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De M . P . Cambon. .. . . . . . . . 13 novembre . | Envoi de forces navales dans le Levant. . . . . .

M . P . Cambon à M . Carlier . . ! Idem .. . . . . . . Troubles à Sivas . . . . . . . .

M . Carlier à M . P . Cambon . Idem .. . . . ..

| A M . P . Cambon . . . . . . . . . . Idem .. . . .

Même objet. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Envoi de forces navales françaises et russes dans
le Levant. . . . .

M . Billot . . . . Idem . . . . . . . . Envoi de forces navales italiennes.. . . . . . . . .

Le même.. .. . .. .. .. Idem .. . . . . .. L 'Angleterre et l'Italie n 'ont pasl'intention d'entre
prendre une action à deux . . .

133 | Le Comte de Vauvineux. .... . | Idem .. . . . . . . Envoi de forces navales russes. Doublement des

stationnairesres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Idem .. . . . . . . Initiative prise par le Comte Goluchowski. . . . . .| De M . Lozé . . . . . . . . . . . . . .

| De M . P . Cambon. . . . . . . . Idem .. . . . . . . Mesures prises par le Gouvernement Ottoman . –

Entretien avec Saïd Pacha et Munir Bey. . . . .
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PAGES .
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1895 .

15 novembre . ) Troubles à Malatia et à Sivas . . . . . . . . . . . . . . . . 179M . P . Cambon .. . . . . .. . . . .

Le Baron de Courcel.. .. . .. Idem . . . . . . . . 179

A M . Souhart.. . . . . .. . . . . . . . 180Idem ... . . . . .

16 novembre .

L'Angleterre proteste contre toute action isolée.. .

Forces navales françaises dans le Levant.. . . . .. .

Instructions aux commandants des forces navales

françaises. . . . . . .

9 | A M . P . Cambon, . . . . . . . . .

140 Le Baron de Courcel . . . . . . . Idem .. . . . . . . Doublement des stationnaires. Action commune
des Puissances à Constantinople . . . . . . . . . . . .

141 | M . Billot. . .. . . . . . . . . . . . . . 181

- A M . P . Cambon . . . . . . . . . 181

17 novembre . Envoi de forces navales italiennes . . . . . . . . . . . . .

18 novembre . Instructions données à l'Amiral de Maigret.. . . . .

Idem .. . . . . . . Dispositions prises par le Gouvernement alle

mand. . .

| M . Soulange-Bodin.. .. . .. .

144 | Le Comte de Vauvineux.. . . . Idem . . . . . . , Appréciationsdu Prince Lobanoff sur l'attitude de

la Grande-Bretagne. Envoi denavires russes dans
la Méditerranée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

145 M . Billot. . . . . . . . . . . . . . . . Idem .. . . . . . . ! Dispositions duGouvernement italien . Doublement

des stationnaires . . . . 183

146 | M . P . Cambon.. . . . . . . . . 19 novembre . Représentations faites au Sultan par l'Ambassadeur
d 'Allemagne. . . . 184

147 M . Rougon.. . . . . . . . 20 novembre. | État des forces navales italiennes, allemandes et

austro-hongroises dans le golfe de Smyrne . . . . 184

148 | M . Lozé. . . . . . . . . . . . . ! Idem .. . . . . . . Départ de forces navales austro -hongroises pour

l'Orient. . . . . . . . . . . . . . 184

22 novembre. Arrivée à Smyrne de la division navale française . 180M . Rougon .. . . . .. . . . . ... . . . .

M . P . Cambon.. . . . . . . . . . . Idem .. . . . . . . Nouvelles des provinces. Doublement des station
naires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

24 novembre . Félicitations du Gouvernement français . . . . . . . . .M . P . Cambon aux consuls

de France à Trébizonde ,

Erzeroum , Diarbékir et
Sivas.

152 Lemême. . . . . . 25 novembre. Refus du Sultan d'autoriser le doublement des
. stationnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185

M . Lozé.. . . . . Idem .. .... .. . Doublementdes stationnaires. . . . 186

M . P . Cambon . .. . . Idem . . . . . .

M . Bourrée . . . . . . . . . . . . . Idem .. . . . . Arrivée d'une division navale autrichienne au
Pirée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le Baron de Courcel . . . . . . . ! 26 novembre . Doublementdes stationnaires . . . . . . . .

Au Comte de Montebello . . . . | 27 novembre .

M . P . Cambon .. . . . . . . . . . . 30 novembre .

Le Comte de Montebello . . . . 4 décembre . .

Idem .. . . . . . . . . . . . .

Idem . . . . . . . 188

159 Idem . . . . . . . . . 188

160 M . Geoffray ...... ..... ... Idem .. . . . . . .Idem .. . . . . . .

Idem .. . . . . . .161 M . Billot . . Idem .. . . . . .
189
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Le Comte de Montebello . . . . | 5 décembre . . | Doublement des stationnaires . . . . . . . . . . . . . 1162

163 M . P.Cambon . .. . .. .. . ..

164 | A M . P . Cambon . . . . ..

8 détembre . . | Idem ..... . . .

9 décembre. . Gratitude du Saint-Siège pour la protection ac
cordée aux missions catholiques par l'ambassa

deur de France . . . .

165 Idem ... . . . .. . . . . .. . .. . . . . 11 décembre . Doublement des stationnaires .. . . . . . . . . . . . . . . .

166 Idem ... . ....... ..

167

M . Billot . . . . . . . . . . . . . . . .

15 décembre . Arrivée des nouveaux stationnaires .

20 décembre . | Réduction des forces navales italiennes dans le
Levant. . . . . . . . . . . . . .

108 M . P . Cambon.. . . . . . . . . . . 24.décembre . Belle conduite des agents français à l'occasion des
troubles d 'Anatolie . . . .

169 Le même .. . . . . . . . . . Intervention des Puissances à Zeitoun . . . . . . . . .Idem ... . .. ..

Idem .. . .. . ..Au même.. . . . Idem .. . .

Le Comte de Montebello .. . . 26 décembre. Idem . . . .

172 Idem .. . .Auxambassadeurs à Londres , 27 décembre .
à Vienne , à Berlin et près ,

· S . M . le Roi d 'Italie .

1896 .

M . P . Cambon.. . . . . 2 janvier . . . .173 Idem .. . . . . . .

Lemême. . . . . . . . . . . . . . . .
5 janvier . . . . 13 janvier . . . . Intervention des Puisances à Zeitoun . Troubles à

Orſa et à Biredjik . .

175 Idem . . . . . . . . . . . . 10 janvier Affaire de Zeitoun . . . . . . . . . . . . . .

176 Idem . . . . . . . . . . . . . . . 13 jauvier . . . Nouvelles des provinces.Meurtre du Père Salvatore. 195

177 Au même. . .. 21 janvier . . . Meurtre du Père Salvatore. . . . . . .. . . . . . . . . . . . 1

78 Lemême.. . . 25 janvier . . . Résumé des événements d 'Asie Mineure en 1895 .

ANNEXE : Un tableau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . !

179 | M . P. Cambon à Tewfik -Pacha. 31 janvier. . . Meurtre du Père Salvatore. Dommages subis par les

religieux latins pendant les troubles. . . . . . . . .

180 A M . P . Cambon . . . . . . . . . . | Les février . . . Affaire de Zeïtoun . . . . . . . . .uc GENIUI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

4 février. . . . !Les Représentants desGrandes

Puissances à Constantinople ,

à la Sublime Porte .

Communication du tableau des événements d 'Asie

Mineure en 1895 . . .

182 | M . P . Cambon . . . .. . . . . . . . 5 février . . . . ! Distribution de secours aux victimes des troubles.

183 Du même. . . . . . . . . .. . Idem . . . . . . . . Meutre du Père Salvator .

184 Idem . . . . . . . . u février . . . 1 Capitulation de Zeſtoun.. . . . .

185 Idem .. . . . . . .. 17 février . . . Même objet . . . . . . . . . . . . . . . .

186 M . de la Boulinière. . . . . . . 22 février . . . Même objet. . . . . . . . . . .

18
7

Au même. . . . Idem . . . . . . .. Secours aux refugiés de Zeitoun .. . . . . .

188 Idem .. . . . . . . 25 février. . . Exécution de l'arrangement relatif à Zeïtoun ..

Même objel . . .. . . . .M . P . Cambon .. . . . 14 mars . . . . .
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190 | M . P . Cambon . . . . . . . . . . . . 20 mars . . . . . Meurtre du Père Salvator . . . . . . . 218

191 M . P . Cambon à Tewfik -Pacha 23mars. . .. . Même objet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218

| M . P . Cambon. . . . . . . . . . . . Idem .. . . . . . Désordres à Killis. Envoi du Faucon à Alexan
drelte. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

219

193 | A M . P . Cambon . . . . . . . . . . 21 mars . . . . . Meurtre du Père Salvator. . . 220

194 Du méme. . . . . . . . . . . . . . . . ! 29 mars . . . . . Même objet . . . . 220

| Idem .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ! 8 avril. . . . . . Meurtre du Père Salvator. Mission du lieutenant

colonel De Vialar. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

190 Au même.. . . . . . . . . .. 9 avril. . . . . . ! Bruit d'expulsion des missionnaires de certaines
provinces d 'Anatolie .. .

Du même. . . . . . . . . . . .. 10 avril. . . . . Au sujet des missionnaires. — Nouvelles des pro
vinces . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

198 | M . P . Cambon à TewGk Pacha. 22 avril . . . .. ! Protection des catholiques . --- Dommages subis

par les religieux. . . . . . 222

225

. . .. . . 220

M . P . Cambon .. . . . . . . . . . . | 30 avril. . . . . Enquête du Lieutenant-Colonel De Vialar. . . . . . .

m .. . . . Extension des réformes aux vilayets de la Roumélie .

ANNEXE . — DÉCRET.

M . P . Cambon. . . . . . . . . . . . 14 mai.. . . . . Conversions forcées à l'islamisme. . . . . . . . . . . . .

M .dela Boulinière. .. .. . .. mai . . Clôture de l'enquête du Lieutenant-Colonel De Via
lar . . . . . . . . . . . . .

227

229

203 Au même. . . . . ... . . . . . . . 22 mai . . . . . ! Même objet. Instructions du Ministre . . . . . ..

204 | M . de la Boulinière à Tewfik
Pacha.

26 mai.. . . . . Meurtre du Père Salvator ... . . .
231

A M . P . Cambon . . . . . . . . . . 1 27 mai. . . . . . ! Poursuite des coupables. . . . . . . . . . . . . . . .. . . 232

. . . . . . Mêmeobjet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233M . P . Cambov.. . . . .

M . P .Cambon . . . . . Nomination d 'un caimakan chrétien à Zeitoun . . 233

29 mai.. . .. .

5 juin .. . .. .

7 juin . .. . . .

Idem .. . . . . . .

Lemême. . . . . . . . . 234

Au même.. . . . . . .

Même objet. . .

Même objet. . .. . . . .. . . . .. .

Nouvelles des provinces. . .

231

Le même.. . . . . . 10 juin . . . .. 234

237

Annexe I. — Ravages commis dans le caza de Ter
djan et à Mollab-Suleyman . . . . . .

ANNEXE II. -- Dommages causés en Asie Mineure

par les massacres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238

Idem . . . . . . . . . . . . . Nomination d 'un caimakan chrétien à Zeitoun . . . 23916 juin . .. . .

17 juin . . . . .Idem . . . . . . . . . . . . . Troubles à Van . . . . . . . . . . . . . 239

M . Guillon . . . . . . . . . . . . . . , 18 juin . . . . . Soulèvement au Djebel Druze.. . . . . .. 239

| Tewfik Pacha à M . P . Cambon 20 juin . . . . . Indemnités aux Français et protégés francais qui

ont subi des dommages en Anatolie . . . . . 240

15 Troubles de Van . . . . . 240M . P. Cambon............

| M . Meyrier à M . P . Cambon.

Idem ...... .. .

Idem . . . . . . . .216 Agitation à Diarbekir . . . . . . 241
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22 juin . . . . . !217 | A M . P . Cambon . . . . . . . . . . Troubles de Van . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

218 Du même. . . . . . . .. . . . . .. Idem . . . . . . . . Situation à Diarbékir. — Attitude du V ali Aniz

Pacha . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Annexe . — M . P . Cambon à Tewfik Pacha. .

M . P . Cambon à M . Meyrier . Même objet.. . . .. ..

Troubles à Van . . . . . . .M . P . Cambon. . . . . . . . . . . .

Idem . . . . . . . . . . . . .

23 juin . . . . .

Idem ..... . .. .

24 juin . . . . .

Idem ... .. . .

27 juin . . . . .

Même objet. . . . . . . . . . .

Idem .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Aumême. . .. . . . ..

M . P.Cambon à Tewfik Pacha Indemnités aux Français et protégés français vic

times des troubles d 'Anatolie . . . . . . .

224 | M . P . Cambon. . . . . . . . . . . . Troubles à Van . . . . . . . . . . . . . . . .29 juin . . . . . !

6 juillet .. . . .225 Tewfik Pacha à M . P. Cambon Enquête sur les pertes subies par les Français et

protégés français . . . .

226 M . P . Cambon à Tewfik Pacha

227 M . P . Cambon . . . . . . . . . ..

8 juillet.. . . . Même objet. . . . . . . . . . . . . . .

9 juillet. .. . . Troubles à Van . . . .. . .. . . . .. . .. . .

13 juillet.. . . | Soulèvement dans le Djebel-Druze.. . . . . . .

23 juillet.. . . Enquête sur le meurtre du Père Salvator. . . .

228 M . Guillois . . . . . . . .

229 M . P . Cambon .. . . . . . .

230 A M . P . Cambon.. . . . . . Soulèvement au Djebel-Druze . . . . . . . . . . . . . . .1 ' août. . . . .

6 août. .. .. .231 | M . P . Cambon . . . . . . . . Envoidu rapportdu Lieutenant-Colonel De Vialar.

ANNEXE. — Rapport.. . . . . . . . . . .

232 | Le Vicomte de Petiteville.. . . 20 août. . . . . Mouvement macédonien .. .. . .. .. . .. . .. .. . ..

M . de la Boulinière. . . . . . . . ! 21 août.. . . . Au sujet deMBT Ismirlian . . . . . . . . . . . . . .

234 Au même . . . . . . . . . . . . . . . 24 août. . . . . Poursuite des meurtriers du Père Salvator . . . . . .

235 M . de la Boulinière. . . . . . . . Idem .. . . . . . . Nouvelles des provinces . — Tournée d 'inspection

du haut Commissaire impérial. . . . . . . . .

236 Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 26 août. . . . . Attentat contre la Banque ottomane. — Massacres

à Constantinople . . . . . . .

237 | M . de la Boulinière à Tewfik
Pacha.

Idem .. . . . . . . Idem . . . . . .

38 M .dela Boulinière aux Consuls

de France en Turquie .

27 août. . . . . Idem .. .

239 A M . de la Boulinière . . . . . . Idem .. . . . . . .

240 Du même . . . . . . . . . . . . . Idem .. . . . .

Envoidu Léger à Constantinople .. . .. . . . . .. .

Dispositions prises par M . de la Boulinière.. . . . .

Sortie des révolutionnaires de la Banque ottomane.241 Idem . . . . . . Idem . . . . .

242 Idem .. . . . . Idem . . . . . . Idem . . . . . . . . . . . . . . . .

243 Les Représentants desGrandes

Puissances àConstantinople

Idem .. . . . . . Note collective . . . . . .

264 M . de la Boulniière. . . . . . . . 28 août. . . . . Massacres de Constantinople . . . . . ..

245 Idem . . . . . . Idem . . . . . . . . Idem . . . . . .
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246 M . de la Boulinière . . . . . . . .

1896

30 août.. . . . Massacres de Constantinople . . . . . . . . .

Idem .. . . . . . . Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .247 Idem .. . . . . . . . . . . . . .

248 Ad même.. . . . . . . 31 août. . . . . Approbation des dispositions prises par M . de la
Boulinière . .

229 Idem . . . . . . . Idem .. . . . . .. Nécessité d'appliquer d'urgence les réformes.. . . .

250 M . de la Boutiniere . . . . Idem .. . . . . . . Démarche des Drogmans des Ambassades à l'occa

sion de la fête du Sultan . . .

2511Au même. . . . . . . . . . . . . . . . 2. septembre. . ! Entretien du Ministre avec Manir Bey . . . . . . . . .

Idem . . . Note collective sur les événements de ConstantiLes Représentants des grandes

Puissances à Constantinople

à la Sublime Porte.

nople . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

253 | M . de la Boulinière aux Con -

· suls de France en Turquie.

3 septembre .. Assurances donnéesAperçu de la situation . –

par la Porte . . . .

254 M . de la Boulinière. . . . . . . . Idem .. . . . . . . 272

278

Récit des événements de Constantinople . . . . . . . .

ANNEXE I. — Note collective à la SublimePorte.

Annexe II. — Télégramme au Sultan. . . . . . .

Annexe III. - - Note de la Sublime Porte . . . . l

279

280

255 | A M . de la Boulinière. . . . . . Idem .. . . . . . Révolutionnaires arméniens embarqués à bord de
la Gironde. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . de la Boulinière . . . . . . . . 4 septembre. Arrivée d 'Arméniens en France . . . . . . . . . 283

A M . Barthou . . . . . . . . . . . . | 5 septembre.. Même objet . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . de la Boulinière .. . . . . . . 6 septembre.. 1 Secours aux victimes des massacres.. . . . . .

Au même.. . . . . . . . . . . . . . . 7 septembre.. Même ohjet . . . . . .

Du même.. . . . . 8 septembre.. Même objet. . . . . . .. . . . . . ..

Au même.. . . . . . . . . . . . . . . 10 septembre. Mouvements de l'escadre anglaise dans la Méditer

ranée . . . . . . . . . . . .

Idem .. 12 septembre. Envoi de navires français à Mételin . . . . . . . . . . . .
286

| Le baron de Courcel. . . . 16 septembre. Appréciations de Lord Salisbury sur la situation

en Orient . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286

261 M . de la Boulinière . . . . . . . . Idem...... .. Troubles de Constantinople. — Mesures prises en
vue de rétablir l'ordre. . . .

.. Annexe I. — Note de la Sublime Porte.. . . .

ANNEXE II. – Note collective à la Sublime
· Porte . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

287

. 288

290

265 | Au baron de Courcel.. . . . . . 17 septembre. Approbation du langage tenu par le Baron de
Courcel. . 291

. . . . . . . . . . . . . .

Le comte de Vauvineux.. . . . | 19 septembre . Préparatifs de la flotte russe de la mer Noire.. . . 291

M . de la Boulinière. . . 29220 septembre. Découverte d'engins explosifs à Péra.. .. . . . .. .

25 septembre. Réfugiés arméniens en France . . . . . . . .A M . P . Cambon .. . . . 292

Lemême.. . . . . . .. 26 septembre. Audience du Sultan. . . . . . . . 293

| Au même. . . . . . . . . . . 28 sptem bre. Proposition tendant à charger la réunion des Am

bassadeurs à Constantinople d'élaborer un pro
gramme de réformes. . . . . . . . 294
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1896 .

30 septembre.271 ¡ M . P . Cambon . . . . . . . . . . . . Nécessité de faire comprendre au Sultan la lassi

tude de l'Europe et la fermeté du concert eu

ropéen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 294

272 | Idem . . . . . . . . . . . | 2 octobre. . . Nouvelles des provinces. -- Procédure du Tribunal
extraordinaire à Constantinople . .

Idem . . . . . . . . . . . . .
. . . . ! Tow n18 octobre. . . Massacres d 'Eghin . . . . . . . . . . .

Idem .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 octobre. . . Application des réformes à tous les vilayets , le

Hedjaz excepté . . . . . . . . . . . . . . . 1

Idem . . . . . . . . . . . . . .. Idem .. . . . . . . Meurtre du Père Salvator. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

| Idem .. . . . . . . . ..... . . . . . 20 octobre . .. | Emprunt forcé parmi les musulmans. . . . . . . . . .

. . . . . . . : 20 octobre .. . Memorandum britannique sur
Orient. . . . . . . . . . . ..

la situation en

Traduction . . . . . . . .

278 | Au comte de Montebello . . . . , 22 octobre. . . Communication du Mémorandum britannique . . . 309

279 | A M . P. Cambon .. . . . . . . . . . Idem .. . . . . . . Accord entre les gouvernements français et russe

au sujet des affaires d'Orient. . . . . . . . . . . . . . . 309

280 L
Au même. . . . . . . . .
A

. . . . . 21 octobre. . . Communication du Mémorandum britannique... .
310

281 Même objet . . . . .Aux Ambassadeurs à Londres, | Idem .. . . . . . .
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1893 - 1897

N° 1 .

Note de la Direction politique

pour M . le Ministre des Affaires étrangères.

ETHNOGRAPHIE DE L'ASIE MINEURE

SPÉCIALEMENT AU POINT DE VUE DE L'ÉLÉMENT ARMÉNIEN.

L 'Asie Mineure se divise au point de vue géographique en trois régions distinctes :

1° Sa partie occidentale , formée d 'une côte profondément découpée, est très riche et très peu .

plée. Smyrne en est la ville la plus importante.

2° Au centre , un grand plateau élevé, cinq fois plus étendu que la partie occidentale , presque

désert sur certains points. Ses villes principales sont Angora, Koniab , Césarée et Alep .

3° Sa troisième région enfin , ou région orientale , s'étend à l'est de l'Euphrate le long des

frontières russe et persane. Formée par un épais massif demontagnes, elle semble , au premier
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abord , presque impénétrable, notammentdans sa partie word ; mais, en réalité , elle possède une

grande route naturelle d 'une importance exceptionnelle , l'Euphrate , qui, partant de la frontière

russe , lui donne accès , d 'un côté , au golfe d'Alexandrette , c'est-à -dire à la Méditerranée, et de

l'autre au golfe Persique, c'est-à -dire à l'océan Indien.

Bien que les populations de l'Asie Mineure soient, au point de vue ethnique, extrêmement

mélangées, on peut dire qu 'à ces trois régions correspondent, d 'une manière générale, trois

groupes principauxde populations. Les Grecs occupent en masse la région occidentale ; les Turcs ,

la région centrale , et les Arméniens, la partie nord de la région orientale.

Un examen approfondi de la répartition de ces différentes races permet toutefois de constater

que les Arméniensne se trouvent en majorité dans aucun vilayet de l'Empire.

Administrativement, l'Asie Mineure est divisée en 18 gouverneinents ou vilayets qui vont être

sucessivement passés en revue en les rattachant, autanl que possible, à chacune des trois régions

qui viennent d 'être indiquées.

PREMIÈRE RÉGION.

I. – VILAYET DES ÎLES DE L'ARCHIPEL.

Population totale : 325,866 habitants,

dont :

Arméniens. . . . . . . 38

Musulmans. . . . .

Israélites. . . . . . .

Chrétiens.. . . . . .

27, 195

1 ,897

296,774 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes.. .

Catholiques. . . . . . .

Arméniens . . . . . . .

293,787

2,949

38

2. – VILAYET DE SMYRNE.

Population totale : 1,396,477 habitants,

dont :

Arméniens . . . . . . 15, 105

Musulmans. . . . 1,093,334

Israélites .. . . . . 22,516

Étrangers ... . . 55,647

Chrétiens. . . . . 249,080 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes . . . . . 208,283

Arınéniens grégoriens . . 14,103

Arméniéis catholiques . 737

Arméniens protestants . 265

Catholiques latins. . . . . 1,177

Bulgares. . . . . . . . . . . .

Les Arméniens ont à Smyrne une importante colonie.

415
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DEUXIÈME RÉGION.

3 . — VILAYET DE BROUSSE.

Population totale : 1,626 ,869habitants ,

dont:

Arméniens . . . . . . 88,991

Musulmans.. . .

Israélites.. . . . .

Chrétiens. . . . .

1,296,595 , soit 79 p . 100

3 ,225

321,652 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes'. . . .

Arméniens grégoriens.

Arméniens catholiques

Arméniens protestants.

Bulgares . . . . . . . . . . .

Etrangers et divers . . .

230 ,711

85,354

3,033

604

1,990

5 ,329

4 . – VILAYET DE CASTAMOUNI.

Population totale : 1,018,912 habitants, ,

dont :

Arméniens . . . . . . 2 ,647

Musulmans. . . . . 992,679

Chréliens. . . . . . . 26 ,243 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes.. . . . .

Arméniens grégoriens . .

Arméniens catholiques .

Cophtes . . . . . . . . . . . .

21,507

2,617

30

2,079

5 . – VILAYET D 'ANGORA .

Population totale : 892,901 habitants ,

dont :

Arméniens . . . . . . 94 ,298

Musulmans. . . . . 763,119

Israélites . . . . . . . 478

Bohémiens. . . . . . 997

Chrétiens . . . . . . 128,307 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes. . . . . . 34 ,009

Arménicns grégoriens. . 83,063

Arméniens catholiques. 8 ,784

Arméniens protestants.. 2 ,451

· Les Arméniens grégoriens ont 3 évêchés :Angora , Césarée et Yozgat et environ 10 monastères.

Les Arméniens catholiques comptent 2 évêchés : Angora et Césarée (1 ).

(1) D'après les renseignements contenus dans une dépêche du Consul d 'Angleterre à Angora , datée du

30 mai 1895 et publiée dans le Blue Book d 'août 1896 , la population totale de ce vilayet serait de

915 ,152 habitants ainsi répartis :

Musulmans.. . .. . . . . 803,328

Chrétiens. . . . . . . . . 111,083 dont :

Arméniens. . . . . . . . . . . . . 79,248

Grecs . . . . . . . . . . . . . . . . 31,835
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6 . – VILAYET DE KONIAH.

Population totale : 1 ,088,000 habitants ,

dont:

Arméniens . . . . . . 9 ,700 .

Musulmans. . . . . .

Israélites . . . . . . . .

Tziganes. . . . . .

Chrétiens . . . . . . .

989,200

600

15 ,000

83,200 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes . . . . . 73,000

Arméniens . . . . . . . . . . . 9,700

Cophtes catholiques . . .

Protestants . . . . . . . . . .

400

100

7. – VILAYET D'ADANA.

Population totale : 403,539 habitants,

dont :

Arméniens . . . . . . 97 ,450

Musulmans. . . . . 158,000

Persans , Afgbans. 4 ,400

Bohémiens, Fel

lahs, etc.. . . . . 72,050

Chrétiens.. . . . . . 169,089 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes . . . . . 46,200

Arméniens grégoriens. . 69,300

Arméniens catholiques. 11,550

Arméniens protestants . 16 ,600

Syriens orthodoxes . . . . 20,900

Catholiques , Latins,

Maronites .. . . . . . . 4 ,539

Les Arméniens forment un groupe important dans les Sandjaks d’Adana, de Kozan et de

Djcbel-Berekeh qui faisaient partie de l'ancien royaumede la petite Arménie ou Cilicie , dont la

capitale était Sis.

8 . – VILAYET D 'ALEP.

Population totale : 995 ,758 habitants ,

dont :

Arméniens . . . . . . 37,999

Musulmans. . . . . 792,449

Israélites .. . . . . . 20,000

Chrétiens.. . . . . . 183,309 ainsi répartis :

Arméniens grégoriens. . 19,999

Arméniens catholiques . 18,000

Grecs orthodoxes . . . . . 23,725

Grecs unis. . . . . . . . . . 24,815

Syriens unis . . . . . . . . . 20,913

Syriens jacobites. . . . . . . 26 ,812

Chaldéeus unis . . . . . . . 17,865

Chaldéens non unis. . . . 15,300

Maronites. . . . . . . . . . . 2 ,989

Latins. . . . . . . . . . . . . 1,858

Protestants . . . . . . . . . . 11,033

La résidence de l'archevêque arménien catholique est à Alep : les Grégoriens relèvent de l'ar

chevêque d ’Adana.
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TROISIÈME RÉGION.

9. – VILAYET DE SIVAS.

Population totale : 1,086,015 habitants ,

dont :

Arméniens . . . . . 170,433

Musulmans. . . . . 839,514

Chrétiens . . . . . . 246,501 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes . . . .

Arméniens grégoriens.

Arméniens catholiques

Arméniens protestants.

76 ,068

129,523

10,477

30 ,433

10. – VILAYET DE TRÉBIZONDE.

Population totale : 1,047,700 habitants,

dont:

Arméniens . . . . . 47,200

Musulmans.. . . . 806,700

Israélites . . . . . . . 400

Chrétiens.. . . . . . 240,600 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes.. . . .

Arménieus grégoriens.

Arméniens catholiques

Arméniens protestants .

Catholiques latins.. . .

193 ,000

44 ,100

2,300

800

400

11. - VILAYET D ’ERZEROUM .

Population totale : 645,702 babitants ,

dont :

Arméniens . . . . . 134 ,967

Musulmars. . . . .

Chrétiens.. . . . . .

500,782

138,692 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes. . . . .

Arméniens grégoriens.

Arméniens catholiques

Arméniens protestants

16

3,725

120,273

12,022

2,672

Cophtes . . . . . . . .

Israélites. . . . . . . .

Edjnebis. . . . . . . .

Yabandjis. . . . . . .

1,220

4 ,986
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12. – VILAYET DE BITLIS.

Population totale : 398,625 habitants ,

dont:

Arméniens . . . . . 131,390

Musulmans. . . . .

Chrétiens . . . . . .

254,000

145,625 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes . . . .

Arméniens grégoriens.

Arméniens catholiques

Arméniensprotestants.

Syriens jacobites. . . .

Cophtes, Chaldéens ca .

tholiques . . . . . . . .

210

125,600

3 ,840

1,950

6 ,190

6 ,835

13. – VIL AYET DE MAMOURET-UL-AZIZ.

Population totale : 575,814 habitants,

dont:

Arméniens . . . . . 69,718

Musulmans. . . . . 505,446

Chrétiens . . . . . . 70 ,368 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes . . . .

Arméniens grégoriens .

Arméniens catholiques

Arméniens protestants

650

61,983

1,675

6 ,060

14. – VILAYET DE DIARBÉKIR.

Population totale : 471,462 habitants ,

dont:

Arméniens . . . . . 79, 129

Musulmans, . . . .

Israélites . . . . .. .

Chrétiens., . . . . .

328,644

1,269

132,549 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes . . . . . 9,250

Grecs catholiques . . . . . 190

Arméniens grégoriens . . 57 ,890

Arméniens catholiques. 10,170

Arméniens protestants. . 11,069

Chaldéens, Syriens , Ja

cobites. . . . . . . . . . 43,964

Divers . . . . . . . . . . 9 ,000
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15 . – VIL AYET DE VAN .

Comprenant également l'ancien vilayet d'Hakkiari.

Population totale : 430 ,000 habitants ,

dont :

Arméniens . . . . . 80,798

Musulmans. . . . . 241,000

Israélites . . . . . . . 5 ,000

Chrétiens . . . . . . 178 ,000 ainsi répartis :

Arméniens grégoriens. . 79,000

Arméniens catholiques . 708

Arméniens protestants.. 290

Nestoriens, Chaldéens. . 92,000

Latins . . . . . . . . . . . . .

Chaldéens catholiques.. 6 ,000

Yejdes et Bohémiens 6 ,000

16 . – VILAYET DE MOSSOUL.

Population totale : 300,280 habitants.

Pas d'Arméniens.

Musulmans.. . . . 248, 380

Israélites . . . . . . . 6 ,000

Chrétiens . . . . . . 30,000

Religions diverses 15, 900rses

17. – VILAYET DE BAGDAD.

Population totale : 850,000 habitants ,
dont :

Arméniens . . . . . . 3 ,300

Musulmans. . . . .

Israélites. . . . . . .

Chrétiens. . . . . . .

789,500

53,500

7 ,000 ainsi répartis :

Arméniens grégoriens. . .

Arméniens catholiques . .

Arméniens protestants . .

Chaldéens, Syriens,Grecs,

Latins.. . . . . . . . . . . .

2,200

1,000

100

3,700

18. – VILAYET DE BASSORAH.

Population totale : 950,000 habitants ,

dont:

Arméniens . . . . . . 1,525

Musulmans. . . . .

Israélites. . . . . . .

Chrétiens . . . . . .

939,650

4,500

5 ,850 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes. . . . . . .

Catholiques . . . . . . . . . .

Arméniens. . . . . . .

Sabéens. . . . . . . . . . . . .

25

1, 300

1,525

3 ,000
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MUTESSARIFLIK DE BIGHA.

Arméniens. . . . . . . . .

Population totale : 129,438 habitants.

1,688

Musulmans.. . . . . . 106 ,583

Chrétiens. . . . . . . . 18,595 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes.. . . . .

Bulgares .. . . . . . . . . . .

Arméniens. . . . .

Israëlites. . . . . . . . . . 2 ,062

Divers . . . . . . . . . . . . 2,198

26 ,413

494

1 ,688

MUTESSARIFLIK D ’ISMIDT.

Population totale : 222,760

Arméniens. . . . . . . . 48 ,635

Musulmans. . . . . . . 129,715

Chrétiens. . . . . . . . 89,430 ainsi répartis :

Grecs orthodoxes.. . . . .

Arméniens. . . . . . . . . .

Israëlites . . . . . . . . . . 2,500.

Bohémiens. . . . . . . . . 1,115

40,795

48 ,635

Il résulte de l'ensemble de ce travail que , dans les provinces de l'Anatolie , les différentes races

se répartissent de la manière suivante :

Sur une population totale de. . . . . . . . . . . . 14,856 , 118 habitants

On compte : Musulmans. . . . 11,801,485

Chrétiens . . . . . . . . . 2,760,864

Dont. . . . . . 1,475,011 Arméniens.

Israélites . . . . . . . . . . . . . 123,947

Etrangers et divers . . . . . . . . . . . 170 ,822

Les groupes les plus compacts d'Arméniens paraissent se trouver dans les vilayets de Sivas,

Trébizonde, Erzeroum , Bitlis et Van (564,788 habitants) et dans les deux sandjaks de Kozan et

de Marasch qui font partie des vilayets d 'Adana et d 'Alep. Ce second groupe comprend à lui seul

113,449 habitants.

D 'une manière générale , il convient de faire certaines réserves sur les chiffres qui précèdent,

les renseignements statistiques existant sur l'Asie Mineure étant, comme on le sait , très défec

lueux.

N° 2.

M . P .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Develle ,Ministre des affaires étrangères.

Péra , le 1er avril 1893.

L 'Ambassadeur d ’Angleterre a reçu de son Gouvernement des instructions assez

pressantes à l'effet de réclamer en faveur des Arméniens un régime plus équitable. Il
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estime également que ces derniers sont traités avec trop de rigueur et il a déjà fait

dans leur intérêt des démarches verbales auprès de la Sublime Porte .

D 'après ce qu'on m 'assure , le Gouvernement Impérial aurait délégué le Gou

verneur d’Angora, Abeddin Pacha, ancien Ministre des Affaires étrangères, à Césarée ,

et Djemal Pacha à Marsivan pour soumettre la question à un examen approfondi et

adresser un rapport à la Porte.

P . CAMBON .

N° 3 .

M . P. Cambon,Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Develle ,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 17 mai 1893.

L 'émotion causée par les récentes explosions du mouvement arménien en Asie

Mineure ne s'est pas calmée .

L'Ambassadeur d'Angleterre à Constantinople a reçu l'ordre de faire des dé

marches en faveur des évêques arméniens emprisonnés depuis quelques mois et des

personnes récemment compromises dans les troubles , dont le procès se juge en ce

moment à Angora ,

P . CAMBON .

ma en

N° 4 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Develle, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 22 juin 1893.

.

Je viens d 'apprendre que la Cour d'assises d 'Angora a rendu ses arrêts contre les

Arméniens. Toumayan , le plus en vue des accusés , a été condamné à mort avec

quatorze autres prévenus.

Il y a, en outre,une trentaine decondamnationsquivarient entre deux et quinze ans

de détention ou de travaux forcés.

Enfin , onze acquittements ont été prononcés.

On ajoute , à la Porte, que ces condamnations n 'ont été prononcées qu'en première

instance , qu 'il reste encore aux condamnés la ressource de l'appel, de la cassation et

finalement le recours en grâce .

P . CAMBON .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.
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N° 5 .

M . de la Boulinière, Chargé d 'Affaires de France à Constantinople,

à M . Develle, Ministre des Affaires étrangères.
PS

Therapia , le 6 août 1893.

Les sentencesprononcées par le Tribunal d 'Angora contre les Arméniens poursuivis

pour crime de rebellion ont été confirmées par la Cour de cassation afin de permettre

au Sultan d 'exercer sa clémence en faveur de Toumayan et de Kayagan .

Après la grâce des deux principaux condamnés à mort, il paraissait certain qu'il

n'y aurait pas d 'exécution capitale et que des commutations viendraient tout au moins

adoucir le sort de tous ceux qui avaient des peines à subir. .

La décision qui vient d'être prise par le Sultan a été de nature à causer quelque

surprise : cinq condamnations à mort ont été maintenues; les dix autres ont été com

muées en huit ans de travaux forcés.

Quant aux autres condamnés , leurs peines ont été réduites dans la proportion sui

vante :

De 15 ans de détention à 6 ans;

De 10 ans à 4 ans ;

De 7 ans à 3 ans.

Les cinq condamnés qui ont dû subir la peine capitale ont été pendus immédia

tement et leur exécution a été apprise en même temps que la décision qui l'ordon

nait.

se er TOI

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 6 .

M . P.Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Casimir -Perier, Président du Conseil, Ministre des Affaires

étrangères.

Pera, 20 février 1894.

Un haut fonctionnaire turc me disait il y a deux ans: «La question d'Arménie

n 'existe pas , mais nous la créerons. » La prédiction s'est réalisée. La question armé

nienne existe aujourd'hui. Depuis plus d'un an l'Arménie proprement dite et les

provinces voisines sont le théâtre d 'événements graves: nos Consuls nous transmettentes VOISI les ves US
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acce

me une

chaque semaine la nouvelle d 'arrestations, de collisions sanglantes entre les Arméniens

et l'autorité. La Porte , dans une récente circulaire à ses Ambassadeurs , avouait que

le sang avait coulé à Yuzgat , et le Grand-Visir reconnaissait dernièrementque l’Ar

ménie était pour la Porte la plus grave préoccupation . Les Turcs sont en train de

rouvrir la question d 'Orient du côté de l'Asie .

Le moment semble venu de noter très brièvement les étapes parcourues pendant

ces dernières années , pour mesurer l'importance des événements actuels et pour

déterminer avec précision la position prise par les Puissances intéressées dans la

question arménienne.

Votre Excellence connaît l'importance militaire et politique de l'Arménie . Les

montagnes inaccessibles qui la hérissent séparent en deux tronçons et isolent complè

tement les deux parties musulmanes de l'Empire ottoman , la Mésopotamie et

l'Anatolie.

L 'article 61 du traité de Berlin intéressait l'Europe au sort des chrétiens d 'Armé

nie et le traité de Chypre en 1878 reconnaissait la nécessité de « l'amélioration du

sort des Arméniens ». A cette époque , le réveilde la nationalité arménienne ne s'était

pas encore produit; l'idée de l'indépendance arménienne n’existait pas, ou , si elle

existait, c'était seulement dans l'esprit de quelques lettrés, réfugiés en Europe.

La masse souhaitait simplement des réformes et ne rêvait qu 'une administration

régulière sous la domination ottomane.

L 'inaction de la Porte a découragé lesbonnes volontés des Arméniens. Les réformes

promises n 'ont pas été exécutées. Les exactions des fonctionnaires sont restées scan

daleuses ; la justice n'a pas été améliorée, la création de régiments Kurdes Hamidiés ,

soi-disant destinés à surveiller les frontières, n 'a pas été autre chose que l'organisation

officielle du pillage aux dépens des chrétiens arméniens. Ce n 'est pas là, il est vrai,

une situation particulière à l'Arménie. D 'un bout à l'autre de l'Empire, les Grecs , les

Albanais, les Arabes se plaignent du manque de justice , de la corruption des fonc

tionnaires et de l'insécurité de la vie .Mais l'importance politique de l'Arménie attirait

spécialement sur ses habitants l'attention des Puissances et il devenait facile d 'exploiter

pour le compte des Arméniens une situation qui est celle de tous les sujets de l'Em

pire.

C'est vers 1885 qu'on entendit parler pour la première fois en Europe d'un mou

vement arménien. Les Arméniens dispersés en France , en Angleterre, en Autriche,

en Amérique s'unirent pour une action commune : des Comités nationaux se for

mèrent, des journaux ,organes des revendications nationales, se publièrent en français

et en anglais ; très habilement, les uns et les autres s'attachèrent à dénoncer les

méfaits de l'administration turque . Par là , on signalait à l'Europe la violation par les

Turcs du traité de Berlin .

La propagande arménienne tâcha d'abord de gagner la France à sa cause , et fit

appel à ce qu 'on nomme« ses sentiments chevaleresques ». On publia quelques articles

de revues , on orgnanisa des banquets , on prononça des discours , on manifesta sur la

tombe de Lusignan à Saint-Denis. La France, il faut le reconnaître, n 'y comprit rien

et ne s'intéressa point à des gens qui lui parlaient du mont Ararat, de Noé et des

Croisades.

Les Arméniens trouvèrent à Londres meilleur accueil. Le Cabinet Gladstone attira

2 .
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lesmécontents, les groupa, les disciplina; il leur promit son appui. Dès lors , le Comité

de propagande s'établit à Londres où il prit ses inspirations.

Il fallait faire pénétrer dans la masse de la population arménienne deux idées très

simples, l'idée de la nationalité et l'idée de la liberté.

Les Comités se chargèrentde lesrépandre; les Turcs, par leur système inintelligent

de persécutions et d'exactions, se chargèrent de les faire valoir. Peu à peu , ils se sont

rendus odieux et insupportables à des populations qui s'étaient accoutumées à leur

esclavage,et comme s'il ne leur suffisait pas deprovoquer ce mécontement, les Turcs

se sont plu à les grossir en traitant lesmécontents de révolutionnaires et les protes

tations de complots.

- A force de dire aux ·Arméniens qu'ils complotaient, les Arméniens ont fini par

comploter; à force de leur dire que l'Arménie n ’existait pas, les Arméniens ont fini

par croire à la réalité de son existence , et ainsi, en quelques années, des sociétés

secrètes se sont organisées , qui ont exploité , en faveur de leur propagande, les vices

et les fautesdel'Administration turque, et qui ont répandu , à travers toute l'Arménie ,

l'idée du réveil national et d 'indépendance.

Le terrain une fois préparé, il ne manquait plus qu 'un prétexte ou un encourage

ment pour que le mouvement se dessinat. Ce prétexte ou , si l'on veut, cet encoura

gement, les Arméniens le trouvèrent dans la nomination , au poste de Catholicos, de

Monseigneur Kirimian , ancien patriarche arménien de Constantinople , exilé à Jéru

salem à cause de son patriotisme.

Mes dépèches de l'année dernière vous ont tenu au courant des événements deCé

sarée et de Marsivan (janvier 1893), des arrestations qui suivirent, du procès d’An

gora (Mai- Juin ), de l'exécution de cinq condamnés ( Juillet ). Par sa rigueur, la Porte

consacrait un mouvement qui compte à présent ses martyrs ; par son entètement à

maintenir en Arménie un véritable régimede terreurs, arrestations, assassinats , viols,

etc., elle semble prendre plaisir à hậter les événements. Il y a 15 jours, des troubles

si graves ont éclaté à Yuzgat, qu'on parle, à la Porte même, de 500 victimes. A Sivas,

notre Consul semble craindre une explosion prochaine. Et ainsi, quand le mouve

ment aura gagné tous les villages et que les autorités auront achevé d 'exaspérer, par

leurs exactions, une population inoffensive , tout d'un coup, d 'Alep à Trébizonde et

d'Angora à Erzeroum , pourront se produire des événements qui amèneront probable

ment l'intervention de l'Europe.

Voilà quelle est, au début de 1894, l'état exact de la question arménienne : Quelles

solutions peut-on proposer ou prévoir à cet état de trouble ? Une Arménie indépen

dante ? Il n'y faut pas songer. L 'Arménie ne formepas, comme la Bulgarie ou la Grèce,

un état limité par des frontières naturelles ou défini par des agglomérations de popu

lation. Les Arménienssont disséminés aux quatre coinsde la Turquie, et dans l'Ar

ménie proprement dite, ils sont partoutmélangés de musulmans. Ajoutez que l'Ar

ménie est déjà morcelée entre la Turquie, la Perse et la Russie et qu 'au cas , fortim

probable , où , à la suite d'une guerre , l'Europe proposerait la création d'une Arménie ,

il serait presque impossible de fixer l'orientation du nouvel état.

Même difficulté si l'on se demande d'établir une province privilégiée jouissant

d'une demi- autonomie. Où commence, où finit l'Arménie ? Reste la promesse de ré

formes. Mais on sait ce que vaut en Turquie ce genre de promesses.

IX

!



- 13 —

ar

Idu

Pour introduire une réforme il faudrait d'abord tout réformer. Quant aux amé

liorations de détail qui auraient peut- être satisfait les Arméniens il y a dix ans, il est

à craindre qu'ils ne s'en contentent plus maintenant.

Il n'y a donc pasde solution possible à la question arménienne ; elle restera ouverte

et les Turcs ne feront que l'envenimer par leur mauvaise administration et leur í

inertie. De temps en temps, un accès de brutalité éveillera des plaintes plus vives ou

excitera des rébellions ; la Presse européenne finira par se saisir de ces incidents sans

cesse renouvelés , l'opinion publique en pays chrétien se prendra de compassion pour

les persécutés , le mouvement restreint aujourd'hui à l'Angleterre et aux États-Unis

gagnera les autres nations chrétiennes , le traité de Berlin sera remis sur le tapis et une

intervention s'imposera. Sera -ce demain ? sera -ce dans plusieurs années ? nous ne

pouvons déterminer aucune date.

Ce qu'on peut dire , c'est qu'en Turquie les situations les plus étranges se main

tiennent très longtemps : il faut seulement s'attendre tous les jours à les voir craquer

et ne pas s'en étonner.

P. CAMBON.
AMBON .

N° 7 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Casimir -Perier, Président du Conseil, Ministre des Affaires

étrangères.

· Péra , le 27 mars 1894.

Dimanche dernier, au moment où Me Achikian , ayant célébré l'office , quittait

l'église de Koum -Capou , à Stamboul, pour rentrer au patriarcat, un jeune Arménien

de dix -huit ans le visa avec son revolver et tira plusieurs fois sur lui. L 'arme étant

défectueuse , aucun coup n'a atteint le patriarche ; celui-ci s'évanouit cependant et dut

recevoir des soins à son domicile. Le jeune Arménien , conduit au poste par les zaptiés

turcs et interrogé sur les mobiles de sa tentative criminelle , a répondu queMgr Achi

kian était l'ennemi des Arméniens, qu'il ne cessait de les dénoncer aux autorités et

que ceux- ci avaient juré d 'en délivrer la communauté. Il a , du reste , protesté de sa

fidélité et de celle de ses coreligionnaires envers le Sultan .

P . CAMBON.

N° 8 .

M . P . Cambon , Ambassadeurde la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 3 juin 1894 .

Un attentat a été commis ces jours derniers contre un membre de la commu

nauté arménienne de Constantinople. La victime, qui est, du reste , aujourd'hui

liers un me Commu
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hors de danger, est Simon Mahsoud Bey « Kapou Kiehaya » ou premier drogman du

patriarcat arménien , riche banquier et fournisseurduMinistère de la Guerre.Membre

du Conseil laique du patriarcat, Mahsoud Bey était depuis longtemps décrié parmi

ses coreligionnaires, comme vendu aux Turcs et ennemide sa nation. Lorsque, l'an

dernier, le Sultan interdit la célébration de la fête 'annuelle instituée en mémoire de

la constitution accordée par le Sultan Abdul-Medjid aux Arméniens, Mahsoud-Bey

refusa de faire des démarches pour que cette interdiction fût levée. Depuis lors, il

s'était attiré de vifs ressentiments de la part des éléments remuants de la communauté

arménienne.

Les deux individus qui ont tenté de le tuer sont des Hamals ou portefaix armé

niens, originaires de Van , où ils ont eu beaucoup à souffrir des vexations des Kurdes

et des fonctionnaires turcs.

Il est hors de doute que nous sommes en présence d 'un crime politique. Les assas

sins ont été trouvés porteurs de papiers et de lettres émanant des comités arméniens

et ils ont avoué qu'ils avaient été stipendiés par le nomméLevon . En les armant, les

comités ont donc voulu , après la tentative criminelle contre le patriarche , donner un

nouvel avertissement aux classes supérieures de la nation arménienne qu'ils accusent

de trahir la cause nationale auprès des Turcs. Ce n 'est plus en province ,mais à Cons

tantinople même qu 'ils ont voulu frapper leur coup , afin de lui donner un plus

grand retentissement et d'impressionner plus vivement le Sultan . Celui-ci a été fort

ému, parait-il, de cet attentat; aussi s'explique-t-on les nombreuses arrestations d’Ar

méniens faites par la police de Constantinople depuis quelques jours.

P . CAMBON.

N° 9 .

M . Bergeron, Consul, chargé du Vice-Consulat de France à Erzeroum ,

à M .Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Erzeroum , le 31 août 1894 . .

Depuis quelque temps une certaine inquiétude règne dans les esprits à la suite de

mesures récentes prises par les autorités militaires. La portion du contingent de

l'armée active laissée dans ses foyers à la disposition de l'autorité militaire vient

d'être appelée sous les drapeaux. Trois bataillons ont été détachés d'Erzeroum avec

une batterie d'artillerie de montagne, trois autres bataillons d ’Erzindjian , en tout

environ 2,500 hommes ; et ont reçu l'ordre de se rendre entre Mouch et Diarbékir,

dans le district de Sassoun', pour y réprimer une sorte de révolte qui règne dans ces

parages depuis fort longtemps déjà et quimenace de s'éterniser.Lecanton de Sassoun ,

situé dans un centre extrêmement montagneux et d 'un accès fort difficile , se com

pose d'une dizaine de villages habités principalement par des Arméniens. Rançonnés

par des Kurdes qu'ils considéraient pour ainsi dire comme leurs suzerains naturels,

les habitants de cette contrée n 'ont jamais été soumis que nominalement aux auto
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rités ottomanes. Il y a environ un an , les autorités provinciales décidèrent de

mettre fin à cet état de choses et réclamèrent des impôts aux habitants ; ceux-ci

se sont fortifiés et se tiennent si bien sur la défensive qu'ils auraient même fait

éprouver plusieurs échecs à quelques troupes, fort peu nombreuses d 'ailleurs, en

voyées contre eux. Toutdernièrement de nouveaux troubles auraient eu lieu dans ce

même canton et un conflit assez sérieux, dit-on , aurait éclaté entre les habitants de

Sassoun et des Kurdes voisins. Ce serait donc pour mettre fin une fois pour toutes

à ce déplorable état de choses que les autoritésmilitaires, sur des ordres venus sans

aucun doute de Constantinople, auraient décidé d 'envoyer des troupes en nombre

suffisant pour châtier les rebelles : on dit que les bataillons expédiés à Sassoun

cernent la contrée et ressèrent davantage de jour en jour leur cercle d'action .

L 'autorité cherche à cacher comme toujours le plus qu'elle peut tous ces pénibles

incidents sans pouvoir toutefois ramener la tranquillité dans les esprits.

A . BERGERON.

N° 10 .

M . Meyrier, Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.аге

Diarbékir, le 5 octobre 1894.

J'apprends que des troubles ont éclaté dans le vilayet de Bitlis, près deMouch , à

la suite d'une tentative de soulèvement qui aurait été faite par les Arméniens de

cette contrée dans les premiers jours du mois de septembre. Environ 3,000 de ces

derniers se seraientréunis dans la montagne d'Antok Dagh ou Dalverig et se seraient

mis ouvertement en rebellion contre la domination du sultan. Ils auraient été poussés

à cet acte de désespoir par les vexations sans nombre dont ils sont l'objet de la part

des Kurdes et même des fonctionnaires turcs.

Le mouvement aurait été, dit-on , préparé de longue main par la Société de

Hentchak , dont le siège est actuellement à Tiflis, après avoir été à Londres et à

Athènes, et qui a pour but de poursuivre l'indépendance de l'Arménie. C'est au mot

d'ordre donné par cette société que les insurgés auraient obéi pour faire cette

démonstration qui, du reste , n'aurait abouti qu'à un échec et à des scènes de cruauté

dont le récit est parvenu jusqu'ici, malgré les efforts des autorités pour ne laisser rien

transpirer des événements qui se sont passés.

Sur un ordre venu de Constantinople , le commandant du 4° corps d 'armée à

Erzindjian s'est rendu sur les lieux, à la tête d 'une force assez considérable dont le

nombre s'élèverait à près de 15,000 hommes et serait composée de troupes régu

lières, d 'un contingent fourni par les tribus kurdes des environs et d'un certain

nombre d 'Hamidiés (troupes irrégulières) requis par le Vali de Bitlis. Après plusieurs

attaques infructueuses, il est parvenu à se rendre maitre des rebelles qui se sont,
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paraît-il, défendus en désespérés. On m 'assure que, cernés de tous les côtés par un

cordon de soldats qui enveloppaient la montagne, les Arméniens ont été poursuivis à

outrance et massacrés, sans merci. Très peu d'entre eux auraient pu s'échapper; on

parle de 1,500 morts, et quelques personnes, qui se disent bien informées, affirment

que ce chiffre est encore plus élevé.

Après avoir anéanti ces malheureux, les Kurdes et les Hamidiés se sont portés sur

les villages arméniens situés au bas de la montagne et les ont pillés et incendiés. On

dit qu'ils se sont livrés à toutes sortes d 'atrocités sur la population chrétienne du

pays, tuant les vieillards et les enfants, enlevant les filles et allant jusqu'à couper le

ventre des femmes enceintes : environ 7 ,500 personnes auraient péri, 30 villages

auraient été brûlés et 400 femmes enlevées. On rapporte ce fait que 200 de ces der

nières , délivrées par le Muchir, auraient tenté de se noyer pour ne pas survivre à

leur déshonneur. En somme, la terreur règne dans le pays.

Ces événements ont eu leur contre -coup sur la frontière du vilayet de Diarbekir ,

près de Slivan , où plusieurs villages ont été pillés et incendiés par les Kurdes. Le

chef de la gendarmerie a été envoyé avec un fort détachement de gendarmes et on

assure qu'à l'heure actuelle tout est rentré dans l'ordre.

Par contre , grâce à l'énergie et à la bonne administration du Gouverneur général ,

Souri Pacha, notre province jouit d'une tranquillité presque absolue; les habitants

sontnaturellementpaisibles et travailleurs, et chrétienset musulmans vivent entre eux

en assez bonne harmonie . Quant aux Arméniens, en particulier , ils se bornent à par

ticiper de leur bourse à la défense de leur cause , mais ils sont peu disposés, en gé

néral à payer de leurs personnes. Nous n 'avonsdonc, il faut l'espérer, pas à craindre

dans ce vilayet des excès de la nature de ceux que je viens de signaler.

Du reste , je dois dire, en terminant, que les renseignements qui précèdent m 'ont

été fournis par plusieurs voyageurs, venus de la province voisine , qui ont eu plus ou

moins à souffrir de cet état de choses, et qu'il m 'a été impossible de les contrôler.

Il y a donc lieu de ne les accepter qu 'en faisant la part des exagérations provenant

naturellement de l'intérêt qu’ont dans la question les personnes quime les ont

donnés.

MEYRIER .

1

2

N° 11.

M . P. Cambon ,Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le 14 novembre 1894.

Les incidents sanglants dont la province de Bitlis a été le théâtre sont loin d'être

oubliésmalgré les efforts du Gouvernement ottoman pour les tenir cachés. Grâce à

l'éloignement des régions où les massacres se sont produits et à l'absence sur les lieux

d'agents étrangers, la Porte est parvenue à laisser planer un certain doute sur l'exac

titude des rumeurs qui sont arrivées jusqu'aux ambassades à Constantinople. La pro
we
n
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venance incertaine de ces nouvelles faisait hésiter à les accepter sans contrôle ; leur

gravité exceptionnelle méritait toutefois d'autres explications que les négations dans

lesquelles la Porte s'est obstinée à se renfermer, et d'autresmesures que l'inertie dans

laquelle elle est restée.

Les renseignements recueillis par notre agent à Diarbekir concordent à peu de

choses près avec ceux qui ont été reçus à l'Ambassade britannique.

L 'Ambassadeur d 'Angleterre est décidé à faire poursuivre une enquête ; M . Shi

pley , drogman de l’Ambassade, est parti hier pour Erzeroum où il est allé faire une

gérance du Consulat ; mais il ira plus loin dans l'intérieur, et il a en réalité pour

mission de se rendre un compte exact des faits reprochés aux troupes turques. Le

colonel Chermside, attaché militaire , doit partir également sous peu de jours et se

rendre dans la province de Bitlis où il poursuivra une enquête analogue. C'est le

réveil probable de la question arménienne dans des conditions particulièrementin

quiétantes pour le Gouvernement turc.

Le Sultan m 'a fait demander mon avis. Je lui ai fait répondre qu'il y avait certai

nement des réformes à introduire dans l'Administration en Arménie, des actes cou

pables à réprimer, particulièrement de la part des régiments Hamidiés, son autorité

souveraine à restaurer, son Gouvernement à faire sentir. Qu'il n 'avait rien à craindre de

l'enquête des agents anglais si lui-même se hâtait d 'en confier une à des hommes

considérables , respectés, jouissant de sa confiance et d 'une autorité suffisante pour

faire rentrer dansl'ordre les coupables, remettre les gens et les choses à leur place .

J'ai lieu de croire que mes collègues ont été également consultés et qu'ils ont

tous fait entendre les mêmes conseils, M . de Nélidow a répondu dans lesmêmes

termes que moi. L'Ambassadeur d'Autriche , à qui j'ai fait connaître mamanière de

voir, m 'a dit : «Nous pensons tous de même».

L 'unanimité de ces sentiments chez les représentants des grandes puissances ne

peutmanquer de produire une impression sur le Sultan ; il fera sans doute un effort

dans le sens indiqué par tous, mais sa tentative sera très vraisemblablement insuffi

sante , et les effets en seront tout au moins de peu de durée . S'il met la main sur des

hommes assez énergiques pour rétablir l'ordre et prendre de sages mesures , il ne

trouvera pas les fonctionnaires civils ou militaires qu'il faudrait pour administrer avec

équité ;quelque incomplet que puisse être le résultat d'un pareil effort il devrait

être tenté, car c'est le seul moyen pour le Sultan de fairemarquer un nouveau temps

d'arrêt à une question qui devient chaque année plus aigüe.
P . Cambon .

N° 12 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

re a

Péra, le 20 novembre 1894 .

L 'Ambassadeur d'Angleterre a suspendu le départ de l'attaché militaire anglais,

qu'il était question d'envoyer faire une enquête en Asie -Mineure.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie .
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Munir -Bey est venu de la part du Sultan m 'annoncer qu’une Commission d 'en

quète allait partir pour l'Arménie et me faire connaître les nomsdes Commissaires

nommés par Sa Majesté Impériale. Ce soni :

Legénéral de division Abdullah Pacha, aide decamp du Sultan ;

Le général de brigade Tewfik Pacha, aide de camp du Sultan ;

Eumer Bey , directeur de la Caisse d 'épargne;

Medjib Effendi, chef de bureau au Ministère de l'Intérieur.

Les deux premiers et particulièrement le chef de la mission connu pour son hono

rabilité , ont une excellente réputation et soni un très bon choix.

Les motifs que le journal officieux turc le Tarik met en avant pour expliquer la

nomination de cette Commission d'enquête , sembleraient d 'autre part indiquer que

sa mission ne sera pas sérieuse.

Elle se rend, dit-il, dans la province de Bitlis pour se livrer à une enquête au sujet

« des actes criminels commis par des brigands arméniens qui ont pillé et dévasté les

« villages ». S 'il en est ainsi, son but sera doncuniquement de confirmer la version que

le Gouvernement ottoman a toujourscherché à faire prévaloir et de ne donner qu'une

satisfaction apparente aux réclamations soulevées par les incidents sanglants de

Sassoun.

P . CAMBON .

N° 13 .

M . BERGERON , Consul, chargé du Vice -Consulat de France à Erzeroum ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères à Paris.

zerou

Erzeroum , le 24 novembre 1894 .

Dans un rapport en date du 31 août dernier, j'avais cru devoir signaler à votre

Excellence l'inquiétude qui régnait dans les esprits au sujet des événements qui se

passaient dans le canton de Sassoun , où l'on venait d 'envoyer une quantité de troupes

assez considérable pour réprimer un mouvement qui venait d 'éclater, disait-on , parmi

les habitants de cette région . Ces nouvelles se trouvent confirmées par les renseigne

ments que j'ai reçus depuis lors.

Vers le commencement de l'été , des Kurdes nomades tombèrent à l'improviste sur

les Sassounlis, leur tuèrent un homme et se livrèrent au pillage.

Des représailles suivirent de près cette razzia.

Les Kurdes portèrent plainte auprès des autorités contre les Sassounlis.

Sur un ordre adressé au muchir Zéki Pacha, commandant le . 4° corps d’armée à

Erzindjian , plusieurs escadrons Hamidiés (6 ,000 cavaliers, dit-on) et une dizaine de

bataillons d'infanterie , en tout 12,000 hommes ont été dirigés sur le Sassoun .

Ce fut alors que se produisirent les événements qui ont ému l'opinion publique.

Le corps expéditionnairepénétra dans le canton de Kavar, limitrophe de celuide

Sassoun et habité uniquement par des Arméniens: la population tout entière des

trois premiers villages fut passée au fil de l'épée et le feu mis à toutes les maisons.

Affolés par ces atrocités, les habitants des vingt-trois autres villages dont se compose
100
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sans

le canton de Kavar prirent la fuite avec leurs familles et se réfugièrent en partie à

Sassoun; le plus grand nombre se dirigea vers Diarbékir ; mais presque tous ces

malheureux furent massacrés par les Hamidiés lancés à leur poursuite.

Attaqués à leur tour, les Sassounlis se défendirent avec énergie pendant près d'un

mois; mais ils durent livrer leurs villages les uns après les autres. Les villages furent

détruits, les habitants massacrés ; un très petit nombre de ces malheureux aurait pu

trouver le salut dans la fuite . On parle de milliers de victimes et à l'heure actuelle

le Sassoun ne serait plus qu'un monceau de ruines.

Si ces faits sont réels, quels sont donc les véritables ordres qui ont été donnés pour

réprimer les troubles de Sassoun ? La troupe auraii-elle pu se livrer à de tels actes

sans y avoir été, sinon encouragée , du moins autorisée tacitement? Et sur qui doit

retomber la responsabilité d'une aussi sanglante répression ? Pourquoi le Gouver

nement a-t-il gardé constamment le plus grand mystère sur tous ces événements?

Pourquoi tous les fonctionnaires semblent-ils avoir reçu comme mot d 'ordre de ne

point parler des faits qui viennent d 'avoir lieu ? Et, juste à cette époque, pour donner

le change à l'opinion publique, les journaux de Constantinople annonçaient que le

Muchir Zéki Pacha venait de faire une tournée d'inspection et de visiter les dépôts

de la cavalerie Hamidié. A son retour de Mouch , où il était arrivé d'ailleurs au

moment où tout était terminé, il recevait de S . M . le Sultan l'ordre du Liakat.

Le Vice-Consul anglais à Van s'était rendu dernièrement à Mouch et à Bitlis

pour essayer de pénétrer dans le Sassoun , afin de se rendre compte de visu de la

situation exacte de la contrée. A Mouch et à Bitlis, les autorités le firent surveiller

de si près par la police qu'il ne put communiquer, pour ainsi dire , avec personne.

Lorsqu'on apprit son intention de se rendre à Sassoun , on établit immédiatement

des cordons sanitaires sur plusieurs points , afin de l'empêcher de passer, et force lui

fut, en présence de tous ces obstacles qui se dressaient devant lui, de rebrousser

chemin et de rentrer à Van .

Que conclure de toutes ces précautions prises par les autorités ei quel intérêt peut

bien avoir le Gouvernement à interdire l'entrée du Sassoun si rien d'extraordinaire

ne s'y estpassé ? Une telle mesure laisse le champ libre à toutes les suppositions.

Depuis le mois dernier, un revirement vient de se produire dans la politique du

Gouvernement qui avait jusqu'à ce jour fermé les yeux sur tous les méfaits commis

à chaque instant par les Kurdes et par les Hamidiés.

A la suite probablement d 'une entente entre le Vali et le Muchir du 4e corps ,

entente qui n'a dû avoir lieu que sur un ordre spécial venu de Constantinople , Émin

Bey, colonel de la gendarmerie, accompagné d'un lieutenant-colonel de l'armée ,

a été envoyé à la tête de deux escadrons de cavalerie régulière pour s'emparer des

chefs kurdes les plus entreprenants et les plus redoutés dans la contrée, avec ordre

de les ramener morts ou vivants.

Après avoir poussé des reconnaissances dans différents centres kurdes et opéré

plusieurs arrestations, Emin Bey et la troupe viennent de rentrer à Erzeroum . Cette

expédition , qui a dů jeter un certain trouble parmiles Kurdes, semble avoir ramené,

pour le moment, quelque sécurité dans le vilayet.

A . BERGERON .

Me
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N° 14.

M . de la Boulinière , Chargé d'Affaires de Franceà Constantinople ,

· à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 28 novembre 1894 .

La Commission d 'enquête ottomane, désignée par le Sultan pour vérifier sur les

lieux mêmes la nature des incidents de Sassoun , a quitté Constantinople hier .

Mais, jusqu'au bout, Sa Majesté Impériale semble avoir voulu , par ses hésitations,

retirer à une décision fort bonne en elle-même, une grande partie de sa valeur.

M . Cambon vous a fait connaître le rôle que le journal turc officieux le Tarik

donnait à cette commission d 'enquête et le mauvais effet que la publication faite par

cette feuille était de nature à produire.

L 'ambassade d'Angleterre n 'a pas manqué de s'en plaindre très vivement et de

porter le fait à la connaissance du Foreign Office . .

Munir Bey est venu me trouver aujourd'hui pourmedemander au nom du Sultan

des déclarations rassurantes de la part de la France. Sa Majesté Impériale voulait être

sûre que le Gouvernement français ne prétendait pas faire de la question arménienne

une question européenne ; il voulait se faire dire que la France ne s'intéressait pas aux

affaires arméniennes. J'ai répondu à l'envoyé du Sultan en lui rappelant ce que l'am

bassadeur lui avait déjà dit et les conseils que M . Cambon avait donnés. Nous vous

avons montré , lui ai-je dit, que nous ne désirions nullement voir la question armé

nienne devenir une question européenne; mais c'est au Gouvernement ottoman , ai-je

dit, d 'empêcher le développement de la question ; des publications comme celles du

Tarik produisent un très mauvais effet et la fâcheuse impression qui en résulte a

semblé un moment confirmée par les hésitations et les retards qui ont accompagné la

nomination et le départ de la Commission.

J . DE LA BOULINIÈRE.

N° 15 .

M . de la Boulinière ,Chargé d'Affaires de France à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 29 novembre 1894.

Les nouvelles arrivées de Londres au sujet des affaires arméniennes causent ici

une grande émotion. Lord Kimberley aurait déclaré à Rustem Pacha que le cabinet

réuni en conseil avait trouvé à l'unanimité que les procédés du Gouvernement

ottoman n'étaient pas tolérables, qu'il avait décidé de faire une protestation formelle

et de prendre les dispositions nécessaires pour le règlementde la question armé
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nienne. Le ministre anglais aurait d'ailleurs refusé d'écouter les explications de l'am

bassadeur de Turquie et aurait brusquement mis fin à l'entretien .

Cette situation tendue est le résultat des maladresses commises (le commandant

en chef des troupes et le mufti de Bitlis ont reçu des décorations). La mauvaise foi

et les hésitations du Gouvernement ottoman pendant ces derniers jours ont amené

la question à un point où les mesures les plus énergiques et les plus nettes pourraient

seules encore avoir la chance d'enrayer le mouvement de la question arménienne.

Entre autres mesures le changementdes autorités de Bitlis s'impose ainsi que l'in

troduction de réformes dont le Sultan devrait prendre sans retard l'initiative.

J. DE LA BOULINIÈRE .

N° 16 .

M . P. Cambon , Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

r Sa VOI

Péra, le 6 décembre 1894 .

Le Gouvernement des États-Unis a refusé d'adjoindre , comme il en était question

depuis plusieurs jours , un consul américain à la Commission d 'enquête ottomane

pour les affaires arméniennes.

A la suite de ce refus , l'ambassadeur d'Angleterre,nous a fait verbalement aujour

d'hui au Chargé d'Affaires deRussie et àmoi, la communication suivante : « Vu la façon

dont la publication officielle de l'envoi de la Commission pour les affaires de Bitlis à

préjugé la question en déclarant que le but de la Commission était d'ouvrir une en

quête sur les actes des « brigands arméniens» , mon Gouvernement est d 'avis qu'une

telle enquête ne saurait donner les résultats satisfaisants et croit qu'une enquête entiè

rement distincte et indépendante devrait être faite par les consuls européens à

eroum . Je suis chargé de sonder confidentiellement mes collègues pour savoir

si leurs consuls seraient autorisés à prendre part à une telle enquête ».

La France et la Russie ayant seules des consuls à Erzeroum , l'ambassadeur anglais

ne s'est pas adressé aux représentants des autres puissances.

Le Chargé d'Affaires de Russie en transmettant cette communication à son Gouver

nement exprime l'avis qu'elle doit être prise en considération . Il estime que si nous

n ’accédons pas au désir du Gouvernement anglais nous l'obligerons à faire appel à

toutes les puissances signataires du traité de Berlin en vertu de l'article 61; il de

viendra impossible alors de limiter la question arménienne. En intervenant immé

diatement nous-mêmes, nous pouvons obtenir de la Porte certaines mesures qui

rétabliront le calme et retarderont le moment où s'imposera une solution définitive.

Ces considérations sont sérieuses, mais si elles déterminent le Gouvernement

Russe à intervenir comme le désire l'Angleterre et , si nous suivons l'exemple des

deux Puissances, il me semble peu prudent de confier à nos consuls le soin de con

duire l'enquête.
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A mon sens, la commission doit être ottomane et les consuls doivent se borner à

surveiller ses opérations età lui fournir des éléments d'information . Il serait dangereux

d'aller plus loin . Ce serait nous rendre responsables de l'agitation quipeut se produire

autourde la Commission et encourager des espérances irréalisables.

Si nous accédons à ce désir, nous devrons aussi établir aux yeux du Sultan le

caractère modérateur de notre intervention et l'utilité de l'adjonction de notre consul

aux agents anglais et russes.

P . CAMBON .

N° 17.

M . P. Cambon, Ambassadeur dela République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.
Ores

Péra , 7 décembre 1894.

son IZLX .

Le Sultan m 'ayantreçu aujourd'hui après le sélamlik , je l'ai laissé aborder lui-même

les affaires arméniennes et me parler de ses soucis. Je lui ai répondu que la question

pouvait devenir grave par contre-coup et amener, par l'application de l'article 61 du

Traité de Berlin , l'ingérence de l'Europe dans les affaires del'Empire ,que mon Gou

vernement m 'avait prescrit de ne prendre en cetie affaire aucune initiative , mais

d 'éclairer le Sultan et de lui prêter un concours sincère. Je lui ai signalé les deux

graves erreurs commises : la première , imputable au Vali de Bitlis, qui aurait pu

régler sur place les revendications entre Kurdes et Arméniens et qui a transformé en

agitation politiquedes querelles de tribus ; la seconde, imputable à la Porte qui, l'en

quête une fois ordonnée et acceptée par l'Angleterre , a tout remis en question par

son maladroit communiqué aux journaux.

Le Sultan m 'a répondu en reproduisant les termes des démentis adressés par la

Porte à la presse européenne. Sur le communiqué, il entra dans de longues expli

cations, se déclarant prêt à le rectifier et me consultant sur la formede cette rectifi

cation .

Je repris sans insister sur le passé et je m 'efforçaide lui faire envisager la situation

actuelle et ses conséquences pour l'avenir.

Sa Majesté medemanda si je croyais qu'à Paris et à Pétersbourg on consentirait à

adjoindre les Consuls français et russe , avec le Consul anglais, à une Commission

d'enquête . Je lui répondis que je n 'en savais rien ,mais que j'étais à la disposition de

Sa Majesté pour essayer d 'obtenir l'assentiment de mon Gouvernement si Elle le de

mandait. Il me remercia, me dit qu'il réfléchirait et qu'il parlerait au Grand Vézir.

Nous sommes donc libres d'intervenir ou non , si le Sultan nous le demande. Sui

vant moi, cette intervention aurait des avantages certains. La question arménienne

prendra par la force des choses des développements inattendus. Il est bon pour la

France d 'adopter dès le début une attitude très nette .

P . CAMBON .
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N° 18 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République francaise à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 8 décembre 1894.

Le Sultan m 'a fait demander, par son Ministre des affaires étrangères, d 'associer

notre consul à Erzeroum aux opérations de la Commission d'enquête. J'ai répondu

que je transmettrais l'expression de ce désir à Votre Excellence, mais que, dès à

présent , je devais faire observer que notre consul n ’interviendrait pas sans son collègue

de Russie. Saïd pacha m 'a dit qu 'il était chargé de faire la même communication à

M . de Nélidoff.

P . CAMBON.

N° 19.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 9 décembre 1894.

M . de Nélidoff à télégraphié à M . deGiers pour lui conseiller de charger le Consul

de Russie à Trébizonde de contrôler, d 'accord avec les Consuls anglais et français, les

opérations de la Commission d'enquête ottomane sur les incidents de Sassoun . Il

considère la façon de procéder indiquée dans ma dépêche du 6 de ce mois comme

n'offrant que des avantages.

De son côté, l'Ambassadeur d'Angleterre a émis l'avis, dans un télégrammeadressé

à Londres, qu'il convenait de se rallier à notre manière de voir et d'abandonner

l'idée d 'une enquête directement conduite par le Consul anglais.

Enfin le Sultan a fait prier mes collègues de Russie et d 'Angleterre de joindre

leurs consuls à l'enquète .

P . CAMBON .

N° 20 .

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 9 décembre 1894.

Je ne puis qu'approuver le sens dans lequel vous avez répondu au Sultan à propos

de l'enquête sur les incidents d 'Arménie.
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Je pense avec vous que nous ne saurions refuser de laisser prendre une certaine

partà nos agents dans l'enquête de façon à assurer son impartialité et à lui donner

en même temps un caractère international.

Mais il importe que vous vous entendiez avec le représentant de la Russie ainsi

qu 'avec votre collègue d 'Angleterre sur le caractère et l'étendue de la mission à assi

gner éventuellement aux Consuls qui seraient appelés à intervenir dans l'enquête.

Il me semble que dans ces termes l'accord se complètera et se maintiendra aisé

ment entre M . de Nélidoff et vous. J'invite d'ailleurs le comte de Montebello à faire

part de ces indications à M . de Giers.

L 'Ambassadeur d'Angleterre à Paris m 'ayant interrogé relativement à nos intentions,

je lui ai fait connaître la substance des instructions que je vous envoyais.

G . HANOTAUX.

N° 21.

M .Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 11 décembre 1894 .

M . Nicolas de Giers a entretenu ,en l'absence du Ministre , le Directeur des affaires

politiques de l'enquête sur les affaires arméniennes.

Il nous a été ainsi permis de constater que nous nous étions rencontrés avec le

Cabinet de Saint-Pétersbourg :

1° Sur l'opportunité d'accueillir la demande du Sultan tendant à obtenir le con

cours des Consuls de France et de Russie , et sur les considérations qui étaient de

nature à y déterminer les deux Gouvernements ;

2° Sur la nécessité de réserver à une entente ultérieure entre les représentants

à Constantinople des trois puissances, les conditionsmêmes dans lesquelles s'exercerait

l'intervention des agents français , anglais et russes.

J'ai tout lieu de penser que, M . de Nélidoff ayant reçu des instructions en consé

quence ,vous n 'aurez aucune difficulté avec lui sur tous les points de l'accord que nous

avons en vue.

G . HANOTAUX.

N° 22.

M . P .Cambon ,Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des affaires étrangères.

Péra , le 14 décembre 1894 .

Les instructions de M . de Nélidoff étant arrivées, nous nous sommes mis d'accord

sur l'adjonction à la Commission d'enquête de drogmans ou d'employés de nos
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Consuls qui, sous la dénomination de Délégués des Consuls et sans procéder eux

mêmes à l'enquête, surveilleraient les opérations de la Commission , lui indiqueraient

au besoin les témoignages à recueillir, la guideraient dans ses investigations et ren

draient compte à leurs chefs.

Le soir, réunis avec l'Ambassadeur d 'Angleterre nous lui avons fait adopter nos

vues. Il a suspendu l'ordre de départ de son Consuld 'Erzeroum et il a transmis notre

proposition à Londres.

M . de Nélidoff l'a également soumise à son Gouvernement dont l'approbation

parait certaine. En cas d 'acceptation par le Gouvernement anglais , les trois Ambassa

deurs feront connaitre à la Porte les conditions de l'intervention de leurs agents et

rédigeront une instruction collective à l'usage de ces derniers.

P . CAMBON .

TOIS .

I

N° 23.

M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 14 décembre 1894.

Les instructions précises que M . de Nélidoff a reçues de M . de Giers , lui per

mettantde s'entendre avec vous et avec l’Ambassadeur d 'Angleterre sur les conditions

de l'intervention des Délégués des consuls des trois Puissances, nous ne pouvons

qu’approuver l'accord qui s'est établi entre vos deux collègues et vous, dans les con

ditions que vous indiquez , sur l'objet et les limites de la mission à confier éven

tuellement aux délégués des Consuls à Erzeroum .

G . HANOTAUX .

-

N° 24 .

M . HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères ,

au Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg

Paris , le 14 décembre 1894 .

J'ai reçu le télégramme suivant de notre Ambassadeur à Constantinople (1) :

Nous devons constater avec satisfaction les premiers effets de l'accord qui s'est établi

entre M . Cambon et M . de Nélidoff.

G . HANOTAUX.

(1) Suit la dépoche de Constantinople du 14 décembre 1894. Pièce n° 22 .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUS. – Arménie.
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N° 25.

M . P. Cambon, Ambassadeurde la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 16 décembre 1894 .

Les ambassadeursde France,deRussie et d'Angleterre se sontconcertés aujourd 'hui

et ont prescrit à leurs drogmans de faire verbalement à la Porte la déclaration sui

vante : « En réponse à l'invitation qui nous a été adressée par la SublimePorte , nos

« Gouvernements ont autorisé nos consuls à Erzeroum à se faire représenter auprès de

« la Commission d 'enquête par des délégués spéciaux. Ces délégués recevront l'ordre

« d 'accompagner la Commission etdel'assister dans toutes ses opérations en lui donnant

« toutes les indicationsutiles pour la guiderdans ses investigations. Ils pourront suggérer

« au Président les questions qu'il leur paraitrait nécessaire de faire poser aux témoins

« et les formuleront eux-mêmes au besoin ; ils prendront connaissance des procès

« verbaux et du rapport de la Commission et rendront compte à leurs chefs respec

« tifs.»

Je propose à Votre Excellence, pour les fonctions de Délégué de France à la Com

mission d 'enquète , M . Vilbert, drogman attaché à notre consulat de Constantinople .

P . CAMBON.

N° 26 .

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . CAmbon , Ambassadeur dela République française à Constanti

nople .

Paris, le 18 décembre 1894 .

Je vous autorise à désigner M . Vilbert comme délégué à la Commission d 'enquète.

Je constate avec satisfaction l'accord établi entre les trois Puissances et que consacre

pratiquement la désignation des Délégués. Je vous remercie pour la part qui vous

appartient dans ces résultats .

G . HAXOTAUX.
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N° 27 .

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.
U S .

SOU era C

Péra , le 19 décembre 1894.

Voici le résumé des instructions des Délégués rédigées dans une conférence des

trois Ambassadeurs :

« L 'enquête sera restreinte aux incidents de Sassoun ; elle sera conduite par l'auto

« rité ottomane, les délégués devant se borner à la contrôler et à assurer sa sincérité .

« Les délégués rédigeront collectivement un procès-verbal quotidien et le feront par

« venir aux Consuls; à la fin de l'enquète , ils consigneront dans un rapport d 'ensemble

a les points sur lesquels ils seront tombés d 'accord et leur appréciation commune. Ils

« assisteront à toutes les opérations de la Commission, recevront communication de ses

« procès-verbaux et les feront certifier au besoin . Ils fourniront à la Commission toutes

« indications utiles, ils pourront faire poser des questions aux témoins et, en cas de

a refus du président de la Commission , ils les formuleront ou les poseront eux-mêmes.

« Ils ne renonceront à ce moyen d 'information qu'en cas d 'absolue nécessité. »

Le Sultan nous a demandé d'abandonner la faculté de faire poser ou de poser des

questions. Sir Ph . Currie l'a considérée comme la condition sine qua non de sa renon

ciation à l'enquète directe par un agent anglais. M . de Nélidoff et moi nous faisons

observer que notre intervention n 'ayant d 'autre but que d'enlever à l'enquête tout

caractère politique et d 'assurer son impartialité,nous ne pouvons réduire nos délégués

au rôle de comparses.

Après nous ètre concertés, nous avons fait aujourd 'hui à la Porte une communi

cation identique , réclamant pour demain sa réponse définitive et l'invitant à suspendre

l'ouverture des travaux de la Commission jusqu'à l'arrivée des délégués.

P . CAMBON.

ca ssurer son OUS DUvon : el

MBON

N° 28.

M . P . Cambon, Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 20 décembre 1894.

L 'Ambassadeur d 'Angleterre nous a proposé , à M . de Nélidoff et à moi, de for

muler des réserves pour l'envoi éventuel de nos Consuls sur les lieux de l'enquête .

Nous avons répondu, l'un et l'autre, qu'après l'accord intervenu entre nous et notifié

à la Porte , il était impossible de parler de l'envoi des Consuls . L 'Ambassadeur d ’An

gleterre a reconnu la justesse de notre observation .

P . Cavion.

ET -
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N° 29

M . HANOTAUX , Ministre des Affaires é

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Paris, le 20 décembre 1894.

J'approuve les instructions aux Délégués, définitivement arrêtées d'accord avec vos

Collègues d 'Angleterre et de Russie , et la demande adressée au Sultan en vue d 'ob

tenir une prompte réponse de sa part, ainsi que la suspension de l'enquête jusqu'à

l'arrivée des Délégués.

G .HANOTIUS.

N° 30 .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.S .

Péra , 26 décembre 1894 .

J'ai déjà tenu Votre Excellence au courant de toutes les négociations poursuivies

ici au sujet de l'enquête sur les affaires arméniennes. Je me suis conformé à vos di

rections générales et je vous remercie d'avoir bien voulu approuver mon altitude et

mon langage.

L 'accord intervenu entre la Porte et la France , la Russie et l'Angleterre pour

assurer la sincérité de l'enquête résulte :

1° De la communication identique faite à la Porte par les trois Ambassades le

15 décembre 1894 ;

2° Des instructions de la Porte aux Commissaires ottomans et de leur communi

cation aux trois Ambassades;

3° Des instructions collectives arrêtées entre les Représentants des trois Puis

sances et adressées aux Consuls d ’Erzeroum en même temps qu'elles étaient commu

niquées à la Porte .

J'envoie à Votre Excellence copie de ces documents. J'y joins celle des instructions

particulières que j'ai cru devoir adresser au Consulde France. Je les ai communiqués

à mes Collègues qui s'en sont inspirés pour écrire à leurs Agents dans le même sens.

Je me suis trouvé, par la force des choses , amené à tenir la plumedans toutes nos

conférences et dans les échanges de communications soit entre nous, soit entre les

Ambassades et la Porte. Je me suis efforcé de faire prévaloir l'idée de limiter l'infor

mation aux faits de Sassoun et de laisser à l'enquête son caractère ottoman .
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aux Sus
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Aujourd'hui, si rien ne vient entraver les dispositions prises, la Commission se

compose des membres dont les nomssuivent :

Chefik Bey , Présidentde la Chambre des requêtes à la cour de cassation , Président ;

Djelaleddin Bey , Président de la section correctionnelle à la cour d'appel;

Euner Bey, Directeur de la caisse d 'épargne;

Medjid Effendi, Premier secrétaire du bureau de la correspondance du Ministère

de l'Intérieur;

Valiz Tewlick Pacha, général de brigade, aidede camp du Sultan.

Potre Excellence remarquera l'adjonction de deux magistrats et la disparition

d ’Abdullah Pacha, général de division , aide de camp du Sultan . Cechangement tient

aux susceptibilités manifestées pas le commandant en chef du 4° corps, lorsqu'il a

appris que la présidence de la Commission était confiée à un officier trop jeune de

grade. C 'est pour éviter un conflit qu'on a fait appel à des magistrats qui jouissent

d 'une assez bonne réputation .

Chefik Bey et Djelaleddin Bey sont partis lundi,par le paquebot des Messageries

« Le Tigre» en mêmetemps que notre délégué , M . Vilbert.

Ils arriveront à Trébizonde jeudi et pourront se trouver à Erzeroum huit jours

après. De là , ils se rendront avec le délégué anglais, M . Shipley , et le délégué russe ,

M . Prjewalski, à Bitlis et à Mouch où ils trouveront les autres membres de la Com

mission .

Je suppose qu'en trois semaines ou un mois à peine l'enquête sera terminée et

qu'elle révèlera des faits graves à la charge des autorités ottomanes. Le Sultan m 'a

fait dire plusieurs fois qu'il serait disposé à prendre toutes les mesures que nous

jugerions à propos de lui conseiller pour éviter la réunion d'une conférence euro

péenne.

Je pense qu'avec la destitution et la condamnation de quelques agents trop zélés,

la nomination de muslechars (secrétaires généraux des gouverneurs) chrétiens dans

les districts où les Arméniens sont en majorité, l'organisation d 'une gendarmerie

mixte dans les mêmes districts et la réforme des régiments Hamidiés, les populations

chrétiennes auront des garanties suffisantes , et je ne désespère pas de faire adopter

ces mesures par le Sultan .

Le Ministre des Etats-Unis à Constantinople a reçu de son Gouvernement l'ordre

de ne pas insister sur l'admission du Consul américain de Sivas à l'enquète .

P . CAMBON.

ile ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 26 DÉCEMBRE 1894 .

DÉCLARATION VERBALE faite par le Premier Drogman des trois Ambassades à

Saïd -Pacha après avoir été arrêtée dans la réunion des trois Ambassadeurs

du même jour.

15 décembre 1894.

En réponse à l'invitation qui nous a été adressée par la Porte , nosGouvernements
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ont autorisé nos Consuls à Erzeroum à se faire représenter auprès de la Commission

d'enquête par des délégués spéciaux.

Les délégués recevront l'ordre d 'accompagner la Commission et de l'assister dans

toutes ses opérations en lui donnant toutes les indications utiles pour la guider dans

ses investigations. Ils pourront suggérer au Président les questions qu'il leur paraitrait

nécessaire de faire poser aux témoins et les formuleront eux-mêmes au besoin ; ils

prendront connaissance des procès-verbaux et des rapports de la Commission et

rendront compte à leurs chefs respectifs .

11° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 26 DÉCEMBRE 1894.

INSTRUCTIONS qui doivent être données à la Commission d'enquête

sur l'affaire de Sassoun .

TRADUCTION .

La mission conliée à cette Commission consiste à approfondir et à examiner

l'affaire de Sassoun. Le Gouvernement Impérial, pour publier à nouveau ses in

tentions pures et équitables , a obtenu des Consuls de France, de Russie et d ’Angle

terre à Erzeroun , qu'ils enverraient chacun un délégué auprès de ladite Commission .

La Commission accomplira les enquêtes nécessaires à l'endroit des sujets de Sa

Majesté Impériale d'une façon extrêmement impartiale , équitable et sans exception .

Elle rédigera des rapports exposant les résultats de l'enquête et les montrera au fur

et à mesure à ces Délégués étrangers; elle leur demandera s'ils ont , oui ou non ,

quelque observation à faire .

Les Délégués seront présents aux opérations de l'enquète de la Commission . Ils

poseront des questions par l'entremise du Président de la Commission. Dans le cas

où le Président de la Commission s'y refuserait, ils pourront,en cas de besoin , for

muler ou poser les questions eux-mêmes.

L'enquête sera bornée à l'incident de Sassoun seul.

Lesdits Délégués , n 'ayant pas la qualité demembres de la Commission , agironten

qualité d'adjoints aux termes des présentes instructions.

III° ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 26 DÉCEMBRE 1894.

Projet d'instruction collective lu à la réunion des trois Ambassadeurs, du

17 décembre 1894 , à l'Ambassade de Russie ; ( ce projet a été adopté et en

voyé aux Consuls destrois Puissances à Erzeroum ).

L'enquête ordonnée par la Porte doit porter exclusivement sur les faits dont le

Caza de Sassoun a été le théâtre dans le courant de l'été dernier et qui ont ému

l'opinion publique.

en
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mesures ir assurer

C 'est à l'autorité ottomane qu'il appartient de procéder à l'enquète. Les Puis

sances représentées à Erzeroum ayant été invitées par la Porle à seconder l'action de

la Commission ont autorisé leurs Consuls à se faire représenter auprès d'elle par des

Délégués qui doivent se borner à une mission de contrôle et de surveillance.

Leur rôle est de s'assurer que l'enquête est conduite avec impartialité et bonne

foi et que toutes lesmesures sont prises pour assurer sa sincérité.

Les Délégués rédigeront, en conséquence , un procès-verbal collectif et journalier

des opérations auxquelles ils assisteront. Ils y mentionneront tous les incidents de

l'enquète et les difficultés que pourrait rencontrer l'exercice de leur mission. Ces

procès-verbaux seront régulièrement adressés à MM. les Consuls avec des rapports

complémentaires s'il y a lieu . Les Consuls les feront parvenir à leur tour à leurs Am

bassades avec leurs rapports personnels. L 'enquète , une fois terminée, les Délégués

rendront compte à MM . les Consuls de ses résultats et de leurs appréciationsdans des

rapports séparés. En outre , ils consigneront dans un rapport d'ensemble les points

sur lesquels ils seront tombés d 'accord et les appréciations qui leur seront com

munes.

MM. les Consuls apprécieront à leur tour les faits de l'enquête dans des rapports

adressés à leurs Ambassades.

Les Délégués assisteront à toutes les séances de la Commission ; ils l'accompa

gneront dans ses déplacements; ils devront avoir connaissance de toutes ses investi

gations et recevoir chaque jour communication de ses procès-verbaux.

Si ces procès- verbaux leur semblent contenir des inexactitudes, ils en demande

ront la rectification .

Au cas où elle leur serait refusée , ils demanderaient l'insertion de leurs obser

vations et, si cette insertion mème était refusée, ils prendraient acte du refus et en

référeraient à leurs Consuls.

Les Délégués fourniront à la Commission tous les renseignements de nature å

l'éclairer; ils la dirigeront au besoin dans les recherches en lui indiquant les lieux ou

elles pourraient s'exercer avec fruit et les personnes dont le témoignage offrirait

quelque utilité.

Au cours des interrogatoires des témoins, ils pourront leur faire poser par le Pré

sident toute question de nature à éclairer l'enquète. Si la question leur semblait mal

posée par le Président, ils pourraient la formuler ou la poser eux-mêmes, mais ils ne

recourraient à ce moyen que dans le cas où son emploi leur paraitrait indispensable

pour dégager la vérité.

IV° ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 26 DÉCEMBRE 1894 .

INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES au Consul de France à Erzeroum .

Péra , le 22 décembre 1894 .

Monsieur le Consul, par une lettre en date de ce jour, je vous ai transmis les

instructions arrétées d 'accord entre les Ambassadeurs de France , de Russie et d 'An
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1 1 une

gleterre à Constantinople pour régler les conditions de la participation des délégués

de leurs consuls à Erzeroum aux opérations de la Commission d 'enquête sur les inci

dents de Sassoun .

Je dois compléter ces instructions en insistant sur certains points. L 'enquête

ordonnée par la Porte n 'est pas une enquête politique destinée à recueillir des ren

seignements sur la situation despopulations chrétiennes dansle Kurdistan et les régions

avoisinantes. C'est une information administrative limitée à certains faits qui ont ému

l'opinion publique et sur lesquels le Gouvernement ottoman désire faire la lumière ,

avec le concours des consuls européens résidant à Erzeroum , ll importe donc de ne

pas laisser dégénérer cette information en une enquete générale et d 'écarter des

recherches de la Commission les témoignages ayant trait à des faits étrangers aux

incidents de Sassoun.

Il importe égalementque, tout en s'associant à la Commission par leur présence ,

par leurs indications et au besoin par leurs questions, les délégués des consuls ne

sortent pas de leurs attributions de contrôle et ne se mêlent pas directement à la

conduite de l'enquète. Ils sont les surveillants, ils ne sont pas les membres de la

Commission .

C 'est surtout en usant avec circonspection du droit d 'interroger les témoins que les

délégués établiront clairement la nature de leurmission. Vous avez remarqué que ce

droit ne leur est conféré que dans le cas où le Président refuserait absolument de

poser certaines questions à la demande des délégués.

Il est donc nécessaire , avant de l'exercer, d’user de tous lesmoyens de persuasion

auprès du Président pour lui faire comprendre l'utilité d 'une question et l'amener à

la poser lui-même. Le caractère de notre intervention s'altérerait vite si les délégués

se laissaient aller à multiplier les interrogations età les formuler eux-mêmes sans une

pressante nécessité .

Je vous priede recommander à votre délégué la plus scrupuleuse impartialité. Il

n 'est ni le défenseur des autorités ottomanes , ni l'avocat des Arméniens, il ne doit

s'inspirer que du désir de faire la lumière sur des faits obscurs qui préoccupent

l'Europe et dont les origines et le développement sont encore enveloppés de

mystère .

Les incidents de Sassoun ont-ils pour cause principale les exactions des Kurdes et

la tolérance de l'administration locale? Sont-ils, comme on le prétend , le résultat

d 'une agitation arménienne, provoquée et encouragée du dehors? Peut-on dire qu 'il

y ait eu rebellion contre l'autorité ottomane? La répression a-t-elle été proportionnée

à la gravité du mouvement? Le mouvement n 'était-il lui-même qu’une de ces luttes

fréquentes entre deux groupes de races différentespour la possession de troupeaux ou

de récoltes ? Les corps de troupes envoyés sur les lieux se sont-ils rendus coupables

d 'excès? Ces corps appartenaient-ils tous à l'armée régulière ?

Telles sont les principales questions que je vous prie de faire élucider par vos

Délégués.

Le délégué familiarisé depuis longtemps avec les instructions judiciaires et versé

dans la connaissancede la langue turque répondra, j'en suis sûr, à la confiance que

le Gouvernementlui témoigne en le chargeantde cette délicate mission. . .

11 correspondra régulièrement avec vous, soit par le télégraphe, soit par courrier,

AO ncore
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et vous me transmettrez toute sa correspondance. En cas d'extrême urgence, il me

télégraphierait directement en vousdonnant avis de son télégramme.

Je vous prie d 'assurer son transport dans les meilleures conditions de célérité et de

sécurité.

P . CAMBON .

N° 31.

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . Gambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 11 janvier 1895 .

Par votre lettre du 26 décembre dernier, vous avez bien voulu me faire parvenir

copie :

1° De la communication identique faite à la Porte , le 15 décembre 1894 , par

les trois Ambassades de France, d'Angleterre et de Russie au sujet des affaires d’Ar

ménie ;

2° Des instructions de la Porte aux Commissaires ottomans chargés de l'enquête

sur les événements de Sassoun ;

3° Des instructions collectives, arrêtées entre les Représentants des trois Puis

sances et adressées aux Consuls d 'Erzeroum en même temps qu'elles étaient commu

niquées à la Porte.

4° Des instructions particulières que vous avez fait parvenir à notre Consul à

Erzeroum .

J'approuve les directions que vous avez données à nos agents et qui répondent aux

vues échangées dans ces derniers temps entre le Ministère des affaires étrangères et

votre Ambassade.

Je saisis volontiers cette occasion de vous remercier du résultat de votre interven

tion . L 'unité d 'action établie entre les Ambassadeurs des trois Puissancesà Constanti

nople, et à laquelle vos efforts ont heureusement contribué,permet d'espérer que les

accords arrêtés entre les principaux intéressés ne pourront être remis en cause .

G . HANOTAUX.

N° 32.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 24 janvier 1895 .

Les Délégués de France , de Russie et d 'Angleterre à la Commission d 'enquête sur

les événements de Sassoun , partis d 'Erzeroum le 12 janvier, sont arrivés à Mouch

le 21.

P . CAMBON.

DOCUMEVTS DIPLOMATIQUES. - -- Arménie.
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N° 33.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 4 février 1895 . ,

ssez VII ne se S enUne assez vive émotion règne à Constantinople où la population ne se sent plus en

sûreté.

On a eu ces jours-ci à enregistrer plusieurs assassinats.La semaine passée , vers la

chute du jour, un sergent d'un des régiments d'infanterie casernés autour du palais

de Yildiz , a traversé la grande rue du quartier de Pancaldi, un yatagan à la main ,

frappant tous ceux qu'il rencontrait. C 'est ainsi que, dansl'espace d'une heure , il a pu

tuer ou blesser dix -sept personnes sans que la police, totalement absente dans cette

partie cependant fréquentée de Péra, ait fait lemoindre effort pour l'arrêter. Ce for

cené a pu rentrer sans être inquiété à sa caserne, et c'est là qu'il a été arrêté le lende

main matin .

Deux jours après, au sortir du théâtre des Petits-Champs, un musulman assassinait

d 'un coup de couteau un jeune Grec , blessait grièvement un bekdji, gardien d'une

rue voisine et plusieurs autres personnes . Il est certain que la déplorable organisation

de la police , les prédicationsdes imamsqui décrivent le meurtre des chrétiens comme

une æuvre pie, les vexations que le peuple voit les autorités librement infliger aux

chrétiens dans tout l'Empire ne sont pas faites pour assurer la sécurité dans la capitale

même. Il y a partout en ce moment, en Turquie , un état d 'esprit très troublé.

L 'anarchie est plus sensible que jamais dans le Gouvernement, et l'Administration , les

autorités elles-mêmes, par leur exemple et leur langage, excitent le fanatisme, et le

désordre envahit les mœurs et les esprits.

Dans les provinces , la situation est peut-être plus mauvaise. Les autorités se

montrent plus mal disposées encore pour les étrangers et les chrétiens. La correspon

dance de nos Consuls nous relate partout les vexations, les dénis de justice dont ils

sont victimes.

Nous nous sommes inquiétés , mes Collègues et moi, de cette situation , et nous

sommes convaincus de la nécessité de faire quelque chose pour rassurer les étrangers,

les religieux et tous les chrétiens qui, par tradition , comptent sur la protection des

Ambassades.Nous avons donc décidé de nous concerter pour réclamer de la Porte les

mesures propres à rassurer la population et la création d'un corps de police qui

n 'existe pas jusqu 'ici . Nous attirerons aussi l'attention du Sultan sur l'état d'esprit des

musulmans et sur l'attitude habituelle des soldats parmi lesquels l'indiscipline est

générale .

P , CAMBON.IBO
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N° 34.

M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , 6 février 1895 .

La Commission d 'enquête sur les affaires de Sassoun a tenu sa première séance à

Mouch , le 24 du mois dernier. Les Délégués de France , de Russie et d’Angleterre

ont, d'après nos instructions, réclamé la suspension du vali de Bitlis pendant toute

la durée des opérations de l'enquête. Les commissaires ottomans se sont bornés à

faire part à la Porte du désir des délégués étrangers et ne l'ontpas appuyé. Le Sultan

aurait désiré pouvoir éluder cette exigence, et, le 25 , ayant été reçu en audience , je

dus insister auprès de Sa Majesté pour que satisfaction fût accordée à notre requête.

Je m 'efforçai de Lui faire comprendre qu'il était de l'intérêt comme du devoir du

Gouvernement impérial d'assurer l'impartialité et la liberté absolues de l'enquête ,

qu'alors mêmeque le vali de Bitlis n 'exercerait pas, comme on le disait , des tentatives

d'intimidation à l'égard des témoins : il suffirait qu'on l'en soupçonnåt pour ôter à

l'enquête son autorité et son efficacité. J'ajoutai que tant que la mesure réclamée

ne serait pas adoptée , les Délégués étrangers ne pourraient prendre part aux séances

de la Commission ; que celle-ci, ne pouvant par conséquent fonctionner sans eux,

serait obligée de se séparer ; que l'enquête ne pourrait avoir lieu dans la forme con

certée avec la Porte , et que les trois Puissances seraient ainsi amenées à examiner

quels pouvoirs devraient être donnés à leurs Délégués pour faire une enquête séparée .

Cesréflexions ont paru ébranler SaMajesté, et, le 28 janvier, après divers pourpar

lers à la Porte , le Sultan nous faisait savoir qu'il destituait Tahsin -Pacha et qu'il

chargeait provisoirement Eumer Bey, membre de la Commission d'enquète , de

l'administration du vilayetde Bitlis

Il était de toute nécessité que Tahsin -Pacha, sur qui paraît retomber, en premier

lieu , la responsabilité des événements de Sassoun , fùt écarté. Nos Consuls nous

font savoir, en effet, que, par tous les moyens possibles , les autorités Ottomanes

cherchentà empêcher les témoins de parler.

P . CAMBON.

N° 35 .

M . LUZÉ, Ambassadeur de la République française à Vienne,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Vienne, le 6 lévrier 1895 .

Le Comte Kalnocky m ’a parlé avec intérêt de l'ouvre de la Commission chargée

· de surveiller l'enquête faite sur les massacres d'Arménie. Il se félicite de l'accord des

5 .
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trois Puissances qui se sont entendues pour localiser l'incident, selon son expression .

La question arménienne est délicate à traiter; le comte Kalnocky le reconnaît.

Le plus sage, d'après le Ministre des Affaires étrangères , serait, aussitôt l'enquête

terminée, d'exercer une pression sur le Sultan , afin qu'il accorde de lui-même, en

améliorant l'administration de ces provinces, une satisfaction à l'opinion publique et

à l'Europe.

Lozé.

N° 36 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 21 février 1895 .

Divers télégrammes de M . Vilbert m 'ont fait sommairementconnaître le résultat des

témoignages recueillis jusqu'ici par la Commission d'enquète. Après s'être efforcés

de ne citer et de n 'entendre que des témoins stylés et chapitrés par avance, les Com

missaires ottomans ont dû , sur les instances des Délégués étrangers, écouter la dépo

sition d’un Arménien , nommé Erko, habitant le village de Chenik . Son témoignage

parait marquer un point de départ nouveau dans les recherches de la Commission

d'enquête et établir déjà la réalité des événements du Sassoun. Ses déclarations

confirmées par les nommés Sako et Tavo, peuvent se résumer ainsi : la fuite des

Arméniens sur la montagne d’Antok a été causée par l'attaque des villages de Chenik ,

Sémal et Gueliguzan ; les troupes turques et les Kurdes , après avoir incendié ces

trois localités et massacré les vieillards, les femmes et les enfants , ont poursuivi les

'hommes valides dans la montagne, tuant tous ceux qui tombaiententre leurs mains.

Le prêtre du village de Sémal qui s'était rendu au camp turcpour se livrer au géné

ral, a été massacré avec tous ceux qui l'accompagnaient. Des excès et des atrocités

de tout genre ont été commis par les soldats. Les cadavres des Arméniens se trouvent

amoncelés dans des fossés du village de Gueliguzan .

Les dépositions de ces témoins offrant quelques contradictions , les Délégués

étrangers ont réclamé de la Commission qu'elle se transportât à un village situé à

trois heures de Mouch , et où ont été, parait-il, relégués des Arméniens échappés

aux massacres. Les Commissaires ottomans s'y étaient refusés sur de vains prétextes ;

nous avons dû , M . de Nélidow , sir Philip Currie et moi, insister auprès de la Porte

pour que la requête de nos Délégués fût admise . Nous avons également signalé à

Saïd Pacha que des cheiks kurdes , qui ont joué un rôle important dans les affaires

du Sassoun , se disposaient à quitter Diarbékir pour aller en pèlerinage à la Mecque ,

afin d 'échapper à la Commission d 'enquête , et nous avons réclamé leur comparu

tion .

De divers côtés , du reste , nous arrivent des renseignements qui montrent qu 'en

dehors même du district de Sassoun une persécution sourde se poursuit partout

contre les Arméniens de la part des autorités.
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N° 37.

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 22 février 1895.

Votre lettre du 6 de ce mois m 'a fait savoir que la Commission d 'enquête pour

les affaires Arméniennes poursuit son quvre , et que, pour en assurer le fonction

nement régulier, le Sultan a consenti, sur les instances des Délégués et à la suite de

votre intervention personnelle, à écarter Tahsin Pacha de l'administration du vilayet

de Bitlis .

J'approuve les démarches que vous avez faites à ce sujet auprès de Sa Majesté

Impériale et la fermeté avec laquelle vous avez fait sentir à Abdul Hamid quels

étaient, dans cette circonstance , ses véritables intérêts.

G . HANOTAUX .

N° 38.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 6 mars , 1895.

Les télégrammes que nous avons reçus d'Erzeroum , mes Collègues etmoi,depuis

le 1er février, date du dernier rapport des Délégués, prouvent que les Commissaires

Ottomans cherchent à détourner l'enquête de sa voie normale. Inquiets de la gravité

des déclarations d’Erko , ils admettent bien qu'il y a eu action de la partdes troupes ;

que cette action a pu être poussée trop vivement, mais ils soutiennent que c'était

une répression nécessaire infligée à des Arméniens rebelles. Sous des apparences

d 'impartialité, ils cherchent donc à établir qu'il y a eu révolte et que l'intervention

meurtrière des troupes était parfaitement justifiée .

Aussi nos Délégués nous ont-ils signalé hier la nécessité de leur adjoindre un in

terprète qui inspirerait confiance aux témoins et dont la collaboration serait très

utile pour la découverte de la vérité .

Après en avoir délibéré avec M . de Nélidoff et sir Philip Currie , nous avons télé

graphié à nos Consuls de choisir parmi leurs drogmans un fonctionnaire sachant

l'arménien et le kurde et de l'envoyer sans retard à Mouch ; s'il ignore le kurde, il
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au
OUS

devra s'adjoindre un employé ou un domestique connaissant cette langue. Dès qu'il

aura été désigné, nous en ferons part à la Porte.

Le Sultan nous ayant demandé à plusieurs reprises nos conseils sur les réformes à

introduire en Arménie , nous avons cru bon ,mes Collègues etmoi, d'étudier, dès à

présent, cette question , afin d 'être prêts,dès que l'enquête sera terminée, à présenter

au Sultan ,un projet applicable. Dans une première séance , nousavons passé en revue

les nombreuses suggestions faites depuis le Congrès de Berlin ,dans cet ordre d'idées ,

par les Puissances et les mémoires dans lesquels la Porte exposait les concessions

qu'elle se prétendait prête à faire en exécution de l'article 61 du Traité de Berlin .

Nous nous proposons actuellement d'examiner le détail des réformes qui nous pa

raîtraient les plus pratiques, et déjà nous avons pu nous convaincre que dans les

notes mêmes de la Porte , aussi bien que dans les lois existantes, dont le Gouverne

ment esquive l'application , nous trouvions de quoi satisfaire aux exigences de la

situation .

La condition nécessaire nous paraît ètre, avant tout, le renforcement du Pouvoir

central dans les vilayets où les Arméniens sont un important élément de la population .

Il conviendrait, suivant les circonstances , que les Gouverneurs .et Sous-Gouverneurs

fussent des chrétiens; que leur situation ne dépendit plus des caprices ou des intrigues

du palais. C 'est d 'une administration régulière et honnête seule que nous pouvons

attendre l'application de réformes qui, sans elle , resteront lettre morte. La première

serait la création d 'une gendarmerie mixte composée d'Arméniens et de Musulmans

qui tiendrait en respect une population mélangée et dont l'élément turc , autorisé à

porter des armes, est toujours enclin à malmener l'élément chrétien .

L'appareiljudiciaire, trop compliqué pour des gens assez primitifs encore, devrait

ètre simplifié et mieux surveillé . Il conviendrait de réformer le système de l'impôt et

de la perception des dîmes. L 'organisation communale serait fortifiée ; chaque muni

cipalité disposerait d'une force armée suffisante .

Voilà , sommairement indiqués, les points sur lesquels vont porter nos études. Nous

pensons rédiger en commun un projet que, le moment venu,nous communiquerions

à nos Collègues des Puissances non représentées à la Commission d'enquète en les

priant d 'en recommander avec nous l'adoption au Sultan.

Déjà , M . de Nélidoff et moi nous avons pu nous convaincre que Sir Ph . Currie

s'inspirait sur ce point d'idées fort sages et pensait avec raison que, pour faire euvre

utile , il fallait savoir se borner à des choses simples.

D 'autre part , sans nous être communiqué nos intentions,nous en avons causé, l'un

et l'autre avec l'Ambassadeur d 'Autriche. Le Baron Calice nous a écoutés avec beau

coup d 'attention. Pour ma part , j'ai cru devoir pousser la conversation plus loin que

mon Collègue de Russie.

Prenant texte des déclarations faites par le Comte Kalnoky à M . Lozé , j'ai dit à

mon Collègue que j'étais heureux de voir que nous étions d 'accord avec l'Autriche

pour ne pas étendre la portée de cette affaire et de penser que son appui nous était

acquis pour le jour où nous présenterions en commun un projet de réformes.

nmu Uni

mo

P . CAMBON.
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N° 39.

Le Baron de Courcel , Ambassadeur de la République française à Londres,

å M .Hanotaux Ministre des Affaires étrangères.

Londres , le 20 mars 1895.

Au cours d 'une visite que je lui ai faite aujourd 'hui, le Secrétaire d'État des

Affaires étrangères m ’a parlé des affaires d'Arménie. I s'est beaucoup loué du bon

accord persistant qui règne entre les trois Ambassadeurs de France, d'Angleterre et de

Russie à Constantinople; mais il s'est plaint avec amertume du mauvais vouloir de la

Porte Ottomane.

Lord Kimberley m 'a rapporté que le Prince Lobanow , dans un entretien avec Sir

F . Lascelles, avait reconnu la nécessité de faire quelque chose pour l'Arménie après

la conclusion de l'enquête . Le nouveau Ministre des Affaires étrangères de Russie ,

sans préciser davantage le plan ni fa portée des réformes qu'il jugeait indispensable

d'introduire dans l'Administration turque de cette province , avait déclaré qu'on pou

vait s'en remettre à cet égard à l'initiative des Ambassadeurs des trois Puissances à

Constantinople dont la vigilance et le bon esprit lui semblaient devoir donner satisfac

tion à leurs Gouvernements.

Je dis à Lord Kimberley qu'il paraissait bien que des choses horribles s'étaient

passées en Arménie ; que les embarras du Sultan étaient grands, et que , pour notre

part, nous attachions beaucoup d 'intérêt à ce qu'aucun trouble profond , denature à

soulever des complications sérieuses , ne se produisît dans les États de ce Prince . Nous

étions donc portés à concourir à une politique pacificatrice. Cette disposition de

notre part était le mobile de notre coopération cordiale avec l’Angleterre et avec la

Russie dans les conjonctures actuelles .

Alph. DE COURCEL.

N° 40.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 21 mars 1895 .

IONS Dre nos eNous avions prescrit, M . de Nelidoff , Sir Ph.Currie et moi à nos Consuls, à Erze

roum , de choisir un de leurs drogmans pour assister nos Délégués, et nous avions

'intention d'en faire part à la Sublime Porte dès qu'il serait en mesure de partir pour

Mouch .
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Les Consuls nous faisaient savoir, le 7 mars, qu 'ils avaient désigné M . Dikran Sra

bian , Arménien catholique, 2° drogman du vice-consulat de France; et, comme le

gouverneur d 'Erzeroum refusait de lui donner l’escorte nécessaire , nous résolumes

de réclamer de la Porte des ordres à cet effet, en lui notifiant les raisons qui nous

avaient amenés à faire assister nos Délégués par un drogman pour l'Arménien .

Notre notification collective jeta l'effroidans l'esprit de la Porte ; Saïd Pacha déclara

qu'il ne pouvait prendre sur lui de l'accepter et de donner au Vali les ordres que

nous réclamions. Il fit son rapport au Grand Vizir, et Djevad Pacha à son tour en

référa au Palais. Notre communication arriva défigurée au Sultan. Nous vîmes , M . de

Nelidow et moi, accourir Munir Bey. Le Sultan avait appris que nous voulions

adjoindre à nos Délégués un quatrième fonctionnaire , un quatrième délégué. C 'était

là une mesure contraire aux conditions établies pour notre participation à l'enquête

ottomane; il fallait y renoncer. Nous nous efforçâmes de faire comprendre au Sultan

qu'il s'agissait seulement de donner à nos Délégués un interprète sûr et un copiste.

Rien n 'y fit.

"Comme aucune réponse ne nous était venue au sujet de l'escorte , nous prescri

vimes à nos Consuls de la réclamer par écrit du Gouverneur. Celui-ci en référa à la

Porte . Le Grand Vizir persistait à ne pas vouloir comprendre que nos Délégués

eussent besoin d'un drogman et se refusait à provoquer des ordres du Sultan . Celui

ci nous faisait supplier derenoncer à notre projet ou de trouver un drogman quine

fût pas Arménien .

Le 17 mars, nous convenions, M . de Nelidoff, Sir Ph . Currie et moi, de télégra

phier en clair à nos Consuls que nous avions décidé de faire partir le drogman pour

Mouch . Si le Vali continuait de refuser l'escorte , les Consuls devraient s'entendre pour

lui en assurer une.

Le Sultan ne pouvait plus garder aucun doute sur notre entente parfaite et nos

intentions. Le soir, je faisais l'iftar au Palais; dans une conversation que j'eus avec Sa

· Majesté, je m 'efforçai de dissiper ses derniers doutes. Elle céda, et , le 18 au matin , le

Ministre des Affaires étrangères nous faisait savoir qu 'ordre était donné au Vali d’ac

corder l’escorte . M . Dikran Srabian est ainsi parti pour Mouch le 19 mars, escorté

de deux gendarmes.

Nous venons d ’aplanir une autre difficulté qui s'était élevée ces jours derniers .

Les Commissaires turcs prétendaient transporter à Bitlis le siège de l'enquête. Nos

Délégués pensaient avec raison que c'était fuir, de parti pris , le théâtre des événe

ments et enlever toutmoyen de recueillir des témoignages sérieux , alors qu'au con

traire il conviendrait que la Commission se rendit dans les villages du Sassoun . S'il se

trouvait à Bitlis quelques témoins échappés du centre des incidents , il était plus facile

de les faire venir à Mouch que de transporter à Bitlis la Commission tout entière.

Les trois Ambassadeurs adoptèrent la manière de voir de leurs Délégués et leur

prescrivirent de s'opposer au départ de la Commission , en déclarant que, si elle pas

sait outre , toutes les opérations faites hors de leur présence seraient nulles .

Au bout de trois jours, les Turcs ont cédé , et l'enquête va se poursuivre dans la

région de Mouch .

P . CAMBON.

n ir le
iers .
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N° 41.

M . P. CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 4 avril 1895 .

Le Délégué français à la Commission d'enquête sur les Affaires arméniennes m 'a

fait connaître son impression touchant les résultats produits jusqu'ici par les travaux

de la Commission. M . Vilbert insiste sur les difficulté: que rencontrent les Délégués

européens dans l'accomplissement de leur mission . Il est évident que les Commis

saires ottomans cherchent à écarter les vrais témoins des événements de Sassoun et

prétendent n'instruire que sur des documents officiels et sur des témoignages émanant

de fonctionnaires ou de personnes ayant des attaches avec l'autorité.

Toutes sortes de raisons nous ont amenés , dès le début, à n 'accepter qu 'avec

réserves les dépositions de gens intéressés à innocenter les Turcs ou gagnés à leur

cause par les promesses ou les menaces.

Il a fallu toute la fermeté et toute la bonne entente des trois Délégués pour déjouer

ce plan et obtenir l'audition de paysans, témoins des incidents de l'été dernier.

M . Vilbert estime déjà, sans préjuger l'état des travaux ultérieurs de la Commis

sjon, que l'on peut considérer comme acquis que les villages de Chenik , Sémal et

· Gueliguzan ont été attaqués par les troupes turques et les Kurdes nomades, les

maisons incendiées, les paysans poursuivis et massacrés , et que les familles de ces

trois villages ,aujourd'hui décimées , se trouvent éparpillées dans plus de quatre -vingt

localités.

Ces faits sont assez graves pour établir, d'ores et déjà , la responsabilité du Gouver

nement ottoman et la participation des troupes turques auxmassacres de Sassoun .

Parmi les dépositions recueillies par la Commission figurent celles de plusieurs

prètres arméniens. Les Turcs ont attaché une grande importance à leurs témoignages

et font grand bruit des accusations portées par les membres du clergé eux-mêmes

méniens.Le Patriarche s'en est ému et a remis aux Ambassades de Russie ,

d 'Angleterre et de France , une note sur ces différents prètres.

Il en résulte que, depuis longtemps, ils étaient connus du patriarcat et considérés

comme de mauvais prêtres. L 'un d 'eux mème avait jadis tiré un coup de revolver

sur Mer Kirimiau , aujourd'hui catholicos d 'Etchmiadzin , mais avait été pardonné

a par faiblesse », dit-on au Patriarcat , par le prédécesseur du catholicos actuel.

Tandis que la Commission travaille lentement et péniblement, le Consul d’Angle

terre a recueilli à Erzeroum mème divers témoignages d'habitants du Sassoun ,

échappés du district.

Le Consul de Russie, a aussi entendu plusieurs témoins des incidents. Enfin ,

M . Scudamore , correspondant du Standard , qui se trouve à Erzeroum , a interrogé

un sergent turc actuellement libéré du service , qui faisait partie des troupes envoyées

au Sassoun, sous le commandement d 'un certain colonel Ismail Bey. Son récit , bien

que contenant sur les atrocités commises des détails qu'il semble bien difficile de

croire , renferme cependant des déclarations dont l'accent parait être vrai.

DocumenTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.

en
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Le Daily News du 21 mars a publié cet émouvant récit dont l'horreur a causé une

vive impression chez les amis des Arméniens en Angleterre.

Depuis lors, M . Scudamore a entendu , en présence du Consul d'Italie ,un nouveau

témoin également ancien sergent d 'infanterie. .

Il résulte des déclarations de ce nouveau témoin des événements, que le colonel

Ismail Bey, le surlendemain du jour où il arriva de Mouch aux environs de Chenik

pour prendre le commandement des troupes,assembla ces dernières, et ,accompagné

d 'un officier représentant le maréchalZekki Pacha, s'avança et'fit donner lecture, par

son secrétaire , d 'un firman du Sultan , disant que les Arméniens étaient en révolte

contre Sa Majesté et qu'il fallait les punir avec du sang pour servir d'exemple aux

autres. Puis, le colonel IsmailBey a fait un discours enjoignant aux soldats de détruire

les villages par le feu et de passer les rebelles au fil de l'épée , ajoutant qu'ils pou

vaient faire tout ce qu'ils voulaient, à condition de détruire toutce qui vivait. Tel était

l'ordre du Sultan.

Il paraît bien difficile que des faits aussi précis soient de pure invention .

Demon côté , j'ai reçu d 'un de nos compatriotes établis à Constantinople le texte

d 'une conversation fort intéressante recueillie par lui de la bouche d 'un Arménien

échappé des massacres du Sassoun avec sa femme, son enfant et un compagnon.

Ces détails confirment la réalité des massacres et des atrocités commises par les

troupes turques et les Kurdes. Cette déposition paraît véridique , du moins dans son

ensemble et contient sur les causes des événements , les rapports des Kurdes et des

Arméniens et la situation actuelle de ces derniers, des indications fort intéressantes.

En attendant, les travaux de la Commission se poursuivent à Mouch ; nous avions

pensé qu'il serait peut-être utile qu'elle se transportât, dès à présent, dans le district

de Sassoun et visitât notamment les villages de Chenik , Sémal etGueliguzan. Nos

Délégués nous ont répondu que les routes étaient encore impraticables ; que, du

reste , ils estimaient que leurs travaux à Mouch pouvaient encore durer jusqu 'à la fin

de cemois, et qu'alors le voyage au Sassoun serait possible.

Le drogman du vice -consulat de France à Erzeroum est arrivé à Mouch le 25 mars ,

et nous espérons,mes Collègues et moi, que nos Délégués auront pu , dès ce moment,

exercer un contrôle plus efficace sur les interrogatoires .

Dans le reste de la Turquie d'Asie , la situation a continué a être assez troublée ,

depuis les dernières informations que j'ai adressées à Votre Excellence. Le ramazan ,

qui réveille chaque année le fanatisme des musulmans, y était sans doute pour une

bonne part , car une accalmie se manifeste depuis la fin du baïram .

P . CAMBON

ce m om

N° 42.

M . P.CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 17 avril 1895.

Notre Consul à Erzeroum m 'a annoncé que la Commission semble résignée à agir

plus impartialement.Le Président avait fait près de notre Délégué et de son CollègueIN
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Russe une démarche étrange , leur disantque, d'après des nouvelles reçues duPalais,

les Ambassadeurs de France et de Russie avaient « promis leur concours au Sultan

dans les Affaires arméniennes» ; il venait à son tour demander à nos Délégués s'ils

avaient reçu de nouvelles instructions. Le fait que cette communication n'a pas été

faite au Délégué Anglais prouve clairement que le Président de la Commission avait

pour instruction d'essayer de détacher de lui M . Vilbert et M . Prjevalski. Ceux- ci

ont répondu que le côté politique de la question leur échappait; que leur mission

consistait à faire purement et simplement une enquête sur les événements de Sassoun

et qu'ils la poursuivaient au sein de la Commission avec toute l'impartialité qu'ils

devaient y apporter.

Le Commissaire Turc n 'a pas insisté. Parmi les récentes dépositions reçues ,

M . Vilbert m ’a signalé , par le télégraphe, celle de trois femmes du village de Semal

qui confirment la reddition aux troupes turques d 'une partie des habitants de ce vil

lage , le meurtre des hommes par les soldats et le viol des femmes.

La presse anglaise continue, du reste , à publier de longues dépèches sur ces in

cidents ; chaque jour le Daily News et le Daily Telegraph contiennent de nouveaux

détails destinés à accentuer en Angleterre lemouvement d 'opinion si nettement favo

rable aux Arméniens.

Bien qu'une accalmie ait reparu depuis la fin du Ramazan , on remarque encore

partout une certaine surexcitation des esprits chez les Musulmans. Nos vice-consuls

à Angora , à Sivas, à Diarbékir, me signalent ces jours derniers de nouveaux faits

quiprouvent que l'insécurité et la persécutions des Arméniens continuent.

Il est donc temps que le Sultan se décide à faire des réformes s'il ne veut pas voir

le mouvement se propager.

Une plus longue attente l'exposera à faire aux Puissances des concessions plus

grandes que celles que nous nous proposons de lui demander aujourd 'hui.

P . CAMBON .

T
A

1Ouver O

BON .

N° 43 .

M . P. Cambon,Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 18 avril 1895 .

Nous avons , mes Collègues de Russie, d 'Angleterre et moi, fait préparer, par un

Délégué de chacune des trois Ambassades , un projet de réformes administratives pour

les Provinces arméniennes de la Turquie d 'Asie .Ce projet nous a été remis et le texte

définitif en a été arrêté à la suite de l'examen auquel nous l'avons soumis.

Nous avons en fait à nous louer de l'esprit sage et modéré de notre Collègue

anglais , et il est à souhaiter que le Cabinet de Londres , lorsqu'il aura connaissance du

projet adopté en commun , entre dans les vues du Représentant de la Reine et l'auto

rise à le présenter avec nous au Sultan .

J'ai l'honneur d'envoyer ce projet à Votre Excellence et de le lui soumettre
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en La priantde vouloir bien l'examiner et l’approuver , si les termes Lui en con

viennent.

Ce document comprend un mémorandum et un projet de règlement proprement

dit. Ainsi que vous le verrez , dans le mémorandum sont exposés certains principes

dont l'adoption nous a paru indispensable pour remédier tout d 'abord , par une

série de mesures transitoires, à toutes les injustices et vexations dont les Arméniens

ont été les victimes, notamment depuis quelque temps , et pour essayer ensuite d'as

surer à leurs Provinces une administration régulière.

Le projet de règlementproprement dit contient le détail de l'organisation admi

nistrative, judiciaire et financière dont le bon fonctionnement, s'il est obtenu , sera

susceptible d'apporter une grande amélioration à l'état actuel de la population

arménienne.

Les diverses prescriptions qui y sont inscrites découlent, pour la plupart, des

principes établis dans la législation ottomane, dont un grand nombre est demeuré

lettre morte ou dont l'application a été faussée. Le projet s'abstient, autant que pos

sible, des innovations qui auraient pu soulever de trop grandes objections de la part

des Turcs; affermissement du pouvoir central dans les vilayets, développement de la

vie communale, simplification de la justice et des finances, admission des Chrétiens

aux hautes fonctions civiles dont ils sont systématiquement exclus, ainsi que dans la

gendarmerie et la police , protection des Chrétiens contre les Kurdes, telles sont les

grandes lignes du projet.

Cemémorandum , avec le projet de règlement quilui est annexé, constitue à nos

yeux le minimum des mesures et réformes qu 'il nous parait nécessaire d 'appliquer

dans les Provinces troublées par les récents événements , en vue d'y rétablir l'ordre et

la sécurité et d 'y garantir la population contre le retour des désordres de ces derniers

temps.

Nous comptons, en les remettant au Sultan , lui tenir ce langage, et nous nous

efforcerons de les lui faire accepter en entier .

Dès qu'il les aura reçus, nous les communiquerons à nos Collègues , en leur

demandant de les porter à la connaissance de leurs Gouvernements et de se joindre à

nous pour les faire adopter par le Sultan.

Le Baron de Calice nous sollicite déjà , M . de Nelidoff etmoi, de lui communiquer

notre projet.« J'ai rendu compte — m 'a-t-il dit — ces ļoursderniers au Comte Kalnoky

« de la conversation que j'ai eue avec vous. Il vient demerépondre que le Gouverne

«mentAustro -Hongrois, désireux d'éviter que la Question Arméniennene prennetrop

« d 'extension et ne soit le signal ou le prétexte du réveil des autres questions orien

« tales, s'associerait pleinement aux démarches que vous feriez pour amener le règle

« ment de l'affaire et l'application des réformes nécessaires. »

L 'Ambassadeur d'Italie , de son côté , demande le texte de nos projets.

Après en avoir délibéré, nous avons décidé que nous ne pouvions communiquer

ces projets à nos Collègues avant qu'ils aient été approuvés parnos Gouvernements et

présentés au Sultan . Il serait , en effet, très fâcheux que Sa Majesté en connût le con

tenu soit par des indiscrétions, soit par les publications de la presse avant qu'Elle en

ait reçu le texte par nos soins. Il convient d 'éviter des complications qui en compro

mettraient sûrement le résultat .

noi
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Sir Ph. Currie nous ayant laissé entendre que le Cabinet Anglais examinerait peut

être assez minutieusement nos projets, nous l'avons prié de signaler à son Gouverne

ment le grand intérêt qu'il y aurait à ce qu'il ne tardât pas à les approuver.

M . de Nelidoff, qui, ainsi que l'Ambassadeur d ’Angleterre et moi, les envoie au

jourd'huimême à son Gouvernement, nous fait prévoir que l'adhésion du Prince Lo

banoff ne se fera pas attendre . Mes deux Collègues demandent du reste la réponse

de leur Gouvernement par le télégraphe.

Je serais reconnaissant à Votre Excellence de vouloir bien prier le Baron de Courcel

et le Comte de Montebello d'insister auprèsde Lord Kimberley etdu Prince Lobanoff

pour qu'ils fassent connaitre leur avis le plus tôt possible , et je sollicite égalementune

réponse télégraphiquede votre part. .

Il est essentiel de ne plus tarder. Le Sultan a , en effet , annoncé à Sir Ph . Currie ,

dans sa dernière audience du 6 mars, qu 'il allait réunir une Commission de réformes

sous la présidence de Turkhan Pacha.

P . Camion .

1 re ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 18 AVRIL 1895.

1. — MÉMORANDUM .

MARS -AVRIL 1895 .

Le projet ci-annexé contenant l'ensemble des dispositions qu'il serait nécessaire d 'introduire

dans l'organisation administrative, financière et judiciaire des vilayets mentionnés , il a paru utile

d 'indiquer dans une note séparée certaines mesures qui dépassent le cadre d 'un règlement admi

nistratif, mais qui sont la base même de ce règlement et dont l'adoption par la Sublime Porte est

d'une importance primordiale.

Ces différents points sont :

1° La réduction éventuelle du nombre des vilayets ;

2° Les garanties pour le choix des Valis ;

3° L 'amnistie des Arméniens condamnés ou détenus pour faits politiques ;

4° La rentrée des Arméniens émigrés ou exilés ;

5° Le règlement définitif des procès pour crimes et délits de droit commun actuellement en

cours ;

6° L 'examen de l'état des prisons et de la situation des prisonniers ;

7° La nomination d'un haut commissaire de surveillance pour la mise en application des

réformes dans les provinces;

8° La création d'une Commission permanente de contrôle à Constantinople ;

9° La réparation des dommages subis par les Arméniens victimes des événements de Sassoun ,

Talori, etc . . . ;

10° La régularisation des affaires de conversions religieuses ;

11° Le maintien et la stricte application des droits et privilèges concédés aux Arméniens ;

12° La situation des Arméniens dans les autres vilayets de la Turquie d 'Asie ;
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1. - Réduction éventuelle du nombre des vilayets.

Les réformes devant être appliquées dans les six vilayets d 'Erzeroum , Bitlis , Van , Sivas , Ma

mouret-ul-Aziz et Diarbekir,- il y aurait lieu d 'étudier la question de la réduction du nombre de

ces provinces. Une nouvelle répartition , qui permettrait de réaliser une certaine économie dans

les dépenses générales de l'Administration , faciliterait peut-être le choix des Valis en en diminuant

le nombre et fortifierait leur autorité en améliorant leur situation matérielle. Elle devrait être faite

de façon que les populations fussent réparties en groupes ethnographiques le plus homogènes

possible, dans les différentes unités administratives de chaque province.

Nota. – Pendant dix ans, antérieurement à 1875 , l'eyalet d'Erzeroum comprenait les dis

tricts de Tchildir, Kars , Erzeroum (vilayet actuel ), ainsi que Van , y compris Hekkiari, Bitlis

et Mouch .

Cet eyalet fut ensuite divisé en cinq vilayets. Après la guerre de 1877, la partie de ce terri

toire conservée par la Turquie fut divisée en vilayets : Erzeroum , Van , Hekkiari, Mouch .

Depuis lors, le district de Hekkiari a été rattaché au vilayet de Van et le district de Mouch à

celui de Bitlis , nouvellement créé. Depuis lors aussi, le sandjak de Mamouret-ul-Aziz est devenu

vilayet avec l'addition de quelques territoires voisins , tandis que le vilayet de Dersim est redevenu

un sandjak du vilayet de Kharpout.

II. — Nomination des valis. — Garanties,

Les Puissances , attachant la plus grande importance au choix des Valis , dont dépendra essen

tiellement l'efficacité des réformes prévues par le traité de Berlin , sont résolues à faire à la Sublime

Porte des représentations, chaque fois que le choix se porterait sur des personnes dont la nomina

tion pourrait présenter des inconvénients. C 'est pourquoi elles trouyeraient nécessaire que le Gou

vernement Impérial Ottoman , afin d 'éviter , sur ce point, des malentendus fâcheux, voulůt bien

tenir officieusement les Représentants des Puissances au courant des choix qu'il aurait l'intention

de faire.

III. — Amnistie.

S . M . I. le Sultan accordera une large amnistie aux Arméniens accusés ou condamnés pour des

faits politiques et qui ne seraient pas convaincus de participation directe à des crimes de droit

commun .

IV . — Rentrée des émigrés.

Tous les Arméniens, à quelque religion qu'ils appartiennent, qui auraient été éxilés sans juge

ment, soit hors du territoire de l'Empire Ottoman , soit hors des Provinces qu'ils habitaient ou

quiauraient été forcés d 'émigrer à l'étranger , poussés par la misère ou par la crainte des événe

ments , sans y avoir pris une part criminelle, pourrontlibrement rentrer en Turquie ou dans les

Provinces qu'ils avaient dû quitter, sans être inquiétés par les autorités. Ils rentreront en pos

session des biens qu'ils possédaient avant d'avoir quitté le pays .

V . - Règlementdes procès.

Tous les procès pour crimes ou délits de droit commun , actuellement en cours d'instruction

ou de jugement, devront être réglés sans retard . Des commissions judiciaires , déléguées spéciale

ment de Constantinople , seront envoyées dans chaque vilayet et procéderont rapidement, au

chef-lieu de chaque sandjak , au règlement de toutes les instances en suspens.

Leurs décisions ne seront susceptibles d 'aucun recours.

Ces commissions se composeront d'un président et de deux assesseurs dont l'un Musulman ,

l'autre Chrétien . Elles seront accompagnées d 'un juge d 'instruction et d 'un procureur. L 'un des

deux sera Chrétien .

VI. — Etat des prisons.

De hauts fonctionnaires seront délégués de Constantinople pour inspecter les prisons dans

chaque vilayet, se rendre compte de leur état matériel, de la situation des prisonniers et du trai
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tement dont ils sont l'objet. Ils s'enquerront de la conduite des directeurs et des gardiens des pri

sons et pourront proposer la révocation immédiate , la mise en jugement de ceux qui n 'auraient

pas observé à l'égard des condamnés ou détenus les prescriptions de la loi.

Chacun de ces hauts fonctionnaires sera accompagné d'un adjoint, qui sera Chrétien , s'il est

Musulman et inversement.

Ils devront, dans un délai de quatre mois au plus, rédiger un rapport où ils consigneront leurs

observations sur le résultat de leur mission , ainsi que sur les modifications et améliorations à

introduire dans le service et l'aménagement des prisons.

VII. — Haut commissaire de surveillance pour l'application des peines.

Dès que les nouveaux valis auront été nommés, ils se rendront au chef-lieu du vilayet, en vue

d 'organiser l'administration de la province sur les bases nouvelles.

Ils procederont à l'installation desmutessarifs et des caïmakans nommés par le Gouvernement,

à la répartition territoriale des nahiés dans chaque caza ; ils feront dresser les listes électorales et

procéder à l'élection des conseils de nahiés ainsi qu'à celle des mudirs.

Ils veilleront à ce que les collecteurs d 'impôts soient élus sans retard età ce que le budget de la

province et la répartition des charges entre les différentes subdivisions administratives soient

établis dans le plus bref délai possible.

Un haut commissaire , délégué spécialement par S . M . I. le Sultan , sera chargé de surveiller

l'exécution prompte et exacte de ces réformes. Pendant la durée de sa mission , il aura pleine et

entière autorité sur les valis qui le tiendront au courant de toutes mesures qu'ils prendraient pour

l'application des nouveaux règlements.

Le haut commissaire impérial recevra les pétitions et væux des habitants et devra en tenir

compte dans la limite des nouveaux règlements. Il terminera' sa mission par une inspection géné

rale des vilayets et aura le pouvoir deréformer les mesures qui n'auraient pas été prises en con

formité avec la loiet les nouveaux règlements.

Le Haut Commissaire impérial sera accompagné dans sa mission par un adjoint qui sera

chrétien , s'il est musulman et inversement.

VIII. — Commission permanente de contrôle.

Il sera institué à la Sublime Porte une commission permanente de contrôle, chargée de surveiller

l'exacte application des réformes .

Cette commission sera présidée par un haui fonctionnaire de l'Empire, civil ou militaire. Elle

se composera de six membres pris parmiles hauts fonctionnaires civils de l'Etat, compétents en

matière administrative , juridique et financière ; trois seront musulmans, trois chrétiens.

Elle se réunira à la Sublime Porte , au moins une fois par mois.

Elle aura pour mission : .

De surveiller la stricte application des lois et règlements; de signaler à la Sublime Porte les irré.

gularités qu'elle constaterait dans l'administration , ainsi que les fonctionnaires quimanqueraient

à leurs devoirs;

De recevoir les pétitions et d'examiner les veux et doléances de la population , ainsi que tous

les rapports qui pourraient lui être adressés par les représentants des communautés.

C'est à elle que les Ambassades feront parvenir directement, par l'intermédiaire de leurs

drogmans, tous les renseignements et communications qu'elles jugeraient nécessaires.

Elle pourra demander aux valis des rapports sur les questions qu'elle serait ainsi appelée à

examiner. Deux fois par an , les gouverneurs généraux devront lui adresser une note détaillée sur

l'état des prisons.

Elle pourra déléguer , quand elle le jugera ) à propos, un ou plusieurs de ses membres pour

faire des tournées d'inspection dans les vilayets.

Elle présentera à la Sublime Porte des rapports sur toutes ces questions et aura le droit de

correspondance directe avec les valis et les départements ministériels compétents.
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IX . — Réparations à accorder aux Arméniens victimes des événements de Sassoun , Talori, etc .

Les Arméniens quiauraient eu à souffrir soit dans leurs personnes , soit dans leurs biens, des

événements de Sassoun , Talori, etc., recevront des indemnités et réparations convenables.

Le haut commissaire impérial de surveillance sera chargé de faire les investigations et de

prendre les mesures nécessaires à cet effet.

X . — Conversions religieuses.

La SublimePorte veillera à ce que les conversions religieuses soient entourées de toutes les

garanties découlant des principes établis par le Hatti-Humayoun de 1856 ( art. X , XI, XII) et trop

souvent éludées dans la pratique . Les personnes qui voudraient changer de religion devront être

majeures et nepourront être autorisées à faire leur déclaration de changementdereligion qu'après

un délai d 'une semaine pendant laquelle elles seront placées sous la surveillance du chef de leur

culte.

XI. — Maintien des privilèges des Arméniens.

La SublimePorte donnera des instructions précises aux autorités pour empêcher le retour des

infractions contraires aux droits et privilèges découlant pour le clergé arménien et la communauté

du a sahmanalroutioun » de 1863 (statut organique des Arméniens) et des bérats octroyés par les

sultans.

XII. — Situation des Arméniens dans les autres vilayets de la Turquie d 'Asie .

Dans les autres vilayets de la Turquie d 'Asie , où la population arménienne de certains

sandjaks forme une partie notable de la population générale , il sera nommé auprès du vali un

fonctionnaire chrétien spécial chargé des intérêts des Arméniens. Ce fonctionnaire recevra les

pétitions de la population arménienne et les fera connaître au vali , qui leur donnera, d 'accord

avec lui, la suite qu'elles comportent.

Ce fonctionnaire adressera en outre , régulièrement, des rapports à la Commission permanente

de contrôle , à Constantinople.

Dans ces vilayets , où il se trouve certaines localités telles que Hadjin (vilayet d 'Adana ) ou

Zeïtoun ( vilayet d 'Alep , etc.) , où ces Arméniens forment la majorité de la population , la division

administrative actuelle sera modifiée et les prescriptions du projet de réformes , sur la constitution

des nahiès, serontappliquées aux localités ainsi érigées en unités administratives séparées.

11° ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 18 AVRIL 1895.

PROJ ET DE RÉFORMES ADMINISTRATIVES

À INTRODUIRE DANS LES PROVINCES ARMÉNIENNES.

( Vilayets actuels d'Erzeroum , Bitlis, Van , Sivas , Mamouret ul Aziz, Diarbékir.)

CHAPITRE 1er.

VALIS .

ARTICLE PREMIER .

Cf. : Législation Les valis seront choisis parmi les hauts dignitaires de l'Etat, sans distinction de religion , pré

ottomane, sentant les plus grandes garanties d'intelligence, de capacité et de probité. On s'abstiendra , en
d 'Aristarchi,

Constitution , conséquence, de nommer aux fonctions de valis des personnes dont la désignation présenterait,

vol.5. art.39,p. 12 ; de notoriété générale , des inconvénients d 'ordre public ou politique.
art. 5 , p . 50 et 51.
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La Sublime-Porte , convaincue que l'application elficace des mesures et réformes qui suivent Cf. :Aristarchi,

dépend essentiellement des hautes qualités des personnes qui seront placées à la tête de l'admi- vo
Instructions

nistration des vilayets, se fera un devoir de veiller à ce que les fonctionnaires que le Gouvernement sur les vilayets ,

aurait l'intention de désigner possèdent les capacités requises.
chap . 1 et 2 .

ART. 2. .

Les valis ainsi nommés ne pourront être révoqués ou changés que dans le cas où ils seraient

reconnus, après constatation légale , coupables d 'actes contraires aux lois.

cf. : Aristarchi,
vol. 5 , p . 12 ;

Note

d'Abedin -Pacha

du 5 juillet 1880.

Projet de loi

sur les vilayets

. de

Turquie d 'Europe,

titre II , art. 27 .

Ils seront nommés pour cinq ans et leurs pouvoirs pourront être renouvelés .

ART. 3.

Projet de loi
sur les vilayets

de

Turquie d 'Europe,

titre II , art. 27.

Les valis seront assistés par des adjoints (Moavins) qui seront chrétiens, lorsque le vali sera

musulman et musulmans lorsque le vali sera chrétien .

Les moavins seront comme les valis , nommés par S. M . I. le Sultan .

Ceux-ci seront spécialementdélégués par le vali pour la réception des pétitions des habitants du

vilayet, pour la surveillance de la police et des prisons, et pour le contrôle de la perception des

impôts.

Ils seront chargés de l'intérim du vilayet en l'absence du Vali.

Les valis seront assistés d 'un conseil général provincial, élu dans des conditions à déterminer

et qui aura pourmission de délibérer sur les objets d 'utilité publique, tels que l'établissement de

voies de communication , l'organisation de caisses de crédit agricole, le développement de l'agri

culture , du commerce et de l'industrie et la propagation de l'instruction publique.

Cf. : Aristarchi,
vol. 3 , p . 13 ;

chap. II, art. 17 .

CHAPITRE II.

MUTESSARIFS .

ART. 4 .

Les mutessarifs placés à la tête des sandjaks seront nommés par S . M . I. le Sultan . Dans chaque Projet de loi

vilayet, un certain nombre de postes de mutessarifs seront occupés par des chrétiens. Lesmutessa
sur les vilayets

de

rifs chrétiens seront placés dans les sandjaks où se trouve le plus grand nombre de chrétiens. Turquie d'Europe,

Dans les vilayets où il n 'y aurait qu'un seul mutessarif , celui-ci sera nécessairement chrétien si art. 108, p. 14.

le vali est musulman.

Lemutessarif sera assisté d'un moavin qui sera chrétien si le mutessarif est musulman et vice

versa . Le moavin sera chargé de l'intérim du sandjak en l'absence du mutessarif.

CHAPITRE III.

CAÏMAKAMS.

ART. 5 .

Les caïmakams seront nommés par S . M . I. le Sultan , sur la désignation du vali. Ils seront

choisis par ce dernier parmiles personnes jouissant de la confiance de la population et remplis

sant les conditions requises par les règlements en vigueur.

Dans chaque sandjak un certain nombre de postes de caïmakams seront occupés par des chré

tiens. Les caïmakams chrétiens seront placés dans les bazars où se trouve le plus grand nombrede

chrétiens.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie .
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. Art. 6 . :

Projet de loi Dans tous les cas , le nombre desmutessarifs et des caimakams chrétiens ne pourra être infé

sur les vilayets rieur au tiers du nombre total des mutessarifs et des caimakams du vilayet.
de Turquie

d'Europe, Le caïmakam , comme le mutessarif, sera assisté d'un moavin , qui devra être chrétien si le
titre VII ,art, 132, caïmakam est musulman , et vice versa.

p . 17.

Auprès des mutessarifs et des caïmakams siègera un Conseil analogue au Conseil général pro

vincial.

Le Conseil du caza sera élu par les Conseils des nahiès, le Conseil du sandjak par les Conseils

des cazas.

Le Conseil général provincial sera élu par les Conseils des sandjaks.

Aucun fonctionnaire ne pourra être membre de ces différents Conseils.

Les Conseils seront présidés respectivementpar le vali , le mutessarif et le caïmakam .

Ils sont composés de quatre membres , sans compter le Président, dont deux musulmans et

deux chrétiens.

CHAPITRE IV .

CERCLES COMMUNAUX. (NAHIĖS.)

Cf. : Aristarchi,

vol. 2 , p . 283 ;

loi des vilayets ,

titre IV .

ART. 7 .

Chaque caza sera subdivisé en un certain nombre de nahiés ( cercles communaux ).

Le nahié est une subdivision territoriale qui comprendra plusieurs villages avec leurs pro

priétés, immeubles , terrains pâturages et autres terres, dont le plus important sera le chef-lieu .

La circonscription de chaque nahié sera , autant que possible , fixée de telle façon que les vil

lages d 'une même religion soient groupés dans un même nahié ; d'une façon générale il devra

être tenu compte des conditions topographiques ainsi que des convenances des populations.

vol. 3 , p . 22 ;

organisation

del'administration

des vilayets

( 1287) ;

shap . 3 , art. 50.

Cf. : Aristarchi,

vol. 5 , p. 60 , 64 ,

(7° règlement).

Projet de loi
sur les vilayets

de Turquie

d 'Europe , p . 20 ,

titre X ,

art. 154 , 168.

Projet de loi Le nahié comprendra 2 ,000 habitants au moins et 10,000 au plus.

sur les vilayets

de Turquie

d'Europe ,

p . 13 , art. 103.

Cf. : Aristarchi, Tout groupe de villages faisant partie d'un pahié et dont les habitants ne seront pas inférieurs

vol. 5 : P : 60 ,61; à 500 , pourra demander à être constitué en nahié séparé, à condition de prendre à sa charge les
7° règlement,

art. 2. dépenses de la nouvelle administration .

ART. 8 .

Cf. : Aristarchi, Chaque nahié sera administré par un amudir , assisté d 'un Conseil, élu par la population , et

vol. 3, p. 22.
composé de quatre membres au minimum et buit au maximum .

Cf. : Aristarchi ,

Ce Conseil choisira parmi ses membres le mudir et un adjoint. Le mudir devra appartenir à
vol. 5 , p . 61 ;

7° règlement, la classe qui forme la majorité des habitants et l'adjoint à l'autre classe . Le Conseil aura , en
chap . 2 , art. 7.

outre , un secrétaire.

ART. 9 .

Aristarchi, Si les habitants d'un nahié sont d'une même classe , les membres du Conseil seront élus exclu

vol. 5 , P: 62 , sivement parmi les babitants appartenant à cette même classe ; si la population du cercle
art. 13 .
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communal est mixte , la minorité devra être représentée proportionnellement à son importance

relative à condition qu'elle comprenne au moins 25 maisons.

ART. 10 .

Les mudirs recevront, sur le budget du nahié , une allocation convenable ; des appointements

fixes seront également alloués au secrétaire du Conseil.

Un local spécial sera affecté au Conseil du nahié et au siège de l'administration du cercle

communal.

Aristarchi,

vol 5 , p . 61,

art. 9 .

Projet de loi
sur les vilayets

de la Turquie

d 'Europe, p . 22,

art. 168 ,

p . 10 , art. 155 .

ART . 11.

Les membres du Conseil du nahié devront être sujets ottomans, avoir des intérêts dans le

nahié , être âgés de plus de trente ans et choisis parmiceux qui payent à l'État une contribution

annuelle de cent piastres et qui n 'ont pas subi de condamnation .

Projet deloi
sur les vilayets

de la Turquie

d 'Europe, p . 24 .

art. 185.

ART. 12 .

art, 11.

Dès que les menibres du Conseil auront choisi parmi eux le mudir, son nom sera communiqué Aristarchi, vol. 5 ,

au vali qui le confirmera officiellement après avoir constaté que les conditions légales ont été P . O

remplies.

ART. 13.

· Les imans, les prêtres, les professeurs d'école et tous ceux qui se trouvent au service du Gou- Aristarchi, vol. 5 ,

vernement ne pourront exercer les fonctions demudir .
p . 62, art. 12 ;

textuel.

ART. 14 .

Lesmembres du Conseil seront renouvelés par moitié chaque année ; les mudirs resteront en Aristarchi, vol. 5 ,

fonction pendantdeux ans. Le madir et les membres ne pourront être réélus qu'une seule fois de p.62, art. 16 .

suite .

ART. 15 .

Les attributions du mudir et des membres du Conseil ainsi que le mode de leur élection etde Cf.: Aristarchi,

leur remplacement seront réglés suivant les prescriptions du 7e règlement sur l'administration "

des communes (art. 14 , 16 , 17, 20, 26 ) et du projet de loi sur les vilayets de la Turquie d ’Eu

rope ( titre XII).

ART. 16 .

Les villages compris dans le nahié auront chacun un moukhtar; si un village contient plusieurs Aristarchi , vol. 3 ,

quartiers et si les habitants sontdivisés en différentes classes , il y aura un moukhtar pour chaque :
vol. 5 , p . 61 ,

quartier et chaque classe d'habitants. art. 8 .

ART. 17 .

Aucun village ne pourra , pour partie , relever de deux cercles communaux à la fois , quels que

soient sa position et le nombre de ses habitants .
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CHAPITRE V .

POLICE .

ART. 18.

Les agents de police sont recrutés , sans distinction de religion , dans la population du nahie .

par le conseil du cercle communal, en nombre suffisant pour les besoins locaux et pour la parti

cipation au service de la gendarmerie du vilayet.

rt . 6

Aristarchi, v. V ,

p . 5 , chap . II ,
'

Note

d'Abedin -Pacha ;

5 juillet 1880 ;

Projets de loi

sur les vilayets

de la

Turquie d 'Europe,

p . 34 , titre XVII ;

art. 314 . 305 .

Note

3

ART, 19.

Les agents de police du nahié sont placés sous les ordres du mudir. Ils sont commandés par
d'Abedin - Pacha

du 5 juillet 1880. des chefs qui exercent des fonctions semblables à celles des tchaouchs ( sergents) et des on -bachis

( caporaux ) et porteront un uniforme à déterminer dans la suite.

Note de la Porte , Ils seront rétribués sur le budget du nahié ; en dehors de leur service , ils pourront vaquer à

1880 , leurs travaux ordinaires.
art. 5 ;

Blue Book , Ils serontmontés ou non montés selon les besoins du service.

p . 178 -179.

Projet de loi

sur les vilayets

de la

Turquie d 'Europe,

art. 168, p . 22.

Projet de loi Les non musulmans, astreints au payement du bedel-i-askérié , qui se trouveront engagés

; dans la police , seront dispensés du payement de cette taxe pendant toute la durée de leur
titre XVII,

art. 308 , p. 34 . service.

ART. 20 .

Les agents de police du nahié doivent, en premier lieu , assurer d 'une façon permanente le

bon ordre et la sécurité sur le territoire et les routes du nahié. Ils doivent, en outre , d 'après les

ordres du mudir , contribuer à fournir l'escorte de la poste et prêter main -forte au mudir pour

l'exécution des sentences judiciaires et la mise en vigueur des prescriptions de la loi.

CHAPITRE VI.

GENDARMERIE .

ART. 21.

Note

d'Abedin -Pacha.

( Textuel. )

Il sera organisé dans chaque province en vertu d'un règlement spécial un corps de gendarmerie

provinciale , dont les officiers et soldats seront choisis parmi toutes les classes des sujets de

l'Empire.

Le recrutement de la gendarmerie est fait dans le vilayet parmi tous les habitants en état de

servir et sans distinction de race ni de religion : elle est recrutée pour les deux tiers parmi les

agents de police du Nahié, moitié parmi les agentsmusulmans, moitié parmi les agents appar

tenant aux communautés non musulmanes. L 'autre tiers sera composé de tchaouchs et de bach

tchaouchs pris parmi les plus capables de l'armée régulière .
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Au point de vue de la discipline et de l'instruction , la gendarmerie dépend du Ministère de la

guerre . Elle est entretenue et soldée aux frais du vilayet. La solde des cfficiers ne pourra être

inférieure à celle des officiers du mênie grade de l'armée régulière .

Projet de loi
sur les vilayets

de la

Turquie d 'Europe,

p . 24 , titre XVII.

. art. 309 .

CHAPITRE VII.

PRISONS.

ART. 22.

Aristarchi, v. Vi
p . 53 , art. 10.

Dans les prisons, les individus arrêtés et soumis à la détention préventive ne devront pas être

confondus avec les individus incarcérés à la suite d'une condamnation.

Les prisons devront offrir aux détenus les conditions indispensables d 'hygiène et on veillera à

ce qu'ils ne soient pas soumis à des traitements vexatoires .

Les valis nommeront les directeurs et les gardiens des prisons, parmi lesquels il y aura un

certain nombre d 'agents de police et de gendarmes,

Aristarchi, v. V .
p . 63, art. 11 .

CHAPITRE VIII.

COMITÉ D 'ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE .

Aristarchi, . V,
p .52, art. 11 et 12

ART. 23.

Les valis établiront dans les chefs-lieux des vilayets, et des sandjaks des comités d 'enquête

préliminaire, composés d 'un président et de deux membres (mulsulman et non musulman ).

Ces comités auront pour mandat de s'enquérir des raisons qui ont motivé l'arrestation des

prévenus par les gendarmes et d 'ordonner qu'ils soient immédiatement interrogés et emprisonnés

dans le cas où l'acte qui leur est attribué serait de nature à entraîner des pénalités édictées par

les lois ; de faire mettre en liberté immédiate , sous la surveillance de la police, ceux dont la

conduite nemotiverait pas l'application de la loi; de veiller à ce que personne ne soit retenu sans

nécessité et illégalement en prison . Ils visiteront dans ce but les prisons et surveilleront la situation

des prisonniers.

Les comités adresseront des rapports qu 'ils remettront aux valis , indiquant parmi les individus

amenés à la police ceux qui ont été mis en liberte et ceux qui ont été maintenus en état d 'arres

tation .

CHAPITRE IX .

CONTRÔLE DES KURDES.

ART. 24.

Pour l'administration des Kurdes nomades, le vali aura sous ses ordres, dans chaque

vilayet, un « achviet mémouri» (délégué de la tribu ). Ce fonctionnaire aura le droit d'arrêter les

brigands et autres malfaiteurs et de requérir leur comparution devant les tribunaux ordinaires .

Il devra avoir sous ses ordres une escorte suffisante et pourra en outre requérir l'assistance de

la police locale .

Un certain nombre de fonctionnaires placés sous son autorité accompagneront chaque tribu

dans ses migrations annuelles. Ils exerceront sur elle un pouvoir de police , feront arrêter les

malfaiteurs et les déféreront aux tribunaux ordinaires.

Les limites des campements et pâturages des Kurdes nomades seront nettementdéterminées.

Les migrations ne devront pas être la cause de dommages pour les habitants des territoires tra

versés ou occupés provisoirement par les tribus nomades.
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Exemple Si celles-ci commettent quelque empiètement ou excès sur les biens ou les personnes des villa

des Circassiens
du caza de Azizié 80s, wule migrauon legeois , toute migration leur sera désormais interdite.

au vilayet

d'Adana ; 1880. Les règlements existants sur le port d 'armes serontstrictement appliqués à toute la population

Proj. de loi kurde, tant sédentaire que nomade.

sur les vilayets

de la On s'efforcera d 'inculquer aux populations nomades les principes de la vie sédentaire en les

accoutumant aux travaux des champs et, à cet effet, on leur assignera des lots de terrain dans les

p . 18 , art. 137.

Cf. les résultats
localités où leur installation ne pourra nuire à la tranquillité et au bien-être des populations

obtenus par les sédentaires.

trois commissions

en 1880;

Aristarchi, Le droit d'élection et d 'éligibilité aux conseils de nahiés n 'appartient pas aux individus faisant

082; Parton partie des populations non sédentaires ou qui ne sont pas établies à titre définitif et permanent

Proj. de loi sur le territoire d 'un nahié.

sur les vilayets

de la

Turquie d 'Europe

p. 23; titre XII,

art. 179.

CHAPITRE X .

CAVALERIE HAMIDIÉ .

ART. 25 .

Dans le cas où il serait jugé nécessaire de se servir des régiments de la cavalerie hamidié en

dehors des périodes d'instruction prescrites par les règlements en vigueur, ces troupes ne pour

ront être employées et cantonnées que conjointement avec les troupes de l'armée régulière dont

elles ne devront pas dépasser le tiers.

En temps ordinaire et en dehors du tervice , les cavaliers hamidié ne doivent porter ni uni

formes ni armes. Dans les mêmes cas ils sont justiciables des tribunaux ordinaires ainsi qu 'il est

déjà prescrit dans les règlements hamidiés en conformité avec les prescriptions en usage pour les

Rédifs (Codemilitaire ottoman , art. 4 .)

CHAPITRE XI.

QUESTIONS DES TITRES DE PROPRIÉTÉ .

ART. 26 .

Des commissions spéciales composées d 'un président et de quatre membres , deux musulmans

et deux chrétiens, seront chargées de reviser les titres et droits de propriété et de redresser les

irrégularités qu'elles pourront constater. Une commission spéciale élaborera le mode de recrute

ment le plus propre à garantir dans l'avenir les droits de propriété.

CHAPITRE XII.

PERCEPTION DES DÎMES.

ART. 27.

Aristarchi,... Tous les impôts , y compris la dîme, seront perçus directement, sous l'autorité du mudir, par

v . 5 p . 30.51.63,
Proj.de loi des percepteurs élus par les conseils de nahiés.

sur les vilayets Tous les habitants du nahié sont solidairement responsables du payement de la totalité de

de la

Turquie d'Europe, l'impôt qui lui est assigné.

p . 21, titre X ,

art. 160,

163 , 164 .
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ART. 28 .

L 'affermage des dîmes et la corvée demeurent abolis.

Aristarchi,

v. 5 , p . 31.

Chaquecentre administratif , en commençant par le nahié , prélèvera sur les impôts qu'il aura

recueillis les sommes nécessaires aux dépenses de son administration , d'après un budget fixé et

approuvé par le Gouvernement. Aristarchi,

v . 3 , p . 33 ,

art. 104 .

Proj. de loi

sur les vilayets

de la

Turquie d 'Europe

p . 10 , art. 83

et art. 167, 168.

Note de la Porte ,

3 oct . 1880 ,

art. 5 .

Idem .

Note

d'Abedin -Pacha.

De même l'administration financière du vilayet prélèvera sur le totaldes impôts de la province

les sommes nécessaires à l'administration du vilayet, y compris les dépenses des travaux publics

et de l'instruction publique.

La population ne pourra , en aucun cas, être tenue de fournir gratuitement, soit à la troupe ,

soit aux fonctionnaires en service le logement et les provisions nécessaires à leur entretien .

Dans le cas de vente forcée pour non-payement des impôts, on veillera strictement à ne pas

priver la population des objets de première nécessité ni de ses instruments de travail.

CHAPITRE XIII.

JUSTICE .

ART. 29.

Il y aura , dans chacune des localités du nahié, un conseil des anciens présidé par le Moukhtar Aristarchi, vol. 3 ,

et dont la mission sera de concilier à l'amiable les contestations entre les habitants de la localité. P.

ART. 30 .

Il y aura dans chaque caza proportionnellement au nombre des nahiés , un nombre suffisant

de juges de paix nommés par le Ministre de la justice sur la désignation du vali. L 'un d 'eux

devra nécessairement résider au chef-lieu du caza. Le tiers des juges de paix du caza devront être

chrétiens. Les juges de paix chrétiens seront placés dans les centres où la population chrétienne

est la plus nombreuse.

ART. 31.

Le juge de paix connaîtra : 1° en matière criminelle sans appel des contraventions passibles de

peines de simple police et, à charge d'appel , les délits n 'entraînant pas une peine de plus de

500 piastres d 'amende et de trois mois de prison .

2° En matière civile , sans appel , de toute action personnelle, civile et commerciale jusqu'à

concurrence de 1,000 piastres et, à charge d 'appel, des mêmes actions jusqu'à concurrence

de 5 ,000 piastres.

ART. 32.

Le juge de paix tiendra aussi son tribunal en conciliation . Il pourra , sur la demande des

parties, désigner des arbitres pour décider des contestationsdont l'objet dépasserait 5 ,000 piastres.

Dans le cas de sentence arbitrale , les parties renonceront à tout appel.

ART. 33.

Les juges de paix tenant lieu de tribunaux de cazas, les appels de leurs décisions en matière

civile seront portés devantle tribunal du Sandjak .
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ART. 34 .

Les condamnations à la prison prononcées en dernier ressort par les juges de paix serontpurgées

dans la prison du caza . Les mudirs devront prêter assistance aux juges de paix pour l'exécution

des sentences au civil comme au tribunal.

ART. 35.

Aristarcbi , Les tribunaux du caza étant supprimés , les tribunaux du Sandjak connaîtront des affaires

vol. 2 ,
civiles dépassant 5 ,000 piastres et des appels des décisions des juges de paix en matière civile.

p . 292 et 293,

art. 11 ;

Projet de loi

sur les vilayets

de la

Turgnie d 'Europe,

p . 28 , art. 238 .

Aristarchi,vol. 2, Ils n 'auront qu'une chambre civile , la chambre criminelle devant être remplacée par la cour

p . 287, art. 75. d'assises ambulante. Les tribunaux du sandjak sont composés d 'un président,magistrat diplômé,

nommépar le Ministre de la justice et de deux membres choisis par le vali sur une liste dressée

par les conseils des sandjaks.

ART. 36 .

Note
Les sections criminelles des tribunaux du Sandjak sont ainsi remplacées par des Cours d 'assises

d 'Abedin -Pacha.

ambulantes. Ces Cours d'assises sont composées d 'un magistrat président pris parmi lesmembres

de la Cour supérieure du vilayet. Il leur sera adjoint deuxmembresdésignés par la cour d'appel

parmiles juges de paix du Sandjak, dont l'un musulman et l'autre chrétien . Les juges de paix

recevront une indemnité spéciale pendant la tournée de la Cour d 'assises.

ART. 37.

La Cour d'assises siégera tour à tour dans tous les cazas, y compris le chef-lieu du vilayet et

les chefs-lieux du Sandjak où sa présence sera reconnue nécessaire.

Elle connaîtra , en appel, des décisions des juges de paix en matière de délit, et, sans appel,

des crimes ainsi que des délits entraînant une peine de plus de 500 piastres d 'amende et plus de

huit mois de prison .

Les sentences rendues par la Cour d'assises en matière de crime ne sont susceptibles que du

recours en cassation .

ART. 38 .

En arrivant au caza , le Président de la Cour d'assises se fera remettre par le juge d 'instruction

un état des causes instruites susceptibles de lui être déférées immédiatement et un état des causes

en cours d'instruction . S 'il constate , au sujet de ces dernières , quelque irrégularité ou des len

teurs non motivées, il adressera immédiatement un rapport au Ministère de la justice.

A son arrivée au caza , comme à son départ, la Cour d'assises visitera les prisons, s'enquerra

· de la situation des prisonniers et vérifiera les écrous.

Art. 39.

La Cour supérieure du vilayet est composée d 'un président et d 'un nombre de chambres suffi

sant pour connaître des affaires civiles qui lui sont dévolues et pour fournir des présidents aux

Cours d'assises ambulantes .

Elle fonctionne , en matière civile , comme Cour d 'appel , et, en matière criminelle , comme

Cour d 'assises. Elle est régulièrement constituée dès qu'elle réunit deux membres etun président.

Elle comprend , en outre , un procureur général et un nombre suffisant de substituts.

Art. 40 .

Les décisions des juges de paix et les jugements des tribunaux de tout ordre seront libellés en

langue turque. Le texte turc sera, suivant les localités et les parties en cause , accompagné d 'une

traduction en langue arménienne.

AR

Aristarchi,

vol. V, p . 56,
art. 26 .
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N° 44.

M . P .Cambon,Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Pera , le 25 avril 1895.

.Le Gouvernement Russe a autorisé M .de Nélidow à présenter au Sultan le projet

de réformes pour l'Arménie préparé par les trois Ambassadeurs .

Je vous serais reconnaissant deme donner la même autorisation afin que je puisse

conférer avec mes collègues sur le mode de présentation aussitôt que l'Ambassadeur

d 'Angleterre aura reçu une réponse de son Gouvernement.

P . CAMBON .

N° 45.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 26 avril 1895 .

exam II di

J'ai examiné avec beaucoup d'intérêt le mémorandum et le projet de règlement

adoptés par les trois ambassadeurs et qui contiennent, suivant eux , le minimum des

mesures et réformes nécessaires pour rétablir l'ordre et assurer la sécurité à l'avenir

dans les provinces arméniennes.

J'ai pu constater d'une manière générale que l'application des dispositions sug

gérées par vos collègues et par vous sembleraiten effet de nature à donner satisfac

tion aux populations intéressées et à prévenir ainsi le retour de difficultés qu 'il est

de l'intérêt de tous d 'éviter.

Quant au détail de ces propositions , la haute confiance que votre expérience

inspire au Gouvernement de la République lui est un motif suffisantpour les accepter

in globo ; nous hésitons d 'autant moins à y adhérer que vous m 'informez de l'appro

bation déjà donnée par le Gouvernement russe avec lequel, vous le savez , nous

tenons avant tout à rester en complet accord au sujet de cette affaire. Conformé

ment à votre désir j'invite notre Ambassadeur à Londres à presser le Gouvernement

britannique de faire connaître son avis aussitôt que possible.

G . HANOTAUX .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES ---- Arménie.
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N° 46 .

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères ,

au Comte de Montebello, 'Ambassadeur de la République française

à Saiht-Pétersbourg . .

Paris, le 27 avril 1895 .

L 'Ambassadeur de la République à Constantinople m 'a communiqué un mémo

randum et un projet de règlement dont vous trouverez le texte ci-joint (1) et qui ont été

adoptés par les trois Ambassadeurs. Ils contiennent, suivant eux, le minimum des

mesures et réformes nécessaires pour rétablir l'ordre et assurer la sécurité à l'avenir

dans les provinces arméniennes.

Je suis d'ailleurs avisé que le Gouvernement russe a approuvé ces propositions.

J'ai fait connaître à M . P . Cambon que le Gouvernement de la République y

adhérait de son côté.

G . Hanotaux .

BCE

N° 47.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

au Baron de Courcel , Ambassadeur de la République française à

Londres.

Paris, le 27 avril 1895.

L 'Ambassadeurde la République à Constantinople m 'a communiqué un mémo

randum et un projet de règlement dont vous trouverez le texte ci-joint (2) et qui ont été

adoptés par les trois Ambassadeurs. Ils contiennent, suivant eux , le minimum des

mesures et réformes nécessaires pour rétablir l'ordre et assurer la sécurité à l'avenir

dans les provinces arméniennes.

Je suis d 'ailleurs avisé que le Gouvernement russe a approuvé ces opositions.

J'ai fait connaître à M . P. Cambon que le Gouvernement de la République y

adhérait de son côté.

M . de Nélidow et M . Cambon sont sollicités par plusieurs de leurs collègues qui

voudraient être mis en mesure de communiquer les projets à leurs Gouvernements.

Ils considèrent en outre que tout retard augmente les chances d 'indiscrétions qui

pourraient compromettre le résultat des négociations à ouvrir pour faire accepter les

réformes par le Gouvernement ottoman .

Il serait dès lors désirable que le Gouvernement britannique fit connaitre son avis

aussitôt que possible .

Je vous prie d'insister auprès de Lord Kimberley à cet effet.

G . HANOTAUX .

(1) Voir annexes numéros iet 11 à la dépèche de Constantinople du 18 avril 1895.

(2) Voir annexes numéros i et ir à la dépêche de Constantinople du 18 avril 1895.
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N° 18.

N . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 29 avril 1895 .

LeGouvernement anglais approuve , dans leur ensemble , lemémorandum et le pro

jet de réformes arméniennes, mais il demande l'intervention officielle des Puissances

pour la nomination des Valis et du Haut Commissaire . M . de Nélidow etmoi, nous

avons dit à Sir Ph. Currie : 1° qu'il importait de se håter et que toute modification

devant entraîner un retard , il valait mieux présenter le projet tel quel; 2° que nous

ne pourrions consentir à aucun changement sans avoir reçu les instructions de nos

Gouvernements ; que si nous étions consultés par nosGouvernements sur une modi

fication relative au Haut Commissaire , nous donnerions notre assentiment à l'intro

duction dans l'article 7 du mémorandum de la phrase incidente suivante : « Un Haut

Commissaire délégué spécialement par Sa Majesté Impériale le Sultan et dont le choix

serait approuvé par les Puissances sera chargé de surveiller . . . ., etc.»

P . CAMBON .

N° 49.

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères,

au Comte de Montebello, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg

Paris , le 30 avril 1895 .

L 'Ambassadeur de France à Constantinople me fait savoir que le Gouvernement

anglais approuve dans leur ensemble le mémorandum et le projet de réformes pour

l'Arménie , mais qu'il demande l'intervention officielle des Puissances pour la no

mination des Valis et du Haut Commissaire. M . P . Cambon et M .de Nélidow ont dit

à leur collègue britannique que, comme il importait de se håter, il valait mieux

présenter le projet tel quel ; que, dans tous les cas, s'ils étaient consultés par leur

Gouvernement, ils donneraient leur assentiment à l'introduction dans l'article 7 du

mémorandum de la phrase incidente suivante : « Un Haut Commissaire délégué spé

cialement par Sa Majesté Impériale le Sultan et dont le choix serait approuvé par

les Paissances sera chargé , etc., etc. ».

Si le Gouvernement russe croit opportun d 'accepter les propositions anglaises , je

ne me refuserai pas à les admettre également.

G . HANOTAUX.
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| N° 50.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople",

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 2 mai 1895.

L 'opinion plus favorable que M . Vilbert émettait récemment sur les dispositions de

la Commission d 'enquête de Mouch, et dont je faisais part à Votre Excellence dans

ma dernière lettre du 17 avril, ne s'est malheureusement pas confirmée et notre

Délégué m 'a fait connaitre depuis , dans une lettre particulière parvenue à l'Ambas

sade, que les velléités d'impartialité etde loyauté des Commissaires turcs n'avaient pas

duré. Ses appréciations sont confirmées par un rapport de M . Prjevalki dont M . de

Nélidoff m 'a donné copie. Ils s'accordent à affirmer, et ils en citent de nombreux

exemples, que les autorités locales exercent une pression continuelle sur l'enquête ;

les témoins venus de la contrée avoisinante sont placés, dès leur arrivée à Mouch ,

sous la surveillance de la police qui se charge de les loger, de les nourrir et de leur

dicter les déclarations qu'ils doivent faire à la Commission . Plusieurs d 'entre eux

se sont rétractés après une seule nuit passée entre les mains de la police:; d 'autres,

qui avaient maintenu leurs dires , ont été arrêtés par la suite ; la plupart semblent

réciter des déclarations apprises par cœur et dont les termes presque identiques

sont bien faits pour inspirer la méfiance. Nombre de ceux qui manifestent l'intention

de venir déposer devant la Commission sont retenus par l'autorité dans leurs villages ,

et, malgré les assurances que le Sultan nous a fait répéter, la liberté de l'enquête est

à peu près nulle .

La Commission , d'autre part, manifeste une partialité évidente. Le témoin dont

la déposition est favorable aux Turcs a toute facilité de parole. Celui qui parle dans

le senscontraire est fréquemment interrompu par le Président quis'efforce de brouiller

ses idées par des questions inattendues et horsdu sujet.

Nous avons du plusieurs fois nous plaindre de cette attitude , sans pouvoir du reste

obtenir autre chose que de vagues assurances du Sultan.

Cette situation , en s'accentuant, nous a amenés , mes deux collègues et moi, à

considérer qu'en s'éternisant à Mouch , la Commission perdait son temps et qu 'il

convenait d'exiger qu'elle se transportåt dans les localités du Sassoun qui ont été le

théâtre des événements, afin de constater l'état des lieux avant que les Turcs n'aient

tenté d 'en effacer les traces, comme nous avons des raisons de le soupçonner. Nous

avons donc donné l'ordre à nos Délégués d'exiger le transport de la Commission à

Gueliguzan , tout d'abord , au pied de la montagne « Antok Dagh ». Les Commis

saires turcs en ont référé à Constantinople et, après quelque résistance, le Sultan a

fini par leur faire donner l'ordre d'achever rapidement leurs travaux à Mouch et de

se rendre dans cette localité à la fin de cette semaine.

Si cette promesse ne s'exécute pas, nos Délégués ont ordre de déclarer qu'ils ont

alors l'intention de partir seuls pour Gueliguzan .
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D 'autre part, nous avons reçu hier matin de Mouch un important télégramme d 'où

il résulte que le témoin Herbo de Chenik a été menacé de mort par le chef de la

gendarmerie s'il accusait les soldats et non les Kurdes d 'avoir massacré les Arméniens.

Le Mutessarif de Mouch lui-même a intimé le même ordre , en présence du greffier

de la Commission , d 'un Pacha et du Mufti. On lui a , en outre , promis de l'argent,

des bestiaux, la reconstruction de son village et de sa maison , ainsi que la restitution

de sommes volées à son frère, s'il affirmait avoir vu le célèbre Mourad prêcher la ré

volte aux Arméniens, s'il déclarait que c'étaient les Kurdes qui avaient incendié les

villages et s'il refusait de répondre au sujet du prêtre de Semal et des femmes mas

sacrées dans une église .

Nos Délégués avaient reçu du Président de la Commission l'assurance qu'il ferait

une enquête ;mais , sur leur télégramme, nous avons considéré la chose assez grave

pour leur télégraphier hier soir que, selon nous, cette enquête rentrait directement

dans les attributions de la Commission, qu'elle devait donc être faile en présence des

Délégués et qu'ils devaient exiger qu'elle fût faite immédiatement.

Nous déclarerons aujourd'huià la Porte que nous avons donné à nos Délégués les

instructions quiprécèdent.

On se préoccupe au Palais et à la Porte du projet de réformes que nous avons

préparé . Le Sultan a institué, sous la présidence de Turkhan Pacha une commission

chargée d'examiner « la situation actuelle des Vilayets de l'Empire v.

Il n 'y a pas grand'chose à attendre de cette Commission et sa composition doit être

pour nous une raison de plus de présenter notre projet de réformes au Sultan et de

faire tous nos efforts pour l'amener à l'accepter et à l'appliquer dans des conditions

qui garantissent cette fois aux Puissances signataires du Traité de Berlin l'exécution

des anciens engagements pris par Sa Majesté.

Votre Excellence connaît déjà l'attitude de l'Autriche et de l'Italie dans cette ques

tion . L 'Allemagne a cru devoir dernièrement prendre position . Le Prince de Radolin

a reçu l'ordre avant son départ d 'entretenir le Sultan des Affaires d'Arménie et de le

prévenir contre les conséquences des événements du Sassoun . Comme mon collègue

lui disait que l'Allemagne pensait que Sa Majesté devait faire quelque chose et agi

rait sagement en prenant l'initiative des réformes, le Sultan s'est répandu en lamen

tations sur ses fonctionnaires qui ne comprenaient pas leur mission , sur sesMinistres

qui, loin de le seconder , contrecarraient ses vues, etc . . . . C'est sans doute en par

tie là qu'il faut chercher l'explication desbruits récents de crise vizirielle.

P . CAMBON.

N° 51.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 4 mai 1895.

D 'après un télégramme reçu aujourd 'hui par l'Ambassadeur d’Angleterre, le Gou

vernement anglais demande la nomination, d'accord avec les Puissances, des valis,
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du président de la Commission de contrôle et du Haut Commissaire, ainsi que la

fixation de la durée des pouvoirs de ce dernier.

Nous avons dit à notre collègue., M . de Nélidow et moi, que nous considérions ces

modifications comme plus préjudiciables qu’utiles et que nousne pourrions conseiller

à nos Gouvernements de les accepter.

P . CAMBON .

N° 52.

M .HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . CAMBON , Ambassadeur de France à Constan

Paris, le 6 mai 1895 .

Il importe avant tout que de plus longs retards ne puissent être considérés à Cons

tantinople comme l'indice d’un affaiblissement de l'accord si utilement maintenu

jusqu'ici. A cet effet, il convient d'éliminer le plus possible tout ce qui compliquerait

les pourparlers qui doivent être suivis par les trois Ambassadeurs à Constantinople

sans prendre davantage le caractère d'une conversation entre les Gouvernements eux

mêmes.

Le Gouvernement de Sa Majesté Britannique, qui a eu connaissance de l'avis que

M . de Nélidoff et vous avez exprimé à Sir Philip Currie , m 'a fait remettre par son

Chargé d 'affaires le mémorandum , ci-joint en copie , d 'après lequel le Cabinet de

Londres, pour maintenir l'unanimité , est prêt à renoncer auxmodifications qu 'il avait

proposées. Il compte toutefois que les Ambassadeursde France etde Russie à Constan

tinople seront autorisés à inscrire dans le projet que le choix du Haut Commissaire ,

qui sera chargé de surveiller l'exécution des réformes déjà admises par les Ambas

sadeurs personnellement, devrait être approuvé par les Puissances.

Aussitôt que le Gouvernement Anglais aura appris que cette addition est acceptée ,

Sir Philip Currie sera autorisé à s'entendre avec ses Collègues pour la remise du

projet au Sultan et à la Porte .

J'ai répondu à M . Howard que je vous transmettais le mémorandum et vous lais

sais le soin de traiter toute cette affaire ; mais que je ne doutais pas qu'en présence

des dispositions conciliantes de l'Angleterre , une entente n’intervînt entre les Ambas

sadeurs.

G . HANOTAUX.
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ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 6 MAR 1895 .

MEMORANDUM

PROJECT OF REFORMS FOR THE ARMENIAN PROVINCES.

In view of the great importance and value which her Majesty'sGovernment attach

to maintaining unanimity on the part ofthe three Powers , they are ready to waive the

modifications desired by them in the schemeofreforms for the Armenian Provinces ,

although they greatly regret that the modifications were not adopted , for they believe

that valuable security would have thereby been afforded for the efficient good

working of the said reforms.

Her Majesty's Government however trust that the Ambassadors of France and

Russia will be authorised by their Governments to insert in the scheme in question

the stipulation that the selection of the High Commissioner who is to be charged

with the supervision of the reforms shall be approved of by the Powers to which

provision the Ambassadors have already expressed their personal assent.

As soon as Her Majesty'sGovernment have heard that the Governments of France

and Russia have agreed to this addition ,Her Majesty's Ambassador at Constantinople

will be authorised to concert with his Colleagues for the presentation to the Sultan

and the Porte of the scheme.

May 6 , 1895 (1).

vern Dvernm

N° 53.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte de Montebello , Ambassadeur de la République fran

çaise à Saint-Pétersbourg.

Paris, le 6 mai 1895.

L 'Ambassadeur britannique à Constantinople a été invité par son Gouvernement à

demander la nomination , d 'accord avec les Puissances , des Valis des provinces armé

niennes, du Président de la Commission de contrôle et du Haut Commissaire ainsi

que la fixation de la durée des pouvoirs de ce dernier.

M . P . Cambon et M . de Nélidoff ont dit à Sir Philip Currie qu'ils considéraient

ces modifications comme plus préjudiciables qu’utiles et qu'ils ne pouvaient conseil

ler à leurs Gouvernements de les accepter.

Je ne puis que partager leur avis touchant la nécessité de saisir le plus tôtpossible

le Sultan du projet de réformes qui réunit l'assentiment des trois Ambassadeurs et

d'éviter ainsi de plus longs retards où l'on ne manquerait sans doute pas à Constan

r' s Gouvernem

(1) L 'analyse , en français, de ce memorandum se trouve dans la dépêche suivante.
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tantinople de voir l'indice d'un affaiblissement de l'accord si utilement maintenu

jusqu'ici entre les Puissances.

Le Gouvernement de Sa Majesté Britannique, qui a eu connaissance de l'avis que

M . de Nélidoff et M . P. Cambon ont exprimé à Sir Philip Currie , m 'a fait remettre

un mémorandum à ce sujet par son Chargé d'affaires. Il y est dit que, pour main

tenir l'unanimité, le Cabinet de Londres est prêt à renoncer aux modifications qu'il

avait proposées. Il compte toutefois que les Ambassadeurs de France et de Russie à

Constantinople seront autorisés à inscrire dans le projet que le choix du Haut Com

missaire, qui sera chargé de surveiller l'exécution des réformes déjà admises par les

Ambassadeurs personnellement, devrait être approuvé par les Puissances.

Aussitôt que le Gouvernement anglais aura appris que cette addition est acceptée ,

Sir Philip Currie sera autorisé à s'entendre avec ses collègues pour la remise du

projet au Sultan et à la Porte.

J'ai répondu à M . Howard que je transmettrais à M . P . Cambon ce mémorandum

et lui laissais le soin de traiter toute cette affaire; mais que je ne doutais pas qu'en

présence des dispositions nouvelles de l'Angleterre , une entente n 'intervînt entre les

Ambassadeurs.

Le Gouvernement russe, d'ailleurs, jugera sans doute comme nous nécessaire que

les pourparlers auxquels il y aurait lieu de procéder encore soient suivis entre les

trois Ambassadeurs à Constantinople, sans prendre davantage le caractère d'une con

versation entre les Gouvernements eux-mêmes .

Is 10 une

G . HANOTAUX.

N° 54.

Le Baron de Courcel , Ambassadeurde la République française à Londres ,

à M .Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères .

Loodres, le 7 mai 1895 .

Sir Thomas Sanderson m 'a dit que l'Ambassadeur anglais à Constantinople était

autorisé à soumettre immédiatement au Sultan notre projet de réformes et de se

concerter avec ses deux collègues, sans avoir besoin d'en référer davantage à

Londres.

ALPH . DE COURCEL.
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N° 55 .

Le Comte de Montebello , Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 10 mai 1895 .

Le Prince Lobanoff télégraphie à son Ambassadeur à Constantinople d'accepter

l'addition demandée par l'Angleterre relativement à l'approbation par les Puissances

du choix du Haut-Commissaire .

G . DE MONTEBELLO.

N° 56.

M . P.Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 15 mai 1895 .

Les nouveaux renseignements que je viens de recevoir de notre Délégué à la Com

mission d 'enquête sur les Affaires arméniennes donnent le détail des déclarations

faites devant la Commission par divers paysans arméniens des villages du Sassoun. Il

semblait en résulter clairement queles troupes turques et les Kurdesavaientréellement

attaqué les villagesde Chenik , Semal et Gueliguzan et en avaient détruit les maisons

par le feu , que ceux des habitants qui n 'avaient pas péridans l'incendie avaientfui

sur les montagnes de l’Antok Dagh où furentmassacrés les femmes et les enfants ;

que les soldats avaient massacré à Guéliguzan un grand nombre de paysans venus

pour se rendre à eux , et que leurscadavres avaient été jetés dans des fosses creusées

à cet effet .

C 'est en se fondant sur un certain nombre de déclarations concordantes, sur celles

des nommés Tavo et Ovak , de Semal, que nos Délégués nous avaient déclaré qu'à

leur avis il était urgent pour la Commission de se transporter à Gueliguzan . Usantde

la latitude que nous leur en laissions, nos Délégués s'étaient décidés à quitter Mouch

le 5 mai. Le soir mêmeles commissaires turcs les rejoignaient à la première étape.

La Commission , vu le mauvais état des routes , n 'arrivait du reste à Guéliguzan que

le 8 et c'est seulement le 12, à son retour à Mouch ,que M . Vilbert pouvaitme télé

graphier les résultats de l'enquête faite dans cette localité.

Elle parait du reste concluante et confirme, dans leur ensemble , les récits de plu

sieurs témoins : la destruction et l'incendie des villages ne sont plus douteux; le mas

sacredes habitants est clairement démontré par les ossements et les cadavres mutilés

qui se trouvent encore dans les fossés de Guéliguzan .

гер Ssen res

P . Camboy.

sacrt

Documents DIPLOVATIQUES.-- Arménie.
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N° 57 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

NOU e se .

Péra , le 16 mai 1895.

Le projet de réformes et le mémorandum préparés par nos soins ont été remis ,

le 11 de cemois, à Tahsin -Bey, Premier Secrétaire du Sultan , par les trois Premiers

Drogmans des ambassades de France , d'Angleterre et de Russie. Ceux-ci ont, en

même temps , donné lecture d 'une déclaration que nous avions préparée et dont

Tahsin -Bey a pris copie en turc.

Votre Excellence en trouvera ci-joint le texte .

Le surlendemain , 13 mai, les trois Premiers Drogmans se sont rendus à la Porie

et ont remis à Saïd -Pacha une copie du projet et du mémorandum , ainsi que de la

déclaration faite à S:

Le Sultan a envoyé hier Munir-Bey chez les trois Ambassadeurs etla chargé de nous

dire qu 'il étudiait le projet avec diligence ; que beaucoup de choses lui en paraissaient

bonnes, que certaines autres demandaient à ètre discutées ; mais, qu’en tous cas il

ne tarderait pas à nous faire connaitre sa réponse .

D 'après les détails que m 'a donnés Munir -Bey, Sa Majesté verrait notamment des

s à modifier les circonscriptions des Provinces et à fixer un terme aux pou

voirs des Valis.

Il ne me parait pas impossible que le Sultan soit aujourd'hui résigné à introduire

des réformes dans les Provinces. Après avoir espéré détacher quelqu 'une des grandes

puissances qui constituent l'entente franco-anglo -russe , et trouver chez elle un appui

contre nous, Abdul Hamid a dû se convaincre qu'il n 'y pourrait réussir.

Dans une dernière audience , l'Ambassadeur d'Autriche, auquel il parlait encore des

affaires d'Arménie , ne lui a pas caché que le Gouvernement austro -hongrois , bien

que n’avant pas d'intérêt direct dans la question , marcherait d'accord avec les autres

Puissances pour affirmer la nécessité des réformes ; qu'il conseillait donc à SaMajesté

de ne pas tarder à les réaliser et d 'éviter ainsi que l'agitation , en se prolongeant, ne

vint à gagner d 'autres populations de l'Empire .

P . CAMBON .

circons 'Ovince dixer u terme aux DCBU

ANNEXE À LA DÉPÈCIIE DE CONSTANTINOPLE DU 16 MAI 1895 .

IlmiDÉCLARATION lue au Premier Secrétaire de S . M . I. le Sultan , le 11 mai1895 ,

par les Premiers Drogmansdes Ambassades de France, de Russie et

d 'Angleterre.

Le Premier Drogman de l’Ambassade de France est chargé par S Exc. M . Cam

bon de remettre à S . M . I. le Sultan um plan de réformes à introduire dans les Pro
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vinces orientales de l'Asie -Mineure, que le Gouvernement français a jugé opportun

de recommander au Gouvernement impérial.

Ce plan comporte un projetde réformes administratives, financières et judiciaires

conçues d'après l'esprit des lois existantes de l'Empire , et un mémorandum où se

trouvent indiquées les mesures qui sont jugées indispensables pour faciliter la mise

en pratique de ces réformes et en assurer l'exacte exécution.

Ces deux documents constituent aux yeux du Gouvernement français le minimum

des mesures et réformes qu'il est nécessaire d 'appliquer dans les Provinces troublées

par les récents événements en vue d'y rétablir l'ordre et la sécurité , et d 'y garantir la

population arménienne contre le retour des désordres deces derniers temps.

Le Gouvernement français, convaincu de la valeur et de la nécessité des réformes

présentées, estime qu'elles doivent être examinées sans retard , afin de pouvoir être

mises immédiatement en pratique.

En conséquence , l'Ambassadeur de France demande à être avisé dans le plus bref

délai possible des dispositions auxquelles S . M . I. le Sultan se sera arrétée pour

assurer l'application des mesures et des réformes inscrites au mémorandum et au

projet ci-joints.

B

N° 58 .

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères ,

Au Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg.

Paris, le 20 mai 1895.

Lord Dufferin m 'annonce , d'ordre de son Gouvernement, que, dans le cas où ni

le Gouvernement français ni le Gouvernement russe n 'y feraient d'objection , le Gou

vernement britannique se proposerait de communiquer confidentiellement aux

Gouvernements austro -hongrois, allemand et italien , le projet de réformes pour les

Provinces arméniennes qui est actuellement soumis à l'examen de la Porte . Je vous

prie de me faire connaitre le plus promptement possible la façon dont cette dé

marche, quia dû être faite à Pétersbourg comme à Paris, aura été envisagée par le

Gouvernement russe.

G . HaxorAUX .

N° 59.

Le Comte de MONTEBELLO , Ambassadeur de la République française en

Russie ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Pétersbourg , le 21 mai 1895.

Le Prince Lobanoff ne voit pas d'inconvénient à ce que le projet de réformes

pour l'Arménie soit communiqué aux autres Puissances , à titre confidentiel , du

moment où il a été remis à la Porte.

C 'est dans ce sensqu'il a répondu à Lord Kimberley.

G . DE MONTEBELLO.
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N°60.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères ,

au Comte de Montebello , Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg.

Paris, le 22 mai 1895.

ECRET II

Comme le Prince Lobanoſ vois actuellement aucun inconvénient à ce

que les Gouvernements austro-hongrois , allemand et italien reçoivent le texte du

projet soumis à la Porte.Mais, quant à la forme de cette communication , il me

parait que,pour tenir compte des précédents de la question, il conviendrait d’inviter

les trois Ambassadeurs à se concerter pour faire connaître la teneur du projet dont

ils sont les auteurs à leurs collègues austro -hongrois, allemand et italien à Constan

tinople .

Si le Prince Lobanofi est d'accord avec moi, je vais répondre dans ce sens à Lord

Dufferin .

G . HANOTAUX .

N° 61.

Le Comte De Montebello , Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg,

à M . HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères ,

Pétersbourg , le 23 mai 1895.

Le Ministre des Affaires étrangères partage votre opinion et il télégraphie

à M . de Nélidoff de se concerter avec ses deux collègues pour la communication à

faire aux Ambassadeurs austro-hongrois, allemand et italien.

G . DE MONTEBELLO.

N°62.

M . HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Con

stantinople .

Paris , le 24 mai 1895.

L 'Ambassadeur d 'Angleterre m 'a fait part du désir de son Gouvernement de com

muniquer les projets relatifs à l’Arménie aux Gouvernements austro-hongrois,

allemand et italien .
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M . de Nélidoff a dû être invité déjà à se concerter avec vous et Sir Ph. Currie en

vue d'une communication à faire à Constantinople , aux Ambassadeurs austro -hon

grois , allemand et italien , des documents précédemmentremis à la Porte .

Je fais savoir à Lord Dufferin que vous recevrez les mêmes instructions si le

Gouvernement anglais n'a pas d'objections à cette procédure.

Vous pouvez vous considérer comme autorisé dès à présent à vous entendre avec

vos collègues, si Sir Ph . Currie reçoit de son côté des directions analogues.

G . HANOTAUX.

enn

N°63.

M . HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères ,

aux Ambassadeurs de la République française à Berlin , à Vienne et

près S. M . le Roi d 'Italie .

Paris, le 24 mai 1895.

. En même temps qu'ils étaient tenus, par l'entremise de délégués, au courant des

travaux de la Commission ottomane chargée de faire une enquête sur les affaires

d 'Arménie, les Ambassadeurs de France , d'Angleterre et deRussie à Constantinople

ontcru devoir étudier les réformes qu'il conviendrait d 'introduire dans les provinces

arméniennes de la Turquie .

M . Paul Cambon , Sir Philip Currie et M . de Nelidoft ont saisi le Sultan et la Porte

successivement des projets de réformes qu 'ils ont ainsi élaborés.

Je crois utile de vous adresser, ci-joint, copie de deux rapports(1) par lesquels

l'Ambassadeur de la République à Constantinople m 'a fait connaitre les projets en

question et m 'a rendu compte des récentes démarches que les trois Ambassadeurs

ont faites d 'un commun accord pour en recommander l'adoption au Sultan et à la

Porte.

Ainsi que vous le savez , les Représentants français, britannique et russe à

Constantinople ont seuls pris part, jusqu'à présent, à ces travaux et à ces échanges

de vues. Lord Dufferin m 'a demandé, d'ordre de son Gouvernement, si la France et

la Russie auraient des objections à ce que le Gouvernement de la Reine communi

quâtmaintenant les projets en question aux Gouvernements allemand , austro-hon

grois et italien .

Après m 'être assuré que le Prince Lobanoff partageait nos vues à cet égard , j'ai

autorisé l'Ambassadeur de la République à Constantinople à se concerter avec ses

collègues anglais et russe pour donner confidentiellement connaissance des projets

de réformes déjà soumis à l'approbation de la Porte aux Représentants allemand ,

austro -hongrois et italien près le Sultan Abdul Hamid .

Vous voudrez bien considérer ces indicationscommedestinées à votre information

personnelle.

G . HASOTAUX.

-- - - - - - - - - - -

u Dépêches de Constantinople du 18 avril et du 16 mai 1895.



- 70 -

N° 64.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,
AMB

O

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 29 mai 1895.

nien US s massacres acco aves

M . Vilbert insiste de nouveau sur les obstacles de toute nature opposés par les

commissaires ottomans à l'audition des témoins, surtout de ceux dont les dépositions

avaient trait aux événements dont le camp de Guéliguzan a été le théâtre . Depuis le

11mars, la Commission d'enquête s'est du reste rendue à Guéliguzan et j'ai exposé

à Votre Excellence les découvertes concluantes faites dans les fosses de ce village.

Dans une lettre en date du 25 avril, M . Vilbert å résumé les deux versions qui

tendent à donner l'explication des événements de Sassoun . Il est à peine besoin de

dire que la version officielle turque est de tous points en contradiction avec la ver

sion arménienne et qu'entre elles la conciliation n'est guère possible.

M . Vilbert croit pouvoir cependant dégager de ces deux théories contradictoires

certains points qui lui paraissenthors de doute . Pour lui, la responsabilité des événe

ments pèse sur les Kurdes; les troupes turques ont pillé et brulé des villages armé

niens et ont procédé, sur plusieurs points, à des massacres accompagnés d'actes graves

de barbarie et de cruauté.

La Commission d 'enquête, depuis son retour à Mouch , poursuit ses travaux et

nous nous sommes demandé, mes collègues et moi, si, en présence des résultats déjà

obtenus, il ne convenait pas d 'en faire håter la clôture. La question , en effet , depuis

la présentation au Sultan du projet de réformes, est entrée dans une phase nouvelle .

Quels que soient les résultats de l'enquête de Mouch , nous nous trouvons aujour

d 'hui sur le terrain des solutions pratiques et le rapport de la Commission ne saurait

modifier l'attitude prise par les troisGouvernements.

Nous avons donc donné pour instruction à nos Délégués d ’exiger la comparution

de quelques témoins importants que la Commission turque refuse d 'entendre.

Si celle-ci persiste dans ses résistances , ils devront déclarer qu'ils entendront eux

mèmes ces témoins et consigneront leurs dépositions dans leur rapport collectif.

Après l'audition de ces témoins et de Mourad , les Délégués devront clôturer l'en

quète.

Nous avons fait part à la Porte des instructions que nous leur donnions et, d'ici

peu sans doute, l'enquête, au moins en ce qui regarde les Délégués étrangers , sera

terminée.

P . CAMBON .
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N° 65.

M . P .Cambon, Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . HANotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 3 juin 1895.

Le Sultan vient de répondre à notre communication relative aux réformes armé

· niennes.

Le projet de réformes préparé par les conseillers du Sultan et remanié plusieurs

fois depuis trois semaines est un travail informe, ne contenant aucune disposition sé

rieuse et n 'offrant aucune garantie.Nous avons résolu , mes collègues etmoi, de faire

savoir demain à Sa Majesté que son projet ne constituait même pas une base de dis

cussion .

J'ai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence copie de la réponse du Sultan

à notre projet de réformes et à notre mémorandum .

P . CAMBON .

1 te ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 3 JUIN 1895 .

POR aRéponse du Sultan au projet de réformes arméniennes présenté par les am

bassadeurs de France,de Russie et d'Angleterre (remise le 3 juin 1895 ).III al re

11

Le projet de réformes administratives des vilayets, présenté à Sa Majesté Impériale

le Sultan par Leurs Excellences les Ambassadeurs , a fait l'objet de l'étude la plus atten

tive.

1° Le principal désir et les intentions du Sultan étant d 'accroître et de développer

de la manière la plus équitable la prospérité de tout son Empire et celle de tous ses

sujets, Sa Majesté Impériale a jugé équitable de ne pas restreindre l'application de

ces réformes administratives à une seule partie de son empire , mais d 'en faire béné

ficier tous les vilayets ;

2° La plupart des points exposés dans ledit projet étant conformes aux disposi

tions du règlement sur les vilayets contenu dans le jer volume du « Destour » , page

680, et date du 7 djemazi-ul-akir 1281, ainsi qu'aux dispositions du règlement sur

l'administration générale des vilayets , daté du 29 cheval 1287, contenu dans le

mêmevolume , page 625, Sa Majesté Impériale , afin de pouvoir maintenir le prin

cipe de centralisation , veut assurer l'application des dispositions, sauf de celles qui

concernent le Conseil général, et décide que l'on exécute celles des dispositions qui

n 'ont pas encore été appliquées. Toutefois, commedans les règlements en vigueur il

n 'y aucune mention concernant le maintien , à leur poste, des Valis, pendant cinq
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années, ni concernant les conseils permanents qui devraient être formés sous la pré

sidence respective des Valis,Mutessarifs et Caïmakans, les attributions que l'on vou

drait confier à ces fonctionnaires sont déjà comprises dans les attributions régulières

des conseils administratifs. Ces conseils ne sont pas , dès lors, matériellement néces

saires ;

3º Quantaux articles concernant la formation des tribunaux,de la gendarmerie et

de la police, ils ne sont pas conformes aux dispositions des lois et règlements en vi

gueur; mais des inspecteurs judiciaires sont nommés.On augmentera la gendarmerie

et la police dans les Cazas afin de contrôler d'une façon permanente les tribunaux et

les prisons, d 'assurer la prompte expédition des procès et de garantir l'ordre dans les

nahiés et les villages. Il en sera détaché un nombre suffisant pour les affecter au

centre des nahiés.On prendra toutes les mesures voulues pour soumettre à une dis

cipline régulière les tribus nomades et dans chaque localité où il existe un tribunal

de première instance on installera aussi, en cas de besoin , un tribunal de première

instance.

4° Il a été décidé de nommer et d 'employer dans les postes administratifs, dans

la gendarmerie et dans la police, indépendamment desmusulmans, des sujets otto

mans non musulmans habitant l'Empire, dans la proportion du chiffre total des po

pulationsmusulmanes et non musulmanes habitant danschaque vilayet.

11° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 3 JUIN 1895 .

CONSIDÉRATIONS CONCERNANT LE MÉMORANDUM.

1° Au point de vue de la science ethnographique , il est recommandé de diminuer

le nombre des vilayets asiatiques, afin que les différentes classes des habitants soient

groupées ethnographiquement dans un vilayet. Cependant, en vue de faciliter l'ac

tion du Gouvernement en ce qui concerne le choix des fonctionnaires et l'exécution

de ses propres devoirs, le mode actuel de la formation des vilayets a été une fois

adopté. Or le changement proposé , loin de faciliter l'administration du pays, la

rendra au contraire beaucoup plus difficile et mème impraticable au point de vue

des conditions ethnographiques, attendu que, dans chaque contrée , les habitants sont

mélangés.

2° Il est dit dans le Mémorandum que, dans le choix et la nomination des gouver

neurs, avis soit donné aux ambassades d 'une manière officieuse ; cependant comme il

est arrêté que les gouverneurs généraux seront choisis parmiceux qui se sont distin

gués par leurs capacités et que ceux qui sont considérés comme incapables d'assurer

l'application des réformes seront changés , MM . les Ambassadeurs admettront évi

demment que a la communication officieuse » réclamée par eux porterait atteinte à

l'indépendance du Gouvernement impérial, garantie par les traités.

3° Une partie des Arméniens qui étaient emprisonnés pour délits politiques et qui

n 'ont pas été convaincus de crimes ordinaires par les tribunaux ont déjà obtenu le
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pardon impérial et comme la mise en liberté prochaine de ceux des Arméniens dont

le pardon avait été également demandé, a été décidée , satisfaction est donc donnée

sur ce point.

4° On recommande le rappel des Arméniens qui, administrativement,avaient été

expulsésou qui avaient été éloignés de leur patrie ainsi que de ceux qui,par peur,ont

émigré en pays étranger; on demande,en outre , que les immeubles et les terres qui

leur appartenaient leur soient restitués. Or, parmi ces individus, il y en a qui ne sont

pas sujets de la Porte et d 'autres qui sont reconnus comme dangereux. S . M . I. le

Sultan autorisera le retour de ceux dont on dit qu'ils avaient été expulsés et éloignés

de leur pays ou qui avaient déjà émigré en pays étranger , après que leur identité ,

leur nationalité et leur conduite auront été examinées et qui, en pareil cas, fourni

ront des garanties de leur bonne conduite à venir.

D 'un autre côté, comme les droits de propriété de tout sujet du Gouvernement

impérial sont garantis par la loi, on ne voit pas la raison de la demande de la resti

lution de leurs immeubles aux individus susmentionnés.

5° Cet article concerne l'envoi d 'une commission dans chaque vilayet pour inter

roger les personnes arrêtées qui sont sous jugement ainsi que pour accélérer le juge

ment des crimes et des délits ordinaires. En effet, il a toujours été dans les désirs de

S. M . que les procès et toutes les instructions judiciaires fussent poursuivis sans

relàche , et il est naturellement nécessaire que les mesures à prendre ne dérogent pas

à la procédure établie .

Par conséquent, la compétence qu'on veut attribuer aux commissions en question

ne saurait concorder avec la procédure judiciaire en vigueur; en outre,les inspecteurs,

dont un musulman et un non-musulman , qui seront nommés par chaque province

avec mission d'accélérer le jugementde tous les procès“, rendent naturellement inutile

la nomination de pareilles commissions.

6° Cet article concerne la nomination de préposés pour l'inspection des prisons.

Or, comme ce devoir est compris dans la mission des inspecteurs susmentionnés, il

n 'y a plus nécessité d'envoyer à cet effet d 'autres fonctionnaires.

gº Cet article concerne l'envoi d 'un hautcommissaire dans les provinces asiatiques

pour surveiller la mise en exécution des réformes. Cependant, attendu que la fidèle

exécution des réformes appartient au Gouvernement qui en a la responsabilité et qui

sera choisi parmiles plus capables , et attendu que la commission qui a été établie au

Ministère de l'intérieur est investie aussi de la mission de faire de pareilles enquêtes

et d 'envoyer immédiatement un ou plusieurs inspecteurs partout où la nécessité

l'exige soit pour la formation du vilayet, soit pour quelque question de l'Administra

tion , en prenant les susdits inspecteurs dans le départementdont dépend l'affaire en

question , on ne voit pas la nécessité de l'envoi d'un haut commissaire.

8° Cet article concerne la formation d'une Commission permanente composée de

six membres musulmans et non musulmans avec un président choisi parmi les hauts

fonctionnaires civils ou militaires et qui se réunira, au moins une fois par mois, à la

Sublime Porte ; cette Commission aura pour attributions de surveiller l'exacte et

fidèle exécution des règlements, de dénoncer à qui de droit ceux des employés qui

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. —- Arménie.
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su verses ain

agissent dans l'administration du pays, contrairement à la loi, et ceux qui ne rem

plissent pas leur devoir en temps voulu ; d 'entendre les plaintes des habitants , d'exa

miner les rapports qui leur seront présentés par les chefs de communauté , de

recevoir les communications des ambassadesqui leur seraient faites en casdenécessité

par le moyen de leurs drogmans respectifs, d 'envoyer un ou plusieurs de sesmembres

pour faire une enquête dans une province et d 'avoir le droit de correspondre avec

les différents départements ministériels ainsi qu'avec les gouverneurs généraux, Or,

l'autorité à laquelle doivent recourir les chefs de communauté , en ce qui concerne

leurs affaires religieuses , est le Ministère des cultes. Quant aux affaires intérieures or

dinaires, admettre les drogmans à les traiter avec la Sublime Porte ne saurait que

susciter des controverses fréquentes et il est à craindre que ce mode de procéder

n 'ait pour résultat de créer une question politique et des difficultés désagréables entre

la Sublime Porte et les ambassades. En dehors de ces inconvénients,MM . les ambas

sadeurs savent bien que l'indépendance du Gouvernement ottoman a été garantie par

les traités de Paris et de Berlin , et, spécialementdans le traité de Paris, il est claire

ment établi que les Puissances, ni seules, ni en commun, n 'interviendront dans les

affaires de la Turquie et cette clause a été confirmée et corroborée dans le traité de

Berlin . Par conséquent, MM . les Ambassadeurs voudront bien admettre que le Gou

vernement impérialne peutque repousser l'obligation qui, d 'après l'article 8 du projet

qu'ils ont présenté , lui incomberaitderecevoir des communications par l'intermédiaire

des drogmans. En outre, les attributions de la Commission d 'enquête qui sera établie

au Ministère de l'intérieur étant de nature à produire le résultat désiré , la nomination

d 'une autre Commission n 'est pointnécessaire.

gº Il est suggéré de faire une enquête pour constater les pertes qu’ont subies les

Arméniens dans les événements de Sassoun et de Talori afin de leur accorder des

indemnités. S. M . I. a donné jusqu'à présent pour eux la somme de 1500 £. Cepen

dant lorsque le Gouverneur du pays rapportera qu'il y a des personnes qui seraient

dignes de la générosité impériale, elle ne leur manquera pas.

10° Cet article établit pour ceux qui veulent changer leur religion, les conditions

suivantes : ils doivent être âgésde 21 ans et avant d'être autorisés à changer de reli

gion, ils devront être soumis pendant une semaine à la surveillance de la commu

nauté.

La liberté des religions dans l’Empire se trouve sous la sauvegarde de la loi. Et

attendu que le changement de religion est une question de conscience et qu'aucune

violence n'est exercée de la part de qui que ce soit à cet égard, la procédure suivie

jusqu'à présent est confirmée et les personnes qui veulent accepter la religion de

l'Ilsam devront ètre majeures suivant la loi et seront placées dans un local de con

fiance où il sera permis pendant une semaine aux chefs de la communauté de les vi

siter.

11° On demande l'observation complète des règlements de 1863 concernant les

Arméniens et des clauses de tous les bérats qui leur ont été octroyés. Les procédés

duGouvernement en ce qui concerne les concessions faites soit aux Arméniens soit

aux autres communautés non musulmans sont connus par tout le monde et le Gou

vernement impérial continuera à observer toujours ces concessions.
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12° Cet article concerne la nomination d'un chrétien commeaMoavin » du Vali

pour la sauvegarde des intérêts des Arméniens qui se trouvent dans les autres pro

vinces asiatiques de l'Empire, ainsi que l'assimilation de l'Administration des districts

de Hadjin et de Zeitoun à celle des six Eyalets. On fait observer qu 'attendu qu'il y

a desmembres laïques et spirituels de la communauté arménienne dans le conseil

administratif et dans les tribunaux nizamiés, il serait contraire au firman impérial qui

établit l'égalité des sujets de S . M . le Sultan d 'accorder un privilège spécialaux Ar

méniens. Ce serait provoquer une hostilité entre les communautés, et, en outre , les

réformes projetées étant basées sur leur application à tous les vilayets de l'Empire,

en conformité avec les règlements sur l'administration des vilayets, il n 'y a pas lieu

de nommer spécialement des Arméniens et de faire l'application des réformes à un

ou deux districts spécialement.

13º Suivant les règlements et les décisions spéciales concernant les époques de

l'instruction militaire des régiments de cavaliers Hamidiés et de leur convocation au

service militaire, S . M . confirmedenouveau le règlement fait par une commission de

l'État-Major dans laquelle siégeait Goltz Pacha, d'après lequel ils sont obligés de se

soumettre aux ordres qu'ils recevront soit pour leur instruction, soit pour leur ser

vice , à des époques déterminées ou bien en dehors de ces époques.

verra a ec Missal

14° Les habitants de Mouch d ’Erzeroum et des environs, en vue d 'assurer la

conservation de leurs troupeaux, ont l'habitude d 'aller ab antiquo pendant la belle

saison là ou il y a des pâturages et de retourner pendant l'hiver aux districts et aux

villages, on ne saurait donc les appeler nomades, seulement comme il y a des « achirets »

parmieux qui n 'habitent que des tentes, dorénavant le commandant militaire de la

province fera accompagner l'achiret par un officier ayant à sa suite un nombre suffi

sant de soldats et, de son côté, le vali enverra avec eux un commissaire de police. Les

localités qu'ils traverseront seront désignées d'avance et ilprendra toutes lesmesures

nécessaires pour préserver les habitants de toute spoliation et de tout dommage qui

pourraient être exercés par ces achirets. En outre, on aura soin de leur faire observer

le règlement général en vigueur sur le port d 'armes; d'ailleurs le Gouvernement im

périal a déjà décidé que ceux des achirets quisont habitants de tentes seront « séden

taires » si cela est possible et dans le cas contraire, on leur désignera des localités

pour l'hiver et pour l'été ainsi que celles où ils pourront passer.En général, il n'est

pas vrai de dire que ces « achirets » soient tous des nomades.

15° Le département du Deftevi-Hakani , en vertu d 'un Iradé Impérial, enverra

dans chaque province un inspecteur permanent ayant pour mission d'examiner les

affaires de propriétés immobilières , d'assurer le respect des procédures qui causentdes

dommages aux habitants , de découvrir et demettre en lumière les droits qui sont

contestés et d 'agir en conformité des réglements spéciaux. Le Gouvernement de la

province leur rattachera des personnes musulmanes ou chrétiennes parmi les notables

qui jouissent de la confiance des habitants et qui ont de l'expérience : et soit le Vali

soit les autres fonctionnaires civils , veilleront à ce que l'enquête en question soit

faite convenablement et que le but désiré soit atteint.

Iere
i

10 .
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NO 66 .

Le Baron de Courcel, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 6 juin 1895 .

J'ai trouvé aujourd'hui lord Kimberley assez inquiet de la tournure que prend

l'affaire arménienne. Il se demande quel parti nous aurons à adopter si le Sultan

persiste à nous faire une réponse inacceptable. Il a été frappé du peu d 'empresse

mentmarqué jusqu 'ici par le prince Lobanoff à s'associer à aucun acte de contrainte

contre la Porte. Il m 'a dit n 'avoir pas d'ailleurs envisagé jusqu'ici le recours à des

mesures de contrainte , mais avoir uniquement invité l'ambassadeur d'Angleterre à

Constantinople à examiner de concert avec ses deux collègues quelmoyen il convien

drait éventuellementd'employer pour triompher del'obstination de la Turquie.

Alph . DE COURCEL..
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N° 67.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 6 juin 1895 .

Le jour où j'adressais à V. E .ma lettre du 29 mai, nos délégués à la commission

d'enquête de Mouch nous faisaient savoir que la police locale venait de violer leur

domicile sous prétexte d'arrèter un de leurs domestiques indigènes.Les circonstances

dans lesquelles s'était produit cet incident nous obligeaient à intervenir immédiate

ment. L 'agent de la police avait pénétré jusqu'au premier étage de la maison des

délégués , en faisant garder les issues par des gendarmes . L'agent de la police s'était

en outre montré très grossier vis-à -vis des délégués.

Mes collègues et moi avons pensé que la répression devait être immédiate ; nous

devions craindre en effet que la police qui osait agir ainsi envers les délégués n 'usat

de procédés plus arbitraires encore vis-à -vis des Arméniens après leur départ, si une

punition exemplaire ne la rappelait sans retard à ses devoirs.

Vous convinmes donc d'exiger des excuses officielles présentées aux délégués par

le mutessarif au nom du vali de Bitlis , la destitution du chef de la gendarmerie de

Mouch ainsi que celle du commissaire de police et la punition de l'agent de police

auteur de la violation de domicile.

Le jer juin , Saïd Pacha m 'a fait savoir que S. W . venait de donner l'ordre de faire

droit à notre réclamation .

L 'incident se trouve donc clos. Nous avons été d'accord cependant,mes collègues
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et moi pour penser qu'en attendant la création des postes consulaires qui entrent

dans nos prévisions , il convenait d'envoyer à Mouch un agentqui pût, après le départ

des délégués, tenir la main à ce que les Arméniens n 'y fussent pas molestés.

Sir Ph. Currie a été autorisé à déléguer à cet effet M . Hampson , vice-consul, qui

résidera provisoirement à Mouch en attendant de pouvoir se fixer à Bitlis. Mon col

lègue a demandé pour lui à la Porte le bérat d 'usage.

L'interrogatoire de Mourad ayant pris fin et la Commission continuant à refuser

d 'entendre certains témoins importants, nousavons prescrit à nos délégués de clôturer

l'enquête après avoir entendu séparément les témoins.

Ils ont fait cette déclaration le 1er juin . La commission turque a suspendu l'audition

des témoins et demandé des ordres à la Porte . Elle élabore en ce momentun rapport

sur lequelnos délégués serontpriés de donner leur avis.

En attendant, ils procèdent à l'interrogatoire des témoins susmentionnés.

Nous pouvons en réalité considérer l'enquête comme touchant à sa fin .

P . CAMBON .

N° 68.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.
ΟΤΑ

Péra , le 12 juin 1895.

En confiant, il y a près de quatre ans, les fonctions de Grand Vizir à un officier

sans passé politique, le Sultan entendait se réserver la direction personnelle du gou

vernement et de l'administration .

On peut dire que, depuis quatre ans, le Gouvernement a été transporté de la

Porte au Palais. Les fonctionnairesde tout ordre ne relevaient plus de leurs Minis

tères respectifs ; ils correspondaient directement avec les secrétaires du Sultan : ils

refusaient nettement l'obéissance aux ordres du Grand Vizir et j'ai eu plus d'une fois

l'occasion de constater dans les affaires qui nous intéressaient, l'impuissance de la

Porte à imposer ses volontés à ses agents les plus subalternes.

Ce mode de gouvernement que chacun déplorait devait forcémentmettre en cause

la personne même du souverain et la charger de toutes les responsabilités. Qu'un

incident surgit, Abd -ul-Hamid était obligé d'en répondre personnellement devant son

peuple et devant l'Europe ; cet incident s'est présenté en Arménie et le Sultan s'est

trouvé tout à coup dans la posture d 'un accusé sansmoyens de défense.

L'enquête de Sassoun a mis en lumière les abus de pouvoir des autorités otto

manes, les excès des troupes et les responsabilités du Palais ; la question arménienne

a fait l'objet des polémiques de toute la presse européenne et on peut dire que tous

les journaux du monde ont réprouvé les actes imputés au Gouvernement turc et ont

réclamé l'adoption de mesures pour la sauvegarde des populations chrétiennes de

l'Asie-Mineure. Enfin , les trois puissances auxquelles le Sultan s'est adressé pour ob
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tenir un avis sur les réformes à opérer dans les provinces arméniennes ont donné, de

la façon la plus nette et la plus sincère, des conseils qu'elles maintiennent malgré les

efforts désespérés faits pour les séparer les unes des autres.

Acculé dans ses derniers retranchements , Abd- ul-Hamid ne pouvait plus conserver

un Grand-Vizir aussi peu autorisé que Djevad Pacha à discuter avec nous sur des

questions administratives ; il a pris son parti d'appeler au Gouvernement quelque

homme de tête ayant du prestige chez lesMusulmans et jouissant de la considération

des Européens.

Le choix du Sultan s'est porté sur Saïd Pacha. Votre Excellence connait de longue

date le nouveau Grand Vizir, dont la carrière a été extrêmementremplie.

Le matin même du jour où la nomination du Grand-Vizir devait se faire, le Sultan

me la fit annoncer, ainsi que celle de Turkhan Pacha en me donnant l'assurance que

le changement viziriel ne modifierait pas les dispositions de S . M . pour le règlement

des affaires arméniennes et, qu'avant d 'accepter le pouvoir, Saïd Pacha avait pris

l'engagement de se montrer favorable à un arrangement avec les puissances.

Turkhan Pacha est venume voir, de la part du Grand-Vizir et, durant une conver

sation de quatre heures, il s'est efforcé , en faisant appel à nos sentiments d 'ancienne

amitié, d 'obtenir de moi l'abandon des garanties réclamées par notre mémorandum .

Je me suis , comme mes collègues , refusé à entrer dans la discussion etmesuis borné

à conseiller au nouveau Ministre des affaires étrangères de nous faire, le plus tôt

possible , une déclaration satisfaisante .

Cette déclaration devait comporter :

1° Le retrait de la réponse du Sultan à notre communication du 11 mai ;

2° L 'assurance que les principes de notre projet seraient adoptés par la Porte ;

3° Des réserves de détail qu 'on nous offrirait de discuter immédiatement.

Je n'ai pas besoin de répéter à Votre Excellence toutes les considérations que j'ai

fait valoir auprès de Turkhan Pacha pour l'éclairer sur les conséquences peut-être

périlleuses d'un refus d'accéder à nos propositions. Il m 'a annoncé la visite prochaine

de Saïd Pacha et j'attends le nouveau Grand-Vizir pour l'éclairer complètement sur

les réalités de la situation .

P . CABON.

N° 69.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 17 juin 1895.

La Porte a adressé ce matin aux trois Ambassadeurs une note verbale assez diffuse

au sujet de la question arménienne. Elle déclare cependant que les articles de notre

memorandum et denotre projet qui ne seraient pas contraires aux lois et règlements
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de l'Empire sont acceptés en principe à l'exception de certains points et détails qui ,

exigent examen et discussion.

Sir Ph. Currie parait considérer la note de la Porte comme un heureux symptôme

des dispositions du Sultan et du nouveau Grand -Vizir.

P . CAMBON.

N° 70 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères .

.

Ure

Pera, le 23 juin 1895 .

Je vous ai déjà fait connaitre le sens de la note verbale que la Porte adressait aux

Ambassades de France , de Russie et d 'Angleterre, en réponse au Projet de réformes

arméniennes remis le 11 mai dernier au Sultan parnos premiers drogmans.

J'ai l'honneur d ’en envoyer le texte au Département. Il suffit d 'y jeter un coup

d 'ail pour remarquer l'absence évidemment voulue de toute déclaration précise sur

le projet de réformes. Si, d'un côté, elle déclare « acceptés en principe » les dispo

sitions et articles du memorandum et du projetdes Puissances a non contraires aux

lois et règlements de l'Empire » , elle en excepte certains points et détails qui exigent

examen et discussion.

Si elle fait allusion à la nomination « d'un fonctionnaire digne de considération »

chargé de surveiller l'exécution des réformes , et si elle déclare que le Gouvernement

impérial fera attention « à la proportion du nombre de ses sujets », en les appliquant,

elle écarte implicitement le droit d'intervention des premiers drogmans auprès de

la Commission de contrôle et se borne à parler des communications qu'ils pourraient

faire suivant l'usage, au Ministre des Affaires étrangères.

Enfin , elle prétend constater que les Ambassadeurs, « se basent uniquement sur

l'article 61 du Traité de Berlin » et en dehors des prévisions de cet article, ne

demandent pas un droit nouveau de surveillance « et elle prend actes ass urances

données » par nous que « nos Gouvernements n 'ont jamais songé à porter atteinte

aux droits souverains du Sultan ». En terminant, elle ajoute que le Gouvernement

Ottoman « ne donne aux Puissances d 'autre attribution que la faculté qui leur est

conférée par le Traité de Berlin » .

Nous avons considéré,mes collègues etmoi, la formemême sous laquelle le Sultan

faisait tenir sa réponse comme insuffisante. Nous avons donc pensé qu'il convenait,

avant mème d 'avoir communiqué à nos Gouvernements le texte de la note de la

Porte, de présenter à celle-ci des observations et d'empêcher le Sultan de se faire

l'illusion de croire que nous étions pleinement satisfaits.

Nous avons fait observer par nos trois premiers drogmans à Turkhan Pacha:

2° Que, contrairement à ce qui s'était passé jusqu'ici, la Porte en répondant par

une note verbale aux communications officieuses faites par les Ambassades au Sultan

semblait vouloir porter la question sur le terrain officiel;
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2° Que nous n 'avions jamais parlé du Traité de Berlin , qu 'au contraire par égard

pour Sa Majesté nous avions soigneusement évité de l'invoquer ; que, sur la question

que nous avait fait poser le Sultan à ce sujet, nous avions répondu que rien dans nos

conseils n 'excédait les prévisions du Traité de Berlin et qu'en invoquant ce traité , le

Sultan aggraverait sa situation en donnant à notre intervention un caractère officiel ;

nous ajoutions qu'en a constatant o que nousavions fondé notre Projet sur les termes

de l'article 61 du Traité , la Sublime Porte nous imputait une intention et des décla

rations qui n'étaient nullementdans notre pensée et dont on ne pouvait trouver

trace dans le Projet remis par nous.

Enfin nous déclarions que, pour être en mesure d 'éclairer nos Gouvernements

sur les véritables intentions du Gouvernement Ottoman, nousdemandions qu 'on nous

indiquât quels étaient les articles de notre Projet acceptés en principe et les points

et détails pouvant donner lieu à discussion .

Jusqu'ici nous n 'avons reçu aucune réponse à ces questions. Il ne me paraît pas

possible qu'à la Porte , commeau Palais , on puisse méconnaître aujourd'hui le carac

tère sérieux de la situation.

J'ai fait confidentiellement prévenir Saïd Pacha de l'éventualité où nous nous

trouvions d 'exercer une action plus accentuée si nous n 'obtenions pas, au plus tard

au commencement de la semaine, une réponse satisfaisante à notre demande d'éclair

cissements.

M . de Nélidow et Sir Philipp Currie ont fait de leur côté une demande analogue

auprès du Grand- Vizir. De la sorte , le Sultan ne pourra ignorer que l'entente

demeure entière entre les trois Puissances.

P . CAMBON.

ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 23 JUIN 1895 .

NOTE VERBALE .

SOT

un nouve aucune

Constantinople , le 17 juin 1895 .

ll ressort des déclarations faites précédemment et en dernier lieu par LL . Exc.

MM. les Ambassadeurs de France, d'Angleterre et de Russie , que ces trois Puis

sances , se basant uniquement sur l'article 61 du Traité de Berlin , ont fait connaitre

leur manière de voir au sujet des réformes ; qu'en dehors de l'exécution des engage

ments contenus dans ledit article , elles ne demandent pas duGouvernement impérial

un nouveau droit de surveillance et qu'il n 'entre dans leur pensée de formuler aucune

proposition qui ne serait pas conforme aux lois et règlements établis.

Le Gouvernement impérial prend acte de ces déclarations et des assurances don

nées parMM. les Ambassadeurs comme quoi leursGouvernements n 'ont jamais songé

à porter, par les réformes en question , la moindre atteinte aux droits souverains de

S . M . I. le Sultan et en exprime ses remerciements aux Puissances.

Les dispositions et articles du memorandum et du projet présentés par les trois

Ambassadeurs à la date du u mai 1895 et qui ne seraient pas contraires aux lois et

règlements de l'Empire sont , ainsi que cela a déjà été arrêté et confirmé, acceptés
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en principe. Sont exceptés toutefois certains points et détails du mémorandum et du

projet qui exigent examen et dicusssion .

Seulement, si les Puissances précitées ont quelque observation justifiée à faire,

dans les limites de la faculté découlant de l'article 61 du Traité de Berlin , au sujet

de l'exécution des réformes , et si, demême qu'Elles s'adressent de tout temps au

Ministère des Affaires étrangères par l'entremise de leurs drogmans, Elles font leur

communication audit Département suivant l'usage établi et en vigueur dans l'Empire,

LL . Exc . les Ambassadeurs peuvent être assurés que les cas dont ils auront ainsi

donné avis ou communication seront référés par le Ministère des Affaires étrangères

à qui de droit et poursuivis sans aucune négligence.

Un fonctionnaire digne de considération à tous égards sera nommé et envoyé sur

les licux par le Gouvernemont Impérial avec mission exclusive et spéciale d'inspecter

et surveiller avec le plus grand soin l'exécution des réformes. Lorsde l'application de

ce projet de réformes, les raisons plausibles motivant les modifications qui pourraient

être nécessitées par les besoins locaux seront communiquées aux Puissances.

Le Gouvernement impérial déclare à LL . Exc. les Ambassadeurs qu'en vue de

sauvegarder les droits souverains de S . M . I. le Sultan et ceux de son Empire , il est

prêt à procéder à l'exécution immédiate des réformes , conformément à l'article 61

du Traité de Berlin et en se basant sur l'article 63 de ce Traité.

En vue demaintenir d'une façon équitable le principe d'égalité et de justice, le

Gouvernement impérial, lorsqu'il aura à procéder à l'organisation , agira en tenant

compte de la proportion du nombre de ses sujets.

Il est bien entendu que le Gouvernementimpérial ne donne aux Puissances d 'autre

attribution que la faculté qui leur est conférée par le Traité de Berlin .

N° 71. .

M . Hanoraux , Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 25 juin 1895 .

J'ai fait valoir hier auprèsde l’Ambassadeur de Turquie l'intérêt qu'aurait le Sultan

à répondre à la communication des trois Ambassadeurs relative à l'introduction des

réformes le plus rapidement possible et dans des termes tels que la discussion pùt

s'ouvrir utilement. Zia -Pacha m 'a promis d’en télégraphier à Constantinople .

. G . HanotAUX.OTAUX .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. - - Arménie.
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N° 72.

M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 26 juin 1895 .

Turkhan -Pacha a informé aujourd 'hui les trois Ambassadeurs de la constitution

d 'une Commission composée des Ministres des Affaires étrangères, de l'Instruction

publique, de la Justice , de l'Intérieur et du Sous-Secrétaire d'État auprès du Grand

Vizirat. Elle aurait pour mission de dresser la liste des points de notre projet pou

vant donner lieu à discussion . C 'est un nouvel atermoiement. Le Sultan pense que

la chute de Lord Rosebery modifiera les vues du Gouvernement anglais et amènera

une rupture entre les trois Puissances. Il convient de laisser à Lord Salisbury le soin

de le détromper.

P . CAMBON .

N° 73.

M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.
Ires

Péra , le 27 juin 1895 .

Le Sultan vient de nommer le maréchal Chakir Pacha, ancien ambassadeur à

Saint-Pétersbourg , « inspecteur des provinces orientales d'Anatolie ». C 'est le titre

donné au haut commissaire réclamé par les Puissances.

P . CAMBON .

N° 74.

Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Londres , le 3 juillet 1895.

Je reviensde la première réception officielle de Lord Salisbury . .

Il m 'a dit que l'affaire la plus urgente était celle d 'Arménie; qu'il ne voulait porter

atteinte à aucun des droits souverains du Sultan , mais qu'il fallait que ce prince

comprit la nécessité de donner satisfaction aux Puissances. Il a acquiescé quand je lui

aiexpriméle désir que les trois Puissances continuassent à marcher d 'accord dans cette

négociation.

Alph . DE COURCEL .
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N° 75.

M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères ,

: à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 5 juillet 1895.

La situation qui s'accuse du côté de la Macédoine doit être pour les Cabinets de

Saint-Pétersbourg et de Londres et pour nous-mêmes un motif de plus de presser

le Sultan d'en finir avec la question arménienne par l'acceptation despropositions des

trois Puissances. Jeme suis expliqué dans ce sens avec le Baron de Morenheim et avec

Lord Dufferin . Les dernières communications du Cabinet de Vienne m 'ont laissé

d 'ailleurs l'impression que l'Autriche est disposée à empêcher l'extension du mouve

ment macédonien . De mon côté, je fais parvenir des conseils de sagesse au Gouver

nementdu Prince Ferdinand .

G . HANOTAUX.

N° 76 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Péra ,le 15 juillet 1895.

Les séances de la Commission d 'enquête de Mouch ayant pris fin depuis le

18 juin , mes collègues de Russie , d’Angleterre et moi, nousavons prévenu la Porte

que nous considérions l'enquête comme terminée et nous avons invité nos délégués

à rentrer.

P . CAMBON .

N° 77.

M . Gambon, Ambassadeurde la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 22 juillet 1895.

La Commission d 'enquête sur les affaires d'Arménie a terminé ses travaux. Les

délégués quittent Mouch aujourd 'hui, en même temps que les Commissaires ottomans.

P . CAMBON.
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N° 78 .

M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 22 juillet 1895 .

D 'après un télégramme du Ministre des Affaires étrangères de Russie , adressé à

M . de Nélidoff, le Gouvernement impérial ne ferait pas d'objections au choix de

Chakir Pacha comme Haut Commissaire en Arménie .

En informant la Porte des dispositions de son Gouvernement, M . de Nélidoff se

propose de faire remarquer que l'adhésion de la Russie est subordonnée à l'assenti

ment desdeux autres Puissances, à lacommunication du projet de réformes de la Porte

et à des explications sur la nature des attributions du Haut Commissaire .

Je compte faire à la Porte une communication identique.

Sir Ph. Currie approuve notre langage, mais il ne croit pas pouvoir s'y associer

sans instructions de son Gouvernement et télégraphie aujourd'hui pour les solliciter.

P . CAMBON.
AMBON .

N°79.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 24 juillet 1895.

Le Sultan vient, par iradé du 23 juillet, d'amnistier tous les Arméniens empri

sonnés ou condamnés pour cause politique , à l'exception de ceux poursuivis pour

meurtre, emploi de matières explosibles et autres crimes d'une gravité particulière.
mo Crim C

.

P . CAMBON .

N° 80.

M . P. Gambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.NO

Péra, le 25 juillet 1895.

Conformément aux instructions de son Gouvernement, Sir Ph. Currie a fait hier à

la Porte une réponse analogue à celle de ses collègues français et russe , au sujet du

choix de Chakir Pacha comme Haut Commissaire pour les réformes arméniennes.

P . CAMBON .
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N° 81.

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constan

' tinople.

Paris, le 25 juillet 1895.

J'approuve entièrement la démarche que vous avez faite auprès de la Porte , en

même temps que l'Ambassadeurde Russie, au sujet de la désignation de Chakir Pacha

commeHautCommissaire. J'ai appris avec satisfaction quel'Ambassadeurd'Angleterre

s'était, depuis lors, associé à votre langage .

G . HANotaux.

EBELLO

N° 82.

Le Comte de Montebello , Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg ,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg , le 27 juillet 1895.

On considère ici la nomination de Chakir Pacha comme très favorable , et on se

contentera d'une solution qui pourra être acceptée par les trois Puissances. Le désir

du Prince Lobanow est de voir se terminer la question le plus promptement pos

sible .

G . DE MONTEBELLO.

N° 83.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople , .

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

AM

Thérapia , le 2 août 1895.

La Porte vient de communiquer aux Ambassadeurs de France , de Russie et d ’An

gleterre , le projet de réformes pour l'Arménie, avec une discussion du projet élaboré

par les Ambassadeurs. Ces derniers se réuniront demain pour examiner la réponse de

la Porte .

Dès à présent on peut reconnaître dans le projet ottoman certaines réformes utiles

etl'absence complète de toute garantie.

P . CAMBON.
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N°84.

M . P. Cambon, Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des affaires étrangères.

Thérapia , 5 août 1895.

Tanc

J'ai déjà fait connaitre à Votre Excellence la remise de la réponse de la Porte

au projet de réformes présenté le 11mai dernier au Sultan par les ambassadeurs

d’Angleterre, de France et de Russie.

Nous sommes tombés d'accord pour nous borner à déclarer à la Porte que sà ré

ponse ne paraissait tenir aucun compte de nos propositions et des promesses de ré

formesprécédemment faites par le Gouvernementottoman et que nous la transmettions

à nos gouvernants en sollicitant des instructions.

Pour en faciliter l'examen , j'ai fait rédiger un travail comparatif résumé de nos

propositions et des réponses de la Porte que Votre Excellence trouvera ci-joint.

Il est aisé de se rendre compte que le projet de la Porte n'est pas acceptable.

Toutes les dispositions qu'il contient tendent à prouver que, dans ses principes

comme dans son application , l'organisation administrative actuelle des provinces asia

tiques de l'Empire ottoman ne laisse rien à désirer.

Nos propositions de réformes n 'avaient qu'un but : garantir la vie , les biens et la

tranquillité :les Arméniens contre l'arbitraire et la tyrannie des fonctionnaires et des

soldats et contre les déprédations des Kurdes.

Votre Excellence constatera que le factum de la Porte ne répond à aucun de ces

desiderata .

Elle rejette toutes celles de nos propositions qui ont trait aux points essentiels de

la réforme : réforme du système des impôts , réforme de la justice et des prisons,

tout cela ,malgré la longueur des explications de la Porte est, pour ainsi dire , re

poussé en bloc.

Quantà l'organisationmunicipale qui formait l'une des pierres angulaires de notre

projet, la Porte ne se borne pas à renvoyer purement et simplement aux lois exis

tantes, jamais appliquées et souventviolées ; elle repoussemême certaines institutions

telles que l'élection des mudirs, inscrites cependant dans les règlements. Loin de faire

quelques concessions, elle revientmême sur les lois antérieures et retire aux popu

· lations l'exercice d'un droit garanti par la loi.

Si, sur certains points, en ce qui concerne, par exemple, le contrôle des Kurdes

ou la garantie de la propriété , elle parait faire certaines concessions, elle se borne à

parler « de choses qui pourraient se faire » et Votre Excellence remarquera qu'elle

n 'annonce que de vagues intentions et s'abstient soigneusementde promettre aucune

réforme.

L'article 61 du traité de Berlin parlait de protéger les chrétiens contre les Kurdes;

aujourd 'hui la Porte (art. XXIV , in fine) paraît surtout frappée de garantir les chefs

de tribus contre « les intrigues et les calomnies des gens sans aveu (lisez les Armé

niens) »
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Pour garantir l'inviolabilité de la propriété privée , elle déclare que les commissions :

nommées ad hoc devront surtout s'attacher à préserver de toute atteinte les biens

« vakouf» , c'est-à-dire ceux qui sont frappés d 'une redevance au profit des mosquées.

et autres fondations pieuses musulmanes . . . Et ainsi de suite .

Quant aux points visés dans notre mémorandum , aux garanties et aux moyens de

contrôle qu'il préconisait, la Porte a trouvé plus simple de les passer sous silence .

C 'est un refus plus catégorique encore et que ne dissimule même aucune apparence

de forme.

En résuméla réponse de la Porte aurait pu être formulée ainsi : vous nous avez

parlé de réformes administratives , financières, judiciaires. Tout cela est dans les lois.

Nous ne vous promettons pas de les appliquer plus que par le passé; nous veillerons

mème à ce qu'elles ne le soientpas sur certains points , mais il doit vous suffire que

cela soit inscrit au Recueil des lois. Vous nous ayez parlé d'excès, de vexations dont

les chrétiens seraient victimes; vous savez bien cependant que tous les actes répré

hensibles sont défenduset punis par la loi.

Sir Ph. Currie a envoyé la réponse de la Porte à son Gouvernement. M . de Nelidoff

l'expédie aujourd'hui à Saint-Pétersbourg.

Nous sommes convenus de décliner toute conversation avec la Porte à ce sujet

jusqu'à ce que nous ayons reçu les instructions de nos Gouvernements. Nous nous

contentons de manifester quelque surprise de la réception d'une réponse si peu con

forme à ce que nous étions en droit d'attendre.

P . CAŅBON.

ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 5 AOÛT 1895 .

1. — PROJET.

CHAPITRE I.

VALIS .

PROPOSITIONS DES TROIS AMBASSADES. RÉPONSES DE LA PORTE .

ARTICLE PREMIER.

Les valis seront choisis parmi les fonction

naires les plus capables et honnêtes. Seront

écartés tous ceux qui ne le seraient pas.

ARTICLE PREMIER .

Cette question est déjà prévue par les règle

ments existants. Tous les sujets ottomans ont

accès au poste de vali. Toute modification du

mode de nomination des valis serait dange

reuse. Or, la majorité de la population estmu

sulmane. (La Porte écarte donc la nomination

de valis chrétiens, bien qu'elle affirme que tous

les sujets ottomans soient en droit d'être valis.)

Cependant la Porte prévoit la nomination

d 'adjoints non musulmans. .
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PROPOSITIONS DES TROIS AMBASSADES. RÉPONSES DE LA PORTE .

ART. 2 . ART. 2 .

Nécessité de la constatation légale d 'actes ré

préhensibles pour leur révocation .

Pouvoirs fixés à 5 ans.

Refusé.

Ces garanties étant observées , il n'y a pas

lieu d 'en ajouter une autre , en fixant un terme

minimum aux pouvoirs des valis.

ART. 3.ART. 3 .

lostitution des moavins. Leurs fonctions spé

ciales en matière de police , de prisons, d 'im

pôts.

Création du Conseil général provincial.

La Sublime Porte se borne à affirmer que

la matière est réglée par le chapitre u du Rè

glementde l'administration des vilayets.

La Porte garde le silence sur ce point.

CHAPITRE II.

MUTESSARIFS .

ART. 4.

Nomination d 'un certain nombre de mutes-

sarifs chrétiens dans chaque vilayet et de moa

vins des mutessarifs.

ART. 4 .

Dans la plupart des sandjaks, la majorité

de la population est musulmane, il faut donc

nommer des mulessarifs musulmans, mais on

pourra , là où l'Etat le jugera nécessaire , nom

mer desmoavins chrétiens.

CHAPITRE III.

CAÏMAKAMS.

ART. 5 .ART. 5 .

Seront nommés par le Sultan sur la dési

gnatiou du vali.

Dans chaque sandjak , un certain nombre

seront chrétiens.

Les caïmakams seront choisis parmi les di

plômés de toute religion de l'École civile , d'une

fidélité éprouvée aux yeux du Gouvernement. On

pourra maintenir d 'anciens caimakams jugés

bons, bien que n 'étant pas sortis de l'Ecole ci

vile.

ART. 6 .

Les mutessarifs et caïmakams chrétiens se

ront le tiers du nombre total desmutessarifs et

caïmakamsdu vilayet.

Moavins des caïmakams.

ART. 6 .

La Porte ne fait aucune réponse sur ce point.

Création inutile , puisqu'il y a déjà auprès

des mutessarifs et des caïmakams des chefs de

la correspondance et des receveursdes finances.

On pourra créer des moavins dans certains caï

makamats importants. Ils pourront être d 'une

religion différente de celle du caïmakam .

Inutile puisque le chapitre iv du Règlement

des vilayets prévoit l'existence et le fonctionne

ment des Conseils administratifs .

Créations des conseils élus auprès des caïma

kams et des mutessarils.
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PROPOSITIONS DES TROIS AMBASSADES . RÉPONSES DE LA PORTE .

CHAPITRE IV .

NAHIÉS .

ART. 7 . ART. 7 .

Création de nahiés homogènes de 2 ,000 à

10,000 habitants.

La Porte renvoie au Règlement des vilayets

(art. 94 et 106 ) et au Règlement sur l'admi

nistration communale (art. 1 à 28 ). Elle dé

clare impossible la création de nahiés homo

gènes.

ART. 8.

Un mucir et son adjoint élus par le Conseil

du nahié ; le mudir parmi la classe formant la

majorité.

ART. 8 .

La Porte renvoie égalementaux Règlements

précités.

Il faudrait réduire à quatre le nombre des

membres du Conseil du nahié .

ART. 9 .

Élection du Conseil suivant la proportion

des classes de la population .

ART. 9 .

Renvoi aux Règlements précités.

Pour être représentée , la minorité devra

compter au moins vingt-cinq maisons.

ART. 10 .ART. 10 .

Rétribution des mudirs . Cela existe . Quand les réformes seront appli

quées , on fixera les chiffres sur le budget du

nahié, élaboré par le chef-lieu du vilayet. (? ).

ART . 11. ART. 11.

Conditions d 'élection des membres du Con

seil du nahié : âge, cens, honnêteté.

Renvoi aux Règlements précités.

ART. 12. ART. 12 .

Mudir élu par le Conseil dans son sein et

confirmé par le vali.

Si les règlements prévoient l'élection du mu

dir, ce n 'est pas nécessairement dans le sein du

Conseil.

Le Gouvernement impérial croit , du reste ,

préférable que les mudirs soient nommés par

lui.

ART. 13. ART. 13.

Inéligibilité des imams, prêtres , professeurs

au poste de inudir.

Tous les fonctionnaires prêtres et professeurs

sont inéligibles.

Art. 14.

Renouvellement du Conseil par moitié cha

que année. :

Non rééligibilité.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — - Arménie .

ART. 14 .

Prévu déjà par les règlements.

Inadmissible , vu le peu de gens capables et

vu la nomination du mudir par l'État.

12
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PROPOSITIONS DES TROIS AMBASSADES. NSES DE LA PORTE .

ART. 15 .

Accepté sauf l'élection du mudir.

ART. 15 .

Election et attributions du mudir et du

Conseil.

Art. 14 , 16 , 17 et 20 à 27 du règlement

sur l'administration des communes et du rè

glement sur les vilayets de Turquie d'Europe.

La Porte omet ce dernier règlement.

ART. 16 .

Moukhtars des villages du nahié.

ART. 16 .

Accepté. Conforme aux règlements en vi

gueur.

ART. 17 . ART. 17 .

Tout village ne peut relever que d 'un nahié . Idem .

CHAPITRE V.

POLICE .

ART. 18 .

Agents de police recrutés dans le nahié par

le Conseil pour les besoins locaux et la parti

cipation à la gendarmerie provinciale.

ART. 18 .

Repoussé comme non prévu par les règle

ments.

Maintien de la formation de la police et de

la gendarmerie au chef-lieu du vilayet qui

affectera aux nahiés un chiffre convenable de

son contingent.

ART. 19 .ART. 19 .

Agents de police commandés par des chefs

placés sous l'autorité du mudir.

Agents depolice rétribués par le nahić.

Agents de police pourront hors service va

quer à leurs travaux.

Agents de police dispensés du bedel-i-askerié

( taxe d 'exonération du service militaire ).

Accepté .

Accepté , mais dans un sens tout différent .

Payés sur les « caisses de districts » .

Repoussé.

Refusé. La Porte ne parle pas de cette taxe

particulière et prétend que les soldais en ser

vice continuent à payer « leurs redevances fis

cales» dans leur pays.'

Repoussé.| Agents à cheval suivant les besoins.

ART. 20 . ART. 20 .

Fonctions des agents de police .

Maintien de l'ordre.

Escorte de la poste .

Exécution des jugements et de la loi.

Ce sont là des attribulions de la gendar

merie à pied et à cheval expédiée , suivant les

besoins, par les autorités des standjaks et

cazas.

Aucune mention de l'exécution des juge

ments ou de la loi.
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CHAPITRE VI.

GENDARMERIE .

ART. 21. ART. 21.

Gendarmerie provinciale ; officiers et soldats Officiers et sous-officiers choisis dans l'armée

musulmans ou chrétiens. Recruté deux tiers régulière (où il n 'y a que des musulmans).

dans les agents de police des nahiés, un tiers La Porte se tait sur ce point.

parmi les tchaouchs de l'armée. Dépend du Accepté .

Ministre de la guerre.

Soldée par le vilayet.

CHAPITRE VII.

PRISONS.

ART. 22 . ART. 22.

Séparation des prévenus d'avec les condam -

nés.

Hygième et absence de mauvais traitements

dans les prisons.

La Porte affirme que cela se fait dans la pra

tique ( ce qui est faux).

C'est aux autorités à y veiller encore mieux.

On sait du reste que la loi défend les mauvais

traitements sous des peines sévères (!).

CHAPITRE VIII.

COMITÉ D'ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE .

ART. 23. ART. 23.

Création des comités aux chefs-lieux des

vilayets, du sandjak, du caza pour surveiller

les emprisonnements.

L 'enquête préliminaire se fait aujourd 'hui

par les conseils de police.

« Lemode recommandé » se trouve dans les

instructions sur l'administration des vilayets(?).

(La Porte n 'ajoute du reste nullement que

ce « mode » sera mieux appliqué à l'avenir. )

CHAPITRE IX .

CONTRÔLE DES KURDES.

ART. 24.

Repoussé comme pas pratique.

ART. 24 .

Création de l’Achiret Memouri, avec escorte

et droit de requérir la police ordinaire.

Fonctionnaires sous ses ordres pour accom

pagner les tribus.

Précautions pour le temps de leurs migra -
tions .

Repoussé. Cela dépend de la gendarmerie

et du vali.

Les localités de migrations seront fixées d 'a

vance et une force armée suffisante désignée

par le commandant du corps d 'armée, avec des

gendarmes , ira sur les lieux. Ôtages pendant

les migrations.

Accepté.Application aux kurdes du règlement sur le

port d'armes.

12 .
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PROPOSITIONS DES TROIS AMBASSADES. RÉPONSES DE LA PORTE .

Mesures pour rendre sédentaires les no

mades.

Le Gouvernement engagera les tribus « con

stamment errantes » , s'il y en a , à se fixer en

leur concédant des terres.

Les autorités veilleront à ce que les gens

sans aveu n 'exposent pas les chefs des tribus à

des insultes ou à des dangers par leurs intrigues

ou leurs calomnies.

CHAPITRE X .

CAVALERIE HAMIDIÉ.

ART. 25 . ART. 25 .

Son emploi conjointement avec l'armée ré- On remanie en ce moment les règlements

gulière. sur les hamidiés. « On a indiqué le mode de

En temps ordinaire, elle ne pourra porter leur emploi. » Où? la Porte ne le dit pas .

niarmes, ni uniforme. Dans ce cas aussi jus

tifiable des tribunaux ordinaires.

CHAPITRE XI.

TITRES DE PROPRIÉTÉ.

ART. 26 . ART. 26 .

Commissions de revision et de garantie pour

l'avenir,mi-musulmanes , mi-chrétiennes

La Porte a déjà établi comme principe la

délivrance de titres de propriété uniformes.De

simples commissions établies sur les lieux ne

suffiraient pas à régler les difficultés de la ma

tière . Il faut instituer des commissions au chef

lieu du vilayet et des sandjaks, de 4 membres ,

mi-musulmanes , mi-pon musulmanes, prési

dées par le directeur des Archives ou le pré

posé aux immeubles.

Donc, majorité musulmane.

Elles devront reviser et redresser toutes les

questions de propriété et s'occuper surtoutdes

biens vakoufs .

Leurs décisions seront soumises aux Con

seils administratifs. On déſérera aux tribunaux

les affaires exigeant solution légale.

Quatre délégués de Constantinople iront

chaque année dans les vilayets pour constater

les manquements au droit.

CHAPITRE XII.

ART

PERCEPTION DES DÌMES.

ART. 27 . ART. 27.

Tous les impôts percus par le mudir et les Maintien de la mise en adjudication des

percepteurs élus par le Conseil. dîmes par villages. L'institution de fonction
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naires pour la perception des autres impôts

avec emploi de la force publique n 'ayant pas

réussi, on a institué des « détachements spé

ciaux » pour ladite perception. Ils surveillent et

aident les moukhtars et receveurs élus par les

habitants. Le système proposé par les ambas

sades est donc inutile , puisque les percepteurs

qu'on propose d'élire ne pourraient être autres

que les moukhtars et receveurs de villages.

ART. 28 . ART. 28 .

Abolition de l'affermage des dîmes et de la Il fautmaintenir l'affermage en supprimant,

corvée. comme cela a été fait, l'affermage en gros, et

en donnant à la population recours aux tribu

naux contre les fermiers.

La Porte prétend que la corvée n 'existe plus

(ce qui est faux ).

Prélèvement sur le rendement des impôts Les dépenses de chaque centre administratif

par chaque centre administratif du montant doivent continuer à être régléesmensuellement

de son budget fixé par l'Administration. par les caisses publiques.

La population ne doit pas être tenue de La Porte affirme que cela n 'a jamais existé

fournir le nécessaire aux troupes ou aux fonc- (ce qui est faux ).

tionnaires en tournée.

En cas de vente forcée pour non -payement, Les lois existantes défendent toutcela . Il n 'y

le débiteur ne doit pas être privé de ses instru - a pas lieu d 'édicter de nouvelles règles.

ments de travail, ni des objets de première né

cessité,

CHAPITRE XIII.

JUSTICE .

ART. 29. ART. 29.

Cela existe déjà.Dans chaque nahié un Conseil des anciens

présidé par le moukhtar et jugeant à l'amiable .

ART. 30 .

Dans chaque caza, plusieurs juges de paix

nommés par le Ministre de la justice , sur la

désignation du vali.

Le tiers sera chrétien .

ART. 30 .

Comme il y a des tribunaux de première

instance, des conseils des anciens et des con

seils communaux ayant des fonctions judi

ciaires , il est inutile de créer des juges de

paix .

ART. 31.

Leurs attributions.

ART. 31.

Également repoussé.

ART. 32.

Conciliation et arbitrage des juges de paix.

ART. 32.

Idem .

art. 33.

Appel de leurs décisions.

ART. ART. 33.

Idem .
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ART. 34. ART. 34 .

Exécution de leurs sentences. Egalement repoussé .

ART. 35 . ART. 35 .

Idem .Tribunaux de cazas avec une seule chambre

civile ( la cour d'assises ambulante servant de

chambre criminelle ).

Par suite du maintien au caza du tribunal

de première instance existant civil et criminel ,

impossibilité pratique des coursd 'assises ambu

lantes ; leur inutilité.

ART. 36 . ART. . 36 .

Fonctionnement des cours d 'assises ambu -

iantes .

Repoussé.

ART . 37. ART. 37.

Cours d 'assises ambulantes. Idem .

ART. 38 . ART. 38 .

Idem .Fonctions spéciales du président des cours ,

etc .

Surveillance des prisons.

ART. 39. ART. 39.

Création d'une cour supérieure du vilayet

( civile et criminelle ).

Idem .

Maintien de l'organisation . Deux tribunaux,

d 'appel, un civil, un criminel. Deux tribunaux

de première instance , un civil et un criminel.

ART. 40.
ART. 40 .

Jugements rédigés en turc ; suivant les be

soins, adjonction d 'une traduction arménienne.

Repoussé.

MÉMORANDUM .

La Porte n'a pas jugé à propos d 'examiner

les différentes questions traitées dans le Mémo

randum des trois Ambassadeurs.
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N° 85.

Le Baron de Courcel, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères ,

Londres, 13 août 1895 .

Au cours de la visite que j'ai faite aujourd'hui à Lord Salisbury , je lui ai demandé

s'il avait trouvé quelque chose pour l'Arménie.

A me répondit :

« J'ai pensé qu'il y aurait avantage à nous appuyer plus que nous ne l'avons fait

jusqu'ici sur le Traité de Berlin , qui confère aux Puissances un droit formel de sur

veillance sur l'état des choses en Arménie. Cette surveillance , exercée de Constanti

nople, deviendrait facilememt illusoire. Il me parait donc qu'il conviendrait de la

confier à une Commission organisée sur les lieux, qui pourrait être composée de

quatre délégués ottomans et d 'un représentant de chacune des trois Puissances. Il

devrait être stipulé que chaque membredela Commission aurait le droit de se rendre

partout où il le jugerait à propos, afin de recueillir personnellement des renseigne

ments et de voir par lui-même ce qui se passe . »

Je demandai au Secrétaire d' État si la Commission devrait, à son avis , résider à

n , et si les délégués des Puissances seraient leurs Consuls. Sans répondre

sur ce dernier point, il se borna à nous dire qu'il faudrait que les Puissances fussent

représentées par des agents intelligents et sérieux, capables de tenir tête à tous les

efforts des fonctionnaires turcs pour les diviser ou les décevoir .

La Commission pourrait du reste siéger n 'importe où l'on voudrait, Erzeroum ,

Bitlis , Van , ou ailleurs.

« Je me suis tenu autant que possible , continua-t-il, en échange de vues avec le

Prince Lobanoff, et j'ai lieu de croire qu'il est disposé commemoi à se fonder sur

les stipulations du Traité de Berlin. »

Alph. DE COURCEL .

ances

N° 86 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères ,
AL те

Thérapia, 16 août 1895 .

M . Vilbert vient de rentrer à Constantinople après avoir rempli la mission qui lui

avait été confiée par Votre Excellence .

Je suis heureux de pouvoir rendre ici le meilleur témoignage du zèle et du soin

consciencieux avec lesquels il s'est acquitté de cette difficilemission.
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Sa qualité de Français lui a valu de tenir la plume pour ses collègues et d'être le

principal rédacteur des comptes rendus des séances de la Commission et du Rapport

collectif qu'ils ont préparé pour leurs Gouvernements.

Votre Excellence trouvera , ci-joint, la copie de ce dernier document et de ses

annexes.

Le Rapport collectif des Délégués est conçu en termes très modérés : ils ont tenu

à montrer la plus grande impartialité en n 'y insérant que les faits établis sur des

preuves incontestables et ils ont volontairement omis tous les autres malgré la cer

titude morale à laquelle ils avaient pu arriver.

Obligés de se débattre au milieu d 'une foule d 'assertionsmensongères et d'obstacles

de toutessortes, ils n 'ont voulu retenir quece qu'ils ont pu vérifier. Aussi leurs con

clusions, quelque adoucies qu'elles aientdù forcément ètre, n'en sont pas moins une

condamnation formelle des procédés turcs.

En insistant sur les conditions défavorables dans lesquelles l'enquête s'est pour

suivie , les Délégués laissent entendre implicitement qu'ils n'ont pu découvrir qu'une

faible partie de la vérité.

Nous ne devons cependant pas regretter d'y avoir pris part puisque ses résultats ,

bien qu'incomplets, prouvent péremptoirement que les plaintes des Arméniens sont

justifiées.

P . CAMBON.

CO S .

ANNEXE A LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 16 AOÛT 1895 .

RAPPORT COLLECTIF .

des Déléguésconsulaires adjoints à la Commission d'enquête sur l'affaire de Sassoun .

Mouch , le 28 juillet 1895.

A la suite des événements dont la région de Sassoun , dépendant des sandjacks de Mouch et

deGueudj, vilayet de Bitlis , avait été le théâtre, pendant l'été de l'année 1894 , le Gouvernement

impérial ottoman décidal'envoi sur les lieux d'une commission chargée d'y procéder aux enquêtes

nécessaires et obtint des Puissances représentées à Erzeroum l'autorisation pour leurs consuls de

se faire représenter par des délégués auprès de ladite commission.

Elle était composée de S . Exc. Chéfik Bey, président; Djelal Bey, Madjid Bey, du général

Tewfik Pacha et Eumer Bey,membres , ce dernier ayantcessé ses fonctions le 29 janvier,par suite

de sa nomination au poste de Vali ad interim de Bitlis.

Les délégués du Consul de France , du Consul général de Russie et du Consul de la Grande.

Bretagne à Erzeroum étaient : VM. Vilbert, Prjevalsky et Shipley .

Ils ont l'honneur d 'exposer ci-dessous les résultats de l'enquête; mais ils croient indispensable

de tracer auparavant une rapide esquisse du pays où les événements se sont déroulés , de déter

miner ensuite les rapports unissant les populations indigènes arménienne et kurde pour passer ,

en dernier lieu , à l'examen des événements eux-mêmes et à l'appréciation des questions qui en

découlent : existence d'une révolte , réalité de massacres et fixation de responsabilités.
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APERÇU DU PAYS .

Dans la partie sud et sur la lisière de la plaine arrosée par le Kara-Sou, un des affluents du

Mourad -Sou (Euphrate oriental) et au pied d 'une chaîne de montagnes bordant cette plaine du

côté sud -ouest se trouve bâtie la ville de Mouch , chef-lieu du sandjak du même nom , dépendant

du vilayet de Bitlis.

Les diverses parties de cette chaîne portent le nom général de montagnes de Mouch, diverses

parties situées auprès de la ville même sont appelées Kourtik-Dagh , Hatchera-sou -sevvsar ( Pierres

noires ) : leurs versants sud et sud -ouest, opposés à la plaine, se réunissent par l'intermédiaire

d 'une série de hauteurs , de moindre élévation , au grand massif de l'Antok -Dagh et de Tsovasar,

formant ainsi une série de vallées et de ravins qu'arrosent les sources du Batman -sou , c'est là

que sont situés les villages arméniens de Kavar, Shatak et Talori.

Dans une de ces vallées qui contournent ensuite l’Antok- Dagh du côté nord-ouest et à sa partie

supérieure se trouvent Chenik , Sémal et Aliau , distants l'un de l'autre d 'une demi-heure et de trois

à trois heures et demie de Mouch ; également dans la partie supérieure d'une seconde vallée,

passant au sud-ouest de l’Antok-Dagh et entre cette dernière montagne et celle de Tsovasar, on

rencontre les six villages de Shatak , Kop , Guermar, Iritsank , Tapik , Kiagashin , Chouchamerg ;

puis Agpi, Hetuik sur les flancs du Tohvasar Dagh ; enfin en face d 'Agpi et dans un ravin trans

versal, Gueliguzan , compris dans les villages kavar et séparé de Chenik et Semal par des hau

teursnommées Kempru Chérifhan et Tchaï , qui rattachent l’Antok-Dagh aux montagnesdeMouch ,

c'est par ces hauteurs que passent les sentiers reliant Chenik , Semal à Gueliguzan.

Plus loin que ce dernier village et qu'Agpi, dans la direction du sud -ouest , les ravins que

forment les contreforts très escarpés et boisés de l'Antok- Dagh renferment les viilages d ’Ergat ,

Tsorir, Spogank, les quartiers qui composent Talori, nommés Dawalik , Pourt, Hosnoud , Hartk ,

Hakenauk, Kholovik , Halornik , Talorimême dit Ekoudaun, dit Perin -Kiegh , puis Ichkhantzoq dit

Akechesser, Sévit, Ingouzuak et les quartiers qui dépendentde ces divers villages : le plus éloigné

est celuide Talori , dont les quartiers , situés à une ou deux heures l'un de l'autre , sont à cinq ou

six heures de Gueliéguzan , et auquel il est relié par deux chemins : l'un direct par la montagne

et passant par le ravin de Gueliésan et Afkart, l'autre par le ravin d ’Aghi, Hetuik et Spagank.

Les villages de Kavar Chenik , Sémal, Gueliguzan , dont Alian n 'est qu'un quartier, dépendent

du Caza de Mouch , les villages de Shatak , Agpi, Hetink , Spagank , Tsorir, Ergart , de celuide Sas

soun .

On trouvera au supplément, et tel qu'il résulte des renseignements fournis par l'enquête, le détail

approximatif du nombre demaisons et d'habitants que cette région renferme.

RELATIONS DE LA POPULATION ARMÉNIENNE ET KURDE.

L 'ensemble du pays dont il vient d 'être donné un rapide aperçu présente des terrains fertiles,

de riches pâturages propices à l'élève d'un nombreux bétail, et , du côté de Talori même, se ren

contrent desminerais de fer, exploités par les villageois qui fabriquaient et fournissaient aux ré

gions environnantes les ustensiles de travail nécessaires.

La population arménienne qui habite cette partie du vilayet de Bitlis est entourée par une

grande quantité de villages kurdes du côté de Sassouni, Khian et Kaulp : en été , venant de la

direction de Diarbékir, Silivan , aux montagnes ci-dessus énumérées : Tsovasar , Antok et Kourtik

Dagh , pour y paître leurs troupeaux , arrivent les tribus semi-sédentaires kurdes dont les deux

principales sont les Bekrali et les Badikanli, composées de nombreuses subdivisions kabilé qui

portentdesnoms différents.

Grâce au groupementdes villages arméniens, à la configuration même du sol et, d'autre part,

aux rivalités existant entre les Kurdes eux-mêmes , les habitants deKavar et de Talori avaient pu ,

jusqu'ici , se maintenir sur le pied de bonnes relations avec leurs voisins et visiteurs kurdes : ils

vivaient , selon l'expression d'un témoin , commedes frères de terre et d'eau , et les difficultés qui
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s'élevaient entre eux , occasionnées par des vols de bétail tour à tour emporté et repris, finissaient

toujours par être tranchées au gré des parties intéressées .

Il est juste d 'ajouter que si les relations de Kurdes à Arméniens présentaient un caractère sa

tisfaisant, c'est que de longue date ceux-ci, pour trouver aide et protection , en cas de besoin , auprès

des aghas kurdes , leur payaient, proportionnellement à leurs ressources, une redevance annuelle

connue sous le nom de halif et consistant à leur remettre une certaine partie de tout ce qu 'ils

récoltent, des têtes de bétail , de l'argent en nature, en y ajoutant des effets d 'habillement, des

instruments aratoires , etc . . . Quand un paysan arménien marie sa fille , son agha perçoit , sous

le nom de hala , la moitié de la somme versée, selon les habitudes du pays, par le fiancé aux

parents de la future.

Chaque village ou chaque maison dépend d 'un ou de plusieurs aghas qui regardent ces diverses

perceptions comme un droit de propriété , au point qu'ils se le transmettent par voie d'héritage

ou par vente à l'amiable.

Si l'Arménien refuse de payer pour un motif quelconque, l'agha l'y contraint par la force en

lui volant son bétail ou en lui causant quelque dommage; les aghas des villages de Kavar et de

Talori étaient principalement les aghaskurdes de Sassoun (Kharzan ).

Telle est , du moins, la façon dont les Arméniens, avec une unanimité presque absolue , ont

présenté le bafir; mais il convient d'ajouter que des témoignages eux-mêmes il résulte que les exi

gences de ce tribut , si elles s'appliquent aux gens de Talori et de Khian , étaient beaucoup plus

faibles à Guelieguzan , Sémal et Chénik , dont un habitant dit que le hafir n 'était pas payé.

Les Kurdes et leurs aghas , entenduspar la Commission d 'enquête , déclarent ne même pas con

naître le mot de hafir et sa signification , affirment qu'un pareil tribut a cessé d'exister depuis une

cinquantaine d'années et expliquent la perception opérée par certains aghas sur les Arméniens

comme une redevance due par l'exploiteur du sol au propriétaire du fonds.

Néanmoins, le fait que le hafir existait jusque dans ces dernières années est prouvé par la dé

claration du nommé Taleb Effendi, un des agents de l'autorité à Mouch , qui, chargé de fré

quentes missions dans ces pays, doit être au courant et qui parle dans sa déposition d 'un Kurde

s'étant rendu , il y a deux ans, à Talori, dit-il textuellement, « pour y percevoir le hafir » .

Les explications données à cet égard par une communication officielle , émanant du Conseil ad

ministratif deMouch et qui n 'a été lue, qu'en partie d 'ailleurs, dans la séance de la Commission

en date du 7 juin 1895 , ne sauraient être considérées comme probantes et présentant un carac

tère d 'indépendance absolue.

Dans les trois ou quatre dernières années , les relations entre les villages arméniens en question

et les Kurdes commencèrent à prendre un caractère d'hostilité qu'il est permis d'attribuer à deux

causes :

D 'une part, chez les Kurdes , la propagande religieuse de leurs cheiks, réconciliant entre elles

les tribus jusqu 'alors en mésintelligence et leur interdisant toute querelle motivée par la protec

tion qu'elles exerçaient, à l'encontre des uns des autres, sur les Arméniens; d 'autre part, l'agi

tation causée parmiceux -ci par des hommes tels que Damadian , leur représentant leur sujétion

aux Kurdes comme une sorte d 'esclavage contre lequel ils ne trouvaientaucune protection auprès

du Gouvernement, et les poussant à secouer le joug ; l'année 1893, donne une preuve de cet état

d 'hostilités ouvertes dans l'attaque combinée des tribus kurdes sur Talori.

C'est sur ces entrefaites qu’au printemps de 1894 , un Arménien , nomméHamparsoum -Boyad

jian , originaire du vilayet d 'Adana et ayant fait des études demédecine à Constantinople et à Ge

nève ,arriva dans la région de Talori, prenant, pour n 'être pas reconnu , le nom de Mourad ; ac

compagné d 'une bande armée parmi laquelle se trouvait un ancien compagnon de Damadian , avec

lequel il s'est d'ailleurs rencontré , parcourait les villages de la région et ceux de Kavar pour y

exercer la médecine, à ce qu'il prétend , et engager les Arméniens à se délivrer des mauvaises

coutumes de bafir, hala , qui les assujettissaient aux Kurdes. Mais ni lui, ni aucun de ses cinq

compagnons, à qui il avait donné des fusils de guerre et des munitions, n'ont pu expliquer de

façon plausible leur séjour dans les montagnes , et la déposition de l'un d'eux fait comprendre que



- 99 —

s'il était sorti de la voie droite , c'est à la suite de l'oppression dont soit sa famille , soit lui-même,

avaient eu à se plaindre de la partdes Kurdes.

Presque tous les témoins arméniens nient connaître même le nom de Mourad : les Kurdes , ou

les témoins ayant des attaches officielles, ne parlent de lui que par ouï-dire; dans ces circon

stances, l'enquête ne présente pas les données nécessaires pour se rendre un compte parfaitement

exact de ses faits et gestes ; tout ce qu'il est permis de conclure , c'est qu'il visitait les régions de

Kavar et de Talori, où il avait sa résidence principale , ainsi que les villages environnants , se pro

menant avec ses compagnons, mais rarement dans les montagnes, et donnant, comme il le recon

naît lui-même, des conseils touchant directement les rapports d 'Arméniens à Kurdes ; d 'après le

nommé Tono de Talori , en effet, il engageait les premiers à rendre dent pour dent aux seconds

et à ne pas payer leurs impôts au Gouvernement pour attirer son attention .

En outre , le contenu du cahier trouvé sur Mourad lui-même, composé de pièces de vers pa

triotiques en arménien , exposant les agissements de ce dernier, encore que ces écrits ne soient

pas de Mourad , les notes au crayon , entre autres , qu'il reconnaît être de sa main , et qui sont le

début d'une lettre relatant le commencement des événements de 1894 , prouvent indubitablemeni

qu'aussi bien que Damadian , Mourad est venu dans ces pays avec un but politique caché et en

essayant de provoquer des rencontres entre les Arméniens et les Kurdes.

D 'ailleurs , ces excitations ne paraissaient guère avoir eu pour résultats , acquis par l'enquête ,

que l'incident d ’Aktchesser au mois de juin 1894, et d 'où le caïmakam de Koulp , qui y était allé

pour percevoir les impôts et arrêter quelques individus, fut obligé de se sauver, et de plus,

quelques méfaits qui auraient été commis par les Arméniens sur les Kurdes.

Un grand nombre d'accusations de différents genres : vols, meurtres barbares , viol, etc., ont

été soulevées contre les premiers ; le détail, ainsi que le degré de confiance qu'elles méritent s'en

trouvera consigné dans le Supplément, chapitre 11.

Les soussignés doivent reconnaître comme ayant été réellement commis , pendant l'été de 1894 ,

le vol de deux bæufs du nommé AhméAhmo de Medrân , le meurtre de deux Kurdes, l'un d'Inc

kau et l'autre de Karikâu.

L 'attaque sur les tentes du nommé Hassan Chaouki.

Et le 28 juillet (V . S .) 1894 sur celles des Kurdes Télikauli, habitantMouch , cette dernière

provoquée par des querelles antérieures au sujet du bétail volé et repris.

Ces attentats paraissent avoir eu pour auteur la bande des compagnons de Mourad qui devaient

être, en réalité , plus nombreux que les cinq hommes arrêtés avec lui, et parmi lesquels se trou

vaient , selon toute vraisemblance , quelques Arméniens de Kavar et de Talori. Ces faits dans leur

ensemble, le dernier surtout, où trois musulmans furent tués ou blessés, ne pouvaient manquer,

grossis et exagérés , d 'exciter chez les Kurdes une agitation que rend visible la déposition de Hich

man Agha, disant qu'un Kurde Telikauli courut chez les Bekrauli pour leur exposer la situation

critique qui leur était faite par les Arméniens, et la déclaration de Cherko , agha des Bekrauli ,

expliquant que si les Bedikauli prirent part aux combats qui suivirent, ce n 'était pas pour aider

aux Bekrauli, leurs ennemis de la veille ,mais pour venger tous les méfaits dont eux-mêmes avaient

eu à souffrir de la part desArméniens.

Quoi qu'il en soit, les Kurdes se rassemblèrent à Kavar et à Talori, et surtout dans ce dernier

endroit leur nombre paraît avoir été considérable ; à quelle influence déterminante doit-on l'attri

buer ? Les données de l'enquête ne permettent de rien affirmer, des déclarations isolées , d'après

lesquelles ce rassemblement aurait été causé par les excitations des agents de l'autorité , dont le

cheikh Mehemet de Zeilau aurait été l'intermédiaire , ne pouvant être regardées comme suffi

santes dans un cas aussi important, et la présence à Gueliguzan de celui- ci , le premier des

cheikhs kurdes, quoique affirmée par quelques témoignages , ne paraissant pas prouvée.

A la suite de l'agitation qui s'était produite parmi les Kurdes , des Karikauli veulent attaquer

les Arménieos, mais ils en sont empéchés par l'intervention des troupes régulières , détachées au

nombre de deux compagnies d 'infanterie à Merguemouzan , situé à trente minutes de Chenik . Il

est à noter que cette alerte devait forcément obliger les Arméniens à prendre leurs précautions

contre la possibilité d 'attaques ultérieures.

13 .
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Peu de temps après , les Bekrauli, au nombre de 60 à 80 environ , se rendent avec leurs aghas

Omer et Cherko audit campement de Merguemouzan et, à leur retour, tombent sur Chenik et

Semal, dont les habitants se retirent sur les hauteurs de Kemphru Cherifhan , de Tchaſ, ainsi

que les gens d'Aliau qui se réunissent à eux , et les combats commencent entre Kurdes et

Arméniens; c'était le 1er août ( v. s.) 1894.

Après deux jours de luttes pendant lesquels les Bekrauli reçoivent des secours des Badikauli ,

les Arméniens se dirigent vers Gueliguzan et l'Antok-Dagh , où ils avaient auparavant envoyé

leurs familles; le fait qu'ils réussirent à emmener femmes , enfants, troupeaux et une partie de

leurs effets , prouve que le départ avait commencé un peu avant les luttes elles-mêmes, comme

en témoignent plusieurs dépositions.

Quant aux gens de Gueliguzan qui envoyèrent, eux aussi, leurs familles à la montagne, ils

étaient restés dans leur village, pour le protéger contre les attaques des Kurdes qni avaient brûlé

Chenik et Sémal.

Les affirmations des Kurdes eux-mêmes, ou des témoins n 'étant pas libres de toute attache ,

présentent la rencontre des Arméniens avec les Bekrauli et les Bedikauli comme une attaque des

Arméniens descendus de l'Antok-Dagh , où ils s'étaient réunis depuis le commencement de juillet.

Cette attaque aurait eu lieu sur la première partie des Kurdes Bekrauli , venant à leurs pâturages

d 'été , d 'après une version , ou , d'après une seconde version , sur les Kurdes Bekrauli allant porter

plainte aux troupesdeMerguemouzan .

Or, à en croire les Bekrauli eux-mêmes, ils prirent l'année dernière , pour se rendre aux pâtu

rages, la route de Sassoun , qui passe par le Tsovasar Daghi; dans ces conditions, il est impossible

qu'ils aient pu être attaqués à Tchaï , situé dans une direction absolument opposée, et séparé de

ladite route par la grande et profonde vallée d’Agpi.

En admettant la seconde hypothèse, fournie également par les Bekrauli ,à savoir qu'ils auraient

été attaqués au moment où ils allaient porter plainte à Merguemouzan , leurs pâturages étant sur

la montagne de Mouch , du côté de Shatak , il est également impossible qu'ils aient pu être

attaqués à Tchaï où , d'après la plupart de leurs dépositions, le combat eut lieu , attendu que cet

endroit, situé entre Chénik , Sémal et Gueliguzan se trouve en dehors de la route , que, dans ce

cas, ils eussent été obligés de suivre.

Pas une seule déposition arménienne, excepté celle de Girbo , fils de Manouk , de Chenik , qui

n 'offre d 'ailleurs aucune vraisemblance, n'autorise à croire que les Arméniens n 'aient, dès le

commencementde juillet, évacué leurs villages et se soient rassemblés à l'Antok-Dagh dans un

but de révolte.

Nadir Agha , il est vrai, dit avoir vu déjà au mois d 'avril quelques maisons de Sémal aban

données par leurs habitants.

Le Caïmacam de Sassoun affirme que, le 2 juillet , les villageois commençaient à gagner l'Antok

Dagh , et son secrétaire , Ali Effendi, dit n 'avoir vu alors aucun habitantde ce village; cependant,

cemême Caïmakam , se rendant à la mêmeépoque à Chenik , pouvait, en moins de cinq minutes ,

faire amener devantlui les nommés Kirko, Erko , les chefsdu village ,représentés parmiles hommes

les plus séditieux et comme faisant toujours partie des bandes coutumières d'agressions contre les

Kurdes. Sali Agha , le 7 ou le 9 juillet, dit avoir trouvé Chenik et Semal déserts , et d 'après

Masroullah Agha, à ce mêmemois , Gueliguzan était vide de ses habitants.

Cependant, Pani Agha, lieutenant de zaptiés, passant par Kavar le 12 juillet, dit avoir vu

Chenik et Semal encore habités.

Le 30 juillet, soit un jour avant la rencontre avec les Bekrauli , Medjid -ou-bachi, caporal de

zaptiés, se rend de Merguemouzan dans ces deux villages pour le ravitaillement des troupes , ce

qui prouve que ce jour-là , lui qui se trouvait an campement situé à trente minutes de distance de

Chemik , et qui était en contact journalier avec les villageois, n 'avait aucune connaissance de leur

départ.

De plus, Tavo , de Semal, affirme qu'à cette même date , qui coïncide avec celle de l'arrivée du

chef de bataillon de zaptiés Feozi Effendi, les gens de Semal étaient au village et propose d 'in

terroger à ce sujet ledit Medjid-ou -Bachi, affecté au service de la Commission ; mais, malgré la
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demande des soussignés , elle n 'a pas procédé à leur confrontation et à l'interrogatoire immédiat

du second.

Enfin , le fait que Jeogi-Effendi pouvait faire comparaître sans retard devant lui un des chefs

de Chenik ; que deux ou trois zaptiés obtenaient , sans la moindre difficulté et sans avoir à se

plaindre en aucune sorte de la conduite des Arméniens qui déclaraient le rendre par déférence à

l'autorité , le bétail enlevé lors des représailles qu'ils exercèrent sur les Télikauli, en se bornant à

porter plainte contre ceux-ci , prouve surabondamment que cedit jourdu 30 juillet, les Arméniens.

de Chenik , pas plus que de Sémal, d'ailleurs, n 'étaient ni en révolte contre le Gouvernement, ni

éloignés sur l'Antok-Dagh ; il est possible aussi qu'à l'arrivée du chef de bataillon les hommes de

Chenik , parmilesquels courait le bruit qu 'ils étaient firmauli (rebelles ) et craignaient d 'être arrêtés.

à la suite de cettemême rixe avec les Telikauli , se soient sauvés ,mais non loin du village d 'où ils

ne seraient certainement pas partis au momentmêmeoù commençaient les récoltes.

En ce qui concerne Gueliguzan , à l'exception de la déclaration ci-dessus rappelée, le plus

grand nombre des autres et la lettre (Voir Supplément, chap . 11I) trouvée sur Mourad démontre

que, jusqu'au 12 ou 14 août, le village était encore occupé par les Arméniens.

De ces premiers combats entre les Kurdes et les Arméniens, les motifs et les détails tels qu'ils

sont donnés par trois Kurdes de Gueliguzan , un de Spagank , l'Arménien Girbo précité , présen

tent de telles contradictions et les déclarations même de ces individus offrent un tel caractère d'in

vraisemblance que les soussignés ne sauraient les prendre en considération. Un récit du même

genre ayant été répété par le cheikh Méhement, de Zeilau , forcément renseigné sur les événements

de l'année dernière , l'importante situation religieuse de celui-ci devrait être garante de la véracité

de cette version ; mais , en la rééditant, le cheikh , à de nombreuses reprises, a déclaré, d 'après

ouï-dire, ne pas être caution des bruits courants. Ces réserves réitérées ne peuvent que jeter les

plus graves soupçons sur le récit dont le cheikh se contente d'être l'écho.

Au moment où ces combats eurent lieu , quelle fut la conduite des deux compagnies de troupes.

régulières chargées de maintenir l'ordre dans cette partie du pays et campées à Merguemouzau, à

une demi-heure de distance de Chénik ? Elle a reçu deux explications : d 'une voix presque una

nime, les villageois accusent les soldats d'avoir, réunis aux Kurdes, participé à l'attaque dont

Chénik et Semal auraient été l'objet; mais le commandant de ces troupes, le capitaine Hadji

Moustapha-Effendi, nie connaître l'existence des combats , affirmés par ses dépositions des Kurdes.

et Arméniens qui y prirent part, et dit seulement qu'un matin il apprit que, pendant la nuit, une

partie des Bakrauli avait été assaillie par les Arméniens, le neveu d 'Omer-Agha tué, et, ajoute-t- il,

« son cadavre mutilé , apporté au camp ».

Des Bekrauli et les Bedikauli , eux aussi , nient que les troupes se soient mêlées aux combats et

disent que , cernés par les Arméniens, ils se trouvèrent dans l'impossibilité de donner aucun avis

aux soldats deMerguemouzan .

Cependant les soussignés ne sauraient accepter cette explication . attendu que les Badikauli,

dont les pâturages se trouvent du 'même côté de Chenik que le campement, purent recevoir la

nouvelle du combat et, au nombre d'une centaine, à les en croire , venir se joindre aux Bekrauli.

En outre , le chef du détachement qui ajoutait foi, comme le prouvent sa déposition et celle de

Jeogi-Effendi, aux bruits répandus auparavant, suivant lesquels les Arméniens étaient dans l'inten

tion d 'exterminer les soldats qu'il commandait à Merguemouzan et qui, sur ces entrefaites ,avaient

été portés à un bataillon , ce qu'il a toujours caché , devait être forcément amené à prendre des

mesures de précaution et de surveillance qui auraient dû lui permettre d'être informé de ce qui

se passait aux alentours et, en particulier, de la lutte assez importante , par suite du nombre des

combattants, engagée à proximité de son propre campement.

Pour ces différents motifs , les soussignés, prenant en considération que l'accusation portée

contre les troupes de Merguemouzan d'avoir participé à l'attaque des Kurdes émane des Armé

niens seuls, ne peuvent la considérer comme absolument prouvée, mais en admettant qu'en

réalité elles se soient abstenues, le fait avancé et reconnu par lui d 'être resté dans l'inaction ,

lors d'événements graves et proches , qu'il ne pouvait pasne pas connaître , condamne la conduite

du chef des troupes aussi gravement que si elles eussent pris une part directe à l'action.
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Les événements ci-dessus racontés , l'incident d'Aktchesser, quelques attaques sur les Kurdes

et en dernier lieu sur les Telikauli, joints aux bruits que les Arméniens voulaient mêmese porter

sur les troupes de Merguemouzan , qu'une de leur bande était dans l'intention de tuer le Caïma

kam de Sassoun à Shatak , enfin la lutte avec les Kurdes Bekrauli et le départ subsequent des

Arméniens sur l’Antok-Dagh , tout cela réuni à la présence parmi eux de Mourad et de ses com

pagnons, laquelle n 'était pas un secret pour les autorités , fut considérée par elle comme une

révolte ouverte contre le Gouvernement, qui décida l'envoi de troupes dans le but de disperser

les rebelles et de s'emparer de leur chefMourad et de ses acolytes.

Quelques bataillons furent concentrés à Mouch et un détachement sous le commandement du

colonel Tewfik Bey , qui reçut les instructions directes du muchir du IVe corps d 'armée Zeki

Pacha, et qui se trouva ensuite sous les ordres d'Edhem Pacha, commandant militaire de Mouch ,

ſut organisé. Il se composait de :

2 bataillons et un quart d 'infanterie ;

i peloton de dragons avec 2 canons demontagne plus une trentaine de zaptiés.

Parti de Mouch le 13 août ( v. s.) , ce détachement alla se réunir près de Chenik aux deux com

pagnies campées à Merguemouzan, qui quelques jours auparavant avaient été renforcées et attei

gnaient un bataillon.

Ce que firent et ce que devinrent les Arméniens, depuis leur fuite sur l’Antok-Dagh jusqu'au

jour où le détachement quitta Mouch , n'a pas été parfaitement éclairci.

La lettre trouvée dans les papiers de Mourad et qui lui était adressée de l'Autok -Dagh par le

prêtre Ohannes de Sémal, Kirko fils deMossé de Chenik et Ohan fils de Nigo , permet de conclure

que, pendant une période de douze jours à dater du commencement des événements, soit le jer

ou le 2 août, les Arméniens ne cessèrent de lutter avec les Kurdes, dont ils restèrent vainqueurs ;

mais que, le onzième jour, épuisés par les combats précédents, ils durent vers le soir céder aux

attaquants Husseindsik , quartier de Gueliguzan , puis Gueliguzan même; que le village fut

ensuite brûlé ; leur situation était alors désespérée .

En même temps, de la déposition de Tewfik Bey et de quelques autres, il résulte que le

14 août (v. s.) le détachement quittant Chenik de bon matin et arrivé le même jour à Gueli

guzan eut en route une rencontre qui se borna à un échange de coups de fusil, et qu'en atteignant

Husseindsik , les Arméniens qui occupaient le village en furent délogés après un court combat.

Est-ce le même que celui dont fait mention la lettre précitée ? e document, quimérite foi com

plète , étant donné les circonstances où il a été écrit, parle d 'un combatqui durait jusqu'au soir ;

que ce même soir Gueliguzan était brûlé et que les Arméniens étaient près d’être anéantis.

Le colonel , au contraire , ne mentionne qu'un échange de coups de fusil , affirme qu'à son

arrivée le village était déjà brûlé , et toutes les autres dépositions viennent à l'appui de cette der

nière assertion .

D 'autre part, les muletiers chrétiens qui étaient avec les troupes , niant, à l'encontre des autres

dépositions, avoir entendu des coups de fusil , en route vers Gueliguzan , beaucoup d 'autres té

moignages confirmant que le combat qui eut pour suite l'incendie de ce village dura jusqu'au

soir .

On est autorisé à croire que les deux combats n 'étaient pas le même, que Gueliģuzan fut

évacué et incendié avant l'arrivée du détachementet à douter que celui-ci y ait eu réellementune

rencontre avec les villageois. Cette même lettre prouve, en outre, que le lendemain de la lutte

racontée par elle , les Arméniens, dont la position était des plus critiques, commencèrent à se di

viser ; l'ensemble de leurs dépositions démontre que les causes de leur fuite de l'Antok -Dagh

furent dues à la seule arrivée des troupes , sans qu'il ressorte clairement qu' il y ait eu attaque de

la partde ces dernières et que c'est le jour où ils se sauvèrent que fut écrite la lettre en question .

Elle parle de douze jours de combats. Avec qui les soutinrent-ils ? Les Kurdes unanimement nient

s’être trouvés là et affirment qu'après les rencontres , dans le voisinage de Semal, à Tchaï-Dagh ,

ils avaient regagné leurs villages, obéissant à la peur. Les Arméniens, avec une unanimité aussi

parfaite , affirment les avoir eus pour adversaires; deux même, habitant Gueliémansour, Tato et

Manouk , restés en dehors des événements, disent s'ètre enfuis de crainte des Kurdes armés qui
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passaient près d 'eux ; et les Kurdes témoins de l'attaque sur Emin ben Kasso de Rechki, qui en

fixent la date au 15 août environ , certifient de la sorte qu'à cette date les Kurdes n'avaient pas

encore quitté leurs pâturages, ce qui résulte également de la déclaration de Mirzo ben Ali Kurde

Badikauli (procès-verbal 29).

Quant au colonel et à Moustapha Effendi, ils nient la présence des Kurdes sur le lieu des évé

nements , mais sans pouvoir expliquer où ils se trouvaient à l'époque; Hichman Agha fait la

même déclaration et va même, pour dissimuler la venue au camp de Mollah Omer , jusqu'à in

venter une histoire de capture par les troupes de '11 hommes de Talori.

Ces dénégations intéressées de la part des Kurdes ,

Cemanque d 'explication de la part des officiers,

Ce récit mensonger de Hichman Agha , et les affirmations unanimes des Arméniens se ré

unissent pour prouver qu'en réalité ils eurent bien les Kurdes pour adversaires,

Une fois le détachement arrivé à Gueliéguzan , le 14 août, à en croire le colonel, les événe

ments qui se déroulèrent sur l'Antok -Dagh sont empreints de la plus grande incertitude.

Tous les Arméniens disent qu'ils étaient en fuite , poursuivis par les Kurdes, les soldats ou les

zaptiés , repoussés par les habitants des villages d 'alentour qui craignaient de s'exposer au même

sort, et que cette situation ne prît fin qu'à l'arrivée du Muchir et à la nouvelle qu'ils étaient par

donnés et qu'ils n'avaient plus rien à craindre.

De toutes les autres dépositions, il résulte que les Kurdes n 'auraient pas été là , que l'action

du détachement se borna à un séjour inactif de trois jours à Gueliéguzan , dont la cause aurait été

le besoin de se ravitailler , puis à une marche sur Talori avec arrêt d 'un jour à Aſkart et une lé

gère rencontre d 'une heure environ avec les brigands arméniens dans le ravin de Gueliesan ; il en

résulte également qu'il y avait deux jours que le détachement était à Talori quand , à force de

recherches et sur les indications de gens amenés par Mollah Omer , la caverne où se cachaient

Mourad et ses compagnons ayant été découverte , ceux-ci furent obligés de se rendre.

Ces mêmes dépositions déclarent qu'à Talori, il ne s'est passé aucun autre incident , affirmant

d 'une façon générale que les habitants après avoir brûlé leurs maisons s'étaient enfuis à l'Antok

Dagh pour se disperser ensuite et que les soldats venus à Talori n 'y trouvèrent plus personne

dans les quartiers incendiés et déserts.

A en croire au contraire les rares dépositions arméniennes ,entendues sur ce point, c'estdevant

une attaque des Kurdes , rassemblés en grand nombre sous les ordres de Kalil-Bechiri et Paposi

Guendjo , que les habitants de Talori s'enfuirent de leurs quartiers dont les maisons furent brûlées

et où ils revinrent ensuite en partie après le départ des Kurdes.

Ils se sauvèrent de nouveau en apprenant l'arrivée des troupes qui coïncida avec un retour

offensif des premiers Kurdes auxquels s'étaient joints les Bekrauli, Khiauli, Kotauli et Bozinli.

Trois des quartiers de Talori restés instacts , Hosnoud, Holovit et Dawalik auraient alors été

incendiés par les soldats et les Kurdes réunis.

L 'enquête au sujet des événements de Talori doit être considérée comme ayant été faite par la

Commission d 'une façon très insuffisante : elle a consisté presque exclusivement dans la déposition

des prisonniers amenés de Bitlis et dont les dépositions ne peuvent pas être regardées comme

indépendantes les unes des autres.

Néanmoins, des témoignages mêmes du prêtre Stepan , de Dawalik , de Gopé, de Mezré , que

l'on ne saurait soupçonner de partialité pour les Arméniens, ainsi que de ceux des gens de Kavar,

il ressort que les habitants de Talori n 'étaient pas , comme on le prétend , réunis en masse sur

l'Antok-Dagh , qu'ils ne brûlèrent pas eux -mêmes leurs propres maisons et ledit prêtre Stépan va

jusqu'à dire qu'il ne croit pas jusqu'à présent que Talori ait été incendié !

Il ressort , en outre , des déclarations dudit Gopé deMezré etdu serkis Hartink , que les habitants

de leurs deux villages , quoique ne s'étant pas joints à Mourad , s'enfuirent eux-mêmes avec leurs

familles, et le second attribue cette fuite au rassemblement des Kurdes .

On est donc autorisé à conclure que les événements, qui se déroulèrent à Talori , n'avaient pas

le caractère de simplicité que lui prête la première des deux versions, et que la réalité se rap
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proche davantage de la thèse arménienne représentant le pays comme complètement incendié et

ruiné.

En ce qui concerne la question des agissements des troupes depuis leur départ deMouch , même

jusqu'à la prise de Mourad , à Talori , qu'il est permis de regarder commemarquant la fin de l'af

faire de Sassoun , les soussignés doivent faire remarquer que, comme il appert clairement des

dépositionsdu colonel Tevfik Bey et de son subordonné Hadji Moustapha Effendi, aucun pas ne

fut fait par le premier, commandant supérieur responsable , pour tâcher d 'entrer en contact

avec les populations arméniennes de Kavar et de Talori et tenter d'obtenir , sans verser le sang , la

pacification du pays et la remise de Mourad , ses deux seuls objectifs , s'il faut l'en croire lui

même.

Comme les soussignés ont tenté de le démontrer plus haut, la présence des Kurdes sur le lieu

des événements , au moment où les troupes s'y trouvaient elles-mêmes, doit être considérée comme

prouvée : en niant le premier de ces faits , le colonel avoue ainsi n'avoir pris aucune mesure pour

les éloigner et se priver de leur concours. En outre , si son principal but, à ce qu'il prétend, était

de s'emparer des bandes des brigands et de leur chef, le mode de procéder qu' il dit avoir adopté

est des moins explicables ; il reconnaît à la fois que le chef des brigands devait se trouver parmi

les bandes qui attaquent les troupes à deux reprises différentes, à Guéliguzan et à Gueliésan ,

qu 'aucun obstacle ne pourrait leur barrer passage et il ne prend aucune mesure , soit pour entourer

ces bandes, soit pour leur couper la route : au contraire , il reste pendant trois jours inactif à

Gueliguzan , défendant même, dit-il, aux soldats de traverser le ravin pour aller du côté de

l'Antok -Dagh : il ne poursuit pas davantage ses agresseurs à Gueliésan , et s'arrête également deux

jours à Afkart , leur donnant ainsi tous les moyens d'échapper à sa poursuite.

En réalité , les Kurdes , bloquant les Arméniens, comme cela est représenté dans beaucoup de

leurs dépositions, leur avaient ôté toute facilité de retraite. Même dans ce cas, le devoir du co

lonel était d 'envoyer de petits détachements avec la mission de tâcher de s'emparer de Mourad et

tout au moins de faire des prisonniers, grâce aux renseignements desquels il aurait pu être éclairé

sur l'endroit où se cachaient les Arméniens et prendre les mesures propres à amener leur red

dition .

Le colonel lui-mêmeavoue qu'à son arrivée à Talori , le jour même et le lendemain , il envoya ,

dans un but de recherches, des détachements dans les différents quartiers; il est évident qu'il au

rait dû agir de la sorte auparavant.

Mais, contrairement à sa déclaration et tel que cela résulte de celle deMariane et Sino d'Agpi, de

Stépan et de Serkis de Gueliguzan , témoignages qui peuvent être considérés comme indépendants

les unsdes autres, pendant que le gros du détachement se rendait à Talori,parGueliésan et Aſkart ,

des soldats y allaient par la route d ’Agpi et Hetink et il y eut de leur part poursuite des Arméniens

dans le ravin de Guelieresh , sur les pentes de Tsovasar Dagh , pendant qu'il y avait poursuite sur

l'Antok-Dagh même et à Gueliesan , comme le prouvent de nombreuses dépositions arméniennes.

Malgré la déclaration de Tewfik Bey, de Moustapha Effendi, du lieutenant des zaptiés Hus

sein Agha et de trois muletiers musulmans, produite devant la Commission par l'intermédiaire

du mêmeMoustapha Effendi, la durée du séjour du détachement à Gueliguzan pendant trois jours

seulement les 14 , 15 et 16 août ne saurait être considérée comme établie.

La nommée Maino, de Chenik , des muletiers chrétiens, au contraire , disent formellement

que les troupes campèrent à Gueliguzan pendant six jours et le calcul du nombre de jours vient

à l'appui de cette affirmation ; l'enquête a fourni trois dates certaines :

Le 14 août, arrivée du détachement à Gueliguzan ;

Le 23 août, prise de Mourad , date indiquée par lui-même.

Les soussignés , s'étant adressés en vain à la Commission , pour en obtenir cette date , puisée

dans les documents officiels dressés à l'époquemême des événements , n 'en ont reçu que celle du

22 août, comme résultant de la déposition du colonel.

Mourad étant un homme intelligent, instruit et cette date étant trop importante pour qu'il ne

puisse pas la remarquer, trop récente pour qu'il puisse l'oublier, les soussignés, en l'absence

d 'autres renseignements, doivent la regarder comme vraie .
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Enfin , le 1er septembre , interrogatoire des prisonniers de Talori à Sémal, en présence du Mu

chir Zekki Pacha : indication donnée par la Commission d'après des sources officielles.

L 'un des compagnons de Mourad dit qu'ils restèrent au campement à Talori pendant cinq jours,

et il résulte de la déposition du nommé Attam que c'est le cinquième jour de leur séjour à Sé

mal qu'ils furent interrogés.

Enfin , le Colonel dit que c'est le troisièmejour après l'arrivée des troupes à Talori que Mourad

fut capturé.

Toutes ces indications rapprochées les unes des autres permettentde dresser le tableau suivant :

14 août. Arrivée du détachement à Gueléguzan.

15 , 16 , 17 et 18 août. Cinq jours de séjour à Gueléguzan .

19 aout. Départ du détachement.deGueléguzan .

20 août. Halte à Aſkart.

21 aout. Arrivée à Talori.

23 août. Capture de Mourad.

24 , 25 , 26 et 27 août. Pendant ces cinq jours, Mourad et ses compagnons restent à Talori.

28 août. Arrivée de Mourad et de ses compagnons à Sémal, les détachements restant à Talori.

29 , 30 et 31 aout. Quatre jours à Sémal avant l'interrogatoire des prisonniers .

1er septembre . Interrogatoire des prisonniers à Sémal.

Ce tableau , s'il est exact , démontre que le détachement n 'a pas pu rester moins de cinq jours

à Talori, et, en admettant que l'arrêt à Afkart d 'une journée ne soit pas sérieusement démontré,

Medjid Effendi disant que les troupes n 'y passèrent qu'une nuit , le séjour total des troupes à Gue

léguzan ne sera pas inférieur à 6 jours .

Il est nécessaire d'ajouter que ce comput est en contradiction avec les dépositions des muletiers

musulmans, disant que les troupes sont restécs à Talorisept jours.

D 'autre part, ce dernier laps de temps ne concorde pas avec les déclarations de Tewfik Bey et

de Moustapha Effendi, d'après lesquelles le séjour des troupes à Talori semble n 'avoir pas duré

moins de neuf jours , ce qui ressort égalementdu même tableau .

Les soussignés s'empressent d 'ajouter que, s'ils ont cru devoir insister sur le détail de cette

question de date , c'est qu'elle présente une importance capitale pour la question de reddition des

Árméniens au camp de Gueléguzan et qu'elle donne , en même temps, une preuve du caractère

confus et embarrassé des dépositions émanant des agents de l'autorité , dont les déclarations de

présentent pas plus de garanties que celles des autres témoins.

En résumé, les événements, tels qu'ils se dégagent avec difficulté des données très approxima

tives de l'enquête , se présentent de la façon suivante :

Dans ces dernières années, les relations entre les Arméniens de Kavar et de Talori et les Kurdes

s'étaient sensiblement altérées; un agitateur politique, Hamparsoun Boyadjian , dit Mourad , en

profile pour former une bande qui se livre à quelques méfaits sur les Kurdes ; ceux-ci excités se

rassemblent, tombent sur les Arméniens et les combats commencent.

Le Gouvernement, considérant la conduite des Arméniens comme une révolte ouverte , envoie

des troupes quiles dispersent et s'emparent de Mourad .

La question de la résistance que les Arméniens auraient opposée aux troupes à Gueléguzan et

à Gueliesan n 'a pas été suffisamment éclaircie : dans le premier de ces deux endroits, comme on

l'a expliqué plushaut, il est probable que les Arméniens avaient évacué le village avant l'arrivée

du détachement; dans le second , il n 'est pas possible de dire s'il y a eu résistance en masse ou

quelques casde résistance isolée.

Le fait que les Kurdes se trouvaientavec les troupes et que ceux -ci n 'ont rien fait pour les éloi.

gner peut être considéré commeprouvé.

Il reste à examiner si les Arméniens étaient en réalité en révolte contre le Gouvernement, si la

répression a été proportionnée à la gravité du mouvement et , dans le cas où elle aurait dépassé

les bornes de l'humanité : à qui incombent les responsabilités ?

Les preuves citées à l'appuide l'existence d 'une révolte sont les suivantes :

La propagande de gens, tels que Damadian et Mourad ;
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La formation de bandes armées depuis le commencement du mois demai 1894 ;

L 'état d 'hostilité ouverte contre les agents du Gouvernement se traduisant par l'incident d 'Akt

chesser, l'attentat sur le Caïmakan de Sassoun à Kiagasbin, l'expulsion des Zaptiés par les habi

tants d 'Agpi et de Hetink ; le refus, datant de quinze ou vingt ans, opposé par les gens de Talori,

d 'admettre des employés sur leur territoire etde payer leurs impôts ;

La préparation de la poudre et sa distribution , ainsi que celle du plomb;

Le rassemblement des Arméniens sur l'Antok-Dagh , d 'où ils descendaient pour molester et

attaquer les Kurdes , l'incendie mis par eux-mêmes à leurs propres villages ;

La résolution d'extérminer les soldats campés à Merguemouzan,

Et enfin leur attaque sur les troupes impériales à Gueléguzan et à Gueliésan .

On ne peut nier l'existence d 'une propagande, ni la présence de Mourad avec ses compagnons

parmi les gens de Kavar et de Talori et la participation des premiers aux combats soutenus par

les Arméniens.

Quant à l'hostilité des agents contre les agents du Gouvernement, l'incident d'Aktchesser peut

être regardé comme prouvé,mais non pas dans les conditions où il a été présenté.

Le refus opposé par 7 ou 8 quarliers de Talori, de 70 ou 80 maisons, d'après les sources offi

cielles, de payer leurs impôts au Gouvernement, ne fait , en admettant qu'il soit établi, que démon

trer l'insouciance des autorités locales ou leur faiblesse dans ces régions où la population est kurde

en majorité , et ne prouve pas l'esprit révolutionnaire des habitants qui versaient un tribu aux

Kurdes.

En ce qui concerne la question des munitions, l'obligation dans ces pays pour les bergers d'être

armés, la crainte de voir se renouveler une attaque semblable à celle opérée par les Kurdes en

masse en 1893, et où les Arméniens ne devaient compter que sur eux -mêmes , expliquent et la

présence des armes que les Arméniens portaient toujours sur eux, et la possibilité d'un approvi

sionnement plus considérable de poudre.

Leur rassemblement sur l'Antok -Dagh avait eu pour motif les attaques des Kurdes comme cela

a été mentionné plus haut : les méfaits commis contre eux doivent être attribués à la bande de

Mourad et le principal, l'incident avec les Telikauli du 28 juillet, fut provoqué par les Kurdes

eux-mêmes.

Tous ces faits ne démontrent nullement que les Arméniens aient été en révolte ouverte à la fin

de juillet 1894. On a voulu voir dans une des pièces trouvées sur Mourad un programme poli

tique à l'appui de cette accusation , mais il ressort clairement de son contenu que ces notes pré

sentent le canevas d 'un récit des événements eux-mêmes et si la révolte avait commencé à se

faire jour trois mois auparavant, si la situation avait été telle qu'elle ressort du télégramme du

Mutessarif de Guendj du 3/15 mai, et des dépositions oflicielles des Agents du Gouvernement,

quelle explication donner de la conduite des Autorités qui, ni en mai , nien juin , ni en juillet,

ne prenaient aucunemesure en face d 'un état de choses aussi grave et aussi accentué.

L'accusation , ridicule en soi, portée contre les Arméniens d 'avoir brûlé leurs propres villages ,

leurs bergeries , etc . . ., ne s'appuyant que sur des ouï-dire , les dépositions des témoins qui se

disent témoins oculaires sont tellement contradictoires et invraisemblables que les soussignés sont

obligés de la repousser comme ne méritant aucune considération : et en la supposant un seul

instant fondée, est-il possible d 'admettre , ce que personne n'a osé prétendre , d'ailleurs, que cette

population de rite arménien -grégorien particulièrement attachée à sa religion , comme tous les

chrétiens du rite orthodoxe, soit allée jusqu'à profaner et saccager ses églises et à les mettre dans

l'état que les soussignés ont constaté eux-mêmes ?

Ils doivent donc considérer les accusations des Arméniens comme fondées et voir dans les

Kurdes et les soldats les auteurs de l'incendie des villages entiers.

Enfin , si pour apprécier la nature des premiers combats des Arméniens avec les Kurdes , on

lait entrer en ligne de compte l'inaction , si ce n'est la participation des troupes deMerguemouzan

à ces combats , l'absence de toute démarche de l'autorité , soit pour les empêcher, soit pour venir

au secours des paysans attaqués , le bruit qu'il y avait un ordre de les exterminer dont se seraient
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servis les Kurdes pour extorquer des sommes d'argent aux villageois de Kavar, la vue de leurs

maisons détruites , on comprend qu'il ne soit plus resté aux Arméniens qu'une ressource, celle de

défendre leur vie et celle de leur famille.

A l'arrivée du détachement des troupes à Gueléguzan , ils commencèrent à s'enfuir ; les condi

tions de la rencontre qui s'y serait produite, ainsi que celle deGueliésan , sont restées très mysté

rieuses , d 'autant plus que le nombre de soldats tués ou blessés, qui aurait pu venir à l'appui de

l'existence des combats allégués , est indiqué par le seul Tewfik Bey dont les déclarations ne sau

raient être regardées , en l'espèce , comme probantes, les autres dépositions relatives aux victimes

faites parmi les troupes régulières ayant gardé le caractère le plus indéterminé.

Toutes les raisons qui viennent d'être énumérées autorisent donc les soussignés à répéter que

les données fournies par l'enquête ne prouvent pas que les Arméniens de Kavar et de Talori

soient entrés en révolte contre le Gouvernement.

En venant aux mesures qui furent prises pour réprimer ce que l'on considérait comme tel, il

est nécessaire de rappeler en premier lieu querien ne fut fait pour aboutir par voie de conciliation

et qu'aucune trace n 'existe de précautions adoptées en vue de sauvegarder la vie des femmes et

des enfants qui, de l'aveu de tous, étaient avec les Arméniens sur l'Antok-Dagh ; des nombreux

témoignages de ces derniers, il résulterait que , pendant les événements, un nombre considérable

d'hommes, de femmes et d'enfants périrent, les uns tués par les soldats , Kurdes et Zaptiés réanis ,

les autres morts de peur, de privations, les autres ayant disparu dans la panique causée par les

poursuites dont ils furent l'objet , quelques-uns aussi laissés dans les maisons où ils auraient été

brûlés et d 'autres enfin massacrés avec le prêtre Ohannés , de Sémal, au camp de Gueléguzan.

Si l'on admet la version suivant laquelle le combat n'ayant duré que deux jours près de Sémal,

entre Arméniens et Kurdes, aurait été suivide la disparition immédiate de ceux-ci, l'action des

troupes s'étant ensuite bornée à repousser à coups de fusil les deux attaques de Gueléguzan et de

Gueliézan , toutes les accusations des Arméniens doivent être regardées comme mensongères et

leurs pertes , ne portant que sur les hommes ayant pris part à ces trois rencontres, comme très

minimes.

Les soussignés cependant, pour les causes expliquées ci-dessus, ne peuvent se rallier à cette

manière de voir et sontobligés de croire qu'en réalité les Arméniens, hommes, femmes et enfants

ont été , pendant ces événements , l'objet de poursuites répétées de la part des soldats , Kurdes et

Zaptiés , qui blessaientou tuaient, sans distinction d 'âge ou de sexe , tous ceux qui leur tombaient

sous la main ; et, point à noter, à l'exception des onze villageois de Talori, il n 'y a pas eu un seul

prisonnier.

Le fait de ces meurtres ressort de très nombreux témoignages arméniens, concordant les uns

avec les autres et donnant le nom des victimes : quant à leur nombre , en l'absence de tout état

civil régulier , et desmesures sérieuses prises pour reconstituer les populations de Kavar et de

Talori, il est impossible de le fixer d'une manière même approximative , d'autant plus que les

Arméniens eux-mêmes, en fuite et dispersés , indiquent comme morts des gens qui n 'ont que

disparu , comme ayant été tués d'autres qui succombèrent aux suites et aux conséquences des

événements ; il n 'en est pas moins vrai qu'une certaine quantité de personnes a péri, et les soussi

gnés ne peuvent, sur ce point, que renvoyer au supplément (chap. IV ) où seront indiqués les noms

de ceux qui sont donnés comme tels.

Y a -t-il eu à cette époque des actes de cruauté révoltante commis , tels que la mutilation bar

bare d 'une femme enceinte ? Les témoignages à ce sujet étant isolés, comme celui de la femme de

Chenik , ou s'appuyant sur des ouï-dire comme celui du vicaire de Gunndj, et, étant donné l'exa

gération apportée par un grand nombre d'Arméniens dans leurs déclarations, les soussignés ne

croient pas possible de se prononcer à cet égard.

Quant aux vieillards et aux enfants qui auraient été brûlés dans l'incendie des maisons, les dé

clarations à ce sujet de Tavo de Sémal, de Savo et de Khaté de Chenik n 'ont pas été confirmées ;

mais il est hors de doute que quelques vieillards , des infirmes et des enfants sontrestés dans les

villages arméniens au moment où ils furent abandonnés par leurs habitants , comme le prouve en

particulier, pour Gueléguzan , la lettre du prêtre Ohannès, de Sémal, ci-dessus mentionnée.

14 .
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Une des plus graves accusations portées contre les troupes régulières est celle du massacre par

elles , et de l'enfouissement au camp de Gueléguzan d'une partie des habitants de Sémal qui

seraient venus pour s'y rendre, conduits par leurs prêtres , et du viol des femmes qui y aurait été

commis.

Les soussignés n 'ont rencontré au cours de l'enquèle , de la part de la Commission , que la

plus visible répugnance à élucider cette question , une des plus importantes de toutes.

Seules, quatre femmes de Semal ont été entendues, l'une même ne voulait plus répondre le

second jour de son interrogatoire.

La Commission a refusé d'écouter, à ce sujet, soit la femme Anna de Chenik, soit les mule.

tiers arméniens qui se sont trouvés au camp et , avantmême d'être allée Gueléguzan et d 'y avoir

examiné les fosses , qu'on disait renfermer des restes de victimes, elle se prononçait sur leur ori

gine en déclarant que si ces fosses étaient trouvées avec des ossements , il était très probable que

ceux-ci avaient été réunis et apportés par les Arméniens eux-mêmes.

Dans ces conditions, l'enquête ne dispose que de peu de témoignages oculaires , ceux-ci éma

nant, pour la plupart , de gens s'étant présentés d 'eux-mêmes ou de leurs parents et qu'il sera

toujours facile d'accuser d 'un accord ou d 'une préparation antérieure; mais, dansce cas, le pre

mier devoir de la Commission eût été de ne rien négliger pour faire la lumière et de s'entourer

de plus grand nombre de témoignages possibles. Les soussignés doivent déclarer qu 'elle n 'a pas

agi ainsi. Commecela a été dit plus haut, la lettre signée par le prêtre Ohannès prouve , qu'après

l'abandon de Gueléguzan par les Arméniens qu 'il est permis de fixer au 12 ou 13 août et par

conséquent avant l'arrivée du détachement, la situation des Arméniens sur l'Antok-Dagh était dé

sespérée et que leur dispersion avait déjà commencé.

Des dépositions des nommés Tavo , Simo, Egho, Ossep , des deux femmes nommées Marian

et Dilo , tous de Semal , il résulte que leur dit prêtre, avec une partie de ses villageois , gagna

Gueléguzan pour s'y rendre aux troupes , quelques jours après être restés en fuite .

Tavo, dont la présence parmiles gens allant au camp est d'ailleurs très douteuse et Marian ,

femme de Cherko, disent le lendemain.

Les autres témoins, au contraire , disent approximativement cinq ou six jours.

Ce dernier chiffre concorde du reste avec les dates fournies par les muletiers arméniens qui

fixent la reddition des fuyards à la fin de leur séjour à Gueléguzan lequel, d 'après eux, dura six

jours.

Maintenant, il apparaît clairement que si les troupes n 'étaient restées à Gucléguzan que trois

jours, toutes les accusations portées contre elles à l'occasion des excès dont elles s'y seraient ren

dues coupables s'écrouleraient d'elles-mêmes. Seulement l'enquête n 'établit pas qu'elles n 'y aient

séjourné que ce lapsde temps,mais au contraire cinq ou six jours comme les soussignés pensent

l'avoir déinontré plus haut.

D 'autre part, la mort du prêtre Ohannės n ’a reçu aucune explication satisfaisante . Le prêtre

Parsegli le dit tué par des Kurdes au moment où il feignait d 'aller faire sa soumission aux troupes

à Merguemouzau , mais cette information n 'émanait pas de Tavo , ce que celui-ci a déclaré lui

inème. Tous les efforts du prêtre Parsegli pour prouver ses relations avec ledit Tavo ayant échoué,

l'affirmation de Rechid de Gueléguzan et Girbo fils de Manouk de Chenik , le disant tué dans le

combat deGueléguzan trouve son démenti dans la lettre même signée par le prêtre Ohannès et

postérieure au combat. De plus, le colonel Tewfik Bey lui-même n'a pu nier l'existence de bruits

relatifs à ce qui s'était passé à Gueléguzan.

Or, les gens de Mouch et des villages d 'aleatour déclarent n 'en avoir aucune connaissance ,

quelques-uns des gens de Sémal sont allés jusqu'à dire ne pas connaître le nom du prêtre de leur

leur propre village et ignorer son sort.

Ces explications contradictoires etmensongères , d 'unepart, ces dénégations, de l'autre , viennent

à l'appui de l'accusation au lieu de servir à la détruire. Enfin , elle trouve sa pleine coniirmation

dans la découverte de fosses à Gueléguzan , existant effectivement derrière la maison de Bedo ,

l'une, en particulier , entourée d 'ossements humains : l'état actuel des fosses s'explique par les

détails très vraisemblables que contiennent les dépositions arméniennes à ce sujet et relatifs aux
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exhumations postérieures qui y ont été pratiquées et aux dégats commis par les bêtes sauvages;

d 'ailleurs l'Enquête elle-même ne renferme pas un mot d'une autre explication sur l'origine de

ces fosses.

Enfin toutes ces considérations réunies permettent, malgré les recherches volontairement

insuffisantes de la Commission , d 'affirmer, en dépit des dénégations formelles de Tewfik Bey , et

de HadjMustapha Effendi, que l'accusation du massacre à Gueléguzan , par les troupes , du prêtre

Ohannès de Semal et d’Arméniens est fondée; le nombre des victimes peut être fixé à une

quarantaine ; les détails du massacre lui-même restant empreints d'obscurité.

Le fait de la séparation , lors de la venue au camp, des hommes d 'avec les enfants et les

femmes , le viol de cesdernières , se présentent dans les mêmes conditions que le massacre auquel

ils sont intimement liés ; ajouter foi à la première de ces accusations, c'est ajouter foi à la

seconde. Il est du reste nécessaire de faire observer que des contradictions existent au sujet des

sentinelles , soldats ou zaptiès, qui entouraient les femmes et se seraient ensuite portés sur elles à

des actes déshonorants.

Si l'on considère les résultats de tous les événements, les trois villages de Kavar, Chemik ,

Semal, Gueléguzan , le district entier de Talori, Agpi, Hetink, Spagank , avec leurs dépen

dances, ont été dévastés et la presque totalité des habitants sansmaisons, sans ressources , obligés

de s'éloigner , les uns, du côté de Diarbékir, les autres, avec le concours partial des autorités ,

répartis dans les villages arméniens de la plaine qui pendant l'hiver les ont nourris.

La ruine absolue d'une région ne peut jamais être considérée comme une répression propor

tionnée au châtiment même d'une révolte ; à plus forte raison dans le cas actuel le seul crime

pour les Arméniens d'avoir abrité, voire caché, Mourad et sa bande, quelques actes de brigandage

isolés sur la personne des Kurdes ou d'insoumission à l'égard des autorités, une légère résistance

possible contre les troupes impériales et dans des conditions restées non éclaircies ne sauraient

elles aucunement justifier l'état de misère auquel geus et pays se trouvent réduits.

L 'absence de mesures destinées à prévenir une pseudo-révolte qui se serait dessinée depuis le

mois de mai pour empêcher ensuite la lutte des Arméniens et des Kurdes , et les pertes de tous

genres qui en furent la conséquence, fait peser sur les autorités locales civiles et militaires une

égale responsabilité. La conduite des troupes à Merguemouzan est et demeure inexplicable , étant

donné ce qui s'est passé sous leurs yeux , et ne peut pas plus être excusée que les agissements du

détachement venu ensuite , aucune mesure n 'ayant été adoptée , soit pour protéger les femmes et

les enfants, soit pour faire revenir les Arméniens à leurs villages , ce soin n 'ayant été pris qu'après

la venue du Muchir Zekki-Pacha.

L 'enquête n 'ayant pas porté sur les agissements des autorités elles-mêmes, leurs relations entre

elles , et sur les instructions données ou reçues à ce sujet, il ne paraît pas possible aux soussignés

d 'aborder la question de responsabilités personnelles.

Les données du présent rapport ayant été fournies exclusivement par l'enquête , les soussignés

ne sauraient, en terminant, se dispenser d 'exposer rapidement les conditions dans lesquelles elle

a eu lieu .

CONDITIONS DE L'ENQUÊTE .

La Commission , composée comme il est dit ci-dessus, a tenu cent six séances du 24 janvier

au 16 juillet 1895 et entendu 190 témoins, qu'il est possible de répartir de la façon suivante :

23 agents de l'autorité civile ou ayant des attaches avec elle ;

2 officiers de l'armée régulière ;

6 membres du clergé arménien ;

61 Kurdes ;

2 Arméniens de Mouch ;

78 Arméniens de Kbavar;

18 Arméniens de Khian ;
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mais de ce grand nombrede témoignages la majeure partie ne présente qu'une très faible valeur :

les agents de l'autorité civile ou militaire , les membres du clergé arménien , les deux Arméniens de

Mouch , donnent de longs détails sur la propagande révolutionnaire qui aurait été faite dans le

pays par l'agitateur Mourad et ses prédécesseurs et sur les méfaits commis par les Arméniens,

mais évitent de parler de l'affaire de Sassoun , et quelques-uns d 'entre eux font mêmedes déclara

tionsmensongères à ce sujet.

D 'un autre côté les Arméniens de Kavar et de Talori, niant pour la plupart connaître Mourad

même de nom , passent sous silence , soit par peur ou pour tout autre motif , les agissements du

premier et de ses compagnons, tout ce qu'ils craignent pouvoir ensuite leur être reproché, luttes

avec les Kurdes et les troupes régulières .

Les Arméniens de Khian , ainsi qu'un certain nombre de témoins venus de ce côté, répètent

d 'une façon générale un récit identique dans des termes identiques, l'un même, Recho, fils

de Boghos , de Keguervan, se donnant comme Kiabia, sans l'être ; Pollo , fils d'Avedis , comme

Kiahia de Nédran , qui ne renferme que deux maisons arméniennes ; Boghos, fils de Khazar, de

Gueliémansour, commemembre du Conseil des anciens , et personne ne l'y connaît, toutes cir

constances faisant douter de l'identité des personnes qui comparaissent.

· La plupart de ces témoins ayant été choisis par l'intermédiaire des autorités de Koulp et de

Gueodj que la Commission d 'enquête avait invitées à lui envoyer des personnes ayant connais

sance des événements , ce mode de comparaître ne pouvait en aucune façon être garantde la sin

cérité de leurs déclarations.

Des 78 Arméniensde Khayar ,

35 sont de Chenik ,

15 - Semal ,

11 - Gueléguzan ,

i est de Spagank ,

2 sont de Agpi,

3 - Talori,

plus 11 prisonniers faits dans ce dernier endroit, et dont les témoignages ne sauraient en con

séquence être regardés comme indépendants l'un de l'autre .

La comparaison de ces chiffres démontre que les événements de Talori, dont la Commission ,

en dépit des suggestions des soussignés , a toujours refusé de rechercher l'origine possible et les

motifs dans les faits de 1893, ont été , pour ainsi parler, laissés de côté par elle , que son attention

s'est portée particulièrement sur le village de Chenik alors que les allégations relatives aux faits

qui se seraient passés à Gueléguzan même, entre Gueléguzan et Talori, et à Talori, auraient

dù attirer et retenir ses principaux efforts.

De ces 78 Arméniens, à l'exception de ceux d 'entre eux venus de leur plein gré et de ceux

appelés pour vérifier leur existence, le choix a appartenu aux autorités locales , et pendant leur

séjour ils se trouvaient sous la surveillance et à la disposition de la police. C 'est un zaptié qui

rencontre au bazar Girbo et Khatcho , fils de Manouk de Chenik , et qui les amène devant la

Commission . A plusieurs reprises , les soussignés ont attiré l'attention de la Commission , auprès

de laquelle l'accès a toujours été difficile , sur l'intérêt qui se présentait pour la recherche de la

vérité à se mettre en contrat direct avec la population et à ne laisser de la sorte aucun intermé

diaire , aucune influence, s'interposer entre elle-même et les témoins que la Commission avait à

entendre. Mais les soussignés doivent constater que leurs efforts dans ce sens sont toujours restés

infructueux , et ils étaient cependant justifiés: le mouktar d 'Alvarindj reçoit de la Commission

l'ordre d 'amener directementdevantelle un réfugié de Spagank qui se trouvait dans son village ;

il en est empêché par la police ainsi que cela ressort des procés-verbaux : cette ingérence va

jusqu'à s'exercer dans le local même de la Commission où des témoins sont soit menacés , soit

intimidés par les agents de l'autorité employés à son service.

Dès le début de l'enquête la Commission avait établi deux catégories : l'unede suspects, accusés ,

l'autre de témoins, ou informateurs , entre les personnes qu'elle entendait , distinction contre
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laquelle les soussignés n 'ont pas manqué de protester , et qui s'est fait sentir jusquedans le mode

même d'interrogatoire des personnes ayant comparu .

Dans ces conditions, il est compréhensible que l'enquête , malgré sa durée et le nombre des

témoins entendus , n 'ait fourni relativement qu'une faible quantité de résultats certains et sa con

tinuation , d 'ailleurs , étant donnée la façon dont elle n'a cessé d'être menée , n 'aurait pas permis

d 'espérer une découverte plus largede la vérité.

Mouch , le 20 juillet 1895.

M . PRJEWALSKY,

A . S . SHIPLEY ,

VILBERT.

SUPPLÉMENT AU RAPPORT COLLECTIF

DES DÉLÉGUÉS CONSULAIRES ADJOINTS À LA COMMISSION D 'ENQUÊTE

SUR L'AFFAIRE DE SASSOUN.

CHAPITRE lor

NOMBRE DE MAISONS ET DES HABITATIONS DES VILLAGES ARMÉNIENS DE KAVAR ET DE TALORI.

En l'absence d'état civil régulier ,de recensementofficiel méritant foi complète et vu les données

insuffisantes de l'enquête à cet égard , il paraît très difficile de déterminer le nombre exact de

maisons et d'habitants des villages ayant eu à souffrir des événements.

Le tableau suivant fournit les seuls chiffres qu'il ait été permis de recueillir .

MAISONS. ÉTABLES. GRANGES.

C e nik . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 38 48 53

Semal.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 84 . 26

Chiffres communiqués par la Commission d'après les sources officielles , l'enquête ne fournis

sant rien à ce sujet, sauf la déposition du nomméHebo ( p .- v. , nº 79 ) qui donne pour Chenik

plus de 200 maisons, chiffre évidemment très exagéré.

Guelégnenim , 6 à 7 maisons ( Tato n°62 ).

Gueleguzan même, 80 à 85 maisons arméniennes et 4 maisons kurdes.

Dans les quartiers qui en dépendent :

MAISONS

OU BERGERIES.

IISSCICNICISUK N eareSSI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

10

10

20

20

Husseiendstik Mezressi. ... . . . . 35

Kchochok . .

Gueliesan . . . . .

Aretchik . . . . . . .

Kharipchau .. .

Mikhitar . . . . . .

Guevasar. . . . .

Alian. . . . . . . . . .

Belovar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

Chiffres fournis à la Commission par le secrétaire du village, nommé Dikran , lors des re

cherches à Gueléguzan ; d 'après chiffres officiels fournis par la Commission , ce village contient

87 maisons, 110 étables et 9 granges .

8

30
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Talorimème (dit Exoudun , dit Verin Kiegh ).

Dawalik . . . . . . . . . . . . .

Gourh. . . . . .

Hartk . . . . . . D 'après la communication officielle du mutes-tarif

Hosnoud. . . . de Guendj, Talori et ses quartiers compren

Hakmand . draient 67 maisons et 278 habitants.

Halorink. . . . . .

Kholovit. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MAISONS. GRANGES.

D 'autres dépositions permettent de fixer le nombre des maisons de Talori de 8 à 10 maisons

par quartier :

ÉTABLES

ET LERGERIES .

Spagank. . . .

Tsorir .. . . . .

Ergart. . . . . .

Hetink. . . . . .

Agpi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

12

9

16

27

Chiffres donnés par la Commission. D 'après Simo (procès - verbal, nº 81), Agpi compren

« rait 30 à 35 maisons et environ 40 étables , granges, etc. Des maisons, 8 ou 10 seraient restées

intactes.

Et le quartier qui en dépend : Daghvernik , 3 ou 4 maisons. (Mariam , procès-verbal, nº 46. )

Aktchesser, 20 maisons. (Mollah Omer, n° 96 .)

D 'après le nommé Tono, de Talori (n° 72) , dont sur ce point la déposition est unique, les vil

lages de Khedank , Gueliresh , Tehui, Kirdamank , Kheuzau , Kirtanokh , Norgank , Rizilquardir ,

Ardegouk , Ingouznagh , Levit, Hernik et quelques autres auraient été brûlés.

Ce tableau , qui comprend à la fois les chiffres officiels et ceux résultant des dépositions de l'en

quète , permet d'évaluer à un minimum de450 à 500 maisons le nombre des maisons des villages

ci-dessus énumérés.

Si l'on prend pour moyenne, commeles données de l'enquête y autorisent, le chiffre de10 per

sonnes par maison , on arrive à un total de 4 ,500 à 5 ,000 àmes pour la population des villages

précités .

Toute cette population , à la suite des événements , a eu ses maisons brûlées, sans compter les

morts , s'est trouvée sans ressources et dispersée de différents côtés.

CHAPITRE II.

ACTES DE VOIES DE FAIT, DE MEURTRES , DE BRIGANDAGE ET D 'ILLÉGALITÉ QUE LES ARMÉNIENS

ONT ÉTÉ ACCUSÉS D 'AVOIR COMMIS PENDANT L 'ÉTÉ DE 1894.

D 'après un grand nombre de témoins entendus par la Commission , les Arméniens de Kavar et

ale Talori, obéissant aux conseils et aux instigations de Mourad , auraient, dès le début du prin

temps de 1894 , formé des bandes armées qui se seraient livrées à une série de crimes de tout

genre contre les Kurdes et auraient même commis certains délits d 'insoumission à l'égard du

Gouvernement ainsi que d 'autres actes ayant été considérés par celui-ci comme des préparatifs à

la révolte.

L 'examen des actes ci-dessus mentionnés constitue le contenu de ce chapitre .

A . — Actes de vol, brigandage et meurtre contre les Kurdes.

a. Vol des effets des kurdes Badikauli ,Mého et Temo, emportés de la maison de Girbo de

Chenik .

Il résulte des dépositions des nommés Youssouf ben Ali,Mehemet ben Haïdar et Péto ben Tako

de Kouhislam (procès-verbaux 54-55 ), que le 5 mai 1894 ils rencontrèrent, près de Guelie
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guénim , une bande d'Arméniens armés ayant à leur tête , Kirko , Moukhtar, de Chenik . Ils virent,

en même temps, des bêtes de somme chargées d 'effets et le même jour ils apprirent à Guelié

mansour que lesdits effets qui appartenaient aux kurdes Badikauli, Meho et Temo, avaient été

enlevés de la maison de Girbo, de Chenik .

Il convient de faire observer que, de tous les Badikauli et les habitants de Gueliémansour

entendus devant la Commission , pas un seul n 'a mentionné ce vol et que le susdit Péto , fils de

Tako , des témoins ci-dessusmentionnés , a donné à ce sujet des dépositions contradictoires. Girbot

fils de Manouk (procès- verbal 65 ) qui, ainsi qu'on peut en conclure dans la déposition du Caï

makam de Koulp (procès-verbal 66 ) , est le Girbo dans la maison duquel le vol a été commis, n 'y

a fait aucune allusion , quoiqu'il ait montré beaucoup d'empressement à attribuer d'autres méfaits

aux Arméniens.

Dans ces conditions , le faitmêmedu vol d 'effets de Temoet de Meho ne peut pas être regardé

commeprouvé.

Quant à la rencontre près de Gueliéguénim d 'une bande composée de 40 Arméniens en armes

ayant Kirko à leur tête , l'enquête ne donne pas d 'indices directs qui appuient ou qui infirment

les déclarations à ce sujet de trois habitants de Kouhrislam : elles pourraient trouver une confir

mation indirecte dans l'attaque à laquelle cette même bande se serait portée à cette même place

cinq jours plus tard , soit le 10 mai, sur une caravane se rendant à Mouch , mais , comme il sera

démontré, ci-dessous cette attaque elle-même paraît douteuse .

L 'apparition d 'une bande armée ayant le Moukhtar de Chenik à sa tête , après l'annonce que

disent en avoir fait à Gueliémansour par Youssouf, Mehemet et Péto , devait infailliblement attirer

l'attention des habitants de ce village , cependant treize d 'entre eux entendus devant la Commis

sion n 'en ayant fait aucunemention , l'existence mêmede cette bande ne doit pas être considérée

comme démontrée.

b ) Attaque sur unecaravane de porteurs se rendant à Mouch.

D 'après les déclarations de cinq Kurdes interrogés par la Commission (p . v . 58 ) une attaque

aurait eu lieu le 10 mai à Gueliéguenim sur une caravane de porteurs se rendant à Mouch ,

40 charges de blé enlevées , 4 Musulmans blessés dont l'un serait mort quelques jours après.

Plainte à ce sujet fut portée à Mouch le 11 mai (p . v . 59 ).

Quoique des dispositions aient été prises sur le papier pour la poursuite des gens accusés, l'ab

sence de suites effectives données à l'affaire , malgré la gravité des déclarations des plaignants , ten

drait à démontrer que les renseignements pris par les autorités locales ne vinrent pas à l'appui des

accusations formulées dans la plainte et que l'attaque en question n 'eut pas lieu dans les condi

tions exposées , pas plus qu'elle n 'eut les conséquences alléguées par les requérants.

Une plainte datée aussi du 11 mai 1894 et lue dans la séance du 5 février 1895 confirme cette

supposition : elle parle également d 'une attaque par les Arméniens de Chenik au nombre de 15,

parmi lesquels Kirko , sur les habitants des mêmes villages de Djaks et Tiaks , auxquels appar

tiennent les cinq témoins ci-dessus mentionnés ; 15 charges de blé auraient été enlevées. Deux des

signataires de cette seconde requête portent le même nom que ceux de deux des cinq témoins en

questions, l'un des individus présents ayant éprouvé à donner son vrai nom un embarras qui fut

partagé par ses compagnons.

La Commission n 'a pas fait d'enquête au sujetde cette attaque, se bornant à entendre les plai

gnants, et sans nier la réalité du fait lui-même que démontre la plainte portée en son temps, il y

a lieu de considérer comme restées obscures les conditions dans lesquelles cette attaque aurait eu

lieu .

c ) L 'enlèvement des moutons de Dervich Agha de Khochekan et la blessure faite alors à son

fils Ibrahim qui en serait mort ensuite.

L 'enquête à ce sujet ne possède que la déclaration de Dervich Agha lui-même (p. V. 27). Cette

attaque, si elle s'est produite , ne pouvait pas rester ignorée , d 'autant plus qu'elle aurait pu être re

gardée comme un acte de vengeance des Arméniens contre Dervich Agha qui avait pris une part

directe à l'arrestation de Damadian ; cependant Omer ben Pourto seul ( p . v . 30 ) qui en aurait en

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES, --- Arménie. 15
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tendu parler, Taleb Effendi( p . v . 12) qui donnait sa déposition en se rapportant à des notes

écrites ne citent pas cette affaire parmi la longue série de crimes qu'il impute aux Arméniens.

L'absence de plainte en son temps de la part de Dervich Agha qui, il le déclare lui-même, con

naissait les agresseurs et possédait des témoins de l'incident, ne permet pas d 'accorder foi à son

récit, car, malgré l'explication qu'il donne de son silence, il pouvait toujours espérer que les auto

rités , ou ses services, donneraient toutes les suites voulues à sa plainte.

L 'enquête à ce sujet n 'a pas été poursuivie par la Commission .

d ) Le viol et le meurtre barbare, environ le 10 juin 1894,de Hedo, femme de Moussa Abdoul

lah , de Molla-Meleki.

Ce crime forme le sujet desdépositions du mari de la victime ( p. v. 65 ) et d'Ahmet ben Recho

(p . v. 67). Le caïmakan de Koulp ( p. v. 66 ) confirme le fait de la remise d 'une enquête y ayant

trait et Ali de Gueleguzan (p . v . 68) , parent de la victime, a entendu parler de ce meurtre

quelquesjours avant les événements de l'Antok -Dagh .

Taleb Effendi ( p . v . 12 ) dans sa déposition cite également le meurtre barbare de Hedo, femme

de Moussa , mais il ajoute que le mari lui-mêmefut tué, et il place ce double assassinat parmiles

événements de l'année 1893 , le regardant comme une cause des combats qui se produisirent

cette mêmeannée entre Kurdes et Arméniens,

Ni Réchid ( p . v . 24 ), ni Mehmed ( p . v . 69) , les parents de la femme tuée , en énumérant les

actes de violence dont les· Arméniens se seraient rendus coupables à l'égard des Kurdes, ne font

aucune mention de cet incident qui, s'il avait eu vraiment lieu , ne pouvait échapper à leur atten

tion . De plus, il est difficile d 'admettre que le vol de deux bæufs chez le nommé Ahmo ben

Ahmé de Nederan ait pu provoquer une plus grande impression sur les Kurdes qu'un meurtre qui

aurait été commis dans des circonstances aussi barbares . Cependant le vol de ces bæufs a trouvé

une mention dans presque chaque déposition faite par un Kurde ou Arménien de Khian ou

Koulp devant la Commission , tandis que pour le meurtre en question les seules dépositions sont

celles ci-dessusmentionnées.

L 'absence d 'enquête à ce sujet et en son temps, reconnue par le caïmakam de Koulp lui

même, est avec le récit, invraisemblable en soi, que fait le mari de la victime, une raison sérieuse

qui donne à douter que cette accusation contre les Arméniens soit fondée .

En conséquence , les soussignés ne sauraient regarder cet incident comme un des faits acquis

devant la Commission .

e ) La déclaration unique et très indéterminée de Nadir Agha ( p . v. 13 ), au sujet de l'enlè

vement par les Arméniens d 'une femme kurde qui après avoir sybi de mauvais traitements au

rait été relâchée au bout de deux jours , ne présente pas les données voulues pour arriver à une

conclusion quelconque.

Meurtre barbare , près deGueliéguenim , d 'un Kurde , dont le cadavre aurait été apporté au

camp deMerguemouzan , entre les 14.et 17 juillet (p . v. 5 ).

Cette allégation n'a pas été confirmée , ni par les dépositious du capitaine Moustapha Effendi,

(p . v. 9 ) , di par celle deMedjid ou Bachi (p . v. 5 ) dont la conversation avec un soldat et niée

ensuite par Medjid lui-même, aurait fourni l'occasion du rapport qui a trait à cet incident.

g ) Le meurtre par les Arméniens du fils d’Amo, Kurde de Khochekan , et dont le cadavre

écorché, d 'après le capitaine Moustapha Effendi, aurait été amené au camp, n 'a pas étémentionné

dans une seule déposition devant la Commission , qui cependant a entendu un très grand nombre

de Kurdes , Badikauli et autres. Seul Serkis , fils de Hamza ( p . v . 42) , du village de Haptk près

Talori, dit d 'une facon indéterminée que les Arméniens non seulement tuaient les Kurdes mais

encore écorchaient les victimes.

Dans ces circonstances , l'accusation dont il s'agit ne peut pas être considérée comme prouvée .

h ) Le meurtre, au commencement du mois de juin , du Kurde Temich ben Mehemet et muti

lation du cadavre .
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Le nommé Ressoulben Merdjo ( p . v . 20 ) est venu de lui-même devant la Commission porter

plainte à ce sujet, mais, se bornant à de simples dénonciations, n 'a fourni aucune preuve à l'appui

des accusations qu'il a jetées sur les Arméniens.

Aucun des trois Kurdes de Guelieguzan ( p. v . 24 , 68, 69 ) ne fait allusion à ce meurtre ,

quoique, d 'après Ressoul lui-même, ce seraient les Kurdes de Guelieguzan qui, les premiers, lui

en auraient fait part.

Les dépositionsdes trois Kurdes de Djadjas, voisins du village où demeurait la victime, accusent

le fait seul du meurtre, mais ne désignent pas les auteurs (p . v. 69 ). '

De plus , à en croire Ressoul, il résiderait de façon permanente à Djadjas et par conséquent

aurait vu lui-même le cadavre mutilé. Mais il résulte des dépositions de Dervich Agha (p . v . 27 )

que ledit Ressoul habite Mouch depuis longtemps et qu'il a participé avec son frère Némo à la

prise de Damadian .

Dans ces circonstances, en admettant le fait même d 'un meurtre dont l'existence d'ailleurs n 'a

pas été suffisamment démontrée , aucune preuve n'est avancée que ce meurtre ait été commis par

les Arméniens.

i) Lemeurtre de Sélim (p . V . 20) qui, d 'après lesdépositions de son fils Abdullah , aurait eu lieu

au mois de juillet 1894 a été commis en réalité en 1893 pendant les événements de Talori , ce

qui résulte de la déposition dudit Abdullah lui-même rapprochée de celle de Taleb Effendi

( p . v. 12).

La Commission n'a pas poursuivi l'enquête sur cet incident.

;) L'attaque sur le Kurde Mehemed de Tapik .

k ) L 'enlèvementdes bestiaux chez Akoben Abro.

1) L 'attaque sur Moussa ben Sado.

m ) Le meurtre d'un Kurde dont environ 150 moutons furent enlevés (p. v. 5 , 69, 72, 24).

Chacune de ces quatre accusations ne repose que sur des dépositions uniques et indéterminées

quine permettent de formuler une conclusion .

n ) L 'enlèvement, par une bande d'Arméniens armés, de deux bæufs appartenant à Ahmo ben

Ahmé, du village de Nederan , forme le sujet de dépositions nombreuses , indépendantes les unes

des autres , parmi lesquelles les principales sont celles d 'Osman ben Talo , Arakel , fils de Tavo ,

Ali ben Abdo (p . v.59), Julave ben Abdo ( p . v. 60), Tato et Serko ( p. v .62,63).

Il en ressort de façon incontestable que ce vol a eu lieu et qu'il était le fait d'une bande armée

d 'Arméniens qui se retirèrent ensuite vers l'Antok -Dagh. Mais il està noter que lesdites dépositions

relatives à la poursuite par les Kurdes des Arméniens ravisseurs démontrent que les Arméniens

de Chenik , Semal et Gueliéguzan n 'étaient ni au moment de l'enlèvementmême, ni immédiate

ment après réunis sur l'Antok-Dagh .

· 0 ) Le meurtre barbare de Hussein ben Kalo du village d'Inekan .

D 'après le récit du capitaine Moustafa Elfendi ( p . v. 9 ) , ce fut le cadavre mutilé d 'un homme

de Kian habitant dans le voisinage de Merguemouzan qui fut apporté au camp; la victime qui

était allée sur l'Antok-Dagh chercher deux bæufs qu'elle avait perdus y fut assassinée .

Arakel fils de Yavo ( p . v . 59) , Tato ( p . v. 62), disent avoir entendu parler par les Kurdes ,

partis à la recherche des bæufs d ’Ahmo Ahmé du meurtre d 'un Kurde d 'Inekan . Osman ben

Talo , Ali ben Abdo ,Gulavé ben Abdo , Maksoud ben Hassan , Salih ben Omer, Mamo ben Temo,

(p . v . 59 , 60 ,65 ) confirment le fait du meurtre et du transport du cadavre mutilé à Mergue

mouzan .

En examinant toutes ces dispositions, on voit que tous ces témoins parlent dumême fait;

Sako ( p . v . 17) a entendu dire par les Zaptiés, au temps des événements mêmes , qu'un cadavre

mutilé avait été emmenéau camp. Dans ces circonstances , le fait doit être considéré comme prouvé;

attendu qu' il résulte des dépositions précitées que c'était au moment de la poursuite par les

Kurdes de la bande d 'Arméniens qui avaient enlevé les bæufs d'Ahmo-Ahmé, il est possible que

cet homme ait été tué par elle .
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Quantau récit de Gulavé ben Abdo ( p . v . 66 ) qui, se disant témoin oculaire , a donné, les plus

minutieux détails des actes de cruauté révoltante qu'il aurait vu commettre par les Arméniens,

il ne convient pas d 'y ajouter foi, car cemême Gulavé ben Abdo ayant, d'après sa propre décla

ration , accompagné le cadavre jusqu 'au camp de Merguemouzan, il est impossible qu'il n 'ait pas

donné ces détails avec les noms des assassins, soit à ses compagnons, soit au capitaine Moustapha

Effendi. Étantdonné les contradictions très sérieuses existant entre la deposition de ce dernier et

celle des autres témoins relativement aux conditions dans lesquelles la mort dudit Kurde aurait

eu lieu , les circonstances environnant cet incident restent très vagues et n 'ont pas été suffisam

ment éclairées par l'enquête.

p ) Le meurtre du Kurde Sibo Karikauli ben Kasso .

On doit considérer le fait du meurtre de cet homme, confirmémême par Attam (p . v. 77 ),

comme prouvé.

En ce qui regarde les auteurs de l'attentat et les délails , on ne saurait prendre au sérieux les

dépositions de Hazo de Spagank ( p. v. 70 ) et Julave ben Abdo (p . v. 60 ), et, en l'absence de

témoignages directs, considérer cette dernière question comme élucidée par l'enquête .

Toutefois , la disparition de Sibo ben Kasso sur des terrains situés près de villages arméniens,

les déclarations des villageois qui nient en avoir aucune connaissance, alors que les dires du sus

dit Attam prouvent que ce fait ne pouvait être ignoré d 'eux ; la présence enfin , parmi les Ar

méniens, de la bande de Mourad , donne lieu de fortement soupçonner les Arméniens du meurtre

dont il s'agit.

9 ) Attaque sur les tentes de Hassan Chaouki ( p. v. 90 ) accompagnée d 'un vol de bétail, deux

hommes ayant été blessés.

Cette attaque mentionnée aussi fréquemment dans les dépositions entendues que celle ayant eu

pour résultat l'enlèvement des deux bæufs d 'Ahmo Ahmé et les meurtres de deux Kurdes

d 'Inékan et de Karikan est confirmée par la déposition de Hassan Chaouki lui-même et par celle

de Tato de Guéliémansour ( p . v . 62) , qui de plus affirme que cet incident même aurait été la

cause des rencontres entre les Kurdes et les Arméniens. Etant donné les dépositions unanimes au

sujet de cette attaque, elle doit être admise comme s'étant réellement produite et les auteurs

comme étant des Arméniens.

r ) Attaque sur les tentes de Emin ben Kasso .

D 'après Emin ben Kasso lui-même ( p. v. 28) ,Mirzo ben Ali et Salih ben Ali (p . V. 29) , cette

attaque aurait eu lieu environ le 15 août aux pâturages nominés Chen , près de Chenik et Semal,

et aurait été suivie par l'enlèvement d 'environ 300 moutons, par la mort de 4 Kurdes et la bles

sure de 3 autres.

Des dépositions de Suleyman ben Mollah Ahmet et Ahmo ben Mehemet (p . V., 72), il résulte

rait, au contraire , que cette attaque aurait eu lieu au mois de juillet.

Si l'on prend en considération la situation dans laquelle se trouvaient les Arméniens, le

15 août, sur l'Antok-Dagh et de plus l'endroit où l'attaque alléguée aurait eu lieu , c'est-à -dire près

de Chenik , du côté opposé à l'Antok-Dagh , on doit la regarder comme impossible et , étant donné

que les Kurdes nient avoir soutenu aucun combat avec les Arméniens, sauf les deux seuls jours

à Tchaï , il est très probable que la perte d'hommes attribuée par Emin ben Kasso à l'incident en

question n 'ait été qu'un résultat des combats qui eurent lieu pendant la première moitié d'août.

Si, au contraire , l'attaque avait eu lieu au mois de juillet , commeprétendent les témoins Suley

man et Ahmo précités , il est alors inexplicable qu'un accident entraînant des conséquences aussi

graves n 'ait été l'objet d'aucune mention dans les autres témoignages kurdes et qu 'Omer ben

Pourto ( p . v . 30 ), si bien renseigné, n 'en ait pas même entendu parler.

s) L 'attaque sur les tentes d 'Amo Meho de Latchekan aux pâturages de Kourtik -Dagh , à deux

heures de distance du village de Chenik et Semal.

Les plusminutieux détails au sujet de cette atlaque ont été donnés par AmoMeho lui-même

( p. V. 28 , mais , quoique très graves , n 'ont trouvé de confirmation que dans quatre témoignages

Badikauli (p . v . 71-72).
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L 'affaire en question , à ce qu'affirmait le plaignant, se serait passée à Kourtikdagh , mais, dans

ce cas , elle n 'aurait pu rester ignorée du capitaine Moustapha Effendi; cependant, ni celui-ci, ni

les autres Kurdes qui énumèrent les méfaits arméniens, n 'en font mention , et le capitaine, aussi

bien que ces derniers , sont absolumentmuets au sujetdes cadavres mutilés des trois Kurdes qui,

à en croire Ahmo, auraient été apportés à Merguemouzan .

Cet incident ne doit pas être pris plus en considération que le précédent.

t) L 'enlèvement du bétail de Tarho Oglou Kurde d'Inekan .

Il résulterait des dépositions y relatives ( p . v. 38-49-59-66 -67-91) que ce vol aurait été com

mis par une bande d 'Arméniens des villages de Kavar et de Talori. A cette accusation , les Armé

niens répondent simplement par des dénégations et les récits kurdes se contredisent eux -mêmes

sur quelques points.

Étant données les exagérations et les inventions remarquées dans le récit de semblables attaques,

il ne paraît pas possible , sans nier que celle -ci ait eu lieu , de se prononcer à son endroit, surtout

si l'on prend en considération que les deux principaux témoins de l'incident, Sophi Mehemet et .

Suleyman de Guedorni ( p . v. 70), donnent ensuite un récit tout à fait invraisemblable au sujet de

la question suivante , savoir :

u) La perception des Arméniens, pendantdeux années , sur desMusulmans d 'argent et depro

duits agricoles à titre de redevances pour l'église arménienne.

Etantdonnée la situation respective des Kurdes et des Arméniens dans le pays, les premiers

étant les maîtres, on doit considérer cette accusation , qui porte non sur un cas isolé debrigandage

mais s'étend à une période de deux années, comme une pure invention , ayant toute l'apparence

d 'avoir été imaginée pour servir de contrepoids aux déclarations des Arméniens relatives au hafir

que lesKurdes perçoivent d 'eux .

· v ) La conversion au christianisme opérée de force par Mourad sur trois Kurdes de Guelie

guzan et sur la famille de Hazzo de Spagank .

Cette accusation , malgré les récits circonstanciés mais pleins de contradictions et d 'invraisem

blance , dont elle est l'objetde la part d’Ali, Meho deGueléguzan et Hazo de Spagank (p. v. 68

69-70), confirmée d'après ouï-dire par Taleb Effendi, ne présente rien qu'une calomnie.

Ces faits sont inadmissibles si l'on songe aux conditions du pays, le district où ces concessions

auraient été opérées étant à proximité immédiate de Mouch et entouré par des villages kurdes

où les soi-disant victimes auraient pu aisément se réfugier .

c ) Le meurtre de Hadji Agha Kurde Bekrauli, dont le cadavre mutilé aurait été apporté au

camp de Merguemouzan.

D 'après le capitaine Moustafa Effendi (p . v . 9 -80), Hadji Agha aurait été tué pendant l'attaque

des Arméniens sur les Békrauli , venant à leurs pâturages d 'été ,mais toutes les autres dépositions

à ce sujet, y compris celles des Bekrauli eux-mêmes , ne confirment ni le fait de mutilation du

cadavre ni celui du combat dans les conditions relatées par le capitaine Moustapha Effendi. Seul,

Cherko, agha des Bekrauli ( p . v . 87) , déclare que les cadavres de trois Kurdes tués pendant le

premier jour de la lutte avaient été mutilés par les Arméniens, mais il nie que les Bekrauli aient

eu des relations avec les troupes de Merguemouzan , tandis que de son côté le capitaine qui les

commandait nie avoir eu connaissance d 'un combal ayant duré deux jours entre les Arméniens

et les Kurdes. Vu ces contradictions évidentes et les exagérations démontrées plus haut de mutila

tion de cadavres par les Arméniens, on ne peut considérer cette accusation comme digne de foi.

y ) Obstruction pour les musulmans, du fait des Arméniens, de routes directes de Khian à

Mouch pendant deux ans.

Les dépositions à ce sujet de Salihagha Ressoul , Dervich Agha, Salih ben Zoro , Medjid Effendi

et Temo (p . v. 14-20-27- 28 -49-51) sont de simples allégations insuffisamment appuyées sur des

faits probants.

z ) L 'attaque sur les Kurdes Telikauli le 28 juillet (v . s.) 1894 (p . v . nºs 47 -9 - 12-13-14-17

20 - 30-38 -41-51-59-73-74 -75 -98 ).
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Les nombreuses dépositions à ce sujet , tant arméniennes que kurdes, établissent le fait d'une

telle attaque de la part des gensde Chenik et accompagnéede la mort de trois Kurdes , et de dif

fèrent que sur les motifs : les Arméniens les trouvent dans un vol de bétail commis d 'abord par

les Kurdes tandis que les autres dépositions attribuent l'attaque aux excitations de Mourad et à

l'état de révolte où se trouvaient alors les Arméniens. Mais le fait qu'elles restituèrent par égard

pour le Gouvernementle bétail enlevé à cette occasion en se bornant à se plaindre des Velikauli

aux agents des autorités venus à Chenik , ainsi que leur attitude à l'égard de ces mêmes agents

montrent bien que cette attaque n 'avait pas le caractère révolutionnaire qu'on lui a prétée et

n 'était que le résultat d 'une dispute entre les deux parties intéressées.

Quant à l'accusation de viol de femmes à cette occasion portée contre les Arméniens, elle

émane du seul Simonen Oglou ( p . v . 78 ) qui en aurait fait part à Fevzi Effendi, mais n 'a pas

été confirmée par celui-ci, envoyé spécialement pour examiner l'incident etne saurait être acceptée

sur l'affirmation unique dudit Simonen Oglou .

2 ') Les paroles injurieuses proférées par les bandes arméniennes contre la religion musulmane.

Ce fait a été signalé dans beaucoup de dépositions, les témoins ajoutant qu'en mêmetemps les

Arméniens criaient le nom de Mourad , comme celui de leur chef, et Mourad lui-même n'a pas

nié que la chose fut possible , vu les habitudes du pays.

Quoique les témoignages relatifs à cette accusation émanent d'un seul côté , on peut admettre

que des injures aient été proférées par les Arméniens au cours de leurs rixes avec les Kurdes.

B . — Actes d 'insoumission des Arméniens à l'égard du Gouvernement

et autres agissements considérés par celui-ci comme préparatoires à la révolte.

a ) Attaque sur le caïmakam de Koulp au village d’Aktchesser, environ le 20 juin (v . s.)

1894 .

Le récit fait à ce sujet par le caïmakam lui-même, et confirmé par la déposition des gens de

sa suite (p . v . 66 -67), ne parait que peu vraisemblable , attendu qu'une réunion de plusieurs cen

taines d'Arméniens armés de Kavar et de Talori joints à ceux d ’Aktchesser même, attaquant un

agent du Gouvernement du rang de caïmakam , n 'aurait pas pu ne pas être considérée comme un

acte de révolte ouverte. Cependant,malgré la gravité du cas, on ne voit pas qu'une mesure quel

conque ait été prise à la suite de ce grave incident, ce qui permet de penser qu 'il était de propor

tions beaucoup plus modestes que celles qui lui ont été attribuées par le caïmakam .

D 'autre part, comme il ressortdu commencement d 'une lettre prise surMourad qu'il y eut une

opposition réelle de la part des villageois à l'arrestation de leurs chefs, le fait en question ne peut

être regardé autrement que comme un acte d'insoumission envers les agents du Gouvernement.

Aucun des habitants d 'Aktchesser n 'ayant été appelé devant la Commission , l'enquête ne pré

sente qu'un côté de la question .

b ) Attaque affirmée par le caïmakam de Sassoun comme ayant été méditée contre sa personne

à Kiagasbin ( p . v. 52).

L 'enquête ne présente aucune déposition indépendante de celle du caïmakam lui-même et

aucun habitant du village de Kiaghashin n'ayant été produit devant la Commission malgré la

demande des délégués , ceux-ci ne peuvent regarder ce fait comme établi , d 'autant plus que le

caïmakam ne posait ses propres affirmations que sur la simple information d 'un de ses agents.

c ) Expulsion de Chenik de Fevzi Effendi , commandant de gendarmerie , envoyé à l'occasion

de la rixe entre les habitants de ce village et les Kurdes Telikauli et allégué par Auton Effendi

vicaire de l'évêque catholique de Mouch (p .- v. 43).

Cette accusation n'a pas été confirmée par Fevzi Effendi même. Les déclarations du prêtre

Parsegh disant que des agents du Gouvernement tels qu'Ali Effendi, Taleb Effendi et autres
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envoyés pour donner des conseils aux villageois de Kavar et de Taloriauraient été chassés par ces

derniers n 'ont pas trouvé davantage de confirmation dans les dépositions faites devant la Commis

sion , Taleb Effendilui-même ayantnié s'être rendu dans ces districts pendant l'été 1894.

d ) Refus par les habitants de Talori d 'admettre chez eux pendant quinze ans les agents de

l'autorité .

La déposition à ce sujet de Medjid Effendi et du caïmakam de Koulp (p .-v. 49 , 66 ), ce der

nier allant jusqu'à affirmer qu'à cause de cette conduite il n 'a pu envoyer des agents pour consta .

ter l'état des villages détruits de Talori, est en absolue contradiction avec la déposition de

Mahmoud ou Bachi (p .-v . 75 ) qui affirma que, pendant son service comme gendarme, il passait

par Talori sans être aucunement inquiété par les Arménieos.

Mais, en admettant que le fait avancé fût vrai, il faudrait en voir la cause dans la situation

générale du pays et ne pas rejeter la faute sur les Arméniens vu leur situation au milieu des

Kurdes et leur faiblesse numérique.

e ) Attaque méditée par les Arméniens sur les troupes deMerguemouzan .

La plupart des dépositions à cet égard ne reposent que sur des ouï-dire , et le capitaine

Moustafa Effendi se basantuniquement sur les informations reçues d 'un certain Kurdede Sassoun

par l'intermédiaire d 'un zaptié , le fait de préméditation d 'une attaque sur les soldats ne présente

que le caractère d 'une simple rumeur.

Les déclarations relatives à ce sujet des témoins Réchid , Ali et Hazo (p . V. 23, 69, 70 ), vu

leur caractère invraisemblable et contradictoire , ne peuvent pas être considérées comme fournis

sant un appui quelconque à l'accusation , d 'autant plus que leur présence parmi les Arméniens sur

l'Antok -Dagh est des plus douteuse .

) Refus des habitants d’Agpi et Hetnik de payer leurs impôts en 1894 .

Cette accusation a été portée par le seul caïmakam de Sassoun (p . v. 52), et l'enqnête n 'a pas

été faite à ce sujet. Simo d ’Agpi ( p . v . 81) a nié le fait.

9 ) Introduction de poudre etde plomb à Talori ( p. v. 49, 53, 69 , 75 .)

L 'enquête en fournit deux cas : l'un constaté par les agents secrets de Medjid Effendi, l'autre

vu par des gens de Khian qui auraient rencontré une bande avec les porteurs des munitions en

question . En dépit des affirmations des témoins précités, les conditions dans lesquelles ils ont

comparu devant la Commission et les détails de leur récit de permettent pas de le considérer

comme vraisemblable .

h ) Enfouissement des effets , ustensiles de ménage, etc ., au printemps de 1894 de la part des

gens de Kavar et présenté dans de nombreux témoignages comme préparatoire à la révolte .

Les Arméniens ont expliqué cette habitude, d'ailleurs ancienne, par la crainte du vol des

Kurdes venant dans leurs environs à leurs pâturages d 'été.

CHAPITRE III.

PIÈCE TROUVÉE SUR MOURAD AU MOMENT DE SON ARRESTATION .

Notre estimé compagnon Mourad ,

Nous avons reçu la lettre en question et l'avons accueillie avec beaucoup d'affection et si tu

demandes pour nous, il ne nous reste plus rien , parce que voilà douze jours qu'il y a combat sur

nous, et, grâce à la faveur du Seigneur, c'est nous qui sommes les vainqueurs ; mais hier matin

le combat a commencé de toutes parts, il y a eu attaque sur nous ; il s'est emparé de Husseintzik ,

et le soir il est entré dans le village et mis tout en cendres .

Aujourd 'hui au matin il a marché sur nous de tous les points de l’Antok, et peu s'en est fallu
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qu'il ne nous détruisît complètement. Voilà pourquoi' en prenant avec lui la plus grande partie

des habitants de Gueléguzan , Der-Bedros (le prêtre ) s’est , à notre insu , dirigé vers Sassoum ,

c'est pour cela que nous n 'avons trouvé autre moyen que l'envoide deux ou trois femmes auprès

d 'eux ; un peu est retourné. Nous ignorons encore le nombre des gens tués, seulement le nombre

des femmes et de petits enfants ont été brûlés dans les maisons, beaucoup de personnes sont

perdues.

Signé : Kerko Mosseyan ; Ohan NIGAYAN ;

D . Ohannès, prêtre.

(Au dos de la lettre.)

A présent nous ignorons ce qui arrivera , il peut se faire que jusqu 'au soir ça tourne autrement

et qu'il nous passe au fil de l'épée .

CHAPITRE IV.

VICTIMES DES ÉVÉNEMENTS DE SASSOUN .

Les témoignages des Arméniens à ce sujet ne permettent pas d 'établir la quantité même

approximative des pertes subies par eux et des conditions exactes dans lesquelles elles se sont

produites. Étant donné la dispersion qui a été la conséquence des événements , les tendances de

quelques Arméniens, logiques d'après leur point de vue, à attribuer aux événements mêmes la

mort des gens qui n 'ont fait que succomber postérieurement aux suites et, de plus, les détails

évidemment imaginaires fournis par quelques-uns, il est presque impossible d'espérer pouvoir

dresser un tableau véridique.

Seul le plus grand nombre des témoins de Chenik permet une évaluation plus rapprochée de

la vérité . Quant aux autres villages et en particulier ceux de Talori , l'enquête ne donne que des

indications isolées. Néanmoins l'aspect général de tous les témoignages rend évident le fait que ,

pendant les événements , il y a eu meurtre d'hommes, de femmes et d'enfants , et les essais de la

Commission pour en restreindre le chiffre , donné en particulier par les habitants de Chenik , n'a

abouti qu'au résultatde faire découvrir un nombre plus élevé des victimes.

Ci-dessous la liste comprenant les noms des gens de tout âge et de tout sexe dont le meurtre a

été déclaré devant la Commission et les circonstances dans lesquelles il aurait eu lieu.
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Artin ,

frère d 'Erko. |

Tartan ,

3 ans.

3 | Aram ,

1 an ,

fils dudit Artin .

Mairam .

DU VILLAGE DE CHÉNIK .

Tué par les soldats pendant la ſuite vers Passour, d'après Erko . . . . . .
Erko ; Serkis le dit tué; mais ignore par qui. Serkis . . . . . .

Tué, d 'après Erko dans le ravin deGuelié-Hengueri par les Erko . . . . . .

soldats. La mort des deux fils d 'Artin est confirmée par
les dépositions de la nommée Maïmo, mais elle leur Maïmo. . . . . .

donne les noms de Tartan et de Simo. Serkis confirme la

mort d 'Aram pendant la fuite , mais nie l'existence de

Tartan .

Serkis nie que ces membres de sa famille aient été tués et Erko . . .

affirme que sa femmeMairam et ses deux filles Chouchan Serkis . . .

et Aivan sont mortes après leur retour à Chénik ; il nie Maimo. . .

l'existence d 'un enfant d 'un an qu'on dit être mort. I Mardiros . . . .

Maimo Mardiros, frère de Serkis , et Rebé, femme Rebé . . . .

dudit Mardiros , confirment le meurtre de Mairam et de

ses deux filles Chouchan et Hamé.

ram ,

Chouchan ,

6 ans. .

6 Ainan , 3 ans.

1 an ,

femme

et trois filles

de Serkis,

fils de Tartan

et neveu

du susdit Erko.

8 Bédros , 7 ans, l Erko nomme ce Bédros comme fils de Serkis , mais commel Erko . . . .

filsdeMardiros, on voit des dépositions de Maimo, ainsi que celles de Serkis . . . . . . !

frère Mardiros et de sa femme Rebé, Bédros est le fils de ces Mardiros . . . .

du susditSerkis. deux derniers. D 'après les dépositions des parents de ces Rebé . . . . . . .

deux enfants , Bedros et Migreditch ont été abandonnés

9 | Migreditch , pendant la fuite de l'Antok-Dagh au moment de l'arrivée

frère des soldats mêlés aux Kurdes, et on les a plus revus.

du précédent,

2 ans.

Chouchan , | D 'après Sako , elle aurait été abandonnée dans le village au Sako. . . . . .
40 jours . moment de la ſuite , mais les dépositions d 'Erko , fils de Erko . . . .

fille de Sako. | Kalo , Toué, fils de Miko, et de Mariam , femme de Sako Toué . . . . . . .

lui-même, montrent que Sako n 'a jamais eu d'enfants. I Mariam . . . .

11 Kourki- Jiuro. D 'après Sako, Manouchké était la fille d'Erko, frère de Sako . . . . .

Mardo, et les deux enfants auraient été abandonnés à
Manouchké, l’Antok pendant la fuite . D 'après Mardo , père de ces Erko . . . . .

enfants enfants , Manouchké a été abandonnée dans le village et Mardo . . . . . .

deMardo, Kourki tué par les soldats. Le meurtre de ce dernier est

fils de Kalo confirmé par Toué, fils de Mirko ,mais ce même Toué nie

et l'existence de Manouchké et Erko , fils de Kalo , affirme
neveu que Manouchké était morte deux ans auparavant; il nie

dudit Sako. en outre l'existence deKourki.

Artin , Rendé, femme d ’Artin , affirme le meurtre de ces cinq per-| Rendé . . . . . . ! 63

fils de Bédo. sonnes en attribuant la mort des hommes aux soldats, Maimo. . . . . . 65 ,63 et 66 .

mais ignore par qui ont été tuées les autres , elle n 'en al Artin . . . . .

Girbo , vu que les cadavres. Maïmo confirme le meurtre de ces Hazé . . . . . . .

fils dudit Artin . cinq personnes. D 'après Artin , Artin , fils de Bedo et
Girbo , son fils , auraient été tués à Gueliésan .

Gulé, femme

dudit Girbo.

26

Chouchan ,

fille de ces

deux derniers.

Mardo ,

fille de Saak ,
oncle

dudit Artin .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. —- Arménie.
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18 26 .Manouk ,

fils

dudit Girbo.

Les dépositions d ’Artin au sujet de la mort de Manouk ne Artin . . . .

sont pas confirmées par la déposition de Rendé , grand - / Rendé . . . . .

mère dudit Manouk et à sa place elle donne commemorte

Chouchan (nº 16 de la présente liste ).

19 Migro ,

2 ans ,

fils de Bédros,

fils d’Artin .

Bédros. . . . . .

Boghos.. . . . .
Artin . . . . . . .

201 Nouré ,

3 ans ,

fille de Merké ,

frère

dudit Bédros.

Bédros dit que ces deux enfants ont été abandonnés sur

l'Anto-Dagh , mais Boghos, son frère , affirme que Nouré

est morte après le retour au village. Artin dit l'abandon
de Garabet et Chouchan son petit-fils et sa petite -fille .

Mais Garabet donné comme fils de Bédros est vivant et

Merké n'avait pas de fille nommée Chouchan , ce qu 'on
voit des dépositions de Bédros et de Boghos. Il est donc

évident qu’Artin s'est trompé de noms et que ces deux
petits enfants , restés au milieu des soldats à l'Antok Dagh ,

sont Apré et Hamenik .

Apré ,

frère de Nouré .

Hanemik ,

Glle

dudit Bédros.

55 et 66 .Toué,

fils de Nigro.

Tués ensemble d'après Hebo par les soldats accompagnés Maimo. . . . .

par les Kurdes pendant la fuite. Sako . . . . . . .

Hébo . . . . . .

Avédis ,

fils dudit Toué,

5 ou 6 ans.

Ossep ,

fils de Kéchich .

Tué pendant la fuite . . . Maimo.. . . . . 55 et 66.

Djoré,

fils de Kasso .

Tué pendant la fuite de Chenik. . . . . . . . Sako . . . . . . .

Erko . . . . . . . !

Tuée à Keupru Chérif han pendant le combat . . .Djoré,

fille de Hébo ,

femme

de Gourdjo ,

fils de Mossie .

Maimo. . . . . .
Girbo . . . . . . .

Hébo . . . . . . .

55 et 66 .
65

Chavé,

fille

de Sako ,

Tuée pendant la fuite à l’Antok Dagh. D'après Hébo s'est Maimo.. . . . .
Erko . . . . . . . 1jetée avec d 'autres femmes dans un précipice .
Hébo . . . . . . .

55 et 66.

fils

de Fesné
et

femme

de Mardo ,

fille de Mossé .

29 Tué par les Kurdes pendant la fuite de l'Auto-Dagh. . . . . . . 16Kirko,
fille de Mossé ,

moukhtar

de Chénik ,

Hatcho. . . . . . !
Maimo. . . . . . ! 55 et 66 .

Artin ,

fils de Kasso .

Les deux tués , d'après Artin , à Guéliésan.. . . .. 79Hébo . . . . . . .

Maimo. . . . . . 55 ,63 et66 .
Artin . . . . . . .

Migro ,

fils d 'Agop .

Tué à Guéliésan . . . . . . . .Girbo ,

fils de Touo.

Sako . . . . . . .

La mère | Tuée par les balles d 'hommes du Gouvernement pendant la

de Kasar , fuite de l'Antok Dagh .

fils de Boghos.

Artin . . . . ..
Khazar. . . . . .
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34 Disparue pendant la fuite de l’Antok Dagh . . .. . . . . . . . .. . . . Manouk. . . . .La fille

de Manouk ,

fils de Nigo ,
de 8 ans.

Tué par les soldats, d'après Maimo. . . . . . . . . . 1Khazar,
fils de Serko ,

mari deMaïmo.

Maimo. . . . . . |

Girbo . . . . . .

55 et 66

65

Garabet ,

de 11 ans,

fils de Màimo.

Massacré, d 'après la première déposition de Maimo qu'elle a Maïmo. . . . . . 55, 66 et 911
rétractée ensuite en disant qu'il avait succombé par la

peur pendant les événements , puis enfin qu'il est mort
après le retour au village .

55 et 66Ohannès ,
fils de Lucig .

Tué par les soldats d'après Khazé , sa belle -seur, et jeté dans Maimo. . . . . .

les fosses. Ses enfants ont été tués par les soldats. Khazé . . . . . . 58

Artin .

Moucho ,

enfants

dudit Ohannès.

Tués pendant les événements . . . . . . . Maïmo.. . . . . 55 , 63 et 66Artin ,

Gils d’Aram .

Migro ,

fils d 'Ové.

Mardiros,

fils d'Agop.

Serkis ,

fils d 'Ohannès.

Tués par les soldats sur l'Antok Dagh .. Maimo. . . . . .

Garamet . . . .

Garabet. . . . .

Hampa,

son fils de 6 ans.

Ohan , 4 ans.

Tarté , 5 ans.

enfants

de Garabet ,

fils d 'Ohannès.

Garabet, .

fils d 'Ohannès.

Tué pendant les événements. Un homme du nom de Garabet, Maïmo. . . . . . !

fils d 'Ohannès, s'est présenté dans la séance du 26 avril Garabel. . . . .

( p . v. 76 ) , mais de sa déposition , ainsi que de celle du Michail. . . . .

Kiaiib Michail, il résulte qu'il a un homonyme dont le

sort est ignoré.

48 55 et 91Mamouk,

fils d’Artin .
50

63

Tué pendant les événements. Erko , fils de Kalo , cite un en - Maimo. .. . . .
fant de ce nom comme tué; Manouk, fils d 'Artin et de Erko . . . . . . .

Reudé et mari de Bulbul, est vivant. D 'après les docu - Rendé . . . .

ments , un Manouk , fils d ’Artin , est mort depuis long - Kboté. . . . . . .

temps. Maïmo rétracte sa déposition au sujet de la mort

de Manouk (p . v . 91).

K2

49 Khazar,
fils de Récho .

Tué près de Guéléguzan . . . . . . . . . . . .. Sako . . .

Erko . . . . . .

Toué. . . . . . .

Migro .. . . . .

50 Arraché par les zaptiés , pendant la fuite, des mainsde sa Mairam . . . .

mère et jeté par terre .

Hairo ,

enfant ,
fils de Mariam

et de Kiragos,
fils de Recbo.
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51 Tué pendant les événements. . . . . . . Erko . . . . . .Migreditch ,
fils d'Ohannès ,

un enfant.

Tué pendant les événements . . . . . . . ... .. . . .. Haté .......1 Bedros ,

fils de Mardiros

et de Khaté.

Aivan . Haté. ..Abandonnés , au moment de la fuite au village, dans la

maison qui a été brûlée ensuite.

Abgar,
enfants d’Artin ,

fils de Serké.

Eghassab.

Archak ,

enfants

deManouk ,

fils d 'Artin .

Abandonné au village.. . .. . Hazzé. . . . . . .Tarté ,

fille de Khazze

et de Touo ,
fils de Loueig.

Disparu pendant les événements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Serkis,

fils d 'Artin

et d 'Aivan .

Maimo. . . . . .

Aivan . . . . . . .

Tarté. Une disparue pendant les événements, l'autre morte de Maïmo. . . . . .

peur après le relour. Toué . . . . . . . !

Hunevé ,

filles de Migro ,

fils de Miko.

Serkio ,

fils d 'Avé.

Tué pendant les événements . . . . . Maimo. . . . . .

Attam . . . . . .

Tué pendant les événements..m e nis . . . . . . . . . . | Maimo. . . . . .. . . .Melko ,

fils deMardiros.

. . . . . . . . . .

63 Tarté ,

| femmedeGirko
fils de Kalo .

Perdue pendant la fuite de l'Antok Dagh à l'arrivée des
soldats et des Kurdes.

Bédros. . . . . .

Nazar, 58 et 91
81

Girbo.

D 'après la mère Mariam , tués pendant les événements. Mariam . . . . .

Artin , fils de Giro , nie avoir eu des enfants nommés Artin . . . . . . .

Girbo et Avédis et affirme que Nazar n 'est mort qu'en
automne. La mère , interrogée une seconde fois , confirme

sa première déposition en ajoutant que c'est par peur

que son mari a nié avoir eu ces deux enfants.

Avédis ,

enfants

de Mariam ,
fille de Gossé

et d'Artin ,

fils de Giro .

Mardiros. Tués pendant les événements . . . . . . . . . Erko . . . . . . .

Sako . . . . . . .

Haté . . . . . . .Mardo.

69 Kiragos,

1 au fils deHébo

Abandonné par sa mère pendant la fuite . . . . . .. Hebo . . . . . . !
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Hampo , Abandonnés par leur mère pendant la fuite . . ..
2 ans.

Abandonné par sa mère pendant la fuite . . . . . ..

Guélivar,

nouveau -né ,

enfants d 'Aro ,

fils de Serkis.

Migreditch ,

fils de Merké,

fils de Aro.

Sako ,

fils de Témo.

Hatcho ,

fils de Serkis .

Vieillard resté au village et tué. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . | Hébo .. . . . . .

1 . . . . . .

Simo Artin .

Migro Avé.

De 74 à 102 , sont donnés par la nommée Maïmo comme

tués ; mais , dans ses interrogatoires subsequents , elle dé

clare qu 'elle n 'est pas sûre du meurtre de ces gens.

Parmieux se trouve Nazar, fils d’Artin , donné comme un

enfant par Mariam ( p . v. 58 ) et Guiro (nº u de cette

liste ). Ūn Mardiros , fils de Nigo , a été entendu dans la

séance du 8 mars (p . v. 37 et 91). Maimo s'est rétractée
à son sujet.

Erko , dans sa déposition ( p . v. 7 ) , ne dit rien de la mort

de sa propre femme Ogde.

D 'après le moukhtar de Kizil Agateh , une Kebé, femme

đ’Artin , se trouverait dans ce village.

ObannèsMossé.

Ohan Osman .

Nazar,

fils de Artin .

Tartau ,

fils de Mardo.

GhazarGourdjo

Kirko Nigo.

83 Mardiros Nigo.

Giuro Mardo.

Stepo Djevé.

Khazar

Kháchich.

Kirko Pollo.

Artin Mardiros.

Miko.

90 Guiro Boghos.

01 Aivan ,

Glle de Ballé ,

femme

de Récho.

Hatché,

femme

de Merké.

Mariam ,
fille de Marko ,

Un enfant du nom de Khazar, fils de Gourdjo , a été amené

femme

de Girbo.

devant la Commission . ( p . v. 79 ).

Merké ,

fils de Giuro.

Hatché,

femme d'Ohan .



~ 126 -

NOMS NOMS
CIRCONSTANCES DE LEUR MORT,N

U
M
É
R
O
S

.
des des

NUMÉROS
des

PROCÈS

VERBAUS.
D 'APRÈS LES TÉMOIGNAGES.VICTIMES. TÉMOINS.

96 Hatché. | Fille de Stepo , femme de Mardo.. . . . .

Saro. Femme d'Ohannės. . . . . . . . . . . . . . . . .

Ogdé. Fille de Kiragos , femme de Gourdjo. . .

Hamé. Fille de Mardo .. . . . . . . . . . . . .

š
o

Cheme. Fille d'Ohan . . . . . . . . . . . . .

Rebé. Femme d 'Artin . . . . . . . . . . . . . . . .

Ogde. Fille de Serko, femme d'Erko. . . . . .
ne d ' E

Erko ,

fils de Kalo .

Du nº 103 jusqu 'au nº 110 inclusivement, étaient cités par

Maimo comme tués ; tous ont été produits devant la Com

mission , excepté la nommée Bulbul qui a été grièvement

blessée pendant les événements , comme il résulte de la

déposition de sa belle -mère Rendé.

Le nommé Attam , fils d'Ové, est également blessé.

104 Migro Miko.

105 Bédo Kalo.

Bulbul,

fille de Mardo

et femme

de Manouk.

107 Rendé ,

fille de Kourk ;

et femme

d 'Artin ,

fils de Bedo.

108 Kazé,

fille de Récho ,
femme

de Migro .

109 Attam ,

fils d'Ové.

Boghos,

fils d ’Artin .

Citée par Maïmo peut être par erreur pour Gullé , fille de

Merko et femme de Girbo (n° 15 ).

Mariam . . . . . 58 et 91| Mariam ,

lille de Merké, /

femme

de Girbo .

Artin ,

fils de Fiuro .

Mariam . . . . .Cité commemort par sa femme, mais produit ensuite de

vant la commission et reconnu comme vivant.

113 Tué pendant les événements , d 'après sa mère.. . . . . . . . . Artin . . . .Boghos ,

fils de Mardo ,

fils de Saak .

114 Tête coupée . . . . . . . Hazzé.. . . .. .Chouchau ,

fille

dudit Mardo.
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II.

DU VILLAGE DE SÉMAL.

Tué au camp de Guéléguzan , avec le prêtre Ohannès.. . . . ! Sako . . . . . . .Ohannès ,
neveu de Suko

de Chénik .

Boghé. Idem . . . . . . . . . . . . . . . Tavo . . . . . . .

Idem . . .Idem ... . . .. .. . .. .. ..Khatcho ,

fils de Mardo.

Mariam . . . . .

Manouk . Idem..... ....Idem . . . . . .

Idem . . .. . . Ossep . . . . . . .Attam ,

fils

dudit Katchn.

Serko. Idem .. . . . . Egho . . . . . . .

Mardo. Idlem . .. . . .
Simo . . . . . . .

Garabet.

Manouk ,

| fils de Tartan.

| Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . Egho . . . . ..

Cherko ,

Gils d ’Ohannès.
Idem ... Chahbaz.

Stépan. Idem ... . . . . . . . . . . Mariam .

Ohannès. Idem .. . . . . Idem . . . . . .

Idem .. . . . . Idem . . . . . . .Firo ,
fils

dudit Cherko.

Boghos ,

fils de Tartan.

Idem ... . .. Idem

Idem .........................................
LTartan ,

fils de Vartan .

em . . . . .

Idem ... .. ..Gabriel,

frère d 'Ossep .
................. . . . Ossep . . . . . . .

Idem . . . . . . . Mariam . . .Toué,

fils de Hébo.

Idem . . .
loBoghos ,

fils d ’Artui.

110 .

Idem . . . . . . . Idem . . . . . .Toro ,

de 15 ans.

Idem .Kirkor,

frère

de Boghos ,
enfant.
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CIRCONSTANCES DE LEUR MORT,
NOMSNOMS

des
N
U
M
É
R
O
S

.
des

NUMÉROS

des

PROCÈS

VERBAUX.
D'APRÈS LES TÉMOIGNAGES.

VICTIMES. TÉMOINS.

Le prêtre

Ohannès.

| Tué au camp de Guéléguzan avec le prêtre Ohannės. . . . . . Dilo. .. . .. ..

Ovast,

jeune garçon .

Blessé au camp de Guéléguzan, d'après sa propre déclara- Ovak . . . . . . .
tion .

Abandonnée au village. D 'après Ossep, Heneghine, sa sæur,

aurait été trouvée morte sur la poitrine de son père , à

Guéléguzan.

Tavo. . . . . . .

Ossep. . . . . . .

Heneghine,
de 5 à 6 ans,

fille

de Hatcho ,

frère de Tavo
et

père d'Ossep .

Idem . . .Noubar,

leur parente,

très vieille .

Idem....................................................

Bédros,

de 8 à 9 ans.

Idem .. . .

Mano , Tué à coups de bañonnette sur l'Antok Dagh . . .. . . . . . . . . . Tavo . . . . . . .

enfant,

fils du cousin

de Tavo .

Tué pendant la fuite par les soldats . . . .Ardesch,
de 4 à 6 ans,

fils de Boghé,

frère

de Tavo .

Ossep.. . . . ..

Tavo . . . . . . .

Tué pendant les événements . . . . . . . Ossep . . . . . . .Setrak ,

autre fils

dudit Boghé.

Setrak ,

de 2 ans,

Jeté par sa mère , à Guéléguzan , et mort de peur. . . . . .. . Mariam . . . . .

petit-fils

de Mariam ,

qui

n 'est pas parente

de Tavo.

Archak ,

garçon

de 4 ans.

D 'après Tavo , tués près de Hazzo , par les soldats . Mariam ,

leur mère, n 'a pas été interrogée directement à leur égard ,

mais dans ses réponses aux questions générales sur les

massacres pendant la fuite de l'Antok Dagh , elle n 'en a

pas parlé.

Idem . . . . . .

Tavo . . . .. . .

31 Idem . . .Mermère,

fille de 6 ans,

enfants

du frère

de Tavo Korké

et

de Mariam .

Tavo . . . . . .

Ossep . . .. . .

Ossep , | Tué pendant les événements, d 'après Tavo. Ossep, entendu

un des parents devant la commission , n 'est pas marié; ce n'est donc pas

de Tavo , *de lui que Tavo a voulu parler.
son enfant a été

pris par

un lieutenant

des Zaptiés.
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NOMS
CIRCONSTANCES DE LEUR MORT,NU

MÉ
RO

S
. des

NOMS

des

TÉMOINS.

NUMÉROS

des
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VERBAUX .
D 'APRÈS LES TÉMOIGNAGES.

VICTIMES.

Cherko. Tué sur la montagne du Tchai pendant la fuite du village. . Simo. . . . . . .

Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ohan ,

fils de Stepan .

Egho . . . . . . . !

e

1 Toué,

Gls de Hetcho.

Idem . . . . . . ........... .. Chahbaz

so
bo

to

Restée au village au moment de la fuite . . . . . . . . . . . Simo. . . . . .Toré ,

femme d ’Aré,

une

très vieille .

Restée au village au moment de la fuite. C 'est peut- être . . . . . . .

Noubar citée par Tavo (n°21).

Une autre

très

vieille femme

dont Simo

ignore la nom .

| Tué pendant les événements . . . . . . . . . .Merké ,

fils de Séfer.

Serkis

d'Aroutin .

Idem .. . . .

Idem . . . . . .Hébo ,

oncle de Simo.

Khasar. Idem . . . .

Le fils | Abandonné à Guéliéguzan ..

du

prêtreOhannès,

de

5 ou 6 ans.

43 Abandonnée au village. . . .

Probablement la même que Toré, femme d ’Aré (nº 36 ).

Katé,

femme

du grand oncle

Egho.

| Egho...... . 32d'Are cinese

Aré ,

oncle d 'Égho.

Tué pendant les événements. . . . . . . . .. . . . . .

Boghos ,

frère d'Erk.
Tué à Guelie-Heugueri par les soldats pendant la fuite.. . .. Egho .. .. . ..

Idem .. .. ... .. ... ...Bedros ,

fils d 'Erko.

Oskian ,

fils

dudit Bedros.

Toué ,

parent d 'Erko .

Idem . . . . . .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. - Arménie .



--- 130 - -

NOMS
CIRCONSTANCES DE LEUR MORT,

NUMÉROS
N
U
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des

TÉMOINS.D'APRÈS LES TÉMOIGNAGES.
PROCÈS

VERBAUX .VICTIMES.

Tué à Guélie-Hengueri par les soldats pendant la fuite . . . . . Egho . . . . . . .Le fils
de ce Toué,

âgé de 2 ans.

Idem .. . .Merké,

oncle d 'Egho.

Sako, Idem . . . . . . . .

parent d'Egho.

Idem .. . .Gulé,

femme

dudit Sako.

53 Idem . . . . . . .. La fille

de ces derniers,

nommée

Make.

Melko. A disparu pendant les événements. . . . .

Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Kazar,

frère d'Égho.

Manouk ,

frère de Stepan .

D'après les morceaux d'habits, Stepan pense avoir trouvé

leurs cadavres dans un ravin près de Gueleguzan.

Stepan . . .

Khazar. Idem . . . . . . . . ........
Artiu ,

fils

dudit Manouk.

Arakel. Mort de peur pendant la fuite . . . . Asatour . .

Idem . . . . . . Idem ... .. ..Parsegh ,

de 4 à 5 ans,

fils d’Asatour.

Disparu pendant les événements. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . Serkis . . . . .Touo ,

père de Serkio.

Son cadavre ,mutilé , a été trouvéentre Kiaghoshim et Chou - Mariam . . . . .
chamerg.

Mardo ,

mari de Zéri,

fille

de Mardiros

d 'Agpi.

Chero. 50

Tartan .

Tués pendant le combat. Des gens de ce nom ayant été pré- Stepo. .. . . . .
cédemment mentionnés , on ne saurait dire si ce sont les
mêmes ou des homonymes ( p . 1 et 19 ). Sans pouvoir citer

les noms, on dit qu'environ une vingtaine d 'enfants et
vieillards auraient été abandonnés dans le village et y au

raient péri :

Katchou.

Tavo .

Deux Dans la maison du nomméTouné.

Deux Dans la maison du nomméChahgoudan .

Deux Dans la maison du nomméHébo-Ohan.

Trois Dans la maison du nommé Artin .

Trois Dans la maison du nommé Chabegor-Khazar.

Deux Dans la maison des nommésManouk-Khazar.



- 131 -

NOMS
CIRCONTANCES DE LEUR MORT,
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N
U
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D'APRÈS LES TÉMOIGNAGES.

VICTIMES. TÉMOINS.

III.

DU VILLAGE DE GUÉLIÉGUZAN .

Un vieillard , | Tué pendant la fuite du village. . . . . . . . . .

oncle de Serko.

Serko. . . . . .

2 Le fils de Serko. Disparu pendant la fuite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Récho ,
fils d 'Erko .

Tué par les soldats dans le ravin de Guéliésan . . . . . . . . . . Stepau. . . . . .

Migro, Idem . . . . . . . Réhau . . . . . .

et

Toué ,

fils de Perho.

Idem .. . . . . Serko. . . . . .

Serkis , Idem .. . . . . Réhau . . . . .

fils d 'Aro .

I (lem . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Hénan ,

fils de Giro.

Idem . . . . . .Son frère ,

âgé de 7 ans.

Idem . . . .Mardo ,

fils d 'Erko et

cousin deSerko.
Serko. . . . . .

Un enfant | Idem .. . . . .

de 7 ans, frère

d'Asatonr.

Hario , Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . .

fils de Tartan .

Ono ,

fils de Chiko.
Idem ... . .

13 Serko a vu son cadavre . . . . . . . .Hafsé ,

femmede Serko

fille d 'Avo.

Une autre

Hafsé,

fille de Nouré

etfemmed'Avo. Serko. . . . . . .

Idem . . .Une autre

femme,

de nom inconnu

16 Serkis , Tué à Guéliésan . . . . .
et

17 Khazar, oncles

de Kiragos.

Idem . . . . . . . . . . Kiragos . . . . .
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VICTIMES. TÉMOINS

| 18 Abandonnée et tuée à Guéliéguzan . . . . Stépau. . . . . .Cheme ,

fille de Serko ,
femme

deGiurbo ,mère
de Khazar

et de Gopé.

19 Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . Idem . . . . . . . .Chemé,

femme d 'Ohan ,

mère d 'un autre
Khazar,

qui a été tuée ,

trèsâgée.

Idem . . . . . .20 | Tartau ,

également très

âgée.

Kirajor.. . . . .
Nazé,

mèredeMedjido

Tuée pendant la ſuite du village . .
Medjo .. . . . .

Manouk. . . . .Serkis

et

Khazar,

deux cousins
deManouck, fils

de Hebo.

Tué à Pambouk-Tarlassi par les soldats et les Kurdesmêlés .

Idem . . . . . . . . . ............. Idem .. . . . . . .

Touo ,

fils de Saro .

Tué près d'Agpi pendant la poursuite des soldats . . . . . . . . .

Idem . . . . . . . . .Sa femme,

Mairo.

Kepo . . . . . . .

Serkis Idem . . .. . . . Bedros. . . . . .

et

Idem . . . . . . . Idem . . . . . . . .Abraham ,

leurs enfants.

28 La fille
de Bédros , fils

de Hatcho.

Tuée dans la forêt par une balle quand les soldats et les
Kurdes étaient mêlés . . . . . . Idem . ...

29 Khazar,

fils de Tartan .

Tué par les soldats dans le ra in de Guéliéresh . . . . .

Khazar,

fils deOgué.

Idem . . .Giuro ,

fils de Kévo.

Stépau . . . . . . l

Mardo ,

fils de Balo .

Idem .... . . . . ..

Idem . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Mardo,

fils d 'Erko .

1 Serkis ,
fils de Stépau .

Tué près de Hatink.. . ..
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VICTIMES.

Artin ,

âgé de 6 ans. |

Tué d 'après Rébau par les soldats ou zaptiés ou hommes du
Gouvernement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rehau . .

Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Idem .. . . . ..Choucbau ,

âgé de 8 ans,

enfants

de Rehan .

Tuée pendant les événements . . . . . . .| Nazé ,

femmede Polo ,

Gils de Mardo.

Le prêtre
Bédros.

| Tué au combat de Guéliéguzan d 'après Girbo , mais cette

explication de la mort du prêtre Bédros est fausse ,

comme le prouve la leltre du prêtre Ohannes , trouvée

parmiles papiers de Mourad . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Girbo . . ..

Blessé . . . .Le fils

de Hatcho .
Serko .. . . . . .

Idem . . Idem . . . . . . .Le nommé

Assatour.

IV .

DU VILLAGE D'AGPI.

« Deux témoins entendus»

Mariani. . . . .Misro, | Abandonnée et tuée dans le village. . . . .

mèrede Boghde

vieille femme.

Temé, | Idem . . . . .

mère de Bédros,

vieille femme.

3 Tué pendant les événements.. . . . . :Avo , filsde Toro ,

âgé de 7 à 8 ans.

Aro ,

Gils de Mardo.

Agé de 4 à 5 ans, et tué d'après Mariani pendant les évé

nements ; Simo dit qu 'il y a un Aro dans la plaine de

Mouch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tué à Guéliéresb par les soldats et les Kurdes . . . . . . . . . .

Simo. . . . . . .

Tartau . Idem

Mosse. Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Idem . . . . . . .

Idem .. . . . . Idem .. . . . . .Hébo ,

fils de Mossé et

frère de Simo.

Idem . . . . . . . . . . Idem . . .Kevo ,

Gils de Hetcho et

neveu deSimo.

Simo . . . . . . .

91 Toué, | Tué pendant les événements. . . . . . . .
fils de Manouk. Mariani. . . . .
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Hamo. | Tué d'après Mariani pendant les événements , mais d'après
Simo seraient actuellement au village.. . . . . . . . . . . . . . .

. . . . .Miro , Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

fils de Khasso .

Simo . . . . . . .

Mariani. . . . . !

. . . . .Boghos , | Tué pendant les événements . . . . . .

| 6ls de Hanaro .

Idem .. .

Kirko ,

fils de Kiragos.

Tué d'après Mariani, mais d'aprés Simo se trouverait au
village. . . . . . . . . . . . . . Idem.Idem . . . . . .

Mardiros ,
fils de Saak. I

Tué d 'après Mariani pendant les événements, Simo ne
connaît pas de tels noms. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Idem . . . . . . .

Idem . . .Hatcbo ,

fils de Maïré.

Idem .. . . . . .

Idem . . . . . .Bédré,

fils de Khosso .

17 | Melkhom , | Tué pendant les événements . . . . . . . .

filsdeMardiros.
Idem ..

mar , | Tuée dans le village etmutilée . . . . . . .
vieille femme.

19 | Khatcho ,

fils de Manouck.

Vieillard tué dans le village. . . . . . . . . . . . . . . . . Idem . . . . . . . .

20 Gopé, aveugle . Idem . . . . . . . Idem . . . . . . .

Kirko , Blessés . . . . . . . Idəm . . . . .

fils de Simo.

Idem . . . . . . . Idem . . .Artin ,

fils de Korké et

neveu de Simo.

DU VILLAGE DE SPAGANK.

« Un témoins

Erko , Tué par les soldats à coups de baionnette au village et pen
dant la fuite. . . .| maride Maké. Maké . . . . .

2 Artin ,
ågée de 12 ans.

Idem . . . . Idem .. ... .. .

3 Kirkor,

âgé de 9 ans.

Idem . . . . . . . . . . Idem ....

Gaspard. .. ..4 | Khatchadour, | Idem . . .

âgé de 4 ans ,

3 fils deMaké.
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Khazar , Enfant de Maké, disparus pendant les événements , Maké

ne les a pas révus. . . . . . 1 Maké. .

Saro , Idem .. . . .

Avanos , Idem .. . . ..

. Agop, Idem .. . . .

Khazo , enfant | Mort plus tard à Alvarendj. . . . . . .
en bas-âge
de Make.

Cherko. | Tué par les kurdes Bezieli que commandait Achour . . . . . . . ) Gaspard . . . . .

VI.

DE TALORI.

14 témoins et 11 prisonniers » .

| Tué par les soldats et les Kurdes mêlés .
M :

. . . . Migro.. . .

fils deMigro .

Gaspar,
. . . . . Idem ..Idem .. . . .

Idem............ .. Idem . . . . .Aré ,

frères de Migro.

Tuée à coups de pierres . . . . . Idem . . . . . . . .Khate ,

femmede Serkis
et belle -seur

de Migrs.

Kévo ,
Idem . . . . . . . .

fils desdits

Khaté et Sorkis.

Tué par les Kurdes de Mollah-Omer ..1 Agop ,

fils de Bedjo ,

enfant de 4 ans.

Boghos.. .

Touo . . . . . .

Tué pendant la fuite par les Kurdes de Papori Guendji. . . . !

7

Gaspard ,
fils de Bédros ,

de Karmauk.

Boghos.. . . . .

Tono. . . . . . .

8 Kero, de Pourh. Tué par les mêmes Kurdes.. . . . . . . . . . . Khatcho. . . . ..

Varté , | Tuée par les Kurdes Belekhi. . . . . . . . .
femmede Péré.

. . . . . . . . Idem . . . . . . .

10 Tué dans les montagnes pendant les événements . . . . . Boghos.. . . . .Keinc .

père de Boghos.

11 Idem................
.. .. . . .. . .Abro ,

frère de Boghos.

Idem . . . . .

Artin . | Tué près de Spagank.. . .. .. Attam . . .

Blessé . . . Migro .. . .Borghos,

frère de Mirgo.

Idem . . . . . . . 1 Idem . . . . .Stépan ,

fils de Merké

neveu deMigro.
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N° 87.

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères,

au Comte de Montebello , Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg .'

Paris , le 17 août 1895 .

Dans un entretien avec notre Ambassadeurà Londres , Lord Salisbury a émis l'idée

qu'il y aurait avantage à s'appuyer plus qu'on ne l'a fait jusqu'ici sur le traité de

Berlin qui confère aux Puissances un droit de surveillance sur l'état des choses en

Arménie. Il conviendrait, selon lui, de confier ce mandat à une commission siégeant

soit en Arménie , soit de préférence à Constantinople et qui pourrait être composée

de quatre délégués ottomans et d'un représentant de chacune des trois Puissances.

Chaque membre de la Commission aurait le droit de se rendre partout où il le

jugerait à propos pour voir les choses par lui-même,

Lord Salisbury aurait parlé dans les mêmes termes au Chargé d'affaires de Russie.

Il aurait en outre télégraphié aux Ambassadeurs d 'Angleterre à Paris et à Saint

Pétersbourg en vue de connaître l'opinion du Gouvernement français et du Gouver

nementrusse avant de présenter une proposition formelle . .

Sir Ph . Currie a été invité à s'entretenir avec ses deux Collègues du projet de

Lord Salisbury,mais il n 'a pas l'ordre d 'en saisir officiellement la Porte .

J'ai lieu de supposer que le Prince Lobanoff serait disposé à admettre ,en principe ,

l'idée d'une commission de surveillance. Mais n 'aura-t-il pas d 'objections à ce que

: cette commission ait son siège en Arménie ?

G . HANOTAUX.

N° 88.

Le Comte de MonteBELLO, Ambassadeur dela République française à Saint

Pétersbourg ,

à M . Hanotaux , Ministre des affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg , le 18 août 1895 .

Le Prince Lobanoff préférerait que la Commission siégeât à Constantinople, mais

il ne ferait pas opposition à une ville d 'Arménie . Il est d'avis de s'en tenir autant que

possible pour le reste au traité de Berlin .

G . DE MONTEBELLO .
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N° 89.

M . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux,Ministre des affaires étrangères.

C

A

N

Thérapia , le 19 août 1895.

L 'idée de nommer une commission mixte de surveillance en vertu de l'article 61

du traité de Berlin me semble bonne en principe , mais elleme suggère les réflexions

suivantes : l'intervention de la France et de la Russie a été sollicitée par le Sultan ,

elle n 'est pas fondée sur le traité de Berlin et elle a toujours gardé un caractère ami

cal et officieux . Il n'y a pas de raison de la transformer en une action officielle et

d 'assumer seuls avec l'Angleterre l'obligation de faire exécuter l'article 61.

Cette obligation incombe à toutes les Puissances signataires. Il appartient à l'An

gleterre qui a pris l'initiative en cette affaire d’inviter toutes ces Puissances à s'asso

cier à l'institution d'une Commission de surveillance. Cette manière de procéder

aurait le triple avantage d 'être absolument régulière , de justifier la transformation du

caractère denotre intervention et de produire sur l'esprit du Sultan un effet utile,

En formulant sa proposition , Lord Salisbury devrait, à mon sens, spécifier :

1° Que les Délégués européens seront désignés par leurs Ambassadeurs;

2° Que la Commission siégera à Constantinople ;

3º Qu'elle aura la faculté de se transporter dans les provinces en cas de besoin .

La nomination de Délégués directs par les Gouvernements donnerait en effet à la

Commission les apparences d'une conférence européenne et la conférence est un

moyen d'action qu'il faut à mon sens conserver encore intact.

Enfin , il ne convient pas de faire la proposition au Gouvernement ottoman . Il la

discuterait pendant de longs jours pour la rejeter en définitive. Il faut se mettre d 'ac

cord avec les Puissances signataires du traité de Berlin et notifier ensuite à la Porte

l'institution d 'une Commission en lui proposant d'y faire entrer des membres otto

mans si elle le juge convenable.

Mon avis est partagé par Sir Ph . Cursie . M . de Nélidoff semble l'approuvermais

' n 'ayant que de vagues indications sur les intentions du Prince Lobanoff, il se tient

sur la réserve.

P. CAMBON.
BON

N° 90 .

M . P .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

In

Thérapia , 27 août 1895 .

J'ai été avisé par Turkhan Pacha, ainsi que mes deux Collègues, que Chakir-Pacha

était parti avec pleins pouvoirs pour exécuter les réformes prévues dans la dernière

Note de la Porte et pour suspendre les fonctionnaires coupables d 'abus.

Le Ministre des Affaires étrangères est venu me voir ensuite , et, pendant plus de

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.
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trois heures, il a essayé d 'obtenir la promesse d 'une intervention de la France auprès

du Gouvernement anglais pour le déterminer à se contenter du projet ottoman et à

renoncer notamment à la Commission de contrôle.

J'ai répondu que j'étais dessaisi de la question ; j'ai cependant ajouté qu'en faisant

accepter par l'Angleterre une commission de contrôle ottomane avec l'assistance des

drogmans, nous avions concilié autant que possible les exigences anglaises et les sus

ceptibilités du Sultan ; qu 'à défaut de cette solution , la Sublime Porte se trouverait

bientôt en présence d'une proposition formelle de commission internationale. J'ai

conseillé de se hâter pour s'épargner d'humiliantes extrémités.

Permettez-moi, pour plus de clarté ,de résumer mon avis personnel , exprimé dans

toutesmes dépêches, sur la question des réformes.

Outre les réformes consenties par la Porte , nous demandons : 1° la nomination

des valis pour cinq ans avec l'assentiment des Puissances; 2° l'institution à Constan

tinople d 'une commission ottomane de contrôle composée de fonctionnaires mu

sulmans et chrétiens avec l'assistance des drogmans des ambassades ; 3° l'élection des

mudirs, conformément à la loi municipale ; 4° la faculté pour les communes de

posséder une police rurale; 5° une proportion de fonctionnaires chrétiens dans

l'administration ; 6° une proportion de gendarmes chrétiens.

De ces six propositions , la Porte a admis les deux dernières; mais, par une inter

prétation résultant de sa dernière Note , elle prétend ne pas faire leur part aux chré

tiens dans les emplois de valis et de mutessarifs , ainsi que dans la nomination d 'offi

ciers et de sous-officiers de gendarmerie .

Chaque vilayet pris dans son ensemble possède une majorité musulmane. On

peut donc n'admettre que des valis musulmans, à la condition expresse qu'ils seront

tous assistés d’un secrétaire généralchrétien (moavin ).

L 'admission des chrétiens dans la gendarmerie est indispensable , et, s'il n 'y a pas

à l'heure actuelle possibilité de trouver des officiersnon-musulmans (l'armée ottomane

n 'en contient pas un seul), on peut au moins prendre l'engagement d'en former

pour l'avenir et réclamer, dès à présent, la nomination de quelques sous-officiers.

Quant à l’élection desmudirs, si elle offre trop de difficultés , on peut y renoncer,

mais à la condition que ces fonctionnaires soient choisis dans le conseil administratif

de la commune.

C'est le seul moyen de mettre les populations à l'abri des exactions des mudirs

étrangers.

La police rurale relève des communes; elle fonctionne avec succès dans le vilayet

de Monastir, où elle a enrayé le brigandage.

Il n 'y a aucunebonne raison de la refuser aux communes arméniennes,

L 'entente avec les Puissances sur le choix des valis et la fixation de la durée de

leurs pouvoirs me parait une garantie illusoire et trop difficile à mettre en pratique.

L 'institution de la Commission de contrôle avec assistance des drogmans est le

seulmoyen d 'empècher l'affaire de prendre un caractère européen.

Votre Excellence voit que la Porte peut nous donner satisfaction si elle a le

moindre sentiment de ses véritables intérêts.

P . CAMBON .
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| Nº 91.

LeComité Arménien Hentchakiste ,

à M . P . CAMBON, ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Constantinople, le 16/28 septembre 1895.

Les Arméniensde Constantinople ayant décidé de faire prochainement unemani

festation tout à fait pacifique pour exprimer leurs desiderata concernant les réformes

à introduire dans les provinces arméniennes, et cette manifestation ne devant avoir

aucun caractère agressif, l'intervention de la police et de la force armée pour l'em

pêcher pourrait avoir des conséquences regrettables dont nous repoussons d 'avance

toute la responsabilité.

COMITÉ ORGANISATEUR.

N° 92.

S . Exc. Turkhan Pacha,Ministre des Affaires étrangères de Turquie ,

à M . P.Cambon, Ambassadeur de la République française.

30 septembre 1895 .

Je viens informer Votre Excellence que , sur les instigations de certains agitateurs

arméniens des groupes se sont formés devant et aux alentours du Patriarcat armé

nien . Grâce aux mesures prises la tranquilité régne en ville.

arІ.

TURKHAN .

N° 93

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . HANOTAUX, Ministre des affaires étrangères.

Thérapia , le 30 septembre 1895.

Des Arméniens en nombre assez considérable , qui paraissaient tous d'humble con

dition , ont fait aujourd 'hui une manifestation aux environs de la Sublime Porte. En

marchant vers la Porte et dans le trajet , on tua un agent de police qui s'était glissé

dans le rassemblement. Attaqués aussitôt par des agents et des gendarmes à pied et

à cheval, ils ont été dispersés , après une rencontre sanglante , dans toutes les parties

de la ville.

La répression a été impitoyable .

Les mollahs ont pris parti contre les Arméniens et se sont répandus dans la

18 .
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ville arrêtant eux-mêmes et maltraitant avec des paroles de mort ceux qu'ils rencon

traient.

Les arrestations se pratiquent en masse . Tout individu soupçonné d'être Arménien

est appréhendé et maltraité.

Le Sultan a fait prendre des dispositions militaires autour de Yldiz.

On doit considérer la manifestation arménienne comme absolument réprimée,mais

on ne peut savoir encore si, sousl'influence des Mollahs, la population musulmane de

Stamboul ne se livrera pas à quelques excès contre les chrétiens.

P . CAMBON.

e s тета es & OS .

30

N° 94

M . P .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 2 " octobre 1895 .

Les désordres de Stamboul ont duré une partie de la nuit. De très nombreuses

arrestationsont été pratiquées. Ce matin , la ville était occupée par la force armée et

l'ordre dans la rue paraissait rétabli.

P . CAMBON .

N° 95 .

M .Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , 1er octobre 1896.

es rens e vou vien

Les renseignements que vous me transmettez sur les troubles qui viennent de se

produire à Constantinople ont attiré toute mon attention. Il est à craindre que nous

nous trouvionsen présence d 'un coupmonté pour empêcher les négociations d 'aboutir.

Il est évidemment conforme au but pacifique que nous poursuivons de tâcher de ré

duire cet incident à ses proportions et de hâter la conclusion de l'accord qui pa

raissait sur le point d'aboutir .

G . HANOTAUX.
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N° 96

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Hanotaux,Ministre des affaires étrangères.

Thérapia , le 2 octobre 1895 .

Je résume, d 'aprèsdestémoinsoculaires, les incidents d'hier et d 'aujourd'hui : hier

matin de nombreux groupes d'Arméniens se sont dirigés vers Koum -Kapou et vers le

tombeau du Sultan Mahmoud. Plusieurs ont été dispersés en route par la police.

Après un essai infructueux pour entraîner le Patriarche et un conflit de courte durée

avec la gendarmerie , le groupe de Koum -Capou s'est cantonné derrière l'église du

patriarcat. Celui du Sultan Mahmoud ,fort de deux mille hommes environ et menépar

un prètre , s'est acheminé vers la Porte entre dix et onze heures. Arrêté par un déta

chementdegendarmerie commandé par un major, il voulut passer outre aux somma

tions de cet officier qui a donné l'ordre de charger et de tirer. Les Arméniens ont

riposté , le major a été tué; une quinzaine de gendarmes et une soixantaine d'Armé

niens ont été blessés.

L 'attroupement dispersé , les Arméniens ont été traqués toute la journée par les

agents de police et les mollahs armés pour la plupart de bâtons et de revolvers. On

signale plusieurs actes de sauvagerie et de pillage. Ces désordres ont duré toute la

nuit.

On a encore tué et blessé des Arméniens ce matin à Stamboul etmêmeà Galata ;

le corps du major tué hier a été promené aujourd'hui dans toute la ville escorté par

des mollahs. Un millier de personnes, hommes et femmes, se sont réfugiées au pa

triarcat et refusent jusqu 'à présent d 'en sortir. On procède à des centaines d'arresta

tions; tous les Arméniens récemment amnistiés sont recherchés.

Le Ministre de la police avoue 30 morts et 520 blessés, mais ces chiffres sont très

inférieurs à la réalité.

P . CAMBON .

N° 97.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères. .

Thérapia , le 2 octobre 1895

Les désordres se sont renouvelés cette nuit et durent encore .

Les softas armés par la police ont envahi la ville . Ils attaquent et font arrêter

des passants inoffensifs qui sont accablés de mauvais traitements dans les postes de

police.

Une partie de la population de ce quartier s'est réfugiée dans une église où elle

est cernée par la police.

L 'église patriarcale à Stamboulet une autre église deGalata , où des Arméniens ont

cherché refuge, sont également cernées.

ns une
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Les arrestations se multiplient et suscitent des résistances. Des Arméniens ont at

taqué un poste de police. Sur tous les points , surgissent des conflits et la sécurité ,

générale est menacée.

Tous les ambassadeurs se sont entendus pour faire des représentations à la Porte

et lui signaler le danger de l'intervention des softas et de simples particuliers musul

mans dans la répression desmanifestations.

P . CAMBON.

N° 98.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 3 octobre 1895 .

Kiamil Pacha est nomméGrand-Vizir en remplacementde Saïd Pacha. On signale

dans la journée quelques désordres et plusieursmeurtres d'Arméniens. Les églises

de Galata, de Péra et de Koum -Kapou sont encore pleines de réfugiés qui refusent

absolument de sortir .

P. CAMBON.

ICO

AM
N .

N° 99.

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

: Paris, 3 octobre 1895.

Je ne puis que donner mon entière approbation aux observations que vous avez

présentées à la Porte , de concert avec vos collègues , à l'occasion des troubles et no

tamment pour signaler le danger de l'intervention des softas.

G . HANOTAUX.

N° 100.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

• Thérapia , le 6 octobre 1895 .

Turkhan Pacha est remplacé au Ministère des Affaires étrangères par son prédé

cesseur Saïd Pacha.

Le nouveau Ministre nous a apporté ce soir à sir Philipp Currie , à M . de Nélidoff

et à moi une note contenant l'exposé par écrit des diverses réformes promises par la

Porte pour les six vilayets orientaux d'Asie Mineure. Il ne se dissimule pas qu 'après

les derniers événements de nouvelles concessions seront nécessaires.

P . CAMBON.
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N° 101.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 6 octobre 1895.

Les Arméniens s'obstinent à rester dans les églises , leurs magasins sont fermés et

nos renseignements font prévoir de nouvelles manifestations.

Ce matin des placards apposés dans Stamboul et arrachés aussitôt par la police,

invitaient les Musulmans à en finir avec les « Giaours ».

Les colonies européennes témoignent de vives inquiétudes.

Les représentants des six grandes Puissances se sont réunis aujourd'hui et ont

adopté un projet de note verbale dont le texte est ci-joint et qui sera remise demain

à la Porte.

Nous exprimonsnos appréhensions, nous demandons au Gouvernement ce qu'il

compte faire pour calmer les esprits et nous conseillons certaines mesures.

En même temps, pour rassurer nos colonies, nous avons décidé de faire reprendre

leur mouillage d'hiver à nos stationnaires qui sont encore à Thérapia et à Buyuk

Deré.

P . Cambon.

ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 6 OCTOBRE 1895

Note Verbale adressée à la SublimePorte par lesReprésentantsdes Grandes

Puissances à Constantinople.

Thérapia , le 6 octobre 1895 .

En présence des événements dont la ville de Constantinople a été le théâtre depuis

cinq jours, les Représentants desGrandes Puissances ontdû se préoccuper des consé

quences qui pourraient résulter de la durée de cet état de trouble.

Il existe au sein de la population arménienne de la Capitale une excitation et une

inquiétude qui ne paraissent pas se calmer. Quelle que soit la cause à laquelle on

puisse les attribuer, il semble qu'au lieu de diminuer elles ne fassent qu'augmenter

chaque jour. Aussi , d 'après le bruit public , ilest à craindre qu'on n 'assiste à de nou

veaux incidents.

En outre, l'inquiétude causée par les mesures prises contre les Arméniens qui n 'é

taient pas mêlés au mouvement, les arrestations en masse , les sévices dont plusieurs

ont été l'objet ont déterminé nombre d'entre eux à se réfugier dans les églises dont

ils ne veulent pas sortir, s'ils n'obtiennent des garanties sérieuses pour leur liberté et

leur vie. Il est évident que la prolongation d'un pareil état de choses ne peut qu 'aug

menter l'agitation des esprits et constitue une cause permanente de conflits.
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Un fait grave surtout est à noter, c'est qu'à la suite de la dispersion de lamanifes

tation de lundi dernier, un grand nombre d 'individus n 'appartenant ni à la police , ni

à l'armée, des softas, des Kurdes, établis à Constantinople, de simples particuliers

sans mandat, se sont armés , ont poursuivi les Arméniens et se sont livrés, même

contre des chrétiens appartenant aux autres communautés, à des agressions de tous

genres. On signale de leur part de nombreuses attaques aux propriétés et des faits de

pillage et de meurtre. L 'autorité , loin de mettre un terme à leurs excès, a tout l'air

de les avoir encouragés. Quelques Ambassades ont pu enregistrer des sévices subis par

plusieurs de leurs nationaux ; toutes ont eu connaissance d 'arrestations arbitraires et

des actes de brutalité commis par des agents de police et des zapties.

Quelque repréhensibles que puissent ètre les actes accomplis par les manifestants,

de pareils procédés ne sauraient être excusés.

En outre, la police elle-même a gravement méconnu les devoirs d'équité et de

modération qui s'imposent aux représentants de la force publique. Tous les témoi

gnages concordent à démontrer qu'elle a pratiqué les arrestations sans mesure , sans

contrôle et sans aucune vérification de l'identité des personnes . Un grand nombre de

passants inoffensifs ont été appréhendés et jetés en prison sous le simple prétexte qu 'ils

étaient ou paraissaient Arméniens. La police s'est livrée sur les détenus à des excès

de tous genres. Partout ils ont été victimes des plusmauvais traitements, de coups et

blessures et plus d'une fois les agents ont tué des prisonniers sans défense.

La Sublime Porte conviendra que tous ces faits sont de nature à causer la plus

grande émotion parmi les colonies européennes établies à Constantinople. Ils autori

sent à penser que si cette situation se prolongeait, la sécurité publique serait grave

ment et irrémédiablement compromise et que l'agitation , en s'étendant, pourrait

gagner les provinces de l'Empire .

Les Représentants des Puissances se voient dans l'obligation de demander à la

Sublime Porte quelles mesures elle a prises pour calmer l'inquiétude et l'agitation

qui se sont emparées des populations musulmanes et arméniennes, prévenir ainsi le

retour des lamentables incidents de ces jours derniers et mettre les chrétiens et les

colonies étrangères à l'abri d 'éventualités périlleuses.

Ils ont aussi le désir de préter leur concours au Gouvernementottoman afin de ré

tablir de part et d 'autre la tranquillité dans les esprits. Ils pensent que des enquêtes

immédiates sur les événements dont Constantinople vient d 'être le théâtre, sur l'état

des prisons , sur la conduite des agents de police et desgendarmes, et que la mise en

liberté des nombreux prisonniers contre lesquels ne s'élève aucune charge sérieuse ,

seraient les meilleurs moyens de calmer l'agitation actuelle.

Ils sont prêts à assister et à seconder le Gouvernement impérial dans ses enquêtes

et à lui transmettre toutes les informations qu 'ils ont pu recueillir.

Ils ne doutent pas que la Sublime Porte ne prenne enfin les mesures nécessaires

pourmettre un terme à un état de choses dont la conscience européenne ne man

querait pas de s'indigner s'il devenait évident que l'inaction de l'autorité encourage de

regrettables passions.

Les Représentants des Grandes Puissances estiment qu'il est urgent d'aviser aux

moyens d'assurer à la population chrétienne de la capitale une sécurité que les faits

cités plus haut, et tant d 'autres , ont sigravementcompromise depuis quelques jours.

SSU
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Ils ont la ferme confiance que le Gouvernement impérial, soucieux de démontrer

que son esprit de justice et son autorité peuvent exercer une action efficace dans des

circonstances aussi graves, les mettra promptement en mesure de rassurer leurs Gou

vernements respectifs au sujet d 'événements qui préoccupent à juste titre l'opinion

publique et qui ne manqueront pas de soulever en Europe la plus vive émotion .

N° 102.

MM . les Représentants des Grandes Puissances à Constantinople ,

à S . E . Saïd Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

ra Issances à

ures

8 octobre 1895.

Nous apprenonsde source autorisée que les églises arméniennes de la Capitale , où

se trouvent de nombreux réfugiés, avec femmeset enfants , sont cernées par la police

qui y empèche l'introduction des vivres.

Si cette information est exacte , il y aurait à craindre qu’un pareil état de choses

n'ait des conséquences extrêmement graves et n 'amène des malheurs irréparables.

Nous croyons donc devoir offrir au Gouvernement Impérial d'interposer nos bons

offices pourrésoudre la difficulté qui a donné lieu à ces mesures et nous le prions de

vouloir bien en attendant en faire suspendre l'exécution.

CALICE , NELIDOW , CAMBON, CURRIE , Saurma, BOLLATI.

N° 103.

S. E . Saïd Pacha, Ministre des Affaires étrangèresde Turquie,

à M . PaulCambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

8 octobre 1895.

Reçu votre télégramme. Ainsi que j'ai eu l'honneur d 'informer Votre Excellence par

maNote verbale d 'aujourd 'hui, aucune décision n'a été prise pour empêcher l'intro

duction des vivres dans les églises où se trouvent réunis des Arméniens; cette nou

velle est donc sans fondement, d'autant plus que tous les jours etmême aujourd'hui,

ainsi qu'il ressortdes rapports de la police et de la préfecture de la ville, les aliments

nécessaires ont été introduits dans ces églises.

Nous remercions Votre Excellence des bons offices qu'Elle veut bien nous offrir et

nous sommes prêts à nous entretenir avec Elle pour chercher les moyens propres à

résoudre ces difficultés.

Saïd .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. – Arménie.
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N° 104.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.
NOT A

Thérapia , le 8 octobre 1895.

On estime à plus de 2 ,000 le nombre des Arméniens réfugiés dans les églises. Ce

matin , le Patriarcat et tous les édifices étaient cernés par la troupe avec interdiction

d 'entrer et de faire pénétrer des vivres. Tous les ambassadeurs se sont concertés pour

demander le retrait de cesmesures et offrir leurs bons offices afin d'amener l'évacua

tion des églises . La Porte ne leur a pas encore répondu ; si notre intervention est ac

ceptée , nousdemanderons des assurances pour la sauvegarde des réfugiés et nous es

sayerons de les faire sortir en les garantissant contre toutes vexations. Tant qu' il reste

des réfugiés dans les églises,on est à la merci d'un incident, et l'exaltation des Armé

niens est telle jusqu'ici que nous ne pouvons répondre du succès de nos démarches.

P . Cambon .

Nº 105.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

e

Constantinople , le 8 octobre 1895 .

Les trois Ambassadeurs sont tombés d 'accord pour préciser les différentes com

munications de la Porte de la façon suivante : les réformes consenties par la Porte

seront formulées dans un acte général rédigé d'accord avec les Ambassadeurs et pro

mulgué par décret. Un fonctionnaire chrétien , sur le choix duquel les Ambassadeurs

seront officieusement consultés, sera adjoint au Haut Commissaire.

On précisera la participation des chrétiens aux emplois publics , et sans exiger la

nomination des valis chrétiens, on écartera toute disposition attribuant exclusivement

ces emplois à des musulmans. Tont en reconnaissant que la Commission de contrôle

ne doit pas exiger d'autres réformes que celles admises par la Porte, ses attributions

seront définies. On lui donnera notamment la mission de déterminer pour chaque

vilayet le nombre des fonctionnaires chrétiens proportionnellement à la population .

Des moavin ( secrétaires généraux) chrétiens seront adjoints aux valis et mutes

sarifs musulmans partout où se trouvent des agglomérations chrétiennes .

Quant à l'intervention des Ambassadeurs dans le choix des valis qui avait soulevé

la plus vive opposition du Sultan , nous nous contenterons — en prenant acte de la

promesse de faire de bons choix — de réserver notre droit de représentations pour

le cas où la Porte nommerait des agents incapables ou indignes. Pour les prisons ,
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l'amnistie , les règles relatives à la gendarmerie ,nous prendrons acte des engagements

de la Porte en les éclaircissant. Pour les gardes champêtres , nous substituerons au

nombre de cinq proposé par la Porte un nombre à fixer par le vali sur la proposition

des mudirs.

Enfin , le bénéfice des réformes étant réclamé en dehors des six vilayets orientaux

d 'Asie Mineure , nous dirons que les mêmes principes doivent être appliqués dans

tous les arrondissements d 'Asie Vineure, où les chrétiens forment unenotable partie

de la population .

Les trois Ambassadeurs sont d'avis de prier leurs Gouvernements de les autoriser

par le télégraphe à répondre à la dernière communication de la Porte et à proposer

les dispositions susénoncées dans la forme qui leur paraitra la plus convenable.

Nous apprécierons, d'après les circonstances du moment, s'il convient d'adresser

une note à la Porte , ou d 'entrer verbalementen négociations, ou d 'adopter tel autre

moyen de communication. La situation actuelle nous autorise à insister pour être mis

en mesure d 'agir le plus promptement possible.

P . CAMBON .

N° 106 .

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

1 mu

Thérapia , le 10 octobre 1895.

La population musulmane s'est précipitée sur le quartier arménien ,hier,mardi, à

Trébizonde. Le pillage et le massacre ,malgré les efforts du vali qui était muni de

forces absolument insuffisantes, ont duré toute la journée. Notre Consul a pu jusqu'à

présent protéger notre colonie et nos établissements catholiques. Mais il redoute une

invasion des Musulmans des villages.

D 'après les renseignements parvenus aux Ambassadeurs d 'Autriche et d'Italie , les

soldats débandés auraient participé à tous les excès. M . de Nelidoff a télégraphié à

Pétersbourg et à Sébastopol pour demander l'envoi d'un vaisseau de guerre, afin
d'assurer la protection des nombreux nationaux russes en cette résidence.

P . CAMBON.

107 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 10 octobre 1895 .

La Sublime Porte ayant accepté l'intervention des Ambassadeurs pour arriver à

l'évacuation des églises arméniennes, les représentants des six Puissances ont conféré

19 .
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aujourd'hui avec le Ministre des Affaires étrangères. Il leur a donné sa parole , au

nom du Gouvernement, que les Arméniens sortant sans armes pourraient rentrer

chez eux sans ètre arrêtés nimolestés.

En conséquence, les drogmans porteront demain matin , dans ces différentes

églises, la garantie des Ambassadeurs. Si les réfugiés peuvent être amenés à s'en

contenter,on veillera à leur sortie et à leur protection par la force publique.

CAMBON .

N° 108 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanoraux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 10 octobre 1895.

La Sublime Porte a adressé avant-hier soir aux Représentants des Grandes Puis

sances une note que vous trouverez ci-jointe en copie , et dont nous avons générale

ment trouvé,mes collègues etmoi, le ton suffisamment convenable.

Notre note , l'envoisimultané de tous les stationnaires à Constantinople ont prouvé

au Sultan l'existence bien réelle du concert européen .

Nousnous abstiendronsde relever toutes les inexactitudes contenues dans la réponse

de la Porte. Ce seraitune discussion interminable et inutile.

! La situation reste cependant très menaçante . Nousmultiplions nos efforts et , quel

qu'en doive être le résultat, nous n'aurons pas à regretter des démarches que nous

imposent les devoirs les plus élémentaires de l'humanité.

P . CAMBON.

Snc

ANNEXE À LA DÉPÊCHE POLITIQUE DE CONSTANTINOPLE DU 10 OCTOBRE 1895 .

NOTE VERBALE. — CIRCULAIRE.

Le Ministère Impérial des Affaires Étrangères

à l'Ambassade de France .

Sublime Porte , le 8 octobre 1895.

Dans la Vole verbale qu'ils ont adressée au Ministère Impérial des Affaires Étrangères à la date

du 6 de ce mois, à propos des incidents qui se sont dernièrement produits à Constantinople ,

MM. les Représentants des grandes puissances lui font partde la préoccupation que leur inspirent

les conséquences qui pourraient résulter de cet état de trouble .

La cause de la persistance de cette agitation qui préoccupe MM . les Représentants étrangers est ,

comme on le sait, l'obstination d 'un certain nombre d 'Arméniens à rester enfermés dans trois
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églises.On est donc fondé à espérer que si les conseils de la part de MM . les Représentants des

grandes puissances , exhortant les Arméniens à rentrer dans le calme, venaient se joindre aux me

sures prises par le Gouvernement Impérial, l'ordre et la tranquillité ne tarderaient pas à être

complètement rétablis.

Le fait que , depuis le premier jour de ces incidents, les musulmans ne se sont point portés à

des sévices contre les Arméniens est une preuve que tant qu'ils ne seront pas attaqués par ceux

ci, ils ne prendront l'initiative d'aucune agression .

Mais, si , par suite de la grande étendue de la capitale , des Arméniens attaquent inopinément

les musulmans et autres habitants sur des points qui leur paraîtraient propices , il est tout naturel

que ceux -ci, en attendant l'arrivée de la force publique, cherchent à se défendre eux-mêmes.

MM . les Représentants des Grandes Puissances peuvent être sûrs que si un certain nombre

d 'Arméniens se sont réfugiés dans les églises dont ils ne veulent pas sortir sans avoir obtenu des

garanties sérieuses pour leur liberté et leur vie , ce n 'est point, comme ils le prétendent, parce

que des Arméniens qui n 'étaient pas mêlés au mouvement ont été arrêtés et plusieurs d 'entre

eux maltraités , mais bien parce que leur but réel est d'augmenter la surexcitation provoquée par

les incidents qu 'ils ontsuscités et de préparer ainsi la voie à un autre mouvement encore plus

grave : les coups de pistolet qu'ils ne cessent de tirer jour et nuit dans les églises et ailleurs et les

rumeurs alarmantes qu'ils répandent en sont la preuve.

Le lundi, jour où le mouvement a commencé, les Arméniens armés surgirent en masse et se

mirent à manifester , tuant et blessant un commandant de gendarmerie et lesmusulmans qu'ils

rencontraient.Repoussés par la police , ils se dispersèrent, mais pour aller se rassembler de nou

veau sur d'autres points où ils attaquèrent encore la population . Les mutins étant en bien plus

grand nombre que les agents de police et gendarmes présents , les musulmans durent riposter e

se défendre eux-mêmes.

Dans un pareil moment d 'effervescence , il se peut que des représailles aient eu lieu comme

cela arrive, du reste , dans les pays les plus civilisés de l'Europe; mais quant aux agressions qui

se sont produites contre des chrétiens appartenant aux autres communautés, il est prouvé qu'elles

sont le fait des Arméniens mêmes. Toutefois, comme aucune plainte n'a été formulée à propos

d 'actes de pillage commis pas plus par des musulmans que par des Arméniens, la nouvelle con

cernant la perpetration de pareils faits ne peut pas être fondée .

En vue demettre un terme à cet état de choses , le Gouvernement Impérial n ’a négligé aucune

mesure ; il a fait publier dans les quartiers de la ville des recommandations et conseils efficaces

invitant la population musulmane à s'absteoir de tout acte d'agression sous peine des punitions

les plus sévères ; des avis dans le même sens, adressés au public en général, ont été insérés à di

verses reprises dans les journaux et des patrouilles de soldats , d 'agents de police et de gendarmes

ne cessent de circuler dans les rues. Dès lors , l'allégation d 'après laquelle l'autorité semblerait

avoir encouragé les musulmans à commettre des excès est inadmissible , ce qui est prouvé par le

Communiqué officiel paru dans les journaux le second jour des incidents.

Il a été constaté par une enquête que deux étrangers seulement ont été , par suite de certaine

ressemblance, arrêtés pendant les recherches faites par la police pour la découverte des prévenus ;

mais leur identité ayant été établie , ils ont été aussitòt reláchés. La préfecture de police repousse

formellement l'assertion comme quoi des détenus auraient été maltraités , blessés ou tués par ses

agents .

Quant à la croyance que, si cette situation se prolongeait, l'agitation en s'étendant pourrait

gagner les provinces de l'Empire , elle est fondée . En effet , à en juger du contenu de certains

écrits subversifs trouvés sur les agitateurs arméniens, des instigations révolutionnaires avaient dû

être faites préalablement dans les provinces puisque aussitôt après les incidents surgis dans la

capitale , des faits séditieux ont commencé à se produire aussi dans quelques vilayets , faits qui

sont réprimés au fur et à mesure qu 'ils surgissent.

Pour ce qui est des mesures prises par la Sublime Porte pour prévenir le retour d 'incidents

regrettables et mettre les chrétiens et les colonies étrangères à l'abri d 'éventualités périlleuses ,

des recommandations efficaces ont été faites, ainsi qu'il a été dit plus haut, au public par la voie
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des journaux et aux étudiants en théologie par S . A . le Cheikh-ul-Islam ; des conseils et avertis

sements ont été adressés dans les quartiers aux habitants ; et des patrouilles de soldats, d'agents de

police et de gendarmes montés et non montés circulent jour et nuit dans les rues pour le main

tien de l'ordre.

Certes, cet état de choses ne peut prendre fin que si les Arméniens renoncent à leurs menées

révolutionnaires. Il est évident qu'en empêchant la fourniture de vivres à ceux qui sont réfugiés

dans les églises on les obligerait à les évacuer , mais les Autorités Impériales, espérant arriver à

les en déloger par la persuasion , n 'ont pas voulu jusqu'ici pousser plus loin · les dispositions

adoptées et elles ne cessent de faire à cet effet des recommandations tant au Patriarcat qu 'aux

notables de la Communauté.

Le Gouvernement Impérial remercie MM . les Représentants étrangers de leur désir de lui

prêter leur concours pour rétablir la tranquillité dans les esprits. Une Commission a été chargée

d 'examiner les motifs de l'arrestation des détenus et tous ceux dont la mise en liberté est jugée

nécessaire sont immédiatement relaxés .

IX

N° 109.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 12 octobre 1895.

Après trois jours d'hésitations et de négociations, les drogmans des six ambassades

ont fait fermer l'église patriarcale arménienne de Koum -Kapou qui contenait

550 réfugiés, dont 136 armés.

A l'église de Péra , qui contenait 1,350 réfugiés , ils ont obtenu le départ de 400 ;

le plus grand nombre de ceux qui restent a promis d'évacuer demain . Les drogmans

continueront demain matin leurs visites aux églises.

Le déploiement de force armée et de police était considérable , et les agents se

mettaient avec empressementaux ordres de nos représentants .

A Trébizonde , le nombre des tués dans la journée du 8 dépasse 200 , celui des

blessés est de beaucoup supérieur.

Desbandesdemusulmansarmés ont quitté la ville hier soir. Il est à craindre qu'elles

ne ravagent les villages arméniens des environs. .

P . Cambon.

N° 110.

S . B .Me MadTÉOs Izmirlian, Patriarche arménien ,

à M P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Constantinople, 12 octobre 1895.

Monsieur l'Ambassadeur,

Grâce aux bons offices et aux bienveillantes assurances de LL. EE . MM . les
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Ambassadeurs des six Grandes Puissances européennes, les malheureux réfugiés dans

certaines églises à la suite des horribles événements de ces jours derniers viennent de

quitter leurs asiles et de se disperser avec le calme et la tranquillité désirables. C 'est

un devoir sacré et bien doux à notre cæur de vous exprimer notre très profonde

gratitude aussi bien pour la généreuse intervention qui a eu pour effet d'écarter un

grave péril imminent, que pour les sentiments de sympathie personnelle prodigués

par vous à notre égard dans les douloureuses conjonctures que nous traversons. Nous

exprimons également nos vifs remerciements à MM . les Drogmans attachés à votre

Ambassade qui ont su accomplir, avec un tact si appréciable , la délicate mission de

rassurer une population affolée par la peur et le désespoir.

Permettez-moi d'ajouter, Excellence , que nous avons trop foi dans votre sagacité

pour oser vous implorer que vous veuillez bien continuer vos nobles soins, afin que

des mesures efficaces soient adoptées sans autre délai, à l'effet de mettre fin à la

situation menaçante actuelle , de prévenir le retour de tueries d ’innocents , de faire

cesser les excès commis dans les prisons, d 'empêcher enfin que les tristes faits qui

viennent de se dérouler sous nos yeux ne puissent avoir leur contre-coup dans les

provinces qui serait terrible .

Vous confiant à la garde du Très-Haut , nous avons l'honneur de vous présenter,

Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de notre haute considération .

Le Patriarche des Arméniens de Turquie ,

MADTEOS.

N° 111.

M . Cambon,Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 17 octobre 1895.

Les trois Gouvernements Français, Russe et Anglais étant d'accord sur la teneur

des réformes qu 'il s'agissait d 'obtenir définitivement du Sultan , nous nous sommes

décidés à prier Saïd Pacha de venir conférer avec nous sur ce sujet après avoir pris

les ordres du Sultan .

Il arriva à l'ambassade de France, à Thérapia , le dimanche 13, accompagné de

Munir Bey que le Sultan lui avait adjoint, sans doute principalement en qualité de

porte-parole direct de SaMajesté.

La conférence dura plusieurs heures et recommença les lundi 14 etmardi 15.

Mardi soir, 15 octobre, Saïd Pacha et Munir Bey ont emporté le texte d'un projet

de réformes , accompagné de dispositions qui doivent figurer dans le préambule du

décretde promulgation .

Ce projet contient en somme toutes lesmesures que nous avons jugées essentielles.
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Le Conseil des Ministres l'a examiné hier , son approbation est acquise .

Le projet a été soumis hier soir au Sultan . Pour devenir définitif, il n 'a donc plus

besoin que de la sanction impériale.

P . CAMBON.

1 IMD

| Nº 112.

M . P .Cambon , Ambassadeur dela Républiquefrançaise à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Constantinople , 18 octobre 1895 .

Le Ministre ottoman des affaires étrangères a avisé les Ambassadeurs de l'approba

tion donnée par le Sultan au projet de réformes dans les trois vilayets d'Asie Mineure

où les chrétiens constituent une partie notable de la population.

Dès que cette décision a été connue, une partie des magasins arméniens se sont

réouverts dans Constantinople .

N° 113 .

ITAM . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Paris , le 19 octobre 1895 .

Je me félicite avec vous de ce que le Sultan , se rendant compte d'une situation que

de plus longs retards n'auraient pu qu’aggraver, ait accepté les propositions des trois

Ambassadeurs. En constatant toute la part qui revient à vos persévérants efforts dans

cet heureux résultat, je m 'en remets à vous du soin de faire connaître au Sultan la

satisfaction que nous a causée une décision dont son Gouvernement sera , d 'ailleurs,

le premier à recueillir le bénéfice.

G . HANOTAUX .

N° 114 .

Те anceLe Comte de Vauvineux , Chargé d'Affaires de France à Saint-Pétersbourg ;

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg , le 30 octobre 1895 .

J'ai entretenu aujourd'hui le prince Lobanoff de la situation qui règne actuelle

ment en Turquie et que M . Cambon vous a signalée dans ses derniers rapports.
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Le Ministre des Affaires étrangères, tout en reconnaissant la gravité d 'un état de

choses qui mérite de fixer la plus sérieuse attention des Puissances, m 'a déclaré que

pour sa part il ne prévoyait dans un avenir immédiat aucun incident de nature à

les obliger à donner une forme plus énergique à leur intervention en Turquie.

11 ST 1 2 ici

VAUVINEUX.
UVINEUX .

N° 115 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople;

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.
OTA

re es .

Péra, le 3i octobre 1895 .

ivernelJ'ai fait connaitre au Sultan la satisfaction qu'a causée au Gouvernement de la

République la décision prise, suivant nos conseils, par Sa Majesté d’octroyer les

Réformes réclamées en faveur des Arméniens.

Le 20 octobre , une note verbale de la Sublime Porte nous communiquait le texte

turc des Réformes adoptées.

Votre Excellence en trouvera ci-joint la traduction . Il comprend , à titre de préam

bule du Décret, la copie d'un ordre viziriel adressé au Haut Commissaire Chakir

Pacha et aux gouverneurs des six vilayets.

Le point qui a trait à l'extension des réformes en dehors des six vilayets devait

ètre rédigé dans des termes conformes à ceux que nous avions proposés. Le Sultan

avait cependant limité l'application des mesures en dehors des vilayets aux cazas

d'Hadjin et de Zeïtoun alors que nous avions obtenu qu'elles fussent étendues à

« tous les cazas où la population chrétienne forme une partie notable de la popula

tion ». Ce point étant d 'une grande importance à nos yeux, nous avions persuadé à

Saïd Pacha de faire rétablir notre texte .

Malgré cela , le texte remis par la Porte aux trois Ambassades le 20 ne conte

nait pas la rectification promise. Sur notre réclamation Saïd Pacha nous répondit

qu'il lui seraitmalheureusementimpossible d 'obtenir cettemodification deSa Majesté .

Il fut alors convenu qu 'en accusant réception à la Sublime Porte du décret des ré

formes, nous ferions sur ce point nos réserves.

Votre Excellence trouvera ci-joint le texte de la note verbale collective que les

trois Ambassadeurs de France, de Russie et d'Angleterre ont adressée à Saïd Pacha ,

le 24 de ce mois.

Ainsi qu'Elle le verra , nous nous y réservons de surveiller les nominations des

Valis. La Sublime Porte ne nous a pas encore accusé réception de cette communica

tion qui complète définitivement le décret des réformes adoptées par le Sultan .

Depuis une semaine , les Ministres ont siégé presque en permanence au Palais.

On y étudie la mise en application des mesures édictées et on s'occupe de désigner

les fonctionnaires chrétiens qui devront occuper les divers emplois prévus par le

plan des réformes.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. -- Arménie. 20
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Il est convenu que Chakir Pacha sera confirmé dans les fonctions de Haut Com

missaire et celles de Moavin chrétien auprès de lui viennent d'être confiées à Fethi

Bey, catholique du rite syrien , fils de Franco Pacha, ancien gouverneur du Liban , et

beau -frère deNaoum Pacha, actuellement gouverneur de cette province .

Les autres Moavins et les membres de la Commission de contrôle ne sont pas

encore désignés. Le Sultan nous a fait demander si nous agréerions la nomination

de Saïd Pacha, actuellementMinistre des Affaires étrangères , à la présidence de cette

Commission .

Pour ma part , je n 'aurais aucune objection à formuler contre ce choix .

Malheureusement Saïd Pacha est Ministre des Affaires étrangères et le Gouver

nement anglais déclare qu’une Commission présidée par lui sera trop étroitement

placée sous la dépendance du Gouvernementetquenos Drogmans, lorsqu 'ils lui par

leront des Affaires arméniennes , trouveront toujours en lui le Ministre des Affaires

étrangères beaucoup plus que le Président de la Commission.

P . CAMBON .

pre ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE , DU 31 OCTOBRE 1895 .

NOTE VERBALE.

Sublime Porte , le 20 octobre 1895 .

S . M . le Sultan ayant bien voulu , dans sa haute sollicitude pour le bien-être de ses sujets , sans

distinction de race ni de religion , sanctionner spontanément le plan des réformes à introduire

dans l'administration des vilayets d’Erzeroum , Sivas , Van , Diarbekir , Bitlis et Maamouret-ul

Aziz , le Ministre des Affaires étrangères a l'honneur d 'en transmettre ci-joint une copie à

S . Exc. M . l'Ambassadeur de France avec le texte du décret y relatif.

11° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE , DU 31 OCTOBRE 1895 .

· PRÉAMBULE DU DÉCRET.

Copie de l'ordreGrand Viziriel adressé aux provinces d'Erzeroum , Van, Bitlis, Diarbékir,

Maamouret-ul-Aziz et Sivas, ainsi qu 'au commissaire S. Exc. Chakir Pacha.

TRADUCTION .

Comme tout le monde le sait , d 'après les termes illustres du Hatti-Humayoun de Gulhané, en

date du 26 chaban 1255 , promulgué sous le règne du Sultan Abdul Medjid -Khan , père glorieux

de S. M . I. le Sultan , et ceux du firman des réformes publié dans le premier tiers du mois de

djumader alhiré 1272 , ainsi que d'après les exigences expresses des lois instituées et en vigueur,

le choix et la nomination des fonctionnaires et employés du Gouvernement Impérial sont soumis

à des règles spéciales et dépendent de la volonté impériale ; tous les sujets de l'Empire, à quelque

communauté qu'ils appartiennent, sont admis au service de l'État. Il a donc été promis et décidé
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qu'ils seraient employés dans les fonctions publiques, selon leur mérite et leur capacité et en se

conformant aux règlements en vigueur à l'égard de tous, et que ceux qui sont sujets ottomans

seraient tous, sans distinction , admis dans les écoles de l'Empire , dans le cas où ils rempliraient

les conditions fixées par les règlements établis pour les écoles , tant pour l'âge que pour l'examen .

Les réformes nécessaires ont été accomplies conformément aux besoins et à la capacité de chaque

localité des provinces impériales et une foule demesures et de règlements destinés à servir d 'inter

médiaires à l'amélioration de la situation des sujets et à l'augmentation de la prospérité de l'Em

pire continuent à être mises à exécution .

De même, depuis le glorieux jour de l'avènement au trône , d 'heureux augure , de S. M . I. le

Sultan , les hautes pensées ont été dirigées vers l'entier accomplissement des bonnes intentions

manifestées dans cette voie , et en conséquence le Gouvernement Impérial est toujours occupé à la

mise à exécution successive de réformes utiles , conformément aux nécessités locales et au tempé

rament des indigènes, dans toutes les provinces impériales. Cette fois , il a été décidé d 'exécuter

des réformes, embrassant l'application , dans les provinces d 'Anatolie , telles que celles d 'Erzeroum ,

Van , Bitlis , Diarbékir , Maamouret-ul-Aziz et Sivas , des lois et règlements insérés dans le Destour

et des règles et des matières utiles écrites dans le Hatti-Houmayoun de Gulhané déjà visé , ainsi

que dans le firman des réformes. Un Conseil spécial des Ministres ayant arrêté d 'en accomplir les

termes, cette décision , soumise à la haute sanction de Sa Majesté Impériale , en a été revêtue par

Iradé impérial. Un exemplaire de chacune des copies légalisées, remises par le Divan impérial , de

la note contenant les réformes décidées, a été envoyé auxdites provinces ; de même, une copie

légalisée de la mêmepièce vous a été envoyée ci-joint. Parmi les décisions susvisées , il y a encore

quatre autres articles qui ont été de même revêtus de la sanction impériale , et qui sont insérés

ici textuellement.

HAUT COMMISSAIRE DE SURVEILLANCE POUR L'APPLICATION DES RÉFORMES.

Un fonctionnaire, digne de considération à tous égards, sera nommé et envoyé sur les lieux à

titre de Haut Commissaire (Mufettich ) par le Gouvernement impérial, avec mission spéciale de

surveiller l'exécution des réformes et de présider à leur application .

En cas d 'absence ou d 'empêchement, ce Haut Commissaire sera remplacé par un autre haut

fonctionnaire musulman désigné par Sa Majesté Impériale .

Le Haut Commissaire impérial sera accompagné dans sa mission par un adjoint (moavin ) non

musulman .

II.

AMNISTIE . .

S . M . I. le Sultan , ayant accordé, le 23 juillet 1895 , une amnistie aux Arméniens accusés ou

condamnés pour des faits politiques , cette mesure sera appliquée à tous ceux qui, ayant été

incarcérés avant cette date , seraient encore détenus, et qui ne seraient pas convaincus de parti

cipation directe à des crimes de droit commun .

III.

RENTRÉE DES ÉMIGRÉS.

Les Arméniens qui auraient été expulsés ou éloignés de leur pays ou qui auraient émigré en

pays étranger pourront rentrer librement en Turquie , après que leur nationalité ottomane et leur

bonne conduite auront été démontrées.

IV .

SITUATION DES NON -MUSULMANS DANS LES AUTRES VILAYETS D'ANATOLIE .

Des mesures conformes aux principes ci-dessus seront appliquées dans les cazas tels ceux de

Zeitoun et Hatchin .

20 .
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Il est inutile d 'expliquer et de répéter que le résumé des hautes idées de Sa Majesté Impériale

notre bienfaiteur est l'augmentation de la prospérité et-l'obtention d'une situation heureuse pour ses

États et pour tous ses sujets. Quantaux articles et matières susexposées , ils doivent amener une fois

de plus l'exécution de cette pensée ; S . Exc. Chakir Pacha , aide de camp général du Sultan , a été

nommé et choisi par ordre impérial pour se rendre dans les six provinces susdites avec les impor

tantes fonctions de Haut Commissaire , telles qu'elles ont été expliquées plus haut; on se dispose

également à choisir et à nommer le moavin qui doit l'accompagner, ainsi que la Commission de

contrôle qui figure dans la note en question . Vous voudrez bien , en conséquence, entreprendre la

mise à exécution , dans votre province , avec une attention extraordinaire , des mesures décidées,

et vous empresser de donner des informations successives à la capitale touchant les résultats de

cette mise à exécution . C 'est pourquoi ce billet amical a été rédigé.

Le 30 rebi-akhir 1313-8 octobre ( v. st.) 1311 (20 octobre 1895).

III° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 31 OCTOBRE 1895 .

DÉCRET

RÉFORMES EN ARMÉNIE.

CHAPITRE ler

VILAYETS ET MUTESSARIFS.

ART. 1°

Aupres de chaque vilayet ( gouvernement général) sera nommé un moavin non musulman ,

conformément aux dispositions du chapitre II du règlement sur l'administration généraie des vila

yetsdu 29 chewal 1286.

Il sera chargé, conformément à ce règlement, de coopérer aux affaires générales du vilayet et

d 'en préparer l'expédition .

ART. 2 .

Seront également nommés des moavins non musulmans auprès des mutessarifs et des cai

makamsmusulmans, dans les sandjaks et les cazas où cette mesure sera justifiée par l'impor

tance de la population chrétienne.

CHAPITRE II.

CAÌMAKANS.

ART. 3.

Les caïmakams seront choisis sans distinction de religion par le Ministère de l'Intérieur parmi

les diplômés de l'École civile et nommés par Iradé impérial.

ART. 4 .

Seront maintenus dans l'Administration ceux qui , étant actuellement en fonctions, seront

reconnus capables;même dans le cas où ils ne seraient pas sortis de l'École impériale civile.
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Dans le cas où il n 'y aurait pas en ce moment un nombre de non musulmans diplômés de

l'école Mulkié suffisant pour permettre de faire les nominations reconnues nécessaires , ces postes

seront occupés par des personnes au service du Gouvernement qui, quoique non diplômées ,

seront reconnues aptes à remplir les fonctions de caïmakam .

CHAPITRE III.

PROPORTION DES CHRÉTIENS DANS LES FONCTIONS PUBLIQUES.

ART. 5 .

Les fonctions administratives seront confiées aux sujets impériaux musulmans et non musul

mans, proportionnellement aux chiffres des populations musulmane et non musulmane dans les

vilayets d'Erzeroum , Van , Bitlis , Diarbékir, Maamouret-ul-Aziz , Sivas.

Le nombre des fonctionnaires non musulmans de l'Administration , de la police et de la gen

darmerie sera fixé par la Commission permanente de contrôle.

CHAPITRE IV .

CONSEILS DES SANDJAKS ET CAZAS .

ART. 6 .

Les conseils administratifs des sandjaks et des cazas, composés de membres élus et de membres

de droit, sont maintenus et fonctionneront conformément à l'article 61 du réglement sur l'admi

nistration générale des vilayets de 1286 et aux articles 77 et 78 de la loi des vilayets de 1867,

d 'après lesquels ils ont été constitués.

Leurs attributions sont fixées par les articles go , gi et 92 du règlement sur l'administration

générale des vilayets et par les articles 38 , 39 et 40 des instructions relatives à l'administration

générale des vilayets , du 25 mouharrem 1293.

CHAPITRE V .

NAHIÉS.

ART. 7 .

Les nahiés seront organisés conformément aux prescriptions des articles 94 à 106 du règle

ment sur l'administration générale des vilayets de 1286 et des articles i à 19 du règlement sur

l'administration des communes du 25 mars 1292.

ART. 8.

Chaque nahié sera administré par un mudir et un Conseil composé de quatre membres élus

parmiles habitants.

Le Conseil choisira parmises membres un mudir et un adjoint. Le mudir devra appartenir à

la classe qui forme la majorité des habitants et l'adjointà l'autre classe. Le Conseil aura , en outre ,

un secrétaire .

ART. 9.

Si les habitants d'un nahié sont d 'une même classe , les membres du Conseil seront élus

exclusivement parmi les habitants appartenant à cette même classe ; si la population du cercle

communal est mixte, la minorité devra être représentée proportionnellement à son importance

relative à condition qu'elle comprenne au moins vingt-cinq maisons.
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ART. 10 .

Les mudirs et les secrétaires des nahiés sont rétribués.

ART. 11 .

Les candidats aux Conseils des nahiés devront remplir les conditions prévues par l'article 10

du Règlement sur l'administration des communes.

ART. 12.

Les imams, les prêtres, les professeurs d'écoles et tous ceux qui se trouvent au service du Gou

vernement ne pourront être élusmudirs.

ARV. 13.

Le Conseil sera renouvelé par moitié chaque année. Ses membres ainsi que le mudir seront

rééligibles.

ART. 14 .

Les attributions du mudir et des Conseils des nahiés sont réglées par les articles 20 à 27 du

Règlement sur l'administration des communes .

VILLAGES DES NAHIÉS.

ART. 15 .

Chaque village du nahié aura un moukhtar. S' il y a plusieurs quartiers et plusieurs classes

d'habitants , il y aura un moukhtar par quartier et par classe .

ART. 16 .

Aucun village ne pourra relever de deux nahiés à la fois.

CHAPITRE VI,

JUSTICE .

ART. 17 .

Il y aura dans chaque localité un Conseil des anciens présidé par le moukhtar et dont la mis

sion sera de concilier à l'amiable les contestations entre les habitants , contestations prévues par les

lois judiciaires.

ART, 18.

Les fonctions de juges de paix sont exercées dans les villages par les Conseils des anciensetdans

les communes par les Conseils communaux. Leurs attributions et le degré de leur compétence

sont déterminés par la loi.

ART. 19.

Des Inspecteurs judiciaires dont le nombrene sera pas moindrede six et quiseront, par moitié ,

musulmans et non musulmans, seront chargés, dans chaque vilayet, d'accélérer le jugement de

tous les procès en cours et de surveiller l'état des prisons, conformément au chapitre II du Règle

ment sur la constitution des tribunaux réguliers.

Les inspections devront être faites en même temps par deux inspecteurs, dont l'un musulman et

l'autre non musulman .
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CHAPITRE VII.

POLICE .

ART. 20 .

Les agents de la police seront recrutés parmi les sujets musulmans et non musulmans de l'Em

pire , proportionnellement aux chiffres des populations musulmane et non musulmane du

vilayet.

ART. 21.

Des contingents suffisants seront affectés à chaque subdivision administrative , y compris le

nahié.

Les agents de police du nahié sont placés sous les ordres du mudir et commandés par des

commissaires.

Leurs armes et leurs uniformes seront identiques aux modèles déjà adoptés.

CHAPITRE VIII.

GENDARMERIE .

ART. 22.

Les officiers , sous-officiers et soldats de la gendarmerie seront recrutés parmiles habitants mu

sulmans et non musulmans de l'Empire ,proportionnellement aux chiffres des populations musul

mane et non musulmane de chaque vilayet.

La gendarmerie sera soldée et entretenue aux frais de la caisse du vilayet.

La solde des gendarmes est supérieure à celle des soldats de l'armée impériale , et celle des

officiers équivalente à la solde des officiers de l'armée impériale.

ART. 23 .

La gendarmerie est chargée du maintien de l'ordre et de l'escorte de la poste .

CHAPITRE IX .

GARDES CHAMPÊTRES.

ART. 24.

Le Conseildu nahié choisira des gardes champêtres dans les différentes classes de la population.

Leur nombre sera fixé par la Commission permanente de contrôle conformément aux besoins

de chaque nahié , sur le rapport du mudir et la proposition du vali.

Leur uniforme et leur armement seront arrêtés par le Département de la Guerre.

CHAPITRE X .

PRISONS ET COMITÉ D 'ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE.

ART. 25 .

Les règlements existants sur la tenue des prisons et des maisons d'arrêt sont strictement exécutés.
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ART. 26 .

Le Comité d 'enquête préliminaire prévu par les articles 11 et 12 des Instructions relatives à

l’Administration générale des vilayets est appelé à fonctionner de la façon la plus régulière .

CHAPITRE XI.

CONTRÔLE DES KURDES.

ART. 27 .

Les localités de migration des Kurdes seront fixées d'avance de façon à éviter tout dommage

aux habitants de la part des achirets. Un officier ayant sous ses ordres une force armée suffisante

et des gendarmes accompagnera chaque tribu dans sa migration . Un commissaire de police lui

sera adjoint.

Les Kurdes remettront à l'autorité certains d'entre eux, pour garantir leur bonne conduite et

situation , jusqu'à leur retour à leurs quartiers d'hiver.

Les règlements sur les feuilles de route et le port d'armes seront appliqués aux Kurdes.

Les tribus nomades et errantes seront engagées à se fixer sur des terres qui leur seront concé

dées par le Gouvernement.

CHAPITRE XII.

CAVALERIE HAMIDIÉ .

ART. 28 .

Le port d'armes et d 'uniformes par les cavaliers Hamidiés ,en dehors des périodes d'instruction ,

est prohibé.

En dehors de ces périodes, les cavaliers Hamidiés sont justiciables des tribunaux ordinaires.

Uu règlement militaire , qui déterminera tous les détails de leur service , sera élaboré sans

retard .

CHAPITRE XIII.

TITRES DE PROPRIÉTÉ.

ART. 29 .

Il sera institué au chef-lieu du vilayet et des sandjaks des commissions pour la revision des

titres de propriété.

Ces commissions seront composées de quatremembres (deux musulmans et deux non musul

mans), et présidées par le Directeur des Archives ou le préposé aux immeubles.

Leurs décisions seront soumises aux Conseils d'administration .

En outre , quatre délégués seront envoyés chaque annéede Constantinople dans les vilayets pour

examiner les irrégularités quiauraientpu surgir dans les affaires de propriétés .

CHAPITRE XIV.

PERCEPTION DES IMPÔTS.

ART. 30.

Pour éviter l'emploi de la force publique, des agents spéciaux, qui ne pourront faire aucune

réquisition de fourrages, ni de vivres , et qui n 'auront aucun maniement de fonds, remettront aux
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moukhtars et aux receveurs des villages et quartiers, élus par les habitants , les feuilles sur les

quelles seront inscrits les impôts dus par chaque habitant.

Les moukhtars et receveurs susnommés , seront chargés de la perception des impôts etde leur

consignation aux Caisses de l'Etat.

CHAPITRE XV.

DÎMES.

ART. 31.

La perception de la dîme se fera par voie d'affermage . L 'affermage en gros demeure aboli et

est remplacé par la mise en adjudication par villages et au nom des habitants.

En cas de difficulté , ceux- ci pourront recourir aux tribunaux.

Dans le cas où personne ne se présenterait pour l'affermage des dîmes de certains villages, ou

bien si le prix offert était inférieur à la valeur réelle des dîmes à adjuger , ces dîmes seront admi

nistrées en régie , conformément au règlement sur la matière.

La corvée étant abolie , la prestation en nature et en argent est maintenue pour les travaux

d 'utilité publique.

Le budget de l'instruction publique dans chaque vilayet est fixé par le Ministère de l'instruction

publique.

La vente , pour cause de cettes fiscales ou personnelles, de la demeure du contribuable, des ter

rains nécessaires à sa subsistance , de ses instruments de travail, de ses bêtes de labour et de ses

grains , demeure interdite.

CHAPITRE XVI.

COMMISSION PERMANENTE DE CONTROLE .

ART. 32.

Il sera institué à la Sublime Porte une Commission permanente de contrôle composée d 'un

Président musulman , et, par moitié , de membres musulmans et non musulmans, et chargée de

surveiller l'exacte application des réformes.

Les Ambassades feront parvenir à cette Commission , par l'intermédiaire de leurs drogmans,

les avis , communications et renseignements qu'elles jugeront nécessaires, dans les limites de

l'application des réformes et des mesures prescrites par le présent acte .

Lorsque la Sublime Porte et les Ambassades seront d 'accord pour considérer la Commission

comme ayant accompli son mandat, elle sera dissoute .

IV° ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 31 OCTOBRE 1895 .

NOTE VERBALE COLLECTIVE .

Les soussignés, Ambassadeurs de Russie , de France et de la Grande-Bretagne, ont reçu la Note

verbale que la Sublime Porte leur a adressée le 20 de ce mois et ont l'honneur d 'en accuser ré

ception à Son Excellence Monsieur le Ministre des Affaires étrangères.

Ils ont pris connaissance du texte du décret relatif aux réformes dont Sa Majesté Impériale le

Sultan vient de décider l'application , ainsi que du plan qui en contient l'exposé, et c'est avec satis

faction qu'ils constatent que le Gouvernement Impérial a résolu de mettre en pratique les règles

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. - Arménie.
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solennellement formulées dans les Hatts précédents des Souverains Ottomans, et les mesures de

coulantdes principes exposés par la Sublime Porte dans ses communications des 2 juin , 17 juin ,

5 août, 17 août et 5 octobre de la présente année.

En prenantacte de ces dispositions et de l'intention de la Sublime Porte de les étendre , outre

les vilayets mentionnés dans le Décret, à tous les cazas d 'Anatolie où les Arméniens forment une

partie notable de la population , les Ambassadeurs de France , de la Grande-Bretagne et de Russie

ne doutent pas que les fonctionnaires chargés d 'exécuter et d'appliquer les réformes n’assurent,

par leur intelligence , leur zèle et leur désintéressement, à tous les sujets ottomans sans dis

tinction , les bienfaits d 'une administration soucieuse du bien -être général et de la prospérité de

l'Empire.

Les garanties dont le Gouvernement Impérial déclare, dans ses communications susmention

nées, vouloir entourer le choix et la nomination des fonctionnaires de tous ordres, témoignent de

l'importance que la Sublime Porte attache à ce que ses agents dans les provinces remplissent leur

mission à la satisfaction de toutes les communautés et à ce que les valis , notamment, donnent à

l'administration de chaque vilayet une impulsion conforme aux vues que vient d'affirmer à nou

veau Sa Majesté Impériale.

C 'est dans cette confiance que les Ambassadeurs de France, de la Grande-Bretagne et de Russie

croient pouvoir le mieux servir les intentions manifestées par la Sublime Porte en se réservant de

lui signaler, lors de leur désignation , les personnes dont les antécédents et le caractère ne sem

bleraient pas répondre aux conditions indiquées commenécessaires par le Gouvernement Ottoman

lui-même.

C 'est aussi dans cette confiance qu'ils seront heureux de prêter , à l'occasion , tout leur con

cours au Gouvernement de Sa Majesté Impériale pour la réalisation des réformes qu'Elle vient de

décréter.

Les soussignés prient S . E . M . le Ministre des Affaires étrangères de vouloir bien leur accuser

réception de la présente communication , et saisissent cette occasion pour lui renouveler les assu

rances de leurs sentiments de très haute considération.

12/24 octobre 1896 . NÉLIDOW ,

P . CAMBON ,

Philip Currie.

N° 116.

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des affaires étrangères.

Pera, le 31 octobre 1895 .

(Reçu à Paris le 6 novembre.)

En dépit des communiqués officieux dont la Sublime Porte inonde la presse euro

péenne et des circulaires qu'elle adresse à ses représentants à l'étranger pour nier

l'agitation qui gagne aujourd 'hui de proche en proche ou en dénaturer la cause , la

situation va s'empirant dans toute l'étendue de l’Empire .

Les nombreux télégrammes que je reçois chaque jour de nos Consuls et leurs

rapports détaillés me signalent partout l'excitation des musulmans, les préparatifs

qu'ils font ouvertement pour attaquer les chrétiens, leurs achats d'armes et de muni

tions, leurs réunions secrètes, leurs provocations et leursmenaces.

A Trébizonde, les événements ont été plus graves encore qu 'on ne le pensait au
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S en enus aux main : a

début. Il est avéré que le massacre des Arméniens par les musulmans a été pré

médité et organisé de longue date et que les premiers n 'ont en rien provoqué les

seconds,

A Erzeroum , la situation s'est aggravée . M . Roque-Ferrier, notre nouveau Vice

Consul, assiste à une explosion de troubles. Deux télégrammes successifs, que je

reçois de lui et dont Votre Excellence trouvera ci-joint copie , m 'annoncent qu'un

massacre de chrétiens a éclaté hier à midi. M . Roque-Ferrier a essuyé des coups de

feu en se rendant chez les Frères. Le pillage et les tueries ont continué toute la

journée et on ne peut encore fixer le nombre des victimes. Le Vali et le Haut

Commissaire Chakir-Pacha ont prié les Consuls d'envoyer leurs Drogmans assister à

l'enquête qu'ils ont commencée .

A Erzindjian , des troubles sur la nature desquels on n 'est pas encore fixé ont

éclaté le 22 octobre. Le 26, à Baïbourt (sur la route de Trébizonde à Erzeroum ),

les musulmans et les chrétiens en sont venus aux mains. Il y a eu de part et d 'autre

de nombreuxmorts et blessés.

La Porte nous a fait savoir que, le 25 octobre , des Arméniens avaient envahi les

mosquées de Bitlis pendant la prière. Une lutte se serait engagée au cours de laquelle

un grand nombre de personnes auraient été tuées.

A Kharpout, une panique s'est produite et les Arméniens, craignant une attaque

des Turcs, ont ferméleurs boutiques et se sont enfermés chez eux. Il n'y aurait pas

eu d 'effusion de sang jusqu'ici.

Le bruit a couru la semaine dernière qu'un soulèvement avait éclaté dans les cir

conscriptions de Zeïtoun (vilayet d’Alep ) et de Hadjin (vilayet d'Adana ) habitées par

des Arméniens de race particulièrement rude.

Le gérant de notre Consulat d’Alep m 'a télégraphié, le 26 , que , d'après ses rensei

gnements, 2,000 Arméniens, armés, équipés et bien encadrés se préparaient à faire

des manifestations.

De Diarbékir, ou la situation paraissait s'être améliorée , M .Meyrier me télégraphie

hier que l'annonce des réformes a produit une grande excitation parmi lesmusul

mans. On leur dit que ces réformes ont pour but de donner une situation privilégiée

aux Arméniens. Secrètement réunis, ils ont, paraît-il, discuté les projets les plus si

nistres. Notre agent doute que le Vali puisse ou veuille empêcher un soulèvement

que l'on croit imminent.

A Marache (vilayet d ’Alep) , le 24 et le 26 octobre , les musulmans et les chré

tiens en sont venus aux mains. Les responsabilités n 'ont pu encore ètre établies. Le

commandant de la gendarmerie avait été attaqué et tué avec cinq des gendarmes

quil'accompagnaient.

De Damas, M . Guillois merapporte qu'en l'absence de nouvelles précises sur les

événements de Constantinople , les bruits les plus imaginaires circulent librement et

échauffent toutes les tètes. Les Bédouins et les Druzes se montrent de plus en plus

audacieux: les autorités du Hauran sont impuissantes ou prisonnières des nomades, et

leur effacement est complet en présence de l'hostilité des divers éléments de la popu

lation .

A Sivas, où les comités arméniens paraissent avoir toujours eu une influence par

ticulière , M . Carlier medépeint la situation sous un jour inquiétant.

es rensei

len

sse ou veuille

21 . .
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A Ak-Hissar, localité située sur la ligne du chemin de fer d ’Angora , à peu de dis

tance d ’Ismidt, le jeudi 3 octobre, à 9 heures du matin , à l'heure où le marché

battait son plein , les musulmans sont tombés à l'improviste sur les Arméniens, et en

ont fait un massacre général. J'épargnerai à Votre Excellence les détails affreux qui

m 'ont été rapportés par un témoin oculaire européen . Qu'il me suffise de dire qu'il

a vu de ses yeux retirer d'un des puits où les Musulmans avaient jeté leurs victimes

trente-cinq cadavres. D 'autres avaient été préciptés dans le Saccharia qui coule aux

abords de la localité. Les maisons avaient été pillées, saccagées et détruites. Le

mudir musulman a été convaincu d'avoir mené l'attaque.

L'anarchie est générale etla période révolutionnaire semble ouverte,sans qu 'on puisse

prévoir les conséquences qui en résulteront pour le Sultan , pour la Turquie et pour

l'Europe elle-même.

P . CAMBON.

Tre ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU 31 OCTOBRE 1895 .

eroun

sacres Te len M

M . ROQUEFERRIER , Vice-Consul de France à Erzeroum ,

à M . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Erzeroum , 30 octobre 1895 ; mercredi, 2 heures aprèsmidi.

Troubles et massacres depuis deux heures. Je viens de visiter l'établissement des

Frères de la Doctrine chrétienne , religieux et capucins prenant toutes les mesures

possibles de sécurité .

6 heures du soir. Le pillage , les massacres ont continué cette après-midi; il est

jusqu'à présent impossible de connaitre le nombre des victimes , considérable des

deux côtés ; deux maisons où des Arméniens s'étaient barricadés tirent sur la troupe.

Incendie d'une autre maison arménienne. On a tiré sur moi et les personnes quim 'ac

compagnaient. LesConsulats et nos établissements sont protégés militairement.

ROQUEFERRIER .

2° ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 31 OCTOBRE 1895 .

M . ROQUEFERRIER, Vice -Consul de France à Erzeroum ,

à M . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 31 octobre 1895.

Je viens de réclamer du vali de nouvelles mesures de protection pour nos établis

sements ;leur sécurité me paraît assurée. J'ai dit aussi au vali qu 'il pouvait faire porter
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les blessés chez les Frères de la Doctrine chrétienne à qui j'ai demandé d'ouvrir une

ambulance; cette mesure sera appréciée de tous; les autorités commenceront ce matin

le transport des blessés. Ceux que j'ai pu visiter hier sont dansun état lamentable et

beaucoup d 'entre eux craignent de se faire connaître.

J'ai vu deux cent onze cadavres rien qu'au cimetière arménien grégorien ; le nombre

des morls peut être estiméà trois cents. Le pillage a cessé .

ROQUEFERRIER.

-

N° 117 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Berthelot, Ministre des Affaires étrangères .

Péra , 4 novembre 1895.

Les massacres continuent à Diarbékir. La sécurité du Consulat et de l'établisse

ment des capucins cst menacée. Je viens de faire réveiller le Grand Vizir pour lui

communiquer ces nouvelles ; il affirme avoir donné des ordres tels que M .Meyrier et

nos religieux n'ont rien à craindre. Les représentations les plus énergiques ont été

adressées en mon nom par notre Premier Drogman .

P . Cambon .

N 118.

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 4 novembre 1895 .

Les représentants des six grandes Puissances se sont réunis pour échanger leurs “ .

informations et leurs vues. Ils considèrent tous la situation comme très inquiétante. ;

L 'anarchie qui règne dans les provinces n 'a plus de rapport avec l'agitation armé

nienne. Le fanatismemusulman estdéchaîné et, dans les parties de l'empire où il n 'y

a pas d 'Arméniens, on signale une grande effervescence. Ce mouvement est encou

ragé par l'inertie des autorités ottomanes et par la complicité de certains personnages

de l'entourage du sultan . Les Ambassadeurs sont convenus d 'entretenir individuelle

ment le Ministre des Affaires étrangères, de lui rappeler, par l'exemple des événe

ments de Syrie en 1860, qu'une pareille anarchie ne peut durer impunément, et de

lui déclarer qu 'ils en réfèrent à leurs Gouvernements, qui seront obligés de se con

certer si la Porte ne prend immédiatement desmesures efficaces .

Les représentants des six Puissances sont également convenus d'appeler l'attention
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de leurs Gouvernements sur la gravité de la situation et de les prier d 'échanger leurs

vues pour leur donner, autant que possible , des directions identiques.

Indépendamment de la communication générale convenue avecmes collègues, j'ai

adressé aujourd 'hui à la Porte la note ci-jointe en copie, sur les événements de Diar

békir .

J'envoie égalementà Votre Excellence la copie des télégrammes que j'ai échangés

avec notre vice-consul à Diarbékir.

P . CAMBON.

i re ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 4 NOVEMBRE 1895 .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à S. Exc. Saïd -Pacha, Ministre des Affaires étrangères,

Péra, 4 novembre 1895 .

Il y a déjà plusieurs semaines , j'ai signalé à la Sublime Porte un certain état d'agi

tation qui commençait à se manifester à Diarbékir. Après avoir, depuis plusieurs

mois, insisté à différentes reprises sur l'insuffisance d’Aniz -Pacha, Vali intérimaire

de la province, j'apprenais que ce fonctionnaire venait d 'être confirmé dans ce poste

et que le premier acte de son administration avait été de contraindre, sous la menace,

les chefs des communautés chrétiennes à signer un télégramme exprimant à S . M . I.

le Sultan leurs remerciements pour la nomination du nouveau Vali.

La violence faite ainsi à leurs chefs avait soulevé la juste indignation des chrétiens

de la ville et ceux-ci ayant envoyé une protestation à leurs patriarches, les évèques

avaient, de leur côté , adressé à ces derniers un télégramme où ils expliquaient les

circonstances à la suite desquelles ils avaient été forcés de signer l'adresse imposée

par le Vali.

L'Autorité ottomane crut pouvoir arrêter arbitrairement l'envoi des communica

tionsadressées aux patriarches, entretenant ainsi,de parti pris, une juste indignation

parmi les communautés chrétiennes.

Ce n 'est que le 12 octobre que l'Ambassade put, à la suite d 'observations présentées

à la Sublime Porte , faire savoir aux membres des Communautés chrétiennes que

leurs télégrammes, jusqu'alors interceptés , seraient le jourmêmeremis aux patriarcats

et rassurer ainsi les esprits.

Dès cette époque , les renseignements qui m 'étaient parvenusme forçaient à attirer

la sérieuse attention de la Sublime Porte sur lesmenées des musulmans.Deux d'entre

eux tiraient, le 8 octobre , deux coups de revolver sur l'évèque jacobite. Notre agent

constatait une effervescence croissante chez les Musulmans et l'autorité convoquait

sans motif, à Diarbékir, les officiers des Hamidiés dont je n'ai plusbesoin de signaler

le triste rôle dans les événements dont le territoire ottoman a été le théâtre depuis
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plusieurs mois. Chaque jour, des achats inusités d 'armes et de munitions étaient

faits par les Musulmans.

Les choses en étaient là lorsque , le 30 octobre, le Vice-Consul de France télé

graphiait à l’Ambassade que plusieurs réunions composées des personnages les plus

influents de la contrée , au nombre desquels se trouvaient le cheikh de Zeilan et son

fils , déjà si gravement compromis dans les massacres de Sassoun , avaient eu lieu chez

un certain Djémil Pacha, ancien Gouverneur dans le Yemen ; les projets les plus si

nistres contre les chrétiens y avaient été discutés. Les Musulmans déclaraient ouver

tement leur intention de « se venger» ,disaient-ils, des chrétiens. Ils avaient adressé à

S . M . le Sultan un télégramme de protestation contre les mesures de réformes admi

nistratives prises à l'égard de certains vilayets d'Anatolie et se déclaraient résolus, au

cas où la réponse attendue ne seraient pas satisfaisante à leur gré, à attaquer les

chrétiens le surlendemain vendredi.

Bien que ces projets fussent publiquement annoncés, Aniz Pacha feignait de n’y

attacher aucune importance et, comme s'il avait voulu mieux endormir encore les

chrétiens, assurait au Vice -Consul de France qu'il répondait de la tranquillité du côté

des Musulmans.

L 'événement a néanmoins malheureusement prouvé combien étaient exactes les

informations rapportées au Vali par l'agentdu Gouvernement français. Il prouve pé

remptoirement aussi combien est fausse la prétention qu'a la SublimePorte d'impu

ter aux Arméniens le rôle de provocateurs. Dans plusieurs circonstances déjà , aux

observations de l'Ambassade, la SublimePorte a répondu que, d'après les informations

des Valis, les Arméniens avaient envahi les mosquées et attaqué les Musulmans les

armes à la main . Bien que la Sublime Porte sache mieux que personne combien

cette allégation est mensongère , l'Ambassade proteste formellement contre une accu

sation qui prétend détourner de leurs véritables auteurs la responsabilité des sanglants

évnéements dont la ville de Diarbékir, après tant d 'autres , vient d 'être le théâtre.

Votre Excellence sait déjà comment des bandes de Kurdes de la campagne sont

entrés dans la ville et, aidés de la population musulmane, ontmassacré les Chrétiens

de tous côtés , pillé et incendié le marché.

Le massacre a duré toute la journée de vendredi, de samedi et de dimanche. Le

Vice - Consul de France , malgré les avertissements donnés au Vali, a pu , à grand'

peine, obtenir une garde de zaptiés pour le Consulat et l'établissement des Pères

capucins. Plus de 500 chrétiens poursuivis par les assassins se sont réfugiés dans son

domicile , fuyant une mort certaine.

De nouvelles bandes de Kurdes sont signalées aux abordsde la ville et l'autorité ,

loin de prendre desmesures, encourage les passions musulmanes.

Non contente d 'avoir, en quelque sorte , favorisé le fanatisme et les projets des

Musulmans en s'abstenant de prendre par avance lesmesures que réclamait le Vice

Consulde France , elle laisse les soldats et les zaptiés se mêler aux assassins et aux

pillards. Notre agent, M . Meyrier, a vu de ses fenêtres , depuis deux jours, les repré

sentants de la force armée faire cause commune avec la pire populace et se ruer sur

les Chrétiens.

C'est avec peine que je me vois , Monsieur le Ministre ,dans l'obligation de signaler

des faits aussi graves, et malheureusement appuyés sur des preuves irréfutables.
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non

Votre Excellence conviendra qu'ils ne sont que trop bien faits pour soulever l'indi

gnation générale. Quelque regret que je puisse avoir à constater combien la respon

sabilité des autorités est engagée dans ces lamentables événements , il est de mon

devoir de protester contre l'inertie coupable et la complicité de la Sublime Porte elle

mème dans les massacres prémédités qui viennent d'avoir lieu et dont sont victimes ,

non seulement des Arméniens, mais des chrétiens de tous rites.

La présence à Diarbékir d 'un Représentant de la France et d'un établissement de

religieux capucins placés sous notre protectorat impose au Gouvernement de la

République des devoirs et des droits qu 'il entend exercer, et , au cas où le Gouver

nement impérial ne se déciderait pas à prendre les mesures nécessaires et efficaces

pour punir les coupables et réprimer les passions musulmanes malheureusement trop

encouragées , le Gouvernement de la République serait obligé d 'aviser au moyen de

faire respecter les chrétiens partoutmenacés et dont un grand nombre sont, par le

droit des traités , placés directement sous sa protection .

JAMBON .

2° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 4 NOVEMBRE 1895 .

M .Meyrier , Vice-Consulde France à Diarbékir,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Diarbékir, 31 octobre 1895 , 9 heures du matin.

Les Musulmans ont adressé au Sultan un télégrammede protestation contre les ré

formes dont copie a été remise au vali, et ils ont décidé, dit-on , si la réponse n'est

pas satisfaisante , de mettre immédiatement, c'est-à-dire demain vendredi, leurs pro

jets de vengeance à exécution . Les Chrétiens sont dans une crainte extrème, ils ont

fermé le marché hier de meilleure heure; ils appréhendent de l'ouvrir aujonrd'hui.

Ils sont convaincus qu'une action énergique et immédiate de la part du Gouverne

ment peut seule les sauver .

Malgré cela le vali m 'a assuré hier soir qu'il ne craignait rien du côté des Musul

mans, et que si les Chrétiens restaient tranquilles, il peut répondre de l'ordre dans

tout le vilayet.

La situation est très grave.

MEYRIER .

3° ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 4 NOVEMBRE 1895 .

M .Meyrier, Vice-Consul de France à Diarbékir ,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Diarbékir, 2 novembre 1895, 4 h . 30 du matin , arrivée 8 h . 30 du matin .

La ville est à feu et à sang.

MEYRIER .
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IV° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 4 NOVEMBRE 1895 .

Péra , 2 novembre 1895 , 9 h . 15 du matin .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Meyrier, Vice-Consulde France à Diarbékir.

La protection du Consulat et de l'établissement catholique est- elle assurée par le

vali? Si elle ne l'est pas, faites réquisition énergique. Donnez à tous l'exemple du

sang-froid .

Sur la communication de vos précédentstélégrammes , le Grand-Vizir avait promis

de prendre des dispositions pour le maintien de l'ordre. En attendant l'arrivée des

troupes, bornez-vous à assurer la sécurité de nos établissements et de nos nationaux

et protégés.

Faites-moi savoir d 'urgence d'où est venue la première provocation . Les Armé

niens seuls sont-ils menacés?

P . CAMBON .

ve ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 4 NOVEMBRE 1895.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinopie ,

à M . MEYRIER, Vice -Consulde France à Diarbekir.

Péra , 2 novembre 1895, midi.

Le Grand- Vizir prétend que le conflit est né d'une invasion des mosquées par les

Arméniens. Est-ce vrai?

L 'ordre a été donné par le Grand-Vizir au vali d 'assurer votre protection et celle

des Capucins.

P. CAMBON.

VI ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 4 NOVEMBRE 1895 .

M . Meyrier , Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M . P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Con

stantinople .

Diabékir, 2 novembre 1895.

Depuis plusieurs jours les musulmans préparaient ce massacre, ils l'ont mis à exé

cution de leur plein gré et sans provocation . L 'invasion de la mosquée par les Armé

niens est de pure invention . Le massacre a duré toute la journée et ne semble pas

près de finir.

MEYRIER.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. - - Arménie.
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VTIⓇ ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 4 NOVEMBRE 1895 .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . MEYRIER, Vice -Consul de France à Diarbékir.

Péra , 2 novembre 1895 ; 9 heures du soir.

Je communique toutes vos dépèches au Grand- Vizir. Aussitôt que vous le pourrez,

rendez-vous chez les Pères avec quelques zaptiés pour les rassurer. Continuez à me

tenir au courant.

P . CAMBON.

VIII° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 4 NOVEMBRE 1895 .

M . Veyrier, Vice -Consulde France à Diarbekir,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 3 novembre 1895 ; 3 h . 40 du soir ,

arrivée u h. du soir.

Je vois de chezmoi les soldats, zaptiés et kurdes en grand nombre qui tirent sur les

chrétiens.

MEYRIER .

IX° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 4 NOVEMBRE 1895.

M . P. Cambon , Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M .Meyrier, Vice-Consul de France à Diarbékir.

Péra , 4 .novembre 1895 ; 2 heures du matin .

Vous pouvez dire à votre vali que sa tête me répond de la vôtre. Je viens de le

déclarer au Grand -Vizir.

P . CAMBON .

X° ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 14 NOVEMBRE 1895.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Meyrier, Vice -Consul deFrance à Diarbékir.

Péra , 4 novembre 1895 ; 10 heures du matin .

Sur la communication de vos derniers télégrammes , le Grand - Vizir m 'a affirné

cette nuit que les instructions données au vali étaient telles que votre sécurité et celle

des religieux ne couraient aucun risque.

Je suis bien heureux de vous savoir momentanémenthors de danger.

P . CAMBON .

хте



- 171 –

1

N° 119.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Berthelot, Ministredes Affaires étrangères.

Péra , le 4 novembre 1895 .

La Commission de contrôle pour les réformes dans les six vilayets d 'Asie Mineure

est composée ainsi qu'il suit :

Chefik -Bey , Président, Président de la Section des requêtes à la Cour de cassa

tion, Musulman ;

Djémal-Bey, Directeur de la Banque agricole , membre musulman ;

Abdullah-Bey , Conseiller d 'État,membre musulman ;

Djielal-Bey, Président de la Cour d'appel, membremusulman ;

Constantin Caratheodory Effendi, Conseiller d'État, grec orthodoxe , membre

chrétien ;

Ohannes Effendi Sakiz , Procureur impérial de la Cour des comptes , Armé

nien catholique, membre chrétien ;

Dilber Effendi, Conseiller légiste au Ministère des Finances, Arménien grégo

rien ,membre chrétien .

P . CAMBON.

N° 120.

M . P . Gambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.RTHE Tes

Paris , le 6 novembre 1895 .

Kiamil-Pacha a cessé d'ètre grand-vizir. Sur le refus d'Arifi-Pacha, ancien pré

sident du Conseil d'État, le Ministre de l'Intérieur Halil-Rifaat Pacha a été chargé de

l'intérim .

P . CAMBON .

N° 121.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Paris , le 7 novembre 1895.

La situation de l'Asie Mineure reste très inquiétante. Aux observationsdes Ambas

sadeurs, la Porte a répondu par l'annonce d 'une levée de 60,000 hommes de réserve

22
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en Asie Mineure et de 15,000 hommes en Syrie; mais ils ne sont pas organisés. On

peut se demander s'ils ne contribueront pas à augmenter le désordre .

A Zeitoun , où la capitulation de la forteresse semble remonter à huit jours, la

Porte n'a pas pu intervenir jusqu' ici; elle ignore le sort de la garnison et concentre

des troupes du côté d'Alep .

A Erzeroum , 350 Arméniens et 12 Turcs ont été tués. Cette proportion indique

le caractère de la lutte . 1 ,500 boutiques et des centaines de maisons ont été sacca

gées. Les ambulances installées par les consuls sont pleines de blessés.

Sur notre réquisition , plus de deux cents musulmans accusés de pillage ont été

arrêtés.

A Diarbékir, où le massacre a duré pendant trois nuits consécutivement, notre

consul estime à 5 ,000 le nombre des victimes.

Les Kurdes ont quitté la ville lundi et restent campés sous les murs. On redoute

un retour offensif. M . Meyrier a donné 1,000 francs pour premier secours. Il a

encore chez lui 700 réfugiés.

P . CAMBON.

N° 122.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Paris , le 8 novembre 1895 .

1 . " Les Ambassadeurs se tiennent en étroites relations et prendraient en cas d'incident

des résolutions communes.Mais ils ont pour la plupart des moyens d'action limités.

Les Anglais conservent à Salonique une escadre de dix-huit navires de guerre qui

peut en cas de péril imminent franchir les Dardanelles.

Les Russes prennent des dispositions militaires sur la frontière d'Arménie ; ils ont

å vingt-huit heures du Bosphore leur escadre de Sébastopol et, sur la proposition de

mon collègue de Russie , ils ont rétabli peu à peu leur station navale du Pirée en y

maintenant trois navires de passage dans la Méditerranée.

Je considère aujourd'hui le rétablissement d 'une force navale française dans le

Levant commeindispensable à la défense de nos intérêts de toute nature.

La station provisoire rétablie au Pirée devrait se composer, à mon sens, d 'un cui

rassé et de deux croiseurs pour le cas d 'une action sur plusieurs points à la fois ; elle

devrait être commandée par un contre- amiral pour le cas de démonstration com

mune avec d 'autres Puissances.

Je serais reconnaissant à Votre Excellence de soumettre , si Elle les approuve , ces

considérations à M . le Ministre de la Marine.

P . CAMBON.
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N° 123.

M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 9 novembre 1895 .

En présence des préoccupations que la situation signalée par vous est de nature à

nous causer, il a été décidé en Conseil quedes mesures seraient prises immédiatement

pour tenir une division de l'escadre de la Méditerranée prête à partir.

J'invite notre chargé d'affaires à Saint-Pétersbourg à en aviser le prince Lobanofl .

BERTHELOT.

N° 124

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 12 novembre 1895 .

M . de Nélidoff a soumis aujourd 'hui à ses collègues , avec l'autorisation de son

Gouvernement, la proposition de doubler les stationnaires des ambassades à Con

stantinople. D 'après lui, nos stationnaires sont tellement faibles qu'en cas d'événements

graves nos Gouvernements seraient obligés d 'envoyer ici des forces navales du dehors

et de soulever ainsi la question des détroits. L 'adjonction d 'un aviso ou d'une canon

nière de cent à deux cents hommes d 'équipage fournirait une force suffisante pour

assurer la protection des ambassades et de la population européenne. Les représen

tants des Puissances se sont montrés favorables à cette idée qu'ils doivent soumettre

à leurs Gouvernements .

P . CAMBON .

ires

N° 125.

M .Berthelot, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 12 novembre 1895.

Une division navale française, sous lecommandementdel'amiralde Maigret, a reçu

ordre de se rendre au Pirée; elle est composée de quatre bâtiments et notre intention
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est de la diriger ultérieurement sur Smyrne. Je tiendrais toutefois,avant de rien déci

der, à connaître votre manière de voir à cet égard .

Je tiendrais également à connaître votre sentiment sur l'utilité de l'envoi d'une

seconde division navale , dans les eaux du Levant, à une date qui pourrait être très

prochaine.

Je ne puis qu’approuver l'idée d'une entente en vue de doubler les stationnaires

des Ambassades à Constantinople. Je compte télégraphier, dans ce sens , à Péters

bourg , en autorisant M . de Vauvineux à laisser pressentir au prince Lobanoff nos dis

positions.

BERTHELOT.
THELOT.

_

Nº 126.

M . Carlier, Vice-Consul de France à Sivas ,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Sivas , 12 novembre 1895 .

Une vive fusillade a commmencé à midi auprès de chez moi. J'ai fait immédiate

ment prendre les armes à ma maison , empêchant tous les Musulmans armés de

pénétrer dans ma rue et préservant ainsi l'église arménienne remplie de monde; les

évèques se sont réfugiés chez moi. Le feu a continué jusqu 'à 3 heures. Les religieuses

et les jésuites sont en sûreté jusqu 'à présent.

CARLIER .

Nº 127.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères

Péra , le 13 novembre 1895.

nous ne

En arrivant au Pirée , il importe que la division navale détache immédiatement

l'un de ses croiseurs à Beyrouth avec mission de se montrer à Tripoli de Syrie ,

Alexandrette et à Mersina.

Un croiseur américain se trouve à Mersina pour la protection des missions protes

tantes. Un croiseur autrichien vient d 'arriver à Smyrne. On annonce que l'escadre

anglaise détachera deux de ses bâtiments sur la côte de Syrie . Il importe que nous ne

soyons pas les derniers à montrer nos couleurs dans cette région.

Le séjour de la division au Pirée devra être de courte durée et Smyrne me semble

bien choisi pour parer à tous les événements. Le Gouvernement russe pourrait égale

ment envoyer sa division du Pirée .

La préparation d 'une seconde division navale me paraît utile pour le cas où la

situation empirerait.

Les nouvelles des provinces sont de plus en plus mauvaises. Aujourd'hui mêmeà

OV
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Sivas , des troubles ont éclaté Notre consul a prisdes dispositions pour assurer la pro

tection de nos établissements religieux et il donne asile au plus grand nombre de

chrétiens possible.

P. CAMBON.

Nº 1 28.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Carlier , Vice-Consulde France à Sivas.

Péra, 13 novembre 1895 ( 1 h . 30 matin ).

Télégraphiez-moi souvent. J'ai la plus grande confiance dans votre énergie et votre

sang-froid .

P . CAMBON.

N° 129.

M . CARLIER, Vice-Consul de France à Sivas,

à M . P . CAMBON Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Sivas , 13 novembre.

J'ai reçu votre télégramme. Votre Excellence peut être assurée que je ferai l'im

possible pour faire respecter le pavillon dont j'ai l'honneur d'avoir la garde. 500 Ar

méniens environ ont été tués avant-hier.

CARLIER.

N° 130.

M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

VI

Paris , le 13 novembre 1895 .

VOI vec MISSIO se me

Conformément à votre avis, je demande au Ministre de la Marine d 'adresser des

instructions télégraphiques au Pirée pour que, dès son arrivée dans ce port, l'amiral

de Maigret envoie un de ses croiseurs à Beyrouth avec mission de se montrer à Tri

poli de Syrie , Alexandrette et Mersina.

Au cours de mon audience diplomatique, le baron de Mohrenheim vient de me

remettre une note d 'après laquelle une division navale russe à destination du Levant a
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quitté Cronstadt le 10 novembre, composée des croiseurs de premier rang Rurik et

Dmitri-Donskoy; elle rejoindra dans le canal de la Manche la canonnière Grojiastchi

et, commandée par l'amiral Kologueras, elle fera escale à Portsmouth et à Brest, se

rendant en Algérie .

BERTHELOT.

N° 131.

M . Billot,Ambassadeurdela République française près S. M . leRoi d 'Italie,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le 13 novembre 1895 .

le

A la suite d 'un conseil des Ministres réunihier à Rome, des ordres ont été donnés

pour faire partir aujourd'hui vers les mers du Levant une division navale composée

des deux cuirassés Umberto fer et Andrea Doria et des deux croiseurs Stromboli et

Etruria portant ensemble quinze cents hommes d'équipage. Les instructions du

commandantlui prescrivent de rejoindre l'escadre anglaise , de pourvoir à la protec

tion des nationaux sur le territoire ottoman et, en cas de graves difficultés, de con

former son attitude à celle de l'amiral anglais.

Billot.

N° 132.

M . Billot, Ambassadeur de la Républiquefrançaise près S . M . le Roid 'Italie,

· à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le 13 novembre 1895.

L 'Ambassadeur d'Angleterre est venu hier soir m 'entretenir des affaires d 'Orient

et il m 'a parlé , pour les démentir, des bruits relatifs à un accord entre l'Angleterre et

l'Italie pourune action à deux.

: Sir Clare Ford a déclaré que le Gouvernement anglais considère le maintien de

l'entente heureusement établie entre les six grandes puissances comme le plus sûr

moyen de dénouer la crise et d 'assurer la conservation de la paix , ainsi que Lord

Salisbury l'a proclaméavec insistance au banquet du Lord -Maire.

De son côté , le Gouvernement italien fait démentir par les agences officieuses

qu 'il se soit concerté avec l’Angleterre pour une action maritime séparée.

Billot.
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N° 133.

Le Comte de Vauvineux, Chargé d'affairesde France à Saint-Pétersbourg ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg , le 13 novembre 1895 .

Le prince Lobanoff m 'a témoigné sa satisfaction de l'envoi d 'une division navale

au Pirée et m 'a dit que , de son côté , le Gouvernement russe venait de donner à sa

flotte de la mer Noire l'ordre de se mettre en mesure de partir au premier signal.

Cette flotte se tient déjà prête à agir selon les éventualités ,mais une action ne s'exer

cera pas avant qu'une entente complète soit intervenue entre les Gouvernements

français et russe.

Le prince Lobanoff se montre formellement décidé à maintenir aussi étroitement

que possible l’union quiexiste entre les deux pays.

Quant à la mesure suggérée par M . de Nélidoff de doubler les stationnaires des

Ambassades, le Ministre des Affaires étrangères m 'a déclaré qu'il l'approuvait etqu'il

s'est entendu avec le Ministre de la Marine pour qu'un bâtiment puisse ètre expédié

immédiatement à Constantinople .

VAUVINEUX .

N° 134.

M . Lozé, Ambassadeurdela République française à Vienne,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Vienne, le 13 novembre 1895.

Le Ministre des Affaires étrangères vient deme faire part de l'initiative qu'il a prise

avíınt-hier de s'adresser aux Puissances signataires du Traité de Berlin pour s'entendre

su les mesures à adopter en vue des éventualités très graves qui peuvent se produire

à onstantinople.

L 'accord des Puissances, m 'a-t-il dit, est absolu ; il faut qu 'il se continue sans réti

cence et sans arrière- pensée , tout le monde ayant le mêmeintérêt pacifique à ce que

1x désordres cessent; c'est à ce prix qu'on pourra arrêter l'incendie qui dévaste la

Turquie.

An
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Les Ambassadeurs s'entendent sur tous les points à Constantinople ; cela est capital.

Mais il faut encore que les Puissances qu'ils représentent leur donnent une liberté

d'initiative dont ils peuvent avoir besoin en cas d'événements imprévus. Le Comte

Goluchowski estime qu'il faut doubler dès à présent les stationnaires et grouper les

flottes dans les eaux du Levant.

Le Ministre des Affaires étrangères a déjà donné toute latitude dans ce sens à son

Ambassadeur à Constantinople. L 'Autriche va envoyer une flotte dans le Levant.

LOZÉ.

N° 135 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères .

· Péra , le 13 novembre 1895 .

Le Ministre des Affaires étrangères qui est venu me voir aujourd 'hui m 'a dit ètre

chargé par le Sultan de déclarer aux Représentants des Puissances que 128 bátail

lons étaient mobilisés en Asie Mineure ; que des instructions très précises étaient

adressées par le télégraphe aux valis; que pleins-pouvoirs leur étaient donnés pour la

répression des désordres quels qu’en fussent les provocateurs; qu'ils étaient invités à

faire appel au concours des personnages religieux Musulmans ou Chrétiens pour

calmer les esprits; qu'ils devaient pourvoir, aux frais de l'État, à la nourriture et au

logement des gens sans ressources par suite desderniers événements; que des récom

penses étaient promises à tous ceux qui s'emploieraient au rétablissement de l'ordre .

Tewfik Pacha ne doute pas que ces mesures n ’amènent un apaisement complet,

mais il reconnait qu'elles auraient pu être prises depuis plusieurs semaines.

Si elles sont efficaces, leur succèsmême démontrera la culpabilité du Gouverne

ment ottoman. Si elles n 'arrêtent pas le désordre , il deviendra évident qu'il n'y a

plus en Turquie d 'organisme gouvernemental.

J'ai communiqué 'au Ministre des Affaires étrangères toutes mes informations de

l'intérieur et je lui aimontré l’inanité des dénégations dont la Sublime Porte inorple

la Presse européenne.

J'ai reçu peu après la visite de Munir Bey, envoyé par le Sultan pourmedemanger

mon sentiment sur le discours de Lord Salisbury. J'ai dit qu'il fallait le considérer

comme un avertissement; que si l'ordre était promptement rétabli et les réformes

loyalement appliquées , l'Europe entière seconderait SaMajesté ; que si, au contraire ,
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l'anarchie durait et les promesses faites aux Puissances n'étaient pas tenues, il serait

impossible d'empêcher les Gouvernements de chercher ensemble un remède à une

situation menaçante pour la paix générale.

P . CAMBON .

N° 136.

M . P . CAMBON, Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 15 novembre 1895 .

Les religieux de Malatia ont dû abandonner leur établissement qui a sans doute

été saccagé ; ils sont d'ailleurs sainset saufs.

A Sivas, les désordres ont recommencé.

Notre Consul a signalé cinq cents tués le 12 novembre, et six ce matin .

Le pillage a été complet ; les établissements religieux catholiques ont été respectés

jusqu'ici.

P . CAMBON.

N° 137.

Le Baron DE COURCEL, Ambassadeurde la République française à Londres ,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Londres , le 15 novembre 1895 .

En l'absence de Lord Salisbury, Sir Thomas Sanderson m 'a donné l'assurance

qu 'aucune entente particulière n'était intervenue dans les derniers temps entre l'An

gleterre et l'Italie relativement à l'action de leurs flottes respectives ou à la politique

à suivre dans les affaires d 'Orient.

Le Gouvernement italien a seulement exprimé l'intention de s'associer, le cas

échéant, à l'action des autres Puissances.

Alph. DE COURCEL.

23.
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N° 138.

M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . Souhart, Consulgénéral de France à Beyrouth .

Paris, le 15 novembre 1895 ,

Une division navale, commandée par le contre-amiralde Maigret,doit arriver samedi

soir ou dimanche matin au Pirée.

L 'Amiral y trouvera des instructions lui prescrivant d'envoyer immédiatement à

Beyrouth le croiseur Linois avec mission de se montrer à Tripoli, Alexandrette et

Mersina.

BERTHELOT.

N° 139.

M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P. CAmbon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 16 novembre 1895.

La division navale recevra au Pirée l'ordre de se diriger immédiatement sur

Smyrne en détachant un bâtiment sur la côte de Syrie .

Dès qu' ils seront arrivés à destination , les commandants de nos forces navales se

mettront en rapport avec nos agents, quileur communiqueront les intructions que le

Gouvernement se réserve de leur adresser ultérieurement.

Vous êtes autorisé à donner connaissance de ces décisions à M . de Nélidoff.

BERTHELOT.

N° 140.

LeBaron de Courcel, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères .

S

Londres, le 16 novembre 1895.

J'ai vu Lord Salisbury aujourd 'hui. Il m 'a dit qu'il acceptait le doublement des

stationnaires à Constantinople; il serait même disposé à y envoyer un navire de force

plus grande que ne sont les stationnaires affectés aux Ambassades.
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Lord Salisbury pense , commele Comte Goluchowski, qu 'il est très désirable que

les Puissances munissent leurs Ambassadeurs à Constantinople de l'autorisation d 'agir

de concert en vue des éventualités qui peuvent se produire.

Sir Philip Currie repart pour son poste , armé à cet effet de toutes les instruc

tions nécessaires.

Le Premier Ministre britannique proteste contre toute action isolée , mais est

préparé à agir collectivement avec énergie .

DE COURCEL.

N° 141.

M . Billot, Ambassadeur de la République française près S. M . le Roi

d 'Italie ,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le 17 novembre 1895 .

- La première division de l'escadre italienne , composée de cinq bâtiments, est partie

hier soir de Naples pour Smyrne, où elle arrivera mercredi.

On annonce aussi que l'aviso Archimède est parti de Venise pour servir, en cas de

besoin , de second stationnaire à Constantinople .

D 'après une communication officieuse , les instructions du commandant de l'es

cadre lui prescrivent de s'associer à toute action commune des flottes des autres

Puissances réunies , en se maintenant en rapport télégraphique avec l'Ambassade

royale à Constantinople.

BILLOT.

N° 142.

M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M . CAmbon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Paris, le 18 novembre 1895.

L 'Am iral de Maigret , arrivé ce matin au Pirée , a reçu pour instructionsde se tenir

strictem ent à votre disposition et de n 'agir qu'en conformité des directions qu'il re
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cevra de vous. Il a été prévenu qu'il devait tenir dès à présent à votre disposition un

bâtiment destiné à doubler votre stationnaire. .

L 'Amiraldevra en outre rester en communications constantes avec vous.Ses instruc

tions lui rappellent que c'est à notre Ambassadeur à Constantinople qu'appartiennent

la direction et la responsabilité de notre action politique en Turquie. L 'Amiraldevra

toutefois, hors le cas d'urgence, prendre par le télégraphe les ordres du Ministre de

la Marine.

Il est invité à prêter à nos agents un concours aussi large que possible. Sur leur

demande motivée, il est autorisé , en cas de troubles, à faire mettre des hommes à

terre pour protéger nos nationaux, nos intérêts , et pourvoir à toute mesure qui lui

serait dictée par des considérations d 'humanité.

BERTHELOT.

OS
mesu

se

N° 143.

M . SOULANGE-Bodin , Chargé d'affaires de France à Berlin ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Berlin , le 18 novembre 1895.

La Chancellerie impériale ne croit devoir ni doubler le stationnaire allemand à

Constantinople,ni envoyer en Orient d'autre bâtiment que le navire -école Moltkequi

est arrivé à Smyrne , il y a deux jours , et doit y rester jusqu'à nouvel ordre. Le

Baron Marschal veut espérer qu'il n 'y aura pas besoin d 'autre démonstration navale

pour amener le Sultan à écouter les conseils des Puissances.

SOULANGE- BODIN .

N° 144 .

M . le Comte de VAUVineux, Chargé d 'affaires de France à Pétersbourg ,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Pétersbourg , le 18 novembre 1895 .

Le Prince Lobanoff s'est montré particulièrement satisfait des assurances données

au Baron de Courcel par Lord Salisbury relativement à l'attitude que la Grande

Bretagne entend conserver dans les affaires d'Orient. Les navires russes qui ont quitté

récemment Cronstadt à destination de l'Extrême-Orient ont reçu du Gouvernement

Impérial l'ordre de s'arrêter dans la Méditerranée où ils séjourneront jusqu'à ce que

la situation s'éclaircisse.

VAUVINEUX .
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N° 145 .

M . Billot,Ambassadeur de la République française près S. M . le Roid'Italie ,

à M . BERTHELOT, Ministredes Affaires étrangères.

Rome, le 18 novembre 1895.

La proposition du Comte Goluchowski a reçu l'adhésion du Gouvernement

italien, qui estime que l'entente des puissances et de leurs ambassadeurs à Constan

tinople ,dans les conditions indiquées, constitue le moyen le plus efficace de pourvoir

aux nécessités de la situation et d'en prévenir les conséquences éventuelles. Dès à

présent, le Gouvernement italien a prescrit à son Ambassadeur à Constantinople de

ne tenter aucune démarche isolée et de se concerter avec ses Collègues pour lesmesures

à prendre . Un second stationnaire italien est en route pour l'Orient;mais il attendra

dans l'archipel grec le jour où , la proposition de doubler les stationnaires ayant été

accueillie par tous les cabinets ,la demande des firmansnécessaires pour l'entrée pourra

ètre formulée simultanément par les Ambassadeurs. En mecommuniquant les indica

tions qui précèdent, le Baron Blanc m 'a déclaré de nouveau qu 'une action séparée

en dehors de l'entente n 'est aucunement dans les vues du Gouvernement royal.

Billot.

N° 146 .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des affaires étrangères.

Péra , le 19 novembre 1895.

Tieu n e

L'Ambassadeur d 'Allemagne a reçu de Berlin l'ordre de faire au Sultan les plus sé

rieuses représentations ,de lui dire que,malgrél'absence de son escadre dans la Médi

terranée , l'Allemagne n'en était pas moins en accord complet avec les autres Puis

sances et que l'anarchie ottomane finirait par ébranler son trône et par lasser la pa

tience de l'Europe.

Le Baron de Saurma a fait une communication dans ce sens à un des secrétaires du

Palais.
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N° 147 .

M .Rougon,Consul général de France à Smyrne,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères .

Smyrne, le 20 novembre 1895.

La Division navale italienne , composée de deux cuirassés et de deux croiseurs,

est arrivée ce soir venant de Naples.

Trois bateaux-écoles des marines allemande, autrichienne et italienne sont depuis

quelques jours en rade:

ROUGON .

N° 148.

M . Lozé, Ambassadeur de la République française à Vienne,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

1 - ama

Vienne , le 20 novembre 1895.

L'escadre austro-hongroise ,composée de l'Impératrice-Élisabeth, vaisseau -amiral,

du Tegethof, de la Donau et du Météore, et commandée par le contre-amiral

Seemann , est prête à partir pour l'Orient.

LOZÉ.

N° 149.

M . Rougon, Consulgénéral de France à Smyrne,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Smyrne, le 22 novembre 1895.

La division navale du Levant, commandée par l'amiral de Maigret, est arrivée ce

soir à Smyrne.

ROUGON .
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N° 150.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 22 novembre 1895 .

On a apposé aujourd 'hui dans les quartiers arméniens de Stamboul des placards

invitant les habitants à s'armer et à fermer leurs maisons pour résister à une attaque

prochaine des musulmans. On voit là une manæuvre des comités révolutionnaires.

Les ambassadeurs ont signalé le fait au Sultan en le priantde prendre quelques

mesures de police , car le renouvellement des désordres du 30 septembre aurait en

ce moment des conséquences désastreuses. Les troubles continuent dans les pro

vinces, notamment à Césarée, à Angora , à Marache , du côté d'Alexandrette et de

Latakieh. Les Arméniens insurgés à Zeïtoun tiennent contre les troupes régulières.

Le Linois a reçu l'ordre de relâcher à Latakieh. Tous les ambassadeurs pensent que ,

malgré les assurances données par le Sultan en réponse à leur dernière communica

tion , les ordres adressés aux autorités civiles et militaires sont conçus de façon à

leur faire comprendre qu'en aucun cas elles ne devront sévir contre les musulmans.

C'est le massacre organisé jusqu 'à ce que les rigueurs de l'hiver aient rendu les com

munications impossibles.

Nous avons tous demandé des firmans pournosnouveaux stationnaires. J'ai indiqué

le Faucon dont la force n 'est pas supérieure à celle des bâtiments envoyés par les

autres Puissances.

P . CAMBON .

Divas

N° 151.

M . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à MM . les Consuls de France à Trébizonde, Erzéroum , Diarbékir et

Sivas.

Péra , le 24 novembre 1895.

LeMinistre des Affaires étrangères, à qui j'avais signalé votre belle conduite pen

dant les massacres,me charge de vous transmettre les félicitations du Gouvernement

de la République.

P . CAMBON .

N° 152.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 25 novembre 1895.

Le Sultan avait fait prévenir tous les ambassadeurs par son Ministre des Affaires
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étrangères qu'il acceptait en principe le doublement des stationnaires ; il désirait seu

lement que leur arrivée ne fût pas simultanée.

Depuis lors , il a fait adresser aux Représentants étrangers une circulaire prescri

vant d 'obtenir de leurs Gouvernements le retrait de la mesure . Il n 'y a aucune rai

son pour accéder à cette demande. En doublant leurs stationnaires, les Puissances

usent d'un droit dont l'état des esprits à Constantinople rend l'exercice indispen

sable .

P . Cambox.

N° 153.

M . Lozé , Ambassadeur de la Répubique française à Vienne,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Vienne, le 25 novembre 1895.

Le Comte Goluchowski n 'hésite pas à déclarer qu'il faut insister de la manière la

plus énergique pour obtenir le firman demandé pour l'entrée d 'un second station

naire . Il ne croit pas qu'il puisse y avoir le moindre doute sur ce point, aussi don

nera-t-il les instructions les plus précises à son Ambassadeur.

Lozé . .

N° 154.

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

OL

Péra, le 25 novembre 1895.

Les représentants des Puissances , ayant examiné la question du doublement des

stationnaires , sont convenus d'adresser à chacun de leursGouvernements l'avis sui

vant : « Les Ambassadeurs estiment à l'unanimité qu 'au double point de vue de la

sécurité des colonies européennes à Constantinople et de la dignité des Puissances,

aux représentations desquelles l'assentiment du Sultan a été promis, il y a lieu

d'exiger la délivrance des firmans pour l'entrée de nouveaux stationnaires , en fixant

un délai passé lequel desmesures seraient prises pour assurer l'exécution d'un droit

strictement reconnu par les traités. »

Je serais obligé à Votre Excellence de m 'envoyer l'instruction d'exiger derechel

de la Sublime Porte le firman de passage .

P . CAMBON.
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N° 155.

M . BOURRÉE, Ministre de France à Athènes ,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères .

Athènes , le 25 novembre 1895 .

Une division autrichienne , composée du Tegethof, de l'Imperatrice-Elisabeth et

d 'un aviso , vient d 'arriver au Pirée , sous le commandement de l'amiral Seemann .

BOURRÉE.

N° 156 .

Le Baron de COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 26 novembre 1895.

Le Chargé d 'affaires de Turquie a demandé à lord Salisbury que l'Angleterre

retirât la demande qu'elle a faite d'un firman pour autoriser l'entrée dans les détroits

d'un second stationnaire. Il a fait valoir que la sécurité des Européens résidantà

Constantinople n 'était menacée en aucune façon .

Lord Salisbury a répondu que la proposition du doublement des stationnaires

n 'était pas due à son initiative, mais qu'il la considérait comme tout à fait opportune,

et il a refusé de retirer la demande du firman .

Alph. DE COURCEL .
DE COURCEL .

N° 157.

M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg.

Paris , le 27 novembre 1895.

Le Baron de Morenheim m 'a donné hier communication d 'un télégramme du

Prince Lobanoff, aux termes duquel l'Empereur serait disposé à tenir compte des

considérations invoquées par le Gouvernement ottoman et à ajourner l'envoi d'un

second stationnaire , à la condition toutefois que toutes les autres puissances consen

tiraient à cet ajournement. Le Baron de Morenheim ajoute qu'il est chargé d'ap

puyer auprès de nous la demande du Gouvernement turc.

BERTHELOT.
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Nº 158.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.
n Ir

Péra, 30 novembre 1895 .

Loin d 'être disposé à accorder les firmans pour les nouveaux stationnaires, le

Sultan se débat pour faire renoncer les Puissances à leur résolution.

Toute concession de notre part créera un précédent des plus regrettables et

mettra en question pour l'avenir les droits reconnus par les traités. Elle entraînera,

qu 'on le veuille ou non , la rupture de l'entente et démontrera au Sultan l'inanité du

concert européen.

. Il y a donc lieu , à mon sens ,demettre la Porte en demeure de laisser entrer les

stationnaires dans un certain délai.

Je prie donc V. E . de m ’autoriser à me joindre à mes collègues pour donner à la

Porte un délai de 48 heures , par exemple , et de demander au Gouvernement russe

l'envoi des mêmes instructions à M . de Nélidow .

Les firmans une fois accordés , nous en userons ou non , suivant les circonstances,

mais nous ne pouvons laisser contester plus longtemps un droit essentiel.

P . CAMBON.

N° 159.

Le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeurde la République française à Saint

Pétersbourg,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères .

Dour

Saint-Pétersbourg , le 4 décembre 1895 .

LePrinceLobanow est toujours fermement décidéà maintenir l'accord complet entre

toutes les Puissances pour le doublement des stationnaires, mais il considère la mise

en demeure comme une mesure susceptible d 'amener de graves complications.

G . de MONTEBELLO .
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N° 160 .

M . GEOFFRAY, Chargé d 'affaires de France à Londres ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.
Tes

Londres, le 14 décembre 1895 .

Sir Thomas Sanderson a insisté près demoi pour que des instructions fussent en

voyées à Constantinople en vue du doublement des stationnaires.

Lord Salisbury parait convaincu qu'une nouvelle pression des Ambassadeurs aurait

pour résultat de déterminer le Sultan à donner satisfaction à la demande des Puis

sances.

GEOFFRAY.

N° 161.

M . Billot, Ambassadeur de la République française près S. M . le roid'Italie ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le 4 décembre 1895 .

Le Ministre des Affaires étrangères va confirmer, pour le cas particulier du double

ment des stationnaires, les instructions générales qui prescrivent à l'Ambassadeur

italien à Constantinople de se conformer à l'attitude qui obtiendra l'assentiment una

nime de ses collègues. M . Pansa sera donc autorisé à s'associer , au besoin , à une

mise en demeure adressée à la Porte .

BILLOT.

N° 162.

Le Comte deMontEBELLO ,Ambassadeur de la République française à Saint

Pétersbourg,

à M . BERTHELOT, Ministredes Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 5 décembre 1895 .

M . de Nélidoff a reçu pour instruction de se joindre à ses collègues pour les dé

marches à faire , tout en observant les précautions que comporte la gravité de la

mesure à prendre . Le Prince Lobanow invite M . de Nélidoff à demander une audience

au Sultan et à insister, au nom de l'Empereur, en termes amicaux et aussi persuasifs

que possible , pour que les firmans soient accordés avant qu'on n 'en arrive à des me- ,

sures extrêmes, telles qu’un ultimatum .

G . de MONTEBELLO .
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N° 163.

M . P . CAMBON, Ambasssadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.
THE

Ted

Péra , le 8 décembre 1895 .

Le Sultan a reçu aujourd 'hui M . de Nélidoff, qui lui a fait, au nom de l'Empe

reur de Russie , les représentations les plus amicales et les plus pressantes sur la

question des stationnaires. Sa Majesté a promis une réponse pour demain et l’Am

bassadeur de Russie a emporté l'impression qu'Elle était sérieusement ébranlée.

P . CAMBON.

N° 164.

M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République irançaise à Constan

tinople.
Paris , 9 décembre 1895.

L 'Ambassadeur de la République près le Saint-Siège m 'a fait savoir que le Cardinal

secrétaire d 'Etat lui avait témoigné par écrit les sentiments de gratitude qu’a inspirés

à Léon XIII la protection si efficace exercée sur les missions catholiques d'Orient au

cours des récents événements , soit par vous-même, soit par les agents quirelèvent de

votre Ambassade.

BERTHELOT.

N° 165.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 11 décembre 1895 .

Le Sultan avait demandé à l'Ambassadeur de Russie d 'attendre sa décision jusqu'à

dimanche. Celui-ci lui a répondu que l'accord des Puissances était complet et que

les Ambassadeurs se réuniraient le u , à trois heures , pour aviser aux mesures à

prendre. Sur cette déclaration , Sa Majesté s'est décidée à nous envoyer dans la

journée son Ministre des Affaires étrangères, qui nous a annoncé la délivrance des

firmans. Il est convenu que les nouveaux stationnaires arriveront successitemenl.

L 'Ambassadeur d'Angleterre a déjà télégraphié à l'amiral Seymour pour demander

l'envoi immédiatdu Dryad . J'avise l'amiral de Maigret et je le prierai d 'envoyer le

Faucon .

P . CAMBON.
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N° 166 .

M . P . CAMBON, Ambasseur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 15 décembre 1895 .

L 'aviso français Faucon est arrivé ce matin. La canonnière russe Donetz est arrivée .

cet après -midi.

Les nouveaux stationnaires italien et anglais sont arrivés vendredi, à quelques

heures de distance, et l'autrichien a mouillé samedi dans le Bosphore .

La présence de ces bâtiments ne cause aucune émotion et rassure les colonies

européennes.

P . Cambos.
AMBOS

N° 167 .

M . Billot, Ambassadeur de la République française près S. M . le Roi

d 'Italie ,

à M .Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le 20 décembre 1895.

LeGouvernement italien a envoyé hier au commandant de l'escadre royale du

Levant l'ordre de ramener à Tarente ses trois plus forts bâtiments. Il ne restera à

Salonique que le croiseur Piemonte et le petit éclaireur Partenope .

Au Ministère de la Marine, on explique cette résolution en disant que les nouvelles

de Constantinople sont rassurantes et que la présence des seconds stationnaires con

stitue une garantie nouvelle d 'ordre .

B1ᏞᏞ0Ꭲ .

N° 168.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 24 décembre 1895 .

Tous nos Agents ont fait preuve du plus grand dévouement pendant les troubles

dont l'Asie-Mineure vient d 'être le théatre, se multipliant pour porter secours à nos

nationaux, et pour faire mettre un terme aux scènes souvent sauvages qui ont ensan

glanté leur résidence .
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De tous, M . Meyrier, Vice-Consulà Diarbékir, a peut-être le plus cruellement et le

plus longuement souffert; M . Roqueferrier, à Erzeroum ,a déployé une grande énergie

auprès des autorités et n 'a pas craint de remplir tout son devoir au risque de sa

vie. Quant à M . Carlier, Vice-Consul à Sivas , je puis le citer comme un modèle de

décision prompte et de sang-froid.

Avec ses cavas qu'il avait armés, et assisté de Mme Carlier , il a véritablement

organisé la défense militaire de son quartier , sauvegardant ainsi des établissements

remplis d'Arméniens, tenant en respect les émeutiers , arrêtant les pillards et ravitail

lant toute une population.

M . Cillière, de son côté , surpris au milieu de la ville de Trébizonde par l'explosion

de l'émeute , n 'est rentré au Consulat qu'après avoir visité notre établissement des

Frères et s’ètre assuré de leur sécurité , tandis que M . Jousselin , Drogman chance

lier, organisait la défense du Consulat et y recueillait, au milieu de la fusillade , les

gens poursuivis.

P . Camion.

N° 169.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 24 décembre 1895 .

Les insurgés arméniens de Zeïtoun résistent encore . Leur ville est devenue le re

fuge de tous les chrétiens de la région de Marache et d 'Alexandrette échappés aux

massacres.

Le jour où, faute d 'approvisionnements, les insurgés mettrontbas les armes, une

population de trente a quarante mille âmes , dont quatre mille à peine forment l'ar

mée de l'insurrection , sera livrée à tous les excèsdu vainqueur.

La Porte a fait récemment aux Ambassadeurs des communicationsd 'après lesquelles

les habitants de Zeïtoun , sommés de se rendre avec promesse d 'un traitement équi

table , auraient refusé faute de confiance dans les promesses des autorités turques.

Les patriarches arméniens,grégorien et catholique , ont réclamé notre intervention

pour éviter une catastrophe sanglante.

Les Ambassadeurs , réunis aujourd'hui, sont tombés d 'accord pour demander à leurs

Gouvernements l'autorisation d 'offrir leurs bons offices à la Porte et de lui conseiller

amicalement de les accepter en vue de rétablir la paix.

Cette intervention officieuse servirait la Porte , qui ne voit pas sans appréhension

durer la résistance , et elle serait accueillie avec reconnaissance par la population chré

tienne.

Nos Consuls à Alep ou leurs délégués pourraient au besoin se rendre sur les lieux

pour amener une composition acceptable et en assurer l'exécution .

Je vous serais obligé de medonner d 'urgence l'autorisation d'agir dans ce sens avec

tous mes collègues.

P . CAMBON.
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N° 170.

M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P. Cambon , Ambassadeur de la Républigne française à Constan

tinople.

Paris, le 24 décembre 1895.

Je veux espérer avec vous que la Porte saura comprendre combien l'intervention

officieuse des Ambassadeurs au sujet de Zeïtoun serait favorable à ses intérêts, en pré

venant une catastrophe d 'où pourraient sortir de nouvelles et graves complications.

Je vous autorise donc à agir, d'accord avec vos collègues , auprès de la Porte, dans

le sens que vous m 'avez indiqué.

BERTHELOT.

N° 171.

Le comte de Montebello , Ambassadeur de la République française à Saint

Pétersbourg,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg , le 26 décembre 1895.

Le prince Lobanow , considérant que le règlement de l'affaire de Zeſtoun est une

question d'humanité , a autorisé dès avant- hier M . de Nélidoff à offrir à la Porte les

bons offices de la Russie.

Si l'offre est acceptée , le Consul de Russie à Alep s'interposera entre la population

de Zeïtoun et les commandants des troupes turques.

G . DE MONTEBELLO .

osera

N° 172.

M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères ,

aux Ambassadeurs de la République française à Berlin , Londres et

Vienne et près de S. M . le Roi d'Italie .

Paris , le 27 décembre 1895 .

En prévision des conséquences que , dans les circonstances actuelles, pourrait en

traîner la prise ou la reddition de Zeïtoun , les Ambassadeurs des Puissances à

Constantinople se sontmis d'accord pour demander à leurs Gouvernements l'autori

sation d 'offrir leurs bons offices à la Porte et de lui conseiller amicalement de les

accepter.

J'ai autorisé d'urgence M . Cambon à agir dans ce sens, d'accord avec ses col

lègues.

BERTHELOT.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. - Arménie. 25
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N° 173.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 2 janvier 1896 .

D 'après une communication faite par ordre du Sultan, le Mutessarif de Marache ,

accompagné de notables, se rend à Zeitoun pour négocier une capitulation . En cas

d 'échec de cette mission, Sa Majesté aurait recours à nos bons offices.

P . CAMBON.
JAMBON .

Nº 171.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

nou

Péra , le 3 janvier 1896 .

La Sublime Porte a réclamé aujourd'hui les bons offices des Ambassadeurs pour

faire cesser la résistance de Zeïtoun . Elle a annoncé la suspension des hostilités pour

nouspermettre d 'exercer notre médiation .

Ce recours aux Puissances s'explique par le bruit probablement fondé d'un écher

des troupes ottomanes.

Nous avons prescrit immédiatement à nos Consuls à Alep de se concerter sur les

mesures propres à amener un arrangement et de se mettre en rapport avec les in

surgés.

D 'après les renseignements officiels reçus d 'Alep , on aurait, entre le 28 décembre

et le 1er janvier , massacré goo chrétiens à Orfa. Ce chiffre devrait être doublé

d 'après les informations officieuses. Les capucins d 'Orfa sont jusqu'à présent sains et

saufs .

Biredjik sur l'Euphrate a été incendié ; on ignore le nombre des victimes.

P . CAMBON.

N° 175.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères .

Péra , le 10 janvier 1896 .

Notremédiation a été acceptée avec reconnaissance par les habitants de Zeïtoun. De

son côté, le Sultan a fait prier les Ambassadeurs de presser l'intervention de leurs
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Représentants pour épargner aux troupes les souffrances d 'une campagne par cette ,

saison rigoureuse. Les six Ambassadeurs se sont mis aujourd'hui d 'accord sur les

instructions à adresser aux Consuls d ’Alep. Ceux-ci devront se rendre immédiale

ment à Marache et mème à Zeïtoun .

P . CAMBON.

N° 176 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 13 janvier 1896.

En dehors des affaires de Zeïtoun , dont je rends compte à Votre Excellence dans

une dépèche séparée , le vilayet d'Alep est le seul ou des événements graves se soient

passés ces joursderniers.

Dans le vilayet de Trebizonde, la misère est croissante . Dans la ville mème, en

dépit des efforts de la charité privée , les distributions d 'argent et de secours ne sou

lagent que bien faiblement les infortunes de la communauté arménienne.

A Aghdja Guney, caza de Tcharchamba, les soldats de l'armée régulière, envoyés

pour châtier quelques brigands de la région , ont commis toutes sortes de désordres,

ont profané et pillé l'église en face du prêtre qu'ils avaient attaché avec des cordes ,

et ont déclaré aux habitants qu'ils continueraient à les maltraiter tant qu'ils ne se

convertiraient pas à l'islamisme.

Dans le vilayet de Sivas, à Vézir-Kenpru , localité voisine de la frontière du Sandjak

de Samsoun , plusde 200 Arméniens ont été tués vers le milieu de décembre.

A Erzeroum , la tranquillité se maintient au milieu d 'une population décimée et

ruinée . La Sublime Porte a enjoint à l'archevêque arménien de cette ville , dont

l'attitude, depuis les massacres , donnait lieu à de nombreuses plaintes de la part

de l'autorité, de se rendre à Jérusalem où il sera interné et où une pension lui sera

faite .

Les caisses deces vilayets étant vides et les ressources du Trésor nulles, les rédifs

sont partoutlicenciés.

A Diarbékir,l'arrivée de la Commission d'enquète spéciale présidée par le général

Abdullah Pacha a rendu un peu de sécurité aux chrétiens. Notre Vice -Consulme

signale ses dispositions conciliantes et le bon effet qu'elles produisent. .

Les Turcs ont failli amener , le 31 décembre , un retour des désordres. Une forte

panique s'est produite , et les chrétiens se sont de nouveau précipités versnotre vice

consulat. Abdullah Pacha, prévenu par M . Meyrier , s'est rendu immédiatement au

bazar et a parcouru la ville en cravachant les Kurdes, fauteurs des désordres. Il a

affirmé à notre agent qu'il était résolu à réprimer les troubles.

La situation demeure néanmoins précaire dans cette ville. Des comités secrets

musulmans, dont le vali Aniz Pacha ne serait pas le membre le plus inactif, s'y sont

fondés, et il encourage, paraît-il, clandestinement ses coreligionnaires à signer des
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pétitions au Sultan contre Abdullah Pacha. Je n'ai cessé de demander à la Porte le

remplacement du vali. On me donne l'assurance qu'il sera incessamment remplacé

par Aziz Pacha, ex -gouverneur deMossoul, sur lequel M . Alric m 'a fourni, à plusieurs

reprises , de bonsrenseignements.

Un nouveau rapportdenotre Consulà Bagdad me confirme la préservation de la

ville même de Mardin , dont les environs ont été complètementdévastés .

Un télégramme de M . Meyrier m ’annonce hier qu'un massacre a eu lieu à Midiat,

chef-lieu du districtde Tour-Abdin , au sud-est de Diarbékir.

A Sivas, la Commission instituée pour la restitution des objets volés ou pillés ne

peut fonctionner, la plupart de ces objets se trouvant chez des notables et des fonc

tionnaires musulmans; des attaques isolées d 'Arméniens continuent dans la ville , et

plusieurs fois les agresseurs ont été les soldats eux-mêmes.

Par contre , d'autres notables musulmans disent ouvertement que les massacres

ont été ordonnés par le Sultan et tiennent des propos fort durs sur le compte du

Souverain , « auteurde tous ces maux ». Dans le vilayet d 'Angora, M . Guillois me cite

une foule demeurtres et d 'actes de brigandage isolés: assassinats, pillages de fermes

et de hameaux, enlèvementdebestiaux; toutdemeure impuni. A Angora mème, l'in

quiétude subsiste et toutes les affaires sont suspendues. De nouveaux renseignements

recueillis sur les événements de Césarée, prouvent que la troupe a participé ouverte

ment au massacre et au pillage, et les soldats se vantaient tout haut d 'avoir la per

mission de tuer etde piller pendantquatre heures. A Yuzgat,deux coups de revol

ver ont été tirés d'une maison arménienne dans la nuit du 29 décembre et, sans

l'énergie du mutessarif, auraient pu amener de grands désordres , la population mu

sulmane s'étantimmédiatement répandue en armes dans la ville. Ainsique je le disais

à Votre Excellence, c'est dans le vilayet d 'Alep que les événements paraissent avoir

eu , ces derniers temps, une gravité exceptionnelle. J'ai rendu compte des désordres

survenus à Orfa dans ma dépèche du 3 de ce mois.

La sécurité de nos Lazaristes à Akhbès paraît , pour le moment, de nouveau assu

rée. Le cavass que notre Vice-Consul à Alexandretle leur avait envoyé à la nouvelle du

danger qui les menaçait est revenu , et , sur le rapportqu'il a fait à M . de Longeville ,

j'ai signalé à la Porte la nécessité d'éloigner de la région deux beys turcs quim 'étaient

en même temps représentés par notre agent à Mersina comme les auteurs de l'agita

tion anti-chrétienne autour d 'Akhbės.

Il est bien avéré à présent que le Supérieur de la mission des Pères de Terre-Sainte

de Jenidjé-Kali, près Marache, le Père Salvatore, a été tué entre Moutchouk-Déressi

et Marache par la troupe qui l'emmenait prisonnier. Les autres religieux de notre

mission , trois Espagnols, se sont réfugiés à Zeïtoun et m 'ont fait demander de leur

fournir le moyen d 'en sortir.

J'ai invité notre Agent à Alep à réclamer de l'autorité en leur faveur un sauf-con

duit jusqu'àMarache.

Notre Consul général à Jérusalem m 'a fait connaître l'émotion ressentie à la Cus

todie de Terre-Sainte , à l'arrivée de la nouvelle de ce triste événement. J'ai chargé

M . Ledoulx d 'assurer au Père Custode que nos agents ne négligeraient rien pour

protéger les religieux latins.

Je compte profiter du séjour que M . Barthélemy va faire à Marache à l'occasion
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des affaires de Zeïtoun, pour faire faire une enquête sur le meurtre du Supérieur de

la mission de Jenidjé-Kalé .

Comme le voit Votre Excellence, c'est autour du golfe d'Alexandrette que parais

sent aujourd 'hui concentrés les plus graves désordres .

Les Italiens ont détaché deux navires de guerre devant Alexandrette . Cinq bâti

ments anglais ont quitté hier Salonique pour la même destination , sous le comman

dement du contre- amiral Domville. Aussi ai-je prié l'amiral de Maigret de laisser le

Cosmao devant ce port jusqu'à nouvel ordre .

P . Cambon.

N° 177.

M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P. Cambon , Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Paris , le 24 janvier 1896.

En me signalant, sous la date du 13 de cemois , les ferments d'agitation qui sub

sistent dans certaines provinces de l'Empire , vous m 'avez rendu compte des dé

marches que vous vous étiez empressé de faire auprès de la Porte pour la déterminer

à prendre diversesmesures locales propres à assurer la sécurité des religieux placés

sous notre protection .

Vous m 'avez , en même temps, confirmé que le Père Salvatore , Supérieur de la

mission de Terre-Sainte à Jénidjé-Kalé , avait été tué par la troupe qui l'emmenait pri

sonnier.Mon approbation était naturellement acquise d'avance au projet que vous

avez conçu de profiter du séjour que M . Barthélemy va faire à Marache pour faire

faire une enquête sur les conditions dans lesquelles s'est produit le meurtre de ce

religieux.

Je vous serais très obligé demefaire connaître le résultat et deme renseigner, le

momentvenu , sur le succès des démarches que vous ne manquerez pas de poursuivre

auprès de la Porte pour obtenir toutes les réparations qui nous seront dues à ce

sujet, si l'enquête confirme les premières informations quivous sont parvenues.

BERTHELOT.

N° 178.

M . P. Gambon , Ambassadeurde la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 25 janvier 1896 .

J'ai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence un tableau contenant le récit

résumé des événements dont l'Asie -Mineure a été le théâtre en 1895 ,



- 198 -

ISSO
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Ce travail a été établi, par les six Ambassades, d'après les rapports qui leur ont

été envoyés par leurs Consuls respectifs. Ces rapports ont été examinés en commun

el confrontés , et de leur comparaison est sorti le présent Tableau.

Il ne contient donc que des informations soigneusement contrôlées , et sur les

quelles les Agents des six Puissances se sont trouvés d 'accord , et n 'a point la préten

tion d'être un travail complet. Dans un grand nombre de localités, trop éloignées des

centres où résident les Consuls pour que ceux-ci aient pu recueillir des renseigne

ments de première main , se sont passés des événements similaires à ceux dont les

agents des Puissances ont été les témoins. Faute de pouvoir contrôler efficacement

les informations de source privée, nous avons dù nous abstenir de les relater .

D 'autre part, ce travail, forcément sommaire, ne saurait donner la physionomie

de ces tristes événements. Nous avons tenu à les relater sous la forme la plus simple

et à faire euvre de pure statistique.

De plus , ce document, que nous tenions à remettre à la Sublime Porte afin de

répondre par avance aux communications fantaisistes qu'elle nous fait sur les incidents

dont nos agents sont les témoins oculaires , a été terminé dans les premiers jours de

janvier, et comme nous avions résolu de le faire imprimer, pour éviter un inter

minable travail de copie, il est forcément incomplet, chaque jour le courrier nous

apportant de nouveaux détails sur des événements déjà anciens. .

Pour toutes ces raisons, il ne faut voir dans le Tableau ci-joint qu 'une parcelle

de la vérité .

Comme je le disais plus haut à Votre Excellence, nous avons convenu, mes col

lègues etmoi, d'en remettre un exemplaire à la Sublime Porte et d'en adresser plu

sieurs copies à nos Gouvernements, en attirant leur attention sur ce fait important

qu'il résume l'opinion concordante des Représentants des grandes Puissances à

Constantinople sur des faits que la presse et la Sublime Porte ont contribué à tra

vestir, en les exagérant parfois ou en les atténuantde parti pris.

i ces raisons 1 C e

P . CAMBON .
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ÉVÉNEMENTS DE 1895 EN ASIE MINEURE .
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DE LA POPULATION

et des autorités.
LEURS CAUSES,

Trébizonde. 1 octobre . . !

1- 5 octobre. ' H l o

| 8 octobre . . ! 600

nviron

dont |

20

musul

mans.

E
T

VILAYET DE TRÉBIZONDE.

Bahri-Pacha ex - ali je Van , et Hamdi-Pacha ,

général commandant la subdivision militaire, sont

légèrement blessés de deux coups de feu attribués à

des Arméniens.

Une vive agitation est causée parmi les mu L 'attitude du vali a été satisfai

sulmans par la nouvelle des troubles survenus à sante , celle des autorités mili

Constantinople le 30 septembre . Dans la soirée taires tardive et hésitante.

du 4 , 3 ,000 musulmans en armes, venus en partie Le fait indiqué par les autorités

des villages voisins , pénètrent dans la ville et commeoriginedes incidents paraît
attaquent les quartiers chréliens. D 'après le vali , inexact, La querelle a eu lieu

le point de départ des incidents est une querelle entre musulmans seuls .

privée entre Arméniens et Turcs ,mais le fait qu 'une

partie des manifestants musulmans étaient venus

du village silué à plusieurs heures de distance de

Trébizonde prouve une préméditation évidente

de leur part. Du reste , les musulmans avaient fait

dans la journée des achats considérables d 'armes

au bazar et avaient également tenté de s'emparer

d'un dépôt d'armes.

Les Consuls font immédiatementune démarche

auprès du vali , revenu en ville de la campagne ,

au cours de la manifestation ,

Vers midi, une panique se produit dans toute Au signal donné , les maho

la ville et des coups de feu retentissent de toutes nadjis lazes du port ont couru à
parts . L 'enquête des Consuls démontre qu 'aucune leurs embarcations pour y cher
provocation n 'est venue des Arméniens. La ville cher leurs armes. En maints

étail dans le calme, lorsque , sur un signal donné endroits des soldats ont été surpris

par un coup de trompette , l'émeute commença. assistant les assassins et les pillards.

Elle cessa également , vers 3 heures , sur un signal Des officiers supérieurs ont été

analogue. Tous les Arméniens surpris dans les vus faisant charger des objets

rues sont massacrés. Les assassins pénètrent aussi pillés sur des voitures et les

de force dans les boutiques, luent les marchands faisantporter chez eux. Le pillage

et pillent les marchandises. Seules , par suite d 'un a été toléré jusqu'au soir . Le 10

mot d'ordre évident , les habitations des étrangers seulement, 150 hommesde troupe,

sont épargnées. 150 personnes se sont réfugiées promis par le vali depuis le 5 ,
au Consulat de Russie . Tous les autres consulats arrivent de Rizé.

ont aussi donné asile aux fugitifs poursuivis par

les assassins. L 'établissement des Frères de la doc La Cour martiale , instituée

trine chrétienne en a recueilli plus de 2,000 jus pour rechercher les auteurs des

qu'au 15 octobre. crimes du 8 octobre, s'est bornée

Plus de 60 Arméniens se sont réfugiés à bord à donner des conseils aux mu

du paquebot russe et ont pu avec peine échapper | sulmans.

aux poursuites acharnées des bateliers qui cher Quant aux Arméniens, ils ont

chaient à les tueravant qu 'ils fussent arrivés à bord . été arrêtés en masse , sous pré

Une menace de nouveaux troubles a été dissipée texte de les soustraire aux entre

assez rapidement. prises desmusulmans.

Plus de 1 ,500 Arméniens, dans le mois qui a Huit ont été condamnés à

suivi lestroubles,se sontembarqués pour la Russie. mort, et 24 à plusieurs années de

Les pertes matérielles sont évaluées à 200,000 prison .

livres sterling (environ 5 millions de francs ).

Depuis, la confiance n 'a pu renaître. La ville

est ruinée au point de vue économique et les chré

tiens demeurent à juste titre très inquiets. Les

Grecs de la campagne émigrent en nombre.

Parmi les villages pillés de la région de Trébi

zonde; on peut citer ceux deMula , 50morts ; Bujuk
Samorouk -Sou , 18 morts ; Kutchuk- Samorouk -Sou ,

8 morts ; Barian , 18 morts et Zefanos , 13 morts.
Les musulmans ont massacré les Arméniens de

la localité et des villages environnants, Avant de

procéder au massacre , les musulmans, réunis sur

la place publique, ont séparé les Arméniens des

autres chrétiens et ont fait ranger ceux-ci de leur

côté, afin de ne pas les confondre avec leurs vic

times, désignées d 'avance .

24 novemb .

2 1 novemb. 107 o

Gumuch - | 25 octobre .
Hané.

100

Armé

niens

et

quel

ques

Grecs.
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Gumuch

Hané (suite).

26 octobre.N

Samsoun . 17 décembre .

13 décemb.

Aghdja

Guney.

14-15 déc.

Les villages de la région : Hassova , Armondan',
Zommara , Pingian , A govannes , Iban , Toretz , Sa

rindick , Edzbeder , Agrokouz, Ilamlik ont été pillés.

Le village de Kabadjeviz est envahi par la bande

du brigand Kaïkdjioglou. QuelquesArméniens sont
tués , le reste se réfugie dans la campagne.

Une panique se produit à Samsoun , surtout

parmi les Grecs. Le muttesarif rétablit le calme

assez rapidement.

A Aghda-Guney, localité du Caza de Tchar

chamba , Sandjak de Samsoun , les rédifs envoyés

pour protéger les villages de la région contre les

brigands se livrent à toute sorte d 'excès contre

les habitants , pillent leurs maisons , dévalisent

l' église arménienne , profanent les objets du culte

en présence du prêtre, qu 'ils ont lié avec des

cordes , et déclarent qu'ils continueront à traiter

les Arméniens de la même façon tant qu 'ils ne se
convertiront pas à l'islamisme.

1

Erzeroum . | 6 octobre. . ) i l i

30 octobre . 400

12 turcs

VILAYET D 'ERZEROUM .

Deux Arméniens sont tués dans la ville . Cel Bien qu'au commencement d 'oe

meurtre et la nouvelle des troubles survenus à tobre, les patrouilles aient éte

Trebizonde, le 5 et le 8 , causent une vive in renforcées, l'autorité , en dépitdes
quiétude parmi les Arméniens, - Le 28 , les efforts fails par les Consuls pour

musulmans pillent le village de Tifnik près d 'Er obtenir des mesures propres à

zeroum , calmer la population et désarmer
Dans les derniers jours du mois , une quaran les musulmans, ne s'est guère oc

taine de villages arméniens du caza de Terdjan cupéeque d 'arrêter des Arméniens.

sont saccagés et incendiés. Les habitants sont La population turque se préparait
massacrés en grand nombre. On peut citer notam cependant au grand jour en vue

ment les villages de : d'un massacre.

Pakaridji : 200 maisons pillées. Les habitants La participation ouverte des

qui échappent au massacre sont de force convertis officiers et des soldats au mas

à l'islamisme. sacre et au pillage a été constatée
Poulk : 80 maisons pillées. Les habitants par les Consuls.

épargnés sont obligés de se faire musulmans. Les troubles n 'ont été arrêtés

Pirij : 120 maisons pillées. Les habitants qu'une fois les boutiques complè

épargnés sont obligés de se convertir à l'islamisme. tement saccagées et leurs habi

Les seuls villages arméniens épargnés du caza tants massacrés; les meurtres el

sont : Karakoulak , Maugh , Hoghegh . le pillage ont continué toute la

Le massacre des Arméniens à Erzeroum com - | nuit du 30 au 31 octobre et la

mence à midi , le pillage des maisons et des bou - nuit suivante dans les quartiers

tiques dure jusqu 'au soir. De nombreux villages isolés.

aux environs de la ville sont saccagés. Ce n'est qu'après ces faits que
En dehors des 400 victimes constatées par les les autorités se sont occupées du

Consuls , un grand nombre d'autres Arméniens soin des blessés et des gens sans

ont disparu. De nombreux blessés sont transpor ressources et de la recherche des

tés à l'ambulance établie chez les Frères de la objets volés. Dans la suite , ,

doctrine chrétienne. 200 Turcs et Lazes pillards ont

1,500 boutiques et quelques centaines de mai été arrêtés , et l'autorité affirmeen

sons ont été pillées. avoir fait fusiller plus de 100 .

Nouveaux troubles. Quelques victimes armé. Mais le chef kurde Hussein

niennes. Pacha Haideranli, mandé pour
Une panique se produit au cours de laquelle rendre compte de sa conduite ,

un Arménien est tué et 10 blessés. n 'est pas traduit devant le Conseil

Nouvelle panique, mais sans effusion de sang. de guerre , bien que les charges

Le monastère de Hassankalé est pillé et incendié ,
les plus graves pèsent sur lui.

Quant aux rédifs , convoqués
l'évêque et les habitants massacrés, sauf un .

dans la suite , ils sont animés du
á autres villages du caza sont pillés. Les vil

lages épargnés sont :
plusmauvais esprit et ils déclarent

que , s'ils doivent partir pour
Delibala , qui a résisté; Kamazor, qui a payé

obéir aux ordres du Sultan , illeur
une rançon de 20 somars de blé et 10 livres tur

faudra auparavant nettoyer le pays
ques ; Dodoveran , qui a payé une rancon de 16 so

de tous les chrétiens.
mars de blé ; Ichyon , qui a payé une rançon de

30 livres turques. Parmi les villages pillés dans

ce caza , on peut citer : Youzveren , Ekebad , Chikou ,

Krtabaz, Yagan , Keupru Keui, Tordan , Errter .

3 novembre.

25 novemb.

10 déceml..

27 -28 nov .Passen.
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Ova . . . . . . . . 27et 28 nov. 2

Les villages suivants de ce caza ont été pillés et
incendiés :

Tchipck , complètement saccagé.

Arzati , complètement saccagé.

Dinarikom , complètement saccagé .

Umudum , complètement saccagé. L 'église a été

incendiée ; leprêtreet un autre Arménien ontété tués.
Keghakhor , complètement saccagé.

Gheritchk , complètement saccagé.

Plusieurs. Gherdjengoz , complètement saccagé.

Tevnik , complètement saccagé. L 'église pillée ;
le prêtre et trois Arméniens tués.

Ozni, complètement saccagé. L 'église pillée ; le
I prêtre et trois Arméniens tués .

Badishen , complètement saccagé.
Plusieurs. Pelour, complètement saccagé.

Itledja , les maisons des Arméniens riches ont été

saccagées .

Abelhendi, complètement saccagé.
Salazzor , complètement saccagé.

Tarkouni, complètement saccagé.

Komk , complètement saccagé. L 'église pillée et
| le prêtre tué.

Sengarig , complètement saccagé.

Gueuz, complètement saccagé.

Rabat, complètement saccagé.

Ukdazor , complètement saccagé.

Katchga - Vank , complètement saccagé. L 'archi
mandrite blessé et un Arménien tué.

Plusieurs Sengoutli, complètement saccagé.

Soouk Tchermak a évité le pillage en payant une

rançon de 120 livres turques.

Erzindjian .. / 21 octobre. Plusieurs 400
centaines

Des troubles et des massacres d 'Arméniens

ont éclaté à la suite , dit l'autorité , du meurtre

d 'un Mollah par les Arméniens. — D 'après les

sources officielles , 75 Arméniens auraient été tués.

- Les Consuls évaluent le nombre des victimes à

plusieurs centaines dont 7 Musulmans.

Baibourt i . . 27 octobre. 650

700

| Une bande armée de musulmans à cheval , com . | Les Autorités ont laissé faire

mandée par un déserteur, Tchaldaroglou , venant les émeutiers et leur responsabi

de Surméné (caza du Sandjak de Trébizonde) , ra - | lité est gravement engagée .

vage de fond en comble les villages des environs de On a constaté que beaucoup de

Baibourt. Plus de 650 Arméniens ont péri dans la musulmans possédaient des armes

ville ; dans les villages toute la population mâle a empruntées à la troupe ; des sol

été massacrée . Plus de 165 villages ont été dé- dats ont participé au massacre et

vastés. Ceux de Narzahan et de Loussoukli ont été au pillage.

particulièrement éprouvés.
M . Bergeron , Consul de France à Erzeroum ,

qui, retournant en France en congé, a parcouru

le pays , a trouvé la région entre Baïbourt et Gu

much -Hané ( vilayet de Trebizonde) complète
ment dévastée. En passant près de Narzahan , il

a vu enfouir dans une fosse une centaine de ca

davres d 'Arméniens. Les routes étaient sillonnées

de bandes de femmes et d 'enfants , errant sans

asile , ni nourriture , ni vêtements. Plusieurs vil

lages ont dù embrasser l'islamisme pour échap

per à la destruction .

Kighi . . . . . . 14 octobre.

16octobre. Il

Neuf villages sont pillés dans le caza.

La ville est assiégée par les Kurdes.

Un massacre d'Arméniens a lieu dans la ville.23 octobre.

Bayazid . . . . . . . . . . . . . . Prèsde500

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. 26
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Bitlis . . . . . . 25 octobre.(Prèsde800

VILAYET DE BITLIS.

Au sortir de la mosquée , les Turcs attaquent |
les Arméniens sans provocation aucune de la

part de ceux -ci. Le massacre a commencé et a

cessé au signal du clairon .

D 'après les Consuls , le nombre des morts

s'élève à près de 800 .

D 'après les autorités ottomanes , il ne serait que

de 169 , dont 39 musulmans. Le nombre des

blessés serait de 150 , dont 130 musulmans.

On signale dans la ville et dans les villages un

grand nombre de conversions à l'islamisme.

SsounSassoun
et Talory .

| 10 nov... .10 nov. ! Un certain nombre de villages arméniens de

la région sont pillés . On peut notamment citer

le village de Ichkentsor qui a été complètement
saccagé et dont les habitants ont été massacrés.

Mouch . . . . . 15 nov . . . . Une vingtaine d 'Arméniens sont massacrés par

les musulmans. Les troubles sont rapidement

réprimés par le mutessarif de Mouch , Feham
Pacha.

La responsabilité des menasi

de massacres et de troubles sui

venus, retomberait sur le cadid
Mouch . Ce n 'est que par l'énerg

et le zèle du mutessarif etdu muti

que la ville a été sauvée d'un de

sastre complet.
Seert . . . . . . .

. . . . . . 19 nov. . . . Un village aux environs de Seert est attaqué
et pillé par les musulmans.

A Chabakehour, tous les Arméniens survivants

au massacre se sont vus obligés de devenir mu

sulmans.

L 'Autorité use de tous le

moyens pour forcer les Arménien

à signer une déclaration consta
tant que ce sont eux qui ont pro

voqué les troubles .

L 'Autorité n ' est pas intervenu

| malgré la présence des troupes.

Décembre . Les musulmans massacrent un nombre consi

dérable de chrétiens chaldéens et arméniens.

Beaucoup demaisons habitées par des Syriens et

des Jacobites sont pillées. Un grand nombre de

villages des alentours , habités par des Syriens,

des Chaldéens et des Jacobites sont détruits. On

peut citer notamment ceux de : Mar Yacoub,

Berké, Telmechar, Beincof.

Vad

VILAYET DE VAN.

Adeldjevas. — 18 villages pillés par les Kurdes
Haideranli , sous le commandement d 'Emin et

Tamir Pachas. — Au village d'Arrin , 9 person
nes sont tuées. -- A Ardist , le monastère de

Mézopé est pillé par Hassan Agha, père d'Emin
Pacha. — A Pani, 2 hommes et une femme sont

tués et dix villages des environs pillés.

160 villages situés autour du lac de Van dans

les vilayets de Van et de Bitlis sont pillés du

zº' au 20 novembre. Le nombre des victimes pa

raît avoir été moins considérable que dans les

vilayets voisins.

25 octobre. Serai , chef-lieu du caza de Mahmoudié , dans

le Sandjak de llekkiari, notamment, a été pillé
le 12 novembre par les Kurdes, sous le comman

dement de Houssein Bey Takouri , kaïmakam
des Hamidiés.

Bachkalé , Gargon , Sparghird , Shattak , Kho

shab , Bergeri , Elbak ont été pillés. - -- 10 ,000

personnes sont dans un état de dénument com

plet. A Khizan , quelques Arméniens ont pu se

sauver en acceptant l'islamisme. Ils auraient été

contraints de tuer leurs parents qui refusaient

de devenir musulmans.
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Van. . . . . . . .

(Saite. )

10 nov.. . . ! !! Bogaz-Kessen et Hazira ont été pillés par des

Kurdes, ainsi que Dermen , où l'attaque a été con

duite par les Hamidiés sous le commandement

d 'Achmed Khan , de la tribu de Chemski Dedim .

10 nov. . . . 1 Haigatsor est pillé . Le chef notable arménien

d'Azvazashen a été tué. Lamazguird a été attaqué

quatre fois par les Kurdes.

A Mikhnir, 6 Arméniens ont péri.

A Marmied , une jeune fille ayant été enlevée ,

an Arménien s'est hasardé à faire des remontran

ces à ce sujet : il a été tué.

Arshag est attaqué par les Kurdes , qui sont re

poussés par les soldats ; quelques Kurdes sonttués.

Les officiers et les soldats pren

nent part au butin .

Les Kurdes prétendent être de

connivence avec l'Autorité ; celle -ci

finit par comprendre qu'elle doit
agir, mais trop tard , et comme les

officiers , les soldats et les gendar
mes ont pris part au pillage, elle

n 'ose sévir contre personne.

VILA YET DE MAMOURET-UL- AZIZ .

Kharpouth .. 10/11 nov.. | Plus , | Les Kurdes et les musulmans attaquent les

de 5oo . quartiers arméniens et massacrent les habitants.

LeSupérieur de la mission des Capucins a failli

être tué. La mission américaine est détruite et

un grand nombre de chrétiens survivants se voient

obligés de se convertir à l'islamisme.

Plus de 6o villages, situés aux environs de

Kharpouth , sontdévastés. D 'après une communi

cation du vali d'Erzeroum aux Consuls , le nom

bre des morts serait de 92 dont 12 musulmans.

Les hospices dirigés par les Capucins sont rem

plis de blessés.
Une caravane de 200 Arméniens , renvoyés d ’A

dana à Karpouth , leur pays d 'origine , est atta
quée par des Kurdes qui en tuent 193 . Les gen

darmes, au lieu de les protéger , prennent part

au pillage.

Il est impossible de préciser le nombre des

localités dévastées et des Arméniens disparus.

Mais il résulte de l'ensemble des informations par

venues aux Consuls que toute la région a été

ravagée.

Le chiffre de la population chrétienne étant

fort élevé dans cette région , on peut craindre que

le nombre des victimes ne soit très considérable.

Arabkir , . . . 19 /5 nov. . . 2 ,800 Un très

grand
nombre .

Les Kurdes et les Turcs en armes se jettentsur .

les chrétiens et saccagent la ville. D 'après les ren

seignements officiels, le nombre des victimes se
rait de 260 , dont 60 musulmans.

D ' après les renseignements consulaires , le

pillage et l'incendie ont duré 10 jours. Plusieurs

églises ont été profanées; 2,400 maisons environ

ont été pillées ; 2 ,800 Arméniens environ ont

péri. Les femmes et les enfants survivants sont

réduits à la misère.

Le village voisin d'Ambarga a vu tousses habi

lants massacrés sauf 3 ; 6o maisons y ont été sac

cagées. Au village de Chenig , il ne reste que

6 habitants.

Tous les autres villages de la plaine sont plus

ou moins ravagés.

Après les premiers jours , des

bandes deMusulmans venus de le

campagne , se sont joints à ceux

de la ville.

Après la fin des incendies, la

police a fait des perquisitions et

tous les hommes échappés au mas

sacre, ont été incarcérés. — On n 'a

pas de nouvelles de leur sort.

L 'Autorité a fait distribuer du

pain aux malheureux pendant

quelques jours , puis a cessé ce se

cours.

Eghin . . . . . . 8 nov. . . . . Les Kurdes de Dersim attaquent le village de

Gamaragab . 300 maisons sont saccagées et un

quartier de 31 maisons complètement incendié.

Les habitants sont en partie massacrés. Le reste

a dû embrasser l'islamisme.

Eghin même a été épargné en payant aux

Kurdes une rançon de 1 ,500 Ltq .
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nov . . . .Eghin.. . . 8

(Suite ).

Abou -Cheikh a été épargné en payant aux Kur
des une rançon de 200 Ltq .

A Pinguian , 250 maisons ont été pillées.

A Armadan , 130 maisons ont été pillées.

A Lidjh , 220 maisons ont été pillées.

A Simara , 80 maisons ont été pillées.

A Teghoud , iho maisons ont élé pillées.

A Mouchechqak , 160maisons ont été pillées.

A Narver, 6omaisons ont été pillées.

Les babitants de toutes ces localités ont été

en partie massacrés. Ceux quin 'ont pu s'échapper

ont dû se convertir à l'islamisme.

Une première alerte se produit et les Armé

niens se réfugient chez eux. Les nouvelles des
massacres dans la région contribuent à entretenir

le trouble pendant les jours suivaots.

Malatia . . 29 octobre .

30014 ,5 ,6 , 7 ,8 ,

et 9 nov . .

Les Kurdes et les Turcs se jettent sur les Chré Pendant 24 heures le mulessa.

tiens , et pendant six jours les massacres et le pil | rif laisse le massacre et le pillag

lage continuent. Les Arméniens se réfugientdans continuer.

les églises pour fuir le pillage et l'incendie . Les Le 5 au soir seulement, il fait

Capucins catholiques sont maltraités et frappés. dire à l'évêque arménien catholi

Leur maison , leur école et leur église sont brû que que, si ses fidèles veulent être

lées. D 'abord transportés le lendemain soir, avec protégés , ils doivent livrer leurs

une foule d 'Arméniens catholiques , dans une armes ; ce n 'est qu'après qu 'il con

grande caserne , ils y demeurent 3 jours et 3 nuits sent à les faire évacuer sur la ca

dans une chambre sans nourriture. Leurs pertes serne.

s'élèvent à 120,000 francs . Le 6 , il fait de même pour les

Le nombre des morts est estimé à 3 ,000 au 3 ,000 Arméniens grégoriens réfu

moins, dont beaucoup de femmes et de jeunes | giés à l'église de la communauté.

gens. Un nombre assez considérable est forcé de Le 9 novembre seulement, il

se convertir à l'islamisme. fait passer les Pères dans la mai

Toutes les maisons arméniennes sont brûlées. son d 'un musulman .

Les maisons et l'église orthodoxe du village de

Gumuch-Meidan sont saccagées .

Dans le village de Mamcha, 30 maisons ont
été pillées.

191

VILAYET DE DIARBEKIR .

Diarbekir . 1 " nov.. . . Les Kurdes de la campagne entrent dans la

ville le matin et, unis auxMusulmans, pillent le
Armén . greg . 1,000 250

- cath . 10
| marché , l'incendient, puis massacrent les chré

tiens de tous rites. Les soldats, les zapties et les
Syriens orth .

- cath .
Kurdes s'unissent pour tirer sur les chrétiens.

Chaldéens.. .
Le carnage dure 3 jours.

Les Turcs affirment que les Chrétiens ont pro
Grecs . . . . . . .

voqué le massacre en pénétrant dans les mosquéesProtestants . .

et en tuant des Musulmans. Cette affirmation est
absolument erronée. Le 30 octobre , le Consul de

France signalait plusieurs réunions tenues chez

un certain Djemil Pacha et auxquelles assistaient

le cheikh de Zeilan et son fils (déjà compromis

Aniz Pacha , vali intérimaire ,

alliche une hostilité ouverte con

tre les Chrétiens. Confirmé dans

le poste de vali au commence

ment d 'octobre 1895 , il débute

par les irriter et semer la discorde
entre les fidèles et le clergé, en

forçant celui-ci à signer un télé
gramme remerciant le Sullan de
lui avoir définitivement confié le

poste de vali.

dans le massacre de Sassoun ) . Les projets les plus

Maisons pillées . 1,701 sinistres contre les Chrétiens y avaient été discu

Boutiques pil- tés. Des placards avaient été apposés sur lesmurs
lées et incen.

diées. . . . . . . 2 ,448
desmosquées. Les Musulmans,mal informés sur

la teneur desréformesdécidées par S . M . le Sultan ,Pertes matériel

les : 2 ,000,000 Liq: avaient envoyé au Sultan un télégramme de pro

testation et annonçaient leur intention de se ven .
ger des Chrétiens le vendredi 10 novembre, au cas

où la réponse ne serait pas satisfaisante . La pré

méditation était donc évidente de leur part et la

panique des Chrétiens justifiée . On remarquait ,

en outre, depuis quelques temps une excitation

insolite parmi les Musulmans qui faisaient des
achats considérables d 'armes et de munitions.

Plus de 700 Chrétiens se réfugièrent au Consu

lat de France ; cinq fois les Kurdes voulurent atta

taquer la maison consulaire , mais sans succès.

Des troubles sérieux faillirent
éclater au sein des communautés

religieuses qui reprochaient amè
rement à leurs chefs spirituels la
faiblesse dont ils avaient fait

preuve en face du vali.

Au Consul de France qui lui

signalait l'agitation inquiétante
des Musulmans, le vali affirme

qu'il ne craint rien de leur part

et qu 'il répond de l'ordre.

Au cours du massacre , le cin

quième jour, il refusait encore au

Consul de France d 'envoyer une

garde pour l'intérieur du couvent
des Capucins.
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Diarbekir . . .

(Suite ).

28 novenib . De nouveaux troubles éclatent pendant la nuit

et sont assez vite réprimés. Toute la région des

alentours a été dévastée par les Kurdes; on es

time à 30,000 le nombre de ceux qui ont vu leur

familles décimées et leurs villages détruits. En

dehors des morts dont les cadavres ont été re

trouvés , beaucoup d 'Arméniens ont péridans les

Aammes et un grand nombre de corps ont été

jetés dans l'incendie par ordre de l'Autorité.

1 ,000 Chrétiens de la ville , et 1,000 villageois

qui travaillaient en ville ont disparu .

ug villages du Sandjak sont pillés et incen
diés.

Pour rétablir l'ordre , il fait

désarmer les Chrétiens , mais par

contre laisse les Musulmans ar

més.

I supprime à la communauté
arménienne , qui a 400 familles à

nourrir, les quelques secours ac
cordés par le Gouvernement, parce

que l'évêque a refusé de signer un
télégramme reconnaissant la cul

pabilité des Arméniens.

31 décemb. L 'agitation recommence parmi les Kurdes , et

une forte panique se produit parmi les chrétiens.

Abdullab -Pacha, Commissaire

impérial, et le commandantmili

taire font rentrer les Kurdes dans

l'ordre.

Mardin . . . . ! 7 novembre de La ville est en grand danger , mais évite le mas

sacre. Toute la région est dévastée. Le grand vil
lage arméno-catholique de Telelarmen est complè

tement saccagé. Ses habitants se réfugient à
Mardin .

Le village grec-orthodoxe de Pakoz , contenant

cent familles avec le prêtre , se voit obligé de se

convertir à l'islamisme.

Sivas. . . . . . .

VILAYET DE SIVAS.

La question des réformes administratives à in

troduire en Asie-Mineure a particulièrement agité
le vilayet de Sivas , où l'élément arménien est

important et riche.

Dès le commencement de novembre , des no

mades Kurdes du vilayet de Trebizonde envahis

sent le vilayet de Sivas et , unis aux Musulmans,

pillent et brûlent des villages arméniens. On si

gnale dès cette époque un certain nombre de vic.

times à Kara-Hissar. -- Zara . -- - Divreghi. –

Derendé , Soucheri.

Le vali rassemble 1,000 rédifs

et 100 zaptiés auxiliaires ,mais ne

peut obtenir de la Porte les auto
risations lui permettantde prendre

les mesures efficaces.

12 novemb. Envi.

ron

1 ,500 .

Les soldats de garde envoyés un

peu tardivement au Vice -Consulat

de France murmuraient haute

ment d 'être ainsiempêchés de par

ticiper, comme leurs coreligion .

naires, au massacre et au pillage.

A midi, une vive fusillade commence dans la

ville . Jusqu'à 3 heures, lesmassacres et le pillage

durent. L 'émeute , un peu calmée le 13, reprend

le 14 . Le nombre des victimes se monte à envi:

ron 1 ,500 . Toutes les boutiques appartenant aux

Arméniens sont pillées et le petit commerce

qu'ils détiennent est en entier ruiné.

Le soir du massacre, les muezzins, du hautdes

minarets, appelaient la bénédiction d 'Allah sur

le carnage. On a remarqué que les derviches
excitaient particulièrement les Musulmans au

massacre.

Beaucoup de meurtres isolés et clandestins ont

été commis les jours suivants dans la ville . La

plupart des victimes ont été frappées à coup de

hache et de barres de fer.

3 octobre. . ! # Une nouvelle alerte se produit. Le vali se rend au bazar et

Dans un rayon de 10 kilomètres autour de la parvient à calmer l'effervescence
ville , une foule de villages arméniens ont été dé I des musulmans.

truits et les habitants massacrés. Le nombre des L 'autorité fait faire des perqui.

victimes ne peut pas être fixé. sitions dans les maisons musul.

Tous les moyens sont employés pour obliger manes pour rechercher les objets

les Chrétiens à signer des déclarations dans les volés , mais elle charge de cette

quelles les Arméniens sont représentés comme les mission un certain Selin Oglou qui

provocateurs, et à dénoncer leurs coreligion s'est particulièrement distingué

naires . | dans le pillage des villages voisins.
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12 novemb. Plus

de 100 .

La ville, assiégée par 2 ,000 Kurdes quine sont,

affirme-t-on , que des rédifs déguisés , contient

4 ,000 Arméniens.Aprèsquatrejours de résistance ,
la ville est prise. 1,000 Arméniens réfugiés dans

leur église auraient déposé leurs armes et auraient

été épargnés.

On ne peut citer le nombre des Arméniensmas

sacrés; cependant des nouvelles officielles parve

nues à Sivas permettent d'affirmer qu'il a été

très considérable .

Le 28 novembre , 1, 200 cadavres gisaient en

core dans les rues, sans sépulture.

1,000 maisonsarméniennes ont été brûlées, 500

ont été pillées ; les églises l'ont été également.

150 femmes ou jeunes filles ontété enlevées par

les Kurdes .

Chabin . . . . . ! 27 , 28

Kara -Hissar . 29 octobre

Charki. . . . . 1er novemb.

Plus

de

3 ,000

dans

la

région.

Des scènes de pillage et de massacres se pro

duisent dès la fin d 'octobre.

Le 1° novembre plus de 2 ,000 personnes se

trouvaient réfugiées dans l'église arménienne-gré

gorienne.Obligéesde se rendre , elles ont étémas

sacrées. Les femmes et les enfants n 'ont pas été
épargnés.

On estime à plus de 3 ,000 les personnes qui ont

été massacrées dans la région de Chabin -Kara-His
sar-Charki; les femmes , les jeunes filles et les en

fants ont été en grand nombre violés et tués.
Près de 30 villages ont été saccagés. Parmi

les plus éprouvés on peut citer Enderès , Bousseyr,

Anerli, Tamzara, Sirdik , Pourk, Sis, Moucheinotz ,

Azpouter, Anergue, Tsiferi , Oeghin , Armoutdagh .

hoà50 p . 100 de la population arménienne a péri.

Tokat . . . . . . ! 15 novemb. Des bandes de pillards essaientde pénétrer dans

Tokat; elles sont repoussées par la troupe. -

Mais 150 Arméniens soupçonnés de faire partie

des comités secrets sont arrêtés.

Tous les villages environnants dans la plaine

de Ard-Ova sont brûlés et pillés.Les pillards, lors
qu'ils ne pouvaient emporter toutes les provisions

trouvées dans les maisons arméniennes , répan

daient sur elles du pétrole afin de les rendre in

utilisables pour ceux quisurvivraient au massacre.

Le commandantmilitaire a fait

preuve d'une réelle énergie pour

assurer la protection de la ville.

Les imams et les troupes ont

participé au massacre.

Lemutessarif Békir-Pacha a fait

preuve d'une grande énergie dans

la répression des désordres causés

par les Musulmans , en dépit de

la résistance d 'Edhem -Bey , com

mandant des rédifs , et des me

naces de ses coreligionnaires.

Zileh . . . . . . . 200 Un massacre a eu lieu dans cette localité . 200

Arméniens ont péri et 300 maisons ont été pillées.

28 novemb.

| Amassia . .. . 15 et 26

novembre.

1 ,000

envi
ron .

Les Musulmans attaquent les Arméniens, pil

lent lesmaisons et les boutiques etmassacrent les

Chrétiens. Tous leurs établissements, y compris
les moulins et les chantiers, sont saccagés .

D 'après les données officielles , il n 'y aurait eu
que 80 victimes. D 'après les informations des

Consuls , leur nombre se monterait à un millier.
Le Yeschil Irmak , notamment , charrie un grand

nombre de cadavres.
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Marsivan . 15 novemb. 150 | 500 |Une foule de Musulmans se jette sur les

Chrétiens ; 150 Arméniens sonttués , 500 environ

sont blessés. Les maisons et les boutiques , au

nombre de boo , sont pillées. Les assassins ont

même emporté les vêtements des morts, dont les
cadavres restaient nus dans les rues , sans sépul

Les soldatsont participéaumas

sacre et au pillage.

Le caimakam a essayé de forcer
les Pères jésuites à signer une dé

claration affirmant que la provo
cation était venue des Arméniens.

ture.

Khavza . 12 novemb. 10 Des désordres se produisent, au cours des

quels 10 Arméniens sont tués et les boutiques

tenues par les Chrétiens , pillées .

Vézir .

Keupreu .

Décembre .. 200 Des troubles éclatent dans cette localité. Le

chiffre des victimes parmi les Arméniens, que les

renseignements officiels fixent à 38 , serait , d 'après

les informations des Consuls, de plus de 200.
300 maisons sont pillées.

VILAYET D 'ALEP.

Alep . Si les démarches des Consuls
auprès des Arméniens contribuent

à ramener le calme dans les es

prits , celles qu'ils font auprès des
autorités sont accueillies avec une

indifférence notoire.

Elles échouent devant l'opti
misme voulu du vali , Hassan

Pacha,l'impuissantebonne volonté
de quelques rares fonctionnaires ,

la tolérance ou la complicité des

autres.

Ce n 'est que lorsque tout est

fini que l'autorité songe à prendre

les mesures nécessaires.

La Commission instituée à Alep

auprès du Conseil administratif
pour juger lesperturbateurs , fonc

tionne d 'une manière déplorable.

Alexandrette 7 novembre ! On signale l'attitude provocante

des soldats de passagedans le port, |
qui se vantent hautement d 'avoir

pris part aux massacres de l'inté

rieur.

Antioche. I 20 novemb.

Aumoisde septembre, la présence d'émissaires
arméniens est signalée dans le vilayet et cause

une certaine agitation dans les populationsmusul

mane et chrétienne. Leur action demeure , du

reste , sans grand effet sur les villageois arméniens

qui les invitent à quitter le pays.

L 'annonce des réformes décidées par S . M . le

Sultan , et qui ( faute d 'être publiées ) sont inter

prétées par les Arméniens comme leur conférant

des privilèges nouveaux et par les Musulmans

comme les subordonnant aux Chrétiens et ne

s'appliquant pas à eux , excite les esprits et anime

les unes contre les autres les populations de reli
gions différentes.

D 'autre part, la conduite des rédifs convoqués

pour assurer le maintien de l'ordre contribue à

le troubler. Ils disent ouvertement que, puisqu'on
leur fait quitter leurs foyers, on doit les laisser

libres de piller et de supprimer les Chrétiens.

Alep même a subi plusieurs paniques , mais a

pu éviter toute effusion de sang. Malheureuse
ment, dans tous les cazas du vilayet, des villages

entiers ont disparu et une population de plusieurs
milliers d 'Arménieos demeure sans abri et en

proie à la faim et à la misère.

Une panique est causée par l'annonce d 'une

prétendue attaque dirigée contre la ville par les

Arméniens du village de Beilan .

L 'état de la ville demeure toujours troublé.

Pendant plusieurs jours, des employés de la

douane ont parcouru les cafés et les rues de la

ville , armés de revolvers et de fusils de contre

bande saisis en douane. Le Gouverneur ne fait

rien pour rappeler ces fonctionnaires à leurs

devoirs.

La localité de Kessab , près d'Artioche, est

cernée par les troupes quimenacentde massacrer

les Arméniens, s'ils ne livrent pas leurs armes.
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Aitab . l 15 et17 nov 1,000 Les rédifs se sontmal comporte.

Plusieurs d 'entre eux , déserteurs,

ont été vus à Alep en possession

d 'objets pillés , de vases et d' orne

ments sacrés .

Les Hamidiés ont du reste pre

la part la plus active au pillage the

au massacre.

Les Musulmans se jettent sur les Chrétiens et

en massacrent un millier. Une attaque contre le

couvent des Pères Franciscains échoue.

Entre Aintab et Ouzoun- Yaila , les actes commis

par les Musulmans ont été particulièrement

atroces.

D 'après les données ollicielles, le nombre des

morts s'élèverait à 150 , dont 50 Musulmans.
D 'après l'enquête des Consuls , un artisan armé.

nien ayant été tué , sans aucune provocation , par

un soldat venant de Biredjik , les Turcs se préci.

pitent, en pleine foire, sur les Arméniens et en

tuent immédiatement 300 . La populace se porte

ensuite sur les quartiers arméniens , où elle ren

contre , du reste , une certaine résistance . Cepen

dant, le lendemain et le surlendemain , le pillage

continue.

Biredjik . | 25 décemb. Un commencement demassacre est rapidement

arrêté.

Depuis les derniers jours de décembre , la ville

est la proie des flammes.

Orfa . 1 27 et28 oct. Plusieurs

centaines.

Les Kurdes et les Hamidiés font un grand
massacre des chrétiens. Les blessés sont très nom

breux. 1 ,500 boutiques sont pillées .

On attribue l'origine des désordres à une rixe

entre un Turc et un Arménien ; l'Arménien ayant

été tué, ses compatriotes tuent à leur tour le
Musulman .

| Un grand nombre de Chrétiens

ont été, sous menace de mort,

contraints de se convertir à

l'islamisme. Ceux qui se sont s08

mis ont arboré des drapeaux blancs

sur leurs maisons et se sont coifes

de turbans blancs . Ils ont été ainsi

épargnés .

Les rédifs appelés pour rétablir

l'ordre ont pris part au pillage et

au massacre.

28 décemb. Un nouveau massacre d'Arméniens a lieu. Les

autorités avouent goo morts. D 'après les Consuls ,

leur nombre dépasserait 2 ,000 . Les Kurdes et les

Bédouins commettent des cruautés sans exemple

et les troupes sont impuissantes à rétablir l'ordre .
Ce dernier massacre a duré depuis le 28 décembre

jusqu'au 14 janvier.

Marache. 23 octobre. 40 A la suite d 'une rixe entre un Arménien et un

Musulman , les Turcs attaquent les Arméniens et

en tuent 40 .

La connivence des autorités et

| le concours des rédifs sont établis

parl'enquête de différents Consuls.

350 Nouvelle attaque des Arméniens par les Musul.

mans, quien tuent près de 350 .

3 novembre

18 novemb. Plus
de 1 , 000 .

Nouveau massacre annoncé d'avance par les

Musulmans. Plus de 1 ,000 Arméniens périssent.

L 'autorité allirme que le nombre de victimes ne

dépasse pas 3o .

Les établissements de la Mission américaine, le
« Theological Seminary » et l'« Academy boarding

House » , sontsaccagés par les troupes elles-mêmes.

Le séminaire est incendié.

La mission franciscaine est épargnée , mais son
drogman est tué devant l'établissement en face

des soldats , qui demeurent impassibles.

Dans la région deMarache, à un endroit appelé

El-Oglou , une caravane de 250 Chrétiens est

attaquée par des Kurdes qui la pillent et la mas

sacrent.

Dès la fin d 'octobre, les religieux franciscains

de la région réclament en vain le secours de

l'autorité de Marache.
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nidjé-Kalė. 17 novemb. Un détachement de troupes arrive au hameau C 'est la troupe elle-même, sous

de Mudjuk-Déressi, tout près de Yénidjé-Kalé et, | la conduite de ses officiers , qui a

au son du clairon , se jette sur les Chrétiens, les procédé au massacre et au pillage.
massacre , pille et incendie les maisons.

18 novemb.

600

Les soldats envahissent l'hospice de Mudjuk

Déressi et tuent le père Salvatore. Puis ils se

portent sur Yenidjé -Kald ils brûlent toutes les
habitations et le couven Franciscains. 3 reli

gieux et une quinzaine u orphelins réussi: sent à

se sauver à Zeitoun .

On compte 600 most dans les villages de

Yenidje -Kalė , Mudjuk-Deressi, Cotekli , Tchuruk

Tach , Djeven , Bunduk et Barik . Le village de

Dom -Kalé a été saccagé et brûlé. Le couvent des
Franciscains a été détruit et on est sans nouvelles

des religieux.

VILA YET D ’ADANA.

| 31 octobre.Mersina

et

Adana .

Des agressions individuelles répétées des Mu- | Le Vali d’Adana, Faik -Pacha,
sulmans contre les Arméniens , des arrestations au lieu de présider aux mesures

de voyageurs qui sont ranconnés puis dépouillés . propres à maintenir l'ordre, est

l'incendie et le pillage d 'un grand nombre de en tournée dans le Vilayet et veut

hameaux et de fermes isolées, produisent à Mer ignorer les événements .

sina , comme dans toute la région , une panique Le Defternar, gérantdu Vilayet,

générale. Mehemet-Midbat, fomente l'agi

tation par des mesures injustifiées
Parmi les localités saccagées, on peut citer : contre des Chrétiens inoffensifs.

Hamzalu , où g maisons et 16 boutiques ont L 'autoritédésarme les Chrétiens

été brûlées et 6 fermes pillées et brûlées; et, par contre , tolére la présence

Témirtach , où 7 fermes ont été pillées et | en ville d 'une foule insolite de

brûlées : Musulmans armés.

Kimirtii, qui a eu 40 maisons saccagées;

Ak-Pounar, qui a eu 3o maisons saccagées ;

Kara - Meriem , qui a eu 20 maisons saccagées ;

Kara-Kia , qui a eu 10 maisons saccagées.

13 décemb. 1 Un mouvement anti-chrétien avait été préparé

à Mersina pour ce jour-là , en même temps qu'à

Tarsous , avec une évidente préméditation de la

part desMusulmans, Le lieutenant-colonel Essad

Bey dissipe les rassemblements.

Nazim -Bey, Mutessarif de Mer

sina, agit de son mieux pour pour
suivre les coupables .

Tarsous. 13 décemb. Un prêtre arménien est souſlleté par un Turc.

Une bande de Musulmans armés de barres de

fer, de couteaux et de bâtons parcourt la ville .

Nazim -Bey , aidé du Caïmakam de Tarsous , du

Mufti et de quelques notables arméniens réussit

à les arrêter. Quelques boutiques cependant sont

pillées et deux Arméniens sont tués.

Le mouvement a été provoqué par des Turcs

venus de Césarée , qui ont fait le récit des mas

sacres de cette ville , en reprochant aux Musul

mans de Tarsous de ne point faire de même.

Le Vali affirme au comman

dant du croiseur français le Linois,

que jamais la tranquillité n 'a été

troublée dans le Vilayet ( 22 no

vembre ). Et cependant il est là

noter que les troubles ont éclaté

partout où Faïk -Pacha a passé

pendant sa tournée.

Missis. Mi-novemb. L ' église arménienne est profanée , la femme du

prêtre violée , et le prêtre lui-même emprisonné

par des Turcs, aidés de soldats et de zaptiés .

L 'attaque a été conduite par un oflicier

Hadjin . l 16 octobre. ol 1Un massacre des Chrétiens a failli se produire.

Le village de Chahr, à 2 heures de distance de
Hadjin , a été attaqué par des Kurdes. Les 800

habitants se sont refugiés à Hadjin .

Le Caïmakam avait donné

l'ordre du massacre , qui n 'a été
empêché que par l'intervention

du Cadi et du Muſti.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.
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RÉCIT DES ÉVÉNEMENTS, ATTITUDE
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LEURS CAUSES.

DE LA POPULATION

et des autorités.

Païas. 27 octobre.

u novembre

Les Chrétiens consentent 1
désarmer si les Turcs lehet

aussi. Cette seconde conditions

pas remplie . Les soldats assis

impassibles aux attaques

Kurdes et des Musulmans na

les Chrétiens.

Le jeunes Arméniens, gare

et filles , sont vendus comit

claves.

10 novembre

Des troubles éclatent dans la ville , causés par la

nouvelle des massacres et des pillages dans toute la

région.

Les villages d'Odjakli et de Uzerli (200 maisons)

sont pillés et brûlés.

Le hameau de Bournaz est pillé et brûlé . Parmi

les inorts se trouve un Grec.

Parmi les villages saccagés on peut citer :

Hachzali, od h00 têtes de bétail et une grande
quantité de céréales sont pillées.

Kaczé , Kourt-Koulek , Kirchebeg , Dachir-dagh ,

Nadjarly, et 4 fermes. Trois cents Chrétiens sont

massacrés. Les pertes matérielles sont estimées à

50,000 Ltq .

300

Tchok -

Merzemen .

13 novembre Les troupes, composée de :

puis de 800 hommes, assisted i

cette attaque sans s'y opposci.

Cette localité est attaquée par des bandes de Mu- |

sulmans , de Kurdes et de Circassiens. Six mille

Chrétiens environ , échappés aux massacres de la

région , s'y étaient réfugiés.Les morts et les blessés

sont en très grand nombre . Les habitants , cernés

de plus en plus étroitement, finissent le 21 no

vembre par livrer leurs armes, mais à la condition

que les Turcs seront également désarmés. Cette

condition n 'a pas été remplie .

D 'après les sources officielles , il n 'y aurait eu

que 8 Musulmans tués et 13 blessés. On ne fait

pas mention du nombre des victimes parmiles Ar

méniens,

Dans toute cette région , de nombreux cadavres

en putréſaction demeurent sans sépulture dans la

campagne.

Akbės. Fin novemb.

ger.

24 décembre

L 'établissementdes religieux Lazaristes d 'Akbès et Mohamed Ali Effendi, gerunt

celui des Trappistes de Chéiklé (Caza de Kassa Sand | du Caïmakamat, détourne leda

jak de Djebel-Bereket) sont menacés de pillage de la

part des Kurdes.

Dans les derniers jours de décembre, les Laza

ristes sont de nouveau menacés de pillage et d 'in

cendie .

Au commencementde décembre , les Musulmans

attaquent et saccagent les localités de :

Gneben ;

Derendeh ;

Killis , dont ils menacent un grand nombre

d'habitants.

Le pays est terrorisé par deux Beys turcs de

Taiac , caza de Khassa , Ali et Youssef, qui ne ces

sent de molester les Chrétiens et ont déjà fait piller

à Bakdachli , entre Abkès et Alexandrette , une

maison servant de chapelle aux missionuaires, ou

les objets de culte ont été profanés.

Octobre.

Novembre .

Angora . Les autorités prennentquelque

mesures de police pourmanter

l'ordre.

Les événements de Constantinople du 30 sep

tembre produisentune vive agitation parmilesMu

sulmans. On constate cependant que l'agitation

recommence en novembre. Les Musulmans s'ar

ment à Angora et dans tout le Vilayet , alors que

rien dans l'attitude des Arméniens, vis-à -vis des

Turcs , ne justifie ces préparatifs. Aussi la crainte
augmente -t-elle chaque jour chez les Chrétiens.An

gora n 'ayantque 100 hommes de garnison , la si

tuation n 'est pas sûre . Les prédications desHodjas,

envoyés dans le Vilayet pour recommander la con

ciliation , paraissent produire un effet tout contraire

chez les Musulmans.

Aucune surveillance sériens

n 'est exercée sur les Circaseti

immigrés , qui parcourent
e

masse les villages et terrorise.

Chrétiens et Musulmans.
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DE LA POPULATION

et des autorités.

Angora . 20décembre. # Le Vali , maréchal Tewfik Pa

cha , fait circuler de nombreuses

patrouilles.

Une panique très vive règne dans la ville pen

dant deux jours . Il paraît certain que les Turcs ont

résolu d 'attaquer les Chrétiens. Les Imams dans

les mosquées ont recommandé aux Musulmans de

s'armer et de se tenir prêts. On remarque dans la

ville un nombre inusité de villageois Musulmans

et de Circassiens. Les Chrétiens ferment leurs bou

tiques. Aucun désordre ne se produit grâce aux

mesures prises.

Césarée . Octobre.

Novembre.

L 'autorité fait'mobiliser 12 ba

taillons, les soldats de 8 d'entre

eux se révoltent et désertent.

30 novembre. 1,000 300

Dès le mois d'octobre on craintdes troubles.

En novembre , les Kurdes Hamidiés menacent
d 'envahir la ville . 45 villages chrétiens du Sandjak

sont pillés et les habitants massacrés. Les localités

exclusivement arméniennes d'Ekrek et de Mounjour

soum , notamment, composées de 800 et de 1 ,000

maisons , sont dévastées et toute la population , y

compris les femmes , massacrée.

Un massacre , préparé depuis plusieurs jours par

les Musulmans, éclate. Les Turcs se précipitent en

masse sur les bazars et les maisons des Arméniens.

Des familles entières sont massacrées. Les bains

sont envahis , les femmes et les enfants outragés ,

chassés nus dans les rues , égorgés et mutilés ; des

vieillards sont brûlés vifs dans leurs maisons. Des

survivants sont contraints de se convertir à l'isla

misme. Le pillage et l'incendie continuent deux

jours.

Les autorités ont montré la

plus grande inertie , et ne sont in

tervenues que le lendemain soir .

Seules , les missions américaines

et celle des Jésuites ont été pro

tégées . Encore ceux- ci sont-ils

restés 24 heures sans garde.

Quelques Musulmans ont sauvé

des Arméniens. Un officier supé

rieur de la garnison a déclaré que ,

si l'autorité n 'y avait mis d 'ob

stacle , il aurait étouffé sur l'heure

le soulèvement et empêché ainsi

le massacre.

Yuzgat. Octobre

Novembre.

Décembre.

Dès octobre , cette région est très troublée ; 4 vil

lages du distric d 'Akdagh -Maden et cette localité

sont saccagés et leurs habitants massacrés par les

Kurdes et les Circassiens. La situation demeure

critique à Yuzgat où les Circassiens en armes cir

culent et sément la terreur.

'chorun . 20 novembre 4 | 12 A la suite d'une rixe , quelques désordres se

produisent.

adjikeui. Novembre. L 'autorité tolère leur présence.Une bande de 250 Circassiens pille et incendie

| le village et massacre go Chrétiens et Musulmans.

k -Hissar. | 3 octobre. | 50 33

MUTESARRIFLIK D ’ISMIDT.

Cette localité était habitée par 50 familles Ar - | Le Caïmakam de Guévé , averti
méniennes englobées au milieu de Circassiens et de des mauvaises intentions des Cir

Mohadjirs . Le jour habituel du marché, le Mudir cassiens de Ak -Hissar, fit des ef

de Ak-Hissar persuada aux Arméniens de faire la forts impuissants pour arrêter le

livraison de leurs armes en vue d 'éviter toule cause massacre .

de rixe avec les Musulmans. Puis , sous le prétexte Le Mutessarif d’Ismidt, prévenu

d 'une discussion survenue entre un Circassien et de l'événement, se rendit sur les

un marchand arménien , sur le prix d 'unemarchan lieux et , dans un rapport qu 'il fit

dise, les Circassiens se jetèrent sur les Arméniens, à son retour, déclara que l'incident

en massacrant une cinquantaine, en blessant très était sans importance.

grièvement 33 , etdévalisèrent le village. 50 autres Ce ne fut qu'après , sur les ins

Arméniens ontdisparu. tances de l'évêque arménien etdes
Les cadavres , horriblementmutilés , furent jetés religieux Assomptionnistes , qu'il

dans deux puits et quelques-uns dans le fleuve Sac les autorisa à se rendre à Ak-Hissar

charia . pour secourir les blessés et re
Les religieux Assomptionnistes , venus sur les cueillir les morts.

lieux , retirèrent 35 cadavres des puits. Les pertes Des arrestations furent opérées

matérielles sont estimées à 15,000 Ltq . dans la suite , mais plusieurs Cir
Dans plusieurs villages aux environs de Guévé , cassiens , les plus compromis , s'é

des Arméniens ont été tués ; à Turcmen , 15 jeunes chappèrent de prison et la répres

gens arméniens, étant, selon leur habilude, sortis sion a été nulle .

avec des Turcs, pour couper du bois dans la forêt ,

furent assaillis par ces derniers et tués à coups de

hache. .
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N° 179.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S. E . Tewrik Pacha , Ministre des Affaires étrangères.

31 janvier 1896

Dans les premiers jours du mois de décembre , des bruits très graves circulaient au

sujet de scènes de meurtre et de pillage qui se seraient produits aux environs de

Marachk, particulièrement à Yénidjé-Kalé. Les religieux latins quiont plusieurs cou

vents dans cette localité et aux environs n'avaient pas, disait-on , été épargnés et les

inquiétudes les plus vives régnaient à leur sujet. Le Consul de France à Alep recueillait

la nouvelle que trois Pères Franciscains avaient disparu et qu'un quatrième avait été

massacrépar les soldats qui l'accompagnaient; les autorités turques affirmaient d'autre

part, sans fairemention du meurtre de l'un d 'entre eux , que les religieux de Yénidjé

Kalé s'étaient réfugiés à Zéitoun . Avant de saisir la Porte d'un incident qui engageait

la responsabilité du Gouvernement ottoman au point de faire peser sur des soldats

tures une accusation d'assassinat , j'ai tenu à vérifier par tous les moyens en mon

pouvoir l'exactitude des faits qui m 'étaient signalés. J'ai le regret de dire à votre

Excellence qu 'il ne subsiste plus de doutes ni sur le meurtre du Père Salvator à Mud

juk-Déressi, ni sur le pillage et l'incendie des couvents des Pères Franciscains, soit

dans cette première localité , soit à Yenidjé-Kalé ou à Dom -Kalé , ni sur la partici

pation de la troupe dont la mission eut été de protéger les missionnaires et leurs

résidences.

Les informations qui me viennent des Agents de la France et les renseignements

particuliers qui m 'ont été donnés concordent entre eux. Voici les faits qu'ils établis

sent :

A la fin du mois d 'octobre les Pères Franciscains de Yénidjé-Kalé, inquiets d'une

situation déjà troublée,ont écrit par trois fois au mutessarif de Marach pour réclamer

des soldats de garde. Ils n 'ont reçu aucune réponse à leurs lettres. Le 17 novembre

cependant, un détachement de soldats turcs est venu camper devant le village de

Mudjuk-Déressi. Les Chrétiens se sont crus sauvés; il n 'en était rien . Ces soldats ont

pris part au pillage et au massacre, ils ont pénétré dans l'hospice des Pères Francis

cains où se trouvait le P .Salvatore Lilli di Cappadocia , ils lui ont pris l'argent qu'il

possédait, lui ont ensuite offert leur protection, l'ont emmené et l'ont tué à coups

de fusils sur les marches de sa maison .

Le sac et l'incendie du couvent ont suivi cemeurtre.

Je laisse à Votre Excellence le soin de qualifier une pareille conduite et je la

prie de faire connaitre sans retard les mesures prises par le Gouvernement ottoman

pour punir comme ils le méritent les auteurs de ces actes.

Lesmèmes soldats se sont fait remarquer dans les scènes de pillage et demeurtre

dont les villages de Yénidjé-Kalé et de Dom -Kalé ont été le théâtre. Les trois reli

gieux, en résidence à Yénidjé-Kalé , ont pu s'enfuir à temps, mais leur école a été

détruite par l'incendie ; le couvent deDom -Kalé a eu le même sort.

D 'autres établissements religieux ont subi des pertes ou ont été détruits sur

d 'autres points de l'Asie Mineure pendant la période de troubles que nous traversons.



- 213 –

Je prie aussi Votre Excellence de prendre acte des réserves expresses que je for

mule , dès à présent, et d 'une manière générale au sujet des demandes d'indemnité

que j'aurai à adresser au Gouvernement ottoman en raison du pillage ou de la des

truction de couvents et d'immeubles appartenant à des religieux latins.

P . CAMBON.

N° 180.

M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 1er février 1896.

Les Délégués des Puissances se trouvent tous réunis à Zeïtoun après un voyage

extrêmement pénible.

Les troupes ottomanes souffrent beaucoup du froid et de la dysenterie, et une

épidémie de scorbut règne dans le camp des insurgés.

Les trois franciscains réfugiés à Zeïtoun avec trente catholiques de Jenidjé-Kalé

sont sortis de la ville, Notre agent a assuré leur transport jusqu'à Marach , de con

cert avec le commandant des forces turques.

P . CAMBON.

ne

N° 181.

Communication collective faite à la Sublime Porte par les Représentants des

Grandes Puissances à Constantinople.

4 février 1896.

Les Représentants des Grandes Puissances ont jugé nécessaire de faire un tableau

résumant leurs informations sur les derniers événements d 'Anatolie .

Ces informations, vérifiées dans la mesure du possible , proviennent de sources eu

péennes ou sont tirées des rapports consulaires; elles se limitent aux localités où les

ambassades ont pu se procurer des renseignements dignes de foi et n 'émanent pas de

sources intéressées.

Les Représentants desGrandes Puissances croient devoir mettre un exemplaire de

ce travail à la disposition de la Sublime Porte(1).

N° 182.

M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , 5 février 1896.

La Porte s'opposant à la distribution par des émissaires européens de secours aux

victimes des derniersdésordres ; l'auvre des Ecoles d'Orient doit envoyer à l'ambas

(1) Voir le tableau sur les événements de 1895 en Asie Mineure au document n° 178.
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sade ses fonds et ses caisses de vêtements. Je les ferai parvenir aux consuls qui en as

sureront la distribution au nom de l'æuvre et suivant les indications du P . Char

metant.

P . CAMBON .

N° 183.

M . P. CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 5 février 1896 .

Les informations que je possède dès à présent ne laissant plus aucun doute sur le

meurtre , par des soldats turcs, du Père Salvatore Lilli de Cappadocia, de nationalité

italienne , ni sur la destruction de plusieurs immeubles appartenant aux franciscains

à Jenidjé-Kalé , Dom -Kalé et Mudjuk-Deressi ; j'ai réclamé du Gouvernement otto

man des explications sur lesmesures prises par lui pour punir comme ils le méritent

les soldats turcs coupables de pareils actes; j'ai, en mêmetemps, fait des réserves

expresses à l'égard des indemnités que j'aurai à réclamer pour les missionnaires latins

dont les biens ont été pillés ou détruits. .

L 'Ambassadeur d'Italie a égalementremis une note à la Sublime Porte au sujet de

l'assassinat du Père Salvatore , sujet italien ; mais M . Pansa m 'a , dès le premier jour,

témoigné le désir d'agir dans cette triste affaire complètement d'accord avec moi.

Nos deux agents en mission à Zeïtoun doivent se livrer simultanément à une enquête

sur les lieux pour établir les conditions dans lesquelles le meurtre a été accompli.

P . CAMBON .

N° 184.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères,

Péra, le 11 février 1896 .

Aprèsdix jours de laborieuses négociations entre les Ambassadeurs, la Porte et les

insurgés de Zeïtoun , la médiation des Puissances a réussi.Nos agents nous font savoir

que tous les chefszeïtounlis ont accepté et signé l'acceptation desconditions que nous

avions obtenues de la Porte et nous expriment leur reconnaissance . Ces conditions se

résument ainsi : reddition des armes de guerre, amnistie générale, expulsion du ter

ritoire de l'Empire de cinq membresdes Comités révolutionnaires venus de l'étranger,

abandon par la Porte des arriérés d'impôts, promesse de dégrèvement pour l'impôt

foncier, application des réformes contenues dans l'Acte général.

P . CAMBON.
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N° 185.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 17 février 1896 .

Je vous ai fait savoir que les insurgés de Zeïtoun avaient accepté et signé les condi

tions que nous avions obtenues pour eux de la Porte après dix jours de laborieuses

négociations. Je vous ai, en même temps, donné connaissance de la nature de ces

conditions etdes témoignages de reconnaissance que les Zeïtounlis avaient adressés aux

représentants des Puissances.

Il nous restait encore à surveiller l'exécution des engagements pris, particulièrement

en ce qui concernait la remise des armes de guerre, l'amnistie générale et l'expul

sion du territoire de l'Empire des membres des Comités révolutionnaires venus de

l'étranger.

Le règlement de ces trois points était, en effet, nécessaire pour assurer la solution

de la question et la fin de l'insurrection .

La promesse de dégrèvement des impôts faite par le Sultan et l'application des ré

formes qui sont également une conséquence de l'intervention conciliatrice des Puis

sances ne peuvent produire tout leur effet que plus tard .

Dès le lendemain de l'acceptation par les Zeïtounlis des conditions qui leur étaient

faites, il y a eu commencement de l'exécution de l'accord. La remise des 'armes de

guerre par les insurgés a commencé et s'est poursuivie d'unemanière satisfaisante.

Le Caïmakam , le Colonel turc et les survivants de la garnison de la citadelle de

Zeitoun , qui avaient été faits prisonniers dès le début de l'insurrection ,ont été remis

en liberté et renvoyés à Marach où ils seront, parait- il , déférés à un Conseil de

guerre.

ureux ances

Le 14 courant, l'arrangement de Zeïtoun était en pleine exécution. Les quatre chefs

arméniens, connus sous la dénomination des quatre barons et dont l'expulsion du

territoire turc était décidée, venaient de partir pourMessina où ils allaient s'embar

quer. L'agent anglais s'était plus particulièrement chargé de veiller à l'exécution des

engagements pris à leur égard .

Enfin , des mesures étaient prises pour régler la situation des réfugiés chrétiens de

Zeïtoun dont le nombre est évalué à 12,000 et pour assurer leur rapatriement.

L 'état de ces malheureux est lamentable par suite des longues souffrances du

siège.

Il y a des malades et des blessés en assez grand nombre pour qu'il soit nécessaire

de créer à Zeïtoun un hôpital pour les soigner. Les médecinsmilitaires seront chargés

de ce soin et les municipalités du vilayet supporteront les frais de cette installation .

Ceux d'entre eux qui auraient été reconnus indemnes demaladie contagieuse et en

état de voyager seront divisés en deux catégories : si leurs habitations n 'ont pas été

détruites, ils seront renvoyés chez eux et le mudir de leur village délivrera à leur

arrivée un certificat constatant leur retour, qui sera remis à nos délégués. Si leurs
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villages ont été détruits, ils seront dirigés sur Marach , logés provisoirement par les

soinsdes autorités turques, puis répartis entre la ville et les environs. Dans le cas où

le nombre de ces derniers serait trop considérable pour Marach , Ain-tab et Alep de

vront également en recevoir. Une commission spéciale composée de trois chrétiens et

de trois musulmans sera constituée pour procéder à la nouvelle installation de ces

réfugiés sans abri.

Nous pouvons donc dès à présent considérer la médiation des Puissances comme

ayant produit ses principaux effets, obtenu ses résultats les plus essentiels, ceux qui

doivent ramener le rétablissementdes relations normales entre les habitants de Zeïtoun

et le Gouvernement ottoman .

Il reste à notre agent à Zeïtoun le devoir d'établir d'unemanière positive les con

ditions dans lesquelles a été accompli le meurtre du Père Salvator et la nature exacte

des pertes subies par les Pères Franciscains de Dom -Kalé, Yenidjé-kalé et Mudjuk

Déressi. Ceci ne concerne que nous puisqu'il s'agit d 'intérêts religieux dont nous

avons seuls la défense. M . Barthélemy, d'après mes instructions, doit se rendre sur

les lieux avant de rentrer à Marach et se livrer à une enquête minutieuse . Le consul

d 'Italie, ainsi que vous le savez , participera à cette enquête , en raisonde la nationalité

italienne de la victime, mais uniquement comme représentant les intérêts de la fa

mille. Cette enquête n'a d'ailleurs pas le caractère d 'une enquête judiciaire; elle se

poursuivra en dehors de toute participation de la justice ottomane et n'a pour but

que de memettre mieux en état de poursuivre auprès de la Porte les réclamations

que j'ai à faire valoir et au sujet desquelles j'ai déjà fait les plus expresses réserves.

P . CAMBON.

N° 186 .

M . de la BouliniÈRE, Chargé d 'affaires de France ,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , 22 février 1896 .

Les Consuls en mission adressent de Zeſtoun le télégramme-circulaire ci-dessous

aux ambassadeurs.

a Misère inconcevable parmi les réfugiés , froid glacial, malades par milliers en

tassés à côté de cadavres. Les femmes n 'ont même plus de quoi se couvrir. Parmiles

premiers réfugiés sortis de la ville , plusieurs sont morts d 'épuisement. Aucun secours,

ceux du Gouvernement ottoman sont insuffisants. Nous faisons un appel en faveur de

ces malheureux dépouillés de tout. »

Tous les représentants des Puissances ont pris entre eux l'engagement d 'envoyer

des secours et ont transmis cet appel à leurs gouvernements ; les besoins sont pres

sants et des collectes sont faites parmile personnel des ambassades pour attendre

l'arrivée d 'autres ressources.

Les réfugiés sont au nombre de 12 ,000 environ .

Je serai très reconnaissant à Votre Excellence de mettre le plus tôt possible la

OPS

reu
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somme qu'elle jugera nécessaire pour que la part de la France soit conforme à nos

traditions charitables.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 187.

M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . J. de la Boulinière,Chargé d 'affaires de la Républiquefrançaise

à Constantinople.

Paris , 22 février 1896 .

Je mets à votre disposition une somme de 10,000 francs que vous pourrez em

ployer au soulagement des misères que vous me signalez.

BERTHELOT.

200

N° 188.

M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . de la Boulinsère, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris , le 25 février 1896.

Par une lettre en date du 17 de ce mois , M . P . Cambon m 'a fait connaître les

premières dispositions prises en vue d'assurer l'exécution des engagementscontractés,

grâce à la médiation des Puissances , par le Gouvernement ottoman et par les ré

fugiés de Zeïtoun à l'occasion de la reddition de cette place .

J'ai pris connaissance avec intérêt de cette communication qui atteste que la solli

citude de l'ambassade en faveur des chrétiens de Zeſtoun n'a pas cessé de s'exercer

de la façon la plus efficace au cours de ces récents pourparlers.

BERTHELOT.

N° 189.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le il mars 1896 .

Les quatre chefs Hintchakistes deZeïtoun ont été embarqués à Mersina avec leurs

deux domestiques arméniens sur le Sindh à destination de Marseille. Le mutessarit
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deMersina avait émis la prétention d 'obtenir l'engagementque ces Arméniens seraient

remis, à Marseille, au consul de Turquie. M . Summaripa a éludé avec raison cette

demande ; la seule mission qui puisse être confiée à l'agent turc à Marseille, du

fait de son Gouvernement, c'est de constater que les chefs Zeintounlis sont arrivés

à Marseille et que leur expulsion du territoire de l'empire est un fait accompli.

P. CAMBON .LAMBON

N° 190.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 20 mars 1896.

L 'enquête faite par M . Barthélemy sur le meurtre du Père Salvatore établit les faits

suivants : le 16 novembre , des soldats entrèrent à Moudjouk- Deressi, pillèrent le

couvent et blessèrent le Père Fransciscain . Trois ou quatre jours après , un officier

déclare à ce père qu'il doit le conduire à Marache. Le Père part avec onze latins dont

les mains sont liées. A une heure du couvent, sommation est faite au Père Salvatore

par le commandant de l'escorte, de se faire musulman . Sur son refus, il tombe avec

ses compagnons percé de coups de baïonnettes. Les corps ont été brûlés par les

soldats.

Je saisis la Porte du résultat de cette enquête de notre agent.

M . Barthélemy est actuellement à Marache. Il va procéder à la réinstallation des

Pères Fransciscains dans leur village et lau rapatriement des habitants qui s'étaient

sauvés avec eux et réfugiés à Zeïtoun . A Zeïtoun , le maintien jusqu'à ce jour des

troupes turques et quelques désordres dans les environs dont les Zeitounlis ont

souffert retardent la pacification des esprits. Nous nousemployons à aplanir ces diffi

cultés. Tewfick -Pacha a formellement promis l'ordre de retraite des troupes. La pré

sence des Consuls jusqu'à l'exécution de cet'ordre est nécessaire .

P . CAMBON.

N° 191.

M .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à Son Excellence Tewik Pacha, Ministre des Affaires étrangères .

23 mars 1896.

MONSIEUR LE MINISTRE ,

Au mois de novembre dernier, un religieux latin , le Père Salvatore , a été assas

siné à Moudjouk-Déressi, son couvent pillé et, fait d'une gravité exceptionnelle , ce

meurtre , aussi bien que le pillage ,ont été commis par des soldats turcs, oublieux de

leur devoir au point de se transformer en criminels.
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Le 31 janvier dernier, aucun doute ne pouvantmalheureusement subsister ni sur

la mort du Père Salvatore ni sur la participation de la troupe; l'Ambassade a écrit

à Votre Excellence pour signaler ces actes à son indignation et pour lui demander

quelles mesures avaient été prises par le Gouvernement ottoman pour punir les cou

pables comme ils le méritent.

D 'après de nouveaux renseignements recueillis sur les lieux par le gérant du Con

sulat de France en mission à Zéitoun, voici dans quelles conditions s'est déroulé le

drame :

Le 16 novembre (n . s.), des soldats venant de Marache entrent à Moudjouk

Déressi, pillent le couvent et blessentle Père Salvatore.

Trois ou quatre jours après, un officier vient dire à ce Père Franciscain qu' il a la

mission de le conduire à Marache. Le Père Salvatore part avec onze catholiques

latins auxquels on lie les mains.

Après une heure de marche environ , à Gueudjek , le malheureux religieux s'arrête

et demande un cheval. Le commandant de l'escorte l'invite alors à se fairemusulman !

Le Père refuse , l'officier donne un ordre. Le Père Salvatore et ses compagnons

tombent percés de coups de baïonnettes .

Les soldats vontchercher du bois et brûlent les corps.

Ce récit est d 'une telle éloquence que je n 'ai pas besoin d'insister sur les responsa

bilités qui se dégagent ni sur leur caractère.

Non seulement il y a eu meurtre sur la personne d'un religieux latin ;

Non seulement ce meurtre a été commis froidement etde propos délibéré;

Mais l'ordre de tuer a été donné par un officier;

Mais cet officier a fait procéder sur ordre à l'odieuse sommation faite à des chré

tiens voyageant sous sa sauvegarde d 'avoir à renier leur foi.

Enfin , ce sont des soldats qui ont frappé et détruit par le feu les cadavres de leurs

victimes.

Votre Excellence voit à quel point les responsabilités du Gouvernement ottoman

ont été engagées par d 'indignes mandataires de son autorité ; elle reconnaitra certai

nement avec moi que de pareils actes appellent un châtiment exemplaire et que

l'honneur de la Sublime Porte le réclame.

L 'ambassade n’a encore reçu aucune réponse au sujet des mesures qui ont été

prises par le Gouvernement ottoman .

Je vous serai obligé de me les faire connaitre sans retard .

P . Cambon .

N° 192.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le 23mars 1896.

Avant-hier, des désordres ont eu lieu à Killis, à huit heures d 'Alep. La Porte avoue

dix morts parmi les Arméniens et un certain nombre de blessés, dont quatre musul

28 .
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mans. Notre agent à Alep confirme la nouvelle de cet incident qu'il attribue à une

rixe entre chrétiens et musulmans. D 'après la Sublime Porte , l'ordre est rétabli et les

*marchandises pillées ont été rendues à leurs propriétaires ; les détails manquent.

Je prie l'amiral d 'envoyer le Faucon à Alexandrette. Les musulmans de cette région

témoignent des sentiments hostiles.

P . CAMBON .

N° 193.

M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

SS .
IP

Paris , le 24 mars 1896.

Les renseignements que vous m 'avez donnés, sur l'enquète faite par M . Barthé

lemy, établissent que le meurtre du père Salvatore a été commis par des troupes

régulières , dans des conditions qui engagent tout particulièrement la reponsabilité

du gouvernement ottoman . Vous devrez, dès lors, insister , dans les termes les plus

énergiques ,pour obtenir complète et prompte réparation .

BERTHELOT

N° 194 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Bourgeois ,Présidentdu Conseil,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 29 mars 1896.

J'ai profité d'uneaudience que m ’accordait aujourd'hui le Sultan pour l'entretenir

du meurtre du Père Salvatore. Sa Majesté , très impressionnée parmes observations sur

l'effetproduit, en France , par cette atrocité , a désigné l'un de ses aides de camp pour

faire une enquête en présence de notre agent et m 'a promis justice.

· P . CAMBOX.
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N° 195.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Bourgeois, Présidentdu Conseil,Ministredes Affaires étrangères.

Péra , le 8 avril 1896 .

Le Sultan a voulu donner une certaine extension à l'enquête sur le meurtre du

Père Salvatore. Il a constitué une commission composée de deux officiers supérieurs,

ses aides de camp, et de deux magistrats avec l'assistance d 'un fonctionnaire de l’Am

bassade. Il m 'a fait prier de ne pas déléguer un agent local ,mais de choisir mon dé

légué dans mon personnel de Constantinople. J'ai désigné, en conséquence , le com

mandantde Vialar, mon attaché militaire ,qui est parti aujourd 'hui avec la Commission .

Il trouvera à Smyrne le croiseur Cosmao qui devait faire , cette semaine , une tour

née dans l’Archipel et qui le déposera à Mersina ou à Alexandrette .

P . CAMBOX .

N° 196.

M . Bourgeois, Président du Conseil,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P.Cambon, Ambassadeurde la République française à Constanti

nople.

Paris, le g avril 1896.

D 'après une information publiée par certains journaux anglais, la Porte aurait

donné l'ordre d'expulser des provinces arméniennes tous les missionnaires , tant

catholiques que protestants. Veuillezme renseigner d'urgence sur les conditions dans

lesquelles ce bruit, que je ne puis croire fondé, a pris naissance .

BOURGEOIS .

N° 197.

M . P. Cambon ,Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Bourgeois, Président du Conseil, Ministre des Affaires étragères.

Péra , le 10 avril 1896 .

Le bruit de l'expulsion des missionnaires catholiques et protestants a pris naissance

à la suite de certaines mesures annoncées contre les missionnaires américains dont

l'un a été arrêté à Diarbekir et mis en liberté sur les réclamations de sa légation . Les

autorités veulent faire distribuer par des commissaires ottomans les secours adressés
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aux chefs de communautés. J'ai prescrit à nos consuls de ne pas admettre cette pré

tention .Notre Consul à Erzeroum fait savoir que, dans les environs de Van , les Kurdes

ont saccagé des villages , tué 30 Arméniens ou Nestoriens, blessé un grand nombre

d'habitants. Des troupes sont en route pour châtier les Kurdes. D 'Alep , notre agent

télégraphie que les troupes ont cerné la montagne de Suedieh , centre important

d 'Arméniens. Du côté de la mer, deux stationnaires turcs sont chargés de la surveil

lance . Les autorités ottomanes prétendent que ces mesures sont prises pour rétablir

l'ordre dans cette région.Lemeurtre d'un prêtre arménien catholique et de quatre

fidèles de sa communauté à Killis est confirmé; il a eu lieu le 8 mars. D 'après des

renseignements de notre Consul à Alep , le total des morts serait de cent. J'adresse à

la Porte une note relative à la protection des catholiques.

P . CAMBON.

N° 198.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à Son Excellence Tewrick Pacha, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , 22 avril 1896 .

MONSIEUR LE MINISTRE,

Pendant les tristes événements dont plusieurs provinces de l'Empire ont été le

théâtre en Asie Mineure depuis plusieurs mois, un certain nombre de catholiques

ont perdu la vie , un grand nombre ont été ruinés ou ont subi des dommagesmaté

riels considérables , des établissements , des couvents, des écoles placés sous la pro

tection de la France ont été pillés ou même détruits. Parmi les cas qui ont été

portés à ma connaissance , il en est d'une gravité exceptionnelle qui nécessitentmon

intervention auprès de la Sublime Porte. L 'inertie des autorités ottomanes et, parfois

même, leur complicité ressort clairement des faits que je vais signaler à Votre Excel

lence; Elle n 'hésitera certainement pas, après en avoir pris connaissance , à reconnaître

la légitimité de mes réclamations et Elle me prêtera , je n'en doute pas, tout son

concours pour les réparations diverses, tant pénales que pécuniaires, qui s'imposent

au Gouvernement ottoman .

Je n 'ai pas besoin de revenir longuement sur le meurtre du P . Salvatore à Mudjuk

Déressi, bien que ce soit un des incidents les plus pénibles parmitous ceux qui

nous occupent et qu'une accusation terrible pèse sur l'autorité militaire turque. Je

n 'ai qu'à rappeler les lettres de l'Ambassade des 31 janvier et22mars derniers ; elles

ont fait connaître à Votre Excellence les détails de ce drame et les conditions dans

lesquelles il a été consommé; elles contiennent certaines informations sur l'attitude

des soldats turcs qui sont accablantes et qui n 'ont pas été contestées. Onze catho

liques latins ont subi la mort en même temps que le P . Salvatore. L 'enquête ré

cemment ordonnée par S . M . le Sultan ne laissera aucun doute sur ces faits et je

réclame, dès à présent, des poursuites contre les auteurs de cet attentat qui remonte

au mois de novembre dernier. Je sais que, depuis cette époque, les autorités locales
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se sont attachées à effacer les traces du crime, à en disperser les témoins et à éloi

gner ses auteurs de façon à égarer toutes recherches.

A Marache, Stepan Pittis ,drogman du couvent des Franciscains , a été tué , assassiné

sansmotif et sans provocation. Il laisse une veuve et huit enfants.

Aucune satisfaction n 'a encore été donnée par les autorités et ce crime est resté

impuni.

120 catholiques ont également perdu la vie dans cette ville et 13 à Diarbékir ,

sans compter les blessés. Aucunepoursuite n 'a été , à ma connaissance , exercée contre

les criminels.

A Aïn - Tab , à Césarée, des catholiques ont été tués aussi et leurs meurtriers

restent impunis.

Un autre fait grave s'est produit à Killis le mois dernier, sur lequel j'appelle toute

l'attention de Votre Excellence en lui demandant une répression prompte et éner

gique. Le vicaire de l'église catholique arménienne, Ohannès Estépanian , a étémas

sacré au moment où il rentrait chez lui. Son corps , réclamé aux autorités par le curé

arménien catholique, n 'a pu être rendu. Le meurtre n 'est pas contesté, mais le ca

davre est introuvable, parce que sans doute il a été détruit par le feu comme l'ont

été d'ailleurs ceux du Père Salvatore et de ses onze compagnons, près deMudjuk

Déressi.

Quelles mesures ont été prises pour retrouver les coupables et assurer leur chå

timent ?

D 'autres catholiques arméniens ont encore péri dans diverses localités de l'Asie

Mineure ; beaucoup ont été emprisonnés ou ont été soumis à des vexations ; pour

tous, je réclame la justice et la protection des autorités locales.

J'arrive à l'examen des localités où des religieux, soit Français, soit protégés fran

çais , ont subi des dommages matériels par suite des désordres, du pillage et de

l'incendie de leurs maisons.

A Trebizonde , les Frères de la Doctrine chrétienne ont, pendant les troubles et

la période qui les a suivis, éprouvé des pertes et été entraînés par la force des choses

à des dépenses exceptionnelles dont ils doivent être équitablement indemnisés.

Le Vali a saisi la Sublime Porte , le 13/25 décembre , d 'une demande d 'indemnité

formulée en leur faveur par le Consul de France à Trébizonde. Je sais qu'une Com

mission instituée par Cadri Bey a cru pouvoir émettre un avis défavorable à cette

requête en alléguant que l'autorité ne pouvait pas être rendue responsable des consé

quences d 'actes de dévouement qu'elle n 'a pas provoqués. La décision du Gouver

nement ottoman ne sera certainement pas dictée par des considérations de cet ordre ,

et c'est avec confiance que je fais appel à son équité .

Pour la mission de Malatia , il s'agit d 'un désastre matériel, d'un fait brutal qu’on

ne peut nier. Les établissements des Pères capucins, dans la ville même, ont été

entièrement détruits ; l'église , les écoles , l'habitation des Pères, les objets du culte ,

le mobilier, tout a disparu , rien n 'a échappé à la destruction et au pillage .

Dans le village de Koilou , l'habitation des Pères avec la chapelle et l'école a été

détruite, ainsi que tous les objets mobiliers qui s'y trouvaient.

A Bismichan , leurmaison a été pillée et endommagée.

A Husemk et à Susmiri,il y a eu également des dégâts et une destruction partiels.

CC
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Les pertes totales s'élèvent à 120,000 francs au moins pour les établissements de

la ville et à un minimum de 10,000 francs pour les maisons situées dans les quatre

villages que je viens de désigner, et je ne tiens compte dans cette évaluation que de

la valeur des maisons et des objets détruits. Le préjudice moral causé à la mission ,

que les autorités n 'ont pas su protéger , est considérable , et il sera nécessaire d 'en tenir

compte dans la fixation du chiffre de l'indemnité qui est due par le Gouvernement

ottoman .

A Mudjuk-Dérassi et à Yénidjé-Kalé , les couvents et écoles des Pères Franciscains

ont été pillés, puis incendiés ; dans leur maison de Dom -Kalé , les dégâts ont été im

portants. La troupe était sur les lieux et au lieu de contenir la populace effrénée qui

se livrait au meurtre des chrétiens et à l'incendie de leurs maisons, elle a pris part à

tous les méfaits, même à ceux dirigés contre nos religieux, dont elle a tuéun etcon

traint trois à chercher un refuge à Zeitoun.

A Malatia , l'autorité militaire avait été inėrte , ici elle a été complice.

La reconstitution de la mission détruite et le payement, dans ce but, d 'une indem

nité appropriée au désastre est pour le Gouvernement ottoman une obligation aussi

stricte que celle de rechercher etde punir les coupables, contre lesquels j'ai déjà porté

plainte devant lui.

A Aïn - Tab), à Orfa , à Diarbékir, à Kharpout, à Erzeroum , partout nos missions

ont eu à souffrir des événements; partout, par leur dévouement et leur charité elles

ont, sans compter, cherché à réparer desmaux que les autorités auraientdù empècher

de se produire. Elles n 'ont pas réclamé auprès demoides indemnités pour les peines

qu'elles ont prises ou les dépenses excessives qu'elles ont faites par un élan spontané

de leur esprit d 'humanité et de charité.

L 'équité ne permet pas à la Sublime Porte de les oublier et une part devra leur

étre réservée, à titre de réparation , dans la somme totale de l'indemnité dont leGou

vernement ottoman , après entente avec moi, se reconnaitra redevable.

Je ne puis terminer cette communication sans parler des événements d 'Akbès et

de Cheiklé. Les couvents des Lazaristes et des Pères trappistes dans ces deux loca

lités out été , à deux reprises différentes, en grand danger. Il s'en est fallu de très

peu qu'un grand malheur n 'arrivât, dont les conséquences eussent été des plus sé

rieuses. Je rends hommage à l'intervention énergique de deux hommes, le mutes

sarif de Yarpouz, Kairy Bey, et le muhassabadji Mehmed Mouktar Effendi, dont je

n 'oublierai ni les noms ni la conduite digne de grands éloges; mais je ne suis pas

rassuré pour l'avenir . Je considère les religieux français de Cheiklé et d 'Abkés comme

étant encore en danger. Lcur vie sera à la merci d'un incident, tant que les organisa

teurs du désordre, les chefs de bandes kurdes qui sont venus jusqu'à la porte de nos

couvents , n 'auront pas été arrêtés et exilés, tant que les malfaiteurs ne sauront pas

qu'ils ne peuvent plus compter sur l'impunité , que les autorités connaissent leur

devoir et sont décidées à le remplir.

Votre Excellence reconnaîtra qu’une pareille situation ne peut pas durer et que je

suis en droit de réclamer les mesures les plus promptes et les plus sévères pour réta

blir autour d'Abkès et de Cheiklé la sécurité qui n'existe plus. Je lui serai très recon

naissant de me faire connaitre sans retard une décision de nature à faire cesser la

trop légitime inquiétude des missionnaires français de ces deux résidences.

СО mm
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Je lui serai également très obligé demerépondre le plus promptement possible

au sujet des autresmesures de répression que je réclame dans cette lettre, et au

sujet des indemnités dont je la prie de faire adopter le principe par son Gouverne

ment et dont je suis prêt à discuter le détail avec elle.

P . CAMBON .

N° 199.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Bourgeois, Présidentdu Conseil, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 30 avril 1896 .

Le lieutenant-colonel de Vialar ,choisi par moi pour prendre part avec deux aides

de camp envoyés par le Sultan à une enquête sur le meurtre du Père Salvatore , est

arrivé à Marache, le 22 de ce mois , après avoir visité nos missions d ’Akbès et de

Cheiklé .

Le 24 avril, la Commission à commencé son enquète. Le Père Demi, supérieur

de Terre Sainte et le gérant du Père Salvatore ont été entendus ainsi qu'une femme

arménienne et une petite fille de 10 ans qui, témoin oculaire du massacre , a été

très affirmative.

Des difficultés ont , commec'était à prévoir, été soulevées dès le premier jour. Les

Commissaires turcs ont inscrit en tête des procès-verbaux cette indication inexacte :

« En la présence officieuse de M . de Vialar » . J'ai prescrit à notre attaché militaire

de faire rayer le mot« officieuse » attendu qu'il a été désigné à la demande du Sul

tan pour participer à l'enquête. J'ai demandé au Ministre des Affaires étrangères de

faire envoyer des instructions dans le même sens aux Délégués du Sultan , faute de

quoi je l'ai prévenu que le colonel de Vialar recevrait l'ordre de se séparer de ses

collègues turcs etde procéder à une enquête séparée. Cette enquête , faite en dehors

des officiers du Sultan aurait d 'ailleurs l'avantage d'être beaucoup plus sérieuse et

plus sincère ; devant M . de Vialar seul, les témoins oseraient parler et révéler tout ce

qu'ils savent beaucoup , à l'heure qu'il est, ont peur, s'ils parlent, d'ètre maltraités

ou tués après le départ de la Commission et plusieurs ont fait cet aveu à M . Bar

thélemy. Le Sultan , qui eut été satisfait de diminuer l'importance de mon Délégué,

s'empressera , j'en suis convaincu , de faire enlever le mot officieux pour éviter une

enquête séparée faite par nos agents.

La présence à Marache du colonel de Vialar a produit un très bon effet; son

caractère militaire ajoute à la confiance et aux espérances qu'a fait naitre l'arrivée d 'un

envoyé de l’Ambassade de France. La franchise de ses allures, son caractère , sa con

naissance des Turcs , sa volonté d 'arriver à perser l'obscurité dont on entoure volon

tairement la vérité , lui donnent de l'autorité et j'ai la confiance que sa mission à

Marache, favorable à nos intérêts, ne sera pas stérile non plus pour la découverte des

véritables coupables du meurtre du Père Salvatore.

P . Cambon. '

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. --- Arménie.
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Nº 200.

M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Bourgeois, Président du Conseil, Ministre des Affaires étran

géres.

Péra, le 30 avril 1896 .

Depuis le moment où un projet de réformes en Arménie a été sérieusement étudié ,

les Bulgares se sont préoccupés d'obtenir des améliorations en faveur des popula

tions des vilayets de la Roumélie qu'ils considèrent comme se rattachant en grande

majorité à la patrie bulgare.

La réconciliation avec la Russie a suspendu au moins pour cette année une agita

tion qui se préparait pour obtenir de la Porte par voie d’intimidation un certain

nombre de concessions parmi lesquelles se trouvaient les réformes. Le maintien de

la tranquillité dans les Balkans ayant été une des exigences formelles de la Russie

aussi bien que des autres Puissances européennes, le Gouvernement princier , fortifié

par le succès de sa politique d 'entente avec la Russie a pu , sans se rendre impopu

laire , arrêter lemouvement qui menaçait la sécurité des frontières de la Turquie. Le

Prince Ferdinand et M . Stoüloff ont cependant su tirer parti de leur condescendance

aux volontés du Tzaſ et obtenir le concours du Gouvernement russe dans la question

des réformes. M . de Nelidow a été chargé d 'appuyer auprès du Sultan cette réclama

tion du Gouvernement bulgare et il a conseillé à Sa Majesté d'étendre lesréformes aux

provinces de la Roumélie. La satisfaction qu 'Abdul Hamid a éprouvée en voyant se

dissiper un des dangers qu'il redoute le plus a également pu être exploitée ; le Gou

vernement bulgare n 'a pas manqué de faire valoir auprès du Sultan le succès des

efforts qu'il a faits pour contenir les agitateurs.

Le Prince , pendantson séjour à Constantinople , a, de son côté , insisté sur l'utilité

dedonner aux populations bulgares une satisfaction sans laquelle il lui deviendrait

très difficile de faire taire les mécontents.

Le Sultan et le Gouvernement impérial ne pouvaientque se laisser convaincre par

d'aussi bonnes raisons et le décret concédant des réformes pour les vilayets de la

Roumélie vient d'être publié.

J'ai l'honneur d'en envoyer ci-joint le texte à Votre Excellence.

Reste à savoir si, dansl'application des réformes, les provinces européennes seront

mieux partagées que les provinces de l'Asie Mineure pour lesquelles lesmêmes béné

fices ont été obtenus.

Les conditions sont plus favorables pour elles parce que l'élément durc est moins

important et que des excès de sa part seraient plus dangereux pour lui. Des diffi

cultés, bien que d'un autre caractère, n 'en sont pas moins à prévoir, l'application

sincère des réformes paraissant ètre au -dessus des forces de la Turquie et contraire à

toutes ses traditions.

P . Cambon.
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ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 30 AVRIL 1896 .

DÉCRET.

LES RÉFORMES POUR LES VIL AYETS DE ROUMÉLIE.

Sur l'ordre de Sa Majesté Impériale le Sultan , le Conseil des Ministres a arrêté le

projet de réformes suivantes pour les vilayets de la Roumélie. Ce projet qui a été

approuvé par Sa Majesté a pour but de mieux assurer l'administration civile , judi

ciaire et financière , ainsi que de renforcer le service d 'ordre dans l'intérieur de ces

provinces. Il comprend les diverses mesures propres à assurer le bien être de la po

pulation .

RÉORGANISATION .

L 'organisation du vilayet d’Andrinople sera remaniée de manière à être conforme

à l'organisation civile actuelle des provinces de la Roumélie.Lenombre desmembres

éligibles musulmans et non musulmans des conseils administratifs , soit du susdit vi

layet, soit des vilayets de Salonique, de Monastir etde Cossova sera porté à six dont

la moitié appartiendra aux cultes non musulmans.

Dans les livas dont la population non musulmane est mixte , les deux membres

non musulmans du conseil administratif de ces districts seront choisis à tour de rôle

dans la communauté comprenant la majorité de la population.

Les valis des provinces de la Roumélie seront assistés d 'un adjoint.

Pour chaque deux provinces il y aura une commission de contrôle dont les attri

butions seront d 'examiner les affaires civiles, judiciaires et financières.

INSPECTION .

La durée du service des inspecteurs permanents pour les services civils , judiciaires

et financiers est fixée à trois ans. A l'expiration de leur mandat, ils permuteront avec

les inspecteurs d 'une autre province. Les principales attributions de ces inspecteurs

consisteront à s'enquérir de la conduite des fonctionnaires administratifs qui auront

* commis des abus,des procédés contraires à la loi et qui auront fait preuve de négli

gence dans l'exercice de leurs fonctions et d'assurer la marche régulière des affaires

publiques.

Les inspecteurs judiciaires surveilleront la marche régulière de la justice , facili

teront l'expédition des procés civils , se rendront compte de la situation des prisons

et assureront l'ordre et la régularité des services intérieurs de ces établissements. Les

inspecteurs financiers surveilleront, de leur côté , la perception et l'emploi des taxes

et impôts , empêcheront les vexations et livreront à la justice les fonctionnaires cou

pables. Les attributions des inspecteurs administratifs et financiers appartenant à la

commission de contrôle seront déterminées par des instructions spéciales.

JUSTICE ET CULTE.

La Commission de réforme judiciaire étudiera et déterminera la procédure propre

à abréger les formalités retardant le cours des procès des affaires civiles et pénales et

le prononcé des sentences .
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Lors d 'une demande d 'autorisation pour la construction d 'une nouvelle église , les

formalités nécessaires d'enquête préliminaire ne devront pas dépasser deux mois

dans les cazas et devront être complétées dans le délai d 'un mois dans les livas et vi

layets. Cette disposition est obligatoire pour les conseils administratifs.

Il est également décidé que ces formalités, qui devront être complétées à Cons

tantinople , seront activées afin de délivrer le firman nécessaire, si l'autorisation doit

être accordée par Iradé impérial.

En ce qui concerne les demandes d 'autorisation pour la réparation des églises con

struites dans les formes susindiquées , les valis accorderont l'autorisation nécessaire ,

sur le rapport de l'administration locale , rapport qui devra être rédigé dans un délai

d 'une semaine.

Pour la construction des églises détruites par l'incendie ou écroulées , le firman

impérial sera accordé après les formalités nécessaires au Ministère de la justice et

des cultes.

SERVICE D 'ORDRE PUBLIC.

Dans les régiments de gendarmerie des vilayets de Roumélie on admettra dans la

proportion de 10 p. 100 des habitants non musulmans.
1on MUS nans.

S mesures assurer

TRAVAUX PUBLICS ET INSTRUCTION PUBLIQUE.

Le service administratif des écoles de village sera amélioré. Des écoles élémen

taireset d 'autres écoles dont la création sera décidée par le Ministère de l'instruction

publique seront instituées partout où il sera jugé nécessaire , et l'on mettra en exé

sures propres à propager et à assurer les progrès de l'in

struction .

En vertu d'un iradé impérial précédemment promulgué, les traitements des pro

fesseurs de langue turque qui seront nommés aux écoles ruchdié chrétiennes seront

payés sur des revenus appartenant à l'instruction publique.

La construction et la restauration des ponts et chaussées des vilayets sera effectuée

par la corvée. Les contribuables seront libres de choisir entre le rachat et le service

personnel.

Les travaux vicinaux de chaque vilayet seront déterminés chaque année par le

conseil administratif et la commission des travaux publics de la même province. Les

états dressés de ces travaux seront , après examen , approuvés par le Ministère des

travaux publics.

Les voiesde communication des nahiés seront améliorées.

La création de chambres de commerce, d'industrie et d 'agriculture sera généra

lisée dans chaque province d 'après la loi régissant la matière. On veillera à la juste

répartition des sommes affectées à l'agriculture par la Banque agricole .
Omme

TAXES ET IMPÔTS.

La taxe des dimes ainsi que la contribution revenant à l'instruction publique et qui

est payée en même temps que cette taxe seront ajoutées à l'impôt immobilier après
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fixation de la cote moyenne basée sur trois périodes successives et seront perçues en

espèces chaque année . Ce système sera mis en vigueur cette année (1312) à titre

d 'essai dans un des cazas de chaque vilayet de la Roumélie .

A la requête des propriétaires, il sera procédé, d'après les iradés précédemment

promulgués, à la diminution de la valeur estimative exagérée des immeubles bâtis et

des terrains dans les villages. Dans la perception des impôts arriérés, on tiendra

compte de ces diminutions.

Les dettes des personnes nécessiteuses seront réclamées en divers payements. Les

cultivateurs qui ne s'occupent nide commerce ni d 'industrie ne seront pas astreints à

la taxe du temettu .

La taxe d'exonération militaire sera répartie proportionnellementà la situation des

contribuables. Sur le chiffre attribué à chaque communauté , la part de chaquecontri

buable sera proportionnelle aux impôts fonciers de temettu , dimes, taxe de moutons

que celui-ci paye à l'État.

Chaque année , à l'époque de la répartition de cet impôt, un fonctionnaire du

bureau du fisc se rendra auprès du conseil de chaque communauté pour faciliter la

confection des rôles qui devront être signés par lesmembresde ce conseil. Après cette

formalité , on commencera la perception par les soins du Gouvernement.

MESURES D 'ORDRE.

En cas de destruction , de propos délibéré, par le feu , de maisons, granges et

produits agricoles dans les confins d'un village, la totalité des habitants de ce village

sera tenue ou de découvrir et de livrer à l'autorité les coupables ou d 'indemniser les

pertes.

Le 9 zilcadé 1313.

N° 201.

M . P. Cambon , ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 14 mai 1896.

Il s'est produit, à la suite des massacres d'Arménie , de nombreuses conversions de

chrétiens à l'islamisme.

Ces conversions forcées, inspirées par la terreur, non autorisées et non reconnues

légalement jusqu'à ce jour, sont maintenues à peu près partout par les musulmans

qui continuent à exercer sur les malheureux convertis une pression violente et

menacent de traiter en renégats ceux d'entre eux qui voudraient revenir à leur foi

première . Cette situation est une des plus délicates dont nous ayons à nous occuper.

Elle existe à Van , à Diarbekir, à Marache, un peu partout à l'intérieur des provinces

ensanglantées par des massacres ; elle présente un caractère particulièrement aigu

dans certaines régions comme celle de Biredjik par exemple. De même que mes col
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lègues , j'ai appelé l'attention de la Porte sur ces conversions forcées et réclamé la

protection des autorités pour ceux qui voudraient rentrer dans le sein de leur com

munauté. Toutes les fois que ces faits particuliers m 'ont été signalés, je suis inter

venu, mais nos efforts n 'ont pu, jusqu'à présent, amener une modification sensible

d 'un état de choses en présence duquel le Gouvernement ottoman , lui-même, est

embarrassé. L 'ambassadeur d'Angleterre ayant fait connaitre au Sultan des renseigne

ments qui lui étaient parvenus sur l'anéantissement de la population chrétienne de

Biredjik où tous les survivants avaientdû se convertir à l'islamisme, Sa Majesté avait

nommé une Commission pour faire une enquête sur ces faits et avait demandé à Sir

Philip Currie d'adjoindre à ses commissaires un délégué anglais.

M . Fitz -Maurice , chargé par l'ambassadeur d'Angleterre de cette mission , vient

de revenir à Constantinople et a remis à Sir Philip ses rapports. D 'après les instruc

tions de son ambassade, il a , en dehors de Biredjik où il s'était rendu sur l'invitation

du Sultan, visité Orfa , Adiaman , Severek , Behesni, Marache et d 'autres localités du

Vilayet d'Alep.

Les rapports de M . Fitz- Maurice m 'ont été communiqués par mon collègue d'An

gleterre.

Au total, pendant le cours de sa mission , le vice-consuł anglais a noté : dans le

district de Biredjik , 4 ,300 conversions; à Orfa , 500 ;à Severek , 200 ; à Adiaman et

aux environs, 900 ; plusieurs centaines enfin à Albistan et dans les environs de Ma

rache.

Dans une réunion des Ambassadeurs , il a été convenu que Sir Ph . Currie, ayant

pris l'initiative de l'enquête , ferait une démarche auprès de la Porte et que ses col

lègues l'appuieraient. Il a demandé l'envoi à Biredjik de fonctionnaires délégués du

Sultan et assez autorisés pour assurer le libre retour à leur religion des chrétiens con

vertis de force , ainsi que l'éloignement de cette localité des rédifs qui jettent la ter

reur autour d'eux.

Nous apprenons aujourd'hui que lerenvoi desrédifs est décidé et que le Sultan pro

pose l'envoi à Biredjik de la commission qui vient de terminer l'enquête sur le

meurtre du Père Salvatore.

Nous sommes d'avis d 'accepter cette solution .

P . CAMBON.

N° 202.

M . DeLa Boulinière ,chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères .

Péra , le 21 mai 1896.

Le lieutenant-colonelde Vialar m 'annonce la clôture de l'enquête sur le meurtre

du Père Salvatore. Des ossements et débris sont expédiés sous scellés au premier secré

taire du Sultan . La conclusion formelle du colonel est que le commandantdes troupes ,

dont la responsabilité est établie ,doit être immédiatement arrêté et mis en jugement.
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Les commissaires ottomans ont refusé de faire connaître leurs conclusions et ont

adressé un rapport secret à Constantinople. M . de Vialar part pour Zeïtoun et Kilis ;

il rentrera à Constantinople au commencement de juin .

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 203.

M . HANotaux,Ministre des Affaires étrangères,

à M . DE LA BOULINIÈRE , chargé d 'affaires de France à Constantinople.

Paris , le 22 mai 1896 .

auc
us

· Les résultats de l'enquête relative au meurtre du Père Salvatore n 'ayant laissé au

colonelde Vialar aucun doute sur la responsabilité du commandant des troupes, vous

voudrez bien agir auprès de la Porte avec toute l'énergie nécessaire pour obtenir que

cet officier soit immédiatement arrêté et mis en jugement.

G . HANOTAUX.

Nº 204.

M .DE LA BOULINIÈRE, chargé d 'affaires de France à Constantinople ,

à Son Exc. Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères.

26 mai 1896 .

La lettre de l'ambassade, en date du 23 mars dernier , vous a fait connaître les

informations recueillies par M . Barthélemy pendant le cours de sa mission à Zéitoun

et Marache sur les conditions dans lesquelles s'était accompli le meurtre du Père Sal

vatore religieux latin de Moudjouk-Déressi.

J'ai signalé à votre indignation le rôle joué dans cette douloureuse affaire par des

soldats de l'armée ottomane et la participation d 'un officier au crime que nous déplo

rons. J'airéclamé,dès ce moment, pour les coupables le châtiment que comportaient

les actes qui engageaientau premier chef la responsabilité du Gouvernement ottoman .

L'accusation dirigée contre des hommes revêtus de l’uniforme militaire était si

grave que SaMajesté Impériale a tenu à ce qu'une enquête approfondie mit en pleine

lumière les faits révélés. Il était important, en effet, qu'aucun doute ne pût subsister

ni sur les conditions du meurtre du Père Salvatore et de ses compagnons, ni sur les

véritables coupables , pour que justice pleine et entière fût faite.

Sa Majesté Impériale , dans cette pensée , 'a nommé une Commission et a prie Son

Exc. l’Ambassadeur de France d'adjoindre aux Délégués impériaux un délégué choisi
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dans le personnelde son Ambassade. Le lieutenant-colonel de Vialar, attaché militaire ,

a été désigné par M . Cambon pour remplir cette mission .

La Commission ainsi formée s'est rendue à Marache, a procédé à son enquète , a

entendu des témoignages, a retrouvé sur l'emplacement où lesmeurtres ont été com

mis , les dépouilles des victimes, parmi elles la ceinture de corde du Père Salvatore

ét après avoir réuni toutes les preuves du crime, a pu clore son enquête avec une

conviction fortementmotivée .

Le doute n 'est plus possible maintenant: il y a eu crime et la responsabilité de ce

crimeretombe de tout son poids sur le commandant des troupes qui accompagnaient

le Père Salvatore et les autres victimes le jour de leur mort.

Les conclusions du colonel de Vialar sont formelles à cet égard . L 'heure de la

justice est venue et je suis convaincu que le Gouvernement ottoman ne faillira pas au

devoir qui lui incombe de la faire rendre.

Par ordre de mon Gouvernement, je réclame l'arrestation immédiate de l'officier

qui commandait l’escorte du Père Salvatore et sa mise en jugement comme accusé

d 'avoir fait procéder au massacre de ce religieux et de ses compagnons.

• Certain que le Gouvernement de Sa Majesté Impériale n'hésitera pas à donner à

cette réclamation trop justifiée la seule solution qu'elle comporte , je serai obligé à

Votre Excellence dememettre promptement en mesure de transmettre au Gouver

nement de la République l'avis que l arrestation de cet officier est chose faite et que

son procès est commencé.

J . DE LA BOULINIÈRE.

N° 205.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon , ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

0

Paris, le 27 mai 1896 .

Par une dépèche du 21 de ce mois, vous avez bien voulu m 'indiquer les résultats

de l'enquête à laquelle le lieutenant- colonel de Vialar a procédé, conjointementavec

deux délégués du Sultan, sur lemeurtre du Père Salvatore. Vous m 'avez, en même

temps, rendu témoignage de la résolution et de la persévérance que notre attaché

militaire a dù déployer pour arriver à dissiper les doutes qui subsistaient encore sur

les responsabilités engagées dans ce malheureux incident. Je vous autorise à joindre

mes félicitations personnelles à celles que vous avez déjà adressées vous-même au

colonel de Vialar.

En ce qui concerne les suites effectives qu'il importe de faire donner à l'enquète ,

je ne puis que vous confirmer les instructions télégraphiques que j'ai fait parvenir à

M . de La Boulinière, et je m 'en rapporte à votre énergie du soin de décider le

Sultan à assurer,dans des conditions exemplaires, le châtiment des coupables.

G . HANOTAUX.
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N° 206 .

M . P . Cambon Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , 29 mai 1896 .

Conformément aux instructions de Votre Excellence, j'ai demandé au Gouverne

ment ottoman l'arrestation immédiate et la mise en jugement de l'officier qui com

mandait l'escorte du Père Salvatore le jour où ses compagnons et lui ont été massa

crés.

J'ai insisté verbalement avec la plus grande énergie auprès de Tewfik Pacha sur

la demande que je lui avais fait parvenir au nom demon Gouvernement. Le Ministre

des Affaires étrangères s'est retranché derrière l'ignorance où il était encore d 'une

affaire que le Palais avait prise en main. Je lui ai dit qu'il lui appartenait de faire le

nécessaire pour pouvoir me donner une réponse , mais qu'il devait comprendre que

cette réponse était urgente et devait être satisfaisante ; il m 'a promis de s'en occuper

activement.

P . Gambon .

Nº 207.

M .CAmbon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 5 juin 1896 .

Ilme revient que la Porte a chargé ses ambassadeurs de réclamer des Gouverne

ments auprès desquels ils sont accrédités l'envoi d'instructions à leurs ambassadeurs à

Constantinople afin que cesderniers cessent d 'insister sur la nomination d'un Caïmakan

chrétien à Zeïtoun .

Je fais observer que cette nomination est conforme au décret de réformes pro

mulgué par le Sultan , qu'elle a été l'une des conditions consenties par la Porte et

transmises par nos délégués aux habitants de Zeïtoun pour obtenir leur soumission ,

que, s'il est dans les habitudes du Sultan d 'oublier sa parole, ilne peutnous convenir

de dégager la nôtre, et que nous perdrions toute considération parmi les popula

tions chrétiennes si nous osions nous associer au manque de foi du Gouvernement

ottoman .

SiMunir Bey entretient Votre Excellence de cette question , il serait utile de lui

tenir un langage conforme à celui que j'ai tenu moi-même.

P . CAMBON .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie .
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N° 208 .

M . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.OTAU

Thérapia , le 7 juin 1896 .

Mes collègues d'Allemagne et d'Italie me font savoir que la communication de la

Porte , relativement à la nomination d 'un Caïmakan chrétien à Zeitoun , a été faite à

feursGouvernements à Berlin et à Rome. On a répondu que , la médiation ayant été

exercée par les Ambassadeurs des Puissances à Constantinople, il leur appartenait de

régler les questions relatives à l'exécution de la capitulation de Zeïtoun .

P . CAMBON .

Nº 209.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . Cambon , ambassadeur de la République française à Constanti

nople .

Paris , le 7 juin 1896 .

Munir Bey, ayant pu se rendre compte , au cours d 'un entretien récent, dema

manière de voir en ce qui concerne la situation en Orient, s'est abstenu de me com

muniquer officiellement la décision prise par le Sultan de retarder la nomination

d'un Caïmakan chrétien à Zeïtoun . Il n'a pu se dissimuler, en effet, queje considére

rais cette décision .comme inopportune et comme pouvant donner un nouveau

prétexte aux agitations des chrétiens dans l'Empire. Je ne puis d 'ailleurs qu 'approuver

l'idée de laisser aux ambassades le soin d 'achever l'arrangementde cette affaire .

G .ANOTAUX.

N° 210.

M . P .Cambon, ambassadeurdela République française à Constantinople,

à M .Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 10 juin 1896 ., i

rrier eto

M . Roqueferrier vient de me,transmettre d'Erzeroum des détails sur les ravages

commis dans le caza de Terdjan et dans le bourg de Mollah Suleyman , qui dépend '

du caza d’Alachguerd .
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Ces informations n 'ont qu'un intérêt rétrospectif puisqu'elles se rapportent à des

faits remontant aux mois d 'octobre et de novembre de l'année dernière .

Je crois utile toutefois de placer sous les yeux de Votre Excellence, à titre de do

cument,un tableau succinct des méfaits dont le caza de Terdjan a été le théâtre et je

le joins à ce rapport.

. Pour le bourg de Mollah Suleyman , notre agent à Erzeroum a pu se procurer une

liste très complète des objets ou bestiaux enlevés aux habitants arméniens.

On voit par cette liste que , outre les animaux , boufs, vaches ou moutons, tous les

objets nécessaires à la culture , tous les instruments aratoires, tout le mobilier et

tous les ustensiles de ménage ont été emportés; et ce village passe pour avoir été

moins éprouvé que bien d'autres.

On se rend compte par ces renseignements de l'extrême misère dans laquelle se

trouvent plongés les arméniens survivants.

Cette liste a été communiquée par M . Roqueferrier aủ Vali, qui lui a promis de

faire restituer à leurs propriétaires tout au moins les bestiaux.

Les derniers rapports de l’Ambassade vous ont fait connaître la situation qui existe

à l'heure actuelle dans le district de Van . Une nouvelle lettre du P . Defrance à notre

agent à Erzeroum nous tient exactement au courant de l'état de choses. Il semble

qu'il y ait une légère détente ou plutôt une période d'accalmie ; mais les routes sont

toujours dangereuses et personne n 'ose sortir. Les Quatchags continuent à faire parler

d'eux ; ils ont eu une rencontre avec les Zaptiés,mais, grâce à la complicité de la po

pulation arménienne , ils sont insaississables.

Le P. Defrance résume ainsi la situation : Kurdes en armes laissés impunis, plus

tranquilles pour le moment; Quatchags constituant une menace constante pour la

tranquillité publique; enfin divergence de vue entre les deux fonctionnaires chargés

de la sécurité du vilayet .

Saad ed Din Pacha,Commissaire impérial, veutménager les Kurdes pours'en servir

contre les Arméniens tandis que le Gouverneur général est partisan des mesures de

conciliation.Les Quatchags seraient disposés à demander l'amnistie en invoquant leur

fidélité au Sultan et la nécessité où ils ont été placés de se défendre contre d'injustes

attaques. Le Vali serait favorable à la réalisation d'une pareille mesuredepacification ;

elle offre malheureusement des difficultés pratiques très grandes en raison des

défiances réciproques qui se mettront en travers de toutes les combinaisons.

M .Summaripamecommunique les informations suivantes sur les désordresde cette

année : dansle Vilayet d'Adana, 50 chrétiens ont été tués, 640 ont eu leursmaisons

ou magasins pillés; 10 ,000 sont réduits au dénument le plus complet. It signale aussi

le passage à Tarsous d 'une mission allemande dirigée par le docteur Leipsik , qui a

fondé à Valas près de Césarée un orphelinat destiné à recueillir les Arméniens de

venus orphelins à la suite des massacres ; cette mission doit fonder en outre des

établissements analogues à Marache et à Orfa; tous doivent être placés sous le pa

tronage de l'Allemagne, dès que le firman nécessaire aura été obtenu. Enfin il

m 'adresse un tableau dressé par les soins des missions américaines sur l'étendue des

dommages causés en Asie mineure par des massacres. J'en transmets ci- joint une

copie à Votre Excellence.

A Marache , le Mutessarif,destitué sur ma demande , a quitté la ville, et, malgré

30 .



- 236 –

certains honneurs que le Commandantmilitaire lui a fait rendre, son remplacement

produit une bonne impression dont notre influence ne peut que tirer profit. Ce n'est

pas uniquement du mauvais vouloir d 'Abdul Wahab que nous avions à nous plaindre ;

l'action funeste qu'ila exercée pendant la période des troubles ne provient pas seule

ment d'une absence de répression et d'équité , mais d'une participation personnelle

et directe dans l'organisation des massacres et du pillage. Le P. Salvatore est en

réalité une de ses victimes; l'incendie et le pillage des couvents latins de Mudjuk

Déréssi et de Yenidjé-Kalé sont également une conséquence de la protection qu'il

accordait aux ennemis des chrétiens.

C'est la conviction de M . Barthélemy, dont l'opinion est fondée sur des faits qu 'il a

constatés depuis qu'il vit, soit à Marache , soit à Zeïtoum au milieu des populations

opprimées et en contact journalier avec leurs oppresseurs.

Le colonelde Vialar sera à Constantinople dans deux ou trois jours; je lui deman

derai un rapport détaillé sur les résultats de sa mission . Il est accompagné par le

Supérieur de Cheiklé dont le couvent,ainsi que celui des Lazaristes d’Akbès, eût été

envahi par les Kurdes sans la présence d 'esprit et le courage des deux fonctionnaires

turcs que le Gouvernement de la République vient de décorer en récompense de

leur belle conduite .

P . CAMBON.
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CAZA DE TERDJAN (OCTOBRE ET NOVEMBRE 1895 ).

NOMS ENLÈVEMENTS
MAISONS

des TUÉS. BLESSÉS. OBSERVATIONS.

PILLÉES.
VILLES OU VILLAGES. VIOLS.

Pakaridj. . . . . . . . .

Katchik -Ogloutou..

250 I
30

L 'église a été envabie , le

prêtre blessé .
12

Kentur. . . . . . . . . 130 Plusieurs. . . . . . L 'église a servi d' écurie.

Pariz . . . . . 120 20 15 Le caimakan venu pour

rassurer les chrétiens les en

gage à se retirer dans leurs
églises. Après son départ les

églises sont envahies , pillées

et brulées.

Sare -Kaya . . . . . .

Teknes. . . . . . . . . .

Tivnuk . . .

Astirkom . . . .

Mantara.. . . . .

Presque toutes les
jeunes femmes

sont violées.

Poulk . . . . . . . . . . . 3 attaques , le pillage a été

complet.

Tejan .. . . . . . 15 femmes sontmortes de
froid dans la montagne.

Zaghari. . .. . . . .

Katchahk.. . . . . . .

Aghatir . . . . . . . .

Heroui. . . . . . . . 2 églises détruites.

Abarouk.. . . . . . Village pillé.. 14 | Nombreux . Les deux kiahias du village
| brûlés vifs.

Kouroukol. .

Koumbar . . . . . . . . | 2 prêtres tués.

Tarkiz . . . . . . . . . .

Karaboulak . . . . .

Kenzeri . . . . . . .

Espeverigue. . . . .

30 L 16

( La plupart des Les monastères de Saint

! jeunes femmes to
les Toros et Tasta détruits .

et filles violées. )

Karkhen . . . . . . . . . Les Arméniens con

duits liés au bord

du Carasou ont été

massacrés et leurs

cadavres jetés à la

rivière.

Le Mudir Belhir agha diri

La plupart des
geait l'attaque; il a enlevé

? ? A jeunes filles. Poursuivi , il
femmes violées.

a été relaché au bout de

trois jours.

TOTAL connu . .

Les différentes tribus kurdes ont pris part au pillage et au massacre avec les Musulmans des

villages. Il a été vendu dans quelques villages 3 à 9 p . o /o des objets volés.
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N° 211.

M . P. Cambon,Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 16 juin 1896.

On nous fait savoir aujourd'hui que le Sultan a donné l'ordre de nommer un Cai

makan chrétien à Zeïtoun. Cette décision subite montre l’inanité des prétextes mis

en avant par le Gouvernement oftoman pour se dérober å l'exécution de ses engage

ments.

P . CAMBON.

N° 212.

M . P .CAMBON , Ambassadeurde la Républiquefrançaise à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , 17 juin 1896 .

TO eusem

Les prévisions de mes derniers rapports sur la situation inquiétante de Van se

trouventmalheureusement confirmées.

Le Chargé d'affaires anglais me communique un télégramme de cette ville d'après

lequel des troubles graves ont eu lieu hier ; quelques soldats et de nombreux Armé

niens ont été tués ou blessés. Les Européens sont sains et saufs ; les mesures néces

saires à leur protection ont été prises . Le Consul anglais espère que le danger est

passé,mais il conserve encore des craintes du côté des Kurdes.

P. CAMBON .
MBON .

N° 213.

M . GODLLÒIS , consut de France à Damas ,

à M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères.

Damas, le 18 juin 1896.

Un soulèvement subit vient de se produire au Djebel Druze . Quatre compagnies

d 'infanterie et cent cavaliers ont été anéantis par les Druzes et deux canons pris.

Le Commandant du 5e Corps expédie tous les renforts dont il peut disposer. La

levée des rédifs parait imminente .On assure que douze bataillons sont attendus de Sa

lonique.

On craint que les Musulmans du Hauran , mécontents d'une innovation dans le
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renouvellement des impôts , et les Bédouins,ne fassent cause commune cette fois avec

les Druzes.

Les habitants de Damas sont consternés ; la levée des rédifs, au moment desmois

sons, crée de graves complications.

La caisse du vilayet est absolumentvide.

GUILLOIS .

N° 214.

S . E . Tewfik Pacha , Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Consta ntinople , le 20 juin 1896 .

En réponse aux Notes que Votre Excellence m 'a fait l'honneur de m 'adresser les 24

février et 22 avril derniers, relativement à des demandes d 'indemnités faites par des

Français du chef des derniers troubles d'Anatolie , j'ai le devoir d'informer Votre Ex

cellence que la Sublime Porte , en raison des circonstances dans lesquelles ont eu

lieu les désordres et des règles admises en pareille matière , regrette de ne pouvoir

admettre le principe d'accorder des indemnités pour le cas dont il s'agit. Au surplus

des ordres les plus sévères ont été donnés aux autorités compétentes pour prévenir

le renouvellement de ces incidents.

TEWFIK .

N° 215 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,ате

Thérapia, le 20 juin 2896.

Le Sultan m 'a longuement entretenu hier des incidents de Van et a fait au Chargé

d'affaires de Russie des communications sur le même sujet: Il semble avéré que la

première attaque est imputable aux Arméniens poussés par des agents révolution

naires venus du dehors. Les Arméniens, armés et en grand nombre, sont cantonnés

dans leurs quartiers et leurs jardins, et les forces ottomanes ne peuvent en avoir rai

son sans combat.

Le Sultan a recours à notre intervention pour ramener la paix . La Russie et l'An

gleterre ayant seules des Consuls à Van , je lui ai offert de déléguer le Supérieur des

Dominicains pour essayer d 'établir une entente fondée sur l'amnistie. Il a accepté

avec reconnaissance .

Nous demandons aujourd'hui aux deux Consuls et au Père Defrance leur avis sur

les moyens demettre fin aux troubles.

P . Cambon.
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N° 216 .

M . Meyrier, Vice -Consul de France à Diarbékir,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 20 juin 1896.

La situation estredevenue très grave . Hier, la panique était très grande .On consta

tait un commerce inusité d'armes et de munitions. Nos religieux et les sæurs fran

çaises insistent pour que je vous dise qu'ils sont très inquiets sur le sort qui leur

est réservé; si l'on ne veut pas se décider à prendre des mesures sérieuses et radicales ,

on aura sûrement à déplorer sous peu de grandsmalheurs.

MEYRIER .

N° 217 .

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Paris , le 22 juin 1896 .

J'approuve les dispositions dont vous m 'avez rendu compte par votre télégramme

du 20 de ce mois en vue de mettre un terme au troubles de Van .

G . HasotAUX.

N° 218.

M . P . Cambon, Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 22 juin 1896.

Les télégrammes de M . Meyrier dépeignent la situation à Diarbékir sous le jour le

plus navrant; notre agent lutte depuis bien desmois et il sent le découragement le

gagner en présence de l'inutilité de ses efforts. Seul, parmi les autorités de la ville ,

le commandant militaire, Zia Pacha, s'oppose à de nouveaux massacres qui se prépa

rent presque ouvertement. Les Musulmans achètent des armes, de la poudre et font

aux Chrétiensdes menaces de mort; chaque jour, la population chrétienne craint l'ar

rivée des Kurdes. La responsabilité du vali, Aniz Pacha, est depuis longtemps établie;

sa destitution m 'a été promise à plusieurs reprises; les influences de Palais qu'il a pu

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie .
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se ménager jusqu'ici sont toujours parvenues à empêcher son rappel; son maintien

constitue un danger pour les Chrétiens, pour nos missionnaires , pour notre agent

lui-même.

J'ai cru devoir rappeler à Tewfick Pacha les engagements pris à ce sujet vis-à-vis de

moi et réclamer leur exécution immédiate. Votre Excellence trouvera ci-joint copie

de la communication que je viens d 'adresser dans ce sens au Ministre des Affaires

étrangères du Sultan .

P . CAMBON .

ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 20 JUIN 1896 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à S. Exc. Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

VE

Thérapia , le 22 juin 1896 .

Avant les événements qui ont ensanglanté la ville de Diarbékir au mois denovembre

dernier, j'avais prévenu la Sublime Porte à plusieurs reprises des préparatifs auxquels

assistait notre Consul et des projets sinistres qui s'élaboraient sous ses yeux avec la

connivence du Vali Aniz pacha.

Les faits ayantmalheureusementrépondu à mes prévisions, j'adressai à la date du

4 novembre 1895 à la Sublime Porte une note résumant mes informationsetmettant

personnellement en cause le Vali.

L 'éloignement de ce fonctionnaire fut décidé. Une commission présidée par le gé

néral Abdullah Pacha fut envoyée à Diarbékir pour y ramener le calme, et les appré

hensions causéespar l'attitude du Vali étaient telles que cette Commission reçut l'ordre

de demeurer dans la ville aussi longtemps que le Vali y resterait lui-même. Cette me

sure de précaution me fut notifiée en réponse à l'inquiétude que je manifestais en

voyant se prolonger outre mesure le séjour d’Aniz Pacha à Diarbékir.

Depuis lors, la Commission a quitté le Vilayet; Aniz Pacha y est resté. Il y est en

core et j'ai des raisons de croire que sa présence encourage les fauteurs de désordres.

Nous assisterons prochainement, je le crains, au renouvellement des horreurs dont la

ville de Diarbékir a été le théâtre il y a huitmois.

Cette semaine mème on a constaté dans la ville un commerce inusité d 'armes et

demunitions, le commandant militaire a dû faire arrêter un Musulman qui en ven

nent. Une bande d'individus armés a parcouru samedimatin les rues en

proférantdesmenaces demort contre les Chrétiens; les Kurdes des environs s'agitent,

ceux de la tribu de Badelan recommencent leurs pillages et leurs méfaits.

V . Exc. se souvient que les massacres du mois de novembre ont commencé par

une irruption des Kurdes dans la ville. La populace de Diarbekir n'attend encore au

jourd 'hui que le concours des tribus du dehors pour se jeter sur les chrétiens.

L 'action du Vali Aniz Pacha, loin de s'exercer dans le sens de la pacification , con

tribue à l'excitation des esprits. Son attitude , ses propos, les encouragements qu'il

prodigue aux auteurs etaux complices des événements de novembre , tout justifie les

pires craintes.

e a n ven

dait
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La Sublime Porte encourrait les plus graves responsabilités , si elle laissait durer

un pareil état de choses.

J'insiste de nouveau sur la nécessité d'éloigner un fonctionnaire dont la présence

est une menace pour l'ordre public , je réclame l'exécution de la parole qui m 'avait

été donnée à son sujet ,et je préviens encore une fois V . Exc. qu'il n'y a pas un mo

ment à perdre si le Gouvernement veut éviter le retour d'atrocités qui finiront par

décourager ses meilleurs amis.

P . CAMBON.

N° 219.

M . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbékir.

ssurez nos lise er une INCI res

Péra , 23 juin 1896.

Rassurez nos religieux et religieuses. J'ai fait hier une démarche des plus pres

santes pour l'éloignement de votre vali .

P . CAMBON .

N° 220 .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 23 juin 1896 .

D 'après de nouveaux télégrammes du P . Defrance , les agitateurs arméniens fugi

tifs auraient massacré un village kurde et les tribus kurdes seraient prêtes à se jeter

sur Van ; une bande d 'un millier de Kurdes persans marcherait sur la ville , dont la

garnison est seulement de 300 hommes. Les autorités ottomanes se considèrent elles

mèmes commeen danger et conseillent aux Consuls et aux Européens de s'enfermer

avec elles dans la citadelle. Le P . Defrance considère cette mesure comme pouvant

amener une panique générale et s'y refuse . Je fais des démarches pour obtenir l'envoi

de troupes et l'autorisation ,pour la garnison de Van ,de faire feu sur les Kurdes, bien

qu'ils soientmusulmans.

L 'obligation où je suis de préciser ce dernier point indique à V. Exc. combien les

mesures prises pour la protection des chrétiens sont illusoires .

P . CAMBON.

31 .
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N° 221.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 24 juin 1896.

Le Ministre des Alfaires étrangères m ’a avisé ce matin de l'envoi à Van d 'un régi

ment de cavalerie et de trois bataillons d'infanterie. Ces forces y seront aujourd'hui

ou demain . Des ordres ont été donnés au commandant militaire pour repousser par

la force les attaques des Kurdes.

• Je crois à la nécessité de créer une agence consulaire à Van et je propose d'en

confier la gérance au P . Defrance, qui exerce autour de lui une sérieuse autorité et

qui, depuis plusieurs mois, nous tient lieu d'agent.

C 'est le meilleur moyen d 'assurer la protection de nos religieux, qui sont absolu

ment isolés. Je serais reconnaissant à V. Exc. de répondre à cette proposition par le

télégraphe.

P . CAMBON .

N° 222.

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 24 juin 1896.

Je n 'hésite pas à approuver les démarches que vous avez faites à l'occasion des

événements de Van et je constate avec satisfaction les premiers résultats que vous me

signalez.

Je vous autorise, d'autre part, à prendre des mesures pour l'institution d'une

agence consulaire à Van età en charger provisoirement le P . Defrance .

G . HANOTAUX .

N° 223.

*M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S . E . Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Thérapia , le 27 juin 1896.

Par la lettre que vous m 'avez fait l'honneur de m 'adresser le 20 de ce mois, vous

me faites savoir que la Sublime Porte a le regret de ne pas pouvoir admettre le droit
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à une indemnité que mes Notes des 24 février et 22 avril posaient en principe pour

tous les Français ou protégés français atteints dans leur existence ou dans leurs inté

rêts à l'occasion des derniers événements d 'Anatolie .

Vous invoquez pour justifier ce refus les circonstances dans lesquelles ont eu lieu les

désordres qui ont motivé ma démarche.

Il m 'est impossible d 'admettre une pareille fin de non -recevoir, attendu que ces cir

constances, loin d 'autoriser le Gouvernement ottoman à se soustraire à la responsabi

lité des tristes événements qui se sont produits, sont la cause et la justification de mes

réclamations.

Tous les Français ou protégés français en faveur desquels je formule auprès de la

Porte des demandes d 'indemnité ont été victimes de la négligence inexcusable des

autorités locales civiles ou militaires, qui n 'ont pas su ou n'ont pas voulu prendre les

mesures que les circonstances réclamaient.

Il a été constaté dans plusieurs localités ou des désordres ont eu lieu que l'armée

régulière elle-mêmeavait pris part aux troubles qu'elle était appelée à réprimer.

Il me suffira de citer ce qui s'est passé à Jénidjé-Kalé et Moudjouk-Deressi, où l'en

quête à laquelle a pris part le lieutenant-colonel de Vialar ne laisse aucun doute sur

le triste rôle joué par un bataillon sous les ordres du colonel Mazhar Bey, derappeler

l'attitude du gouverneur Abdul-Waheb à Marache, celle du gouverneur général

Anis-Pacha à Diarbékir, qui ont donné lieu de notre part aux plaintes les plus sérieuses

et les plus motivées.

La responsabilité du Gouvernementottoman se trouvedonc engagée d 'unemanière

incontestable par la faute mème de ses agents et les circonstances qui ont accompa

gné les événements dont les Français ou protégés français ont eu à souffrir des dom

mages en Anatolie créent à la Sublime Porte des obligations auxquelles je ne doute

pas que ses sentiments d 'équité l'empêcheront de se soustraire.

P . CAMBON .

N° 224 .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 29 juin 1896 .

D 'après les renseignements du P . Defrance , l'ordre est rétabli à Van . Les Kurdes

persansregagnent la frontière ; mais, dans tous les villages arméniens de la région , les

désastres sont considérables. Dans plusieurs localités, la population mâle au-dessus
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de huit ans a été supprimée; femmes et enfants se réfugient à Van . L 'état de siège a

été proclamé. Cette mesure tardive est plus nuisible qu’utile et entretient l'agitation

dans les esprits.

A Aïn -tab , où unetrentaine de Turcs étaient en prison pour crime de droit commun,

la population musulmane a exigé leur mise en liberté ainsi que la cessation des per

quisitions commencées pour la recherche des objets volés pendant les massacres.Les

autorités ottomanes ont cédé.

P . CAMBON.

mi dne a Mise

m massac

N° 225.

S. Exc. Tewik Pacha,Ministredes Affaires étrangères de Turquie ,

à M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Sublime Porte , le 6 juillet 1896 .

J'ai l'honneur de vous informer que la Sublime Porte a décidé de faire effectuer

sur les lieux des enquêtes minutieuses au sujet des cas mentionnés dans votre com

munication du 22 avril dernier. Il va sans dire que le Gouvernement impérial ne

manquera pas d'aviser à ce que de droit, aussitôt que lesdites enquêtes seront

terminées.

Je crois devoir cependant relever à cette occasion que les méfaits imputés aux

soldats ottomans sont de pure calomnie.

TEWFIK .

N° 226 .

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople ,

à S.Exc. Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.ures

Thérapia , 8 juillet 1896.

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre Note du 6 de ce mois.

Je vous prie de me communiquer les résultats des enquêtesminutieuses que vous

m 'annoncez.

Je crois devoir vous faire observer que, jusqu 'à ce que le résultat de ces enquetes

soit connu , il vous est impossible d'affirmer que les méfaits imputés aux soldats

soient des calomnies.

CAMBON .
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N° 227.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française , à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.
OTAL

Thérapia , 9 juillet 1896 .

.

Je viens de recevoir, par l'entremise de notre agent à Erzeroum , un rapport du

P . Defrance sur les incidents qui se sont produits dernièrement à Van .

Il en résulte que le bruit d 'un prochain massacre organisé par le Kurde Chakir

Agha circulait en ville avec persistance et inquiétait les Musulmans eux-mêmes quand

une rixe, intervenue avec une patrouille et dans laquelle un officier et un soldat ont

été atteints, a fournile prétexte attendu .

Le désordre éclata aussitôt sur plusieurs points de la ville. De nombreux Armé

niens et quelques soldats y perdaient la vie. Saad-ed-Din Pacha et l'armée firent

quelques efforts pour apaiser le mouvement, mais il était défendu de tirer sur des

Musulmans et la troupe a pu assister impassible au meurtre d 'Arméniens poursuivis

par des Turcs. Le P. Defrance a pu recueillir en grande partie la population du

quartier qu'il habite, mais il a eu grand peine à garantir leur sécurité. Il rend hom

mageau zèle infatigable du Consul d ’Angleterre , qui est venu à son aide. J'ai prié le

Chargé d'Affaires d'Angleterre de faire parvenir au Major Williamsmes remercie

ments pour sa belle conduite à l'égard de nos compatriotes.

Des massacres ont eu lieu , d'autre part, à Nixar et à Heurek , faisant cinq cents vic

times dansla première de ces localités et cent cinquante environ dans la seconde.

Jusqu'à présent, à Tokat ,où le commandantmilitaire parait décidé à agir energi -

quement, il n 'y a rien eu , et à Samsoun , où des craintes assez sérieuses s'étaientma

nifestées, la sécurité parait assurée par la présence d 'une canonnière russe .

P . CAMBON.

N " 228 .

M .Guillois, Consul de France à Damas,

à M . Hanoraux, Ministre des Affaires étrangères.

Damas, le 13 juillet 1896 .

Des troupes sont arrivées au Djebel druze et ontdélivré la garnison qui y était as

siégée . Des engagements peu sérieux ont eu lieu . Les troupes détruisent les villages

druzes ; on me rapporte qu'elles ne font pas de prisonniers. En dehors du Djebel

druze , l'ordre n'est pas troublé jusqu 'à présent.

Je me propose d'appeler l'attention de Nassouhi Bey sur les massacres et les actes

de brigandage que commettent les bandes d 'irréguliers quiaccompagnentles troupes.
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Ces faits sont d 'autant plus déplorables qu 'ils sont de nature à perpétuer les haines

de races que le Gouvernement doit s'efforcer d'éteindre dans son propre intérêt.

GUILLOIS.

N° 229.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

: à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 23 juillet 1896 .

Le colcnel de Vialar m 'a remis son rapport sur l'enquête à laquelle a donné lieu

le meurtre du P . Salvatore et à laquelle il a pris part, en qualité de délégué de

mon Ambassade , avec les délégués nommés par le Sultan .

Le rapport très fortement motivé, appuyé sur les témoignages recueillis par le

colonel de Vialar et par la Commission et sur des preuves matérielles irrécusables , ne

laisse plus aucun doute ni sur les conditions du meurtre, ni sur la participation des

troupes , ni sur la responsabilité du colonelMazhar-Bey qui les commandait.

Mazhar-Bey et ses officiers ont cherché à dissimuler la vérité , à tromper la Com

mission sur le triste rôle joué par la troupe et sur la route qu'elle avait suivie pour

se rendre de Mudjuk-Déressi à Marache.

Ils se sont efforcés d’empêcher la Commission d 'enquête de retrouver le lieu du

crime et les traces qui pouvaient en rester. Ils ont trouvé chez les commissaires turcs

des auxiliaires désireux d'étouffer l'affaire et de laisser l'obscurité planer sur elle.

M .de Vialar a su déjouer ce plan ; avec un zèle, une activité et une énergie dont nous

devons le féliciter, il est arrivé à établir rigoureusement la réalité des faits.

P . Cambon.

N° 230.

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P. Cambon,Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

as ma

II

Paris, 1er août 1896 .

Par une dépêche en date du 13 juillet dernier, le Consulde France à Damas m 'a

signalé les excès commis dans le Hauran par les bandes irrégulières qui accompa

gnent les troupes turques.

Mon approbation était d'avance acquise à la démarche que M . Guillois a faite pour

prévenir le retour de ces désordres et je vous serai obligé de ne pas le lui laisser

ignorer .

G . HavotaCX.OTALY .
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| Nº 231.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , 6 août 1896.

re enei VOUS
sser

Pour faire suite àma dépêche du 23 juillet dernier, j'ai l'honneur de vous adresser

ci-joint un exemplaire du rapport du colonel de Vialar sur le meurtre du Père Sal

vatore .

J'ai dû le faire imprimer pour pouvoir en remettre : 1° deux exemplaires à la

Commission ottomane réunie pour examiner les conclusions de l'enquête ; 2° deux

exemplaires à l’Ambassade d 'Italie.

P . CAMBON.

ANNEXE À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE , DU 6 AOÛT 1896 .,
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ob Lieu du crime.

RAPPORT DU LIEUTENANT-COLONEL DE VIALAR,

ATTACHÉ MILITAIRE PRÈS L'AMBASSADE DE FRANCE,

SUR LE MEURTRE DU PÈRE SALVATORE.

Dès le milieu du mois de décembre dernier , le bruit commençait à se répandre

que le P . Salvatore, religieux italien de l'ordre des Franciscains de Terre Sainte ,

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. -— Arménie. 32
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président du couvent de Mudjuk-Déressi, près Marache, avait été tué dans les der

niers jours du mois de novembre précédent. ,

Cette nouvelle , vague d'abord , encore incertaine, s'accréditait ensuite peu à peu

et s'étayait progressivement de renseignements et de détails que recueillait, avec un

soin et une prudence auxquels nous nous plaisons à rendre hommage, le gérant du

Consulat de France à Alep , M . Barthélemy.

La partie Nord du Vilayet d'Alep était profondément troublée à cette époque ;

desmassacres avaient eu lieu , la terreur y régnait; les chrétiens n 'osaient s'aventurer

en dehors des villes et des villages. La marche lente des nouvelles ne doit donc pas

surprendre. Mais pour marcher lentement elles ne se complétaient pasmoins chaque

jour et, en janvier 1896, aucun doute ne pouvait plus subsister ni sur le massacre du

P . Salvatore et avec lui d 'un certain nombre de catholiques latins de son village , tous

placés sous le protectorat de la France , ni sur la part qu'avaient prise à ce massacre

des troupes régulières de l'armée Impériale ottomane.

A la fin de janvier, une demande d'explications fut adressée à la Sublime Porte par

l'Ambassadede France à Constantinople. Elle resta sansréponse.Enfin , sur de longues

et pressantes instances, au commencement d'avril, par ordre de Sa Majesté Elle-même,

une Commission fut constituée . Elle avait la mission de se rendre sur place pour se

livrer à une enquête sur les faits révélés.

Cette Commission se composait :

1° D'Emin effendi, juge au tribunal de 1re instance de Stamboul;

2º De Ohannès effendi, juge au tribunal de ire instance de Péra ;

3° Du colonel Sadik bey, aide de camp de S . M . I.;

4° Du lieutenant-colonel Abd-ul-Rahim bey , aide decamp de S. M . I. ;

5° Du lieutenant-colonel de Vialar, attaché militaire à l'Ambassade de France,

délégué français.

In

Elle quitta Constantinople le mardi 7 avril 1896, et se trouva réunie à Marache

(Vilayet d 'Alep ) le 22 du même mois.

Elle commença ses travaux le lendemain 23.

Pour l'intelligence des faits qui vont suivre il est nécessaire de donner ici sur le

sandjak deMarache quelques indications géographiques.Nous le ferons aussi suiccinc

tement que possible.

Le territoire du Sandjak de Marache est généralement montagneux; on y trouve

cependant quelques belles plaines, entre autres celle dite de Marache, au Sud de la

ville et dominée par elle. Cette plaine est arrosée par deux rivières , l’Ak -Sou etl'Er

kénes-Sou , qui, après s'être réunies, vont se jeter à une vingtaine de kilomètres au

Sud -Ouest de la ville , dans le fleuve Djihan , l'ancien Pyramus.

Le Djihan prend sa source non loin d 'Elbistan , au Nord-Est du Sandjak deMarache;

il court dans une direction générale Nord-Est-Sud-Ouest, passe à douze kilomètres

environ à l'Ouest de Marache, est grossi par un torrent, le Gheudjek , et plus loin par

une petite rivière , le Kersoulou ,coulant tous deux dansune direction Nord -Sud ,dans

la partie du moins qui nous intéresse.
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La région qui est comprise entre le Djihan et le Gheudjek est connue sous le nom

de Nadirli; elle est parsemée de villages. La région qui s'étend au delà de Gheudjek

porte le nom de Yénidjé-Kalé. C'est dans cette région de Yénidjé-Kalé que se trouvent

les trois villages chrétiens avec chacun leur couvent :

1° Mudjuk-Déressi. Président du couvent: Père Salvatore;

2° Dungalé. Président du couvent : Pere Emmanuel Trigo ;

3° Buyuk-keuy, ou Nassara -keuy, ou Ghiaour-keuy, ou Yénidjé -Kalé, nom donné

plus particulièrement même par les Pères Franciscains. Président du couvent : Père

EmmanuelGarcia.

(Les couvents de Mudjuk-Déressi et de Buyuk-keuy ont été complètementpillés et

incendiés. Celui de Dungalé a été pillé seulement).

Au-dessus et à deux kilomètres environ de Mudjuk-Déressi, est le villagemusulman

de Kaïchli.

La Commission a eu pendant plusieurs jours beaucoup de peine à comprendre

cette division , tous les témoins donnant indistinctement dans leurs dépositions le nom

de Nadirli à tous les villages de la région de Nadirli et le nom de Yénidjé-Kalé à

tous les villages de la région de Yénidjé-Kalé. Elle se fût évité cette peine en se ren

dant plus tôt sur les lieux; mais les membres de la Commission ne comprirent pas

tous ou ne voulurent pas comprendre qu'il fût utile de le faire.

Nous avons dit plus haut que la situation était troublée dans le Vilayet d’Alep

pendant les derniers mois de 1895. Elle l'était principalement dans le Sandjak de

Marache.

En effet, à Marache même, le 25 octobre, un Arménien , Garabet Topalian, était

assassiné.

Le 26 octobre, les Turcs du quartier de Karamanli attaquaient et blessaient plu

sieurs chrétiens, pillaient des boutiques.

Le 27 et 28 octobre se produisait une nouvelle agression contre les chrétiens;

plusieurs étaient tués ou blessés ; des boutiques étaient pillées.

Le 3 novembre ,un dimanche,des chrétiens, aunombre de 20 à 25 , étaientmas

sacrés.

Le 18 novembre enfin , 7 à 800 chrétiens étaient impitoyablementmassacrés et

lạ troupe prenait part à cette boucherie.

Dans les villages chrétiens des environs les craintes étaient vives.

Le 1er novembre, le P . Salvatore écrivait de Mudjuk-Déressi à son confrère le

P . Dionissio , président du couvent de Marache : « Il y a quatre jours que je n'ai pas

« dormi, les menaces continuent dans les environs et l'on est véritablement à la der

a nière extrémité . Que le Seigneur nous conserve ! »

Le 7 novembre, dans une nouvelle lettre, il disait : « Pour lemomentnoussommes

a encore en vie , mais toujours sur notre garde, parce que de tous côtés nous sommes

a entourés de voleurs qui ne cherchent qu'à piller. ».

C'était la dernière lettre qu'on ait reçue de lui à Marache.Le danger lui paraissait

si pressant qu'il demandait qu'on lui envoyât deux zaptiés fidèles pourl'accompagner

à Marache, parce que là bas on ne pouvait plus vivre.

sien

neur nou
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OV

Avant d 'aller plus loin nous devons signaler l'état d'esprit des membres ottomans

de la Commission tel qu'ilnous apparut dans le commencement des travaux de l'en

quête .

Si nous avons trouvé en eux des collègues pleins de prévenances et de politesse ,

nousn 'avons pas trouvé des collaborateurs suffisamment animés du désir de décou

vrir la vérité quelle qu'elle fût. La préoccupation de jeter un voile sur un passé dou

loureux, compromettant pour l'armée turque, semblait les dominer. . .

En réalité, les détails du crime que la Commission était chargée d'instruire

n'étaient plus depuis longtemps secrets; ils étaient connus de tous dans le monde

musulman ; les autorités et les membres ottomans de la Commission ne pouvaient

pas les ignorer.

Ilmesuffira pour l'établir de citer quelques faits :

Le 26 novembre, le Gérant du consulat de France à Alep télégraphiait qu 'un rédif

libéré avait assisté à l'incendie par les troupes du couvent de Mudjuk-Déressi.

Les militaires du bataillon de Karlek ont raconté à Zeïtoun la scène du meurtre.

(Dépositions.1 2 et 12 bis) .

Le chirurgien de cemême bataillon a remis le soir même du meurtre un cierge

retiré des mains du P. Salvatore au moment où il tombait percé de coups debayon

nettes. Il a aussi raconté la scène du meurtre dans tous ses détails.

Un soldat libéré du bataillon de Killis m 'a fait des révélations en tous points con

formes à celles que l'enquête a établies.

La rumeur publique parlait d 'une manière identique sur plusieurs points à la fois

éloignés les uns des autres, et tous ces témoignages provenaient detémoins oculaires

ou d 'auteurs du crime dispersés après le drame.

La véritable mission desdélégués était donc de faire la preuve juridique des faits

dont l'exactitude n'était douteuse pour personne . C 'était dans ce sens que l'enquête

devait être dirigée.

Cette enquête a été faite , mais elle a été conduite avec peu de précision; j'ai eu à

lutter pour arriver à faire poser des questions toutes naturelles ; mes collègues otto

mans me tenaient en état de quarantaine morale ; je n'existais pour eux qu 'à l'heure

de l'instruction et des repas. Tous ces signes permettentde penser que certains mem

bres au moins de la Commission étaient désireux d 'obscurcir la vérité , de disculper

les troupes du massacre commis par elles, et d'en rejeter la responsabilité , autant

que possible , sur d 'autres, sur des Zeïtounlis ou des Bachi-bouzouks.

Le crime était ancien déjà , il remontait à près de 5 mois ; on pouvait compter sur

le silence ou la complaisance des témoins musulmans; les chrétiens apeurés n 'ose

raient sans doute pas parler et d'ailleurs leur témoignage pourrait étré déclaré suspect ;

les corps des victimes avaient été brûlés et toute trace avait dû disparaitre.

Toutes ces circonstances pouvaient facilement être mises en æuvre pour contre

carrer l'enquête et devaient être utilisées par ceux qui cherchaient à étouffer l'affaire.

Ces préliminaires posés, nous entrons dans le vif de la question et nous allons

montrer comment,malgré tout, la vérité apparaît nettement :

Nous suivrons l'ordre des faits tel qu'il ressort de l'instruction et, pour abréger ce

rapport, nous renverrons autant que possible , pour les explications, aux interroga

toires qui sont numérotés et aux notes explicatives qui sont annexées à chacun d 'eux .

sur
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condit

Pour des causes que nous n 'avons pas à rechercher, des troupes furent expédiées

de Marache le 15 novembre 1895 , dans la nuit , à Mudjuk-Déressi; elles étaient

placées sous les ordres du Colonel Mazhar bey.

Quelles étaient ces troupes ? D 'après le renseignement officiel fourni par l'autorité

militaire ,Mazhar bey partit de Marache avec deux bataillons : le troisièmedu 38°ré

giment d 'Infanterie du Nizam (Commandant Djawid effendi) et le bataillon de Rédifs

dit « de Karlek » ,du nom du quartier d 'Alep quifournit à son recrutement (Comman

dant Mohammed Nazif effendi) .

Ce bataillon est le jer bataillon du 73° régiment de Rédifs.

Dans son interrogatoire, Mazhar bey d'abord ne se souvient pas très bien. Il croit

être parti avec les deux bataillons sus-indiqués , puis il se reprend et affirme qu'il

n 'est parti qu'avec le bataillon du Nizam , qu'il a pris en route , après le passage du

Djihan , le bataillon de Karlek .

Eten effet c'est là la vérité .

(Voir déposition du Commandant Mohammed Vazif effendi du bataillon de Kar

lek , n° 54.)

Nous n 'appuyons sur cette contradiction que pourmontrer l'indécision qui s'accuse

dès le commencement dans la déposition de ce témoin et l'inexactitude d'un des

seuls renseignements officiels qui nous aient été communiqués , extrait , par la Com

mission , du dossier à elle remis par l'autorité militaire. (Ce dossier nous a paru assez

volumineux.)

Ces deux bataillons, réunis sous le commandement du Colonel Mazhar bey, arri

vèrent à Mudjuk-Déressi le 16 novembre, un samedi, vers la fin de l'après-midi. Ils

posèrent leur camp entre le village musulman de Kaïchli et le village chrétien de

Mudjuk-Déressi, mais tout près de ce dernier.

Nous assistons alors à un phénomène singulier .

C'est joie et fête généralement lorsque , dans une région troublée , on voit arriver

la troupe. Ne doit-elle pas apporter l'ordre et la sécurité ?

Ici,nous voyons, au contraire , la terreur s'emparer de tous les habitants chrétiens,

car ils s'enfuientde tous côtés , la crainte naître même dans l'esprit du P . Salvatore,

et cette terreur et ces craintes étaient bien justifiées ainsi que le constatent de nom

breuses dépositions (voir dépositions nºs 2 , 3 , 18, 18 bis, 19, 20, 21, 29, 36 , 37,

62), puisque ces sauveurs incendient plusieurs maisons du village , poursuivent les

habitants , en tuent quelques -uns. Ce n'est pas tout. Ce même soir ou un des jours

suivants, le P. Salvatore, dans son couvent, est menacé, frappé , blessé à la jambe

d 'un coup de baïonnette ; des femmes sont saisies et consignées, ainsi que ceux

des hommes qui n 'ont pu s'enfuir dans le couvent, entouré de sentinelles et gardé à

vue. .

Quelques témoins qui ont assisté à cette scène ont cru que le P . Salvatore avait

été tué ce jour là . Réfugiés plus tard à Zeïtoun , ils y annoncèrent que le P . Sal

vatore avait été tué à coups de bayonnettes dans son couvent. C 'était une erreur. Ce

jour là il n 'avait été queblessé ; il ne fut tué que quelques jours après. (Voir déposi

tions.)

Mazhar bey avec ses deux bataillons resta campé entre Kaï:hli et Mudjuk-Deressi

cinq jours, les 17, 18 , 19, 20 et 21 novembre (il était arrivé le 16 au soir ).

ains
ceux

vue .
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nIII

Une bande d'insurgés de Zeïtoun, de Fernez , de Guében , etc., opérait dans la

région. Mazhar bey dut se porter à sa rencontre avec une partie de son contingent,

et il eut avec elle quelques engagements près de Buyuk-keuy. Bien que très supérieur

en nombre, malgré un armement supérieur, l'avantage ne lui resta pas.Nous en trou

vons le témoignage dans les dépositions mèmes de ses deux binbachis et nous appre

nons d 'eux que, laissant au feu les troupes avec lesquelles il était parti, il retourna au

camp , de sa personne, sous le prétexte d'y chercher du secoursen hommes eten mu

nitions. (Voir dépositions nos 53 et 54.)

« Les malfaiteurs se sont précipités sur nous, nous ont cernés et j'ai été blessé au

pied » dit le guide Ahmed ben Hussein . (Voir déposition n° 25. )

Mazhar bey envoya directement ce blessé à l'hôpital de Marache pour le faire

soigner et lui remit à son départune lettre de recommandation pour le médecin mi

litaire, datée du 20 novembre , avec un post--scriptum daté du 21. Elle nous sert à

établir que ce n 'est que le lendemain 22 novembre que Mazhar bey a quitté Mudjuk

Deressi; car s'il était parti le 21 il aurait emmené avec lui le blessé. Cette date du

retour de Mazhar bey, qu'il importe de fixer, puisque c'est celle du meurtre, nous a

été également donnée par l'état-major. Inquiet sur son retour,Mazhar bey dépècha un

express à Marache pour demander de faire garder le pont de Djihan .

Le P . Salvatore, que Mazhar bey reconnaît bien avoir vu à Mudjuk-Deressi pen

dant la durée de son séjour, mais qu'il prétend avoir vu pour la dernière fois la

veille du départ des troupes , traitait de son mieux officiers et soldats. Il leur donnait

à boire et à manger. (Voir dépositions Nos 3 et 21, notamment celle de la femme

Almas qui servait elle-même les invités. Voir aussi notes explicatives.)

Mazhar bey prétend au contraire , et il y revient plusieurs fois, que c'est lui qui

donna des provisions. C'est inadmissible; car il ne devait pas en avoir de trop, à

moins qu 'elles ne provinssent des habitations pillées par sa troupe, ce qu'il ne recon

nait pas. Nous savons par contre que le couvent de Mudjuk-Deressi était largement

pourvu .

Nous arrivons enfin à la journée du 22 novembre .

Le Colonel Aghassi Saïd bey, venu avec le bataillon de Killis, avait apporté de Ma

rache l'ordre de retour et , de bon matin , l'on abattit les tentes et l'on plia bagage.

Mais , en même temps , se passait une scène importante, et les témoins qui la

racontent sont nombreux .

On faisait descendre de l'étage supérieur le P .Salvatore et les chrétiens quin 'avaient

pas pu s'enfuir et qu'on gardait ; on séparait les hommes des femmes ; on confiait ces

dernières au Mudir après avoir dit aux hommes de bien les regarder , de les regarder

une dernière fois (on faisait signe de la main qu'on allait faire périr ceux-ci); on les

garrottait avec une pièce de corde prise au couvent.

Les troupes se forment en ordre et l'on va se mettre en marche.

Le P. Salvatore ,blessé à la jambe, demande un cheval: on le lui refuse. Il aurait

pu s'enfuir peut-être . Lui a -t-on lié les mains comme aux autres ? Nousne saurions

l'affirmer, tous les témoins n 'étant pas d 'accord sur ce point. Nous osons espérer et

nous avons des raisons de croire que cette dernière injure ne lui fut pas infligée ,

puisque nous savons qu'il tenait en main un cierge et son bréviaire , ce cierge , qui lui

en m
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fut retiré au moment du massacre,quinous fut livré quelque temps après à Zeitoun

et que nous possédons.

Cette scène du départ nous est racontée par des témoins occulaires.

C'est Lucique, fille d 'Ayoub (déposition nº 3 ); c'est Marguérid , fille de Kévork

(déposition n° 13); c'est Marguérid , fille d'Agop Sarkis (déposition n° 14 ); c'est

Terfendé, fille de Gaspar (déposition n° 15 ); c'est Almas , fille de Mogdissi Kakor

(déposition n° 21); c'est Marguérid , fille de Manouk (déposition n° 52).

· Ce sont toutes des femmes et pour cause : des hommes , des chrétiens du moins

qui se trouvaient là , pas un n 'est revenu.

Leurs dépositions sont formelles dans leur ensemble ;mais ce que nous ne retrou

vons par sur ces feuilles , c'est l'accent de vérité , c'est le sentiment de douleur pro

fonde et résignée qui nous ont touché et ému aussi bien dans le prétoire que sur

place, lorsqu'elles nous indiquaient de la main la voie douloureuse suivie par leur

pasteur, leurs voisins ou leurs parents. . .

Avec le P. Salvatore il y avait :

Erémia, son domestique,

Baldji Ohannes (oncle de Mariem ),

Kodajnin Oglou Hadjir,

David Oglou David ,

Kochkher Dimbalaq, autrement dit Vartivar,

Kouradji Oglou Ziroun ,

Tadji Krikor et son fils Léon ,

Vanès Oglou Simon et un autre peut-être encore .

Mais qu'importe le nombre?

A ce moment précis, le matin du départ de Mudjuk - Déressi, le vendredi 22 no

vembre , il est certain que le P. Salvatore était entre les mains du colonel Mazhar

bey . Il est également certain qu 'il fut emmené lui et ses compagnons avec les

troupes.

Que sont devenus ces prisonniers ?

Nous avons vu que deux chemins conduisent de Mudjuk-Déressi à Marache ou

plutôt au pont de Djihan , car c'est auprès de ce pont que ces deux routes se rencon

trent. L 'un , celui d'hiver, est plus long ; il franchit le Kersoulou sur un pont. L 'autre ;

celui d’été , plus court que le premier, franchit le Kersoulou à gué.

C'est ce dernier, c'est le chemin de la vallée que prit le colonel.

Mazhar bey ,quand il a été interrogé, a cherché à nous conduire sur le premierde

ces chemins.

Ses officiers, des témoins musulmans font de même; ils parlent ainsi parce qu'ils

veulent que nous ne trouvions rien .

Mais cette route était fermée aux troupes ; elles y auraient été harcelées sur leur

flanc gauche par les bandes d'insurgés qui , les jours précédents , leur avaient avanta

geusementtenu tête; une poignée d 'entre eux eût suffi pour infliger à Mazhar bey des

pertes sérieuses au passage du Kersoulou, étroit, difficile, dominé.
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niC'était ce dernier et non celui du Djihan qu'il fallait garder.

Mazhar bey y avait songé trop tard.

D 'ailleurs il se trahitlui-même; ses troupes formées , il dit les avoir mises en marche

au commandementde « demi à droite ».

Cette direction de « demi à droite » c'est celle du chemin qui conduit au gué, passe

ensuite près du moulin et plus loin près du ravin où ont été retrouvés les ossements

des victimes avant la traversée du Gheudjek .

Les bataillons du colonel Mazhar bey ontpassé par le gué; plusieurs témoins qui

suivaient anxieusement leur marche ont vu de Dungalé les troupes le franchir. (Dépo

sitions nºs 63 , 64 et 65

Mazhar bey a passé par le gué. Un soldat libéré du bataillon de Killis , que nous

avons interrogénous-mêmes en dehors de l'enquête , à qui nous avons posé la question

sans indication pouvant lui faire soupçonner sa gravité , nous arépondu : « Nous avons

« passé le gué, nous avions de l'eau jusqu'à mi-jambe; le bataillon de Karlek était de

« vant nous, j'ai vu le prêtre et les Arméniens passer l'eau . »

Il suffit de lire la déposition du colonel Mazhar bey pour juger de son trouble. Il

cherche à dégager sa responsabilité ; alors il nous dit qu 'un quart d'heure après le

départ, il est parti en ayant des troupes avec le Colonel Agassi Saïd bey pour choisir

le lieu du campement, laissant, par conséquent, ses bataillons en arrière .

Mais avant il nous avait dit que deux heures après le départ , le bataillon de Kar

lek s'était séparé des autres et que lui-même avait marché avec les bataillons du Nizam

et de Killis.

Ce n'est pas tout ; plus tard il nous dit qu'après avoir donné le commandement de

« marche » ila pris place à la tête de la colonne et ilne parle pas de l'avoir quittée !

Mazhar bey déclare qu 'il ne sait pas quand le bataillon de Karlek s'est séparé de

lui ; qu'il ignore le chemin pris par ce bataillon pour rentrer à Marache.

Mais le commandant du bataillon de Karlek affirme qu'à Nadirli, c'est -à -dire

après le passage du Gheudjek , c’est Mazhar bey qui lui a donné l'ordre decontinuer

surMarache et qui lui a indiqué sa route .

En présence des contradictions de Mazhar bey et des déclarations des témoins il

n'y a pas de doute possible.

La preuve est faite . Les trois bataillons sont restés sous les ordres de Mazhar bey

jusqu'à Nadirli, c'est-à-dire jusqu'après le passage du Gheudjek .

Ils étaient sous ses ordres pendant la halte où le crime fut commis.

m
e Il

s

Les dépositions des officiers supérieurs sont, comme celle de Mazhar bey, pleines

de craintes et de contradictions. Ils sont trois et chacun d'eux donne sur l'ordre de la

marche une version différente .

La vérité se dégage cependant impitoyable.

Nous avons quitté Mudjuk-Déressi avec le colonel Mazhar bey; nous avons passé

avec lui le Kersoulou à gué; nousl'avons suivi jusqu'à Nadirli, nous l'y laissons.

Ce sont des témoins oculaires qui nous ont fait assister au départ de Mudjuk -Déressi

de la triste caravane.

C'est encore un témoin oculaire qui va maintenant nous représenter le drame que

nous sommes venus éclairer.
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C 'est un tout jeune témoin , une petite fille ågée de dix ans à peine, Mariem , fille

de Mardiros, nièce de Baldji Oglou Ohannès, l'une des victimes.

Malgré les efforts faits pour la convaincre demensonge, il a bien fallu reconnaître

qu'elle disait vrai, qu'elle était venue de Mudjuk-Déressi avec les troupes , qu'elle était

arrivée à Marache avec le bataillon de Karlek , qu'elle avait d'abord été placée dans

une maison musulmane, qu 'elle était passée de là à l'église catholique, de l'église

catholique chez Sargis, de chez Sargis au couvent de Terre -Sainte . Il suffit pour

s'assurer de tout cela de jeter les yeux sur les interrogatoires nºs 4 , 6 , 7, 8 , 10,

61 et 62.

Voici d'ailleurs la partie la plus importante de ces interrogatoires :

D . — Qui t'a emmenée à Marache?

R . — Les soldats m 'ont emmenée .

D . — Les soldats qui t'ont emmenée, les connais-tu , et si tu les rencontrais , les

reconnaîtrais-tu ?

R . — Je ne les connais pas et je ne pourrais les reconnaître.

D . — De quel endroit t'ont-ils emmenée à Marache?

R . — Ils m 'ont emmenéedeMudjuk-Déressi.

D . — De quelle façon t'ont-ils emmenée ?

R . — Ils m 'ont fait monter sur un mulet et m 'emmenèrent.

D . — Y avait-il sur le mulet une autre personne que vous ?

R . — Moi seule j'aimonté.

D . — Lemulet était-il chargé?

R . — Il y avait deux couvertures de lit.

D . — Avant de venir à Marache, où étiez -vous à Mudjuk-Déressi?'

- J' étais au couvent. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D . — Qu'avez -vous vu dans cette église ? (La petite n’a probablement pas com

pris la question et répond :)

R . — En venant les soldats tuèrentmon oncle .

D . — Qui est votre oncle ?

R . — Ohannès (Baldji Oglou Ohannès ).

D . — En venant d 'ou?

R . — Ils l'ont tué à Gheudjek.

D . – Y avait-il des maisons?

R . — A l'endroit où ils l'ont tué il n'y en a pas; en face il y avait deux maisons

musulmanes.

(Nous le disons dans notre Note explicative n° 4 et le répétons ici : en effet, en

face du ravin en forme de cirque où ont été retrouvés les ossements , sur une crète

qui vient comme s'enfoncer dans ce cirque , sont deux maisons qui frappent extra

ordinairement la vue.)

D . - En quel temps ont-ils tué votre oncle , le jour ou la nuit?

R . - Ils l'ont tué le jour, en venant ,midi était passé.

(A calculer le temps qu'ont dû mettre les troupes pour venir de Mudjuk-Déressi.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie. 33
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au ravin de Gheudjek , c'est bien vers le milieu de la journée que le crime a été

çommis.)

D . — Y avait-il du soleil?

R . — Il y en avait.

D . — Le vent soufflait-il?

R . -- Le vent soufflait.

D . — Est-ce qu'il pleuvait? (Question insidieuse.)

R . — Il y avait du soleil, ilne pleuvait pas.

D . — Les soldats, après avoir tué votre oncle , qu 'ont-ils fait?

R . — Ils l'ont tué à coups de baïonnettes.

D . — Je vous demande qu'est-ce qu 'ils ont fait après l'avoir tué?

R . — Après l'avoir tué ils l'ont brûlé.

D . — D 'où ont-ils pu trouver du feu.

R . — Il y avait des allumettes avec des broussailles.

D . — Ont-ils tué d 'autres personnes que votre oncle ?

R . — Ils en ont tué et il y avait le Père.

D . — Outre le Père, qui y avait-il?

R . — Il y avait Erémia , domestique du Père .

D . — Encore qui?

R . — Il y avait Ziroun; ils étaient liés tous ensemble par le bras.

D . — Comment avez -vous vu ?

R . — . J'étais à côté d 'eux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D . — Avez -vous pleuré ?

R . — J'ai pleuré; ils m 'ont bouché la bouche.

D . — En quel endroit ont-ils piqué les baïonnettes à votre oncle ?

R . — Ils leslui ont enfoncées dans le dos. . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D . — Connaissez-vous d 'autres choses ? dites-les.

R . — J'ai dit tout ce que je connaissais , c'est tout.

D . — Connaissez-vous le nom du Père ?

R . — Il s'appelle le P . Salvatore .

D . — Ce que vous avez dit est bien vrai? ou bien sur l'instigation de quelqu'un ?

R . — C 'est vrai, personne ne m 'a enseigné rien .

Sur cette dernière partie du dramenous avons d'autres témoignages:

1° Cette déclaration de Lucique (nº 3 ): « A mon arrivée à Kaichli j'ai appris des

« Musulmans: Comme le Père était gras ! C'est-à-dire qu'après avoir tué le Père ils

« ontdit qu'ilsl'ont brûlé. »

2° Celle du Moucre qui dit au P . Léon (nº 5 ), en montrant de la main la région

de Yénidjé-Kalé : « En venant de ce côté il y avait un beau prêtre qui était menépar

« les soldats. Sur un signal quileur fut donné par leur grand chef, des yeux, ils le

amassacrèrent avec quelques compagnons qui se trouvaient avec lui, ils mirent leurs

« corps en tas les uns sur les autres et les brûlèrent. »
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3. Cette déclaration de Testez Oglou Nazareth faite à Zéitoun , le 20 février 1896 ,

qu'il ne peut tenir que d'un témoin oculaire : « Quelques jours après je traversais le

« camp, quand le même soldat Topal m 'appela et me conduisit à sa tente . Là il y

« avait aussi le sergentmentionné plus haut. Pendant la conversation ,cemême soldat

« parla de la guerre de Yénidjé -Kalé où nous trouvâmes un joli établissement habité

« par un moine Kendirli (à corde) et 23 individus arméniens. Notre officier dit

« au moine quenous voulions le conduire à Marache.Lemoine demandaune monture

« et l'officier lui répondit : « Allons un peu en avant et puis je vousdonnerai unemon

a ture . » Nous fimes alors sortir du monastère le Père et les Arméniens et quand nous

« fûmes à une petite distance nous cernâmes , par ordre de l'officier, toute la com

a pagnie que nouspercâmes de nos baïonnettes et que nous brûlâmes après. Pendant

« que le moine brûlait , il tressaillit en gémissant. Il y avait au couvent beaucoup de

« choses et du vin ; mais nous brûlâmes tout sans en donner rien à personne. En

a réponse à cette narration du sergent, je lui demandai comment les soldats avaient

« osé commettre une semblable action contre ce Père qui n 'était pas Ottoman . Il

« répondit qu'il avait l'ordre du Gouvernement de tuer tous les Chrétiens, mais qu'en

« tout cas l'amnistie était à présent accordée et que nous l'avons échappé belle ».

En février 1896, Testez n 'avait pas bougé et n'avait pu bouger de Zéitoun . Il ne

peut donc avoir inventé ce récit qui se trouve commeles autres confirmépar les faits .

I ne peut le tenir que d 'un témoin oculaire. On ne dira pas qu'il l'a appris des réfugiés

chrétiens de Mudjuk-Déressi. Ceux-ci, trompés par l'agression dirigée contre le

P . Salvatore dans son couvent, n'avaient apporté à Zéitoun qu’une fausse nouvelle ,

celle de la mort du P . Salvatore à Mudjuk-Déressi même. Nous savons bien que le

sergent et les soldats ont nié plus tard cet entretien ,mais comment , nous le répétons,

Testez aurait-il inventé cette histoire confirmée plus tard ? Comment aurait-il su

également qu 'il y avait dans la tente un soldat malade s'il n'y était entré ? (Voir dépo

sitions nºs 12, 58 , 59 et 60.)

4° Celte déclaration de Terfende (nº 15 ) :

D . - - Avez-vous cherché l'endroit où a été tué votre mari ?

R . — Dans notre crainte , je n 'ai pu sortir dehors, c'est pour cette raison que je :

n'ai pas cherché.

D . — Depuis lors n 'avez-vous pas cherché à avoir des renseignements ?

R . — Nous avons demandé, on nous a dit qu'ils les ont tués à Gheudjek .

D . — Où l'ont-ils enterré ?

R . — Ils ont donné le signaldu clairon et les brûlèrent.

5° Celle de Ohan Oglou Manouk ( n° 17) : :

« J'ai appris après deux jours que le P . Salvatore a été conduit par les soldats et

qu'ils l'avaient invité à embrasser l'islamisme et que, celui-ci n'ayant pas accepté , ils

l'ont tué à coups de baïonnettes et l'ont brûlé. »

D . — Dans quel endroit avez-vous entendu dire que le P . Salvatore avait été

tué ?

R . — D 'après ce que j'ai entendu, c'est entre le Kersoulou et le Gheudjek .

6° Celle de la nommée Almas (n° 21) :

« Le soir où les soldats ont emmené le Père et divers individus, un villageois de

33 .
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Kaichli est venu à Kaichli, au milieu de nous, dire qu'ils avaient brûlé tout, que le

Père était gras et qu'on a ramassé deux ou trois pièces d'or de sa cendre , que deux

parmi eux étaient gaillards qui ne sont pas morts vite et qu'ils les ont enfin tués à

inoitié et à moitié jetés au feu . »

7° Celle de Marguerite (n°62).

« Je déclare encore qu'un mois et demi aprės, Kal-Wali, dans la mosquée de

Dungalé où je tissais du coton , il m 'a adressé la parole en me demandant : « Le

« P. Salvatore avait-il cousu un sac ? » Je lui ai répondu que je n 'ai pas vu. Sur ce

a fait , en réponse il me dit que le P . Salvatore avait attaché un sac d 'or sous sa robe

a et qu'après l'avoir brûlé il a été retiré 80 livres de la cendre et qu'on les avait

a comptées ! » .

Il est donc maintenant établi, non plus seulement d'après la rumeur publique,

mais d'après des témoignages se contrôlant les uns par les autres et par l'enchaîne

ment logique de faits incontestables :

1° Que le colonel Mazhar Bey est parti deMudjuk -Déressi avec ses deux bataillons

le 22 novembre , qu'il a passé le gué de Kersoulou avec ses troupes , qu'il les a con

duites lui-même jusqu'à Nadirli;

2° Que le P . Salvatore et ses compagnons ont été emmenés parMazhar Bey, qu 'ils

ont passé le Kersoulou à gué et n'ont pas atteintGheudjek ;

3º Que le P . Salvatore et ses compagnons ont étémis à mort par les soldats com

mandés par Mazhar Bey , que les restes des victimes ont été brûlés.

Nous n 'ignorions pas que la crémation complète est une opération délicate , dif

ficile , quinécessite des locaux et desmoyensparticuliers. Nous étions donc convaincus

que les traces palpables du crime n 'étaient pas complètement effacées.

Le 8 mai, la Commission d 'enquête se transporta deMarache à Mudjuk-Déressi et

Dungalé.

Le lendemain 9 mai, à la tombée de la nuit, à notre rentrée à Buyuk -keuy, que

nous étions allés visiter, nous trouvâmes une lettre du P .Marcellino, adressée à son

confrère le P . Emmanuel. Écrite en italien , elle a été traduite et jointe au dossier ;

elle est ainsi conçue :

Mudjuk-Déressi , 9 mai 1896.

« R . P . Emmanuel,

« Je suis parti ce matin vers 5 heures pour aller chercher le lieu où le P . Salva

a tore et ses compagnons ont été tués. Après quatre heures de recherches, nous

« sommes enfin arrivés à découvrir le lieu précis où ils furent brûlés. J'aimême trouvé

« des os de bras et divers autres os brûlés . . . »

Le 10 mai, à 6 heures et demie du matin , la Commission quittait Dungalé et

revenant sur ses pas s'arrêtait une heure après à Mudjuk -Déressi.

Le P . Marcellino nous confirmait en particulier la nouvelle de la veille ; il avait

rapporté quelques ossements, mais il s'empressait d 'ajouter que sur place il en restait

encore un grand nombre.

Je réunis alors mes collègues ottomans , les mis au courant de ce qui s'était passé;

le P. Marcellino fut appelé à déposer (voir déposition n° 51) et l'on mit sous leurs

yeux les ossements apportés.

On remonta à cheval et l'on se dirigea, le P . Marcellino en tête , sur le lieu qu'il
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avait visité la veille. Il fallut renoncer à prendre la route d'été , le Kersoulou étant à

cette époque de l'année grossi par la fonte des neiges, et l'on dut prendre la route

d'hiver. Cependant, lorsque les membres de la Commission arrivèrent à hauteur du

gué, ils virent de leurs yeux plusieurs voyageurs qui le franchissaient,même à cette

époque de l'année. Ils avaient de l'eau jusqu'au ventre. Le pont de Kersoulou fut

franchi, on tourna à droite , on descendit la rivière jusqu'au gué et, tournant alors à

gauche, on se trouva sur le chemin d'été que l'on suivit jusqu'au point où le P .Mar

cellino invita à descendre de cheval. Nous avions passé sous le moulin Kerlakian ,

nous étions entre le Kersoulou et Gheudjek et nous avions devant nous ces deux

maisons qui avaient tant frappé la vue de Mariem et dont l'image était restée gra

vée dans sa mémoire.

Nous fimes quelques pas pour descendre dans un ravin : nous étions sur le théâtre

du crime. Des branches avaient été coupées aux arbustes environnants ; quelques

unes, inutilisées, gisaient encore sur place, desséchées; l'emplacement du bûcher ,

de l'unique bûcher , était encore marqué par un sillon de cendres noires qui en

traçaient l'ovale. Dans la terre grasse du centre , grasse de la graisse des victimes ,

et plus loin , entraînés , épandus par les eaux sur une étendue de 30 mètres

environ , ou bien ça et là , dispersés et rongés par les fauves , des ossements humains

en quantité , tous plus ou moins calcinés ; et , avec les ossements , intimement mé

langés à la terre , des matières organiques, des viscères , des caillots de sang con

servés par la cuisson ; des lambeaux de vêtements incontestablement reconnus pour

avoir appartenu à certaines des victimes; après un de ces lambeaux, une corde qui

le serrait, le pénétrait , une de ces cordes avec lesquelles les prisonniers avaient

été solidement garrottés; une autre partie de corde calcinée , partie peut-être de la

ceinture du Père franciscain , des restes de toutes sortes, enfin , dont la liste est

jointe au dossier :

Nº 1. Étoffemoitié brûlée avec une corde graissée .

Nº 2 . Un morceau de drap.

N° 3. Des morceaux d ’aladja (tissus) moitié brûlés.

N° 4 . Un morceau de corde de ceinture carbonisé .

Nº 5 . Un morceau de corde graissée , des boutons, des morceaux de crânes , un

os de doigt et divers.

Nº 6 . Vingt-huit morceaux d 'os et une collection de petits morceaux d ’os brûlés.

N° 7. Des membres brûlés , des viscères brûlés , foie , sang , etc.

N° 8 . Terre contenant des matières organiques.

Nº 9. Des morceaux d'habits brûlés.

Nº 10. Terre mélangée à des matières organiques .

Nº 11. Os divers trouvés par le P . Marcellino .

Pendant une heure on trouva , on trouva toujours , et il est incontestable qu 'on

aurait encore trouvé longtemps si de plus longues recherches n 'avaient été jugées.

inutiles.

Quelques jours après, en présence du docteur Pathitos Kalispérakis , médecin

major du 27e régiment de cavalerie , détaché à Marache l'inventaire de ces osse

ments et de ces restes fut dressé.
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Ils furent mis en caisse scellée le 19 mai dans la matinée et expédiés à Constan

tinople à l'adresse du premier secrétaire de Sa Majesté, à Yildiz.

Un rapport rédigé en secret par les membres ottomans, en dehors du délégué

français , fut expédié le même jour à la même adresse.

Aucune conclusion ne fut prise , en commun du moins. Je protestai contre cette

façon de faire et j'envoyai le jour même à Monsieur l'Ambassadeur un télégramme

dont j'extrais le passage ci-après : «Ma conclusion formelle est que,devant preuves

et témoignages accablants, le commandant des troupes responsable devrait être arrêté

immédiatement pour être mis en jugement. »

C'est encoremaconclusion d 'aujourd 'hui.

Constantinople , juillet 1896.

Signé : HENRI DE VIALAR.

N° 232.

Le Vicomte de PetitivILLE, Agent et Consulgénéral de France à Sofia ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères. .

Sofia , 20 août 1896 .

Les incidents sur la frontière turco-bulgare se succèdent rapidement. Quelques-uns

d'entre eux ont été grossis à dessein par la presse mais tous se réduisent à peu de

chose. Le fait que les troupes bulgares se trouvent presque sur tous les points de la

frontière en contact avec les soldats du Sultan contribue à entretenir des craintes sur

la possibilité d 'un conflit. En vue de l'éviter, le Gouvernement bulgare vient de de

mander à la Porte de désigner dès à présent des commissaires pour assurer d'une

façon définitive la délimitation de territoires contestés près d 'Ermanly et de Tatar

Bazardjik.

Le Comitémacédonien siégeantà Philippopoli paraît disposé aujourd 'huià profiter

des embarras du Gouvernement pour tenter quelque coup . En ce quimeconcerne,

je ne crois pas à l'efficacité des tentatives de ce genre en cemoment.

R . DE PETITIVILLE.

LIN

N° 233.

M . de la BouliniÈRE, Chargé d 'Affaires de France à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 21 août 1896 .

Votre Excellence connaît la démission du Patriarche des Arméniens grégoriens

Mer Ismirlian , et la nomination de M & Bartholomeos en qualité de locum lenens

Le Sultan , qui voit dans l'ancien Patriarche un ennemi de sa personne, ti ent à

l'éloigner de Constantinople et le bruit s'est répandu que Ms Ismirlian allait être

exilé à Tripoli de Barbarie.
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Cette nouvelle donnée confidentiellement au Doyen du Corps diplomatique et au

Chargé d'affaires d'Angleterre a pris assez de consistance pour ètre discutée dans.

une de nos réunions diplomatiques.

I a été convenu que chacun de nous ferait interroger à ce sujet le Grand Vizir et

s'appliquerait à lui faire comprendre les inconvénients d 'une mesure de rigueur

contre M8" Ismirlian , au moment où il est si désirable de voir le calme se faire dans,

les esprits .

Ces conseils que j'avais chargé M . Rouet de donner à la Sublime Porte n'ont,

d'ailleurs , pas été mal reçus. Tewfik Pacha déclare hautement qu'il les approuve et

qu'il travaille activement à les faire suivre.

Il vient demedonner une preuve de la sincérité de ses sentiments en faisantmain

tenir en liberté trois notables catholiques arméniens de Diarbékir, poursuivis à la

requête d ’Anis Pacha et dont M . Cambon avait déjà fait transférer le procès à Con

stantinople .

J. DE LA BOULINIÈRE.

D
O

DUV

N° 234.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, le 24 août 1896 .

Notre Ambassadeur à Constantinople m 'a envoyé , le 6 août dernier, un exemplaire

imprimé du rapport que lui avait adressé notre Attaché militaire à la suite de l'en

quête relative au meurtre du P . Salvatore. Après avoir prisconnaissance de ce docu

ment avec toute l'attention qu'il mérite, je tiens à renouveler par votre entremise ,

au lieutenant-colonel de Vialar, les félicitations personnelles que, par ma lettre du

27 mai dernier, j'avais déjà chargé M . Paul Cambon de lui transmettre .

Je ne puis, d 'autre part, qủe vous encourager à poursuivre les actives démarches ,

dont notre Ambassadeur avait pris l'initiative auprès de la Porte en vue d'assurer le

châtiment exemplaire dụ crime que les investigations du colonel de Vialar per

mettent d’imputer au colonel Mazhar Bey .

G . HANOTAUX.

N° 235 .

M . de la Boulinière , Chargé d 'affaires de France à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , 24 août 1896 .

De nouveaux détails sont parvenus à l'Ambassade sur les troubles de Van . Notre

Agent consulaire danscette ville a recueilli de nombreux témoignages qui tendent à

prouver que les événements étaient depuis longtemps préparés par les Kurdes.
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D 'après Nazim Pacha, avec lequel M . Roqueferrier s'est longuement entretenu lors

du passage à Erzeroum de l'ex-vali de Van , le nombre des victimes pendant les dix

jours qu’ont duré les troubles a été de 300 du côté des Arméniens et 200 du côté

des Musulmans.

La région demeure encore bien troublée , et ce ne sont pas les conversions forcées

à l'islamisme, comme celles de toute la population arménienne d'Adel djeváz, que

signale M . Roqueferrier, pas plus que les arrestations arbitraires à Angora et les exé

cutions capitales de Yuzgat , qui contribueront à pacifier les esprits.

Pendant ce temps-là , Chakir Pacha continue dans l'intérieur de l'Asie Mineure sa

tournée d 'inspection des vilayets où les réformes devraient être mises en pratique.

Il était récemment à Sivas, et la venue du Haut Commissaire impérial avait, paraît-il,

jeté la plus vive alarme dans la conscience troublée des fonctionnaires. Ils en ont été

quittes pour la peur.

Seuls, deux petits employés de la municipalité ont été révoqués. D 'après le gérant

de notre Vice -Consulat, Chakir Pacha aurait, du reste , jeté les bases des réformes

qui devront être mises en pratique , affirme-t-il, l'hiver prochain .

J . DE LA BOULINIÈRE.

N° 236.

M . DE LA Boulinière, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 26 août 1896 .

Des révolutionnaires arméniens ont envahi aujourd'hui vers 1 heure la Banque

Impériale ottomane, tué les gardiens et sontrestésmaîtres de la Banque. Une fusillade

a commencé entre la police , la troupe et les Arméniens. La populace turque a été

immédiatement déchaînée et tuait froidement à coups de bâton ou de couteau les

Arméniens dans les rues de Galata et de Péra. Il y a eu déjà de nombreux actes de

pillage. Les révolutionnaires arméniens, maîtres de la Banque, ont fait parvenir aux

Ambassadeurs une proclamation dans laquelle ils invectivent le Sultan et l'Europe

qui n'a pas su les protéger, et posent leurs conditions sous la menace de faire sauter

la Banque en détruisant avec eux tous les papiers d'État et le numéraire .

La Flèche va prendre son mouillage dans le port. J'arrète les mesures de précau

tion nécessaires pour préserver l'Ambassade à Péra et, au besoin , les réfugiés qui y

trouveraient asile.

La situation est périlleuse ; la troupe jusqu'ici ne s'oppose à aucun excès.

Le renvoi à Constantinople du second stationnaire actuellement en Crète meparait

très urgent.

J. DE LA BOULINIÈRE;

resu
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N° 237.

M . de la Boulinière , Chargé d'affaires de France à Constantinople,

A S . Exc . Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Thérapia , 26 août 1896 .

Je prie Votre Excellence de faire prendre d'urgence les mesures les plus énergiques

pour la protection des chrétiens contre la population musulmane. La troupe et la

police restent impassibles devant des scènes de désordres, de meurtres et de pillages.

Le magasin d 'un notable Français a déjà été pillé à Perchembebazar; un de mes

nationaux a été blessé et un de ses employés tué à côté de lui par des soldats. Une

intervention immédiate et énergique est indispensable. Je fais les réserves les plus

formelles à l'égard des dommages que les désordres pourraient entraîner pour mes

nationaux et j'en rends dès à présent le Gouvernement impérial responsable.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 238.

M . DE LA Boulinière , Chargé d'affaires deFrance à Constantinople ,

A MM . les Consuls de France en Turquie.

Thérapia , 27 août 1896 .

De graves désordres ont eu lieu hier à Constantinople. Ils durent encore et un

grand nombre d 'Arméniens ont été massacrés.

Je compte sur votre vigilance pour éviter que la propagation de cette nouvelle ne

provoque des troubles dans votre résidence .

J . DE LA BOULINIÈRE.

° 239.

M . Hanoraux, Ministre des Affaires étrangères ,

à M .de la Boulinière, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

les

Paris, le 27 août 1896 .

En raison des nouvelles contenues dans votre télégramme d'hier, le Gouverne

ment a décidé le renvoi immédiat à Constantinople d 'un second stationnaire . Le

Levrier n'étant pas disponible , nous y substituons le Léger, qui se trouve présente

ment en Crète. C 'est un navire absolument semblable comme tonnage et armement;

il sera dės demain matin aux Dardanelles. Faites d 'urgence les démarches nécessaires

pour qu'il puisse continuer sa route et entrer dans le port sans retard .

G . HANOTAUX.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.
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N° 240.

M . de la Boulinière, Chargé d'affaires de France à Constantinople ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

SUD
r.

Thérapia , le 27 août 1896 .

J'ai protesté auprès de Tewfik Pacha contre les excès de la population musulmane

et j'ai réclamé de la part des autorités les dispositions les plus énergiques. J'ai fait

des réserves formelles relativement aux dommages que nos nationaux pourraient avoir

à subir .

Les représentants des grandes Puissances se réunissent ce matin pour aviser aux

mesures que comporte la situation.

Douze matelots de la Flèche , sous le commandement d 'un officier, sont dans

l'Ambassade pour y assurer le service d 'ordre que les cavass trop peu nombreux ne

pouvaient pas garantir.

J . DE LA BOULINIÈRE .

OTA Ire

N° 241.

M . dela Boulinière, Chargé d 'affaires de France à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 27 aoột 1896.

Cent vingt employés de la Banque étant restés au pouvoir desrévolutionnaires ar

méniensmaîtres de l'établissement, M . Auboyneau, directeur général adjoint, après

une longue négociation au Palais, a obtenu , pour sauvegarder l'existence de ces em

ployés quiappartiennent à toutes les nationalités ,que des pourparlers fussent entamés

avec les révolutionnaires et que ceux-ci eussent la vie sauve.Aux ouvertures quileur

ont été faites , les auteurs du complot ont répondu qu 'ils voulaient l'exécution des

réformes indiquées aux ambassadeurs ; ils ont cependant fini par comprendre tout

l'odieux qui retomberait sur eux et sur leur cause s' ils persistaient dans leur attitude.

Le premier drogman de l'ambassade de Russie et les délégués du Palais s'étaient

joints aux directeurs de la Banque pour les négociations qui se sont terminées à

deux heuresdumatin . Les révolutionnaires ont été conduits cette nuit, au nombre de

vingt-sept, sur le yacht de Sir Edgard Vincent,où ils resteront sous pavillon anglais

jusqu'à ce qu'ils puissent être embarqués.

Notre compatriote , M . Auboyneau , mérite les plus grands éloges pour la concep

tion très nette qu'il a eue de son devoir et pour l'énergie avec laquelle il a pour

suivi, en face des Arméniens et du Sultan , le salut de son personnel et des caisses

de la Banque.

Le Palais a promis de donner des ordres pour le désarmement de la population .

J. DE LÀ BOULINIÈRE .
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N° 242.

M . de la BouliniÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 27 août 1896.

Les Représentants des Grandes Puissances réunis à l'occasion desdésordres de Cons

tantinople ont pris les décisions suivantes :

1° Embarquer immédiatement pour l'étranger les révolutionnaires arméniens vis

à -vis desquels des engagements pour leur vie ont été pris par le Sultan avec la ga

rantie de Sir Edgard Vincent et de M . Maximof, drogman de l'ambassade de Russie.

Le paquebot des Messageries maritimes en partance aujourd 'hui a été choisi d 'un

commun accord ; je me suis chargé d'assurer l'exécution de cette décision . Tous les

Arméniens devront, avant l'embarquement, remettre les armes qu'ils possèdent en

core . Le commandant de notre stationnaire veillera à ce qu'il en soit ainsi ;

2° Une note collective sera adressée à la Porte pour protester contre l'inaction des

autorités en présence des désordres causés par l'acte crimineldequelques Arméniens.

J. DE LA BOULINIÈRE .

N° 243.

Note collective adressée à la Sublime Porte par les Représentants des

Grandes Puissances à Constantinople.

Thérapia , 27 août 1896.

Les événements sanglants dont la ville de Constantinople a été le théâtre dans la

journée et la nuit d'hier, à la suite d 'une tentative criminelle des révolutionnaires

arméniens, ontmis en lumière avec la dernière évidence l'absence totale de sécurité

et de mesures propres à maintenir l'ordre public dans la capitale. Alors que les

troubles ont éclaté peu après midi, les premières mesures militaires n 'ont été prises

que vers 6 heures du soir, et encore les troupes sont-elles restées impassibles en face

des excès auxquels se livraient des bandes de gens sans aveu qui, armés de gourdins

et de couteaux, attaquaient et assommaient des passants absolument inoffensifs. La

police , de son côté, loin d'empêcher la circulation de ces bandes , s'est associée dans

plusieurs cas à leurs méfaits. Des zaptiés , des soldats armés etmêmedes officiers ont

été vus pénétrant de force dans les maisons pour y rechercher des Arméniens et en

vahissant des établissements étrangers , dont plusieursont été complètement saccagés.

Les Représentants des Grandes Puissances croient devoir appeler l'attention la plus

sérieuse de la Sublime Porte sur les conséquences d'un tel état de choses qui touche

à l'anarchie. Ils exigent que des mesures immédiates soient prises pour désarmer la

populace, punir les coupables et renforcer les moyens d'action de l'autorité chargée

du maintien de l'ordre. En priant la Sublime Porte de vouloir bien leur faire con

naitre sans délai les dispositions qui auront été adoptées conformément à ces de

mandes , les Représentants des Grandes Puissances formulent, dès à présent, toutes

leurs réserves au sujet des dommages subis par leurs ressortissants du fait des récents

désordres et de l'absence de protection dont la responsabilité incombe aux autorités

locales.
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N° 244 .

M . de la Boulinière , Chargé d'affaires de France à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, 28 août 1896.

Ainsi que j'ai pu le constater de mes propres yeux, la situation demeure mauvaise .

Toutes les boutiques de Galata et de Péra restent fermées et, malgré certaines me

sures d 'ordre qui ont été prises , la panique augmente parmiles colonies européennes.

Des massacres ont eu lieu à Hasskeui, à la porte d 'Andrinople et sur le Bosphore à

Bebek ; à Thérapia , deux Arméniens ont été tués par les soldats du corps de garde.

Dans le cimetière de Chichli, j'ai compté moi-même plus de 400 cadavres arméniens

assommés à coups de gourdins ou tués à coups de haches ou de couteaux.

Réunis ce matin de bonne heure chez l’Ambassadeur d ’Autriche-Hongrie , nous

avons adressé au Sultan un télégramme collectif.

J . DE LA BOULINIÈRE.

N° 245.

M . de La BouliniÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople ,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 28 août 1896.

Les premiers drogmans français , anglais et russe se sont rendus au palais et ont

tenu le langage le plus énergique en réclamant la répression de la populace musul

mane qui tue et qui pille. Le premier drogman autrichien a remis en notre nom une

note collective conçue dans le même sens et par laquelle le Gouvernement Imperial

est rendu responsable des conséquences. Les Arméniens qui s'étaient emparés de la

Banque ottomane ont été embarqués après avoir été fouillés et désarmés. Remis au

commandant de la Gironde par M . Rouet, ils seront conduits à Marseille ; ils sont

au nombre de dix-sept. Tewfik Pacha m 'a dit que Sa Majesté, indignée des événe

ments , avait ordonné l'arrestation de nombreux musulmans etla formation d 'une cour

martiale qui fonctionnerait dès demain , que des exemples éclatants seraient faits.

J'ai pris acte de ses déclarations en lui faisant observer que depuis hier nous rece

vions des assurances, pour le rétablissementde l'ordre, qui n 'avaient pas été tenues.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 246 .

M . DE LA BOULinière, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 30 août 1896.

Le Sultan nous a fait porter verbalement par Tewfik -Pacha la promesse du réta

blissementde l'ordre.

La Sublime Porte nous a adressé, de son côté , une longue note pleine d 'inexacti

tudes,mais qui contient des assurances sur les mesures qui ont été prises.

DONIS Dromesse
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La situation reste cependant très inquiétante. La journée, qui s'était passée assez

tranquillement, se termine ce soir par une fusillade contre plusieursmaisons de Ga

lata .

Il y a eu de nouvelles provocations des Arméniens.

Il est prouvé que ces massacres avaient été organisés et dirigés par la police . Pour

en empêcher le renouvellement , l'action unanime et énergique des Puissances est

nécessaire.

Je ne néglige aucune protestation à la Sublime Porte et au Palais.

La Colonie française commence à s'émouvoir et à réclamer des mesures de pro

tection . J'ai autorisé M . Gazay à réquisitionner, en cas de besoin , un paquebot fran

çais pour les réfugiés.
J. DE LA BOULINIÈRE .

N° 247.

M . DE LA BoulinIÈRE , Chargé d 'affaires de France à Constantinople ,

à M .Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 30 août 1896.

Hier soir, vers six heures , les Arméniens avaient lancé , d'une maison de Galata ,

plusieurs bombes , tuant un capitaine et blessant plusieurs soldats; la maison a été

prise d 'assaut par la troupe, Soixante -deux Arméniens en ont été extraits. La fusil

lade a causé une panique à Péra et a fait reparaître quelques groupes d'hommes

armés. J'ai parcouru la ville cette nuit ; ce matin le calme est rétabli.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 248.

M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères,

à M . de la BoulinIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris, le 31 août 1896 .

J'approuve les dispositions que vous avez arrétées. Je compte sur vous pour éviter

qu'une panique se manifeste dans notre colonie.

G . HANOTAUX.

N° 249 .

M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères,

à M . DE LA BOULinière , Chargé d 'affaires de France à Constantinople.

Paris, le 31 août 1896 .

Dans les communications adressées par les Ambassadeurs à la Porte à l'occasion

des troubles arméniens, a -t-on fait mention de la nécessité d'appliquer d 'urgence les
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réformes promises aux vilayets arméniens? Il importe de faire ressortir cette néces

sité. Sidesmesures sérieuses étaient prises pour l'exécution des réformes, une détente

ne manquerait pas de s'ensuivre, et l'opinion européenne deviendraitmoins défavo

rable. Les détails survenus ont permis de douter de la sincérité du Gouvernement

ottoman et, tant que la confiance n'aura pas été rendue aux populations qui atten

dent l'exécution des promesses qu'on leur a faites, les plus graves désordres sont

à craindre. Les récents événements ne l'ontque trop marqué.

G . HANOTAUX.
VO UV

N° 250 .

M . DE LA BOULINIÈRE , Chargé d 'affaires de France à Constantinople ,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.aires

Péra , le 31 août 1896 .

Les premiers droginans des Ambassades , en portant les félicitations d 'usage au

Palais, ont fait la déclaration suivante :

Le premier drogman de l’Ambassade de France , en se présentant au Palais Impérial

pour offrir les compliments d 'usage du Chargé d'affaires de France à l'occasion de

l'avènement au Trône de Sa Majesté , est chargé d'exprimer en même temps des

regrets au sujet des événements douloureux qui ont signalé la vingtième année de

son règne.

J. DE LA BOULINIÈRE.

en

laires

VOUS

N° 251.

M . Hanotaux,Ministre des affaires étrangères,

à M .de la BouliniÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople .

Paris, le 2 septembre 1896.

J'approuve la série de démarches dont vous me rendez compte. Ne négligez rien

pour que les ordres nécessaires soient envoyés dans les provinces , spécialement en

Arménie et en Crète. Avertissez-moi lorsque vous pourrez apprendre d 'une manière

certaine que les promesses qui vous sont faites ont été tenues et que les ordres ont

été réellement expédiés.

Il devient de plus en plus nécessaire que l'ordre soit promptement rétabli et ne

soit plus trouble . Sans cela de graves complications paraissent imminentes.

J'ai vu hier Munir Bey . Je lui ai dit qu'il devenait impossible même aux amis

du Sutan de le défendre ; qu'il suivait , à l'encontre de nos conseils les plus pressants

et en dépit de ses engagements'réitérés, la politique la plus aveugle.

Deux Français ont été blessés; demain notre colonie et nos protégés catholiques

peuvent se trouver en danger. Le Gouvernement français ne faillira pas à son devoir

de les protéger. Si le Sultan veut n'être pas abandonné par tous et éviter une cata

strophe à peu près certaine, qu'il intervienne efficacement et sans retard pour



- 271 -

réparer le mal qui a été fait. Que les réformes soient mises en pratiqué, que les

autorités militaires et les populations musulmanes soient contenues et que le calme

renaisse notamment à Constantinople. Sinon , ai-je dit à Munir, je crains fort que le

présent entretien ne soit un des derniers que nous ayions.

G . HANOTAUX.

BALI

| N° 252.

Note verbale collective remise à la Sublime Porte par les Représentants

des Grandes Puissances.

2 septembre 1896 .

En se référant à leur Note collective du 15/27 août, les Représentants des grandes

Puissances croient devoir attirer l'attention de la Sublime Porte sur un côté excep

tionnellement grave des désordres qui ont ensanglanté dernièrement la Capitale et ses

environs. C 'est la constatation par des données positives du fait que les bandes sau - i

vages qui ont assomméles Arméniens et pillé les maisons et les magasins où ils péné

traient en prétendant y chercher des agitateurs, n'étaient point des ramassis acci

dentels de gens fanatisés,mais présentaient tous les indices d ’une organisation spéciale

connue de certains agents de l'autorité, sinon dirigée par eux.

Les circonstances suivantes le prouvent:

1° Les bandes ont surgi simultanément sur différents points de la ville à la pre

mière nouvelle de l'occupation de la Banque par les révolutionnaires arméniens,

avantmême que la police et la force armée aient paru sur les lieux du désordre; or

la Sublime Porte reconnaît que des avis étaient parvenus d 'avance à la police sur les

projets criminels des agitateurs ;

2° Une grande partie des gens qui composaient ces bandes étaient habillés et

armés de la mêmemanière;

3º Ils étaient conduits ou accompagnés par des softas , des soldats ou même des

officiers de la police qui, non seulement assistaientimpassibles à leurs excès, mais y

prenaient même parfois part.

4° On a vu quelques-uns des chefs de la sûreté publique distribuer à ces bachi

bouzouks des gourdins et des couteaux et leur indiquer aussi la direction à prendre

pour trouver des victimes;

5º Ils ont pu circuler librement et accomplir impunément leurs crimes sous les

yeux des troupes et de leurs officiers aux environs mêmes du Palais impérial;

6° Un des assassins, arrété par le drogman d 'une des Ambassades, a déclaré que

les soldats ne pouvaient pas l'arrêter; conduit au Palais de Yildiz , il a été accueilli

par les gens de service comme une de leurs connaissances;

7° Deux Turcs employés par des Européens qui avaient disparu pendant deux

jours de massacre ont déclaré à leur retour qu'ils avaient été réquisitionnés et armés

de couteaux et de gourdins pour tuer des Arméniens.

Ces faits se passentde commentaires.

Les seules observations à y ajouter seraient qu'ils rappellent ceux qui ont affligé

l'Anatolie , et qu'une force pareille , qui surgit sous les yeux de l'autorité et avec le

concours de quelques-uns de ses agents, devient une arme extrêmement dangereuse
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dont le tranchant dirigé aujourd'hui contre telle ou telle nationalité du pays peut

ètre employé demain contre les Colonies étrangères ou se retourner contre ceux-là

mêmes qui en ont toléré la création . .

Les Représentants desGrandes Puissances ne se croient pas en droit de dissimuler

ces faits à leurs Gouvernements et estiment qu'il est de leur devoir de réclamer de

la Sublime Porte que l'origine de cette organisation soit recherchée et que ses

inspirateurs et ses principaux acteurs découverts et punis avec la dernière rigueur.

Ils sont prêts, de leur côté , à faciliter l'enquête quidevra être ouverte en faisant

connaître tous les faits qui leur ont été rapporiés par des témoins oculaires et qu'ils

prendrontsoin de soumettre à une investigation spéciale.

N° 253.

M . de la BouliniÈRE, Chargé d 'affaires de France à Constantinople ,

à MM . les Consuls de France en Turquie.

Thérapia , 3 septembre 1896 .

Le calme parait rétabli à Constantinople. Les magasins se rouvrent.

Rassurez la population autour de vous. La Porte m 'a donné l'assurance que les

gouverneurs avaient reçu des instructions les rendant responsables du maintien de

l'ordre public.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 254.

M . de la Boulinière,Chargé d'affaires de France à Constantinople ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia, le 3 septembre 1896 .

Mes précédentes communications ont déjà rendu compte à Votre Excellence des

faits dont la Banque ottomane a été le théâtre le 26 août et des troubles qui ont, de

nouveau, ensanglanté Constantinople.

Aujourd'hui, la lumière se fait sur ces incidents dont les détails commencent à

ètre mieux connus.

Les organisateurs de cet audacieux coup de main avaient averti dès la veille les

différentes Ambassades qu'en présence de l'abandon dont la nation arménienne avait

été l'objet de la part des Puissances, il fallait s'attendre à des événements graves.

Réduite au plus extrême désespoir, elle n'hésiterait devant aucun moyen pour faire

sortir l'Europe de son inaction .

Nul ne se doutait que , quelques heures à peine après l'envoi de cette lettre , les

révolutionnaires arméniens passeraient à l'exécution de leursmenaces.

Leur plan , si le manque d'esprit de suite habituel aux Arméniens n 'en avait em

pèché la réalisation, était assez habilement conduit. D 'après les déclarations faites par

les chefs de la bande pendant leur internement à bord du yacht de Sir Edgar Vin

cent, l'attaque devait partir simultanément de plusieurs points de la ville. Tandis

qu ’un groupe envahissait la Banque, deux autres cherchaient à faire sauter la Sublime
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Porte et à soulever le quartier de Psamatia dans Stamboul; un troisième s'installait

« respectueusement» , selon leur expression , au Crédit Lyonnais à la tête du pontquis

relie Galata à Stamboul et, de là , faisait pleuvoir bombes et projectiles sur le vaste

corps de garde situé en face.

Une quatrième bande occupait le poste de Voïvoda qui commande la montée de

Galata à Péra ; enfin une cinquième attaquait le grand corps de garde de Galata

Séraï situé au centre même de Péra. Intimider la finance, qu'ils croient puissante

sur les décisions des Gouvernements, terrifier la population européenne par l'emploi

des bombes et de la dynamite , impressionner les Ambassades en s'installant au centre

dé Péra et révéler en même temps au Sultan une puissance d'organisation secrète

inconnue jusqu'ici, tel était le programme. Votre Excellence sait comment il a échoué.

Il semble que le coup ne devait être exécuté que le jour de la fête du Sultan ,

31 août. La fièvre et l'impatience naturelles aux conspirateurs et qui précipitent sou

vent leurs actes avant l'heure déterminée ont, sans doute cette fois encore , agi sur

les nerfs tendus desaffiliésdu complot et la détente s'est opérée, semble- t-il, à contre

temps. La Sublime Porte n 'a pas été attaquée, le Crédit Lyonnais n 'a pas été inquiété

et, si des bombes ont éclaté autour des postes de Voivoda etGalata -Séraï, l'affaire,

sur ces deux points , amanqué d'ensemble et de promptitude.

Quoi qu'ilen soit,comme toujours en Turquie , un dénonciateur s'est trouvé pour

éventer le complot. Le mardi dans la matinée, le Ministre de la police était informé

qu’un coup de main se préparait dans le quartier de Psamatia.

On révélait à Nazim Pacha l'existence d 'une fabrique clandestine de bombes in

stallée dans les locaux, déserts pendant les vacances des élèves , de l'École de filles de

Soulon-Monastir. La vieille construction en pierre abritait depuis quelque temps der

rière ses murs une bande d 'ouvriers de toutes sortes occupés à la fabrication des

engins et la présence de trois institutrices arméniennes demeurées dans l'établis

sement masquait cette sinistre besogne aux yeux de la police.

Celle-ci une fois prévenue, un détachement de troupes fut envoyé sur les lieux;

le bâtiment fut cerné et sommation fut faite aux Arméniens qui l'occupaient d 'avoir

à se rendre . Ceux-ci refusèrent et répondirent par une fusillade nourrie . La troupe

riposta et après une lutte assez vive à laquelle les trois femmes prirent part , les Ar

méniens se rendirent. Ils furent massacrés sur place; deux des institutrices furent

arrélées; la troisième, une toute jeune fille, parvint à se sauver et à s'embarquer pour

l'Europe.

La terreur se répandit bien vite dans tout le quartier, et jusqu'au matin , la popu

lation arménienne affolée fit évacuer les femmes et les enfants sur la côte d 'Asie .

Il était environ une heure et demie de l'après-midi quand les vingt-cinq Armé

niens désignés pour occuper la Banque ottomane se trouvèrentréunis sans bruit aux

alentours de l' édifice.

Deux d 'entre eux se présentèrent tout d'abord isolément aux guichets intérieurs.

Après y avoir changé de la monnaie , ils ressortirent et, ayant constaté que l'entrée

était facile , sur un signe , il rassemblèrent quelques-uns des leurs et suivis à quelques

pas du reste du groupe subitement rassemblé , tirèrentleursrevolvers de leurs poches

et tuèrent à bout portant les sentinelles de garde. Puis ils envahirent le grand hall

central, déchargeant à profusion leurs armes, tandis que dans la rue éclataient des
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bombes. L 'émoi fut grand parmi les employés de la Banque; dans le désordre , le

Directeur général de la Banque se retira aussitôt dans le local de la régie des tabacs

qui communique avec celui de la Banque.Les émeutiers avaient barricadé les portes

de la Banque , en interdisant l'entrée et la sortie. M . Auboyneau , Directeur général

adjoint, qui se trouvait dans son bureau , s’aboucha immédiatement avec les deux

chefs de la bande, hommes tout jeunes encore et parlant couramment le français.

La situation était périlleuse pour les cent vingt employés qui demeuraient entre les

mains des insurgés. Avec un sang-froid auquel tous les employés de la Banque rendent

hommage , M . Auboyneau chercha à persuader à ces bandits de quitter les locaux de

la Banque. Ceux-ci s'y refusèrent : « Nous ne vous en voulons nullement, dirent-ils,

et vous n 'avez rien à craindre de nous. Nous ne voulons toucher ni à votre argent ni

à vos dépôts. Nous voulons seulement faire une manifestation et dicter d'ici nos con

ditions ».

Après une longue discussion , ils consentirent à laisser M . Auboyneau quitter la

Banque et se rendre au Palais pour faire part au Sultan des conditions que les émeu

tiers mettaient à évacuer la Banque. On ne pouvait , en effet , songer à les déloger

par la force et à faire donner la troupe. C 'eût été le signal du massacre de tous les

employés et M . Auboyneau mérite d'être félicité pour l'énergie avec laquelle il a

poursuivi, en face des Arméniens et du Sultan , le salut de son personnel et des

caisses de la Banque.

La situation devenaitde plus en plus critique , dans le reste de la ville; en effet,

les troupes étaient tout à fait insuffisantes, le Sultan n'ayant pas consenti à distraire,

pour maintenir l'ordre , un seul homme des trente bataillons casernés autour de Yldiz.

De toutes parts , à Galata , éclataient des coups de feu répondant à des bombes.

Dès les premiers instants, une bande d'assommeurs partie des bas-fonds de Stamboul

s'était précipitée dans les quartiers chrétiens. Une véritable chasse à l'Arménien s'or

ganisait; ceux qui avaient l'imprudence de se montrer ou de sortir pour fuir dans

des lieux plus sûrs étaient immédiatement tués à coups de gourdins, de barresde fer

ou de poignards. Les magasins arméniens étaient pillés et saccagés , leurs proprié

taires égorgés et la populace se ruait sur les maisons où l'on croyait trouver des Ar

méniens, enfonçant les portes , brisant les fenêtres. Dans les khans voisins de la

Banque et des nouveaux quais, nombre de bureaux de banquiers , de gens d'affaires,

d 'avocats étaient saccagés de fond en comble par la populace musulmane, avide de

pillage et du sang des « hammals » arméniens, gardiens habituels des locaux de

Galata .

Pendant toute la soirée, sur tous les points de la ville , à Galata , à Perchembé

Bazar, à Tophané, à Bechiktache, au bas mèmede la colline de Yldiz , à Kassim Pa

cha, près de l'Ambassade d'Angleterre ,les mêmes scènes se sont reproduites. Quel

ques bombes ayant éclaté dans ces différents quartiers , des hordes sauvages se préci

pitaient sur toutes les maisons arméniennes et faisaient une véritable boucherie de

leurshabitants.

Deux des secrétaires de l'Ambassade, qui se trouvaient dans le haut de Péra au

moment où la Banque était envahie et qui étaient aussitôt descendus à Galata pour

s'informer des événements , ont été témoins de l'acharnement des assassins. Armés de

leurs gourdins ensanglantés , les mains et les vêtements rougis, ceux-ci ne faisaient
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quartier à aucun Arménien , les assommant froidement et s'acharnant sur des cada

vres. Des officiers connus de nous tous encourageaient le meurtre et le pillage des

magasins et pas plus la troupe que la police ne songeaient à arrêter ces scènes de

sauvagerie.

Nous nous sommes trouvés denouveau en présence du système inauguré lors des

massacres du 30 septembre 1895 ;déchaîner la lie de la populace, ets'en faire, après

les troupes, un rempart et un appui, en laissant libre cours à ses passions fanatiques

et sanguinaires.

Je ne pourrais citer à Votre Excellence la série interminable des faits qui prouvent

jusqu'à l'évidence que c'est le Sultan lui-même qui arme les bras de ces assommeurs

et leur enjoint de courir sus à tout ce qui est 'Arménien . Il est avéré que la police

avait averti d'avance toute cette canaille , distribuant les gourdins, indiquant les bons

endroits , et c'est presque ouvertement que les Turcs avouent la « nécessité » où ils

se sont trouvés de déchainer cette effroyable police irrégulière , du moment que le

Sultan retenait auprès de sa personne toute la garnison de Constantinople.

Là était le plus grave danger de la situation , et on ne pouvait sans frémir songer

aux excès d'une populace maitresse de la ville , tandis que la police se bornait à

compter les coups et à enlever les cadavres.

Pendant ce temps-là , M . Auboyneau ,après avoir obtenu l'assurance que la troupe

ne tenterait rien pour délivrer la Banque jusqu 'à son retour du Palais, se rendait à

Yldiz et y apportait les détails encore inconnus sur les événements de la Banque. Il

eut quelque peine à fixer l'attention du Grand Vizir sur la nécessité de prendre les

mesures propres à assurer la sécurité de la Banque et de ses employés. Halil Rifaat

Pacha paraissait se désintéresser du sort du grand établissement financier et plutôt

désireux de laisser les choses en venir à un point qui justifiât les excès de colère des

Musulmans contre les Arméniens.

M . Auboyneau dut représenter énergiquement au Palais la nécessité de se placer

à un point de vue plus sérieux.

Mais le Sultan ne voulait pas entendre parler des concessions politiques qu'exigeait

le Comité révolutionnaire arménien .

Après une longue discussion à laquelle prirentpart SirEdgar Vincent et M .Maximow ,

premier drogman de l'Ambassade de Russie ,quise trouvait à cetteheure au Palais ,le

Sultan consentit à accorder la vie sauve aux vingt- cinq arméniens envahisseurs de

la Banque. Aucune force ne serait employée contre eux. Ils sortiraient de la Banque

sous la sauvegarde de la police et des délégués de la Banque et seraient transportés à

bord du yacht de Sir Edgar Vincent, en attendant d 'être embarqués sur le premier

paquebot en partance pour l'Europe. Il ne fut pas facile de faire accepter cette so

lution par les Arméniens. Ils s'y refusèrent pendant plusieurs heures et M . Auboy

neau se loue grandement de l'assistance que lui a prétée l'habile éloquence de M .Ma

ximow . Enfin , à trois heures et demie du matin , les insurgés acceptaient les conditions

qui leur étaient faites, évacuaient la Banque, rendant ainsi la liberté aux cent vingt

employés retenus depuis quatorze heuresdans de cruelles angoisses.

A la suite d 'une réunion tenue chez le baron de Calice , les Représentants des

Grandes Puissances consentirent à donner leur assistance à l'exécution de l'arrange

ment.

35 .
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Cependant l'état de la ville demeurait assez inquiétant; avantmême que le Doyen

du Corps diplomatique eût pu réunir ses collègues,j'avais, dès la soirée du 26 , adressé

un télégramme à Tewfik Pacha. Le Ministre des Affaires étrangères se bornait à me

répondre dans la nuit que le Gouvernement avait fait son devoir et ne pouvait être

rendu « responsable des méfaits commis par des agitateurs arméniens».

Le lendemain matin 27 août, les Représentantsdes Grandes Puissances se réunis

saient chez le baron de Calice et s'entendaient sur les termes d 'une Note collective

dont copie est ci-jointe. Tandis que le Premier Drogman d 'Autriche-Hongrie la re

mettait à la Porte , ceux de France , de Russie et d'Angleterre se rendaient au Palais,

y faisaient les représentations les plus sévères et réclamaient la répression immédiate

des excès , librement commis sous l'oeil complaisant de la police, par la populace

musulmane.

Comme je revenais de Péra , où j'avais pu constater qu'aucune mesure efficace

n 'avait encore été prise , Tewfik Pacha m 'attendait à l'Ambassade à Thérapia ; je dus

memontrer un peu incrédule sur les assurances qu'il m 'apportait et, fort des impres

sions personnelles que je rapportais de la ville , je lui fis remarquer que depuis la

veille on nous manquait de parole et qu'il était temps de mettre un terme à cette

organisation officielle du pillage et du massacre.

Dans les autres ambassades , où le Ministre des Affaires étrangères se présenta éga

lement, les impressions étaient les mêmes et, chez le baron de Calice , le lendemain

matin 28 , M . de Nélidow proposa d'adresser directement au Sultan un télégramme

de remontrances sévères. Les circonstances paraissaient si graves que l'emploi d'un

moyen si peu conforme au protocole fut approuvé à l'unanimité. Votre Excellence

trouvera également ci-joint le texte de ce télégramme.

Les excès de la populace musulmane gagnaient, en effet, les villages du Bosphore.

A Bebek , à Roumélie -Hissar, à Candili où résident, au milieu des Turcs , un nombre

considérable de chrétiens et d’Européens, la chasse à l'Arménien se poursuivait sys

tématiquement et plusieurs maisons étaient pillées. Les chrétiens fuyaient en masse

et venaient s'entasser dans les hôtels et les maisons de Thérapia et de Buyuk-Déré,

sous la protection des Ambassades.

Dans cet intervalle, jeme rendis de nouveau à Péra , afin de veiller avec M . Gazay

auxmesures à prendre au cas où la situation s'aggraverait.

Je parcourus la ville , visitant plusieurs de nos établissements et rassurant de mon

mieux les membres de notre colonie. Je constatai que le nombre des gens armés de

gourdins avait diminué. Mais le spectacle de la ville était bien propre à augmenter

la panique croissante dans Péra; on savait qu'un massacre génénal des Arméniens

avait eu lieu à Hasskeuſ, quartier de la Corne d'Or, habité en majorité par des

juifs qui, pour racheter à bon compte les objets volés par les musulmans, guidaient

ceux -ci dans leur triste besogne. On voyait passer tout le long de la rue de Péra el

du faubourg de Pancaldi de longues files de tombereaux où se trouvaient entassés

pêle-mêle les cadavres. J'ai vu à notre hôpital où je me rendis , après avoir compté

plus de400 cadavres, affreusement mutilés au cimetière arménien de Chichli , trois

blessés qui avaient été transportés avec les morts dans ces charrettes et qui, pour

sauver leur vie , avaient fait le mort en cette épouvantable compagnie jusqu'au mo



– 277 –

ment où ils avaient été déchargés comme des tas de pierres à l'intérieur du cime

tière.

De leur côté , les Arméniens semblaient vouloir continuer leurs provocations et je

reçus d'eux, dans l'après-midi du 28 , une lettre peu rassurante , au milieu des évé

nements actuels. C 'était une nouvelle preuve de l’exaspération des Arméniens contre

l'Europe et peu après que cette lettre m 'eut été remise , comme plusieurs bombes

éclataientde nouveau dans la ville , je pus craindre de voir recommencer les scènes

affreuses de la veille .

C'était à ce moment-là seulement qu'arrivaient d’Andrinople les deux seuls batail

lons des troupes régulières qui avaient été chargés , avec les postes disséminés dans la

ville , du rétablisssement de l'ordre!

Le soir de ce même jour, Tewfik Pacha se présentait chez le Doyen du Corps

diplomatique et lui remettait une Note , également ci-annexée en copie , par laquelle

la Sublime Porte cherche à établir que toutes les mesures nécessaires ont été prises

et queles observations des Puissances ne sont pas justifiées. .

De l'organisation de la populace armée il est à peine question . Aussi les Repré

sentants des Puissances, en accusantréception , de cette communication , ont-ils cru

devoir insister de nouveau hier, 2 septembre, sur ce point spécial.

Tewfik Pacha était , en outre , chargé d'apporter la réponse du Sultan au télé

gramme direct des Ambassades.

Sa Majesté en avait été très affectée ; jamais , au cours de son règne, Elle n'avait

été ainsi directement interpellée par les Représentants des Grandes Puissances. Elle

pensait donc qu'il devait s'ètre passé des faits qu 'Elle ignorait et qui avaient amené

ce changement dans l'attitude des Ambassades, et Elle chargeait son Ministre des

Affaires étrangères de venir s'enquérir de ces faits auprès du Doyen du Corps diplo

matique.

L'Ambassadeur d'Autriche-Hongrie répondit à Tewfik Pacha que Sa Majesté ne

devait , pas plus que personne, douter des sentiments amicaux des Représentants des

Puissances , qui venaient, dans les affaires de Crète , de Lui en donner un nouveau

témoignage , mais qu'en effet il y avait quelque chose de changé; des faits inouïs

venaient de se passer à Constantinoplemême; la Turquie ne pouvait plus désormais

compter sur l'incrédulité qui, l'an dernier, avait en Europe accueilli les nouvelles

des massacres d 'Anatolie . Aujourd'hui, les Ambassadeurs , les membres de leurs mis

sions, les étrangers avaient, de leurs propres yeux , constaté à Constantinople même

des faits semblables à ceux que le Gouvernement ottoman avait niés l'an dernier et

auxquels en Europe on avait eu peine à croire pendant longtemps. Il n'était pas dou

teux à présent qu'en Europe on ne fût désormais convaincu que la Turquie ne se

trouvait plus apte à maintenir dans l'Empire un gouvernement normal, capable de

punir les coupables , de protéger les innocents sans distinction de race ni de religion .

On y saurait à l'avenir que le Sultan voulant s'appuyer sur les Musulmans seuls,

et laissant un libre cours à leurs passions, livrait de propos délibéré ses peuples chré

tiens à l'oppression et aux plus cruelles persécutions, sans leur laisser espoir d 'obtenir

justice.

Là était le véritable danger pour l'Empire ottoman , car plus cette impression s'en
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racinerait dans une Europe qui, jusqu'ici , n 'osait pas croire à ces choses, plus les

Gouvernements seraient forcés de se demander où était le remède.

Le langage du Doyen du Corps diplomatique était bien de circonstance , car la

journée du lendemain 29 demeurait encore très troublée . Des khans voisins des

quais et remplis d'Arméniens réfugiés étaient attaqués par la police et la troupe , et

la fusillade s'étendait de tous côtés.

Quelques bombes ayant éclaté encore, la Porte nous faisait part de son désir

d 'opérer des perquisitions dans les maisons étrangères. Du reste , il n 'était pas ques

tion de perquisitionner des Français et jamais aucun de nos nationaux n'a été soup

çonné de faire partie de comités révolutionnaires.

Pendant les journées du 30 et du 31; la panique augmentait parmi les étrangers

et, bien que la Colonie française fût calme, le trouble pouvait la gagner aussi.

Le bruit s'était accrédité partout que la journée du 31, jour anniversaire de la

fête du Sultan , les Arméniens se livreraient à de nouvelles provocations, suivies des

inévitables représailles de la populace musulmane.

Je fis dire aux membres de la Colonie, par M . Gazay et par le Premier Député de

la Nation , de ne pas sortir de chez eux ce soir-là et de s'abstenir d 'illuminer.

Je passai moi-même la journée à Péra , laissant en ville un des secrétaires de l'Am

bassade jusqu'au milieu de la nuit, afin de parer à toute éventualité. .

La ville demeura absolument déserte ; seules les patrouilles la sillonnaient à la

lueur d'illuminations plus lugubres que l'obscurité. Nous nous sommes d 'ailleurs

abstenus de toute illumination dans les Ambassades.

Aujourd'hui le calme paraît revenu, mais pour combien de temps?

En parlant à Votre Excellence de plus de 6 ,000 victimes , j'ai la conscience de de

meurer fort au-dessous de la réalité. 4 ,500 inhumations ont été faites dans le cime

tière arménien .

D 'après l'aveu d'un haut fonctionnaire de la Police , 750 Arméniens ont été tués

dans la prison deGalata-Sérai,en pleine rue de Péra, et nombre de cadavres ont été

chargés sur des mahones et jetés à la mer.

Je remercie vivement Votre Excellence du prompt envoi du Léger ; sa présence

fait le meilleur effet. Je conserve la Flèche à Thérapia et le commandant du Léger

demeure à Constantinople , où son équipage assure la garde de l'Ambassade, les cavas

étant en nombre insuffisant et constamment en service dehors.

pre ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 3 SEPTEMBRE 1896 .

Note collective à la Sublime Porte , présentée le 27 août 1896 par le Pre

mier Drogman de l'Ambassade d 'Autriche-Hongrie au nom des Repré

sentants des Grandes Puissances.

Les événements sanglants dont la ville de Constantinople a été le théâtre dans la

journée et la nuit d'hier, à la suite d'une tentative criminelle des révolutionnaires ar

méniens, ont mis en lumière avec la dernière évidence l'absence totale de sécurité
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eslues

et de mesures propres à maintenir l'ordre public dans la capitale. Alors que les

troubles ont éclaté peu après midi, les premières mesures militaires n 'ont été prises

que vers les 6 heures du soir et encore les troupes sont-elles restées impassibles en

face des excès auxquels se livraient des bandes de gens sans aveu qui, armés degour

dins et de couteaux , attaquaient et assommaient des passants absolument inoffensifs.

La police , de son côté , loin d 'empêcher la circulation de ces bandes , s'est associée

dans plusieurs cas à leurs méfaits. Les Zaptiés, des soldats armés etmême desofficiers

ont été vus pénétrant de force dans les maisons pour y chercher des Arméniens et

envahissant des établissements étrangers dont plusieurs ont été complètement sac

cagés.

Les Représentants des Grandes Puissances croient devoir appeler l'attention la plus

sérieuse de la Sublime Porte sur les conséquences d'un tel état de choses qui touche

à l'anarchie. Ils exigent que des mesures immédiates soient prises pour désarmer la

populace , punir les coupables et renforcer les moyens d'action de l'autorité chargée

du maintien de l'ordre. En priant la Sublime Porte de vouloir bien leur faire con

naître sans délai les dispositions qui auront été adoptées conformément à ces de

mandes, les Représentants des Grandes Puissances formulent dès à présent toutes

leurs réserves au sujet des dommages subis par leurs ressortissants du faitdes récents

désordres et de l'absence de protection dont la responsabilité incombe aux autorités

locales.

II° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 3 SEPTEMBRE 1896 .

Télégramme adressé le 28 août 1896 , à midi, par les Représentants des

Grandes Puissances ,

à S . M . I. le Sultan au Palais de Yldiz .

Les Représentants desGrandes Puissances , réunis pour conférer sur la situation , se

croient en devoir de signaler à l'attention la plus sérieuse de SaMajesté Impériale

les nouvelles graves qui leur parviennent au sujet de la continuation des désordres

dans la capitale et dans ses environs.

Des bandes de gens armés ne cessent de poursuivre et de tuer impunément les

Arméniens , et, non contents de les exterminer dans les rues , entrent dans les mai

sons ,même dans celles occupées par les étrangers pour se saisir de leurs victimes et

les massacrer. Des faits pareils se sont passés sous les yeux de quelques-uns des Re

présentants eux-mêmes et de plusieurs des membres de leurs Ambassades.

Outre la ville , de telles horreurs onteu lieu encore cette nuit dans plusieurs villages

du Bosphore, tels que Bebek , Roumélie-Hissar, Candili et autres.

En présence de faits semblables, les Représentants desGrandes Puissances s'adressent

au nom de leursGouvernements, directement à la personne de Votre Majesté comme

Chefde l'Etat , pour lui demander instamment de donner sans délai des ordres précis
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et catégoriques propres à mettre fin immédiatementà cet état de choses inouï qui est

de nature à amener pour son Empire les conséquences les plus désastreuses.

Signé · Baron Calice , NÉLidow , baron SAURMA , J. DE LA BOULINIÈRE , HERBERT.

III ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 3 SEPTEMBRE .

Gran andNote de la Sublime Porte à MM. les Représentants des Grandes Puissances.

Le 28 août 1896 .

En ayantl'honneur d 'accuser réception de la Note collective que MM . les Repré

sentants des Grandes Puissances lui ont remise à la date d'hier , la Sublime Porte est

bien aise de constater en premier lieu que Leurs Excellences reconnaissent officielle

ment que les événements sanglants dont la ville de Constantinople a été le théâtre

dans la journée et la nuit de mercredi, 26 courant, étaient dus à une tentative cri

minelle des révolutionnaires arméniens.

Comme cependant il est dit dans cette communication que l'application des me

sures militaires a subi des lenteurs , que les troupes étaient restées impassibles en

face des excès commis par des bandes de gens sans aveu et que la police, loin d'em

pêcher la circulation de ces bandes, s'est associée dans plusieurs cas à leurs méfaits ,

la Sublime Porte croit devoir fournir à LL. EE. les Représentants des Grandes

Puissances des explications propres à leur démontrer que l'attitude des autorités im

périales en cette circonstance a été aussi ferme et aussi correcte que possible .

Sur l'avis parvenu aux autorités de la police que des projets séditieux étaient tra

més par les agitateurs arméniens, les troupes et les agents de police chargés du

maintien de l'ordre dans la ville avaient été renforcés et des mesures avaient été

prises pour assurer la sécurité sur les principaux points de la capitale.

L 'assertion comme quoi aucunemesure propre à maintenir l'ordre public n 'avait

été adoptée se trouve infirmée par le fait même que des soldats , des gendarmes et

des agents de police , postés par mesure de précaution aux environs de la Banque ot

tomane, où précisément les anarchistes arméniens ontcommencé à se porter à leurs

criminelles agressions, ont été les premières victimes de leurs attentats.

Comme tout le monde a pu le constater, le Gouvernement impérial n 'a cessé ,

depuis les incidents de l'année dernière , d ’user de la plus grande vigilance pour as

surer le maintien de la sécurité et de l'ordre publics en faisant circuler sans interrup

tion des détachements de troupes à pied et à cheval , tant à Stamboul qu 'à Péra et à

Galata .

Les fauteurs de désordres, dont une partie s'était enfermée dans le local de la

Banque, perpétrèrent aussi toutes sortes deméfaits sur différents points de Galata et

de Péra ainsi qu'à Psamatia et dans d'autres quartiers de la ville , en se barricadant

dans les maisons du haut desquelles ils faisaient pleuvoir des coups de feu et des

bombes, tuant et blessant non seulement des passants et des soldats, mais aussi des

femmes et des enfants .

verne
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Le nombre des soldats et des agents de l'autorité tués ou blessés ainsi par les agi

tateurs est considérable. Plus d 'une trentaine ont été déjà transportés à l'hopital mi

litaire de Gumusch-Sou et beaucoup d'autres distribués dans les différents établis

sements hospitaliers de la capitale pour y être soignés. Les autorités impériales sont

en train d'en faire dresser une liste qui sera remise à MM . les Représentants des Puis

sances pour leur édification .

Ces provocations ayant naturellement produit une grande surexcitation parmi la

population musulmane, des dispositions immédiates furent prises pour ramener le

calme dans les esprits etmettre un terme aux désordres. Des instructions catégo

riques furent données aux commandants militaires et aux autorités de la police leur

enjoignant, entre autres , de sommer les meneurs barricadés dans lesmaisons et dans

les divers établissements à rentrer dans l'obéissance et, dans le cas où ils refuseraient

de se rendre et feraient usage de leurs armes, de leur riposter ainsi que cela se pra

tique partout, de protéger et de mettre à l'abri de toute atteinte la vie et les biens

des habitants paisibles et des étrangers; d 'empècher qu'aucun individu , à quelque

classe ou religion qu'il appartînt, empiétåt sur les devoirs incombant à l'autorité,

enfin d 'arrêter et de livrer à la justice tous ceux qui contreviendraient à cette me

sure .

LeGouvernement impérial ne s'est pas borné à donner ces ordres , mais il veille

scrupuleusement à leur observation .

Le Maréchal Chakir Pacha, chef de la Maison militaire de S . M . I. le Sultan , fut

envoyé sur les lieux pour activer les efforts déployés par les troupes afin de réprimer

au plus tôt les désordres provoqués par les anarchistes qui, retranchés dans les

maisons, ne cessaient de faire tomber sur tous ceux qui se trouvaient à leur portée

une grèle de balles et de bombes. Le Ministre de l'intérieur, de son côté , parcourait

en personne les rues pour rassurer la population effrayée et surveiller l'application

des mesures adoptées par l'autorité pour déloger les insurgés des bâtiments où ils

s'étaient retranchés et pour mettre les vagabonds et gens sansaveu dansl'impossibilité

denuire , en leur enlevant les gourdins et couteaux qu'on trouvait entre leurs mains.

Néanmoins, comme il n 'était pas possible à la force armée, quel que fût son chiffre ,

d 'occuper tous les points et passages où les meneurs s'étaient barricadés , les endroits

qui étaient restés en dehors de la surveillance des troupes ayant été malheureuse

ment le théâtre de faits regrettables, de nouveaux ordres furent donnés pour l'ar

restation et la punition des coupables sans distinction. Quant au passage de la Note

précitée se rapportant à l'attitude des zaptiés et soldats armés qui, sous prétexte de

rechercher des Arméniens, auraient pénétré de force dans les maisons et établisse

ments étrangers, il y a lieu de faire observer qu'en un pareil moment de troubles ,

l'inviolabilité du domicile serait provisoirement suspendue dans n'importe quel

pays pour permettre la poursuite et l'arrestation des coupables. Du reste , il est établi

qu'en entrant ainsi dans des maisons et établissements, le but des soldats et des

agents de police n 'était point d 'y rechercher des Arméniens, mais bien , comme il a

été dit plus haut, demettre la main sur les agitateurs qui, de l'intérieur de ces lo

caux, fomentaient des désordres en tuant les passants au moyen de bombes jetées

et de coups de feu tirés par les fenêtres. Aujourd'hui encore au moment où la troupe

revenant du Selamlik passait devant Galata -Séraï, une bombe a été jetée du haut

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.
36
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d 'une maison sise sur le parcours, mais bien que l'engin ait fait explosion , il n'y a

eu heureusement aucune victime. Deux Arméniens réfugiés au troisième étage de

ladite maison ont été arrêtés et livrés à la justice .

En outre une perquisition opérée à l'école des filles de Psamatia a amené la décou

verte dans l'armoire de la maîtresse d 'école Aghanvi de trente -six bombes, de sept

capsules, de quatre boîtes de cartouches de revolver et d 'un paquet de capsules de

dynamite .

Cependant, grâce aux mesures adoptées, les désordres ont été partout réprimés

et l'autorité s'occupe actuellement à assurer l'avenir en mettant les agitateurs dans

l'impossibilité de se livrer à de nouveaux actes sanglants qui ont compromis la sécurité

de la capitale, porté atteinte aux intérêts des commerçants étrangers et indigènes et

contrecarré les vues pacifiques de l'Europe.

Pour ne pas prolonger la détention préventive des Musulmans et des Arméniens

arrêtés lors de ces incidents, il a été institué un tribunal extraordinaire composé de

hauts fonctionnaires judiciaires tant musulmans que chrétiens avec mission de pro

céder avec la plus grande célérité à l'instruction de leurs cas ; ceux d'entre eux qui

seraient reconnus coupables seront déférés aux tribunaux et ceux dont l'innocence

serait démontrée, remis aussitôt en liberté. Un ordre impérial enjoint en outre au

Département de la Justice de hâter le jugement des procès déférés aux tribunaux

criminels.

En ayant l'honneur de porter ce qui précède à la connaissance de MM . les Repré

sentants des Grandes Puissances, la Sublime Porte aime à espérer que Leurs Excel

lences voudront bien reconnaître , dans leur appréciation éclairée , que les dispo

sitions susvisées sont une preuve de la sincérité de ses intentions et de son désir

d'appliquer strictement les lois.

La véritable cause de l'extension de la panique doit ètre recherchée dans les

rumeurs alarmantes répandues par ceux qui, effrayés à la vue des rassemblements

provoqués par le bruit de détonations et de certains individus à mine suspecte , sont

naturellement portés à exagérer faits.

N° 255.

M . Harotaux, Ministre des Affaires étrangères.

à M . de la Boulinière, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

S .

Paris, le 3 septembre 1896.

J'ai besoin de savoir de la façon la plus précise à quoi nous sommes tenus vis-à- vis

des Arméniens embarqués sur la Gironde .

Leur liberté individuelle doit- elle être respectée? Devons-nous refuser aux Auto

rités Consulaires ottomanes les renseignements qu 'elles nous demandent en vue de

pouvoir les identifier ultérieurement?

G . Hanotaux.
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N° 256.

M . de la BOULINIÈRE , Chargé d'affaires de France à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.ires

Thérapia , le 4 septembre 1896.

Les engagements pris vis-à -vis des dix-sept Arméniens embarqués sur la Gironde

sont les suivants :

1° La vie sauve ; 2°l'embarquement sur un navire étranger pour un pays étranger.

Le respect de leur liberté individuelle est compris dans ces engagements ; mais le

droit des Autorités françaises de les expulser, si elles le jugent convenable, est

intact.

L 'intervention des Autorités Consulaires ottomanes ne serait pas , à mon avis , jus

tifiée.

De nombreux Arméniens s'embarquent d'ailleurs pour l'étranger soit par crainte ,

soit parce que les maisons étrangères qui les occupaient veulent se débarrasser d'eux

en ce moment où tout Arménien est suspect aux gensde la police; aucun de ceux-là

n 'est compromis dans les menées revolutionnaires, ni l'objet de poursuites judiciaires.

Ils sont inoffensifs et leur sort est digne de pitié .

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 257.

M . HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères ,

à M Barthou, Ministre de l'Intérieur.

Paris , le 5 septembre 1896 .

mpromis

Notre Chargé d'affaires à Constantinople me signale que, sur différents points de

l'Empire ottoman , de nombreux Arméniens s'embarquent pour l'étranger, soit par

crainte , soit parce que les maisons étrangères qui les occupaient veulent se débar

rasser d 'eux, en ce moment où tout ce qui estarménien est suspect à la police turque.

cun de ces individus n'est compromis dans les menées révolutionnaires ,ni l'objet

de poursuite judiciaires.

Dans ces conditions, j'estime qu'il y a lieu d'accorder un traitement différent aux

révolutionnaires amenés par la Gironde et aux simples fugitifs. Ces derniers peuvent

être admis à profiter, s'ils le désirent, de notre hospitalité, moyennant qu'ils ne

troublent pas la paix publique. Il peut être d'ailleurs utile d'exercer sur eux discrète

ment une certaine surveillance en raison des derniers événements.

Quant aux autres ,ils devront être internés provisoirement ainsi qu 'il a été convenu

36 .
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entre nos deux Départements. J'attacherais d'ailleurs du prix, au cas où ils exprime

raient le désir de quitter la France , à en être informé sans retard .

G . HANOTAUX .

N° 258.

M . DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 6 septembre 1896 .

J'ai chargé M . de Margerie de visiter les quartiers les plus éprouvés par les mas

sacres : Kassim Pacha , Hasskeui et Psammatia. Il s'y est rendu aujourd 'hui, accom

pagné d'un Drogman de l’Ambassade.

Je tiens à vous signaler, dès à présent, l'état dans lequel il a trouvé Hasskeui, où

il y avait 800 maisons arméniennes renfermant, avant les événements , environ

4 ,000 habitants : il n 'y a pas 10 maisons quin 'aient été saccagées de fond en comble;

550 hommes ont été tués, les autres ont disparu .

Il ne reste au milieu des décombres que des femmes à moitié folles et des enfants.

Lamisère est déjà très grande. Je serais très reconnaissant à Votre Excellence deme

faire parvenir des secours en argent ou en nature, pour soulager les nombreuses mi

sères accumulées là et dans les autres quartiers arméniens.

J'ai fait moi-même, soit pendant les journées sanglantes que nous venons de tra

verser, soit les jours suivants , des visites à nos établissements français de Constanti

nople, de Cadikeuy et du Bosphore. Je tenais à leur apporter, en même temps que

des encouragements et des paroles rassurantes, le témoignage de la sollicitude du

Gouvernement de la République et unemarque de la vigilance avec laquelle l'Ambas

sade veille à leur sécurité.

· J'ai pu constater partout un grand esprit de charité et de dévouement dominant

tous les autres sentiments. Des réfugiés en assez grand nombre, après avoir reçu sous

notre pavillon un abri sûr,trouvent encore ,grâce à notre protection momentanée , des

garanties pour l'avenir.

Je suis heureux de signaler à Votre Excellence la bonne attitude de la Colonie

française , et le dévouementdenosreligieux dont les établissements ont servi de refuge

à bien desmalheureux.

Conformément à vos instructions, j'ai signalé au Gouvernement ottoman la lourde

responsabilité qui retombe sur lui par suite de sa négligence , et j'ai insisté pour la

prompte exécution du plan de réformes.

J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 259 .

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères,

à M . de La BouLINIÈRE , Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris , le 7 septembre 1896.

J'approuve les dispositions que vous venez de prendre. Procédez d 'urgence à la

répartition de secours. Je serais heureux que les premiers vinssent de nous. Je vous

alloue à cet effet un crédit de 10 ,000 francs .

G . HANOTAUX.

N° 260.

M . de la Boulinière, Chargé d 'affaires de France à Constantinople,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 8 septembre 1896.

Je remercie Votre Excellence d'avoir bien voulu mettre 10 ,000 francs à ma dis

position.

J'ai fait faire aujourd'hui une première distribution de vêtements, de vivres et

d 'argent aux malheureux survivants d 'Haskeui.

C 'est la première distribution effectuée sans aucun empêchement de la part des au

torités turques, qui jusqu'à présent n 'avaient laissé donner que du pain .

Elle a été faite , au nom du Gouvernement français ,par Mme de la Boulinière assistée

deMme Rouet, de M . deMargerie et de M . Bay.

La population qui est accourue était encore sous l'impression de la terreur et

répondait par des pleurs aux marques de pitié qu'elle recevait.

J. DE LA BOULINIÈRE .

N° 261.

M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . de la Boulinière, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Paris , le 10 septembre 1896.

J'ai eu avec Lord Dufferin ,à maréception diplomatique du mercredi 2 septembre ,

une conversation au cours de laquelle le Représentant de la Reine, après m 'avoir
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indiqué que, selon son opinion , le déplacement de la flotte anglaise dans la Méditer

ranée faisait partie de maneuvres navales habituelles , m 'a entretenu de la situation

créée en Orient par les derniers événements. Lord Dufferin ne m 'a pas caché que

Lord Salisbury ne considérait pas l'avenir sans de grandes appréhensions.

G . HANOTAUX.

N° 262.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . DE LA Boulinière, Chargé d'affaires de la République française à

Constantinople.

Paris, le 12 septembre 1896 .

Je prie le Ministre de la Marine d 'envoyer un cuirassé et un aviso dans le voisinage

des Dardanelles, à Mételin par exemple.

G . HANOTAUX.

N° 263.

Le baron de Courcel, Ambassadeurde la République française à Londres,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 16 septembre 1896 .

SU ar a

J'ai pu causer aujourd'hui avec le Premier Ministre. Lord Salisbury se tient dans

une position expectante tout en constatant le mouvement d 'opinion qui se prononce

de plus en plus en Angleterre contre le déplorable état de choses qui règne dans

l'Empire ottoman. I se rend compte qu'il est difficile aux Puissances d'introduire

un régime nouveau dans ces provinces gouvernées aujourd'hui par les Turcs; mais

il croit que leur action pourrait être utile 'si elles s'unissaient pour déclarer au Sultan

que la continuation de la mauvaise administration de son Empire impliquerait pour

lui-même la perte de son trône.

Lord Salisbury m 'a demandé si nous aurions l'intention de faire entrer un de nos

vaisseaux de guerre dans le Bosphore au cas d'une attaque dirigée contre notre

Ambassade. J'ai répondu que j'espérais bien que la présence de nos stationnaires,

le sang-froid des officiers et la contenance des équipages suffiraient pour garantir

la sécurité de l'Ambassade de France .

ALPH . DE COURCEL .

Ice SUNT
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N° 264.

M . de La Boulinière ,Chargé d 'affaires de France à Constantinople ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , 16 septembre 1896 .

J'ai fait part à Votre Excellence des démarches effectuées au Palais et à la Porte

par les Représentants des Grandes Puissances dès l'explosion des troubles de Constan

tinople .

A nos représentations la Porte a répondu, le 9 , par la Note ci-jointe en copie.

Votre Excellence verra par quels arguments elle essaye de répondre aux faits précis

que nous avions cités .

Il eût été facile de réfuter une à une les assertions de la Porte. Il nous a paru

cependant préférable de ne pas continuer avec elle une discussion de détail qui ne

pourrait que prolonger inutilement un vain débat et il a été décidé de répondre en

termes généraux à la Note de Tewfik Pacha. Votre Excellence trouvera ci-joint le

texte de la Note collective que nous avons adressée le 15 de ce mois.

Aucune réforme n 'est d'ailleurs appliquée, et rien ne vient donner aux Arméniens

l'apparence d'un remède aux maux dont ils se plaignent à juste titre depuis si long

temps.

Aucun Musulman , parmi les milliers de ceux que la police avait armés et a su ,

après deux jours de carnage, si aisément désarmer , n 'a été inquiété ni puni.

J'ai parlé à Votre Excellence de la constitution d'un tribunal extraordinaire dont

la mission devrait être de juger les individus arrêtés au cours des derniers événe

ments. Or, ce tribunal siège depuis six jours, et, tandis qu'il condamnait un certain

nombre d 'Arméniens, il trouvait moyen d'interroger un seul Musulman , accusé

d 'avoir tué un Arménien à coups de yatagan . Le fait a été reconnu exact, mais

l'individu a été acquitté parce qu'il n'était pas prouvé que le yatagan ſeùt frappé un

Arménien vivant.

Votre Excellence trouvera là la mesure de l'impartialité de ce tribunal. Pas un

agent de police n 'y a été déféré et il est absolument certain , d'avance, qu'aucun

Musulman ne sera condamné.

Dans une réunion des représentants des Puissances , M . de Nelidow a émis l'idée

de proposer à la Sublime Porte , la création « d'une Commission d 'apaisement» dans

laquelle , à côté de fonctionnaires ottomans, siégeraient les Drogmans des Ambassades.

Elle aurait pour mission de visiter les prisons, les quartiers pillés , de rechercher les

innocents que la peur tient encore cachés ou a forcés à fuir, et de prendre toutes les

mesures propres à ramener la confiance parmiles Arméniens et tous les Chrétiens.

Nousnous sommes ralliés à cette proposition , et la Porte , comme le Palais, se sont

montrés disposés à l'adopter aussi.

Le maréchal Chakir Pacha , Chefde la Maison militaire du Sultan , avait été nommé

président de cette Commission et il avait été convenu que les Drogmansdes Ambas

sades y siègeraient au même titre que les Commissaires ottomans.

Une Note de la Porte , du 12 septembre , nous faisait part de la réunion de la Com
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mission pour le lendemain , 13 ; les Drogmans des Ambassades étaient conviés, mais

on avait soin d'ajouter a qu'ils n 'auraient à s'occuper exclusivement que des affaires

touchant leurs ressortissants et que la Commission fonctionnerait conformément aux

instructions dont elle était munie ».

Quelles étaient ces instructions? On nous le cachait. Aussi en se présentant à la

séance du 13 , les Drogmans des Ambassades commencèrent-ils par déclarer qu 'ils ne

venaient pas en qualité de délégués, la circulaire de la Porte n 'étant pas conforme à

l'entente établie entre les Ambassades et le Gouvernement impérial; ils venaient seu

lement demander communication des instructions reçues par la Commission .

Chakir Pacha s'y est refusé et a déclaré que la présence des Drogmansn 'avait pour

but que de permettre à celle -ci d'opérer des perquisitions dans lesmaisons étrangères

et que tout le reste était de la compétence exclusive de la Commission ottomane.

Les Drogmans se sont retirés. Votre Excellence verra une fois de plus l'inanité des

efforts que nous faisons pour préter notre concours au Gouvernement en vue de ré

tablir le calmeà Constantinople. Nos remontrances demeurent sanseffet, nos conseils

les plus amicaux sont vains , et, si l'on paraît accepter notre concours ,on nous trompe

toujours finalement sur le prix qu'on prétend y mettre. L 'ère des représentations ver

bales ou écrites paraît décidément close .

J. DE LA BOULINIÈRE .

ANNEXE N° 1 À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 16 SEPTEMBRE 1896 .

Note adressée le 9 septembre 1896 par la SublimePorte ,

à l'Ambassade d 'Autriche-Hongrie.

Le Ministère des Affaires étrangères a l'honneur d'accuser réception de la Note

collective que MM . les Représentants des Grandes Puissances ont bien voulu lui faire

remettre en date du 3 de ce mois , relativement aux incidents provoqués en dernier

lieu , à Constantinople , par les révolutionnaires arméniens.

La Sublime Porte est la première à déplorer les scènes de désordre qui se sont

produites à cette occasion :mais elle ne peut que repousser de toutes ses forces l'as

sertion d'après laquelle les individus qui se sont livrés à des actes de pillage ou à des

méfaits, constitueraient des bandes dont l'organisation était connue sinon dirigée

par les agents de l'Autorité. Le fait que plus de deux centsmusulmansont été arrêtés

de ce chef et se trouvent déférés au Tribunal extraordinaire pour être punis avec

toute la rigueur des lois , suffit à démontrer l'injustice d 'une pareille imputation .

Quant à l'apparition subite de bandes d 'individus sur différents points de la ville à

la première nouvelle de l'attaque de la Banque ottomane par des révolutionnaires,

elle s'explique par l'état d'effervescence dans lequel se trouvait la population musul

mane depuis les incidents suscités, l'année dernière, par des agitateurs arméniens et

par l'excitation dans laquelle était tenu,depuis quelque temps, le bas peuple,par les

bruits qui couraient au sujet d 'un renouvellement prochain des attaques des Armé

niens , rumeurs que les événements n 'ontmalheureusementque trop confirmées.
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Il est avéré d'ailleurs que les événements sanglants dont la ville a été le théâtre

pendant la journée et la nuit de mercredi 26 du mois écoulé sont dûs à une tentative

criminelle des révolutionnaires arméniens, qui ont non seulement attaqué sans dis

tinction de race et de religion tous les passants , mais aussi tué et blessé d 'innocentes

femmesmusulmanes dans la rue du Tramway auprès de la Banque Ottomane et lancé

sciemment des bombes sur des écoliers musulmans en bas âge aux alentours de Sou

lou Monastir. Du reste, les constatations officielles démontrent d'une façon absolue

la disparition et la mort de plus de 70 Musulmans dans le seul quartier de Hasskeui

où l'on supposait, au premier abord , que l'attaque des Arméniens s'était bornée à la

boucherie des officiers et des soldats du corps de garde de ce quartier. Quant aux

Musulmans, tantmilitaires que civils , qui ontreçu des blessures graves de la part des

révolutionnaires arméniens, leur nombre est considérable et, les hôpitaux civils et

militaires où ils sont soignés étant d 'accès libre , il y a possibilité de constater de

visu leur nombre et la gravité de leurs blessures.

MM. les représentants disent dans leur note précitée qu'une grande partie des gens

quicomposaient les bandes étaient habillés et armésde lamêmemanière.

Cette assertion ne peut être admise , car il est de fait prouvé que les individus en

question appartenaient aux diverses corporations, portant des costumes différents.

Quant aux armes dont il étaient pourvus, elles ne consistaient, comme le reconnait

d'ailleurs la note collective elle-même, qu'en gourdins et couteaux que chacun peut

se procurer partout et à toutmoment à l'insu de l'Autorité.

Pour ce qui est de l'attitude observée par certains officiers de police et soldats

durant les désordres , une enquête sera effectuée à ce sujet et ceux d'entre eux qui

seraient reconnus coupables seront naturellement punis suivant le cas.

Les troupes impériales et la police ont rempli leur devoir avec la plus grande dis

cipline et ont déployé dans ce but les plus sérieux efforts. Cela est prouvé par le fait

qu'elles ont pu , dans l'intervalle de deux jours , rétablir l'ordre et la sécurité publics

dans une grande ville que les meneurs arméniens avaientmise en état de révolution

et calmer l'effervescence d 'une population composée de différents éléments. Il est

inutile de faire ressortir que dans d'autres pays la répression de pareils désordres a

exigé des mois entiers .

Un desmoyens criminels employés par les Arméniens en vue de troubler la tran

quillité publique et augmenter la panique de la population a été de s'affubler de cos

tumes musulmans pour perpétrer leurs méfaits. MM. les représentants desGrandes

Puissances recevront bientôt les photographies de ceux de ces individus qui ont été

arrétés.

Bien que l'on ait supposé qu'un grand nombre d'Arméniens avaient trouvé la mort

pendant les troubles , il a été pourtant constaté que , parmi les corps qui avaient été

indistinctement chargés dans des chariots pour être transportés à la Préfecture de

police, se trouvait également un nombre considérable de Musulmans qui ont été

inhumés avec les Arméniens.

Enfin , en ce qui concerne les deux Turcs employés par des Européens qui, ayant

disparu pendant les désordres , ont déclaré à leur retour qu'ils avaient été réquisi

tionnés et armés pour tuer des Arméniens, la Sublime Porte serait obligée à MM . les

représentants des Puissances s'ils voulaient bien faire livrer ces individus à l'autorité

Documents DIPLOMATIQUES. – Arménie.
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afin qu’une enquête minutieuse puisse être effectuée sur leur cas et que ceux dont la

culpabilité serait établie reçoivent la punition qu'ils auraientméritée .

En ayant l'honneur de porter ce qui précède à la connaissance de MM. les repré

sentants des Grandes Puissances, la Sublime Porte aime à espérer qu'ils voudront bien

convenir de la sincérité de ses intentions etde son ferme désir d'assurer le maintien

de l'ordre et de la tranquillité publique.

Tous les renseignements de nature à faciliter le cours de la justice seront accueillis

avec empressement.

Sublime Porte , 9 septembre 1896 .

ANNEXE N° II À LA LETTRE DE CONSTANTINOPLE DU 16 SEPTEMBRE 1896 .

NOTE collective adressée à la Sublime Porte par les représentants des

Grandes Puissances.

Constantinople , 15 septembre 1896 .

Les représentants des Grandes Puissances ont l'honneur de faire remarquer à la

Sublime Porte que les explications qu'elle a bien voulu leur adresser, par la note

du 9 de ce mois, n 'infirment en rien la valeur des observations qu'ils ont dù lui

soumettre au sujet des incidents sanglants qui ont suivi l'attentat commis le 26 août

dernier par des révolutionnaires arméniens.

Le fait que des Musulmans ont été arrêtés et déférés à la justice ne suffit pas pour

démontrer que les bandes dont ils faisaient partie n 'étaient ni organisées ni dirigées

par des agents de l'Autorité. Si la Sublime Porte conteste l'uniformité du vètement

des individus qui composaient ces bandes , elles reconnait qu'elles étaient formées

de diverses corporations; or ces corporations marchaient en corps au massacre et plu

sieurs agents étrangers ont pu , personnellement, constater la méthode avec laquelle

elles accomplissaient leur sanglante besogne. Les représentants des Puissances ont,

d 'autre part, de sérieux motifs de croire que l'irritation causée par les provocations

arméniennes a moins contribué à guider la populace musulmane que le sentiment de

l'impunité dont elle savait que ses coreligionnaires avaient joui dans des cas ana

logues en Anatolie ; jusqu 'à ce jour elle a compté avec raison sur cette impunité ,

puisque le tribunal militaire n 'a pu encore trouver un seul coupable parmi tant de

criminels.

Les représentants des Puissances ont toujours sévèrement jugé les attentats des

révolutionnaires arméniens et déploré qu'il y ait eu des victimes parmi les Musul

mans; mais ils persistent à déclarer que la répression devait se limiter aux actes

criminels et que les autorités civiles et militaires avaient le devoir, dès le premier

moment , de préserver les rues des excès qui s'y sont commis. Ils ne sauraient

admettre que , pour venger la mort ou la disparition de 70 Musulmans d 'Haskeuï, il

fût nécessaire de livrer au meurtre et au pillage toutes les maisons arméniennes de

ce faubourg .

vrer all me maisons a enes
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Quant au fait qu 'un assez grand nombre de Musulmans a été trouvé parmi les

morts , il démontre seulement combien, dans cette cuvre sinistre , les méprises sont

faciles, et combien de pareils procédés sont dangereux pour ceux-là mèmes quiles

emploient.

La facilité avec laquelle les massacres ont pu être arrêtés montre le pouvoir

dont l'Autorité disposait et le mauvais emploi qui en a été fait pendant près de

deux jours.

Les représentants des Puissances reconnaissent la discipline des troupes impé

riales et leur attitude correcte dès que le rétablissement de l'ordre leur a été

prescrit ; ils regrettent que les instructions nécessaires ne leur aient pas été

données 48 heures plus tôt.

En résumé, les représentants des Grandes Puissances n 'entendent pas entrer

dans de plus amples détails ni continuer la discussion ; mais, s'ils réprouvent sévè

rement la conduite des révolutionnaires arméniens, ils sont forcés de maintenir

leurs observations au sujet des bandes et au sujet de l'attitude des Autorités. Ils

signalent le danger que constitue pour l'ordre public l'impunité laissée jusqu'à ce

jour à tous ceux qui ont pris part aux massacres ou qui les ont encouragés; ils

constatent que la pacification des esprits est loin de se faire , que la sécurité dis

paraît, que les colonies étrangères sont justement inquiètes ; ils appellent l'atten

tion de la Sublime Porte sur cette situation qui engage sérieusement sa respon

sabilité.

N° 265 .

M .Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères,

au Baron de COURCEL, ambassadeur de la République française à

Londres.

Paris, le 17 septembre 1896 .

J'approuve le sens de la réponse que vous avez faite à lord Salisbury au sujet de

l'hypothèse , envisagée par celui-ci, de l'entrée de vaisseaux de guerre à Constanti

nople.

G . Hanotaux.
NOTAU

N° 266 .

Le Comte de Vauvineux, Chargé d'AffairesdeFranceà Saint-Pétersbourg,

à M . HANOTAUX ,Ministre des Affaires étrangères.

res ereur

Pétersbourg , le 19 septembre 1896 .

Le gérant du Ministère des Affaires étrangères m 'a déclaré que l'Empereur seul

pouvait prendre une décision en ce qui concerne les mesures qu'il conviendrait

37 .
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d 'adopter pour protéger la colonie russe de Constantinople . Il a ajouté , toutefois , que

la flotte de la Mer Noire avait reçu depuis longtemps déjà l'ordre de se tenir prête à

toute éventualité .

AUVINEUX .

N° 267.

M . de La BOULINIÈRE, Chargé d 'Affaires de France à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

a enco

Thérapia , le 20 septembre 1896 .

Un dépôt de matières et d 'engins explosifs a encore été saisi à Péra mème par la

police. Le péril arménien se trouve ainsi diminué,mais la stagnation des affairescon

tinue et se fait sentir chaque jour davantage.

J. DE LA BOULINIÈRE .

N” 268.

M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P. Cambon,Ambassadeur de la République française à Constanti

nople .

Paris, le 25 septembre 1896 .

D 'accord avec M . le Ministre de l'intérieur, j'ai pris les mesures nécessaires pour

assurer le transport jusqu'à Dieppe des réfugiés Arméniens, qui se trouvent à Mar

seille au nombre de 250 environ . Lady Somerset et M . Crawford, correspondant du

Daily News à Paris, ont offert de prendre à leur charge les frais du voyage de Dieppe

aux Etats-Unis.

Quantaux deux principaux organisateurs de l'attaque contre la Banque Ottomane,

ils ont été , sur leur demande, conduits, le 19 de ce mois, à la frontière suisse . Les

quinze autres réfugiés,quiont participé à l'attentat, ont été,dès le lendemain, dirigés

vers la République Argentine.

G . HANOTAUX.
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N° 269.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères,

Thérapia , le 26 septembre 1896 .

Le Sultan m 'a donné aujourd 'hui une longue audience. Il m 'a dit qu'il comptait

sur la France et son représentant pour le seconder et le défendre dans la crise ac

tuelle .

Je luiai répondu que,comme amis éprouvés de la Turquie , nousavions le droit de

lui dire la vérité.

« Tous les Gouvernements, ai-je dit en substance, sont très préoccupés ; l'opinion

européenne s'est émue à la pensée demassacres et de pillages poursuivis pendant trois

jours sous l'ailbienveillantde la police et de la troupe;on est inquiet pour les colonies

étrangères : le renouvellement des désordres amènera certainement une intervention

européenne.

« On affirmedans certains milieux que Sa Majesté n 'est plus en état de se faire obéir,

que l'anarchie est complète et l'on étudie les moyens d 'établir ici un Gouvernement

fort et respecté. Tel n 'est pas l'avis du Gouvernement Français. Il considère la Su

blime Porte comme impuissante,mais le Sultan reste à ses yeux la seule force gouver

nementale en Turquie et il n 'a pas l'intention de l'affaiblir.Mais, si nous croyons Votre

Majesté assez forte pour imposer sa volonté au monde religieux et à l'armée, nous

la tenons pour responsable et nous lui demandons d’user de son autorité.

« Eclairez d 'abord les Musulmans sur vos véritables intentions. Beaucoup d'entre eux

croient vous ètre agréables en assommant des Arméniens inoffensifs. Faites interdire

ces tueries par une proclamation du Cheikh -Ul-Islam ou par des sermons dans les

mosquées. Sévissez contre les coupables quelle que soit leur religion et notamment

contre vos fonctionnaires; enfin , si le Comité arménien se livre à des manifestations

violentes, employez contre lui les autorités régulières et nemėlez pas la populace à la

répression.

Quant à la politique à suivre vis-à -vis des Arméniens, efforcez -vousde séparer la

masse de la population du petit groupe révolutionnaire;mettez en liberté les milliers

d'innocents détenus sans motifs, appliquez les réformes , convoquez l'assemblée géné

rale et faites élire un patriarche. Vous rassurerez ainsi la nation et vous pourrez vous

montrer impitoyable pour les révolutionnaires.»

Le Sultan m 'a remercié de mes observations et il m 'a annoncé qu'il avait par

avance mis en pratique la plupart de mes conseils. Il venait de prendre un décret

étendant à tout l'Empire les réformes adoptées pour les six vilayets orientaux d 'Asie

Mineure; il avait organisé des Commissions de secours; il procédait, avec le concours

d 'officiers européens au service ottoman , à une enquête sur la participation des fonc

tionnaires civils ou militaires aux massacres qui seraient poursuivis et punis; il avait

fait défendre par les chefs de chaque quartier aux particuliers d'intervenir en cas de

troubles et il répondait que ce mot d'ordre seraitrespecté; la convocation del'Assem
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blée arménienne et l'élection du patriarche étaient décidés; enfin une Commission

était chargée d'élargir tous les innocents.

Le Sultan m 'a donc fait les promesses les plus satisfaisantes. Il est à craindre qu'il

n 'en tienne aucune. Il ne paraît pas convaincu de la solidité du concert européen et

cette pensée suffit à calmer les émotions que pourraient causer à Sa Majesté les

représentations des Ambassadeurs.

P . CAMBON .

P CUI Con

N° 270.

M .Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 28 septembre 1896 .

En me rendant compte de la réponse du Sultan et du langage si pleinement

conforme à mes instructions que vous lui avez tenu , vous constatez que les déclara

tions de Sa Majesté seraient très satisfaisantes si elles devaient être suivies d 'effet.

Dans ces conditions, ne pourrions-nous pas prendre l'ensemble de ces promesses

pour bases des propositions pratiques qui pourraient être mises à l'étude par les

Puissances en recourant cette fois encore à la procédure adoptée pour le règle

ment de l'affaire Crétoise , c'est-à - dire en appelant la réunion des Ambassadeurs à

Constantinople à élaborer le programme destiné à être soumis aux Cabinets qui, le

moment venu , se concerteraient sur les moyens de le faire accepter et exécuter

par la Porte ?

Je tiendrais à connaître le plus promptement possible votre sentiment à cet égard ,

afin de pouvoir en faire état, le cas échéant, dans mes prochains entretiens avec

M . Chichkine.

G . Hanotaux .

N° 271. .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 30 septembre 1896.

L 'affaire Crétoise s'est réglée parce que le Sultan a pu se convaincre que la pro

longation de l'insurrection amènerait forcément une intervention européenne. L 'af

faire arménienne se prolonge et s'aggrave parce que le Sultan se considère comme

à l'abri de cette intervention .
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Ce n 'est plus lemoment d’étudier des programmesetde formuler des propositions.

Tous les Ambassadeurs tiennent le même langage et conseillent les mêmes mesures.

Le Sultan serait trop heureux de voir dégénérer en procédure l'action européenne.

Il s'agit aujourd 'hui de lui donner l'impression nette et forte de la lassitude de

l'Europe, de sa volonté de protéger ses nationaux , de sauvegarder les intérêts

chrétiens et de maintenir l'intégrité de l'Empire ottoman en l'arrêtant sur la pente

d 'une ruine complète.

Le temps presse , car il est probable que nous serons témoins de nouvelles

manifestations révolutionnaires ; et , si nous laissons les choses suivre leur cours , il

est certain que nous assisterons à des événements qui soulèveront l'opinion contre

les Gouvernements qui n'auront pas su le prévenir.

J'estime qu'il importerait de déclarer d 'abord que les six Gouvernements se sont

entendus pour envoyer chacun un cuirassé à Constantinople en cas de troubles. On !

donnerait ainsi au Sultan la véritable impression d 'un concert européen .

P . CAMBON .

N° 272.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanoraux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 1er octobre 1896 .

Les nouvelles qui m 'arrivent de l'intérieur montrent que l'état de l’Empire est

toujours fort troublé.

001 marTI ir n

Dans le vilayet de Kharpout, un massacre d’Arméniens a eu lieu à Eghin . La

Porte donne le chiffre de 500 morts environ parmi les Arméniens, pour une

soixantaine de Turcs tués ou blessés.

Dans la province voisine de Sivas, la région de Divrighé , déjà éprouvée l'an

passé , a été de nouveau le théâtre de faits sanglants. Trois villages ont été brûlés el

on parle de plus de cent Arméniens tués.

Des centaines d 'Arméniens, expédiés de Constantinople , arrivent à Trébizonde

par chaque bateau . On renvoie ainsi dans leurs provinces tous ceux qui ne sont pas

originaires de la Capitale ; mais les mesures prises par les autorités sont si insuffi

santes que ces bandes de malheureux n 'ont ni asile ni nourriture.

De Diarbékis, M . Lafontmesignale le passage de la Commission chargée de faire

une enquête sur les conversions forcées et de rendre au culte les églises transformées

en mosquées. Après un court séjour, elle est partie pour Van sans avoir rien fait.

De Marache, un télégramme'du gérant de notre Vice-Consulat m 'annonce que

21 chrétiens , emprisonnés depuis huit mois sans aucun motif , viennent d 'être

libérés. Bien qu'il n'y eût aucune raison pour les considérer comme coupables, le

Sultan les a graciés.
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A Angora , un incendie ayant éclaté dans la nuit du 18 septembre au milieu

du quartier musulman , une bande de trois à quatre mille Musulmans armés s'est

précipitée du côté du quartier chrétien accusant les Arméniens d 'avoir mis le feu à

la mosquée et poussant des cris de mort. Le Vali a montré beaucoup d'énergie et

fait refouler les émeutiers. Les Arméniens n 'ont eu que douze blessés.

A Constantinople , l'état des esprits est toujours le même; la Commission d 'apai

sement ne siège plus.

Le tribunal extraordinaire continue à juger les Arméniens arrêtés. Un certain

nombre ont été relâchés;mais les condamnations sont très nombreuses et les arresta

tions continuent. Aujourd'hui elles portent sur les notables de la Communauté.

Hier, trente notables commerçants ont été jetés en prison .

P . CAMBON .

N° 273 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , 18 octobre 1896.

Aujourd'hui que des rapports consulaires sur le massacre d'Eghin sont arrivés à

Constantinople, il n 'est guère permis de douter que, le 15 septembre dernier, les

Musulmans se soient jetés sur les Arméniens de cette ville et aient fait un affreux

massacre. Près de 2 ,000 d 'entre eux ont été tués par les troupes et parmi eux beaucoup

de femmes et d 'enfants. Sur les 1 , 150 maisons du quartier arménien , 980 ont été

brûlées et toutes ont été pillées. Aucun des Kurdes, si nombreux cependant dans la

région, n 'a paru dans la ville , et la responsabilité du massacre incombe tout entière à

la troupe. Un avancement de faveur a été donné au gouverneur d’Eghin , quelques

jours après ce massacre.

Dans les vilayets voisins , la situation reste toujours des plus précaires.

P . CAMBON.

N° 274 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères

Therapia, le 19 octobre 1896 .

Au coursde l'audience qu 'il m 'avait accordée à mon retour de France, le Sultan

m 'avait affirmé avoir rendu un iradé étendant à tout l'empire les réformes adoptées

l'an dernier pour les six vilayets orientaux d 'Asie Mineure.
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A ce moment, l'iradé en question n 'avait point encore été communiqué à la Porte .

Ce n 'est que ces jours derniers qu'elle a reçu du Palais le texte , approuvé en Conseil

des Ministres, d 'une série demesures « applicables à tous les vilayets, le Hedjaz

« excepté v.

Inspiré par le plan des réformes arméniennesde l'an passé , ce projet néglige ce

pendant plusieurs des points importants prévus par ce dernier. En le déclarant appli

cable à tous les vilayets, le Sultan a-t-il en vue de le substituer, mêmedans les six

vilayets orientaux , au plan de réforme qu'il s'est, par un accord avec la France , la

Kussie et l'Angleterre, engagé à y introduire ? Le Ministre des affaires étrangères ,

interrogé surce point, s'est dérobé à toute réponse , et nous sommes en droit de con

server des soupçons que ne justifie que trop l'inapplication dans ces six vilayets de

réformes édictées depuis plus d'une année .

P . CAMBON .

N° 275.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 19 octobre 1896 .

La recherche des meurtriers du Père Salvatore n 'a pas fait un pas. Il est donc

établi qu'un religieux latin de nationalité italienne , placé sous notre protection , a

été arrêté publiquement sans raison par un détachement militaire sous la conduite

d 'un colonel, pour être conduit à Marache , qu'il a été tué en route et qu'il nous a

été impossible d 'obtenir la poursuite des auteurs de ce meurtre.

La Commission d'enquête à laquelle était adjoint notre attaché militaire a fait,

malgré les protestations de ce dernier, un rapport de complaisance dont les termes lui

avaient été dictés à l'avance par le Palais.

Sur la communication du rapport séparé du lieutenant-colonel de Vialar, le Sultan

a constitué à Constantinople une seconde commission chargée d 'examiner le rapport

de la première avec l'ordre secret d'en adopter les conclusions.

Un exemplaire du rapport de notre attaché militaire a été remis au Président de

cette nouvelle commission. Je lui ai fait connaître en même temps que je ne pouvais

entrer en discussion avec une commission administrative dépourvue de mandat judi

ciaire, que je tenais pour avérés les faits établis à la charge du colonel Mazhar-bey ,

et que je réclamais la poursuite de cette officier.

Depuis lors, et bien qu'à toute occasion je l'aie rappelée au Gouvernement otto

man , l'affaire est restée en suspens.

A mon retour de congé, j'en ai de nouveau entretenu le Sultan. Il a fait l'étonné,

Documents DIPLOMATIQUES. – Arménie.
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il m 'a parlé des travaux de la Commission réunie à la Porte , il m 'a promis de les ac

tiver. Je lui ai répondu quemon Gouvernement exigeait des poursuites , et que, devant

la gravité et la précision des faits imputés au colonel Mazhar-bey , nous ne pourrions

plus admettre de moyens dilatoires. J'ai ajouté toutes les considérations de nature à

l'impressionner.

Quelques jours après, j'ai reçu la visite du Présidentde la Commission, envoyé ,

m 'a-t-il dit, par Izzet-bey pour me communiquer les conclusionsde la première com

mission d'enquête etme faire comprendre l'impossibilité de trouver les coupables. Je

l'ai fort mal reçu , et je l'ai renvoyé en maintenantmademande de poursuites. L 'affaire

en est là .

J'ai épuisé tous les moyens d'action . Il appartient à Votre Excellence d'apprécier

si le Gouvernement de la République peut fermer les yeux sur un pareil attentat, et

s'il est de son intérêt d 'abandonner à cette occasion son protectorat sur les catho

liques.

P . CAMBON .

he

N° 276 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 20 octobre 1896 .

017

Un projet d'emprunt forcé vient d 'être adopté. Tous les musulmans seront frappés

d 'une imposition de cinq piastres (un franc dix centimes). Le prétexte choisi pour

justifier cette mesure extraordinaire est la nécessité d'armer tous lesmusulmans.

P . CAMBON.

N° 277.

21

MEMORANDUM remis, en copie , le 21 octobre 1896 , par le Ministre de

S. M . Britannique à Paris, à M . Hanotaux, Ministre des affaires

étrangères.

Foreign Office, 20th october 1896 .

SIR ,

The recent lamentable occurrences in Asiatic Turkey, succeeded by the massacre

of Armenians in the streets of Constantinople , give evidence of a state ofmaladmi
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nistration and insecurity in the Ottoman Empire, which cannot fail to be a subject

of great solicitude to the Powers who have joined in guaranteeing that Empire.

The successive periods of urgent peril through which the Ottoman Government

has passed in consequence of its inability to provide the elementary conditions of

good Government for its christian subjects have powerfully affected the political

history of Europe during the present Century. The European powers have, in the

interests of general peace, earnestly desired to maintain the fabric of the Ottoman

Empire , at least in that extensive portion of it in which the mixed character of the

population makes an autonomous Christian Government impossible . But they have

sought with equal earnestness , by the constant exercise of their influence and from

time to timeby the conclusion of special stipulations, to secure due protection in

these regions to the Christian subjects of the Porte .

The Treaty of Paris of 1856 , by article VII of which the Great Powers bound

themselves to respect the independance and territorial integrity of the Ottoman Em

pire and guaranteed in common the strict observance of that engagement, contained

also the following article :

ARTICLE IX . His Imperial Majesty the Sultan having, in his constant solicitude for

the welfare of his subjects , issued a Firman which , while ameliorating their condi

tion without distinction of religion or of race , records his generous intentions

towards the christian populations of his Empire , and wishing to give a further proof

of his sentiments in that respect, has resolved to communicate to the contracting

Parties the said Firman emanating spontaneously from his sovereign will.

The contracting Powers recognize the high value of this communication . It is

clearly understood that it cannot, in any case , give to the said Powers the right « to

interfere, either collectively or separately, in the relations of His Majesty the Sultan

with his subjects, nor in the internal administration of his Empire»,

The preliminary Treaty of Peace concluded between Russia and Turkey in 1878

at San Stefano contained the following article, pledging theSublime Porte to carry

into effect the necessary reforms in the provinces inhabited by Armenians.

« ARTICLE XVI. Asthe evacuation by theRussian troops of the territory which they

occupy in Armenia ,and which is to be restored to Turkey,might give rise to conflicts

and complications detrimental to the maintenance of good relations between the

two countries , the Sublime Porte engages to carry into effect , withoutfurtherdelay,

the improvements and reforms demanded by local requirements in the provinces

inhabited by Armenians,and to guarantee their security from Kurds and Circassians. »

This article was replaced in the European Treaty which resulted from theCongress

of Berlin by one containing a pledge of a more stringent character to all the signa

tory Powers, ofwhich the following is the text :

ARTICLE LXI. — The Sublime Porte undertakes to carry out, without further

delay, the improvements and reforms demanded by local requirements in the pro

vinces inhabited by the Armenians, and to guarantee their security against the Kurds

and the Circassians.

It will periodically make known the steps taken to this effect to the Powers , who

will superintend their application .

38 .
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The views of Her Majesty'sGovernment in regard to the Treaty were set out by

me in a despatch , in which , as one of the British Plenipotentiaries at the congress

of Berlin , I described its main provisions. I observed that by the action of theGreat

Powers rich and extensive European provinces had been restored to the Sultan' s

rule , while , at the same time, careful provision against futuremisgovernment had

been made, which would , it might be hoped, assure their loyalty and prevent a

recurrence of the calamities which had brought the Ottoman Power to the verge

of ruin .

I added :

« Arrangements of a different kind but having the same end in view , have pro

« vided for the Asiatic dominionsof the Sultan security for the present, and the hope

a of prosperity and stability in the future .

« Whether use will be made of this — probably the last — opportunity, which

« has been thus obtained for Turkey by the interposition of the Powers of Europe ,

« and of England, in particular, or whether it is to be thrown away , will depend

a upon the sincerity with which Turkish statesmen now address themselves to the

« duties of good Government and the task of reform . » .

The reforms promised in article ext of the Treaty formed the subject of discus

sions between the Porte and the representatives of the Powers at Constantinople

in 1880, but these discussions unfortunately led to no practical result.

In April 1883, Earl Granville , then Her Majesty 's Secretary of State for Foreign

Affairs , directed the Marquess of Dufferin , Her Majesty's Ambassador at Constanti

nople, again to bring the subject before the Sultan . He concluded with these words:

aHer Majesty's Government are actuated by a sincere desire for the welfare and

stability of the Ottoman Empire. They have pressed upon the Sultan the introduction

of reforms primarily on behalf of the suffering populations, but also from the convic

tion that, without great improvements in generalgovernement, and in the adminis

tration of justice , there can be no content, and that with peoples of various natio

nalities and different faiths, such as those who inhabit the Asiatic provinces of the

Empire , the maintenance of order is rendered doubly difficult by gross misgovern

ment, and a total absence of justice . In fact, the present state of Asiaminor is such

that the grievances under which its inhabitants labour may at any moment bring

about an insurrection which may lead to foreign intervention . It would then be not

a question only of a further loss of territory in Asia , but the very existence of the

Sultan's Empire might prove to be at at stake. »

Again , in 1886 , a despatch was addressed by the Earl of Rosebery to Her

Majesty's Ambassador to the Porte , of which the substance was communicated to the

Turkish Minister for Foreign affairs in August of that year. In this despatch a hope

was expressed that the attention of the Sultan and his Ministers might be directed

to questions of internal reform , and that, in the consideration of that subject, the

means of improving the condition of the Asiatic provinces of Turkey might notbe

neglected .
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VLord Rosebery continued.

« Her Majesty's Government have repeatedly pointed out the necessity for such

measures. They have urged on the Porte the introduction of reformsin the collection

of the taxes and the Administration ofjustice, amore careful selection and supervision

of the local officials, more effectual provision for the security of life and property ,

for the preservation of law and order, and for the protection of the industrious and

peaceful portion of the inhabitants of the Eastern provinces from the depredations

of the Kurds.All these reforms, in addition to their effect on public feeling ,would

operate to the advantage of the Imperial revenues, and any progress towards keeping

the Kurdish tribes under proper control would also tend to remove a source of

constant irritation and danger on the Persian frontier

The efforts of Her Majesty's Government during the recent troubles have been

directed to the maintenance of the settlement effected under the Treaty of Berlin in

the sense most favourable to the peace and tranquillity of the Ottoman Empire .

Their policy in this respect has been dictated by feelings of sincere friendship for

Turkey, and ofrespectfor Treaty obligations. It is from the samemotives that they

feel it incumbent upon them to urge whenever the opportunity offers the duty of

fulfilling the engagements of the LXIst article of the Treaty of Berlin. The absence of

all serious attempt to introduce the reforms promised in that article is , in their

opinion , a source ofdanger to the future integrity of Turkey ,and might, at a critical

moment, tend to embarrass and even paralyze the friendly sympathies of the

signatory Powers.»

The massacre of Armenianswhich took place in the districtof Sasun in the sum

mer of 1894 brought the subject once more into notice , and showed the urgent

necessity of steps beeing taken to secure the fulfilment of the promises which had

been made seventeen years before . The result of a prolonged negotiation wasthe

acceptance by the Sultan of a scheme intended to assure to the provinces where

Armenians formed a considerable proportion of the population such institutions as

would afford to them the elements of equitable Government. Unfortunately, a few

days before the consent of the Sultan had been obtained to this arrangement, a

demonstration in the streets of Constantinople led to a disturbance in which ,whether

by the fault or the neglect of the authorities ,,numbers of Armenians who cannot be

held to have been guilty of any serious offence were murdered or brutally ill treated .

This occurence was followed shortly by sanguinary attacks on the Armenians in various

parts of Asia Minor resulting in the loss of many thousands of lives , enormous des

truction of property,and widespread distress among the survivors."The attacks may

possibly in some cases have originated in disturbances commenced by Armenian

agitatorsbut is impossible not to hold the Turkish authorities, civil and military,

mainly responsible for them and for their effects. They have been succeded by a

massacre atConstantinople , in which it is estimated that between 5 ,000 and 6 ,000 ,

lives of innocent persons have been sacrificed , which has every appearance ofhaving

been in some way organized by authority, and which certainly might, either wholly

or in great part, have been prevented by timely action on the part of the turkish

military force.

vers .
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In the meanwhile, though the consent of the Sultan was given twelve months

ago to the plan of reforms for the Armenian vilayets , no real progress has been

made towards putting them in execution beyond the appointment of a few Christian

officials.

It is impossible , on a review of these events , not to feel how great is the inse

curity of the lives and property of the Christian subjects of the Porte , and how

oppressive the misgovernment under which Christians and Moslems are suffering

alike. The whole population of the Asiatic provinces is in a state of discontent and

unrest , the soldiers and gendarmerie are suffering from want of pay, which is in

many cases several months in arrear, the officials are powerless to exercise control.

It seems that at any moment the fanatical feelings of certain sections of the Mussul

man population may be excited into savage attacks on those who differ from them in

creed , and that no reliance can be placed on the energy or good-will of those whose

duty it is to provide for the preservation of the public peace.

The indiscriminate and wide-reaching slaughter of which the Turkish officials ,

and a portion of the Moslem population under their guidance or with their conni

vance , have been guilty, has had for its nominal aim the maintenance of the Sultan 's

Government. But it has had the effect of bringing the stability of that Government

into greater peril than it has yet encountered. It bas resulted either in exterminating

or in driving away a large portion of the classes by whom the industry and trade of

the country was carried on , and has reduced to the utmost extremity the material

resources of the Government. Financial collapse threatens the military strength by

which the Empire is supported , while the atrocious cruelty of many of those by

whom the Government is administered has roused among Christian nations a sym

pathy and an indignation of unexampled intensity; and there is little probability

that the Christian subjects of the Porte will submit again quietly to the oppression

under which they have hitherto suffered . It necessarily follows that the causes which

threaten the stability of the Empire are constantly gaining in force, while the forces

which sustain it are

It is the common object of the European Powers that the Turkish Empire should

be sustained, because no arrangement to replace it can be suggested which would

not carry with it a serious risk of European conflict. The predominant importance

of this consideration has led the European Powers to protect the Turkish Empire

from dissolution , under the hope that the many evils by which the Ottoman rule

was accompanied would be removed or mitigated by the reforming efforts of the

Government. Not only has this hope been entirely disappointed , but it has become

evident that unless these great evils can be abated , the forbearance of the Powers of

Europe will be unable to protract the existence of a dominion which by its own

vices is crumbling into ruin . It is difficult to say with confidence that any change

that can bemade will now prevent the threatened danger; but so long as the possi

bility of averting it exists , the Powers will feel it to be a matter of duty as well as

matter of prudence , after satisfying themselves as to the changes which are the most

urgent and best calculated to have a salutary operation , to provide effectively for

those changes being carried through. Great authorities have up to this time been

away.
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strenuously opposed to anymeasures by which Europe should become in any sense

responsible for the internal administration of the Turkish Empire. The arguments

against such a policy undoubtedly are very cogent, and nothing but the urgency and

the imminence of the dangers which attach to a purely negative policy would justify

us in disregarding them . All the Powers of Europe are at one in desiring to main

tain the territorial status quo of the Turkish Empire, and those Powers whose terri

tories lie nearest to that Empire are most strongly impressed with this necessity.

Their convictions upon this point may be sufficient to guarantee the Empire from

any possible shock arising from external aggression , but they will not save it from

the effect of misgovernment and internal decay.

The consultation of the Six Ambassadors at Constantinople appears to have been

accompanied with a favourable result in dealing with the disorders of the Island of

Crete . Their guidance is probably superior to any other that we can command , and I

think we shall do wisely to commit to them the larger problem presented to us by

the general condition of the Turkish Empire, and especially those portions of the

Empire which are inhabited in considerable proportion by a Christian population. I

propose that the Six Powers should instruct their Representatives to consider and

report to their Governments what changes in the Government and administration of

the Turkish Empire are , in their judgment , likely to be most effective in maintaining

the stability of the Empire , and preventing the recurrence of the frightful cruelties

by which the last two years have been lamentably distinguished . But before those

instructions are given , Her Majesty's Government are of opinion that provision ought

to be made that any resolution to which the Powers may , in consequence , unani

monsly come should be carried into operation. It is an object of primary importance

that the concertof Europe should be maintained ; and as long as any of the Powers ,

or any one Power, is not satisfied with the expediency of the recommendations that

are put forward , no action in respect to them can be taken. But if any recommen

dations made by the Ambassadors should approve themselves to all the Powers as

measures suitable for adoption , it must not be admitted , at the point which we have

at present reached, that the objections of the Turkish Government can be an obstacle

to their being carried into effect. I trust that the Powers will, in the first instance ,

come to a definite understanding, that their unanimous decision in these matters is

to be final, and will be executed up to the measure of such force as the Powers have

at their command. A preliminary agreement to this effect will greatly facilitate the

deliberationsof the Ambassadors, and will prevent much of the evasion and delay by

which ameliorations in Turkish administration have on former occasions been ok

structed.

I request that you will read the above despatch to the French Minister for Foreign

Affairs , and leave a copy of it with him .
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TRADUCTION.

Foreign Office, 20 octobre 1896 .

Monsieur,

Les déplorables événements qui se sont récemment produits dans la Turquie

d 'Asie , suivis du massacre des Arméniens dans les ruesde Constantinople ,témoignent

d 'un état de mauvaise administration et d'insécurité dans l’Empire ottoman , qui ne

saurait manquer d'être un sujet de grave sollicitude pour les Puissances quis'étaient

unies afin de garantir l'existence de cet Empire.

Les périodes successives d'urgent péril qu'a traversées le Gouvernement ottoman ,

en raison de son incapacité de pourvoir aux conditions élémentaires d 'un bon gouver

nement pour ses sujets chrétiens, ont puissamment influencé l'histoire politique de

l'Europe au cours de ce siècle . Les Puissances européennes ont, dans l'intérêt de la

paix générale , sérieusement désiré conserver l'édifice de l'Empire ottoman , au moins

dans la vaste partie de cet Empire où le caractère mixte de la population rend im

possible un gouvernement chrétien autonome. Elles ont tout aussi sérieusement

cherché, et cela par l'exercice constant de leur influence, et, de temps à autre, par

la conclusion d 'arrangements spéciaux, à assurer dans ces régions, aux sujets chré

tiens de la Porte, la protection qui leur est due.

Le Traité de Paris de 1856 , par l'article VII duquel les Grandes Puissances se

sont engagées à respecter l'indépendance et l'intégrité territoriale de l'Empire otto

man et ont garanti en commun l'observation stricte de cet engagement, contenait

aussi l'article suivant, savoir :

ssances

« ARTICLE IX . Sa Majesté le Sultan ayant, dans sa constante sollicitude pour le

bien-être de ses sujets, promulgué un firman qui, tout en améliorant leur situation ,

sans distinction de religion ni de race , rappelle ses intentions généreuses à l'égard

des populations chrétiennes de son Empire , et désireux de fournir une nouvelle

preuve de ses sentiments sous ce rapport , a décidé de donner aux Parties contrac

tantes communication de ce firman , émané spontanément de sa volonté souve

raine. »

« Les Puissances contractantes reconnaissent la haute valeur de cette communica

tion . Il est clairement entendu que ce firman ne saurait, en aucun cas, conférer aux

dites Puissances le droit de s'ingérer, soit collectivement, soit séparément, dans les

relations de S. M . le Sultan avec ses sujets, ou dans l'administration intérieure de son

Empire »

Le traité de paix préliminaire, conclu entre la Russie et la Turquie , en 1878 , à

San Stefano, contenait l'article ci-dessous, obligeant la Sublime Porte à mettre à

exécution les réformes nécessaires dans les provinces habitées par des Arméniens,

savoir :

a ARTICLE XVI. Comme l'évacuation , par les troupes russes, du territoire qu'elles

occupent en Arménie, et qui doit être restitué à la Turquie , pourrait donner lieu à
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des conflits et à des complications préjudiciables au maintien des bonnes relations

entre les deux pays, la Sublime Porte s'engage à mettre à exécution , sans retard,

les améliorations et les réformes que nécessitent les besoins locaux des provinces

habitées par des Arméniens et à garantir leur sécurité contre les Kurdes et les Cir

cassiens. »

Cet article a été remplacé dans le Traité européen , résultatdu Congrès de Berlin ,

par un autre article contenant une obligation , d 'une nature plus rigoureuse , pour

toutes les Puissances signataires , article dont voici le texte :

« ARTICLE LXI. La Sublime Porte s'engage à mettre à exécution , sans autre délai,

les améliorations et les réformes nécessitées par les besoins locaux dans les provinces

habitées par des Arméniens et à garantir leur sécurité contre les Circassiens et les

Kurdes. »

« Elle fera périodiquement connaitre les mesures prises , à cet effet , aux Puissances

qui veilleront à leur application . »

Les vues du Gouvernement de Sa Majesté relativement à ce Traité furent , par

moi, exposées dans une dépèche, où , en ma qualité d 'un des Plénipotentiaires bri

tanniques au CongrèsdeBerlin , je définissais les principales dispositions de ce Traité .

Je faisais observer que, grâce à l'action des Grandes Puissances, de riches et vastes

provinces européennes avaient été replacées sous la domination du Sultan , tandis

qu'en même temps des dispositions minutieuses avaient été arrêtées contre une mau

vaise administration future , dispositions qui, on pouvait l'espérer, assureraient l'exé

cution loyale du Traité et empêcheraientle retourdes calamnités qui avaient conduit

l'Empire ottoman aux bords de l’abime.

J'ajoutais :

« Des arrangements de différentenature, mais poursuivant le mêmebut, ont assuré

aux provinces asiatiques du Sultan la sécurité pour le présent, et un esprit de pro

spérité etde stabilité pour l'avenir.

« Tirera-t- on parti de cette occasion favorable — probablement la dernière --

ainsi fournie à la Turquie , par l'intervention des Puissances de l'Europe, et en parti

culier de l’Angleterre, ou sera-t -elle abandonnée? Cela dépendra de la sincérité avec

laquelle les hommes d'État turcs se voueront, désormais, aux devoirs imposés à tout

bon gouvernement et à la tâche des réformes. »

Les réformes promises par l'article LXI du traité, ont fait, en 1880 , le sujet de

pourparlers entre la Porte et les Représentants des Puissances à Constantinople ,mais

ces pourparlers n 'ont malheureusement abouti à aucun résultat pratique.

En avril 1883, le Comte Granville , alors Secrétaire d'État de SaMajesté pour les

Affaires étrangères ,avaitdonnéau MarquisdeDufferin , alors Ambassadeur de Sa Ma

jesté à Constantinople, l'ordre de porter la question devant le Sultan. Sa dépèche

concluait en ces termes :

« Le Gouvernement de Sa Majesté désire sincèrement la prospérité et la stabilité

de l'Empire ottoman. Il a insisté auprès du Sultan , d'abord , sur la nécessité de l'intro

duction de réformes , au profit de ses populations affligées, et aussi en se basant sur
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ce

la conviction que, sans de grandes améliorations dans l'administration générale du

Gouvernement et dans l'administration de la justice , il ne saurait y avoir de satis

faction réelle , et que, en présence de populations de nationalités différentes et de

religions diverses, comme celles qui habitent les provinces asiatiques de l'Empire , le

maintien de l'ordre est rendu doublement difficile par une déplorable administration

et l'absence de toute justice . En fait , l'état actuel de l’Asie Mineure est tel que les

vexations qu'endurent ses habitants peuvent, à tout moment, provoquer une insur

rection de nature à amener une intervention étrangère . Il ne s'agirait donc plus seule

mentde l'éventualité d 'une nouvelle perte de territoire en Asie , mais ce serait l'exis

tence même de l'Empire du Sultan qui serait en jeu .

De nouveau , en 1886 , une dépèche a été adressée par le Comte de Rosebery à

l'ambassadeur de Sa Majesté près la Porte, dont la substance a été communiquée , au

mois d'août de la même année, au Ministre des Affaires étrangèresde Turquie . Cette

dépêche exprimait l'espoir que l'attention du Sultan et de ses Ministres fût appelée

sur les questions de réforme intérieure , et que, dans ce but, l'amélioration de l'état

des provinces asiatiques dela Turquie ne fûtpointnégligée.

Lord Rosebery poursuivait :

Le Gouvernement de Sa Majesté a, à diverses reprises , fait ressortir la nécessité

de mesures semblables. Il a recommandé, d 'urgence, à la Porte , l'introduction de ré

formes dans la perception des impôts et dans l'administration de la justice ; un choix

et une surveillance plus sévères des fonctionnaires locaux; des mesures plus efficaces

pour garantir la vie et la propriété , pour l'observation des lois et le maintien de

l'ordre , et pour la protection de la partie industrieuse etpaisible des habitants des

provinces orientales contre les déprédations des Kurdes. Toutes ces réformes, outre

l'effet qu'elles produiraient surl'opinion publique, seraient encore avantageuses pour

le rendement des impôtsde l'Empire et tout progrès ramenant les tribus kurdes sous

un contrôle plus efficace tendrait également à faire disparaitre des motifs d'irritation

et de dangers constants sur la frontière persane. Les efforts déployés par le Gouver

nement de Sa Majesté pendant les récents troubles ont eu pour but de maintenir

angement conclu en vertu du traité de Berlin , dans le sens le plus favorable à la

paix et à la tranquillité de l'Empire Ottoman. Sa politique , sous ce rapport, lui était

dictée par des sentiments d 'amitié sincère pour la Turquie , et par son respect des

obligations du traité. C 'est pour les mêmes motifs qu'il croit devoir insister aussi

souvent que l'occasion s'en présente , sur l'impérieuse nécessité d'exécuter les obliga

tions contractées en vertu de l'article LXI du traité de Berlin . L 'absence de loute

tentative sérieuse en vue d 'introduire les réformes promises dans cet article est, de

l'avis du Gouvernement Britannique, une source de danger pour l'intégrité future de

la Turquie , et pourrait , à un moment critique , contribuer à troubler, etmème à pa

ralyser les sympathies amicales des Puissances signataires.

Lemassacre des Arméniens survenu dans le district de Sassoun , au cours de l'été

de 1896 a , de nouveau , mis ce sujet en évidence et démontré l'urgente nécessité de

prendre des mesures tendant à l'accomplissement des promesses faites il y a dix -sept

ans. Le résultat d'une longue négociation fut l'acceptation , par le Sultan , d'un projet

destiné à garantir aux provinces où les Arméniens constituent une proportion consi
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dérable de la population , des institutions pouvant leur donner les éléments d 'un Gou

vernement équitable. Malheureusement, peu de jours avant que le consentement du

Sultan eût été obtenu en faveur de cet arrangement, une démonstration dans les rues

de Constantinople provoquait des troubles au cours desquels, soit par la faute , soit

par la négligence des autorités, un grand nombre d 'Arméniens, qui ne sauraient être

considérés comme s'étant rendus coupables d 'aucune faute grave , ont été massacrés

ou brutalementmaltraités. Peu après , cet incident était suivi d'agressions sanglantes

contre les Arméniens, dans diverses parties de l'Asie -Mineure , qui eurent pour ré

sultat la mort de plusieurs milliers d 'individus, des pertesmatérielles considérables ,

et une misère générale parmiles survivants. Il est possible que ces agressions aient eu

pour première origine des troubles provoqués par les agitateurs arméniens, mais il

est impossible de ne pas rendre les Autorités civiles et militaires Ottomanes avant tout

responsables de ces troubles et de leurs conséquences. Tout cela fut suivi d 'un mas

sacre à Constantinople , dont on estime les victimes innocentes au chiffre de 5 à

6 ,000 environ , et qui, selon toute apparance, a été en quelque sorte organisé par

l'Autorité , et aurait certainement pu ètre évité ,entièrement ou en grande partie , par

l'action , exercée à temps, de la force militaire turque.

Entre temps , bien que le consentement du Sultan ait été donné, il y a un an , au

plan de réforme pour les vilayets arméniens, aucun progrès n 'a été réalisé en vue de

l'application de ces réformes, si ce n 'est la nomination de quelques fonctionnaires

chrétiens.

Il est impossible , en passant en revue ces événements, de ne pas sentir le grand

danger quimenace la vie et les biens des sujets chrétiens de la Porte , et combien est

oppressive la mauvaise administration du Gouvernement dont les Chrétiens souffrent

aussi bien que les Musulmans. La population toute entière des provinces asiatiques

estmécontente et agitée ; les soldats et la gendarmerie souffrent du manque de paye

ment de la solde, qui est , dans beaucoup de cas, de plusieurs mois en retard ; les

fonctionnaires sont dans l'impossibilité d'exercer leur controle. Il semble qu'à tout

instant les passions fanatiques de certaines catégories de la population musulmane

puissent ètre excitées, au point de pousser cette dernière à des attaques sauvages

contre ceux qui sont d 'une religion différente de la sienne, et qu'il soit impossible

d'avoir confiance dans l'énergie et la bonne volonté de ceux dont le devoir est de

prendre des mesures en vue de garantir la paix publique . Lesmassacres , frappant in

distinctement un si grand nombre de personnes, dont se sont rendus coupables les

fonctionnaires turcs, et, sous leur direction ou avec leur connivence , une partie de

la population ottomane, ont eu pour prétexte avoué le maintien du Gouvernement du

Sultan . Mais cela a eu pour effet d'exposer la stabilité de ce Gouvernement à un

danger en face duquel il ne s'était jamais trouvé jusqu'ici. Le résultat a été soit d 'ex

terminer, soit d 'éloigner une grande partie des classes grâce auxquelles se trouvaient

assurés l'industrie et le commerce du pays, et de réduire à la dernière extrémité les

ressources matérielles du Gouvernement. Le délabrement des finances menace la

force militaire par laquelle l’Empire est soutenu, de mêmeque les atrocités de la plu

part de ceux qui administrent leGouvernement ont soulevé parmi les nations chré

tiennes des sentiments de sympathique indignation d 'une intensité sans exemple; et

uverner

39.
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il est peu probable que les sujets chrétiens de la Porte veuillent de nouveau se sou

mettre paisiblement à l'oppression dont ils ont souffert jusqu'ici. Il est tout naturel

que les causes qui menacent la stabilité de l'Empire gagnent constamment en force ,

tandis que les forcesqui le soutiennent se dissipent.

L'avis généraldes Puissances européennes est que l'Empire turc doit être soutenu ,

attendu qu 'aucun arrangement destiné à le remplacer ne peut être suggéré sans en

traîner le risque sérieux d 'un conflit européen. L 'importance prédominante de cette

considération a conduit les Puissances européennes à protéger l'Empire ture contre

une dissolution , dans l'espoir que les nombreux maux dont le Gouvernement otto

man a été accablé pourraient être éloignés ou atténués par les efforts du Gouverne

ment en ce qui concerne les réformes. Son seulement cet espoir a été entièrement

décu, mais il est devenu évident qu'à moins que ces grands maux puissent ètre sup

primés , la longanimité des Puissances de l'Europe ne parviendra pas à prolonger

l'existence d'un État que ses propres vices font tomber en ruine. Il est difficile de

dire avec confiance qu 'un changementquelconque pourrait conjurer le danger mena

çant, mais aussi longtemps que demeurera la possibilité de l'écarter , les Puissances

considèreront à la fois comme un devoir pour elles et une mesure de prudence de le

faire , dès qu'elles auront reçu satisfaction sous le rapport des changements les plus

urgents et les mieux calculés en vue d'amener une action salutaire et de prendre des

mesures effectives pour que ces changements soient opérés.

Les hommes de grande autorité se sont, jusqu'à présent, fermement opposés à

toute mesure ayant pour effet de rendre en un certain sens l’Europe responsable de

l'administration intérieure de l'Empire turc.Les arguments contre une telle politique

sont incontestablement très puissants, et rien , si ce n'est l'urgence et l'imminencedes

dangersinhérents à une politique négative, ne nous justifierait d'en faire peu de cas.

Toutes les Puissances européennes sont unanimes pour désirer le maintien du statu

quo territorial de l'Empire ottoman , et celles de ces Puissances surtout dont les terri

toires sont le plus rapprochés de cet Empire sont pénétrés de cette nécessité. Leurs

convictions sur ce point sont suffisantes pour garantir l’Empire de toute secousse pos

sible , résultant d 'une agression extérieure , mais elles ne le préserveront pas des effets

d 'un mauvais gouvernement et de la décadence intérieure.

Le concert des six ambassadeurs à Constantinople parait avoir eu pour résultat fa

vorable d'arrêter les désordres de l'He de Crète . Leurs conseils sont probable

ment supérieurs à tous ceux que nous pourrions désirer , et je pense que nous

agirons sagement en leur confiant le soin de résoudre les grands problèmes que sus

cite la condition générale de l'Empire ottoman , et notamment des parties de cet

Empire babitées en grande partie par une population chrétienne. Je propose que les

six Puissances donnentcomme instructions à leurs représentants d 'examiner et de

rapporter à leurs Gouvernements quels changements dans le gouvernement et l'admi

nistration de l'Empire turc seraient, à leur sens, et selon toute probabilité , les plus

efficaces en vue de maintenir la stabilité de l'Empire , et de prévenir le retour des

cruautés effroyables qui ont signalé d 'une manière lamentable ces deux dernières

années. Mais avant que ces instructions soient données, le Gouvernement de S . M .

est d'avis qu'il faudrait prendre une décision portant que toute résolution à laquelle

les Puissances pourraient, en conséquence : s'arrêter à l'upanimité , serait mise à exé
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cution. Il est d'une importance capitale que le concert européen soit maintenu , et

aussi longtemps que quelques Puissances, ou l'une quelconque d'entre elles , ne sera

pas convaincue de l'utilité des recommandations qui seront mises en avant, aucune

action , à cet égard , ne pourra être engagée.

Mais si toutes les recommandations faites par les Ambassadeurs semblaient à toutes

les puissances dignes d 'être adoptées , il ne saurait être admis , au point où nous en

sommes maintenant, que les objections du Gouvernement turc pussent être un obs

tacle à leur exécution . J'ai la confiance que les Puissancesen viendront, tout d'abord ,

à une entente précise , que leur décision unanime dans ces matières sera définitive ,

et sera exécutée dans la mesure des forces que les Puissances ont à leur disposition .

Un arrangement préliminaire à cet effet facilitera grandement les délibérations des

Ambassadeurs et préviendra utilement les mesures dilatoires et les atermoiements

qui ont fait échouer, en de précédentes occasions, les améliorations à apporter dans

l'Administration ottomane.

Je vous prie de vouloir bien lire la dépèche ci-dessus au Ministre des Affaires

étrangères de France , et de lui en laisser copie.

N° 278 .

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères ,

au Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg

Paris, le 22 octobre 1896.

LeGouvernementimpérial a dû être saisi, commenous, d'une communication dont

la traduction est ci -jointe (1), qui m 'a été remise hier par le Ministre d 'Angleterre , et

où sont consignées les vues du Cabinet de Londres sur la situation actuelle de l'Em

pire ottoman et sur les conditions dans lesquelles il lui paraîtrait opportun que les

Puissances s'entendissent pour y porter remède. Je me suis abstenu jusqu'ici de

donner aucune réponse, afin de pouvoir me concerter avec le Gouvernement russe

sur la façon dont il y aura lieu pour les deux Cabinets d 'accueillir ces ouvertures.

Aussi attacherai-je un prix particulier à connaitre le sentiment de M . Chichkine au

sujet de la Communication de lord Salisbury .

G . HANOTAUX .

N° 279.

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . Cambon , Ambassadeurde la République française à Constanti

nople.

Paris, le 22 octobre 1896 .

Je crois devoir vous faire connaitre les résultats de l'échange de vues que j'ai eu,

(1) Mémorandum anglaisdu 20 octobre 1896 , pièce n° 276 .
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ces temps derniers , au sujet des Affaires d 'Orient, avec l'Empereur Nicolas II et avec

M . Chichkine. Les deux Gouvernements se préoccupent avant tout d'établir une

entente entre les Puissances sur la base de l'intégrité de l'Empire ottoman . Ils s'ac

cordent également sur le respect dû à l'autorité personnelle du Sultan .

Ils reconnaissent l'opportunité d 'échanger avec l'Angleterre des explications pré

cises et conciliantes.

Considérant, en outre, que l'admission d 'un Délégué russe dans le Conseil de la

Dette ottomane serait sans doute de nature à renforcer cette Administration , qui

pourrait ainsi concourir plus utilement à une réorganisation financière et administra

tive de l'Empire turc, les deux Gouvernements se mettent d 'accord pour poursuivre

ce buten commun . Les Ambassadeurs des deux Puissances à Constantinople devraient,

bien entendu , ètre consultés au préalable à ce sujet. Il leur appartiendrait , en outre,

de se concerter avec leurs collègues pour préciser les réformes nécessaires dont on

voit les premiers rudiments dans le Projet des réformes arméniennes, dans le Pacte

intervenu en Crète et dans les déclarations réitérées faites par le Sultan aux Am

bassadeurs.

Vous voudrez bien attendre , pour vous entretenir avec M . de Nélidoff de cet en

semble de questions , qu'il ait reçu les instructions qui doivent lui ètre adressées pro

chainement à ce sujet.

G . HANOTAUX.

N° 280.

M . H Anotaux , Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon,Ambassadeurdela République française à Constanti

nople .

Paris, le 24 octobre 1896 .

Le Ministre d 'Angleterre m 'a remis, d 'ordre de son Gouvernement, copie d 'une

lettre qu'il avait reçue de lord Salisbury et où sont consignées les vues du Cabinet de

Londres sur la situation actuelle de l'Empire ottoman et sur les conditions dans les

quelles il lui paraitrait opportun que les Puissances s'entendissent pour y porter

remède. J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint, pour votre information , la traduc

tion de ce document(1).

J'ai invité notre Chargé d 'affaires à Saint-Pétersbourg à entretenir de la démarche

du Gouvernement britannique le Gérantdu Ministère impérial des Affaires étran

gères .

G . HANOTAUX .

(1)Memorandum anglais du 20 octobre 1896. Pièce n° 276.
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N° 281.

M . Hanotaux,Ministre des affaires étrangères ,

aux Ambassadeurs de la République française à Londres, à Berlin ,

à Vienne et près S . M . le Roi d'Italie.

Paris, le 24 octobre 1896 .

Le Ministre d 'Angleterre m 'a remis , d 'ordre de son Gouvernement, copie d 'une

lettre confidentielle qu'il avait reçue de lord Salisbury et où sont consignées les vues

du Cabinetde Londres sur la situation actuelle de l'Empire ottoman et sur les con

ditions danslesquelles il lui paraitrait opportun que les Puissances s'entendissent pour

y porter remède.

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint, pour votre information personnelle, la

traduction de ce document (1).

G . HANOTAUX.

N° 282.

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Thérapia , le 25 octobre 1896 .

Les représentants des Puissances se sont mis d 'accord pour envoyer aujourd'hui

leur premier drogman à la Porte et faire questionner le Ministre des Affaires étran - .

gères sur les impôts forcés. Ils ont fait remarquer que rien ne justifiait de nouveaux

armements, que s'il s'agissait d 'armer la troupe , les arsenaux y suffisaient. S'il était

question d 'armer la population musulmane, cette mesure était de nature à alarmer

vivement les chrétiens et les étrangers et obligerait les ambassadeurs à en référer à

leurs Gouvernements .

Tewfick Pacha a répondu par des explications assez embarrassées ; il a du reste

avoué que les imans avaient été chargés de réunir les musulmans dans les mosquées

et de leur expliquer les motifs qui devaient les engager à paver cet impot.

P . Cameov.

(1) Memorandum anglais du 20 octobre 1896. Pièce n° 275 .
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N° 283.

M .GEOFFRAY, Chargé d'Affaires de France à Londres ,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.re

Londres, le 30 octobre 1896 .

Une communication identique à la lettre confidentielle remise à Votre Excellence

par le Ministre d 'Angleterre et dans laquelle se trouvent consignées les vues du Cabi

net de Londres sur la situation de l'Empire Ottoman a été adressée à toutes les

grandes Puissances par le Gouvernement Britannique .

Après avoir pris connaissance des vues de Lord Salisbury, M . Chichkine aurait

répondu qu'il les soumettrait au Czar, dès sa rentrée à Pétersbourg . Il aurait donné

à entendre que, à première vue , il ne voyait pas d'objections contre les propositions.

formulées par le premier Ministre d 'Angleterre .

Le sous-secrétaire d'Etat permanent m 'a paru attendre avec une certaine confiance

le résultat des démarches faites par leGouvernement de la Reine.

GEOFFRAY.

N° 284.

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Paris, le 3 novembre 1896 .

VM. Denis Cochin , de Mun et Jaurès ont interpellé aujourd 'hui le ministère au

sujet des affaires d 'Arménie. Je crois utile de vous adresser ci-joint le texte des décla

rations que j'ai faites au'nom du Gouvernement. La Chambre a voté par 402 voix

contre 80 un ordre du jour approuvant ces déclarations,mais ayant la portée d 'une

invitation à poursuivre activement, de concert avec les Puissances , la politique d 'apai

sement etde réformes dans l'empire ottoman .

G . HANOTAUX.

INNEXE À LA DÉPÈCHE DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

À L 'AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE À CONSTANTINOPLE , EN DATE DU 3 NOVEMBRE 1896 .

Discours de M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères , à la séance de la

Chambre des Députés du 3 novembre 1896 .

Que la Chambre me permette , avant d 'entrer dans le débat général ouvert par les
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reusen le ves se

précédents orateurs, de lui donner les indications qu'elle attend demoi au sujet d 'un

fait particulier cité par M . le comte de Mun.

Il a parlé de l'assassinat du P. Salvatore , sujet italien , mais relevant de notre pro

tectorat religieus en Orient. L 'attentat est certain . Une enquête dirigée par le lieu

tenant-colonel de Vialar, notre attaché militaire, ne nous a laissé aucun doute à ce

sujet. Je me hâte d'ajouter que, sur l'énergique pression de notre Ambassadeur, la

Sublime Porte vientde déférerau Conseil de guerre Mazhar Bey, colonel commandant

du détachement où se trouvent certainement les coupables. Une première satisfaction

nous est ainsi donnée. Nous tiendrons la main à ce que le chef et les auteurs des

crimes soientpunis comme ils le méritent.

Et permettez-moi de le dire ici, en passant, Messieurs, il serait injuste de ne pas

rendre témoignage à l'énergie avec laquelle notre Ambassadeur à Constantinople dé

fend nos nationaux et nos ressortissants. Dans un grand nombre de circonstances , et

on peut dire chaque fois que les intérêts de nos nationaux ont été en cause , l'inter

vention de M . Cainbon a obtenu les résultats les plus prompts et les plus satisfaisants.

J'ai là tout un dossier qui en témoigne . La Chambre peut compter sur la vigilance

et sur l'autorité de notre Ambassadeur.

J'abordemaintenant la question générale qui fait l'objet du présent débat.

Il est malheureusement incontestable , Messieurs , que les faits les plus graves se

sontproduits l'hiver dernier en Arménie . Ces déplorables événements ont justement

ému l'opinion dans le monde entier, et, quoiqu'il soit difficile , en raison mème de

l'étendue du désastre et des difficultés des communications, de connaître l’exacte

vérité , la gravité des faits est notoire et tout le monde est d'accord pourpenser qu'un

mal si profond exige de prompts remèdes.

On vientde vous rappeler, Messieurs, la situation des anciennes provinces qui ont

composé autrefois le royaume d 'Arménie. Placées aux sources du Tigre et de l’Eu

phrate, entre la mer Caspienne et la mer Noire , le golfe Persique et le golfe

d 'Alexandrette , elles sont, comme vous le savez, soumises à trois dominations diffé

rentes, la Russie , la Perse et la Turquie . Dans les provinces turques, qui seules sont

en cause à l'heure présente , d 'après les statistiques que nous avons entre les mains,

la population arménienne ne représente certainement pas une proportion de plus de

13 p . 100 deshabitants.

Pour tout l'Empire ottoman , le chiffre total des Arméniens n 'est certainement pas

de trois millions. Dans les vilayets d 'Asie , leur répartition est, d'ailleurs , faite très

inégalement, tantòt plus dense, tantôt plus disséminée. En un mot, on ne discerne

pas, dans ces provinces , un point où cette malheureuse population soit véritablement

en majorité et où elle puisse former un centre autour duquel s'opérerait la consti

tution d 'une certaine autonomie.

Aussi le mouvement qui vient de se produire n'aurait-il pas pris probablement

une telle intensité si le contact avec l'Europe n 'avait mis au cerut de certains d 'entre

eux l'espoir et le désir de l'indépendance , et si, par-dessus tout, les mauvaises con

ditions dans lesquelles s'exerce l'administration ottomane ne leur avait fourni detrop

fréquents et trop légitimes griefs.

En 1878 et 1881, dans le traité de Berlin et dans la convention de Chypre,

l'Europe et surtout l'Angleterre s'occupèrentde la situation des Arméniens. Cepen
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dant, ce fut en 1885 seulement qu'on entendit parler, pour la première fois, d'un

mouvement arménien. Ceux qui étaient dispersés en France , en Angleterre . en Au

triche, en Amérique, s'organiserent. Des comités furent constitués, des journaux

furent créés et se livrèrent à une propagande active. On manifesta , à Saint-Denis,

sur la tombe de I

En France, le mouvement fut peu profond ; mais il eut une grande extension

en Angleterre . Les sociétés bibliques s'en emparèrent. Peu à peu il passa de la

chairedans les cercles , puis dans la rue , puis au Parlement, et le gouvernement hui

même fut bientôt obligé de compter avec lui.

L 'objectif poursuivi était celui-ci : attirer l'intervention de l'Europe en dénonçant

constamment les excès de l'Administration ottomane et développer peu à peu l'esprit

d 'intervention , ou , si l'on veut, l'esprit de croisade, qui avait amené tant de fois

l'Europe à faire prévaloir sa volonté par la force dans les affaires d'Orient.

A partir de 1893,des faits nouveaux se produisirent. Sans qu'on puisse discerner

exactement à qui incombaient les premiers torts , des conflits de plus en plus graves

éclatérent entre les populations et les autorités ottomanes. La répression fut rude.

Les esprits s’excitèrent de part et d'autre ; les faits allèrent en s'aggravant. Dès les mois

de septembre et d 'octobre 1894, l'agitation avait gagné presque toute la contrée. Les

nouvelles les plus inquiétantes arrivaient de tous les côtés à la fois. A Tokat, à

Diarbékir, à Bitlis, à Mouch, à Sassoun , dans les villes et dans les campagnes, la lutte

était partout engagée.

Tel a été, Messieurs, le commencement des troubles qui ont donné lieu par la

suite à des violences, à des excès dont on vous a présenté l'émouvant tableau. Des

causes diverses y ont contribué : état habituel d'une région dont les populations sont

exposées, sans défense, aux incursions des Kurdes nomades, souffrances provoquées

par les abus d'une mauvaise administration , ingérences étrangères et excitations entre

tenues par des agents non responsables répandus en grand nombre dans le pays.

désespoir d'une population poussée à bout, frappée dans ses prètres, dans ses cou

vents ,dans tous les objets de sa foi, impuissance ou mauvais vouloir des autorités

locales et peut-être même, on l'a beaucoup dit , instructions regrettables laissant trop

de latitude à des autorités sans prudence et sans humanité.

Dès que les nouvelles furent arrivées à Constantinople, les Ambassadeurs eurent à

s'occuper de la question qui venaitde se poser sibrusquement. Depuis longtemps, la

diplomatie britannique surveille avec attention une contrée qui avoisine de si près le

Caucase , la mer Noire , les rives du Bosphore, et dont la situation , aux sources du

Tigre et de l'Euphrate , peut être décisive dans les problèmes qui touchent aux desti

nées de l'Asie. Les missions évangéliques en grand nombre sont répandues dans la

région et sont les correspondants naturels des consuls et desdiplomates.

Cependant, le Gouvernement anglais comprit, dès le début, à quel danger on

s'exposait si on voulait agir isolément. Il s'établit rapidement, à la demandemèmedu

Sultan , une sorte de concert entre les Ambassades d 'Angleterre, de Russie et de

France, celle-ci offrant, dans une question où nous n 'étions pas directementintéressés ,

ses bons offices pour des raisons de conciliation et d'humanité, et, après de longs et

minutieux travaux, après des enquêtes approfondies qui révélèrent toute la gravité

des faits , un accord se fit, entre ces trois Ambassades et la Porte , établissant tout un
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système de réformes applicables aux vilayets d 'Arménie. Cette entente intervint,

Messieurs, dans les derniers jours d 'octobre 1895. Si ces clauses fussent entrées im

médiatement en application, peut-être les nouveaux malheurs qui allaient suivre

eussent pu être évités.

Malheureusement, soit que la bonne volonté fit défaut, soit que les événements

qui se précipitaient de nouveau s'y opposassent, ce plan de réformes ne put être ap

pliqué. A partir de novembre 1895, les luttes et les massacres recommencèrent

partout. L 'hiver de 1895 -1896 a été surtout terrible . C ' est ici que se placent les

faits les plus graves dont vous ayez entendu le récit. Leur énumération a quelque

chose d'effrayant dans sa monotonie et si les renseignements relatifs au chiffre des

victimes sont difficiles à vérifier et jusqu'à un certain point contradictoires, ce qui

n 'est que trop certain , c'est qu'une calamité sans exemple s'est abattue sur ces mal

heureuses régions. Si l'on veut, d 'ailleurs, se rendre compte de la situation morale

et matérielle qui a succédé à ces événements et qui dure encore à l'heure présente ,

qu'on me permette de citer quelques passages du rapport d'un de nos agents placé

mieux que personne pour ètre exactement renseigné.

Le rapport est daté du mois d 'avril.

« Pour compléter le tableau de nos misères , j'aurai à vous montrer la population

chrétienne de la ville et des villages terrorisée , les Musulmans eux-mêmes fatigués

de cet état intolérable , la misère s'étendant sur toutes les classes de la société, le

commerce nul. l'industrie arrétée , les travaux des champs interrompus, des milliers

de personnes sans travail errant dans les rues, la faim guettant tout un peuple que

les secours ne pourront , si une amélioration ne se produit, arracher à la

mort, »

Le correspondant analyse ensuite les causes de ce déplorable état de choses. Il

montre dans les faubourgs du chef-lieu de la province une bande de fanatiques

nommés katchags, bandits sans ressources et sans asile , dont le nombre ne dépasse

pas quelques centaines, mais qui, par leur violence, terrorisent la population chré

tienne.

« En face d'eux , ajoute -t-il, sont les comités arméniens composés de tout jeunes

gens, d'autant plus inexpérimentés. Ils ont la spécialité des fausses nouvelles qui

tiennent les esprits dans une inquiétude continuelle, causent de vaines alarmes,

font naître de folles espérances et organisent les attentats politiques dirigés spéciale

ment contre les Arméniens qui ont des relations avec l'Autorité et sont considérés

comme traîtres à la nation .

« Il ne faut pas oublier, ajoute-t-il encore, les katchags qui seraient , en Perse ,

répandus dans les villages de la frontière au nombre, dit-on , de six à sept cents

toujours prêts à passer chez nous.

« Enfin , à ces éléments de désordre , les Musulmans en opposent un autre beau

coup plus formidable : je veux parler des Kurdes et spécialement des Hamidiés , dont

les exploits sont trop connus pour que je m 'y arrète . »

Telles sont les causes du mal prises sur le vif, et je ne fais que mentionner en

outre le désordre régnant dans toute l'administration et , pour employer encore une

expression du mêmeagent,« l'anarchie d 'en haut amenant celle d 'en bas » ,les bonnes

Dus

60 .
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volontésmèmes paralysées et tout laissé au hasard des événements, à l'affolement des

paniques ou au choc des passions déchaînées.

Vous étonnerez -vous, Messieurs , si, dans de telles circonstances, à la suite de tels

événements , vous vovez, parmides hommes qui n 'ont connu de mesure ni daus

leurs espérances ni dans leurs misères, un état d 'esprit voisin du désespoir qui les

porte aux plus téméraires entreprises.

C'est ainsi qu'au mois d 'août dernier éclate soudain à Constantinople cet étrange

complot, dont le coup de main sur la Banque ottomane est l'épisode le plus connu

et qui, par la folie de l'attaque, fournit un prétexte à toutes les violences. La popu

lation paisible paya pour quelques audacieux qui l'avaient compromise et ce qui se

passa pendant plusieurs jours dans les rues de Constantinople offrit le spectacle le

plus douloureux à l'Europe irritée d'abord contre les auteurs de l'attentat, mais

bientôt tout autrement émue des cruautés et des excès dont la répression fut le pré

texte .

Ve croyez pas, Messieurs, que devant ces faits les Puissances soient restées im

passibles. Deux sortes de devoirs s'imposaient à elles : arrêter les violences , protéger

leurs colonies menacées. Elles n 'ont manqué ni à l'un ni à l'autre et, sans qu'il soit

utile d 'apporter ici des documents qui seront publiés à leur heure , je puis affirmer

que la France a fait entendre à Constantinople et à Paris , par l'organe des ambas

sades respectives , un langage telqu'on n 'a pu se méprendre ni sur sa force ni sur sa

portée. Et ce langage parait avoir été entendu , puisque, depuis qu'il a été tenu , au

cun événement grave ne s'est produitni dans la capitale ni dans l'Empire. Mais le

mal n 'en subsistait pas moins .

L 'Empire turc était d'ailleurs,dans cesmêmestemps ,agité debien autres secousses.

Ceux qui incriminent les lenteurs de la diplomatie ne tiennent pas assez compte

de ses efforts et des difficultés qu 'elle rencontre. En effet, Messieurs, les maux qui,

par suite d'une mauvaise administration , frappent les populations ne sont pas exclu

sivement propres à la région arménienne.

Chrétiens et musulmans, tout le monde en souffre, tout le monde les déplore , et

chaque fois qu'une des parties de l'Empire est ébranlée , le reste s'émeut. C'est ce

qui eut lieu , par une sorte de contre - coup des événements d 'Arménie,dans plusieurs

provinces européennesde l'Empire. L 'année dernière en Macédoine, cette année en

Crète de graves événements se produisirent et il fallut la bonne volonté réciproque

des diverses Puissances , leurs intentions résolument pacifiquespour que ces brandons

bien plus manifestement dangereux, parce qu'ils étaient plus proches , n'allumassent

pas un redoutable incendie.

En Macédoine et sur les frontières de la Bulgarie et de la Grèce , le péril fut

conjuré grâce à une heureuse initiative de l'Autriche-Hongrie , et vous n 'ignorez pas,

Messieurs, que cette année même, la diplomatie a fini par formuler , pour l'ile de

Crète , les conditions d'un régime nouveau et plus libéral accordé par le Sultan à la

demande de l'Europe et qui, s'il est pratiqué comme il doit l'ètre avec suite et avec

bonne foi, assurera à cette île le repos et la prospérité.

Il est vrai que ces solutions particulières n'ont pas atteint le mal à sa source , mais

dumoins ont-elles permis de dégager quelques-unsdesprincipes qui paraissent devoir
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guider les Puissances dans la solution que réclament ces délicates et périlleuses ques

tions.

Ces principes, que la Chambre me permette de les indiquerdevant elle , tels que,

peu à peu , et malgré les rivalités des intérêts latents et la poussée des passions

souvent imprudentes , ils ont paru se poser devant l'unanimité des Puissances.

Tout d'abord ,celles-ci semblent convaincues, les unes et les autres, que la première

nécessité qui s'impose est une entente solide et loyale entre elles.LesGouvernements

unissent leurs efforts pour rechercher les éléments de cette entente et pour la conso

lider ; ils s'appliquent, à l'heure mêmeoù je parle , à écarter ou à aplanir ce qui parait

pouvoir les diviser. L'action commune des Ambassades à Constantinople a offert,

depuis le début de la crise , une suite et une unanimité dont il ne faut louer aucune

en particulier,mais toutes ensemble , et cette union , fortifiée sans cesse par l'appro

bation des Cabinets, a obtenu , précisément en Crète , en Macédoine, les résultats que

je rappelais tout à l'heure.

De cette première donnée, il en découle immédiatement une autre, à savoir que

toute idée d'action isolée doit être écartée. Vous avez suivi assurément avec attention ,

Messieurs, les débats publics qui se sont produits à ce sujet en Angleterre, et vous

i ez remarqué l'énergie avec laquelle celui qui était hier encore le chef du parti libéral

a préféré quitter cette situation plutôt quede se mettre sur ce point en contradiction

avec les déclarations si formelles du Chef du Cabinet conservateur actuel.

Et alors , Messieurs, une autre conséquence suit encore : à savoir que, si l'action

desPuissances pouvait et devait se faire sentir à Constantinople pour obtenir du Sultan

l'amélioration des conditions de la vie publique et particulière dans son Empire,

cette action ne devaitcependant porter aucune atteinte à l'intégrité de l'Empire ottoman

et aux situations acquises par traités.

Ce point de vue , Messieurs, a toujours été celui de la France. On peut dire que

c 'est une des traditions les plus respectables de sa politique et de son histoire ; et

elle est heureuse de voir d'autres Puissances s'y rallier comme à une des bases les

plus solides de l'équilibre européen.

Contenue et affermie par ce cadre déjà précis, l'action commune des Puissances

me paraît pouvoir se faire sentir à Constantinople dans le sens mème indiqué par les

précédents orateurs. Non pas qu'il s'agisse ni d 'immixtion directe , ni de quoi que ce

soit qui puisse ressembler à un condominium ; ce serait là le plus précaire et le plus

dangereux des expédients. Mais la diplomatie européenne, consciente de sa tâche,

résolue à panser les blessures et à empêcher le retour des malheurs qui viennent de

se produire, peut aborder, conjointement avec le Gouvernement ottoman , le pro

blème de l'amélioration de l'Empire. Cette tâche est difficile ; elle n 'est au-dessus ni

de notre bonne volonté, ni de nosmoyens d'action ,

Je ne vois que des avantages à le dire à cette tribune,Messieurs: parmiles résultats

si féconds du voyage de l'Empereur de Russie à Paris, nous pouvons compter celui-ci

que, notamment sur le point qui a attiré justement l'attention de la Chambre , des

vues précises ont été échangées ; la communauté des appréciations et des intérêts

s'est dégagée entre les deux Puissances et nous avons la ferme confiance que par la

modération , l'équité, le haut souci de l'avenir et le ménagement apporté à tous les

Iver
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intérêts en cause , les solutions envisagées répondront aux vues de tous les autres

Cabinets et aux besoins de la situation en Orient.

L 'Europe unie saura , nous l'espérons, se faire comprendre du Sultan ; elle le

mettra en garde contre les influences néfastes ; elle saura lui prouver qu'il ne s'agit

nullement de favoriser telle ou telle partie de l'Empire , ni telle ou telle religion au

détriment des autres,mais que tous, catholiques , arméniens,orthodoxes,musulmans,

souffrent des mêmes maux et demandent les mêmes améliorations; elle lui montrera

la source du mal là où elle est, c'est-à -dire dans la mauvaise gestion politique, finan

cière et administrative ; elle lui indiquera les moyens de mettre, dans tout cela , un

certain ordre sans lequel les Etats ne peuvent durer ; elle réclamera de lui la réali

sation de ses propres promesses ; elle lui demandera de mettre en pratique les ré

formes déjà accordées, de les étendre là où elles sont nécessaires, de mettre un

terme aux répressions violentes, d'ouvrir les prisons, de venir en aide aux plus

grandes misères. On lui répètera encore , avec plus d'autorité , s'il est nécessaire , que

l'existence des colonies européennes lui est confiée , qu'il en est responsable , qu 'il

doit non seulement à tous ses sujets,mais à tous ceux qui vivent sur le territoire de

son empire , la sécurité , la paix publique et l'ordre. On saura luidémontrer enfin que

cette politique est la seule loyale , la seule forte, la seule digne, et qu 'enfin là , et là

seulement, se trouvent, pour lui et les siens, l'honneur et le salut.

Mais aussi, Messieurs , il faut que ceux qui ont la responsabilité des entreprises

parfois si téméraires qui ont été tentées , il faut que ceux-là se rendent compte du

mal que de nouvelles imprudences peuvent causer : ils savent maintenant que

l'Europe n 'est pas insensible auxmaux quiles frappent,mais il convient qu'ils com

prennent aussi que l'æuvre qu'il s'agit d 'entreprendre est laborieuse , qu'elle peut

subir bien des lenteurs apparentes, que la violence n 'y peut aider et que, si l'Europe

entière , animée des sentiments bienveillants que j'ai essayé d'exposer, a les yeux fixés

sur eux et veut leur bien à l'égal de celui de tous les autres sujets de l'Empire, elle

ne veut pas que de nouvelles surprises la détournent de sa tâche et découragent

d 'unanimes bonnes volontés.

no LITIS
ura

Messieurs , j'ai essayé de répondre, dans la mesure où il m 'est permis de le faire ,

du haut de cette tribune, aux questions qui m 'ont été adressées et aux inquiétudes

qui ont été manifestées. J'ai essayé de dégager devant vous les éléments d'un pro

blème obscur ou , pour mieux parler, les données nouvelles que la marche des évé

nements a ajoutées à cette éternelle question d'Orient.

Je crois que la Chambre comprendra et que l'on comprendra aussi hors de cette

enceinte quels sont les mobiles qui dirigent la politique de notre pays.

La France , fidèle à toutes ses traditions, désire l'amélioration du sort des peuples

de l'Orient; elle n 'oublie pas les devoirs du protectorat religieux qu'elle exerce ; elle

sait que l'ordre et la sécurité sont nécessaires aux grands intérêts de toute nature

qu'elle défend ; elle n 'oublie pas non plus les liens qui l'unissent depuis si longtemps

à l'Empire Ottoman et les raisons qui lui font désirer le maintien de son intégrité.

Mais , avertie par le passé, elle répudie l'esprit d 'aventure ; elle sait aussi que ses

devoirs sont multiples dans le monde et qu'elle doit dans chaque circonstance

donnée proportionner son effort à l'étendue de toutes les tâches qui lui incombent.
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Telles sont les vues, Messieurs , qui ont dirigé et qui dirigeront, si vous les

approuvez , la politique de la France au moment où elle s'efforce de résoudre dans la

mesure qui lui appartient les questions sidélicates posées devant l'Europe. Si graves:

que soient ces problèmes , ils ne sont pas insolubles , si tous y travaillent, comme

nous le faisons nous-mêmes , dans un esprit de concorde, de justice et d 'humanité.

N° 285 .

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Paris , le 4 novembre 1896 .

Il serait désirable que vous eussiez le plus tôt possible un entretien particulier avec

le Sultan . Vous lui feriez connaitre l'effet produit en France sur la Chambre et sur

l'opinion par les révélations qui viennent d 'avoir lieu à la Chambre au sujet des

massacres d 'Arménie .

Il est de la plus haute urgence que le Sultan prenne de lui-même l'initiative des

mesures qui peuvent donner satisfaction à un mouvement d 'opinion qui tourne contre

lui. Tout le monde en Europe est unanime : qu'on ne verse plus une goutte de sang ,

que les prisons soient ouvertes, que les grandes misères soient secourues ; voilà les

premièresmesures à prendre .

Les Puissances, j'en suis sûr, s’emploieront à aider le Sultan s'il entre dans ces

vues. Nous nous occuperons notamment de lui assurer les ressources dont nous sa

vons qu'il a besoin et nous n 'exigerons de lui, en contre -partie , que des garanties de

bonne administration , non seulement pour les Arméniens et pour les Chrétiens, mais

aussi pour tous ses sujets.

M . de Montebello et M . de Courcel vont rejoindre leur poste. Je fais les plus

grands efforts pour que tous les Cabinets pressent en ce moment sur le Sultan .

G . HANOTAUX.

N° 286.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanoraux , Ministre des Affaires étrangères.O

Péra , le 5 novembre 1896 .

Izzet Bey est venu me voir ce matin de la part du Sultan , pour connaitre mes

impressions sur la séance de mardi. Il s'était fait télégraphier votre discours tout
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entier . J'ai tenu un langage conforme à vos instructions. J'ai réclamé des mesures de

clémence , la bonne foi dans l'exécution des réformes , la révocation de certains

fonctionnaires, tels que Anis Pacha, vali el organisateur des massacres de Diarbékir,

l'envoi d 'instructions catégoriques pour empêcher le renouvellement des massacres,

la convocation de l'Assemblée générale arménienne pour l'élection d'un patriarche.

Après avoir fait son rapport à son maitre , Izzet Bey est venu m 'annoncer et m 'a

prié au nom du Sultan de vous faire savoir que les mesures suivantes seraient prises

dans les plus brefs délais:

« Mise en liberté de tous les détenus contre lesquels il n 'existe aucune charge;

« Publication du décret relatif à l'extension des réformes;

« Convocation immédiate de l'Assemblée arménienne et élection du patriarche ;

« Révocation d 'Anis Pacha ;

« Envoi d 'instructions à tous les valis pour assurer la répression des désordres par

les autorités. »

C 'est la répétition des promesses qui m 'avaient été faites dans mon audience du

26 septembre et dont aucune n 'a été tenue.

P . CAMBON .

N° 287.

M . P .CAmbon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Póra, le 7 novembre 1896.

Au cours d 'une audience de trois heures , j'ai adjuré le Sultan en votre nom et au

mien de ne pas lasser la patience de l'Europe.

Il m 'a répondu qu'il avait pris toutes les mesures réclamées par nous. Anis Pacha, .

vali de Diarbékir, est révoqué; le tribunal extraordinaire sera licencié lundi; tous

les détenus non inculpés seront relâchés ; un télégramme, adressé hier à tous les

valis et commandants militaires , les rend responsables du moindre sang versé et les

menace de révocation et de poursuites en cas de désordres non réprimés; des

instructions sont données aux autorités de Constantinople pour couper court à toute

tentative d 'intervention de la populace , si de nouvelles manifestations se produisent;

le Conseil du Patriarcat arménien est convoqué pour lundi, afin de faire procéder

à l'élection de l'Assemblée générale ; le décret pour l'extension des réformes à tout

l'Empire sera soumis ce soir au Conseil des Ministres ; enfin , les réformes des six

vilayets orientaux d'Asie -Mineure sont presque entièrement appliquées.

Sur ce dernier point, j'ai fait observer que les informations de Sa Majesté étaient

en complète contradiction avec les nôtres et que , nulle part, les réformes n 'avaient

été sérieusement mises à exécution .

P . CAMBON .
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N° 288.

M . Patrimonio,Ministre de France à Belgrade ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

à

Belgrade, le 8 novembre 1896 .

Les informations du Ministre serbe des Affaires étrangères reçues de Macédoine

indiquentune situation très troublée. Les chrétiens sont très inquiets. Ces renseigne

ments me sont confirmés par M . V. Bérard , qui vient de parcourir la Macédoine

et la Vieille-Serbie .

Il n'est que temps de prendre des mesures et d'appliquer les réformes propres à

rassurer les populations de ces régions.

PATRIMONIO .

N° 289.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Paris , le 9 novembre 1896 .

J'ai pris connaissance avec d 'autant plus de satisfaction des engagements que vous

avez obtenus du Sultan , qu 'ils précisent et , sur certains points, accentuent encore

l'étendue et la portée des assurances contenues dans une note que Munir Bey m 'avait

remise le 6 novembre.

Je crois inutile d 'ajouter quej'approuve entièrement la réponse que vous avez faite

au Sultan .

Il nous reste à surveiller et à hậter l'exécution des engagements pris envers nous

par le Sultan . Je m 'en remets , en toute confiance, à votre vigilance et à votre activité

pour assurer ce résultat.

G . HANOTAUX.

N° 290 .

M .Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . CAMBON , P . Ambassadeur de la République française à Cons

tantinople.

Paris, le 12 novembre 1896 .

Munir Bey m 'a fait, par ordre de son Gouvernement , une nouvelle commu

nication écrite tendant à établir que la Porte est entrée sérieusement dans la voie de

l'application desmesures promises par le Sultan .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. – Arménie.
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Il résulte notamment de cette communication que , sur 1,900 individus, musul

mans et non musulmans, arrêtés dans Constantinople à l'occasion des derniers

troubles, 1,800 auraient été relâchés, 60 auraient été frappés judiciairementde peines

diverses, 40 passeraient d 'ici lundi devant les tribunaux compétents.

Lamême note annonce que le vali de Diarbékir a été remplacé, que des instruc

tions très précises ont été envoyées aux valis pour la répression des violences de la

part des Musulmans, que les fonctionnaires coupables seront punis, qu 'on procède à

l'élection du Patriarche arménien.

En prenant acte de ces premiers résultats , je ne puis que vous inviter à faire

connaître de nouveau au Sultan , dans les termes les plus énergiques, l'intérêt qu'il a

à ce que l'ouvre d 'apaisement, dont il a reconnu la nécessité , soit résolument pour

suivie et achevée . Les engagements qui ont été pris envers nous, et qui ont été

rendus publics après accord avec l'ambassade, ne produiront sur l'opinion l’im

pression efficace et durable qu'il en attend qu'à la condition d 'être suivis d 'une

exécution prompte et complète.

En communiquant à nos ambassadeurs les résultats déjà obtenus, ainsi que le sens

des présentes instructions, je fais valoir, notamment à Saint-Pétersbourg, l'intérêt

commun qu 'ont toutes les Puissances à ce que vos collègues soient invités à appuyer

votre action .

• M .de Montebello metélégraphie d'ailleurs que, dans son premier entretien avec

lui, M . Chichkine a tenu à appuyer sur les heureux résultats du voyage de l'Empe

reur à Paris , qui a permis d'assurer de la façon la plus complète l'action commune

des deux Gouvernements en Orient.

G . HANOTAUX.

N° 291.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

• à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 12 novembre 1896.

Ledécret étendantà tousles vilayetsde l'Empire les réformes concédées en septembre

1895 aux six vilayets « arméniens » a paru dans les journaux d 'hier. A première vue, jy

constate de notables différences avec le texteque nous avions accepté. C'est ainsi qu'on

s'abstient soigneusement de parler de l'admission à certains emplois civils de fonction

naires chrétiens. Tandis que le décret de l'an dernier prévoyait l'envoi dans chaque

vilayet de deux inspecteurs judiciaires, l'un musulman , l'autre chrétien , le décret

actuel ne parle plus que d 'un inspecteur pour deux ou trois vilayets. Il n 'y est nulle

ment question de l'affaire si importante des titres de propriété , prévue par l'article 29

des réformes. Du contrôle des Kurdes et de la cavalerie Hamidié , qui existent

cependant dans d 'autres vilayets que les six vilayets a arméniens» , il n'est pas soufflé

mot, pas plus que des conseils dont. l'institution était prévue auprès des Valis,Mu

tessarifs et Caïmacans.
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Partout ailleurs, il n 'est question que de la confirmation des dispositions en vigueur,

des règlements existants. Or, Votre Excellence sait que la plupart des dispositions

des règlements existants ne sont justement pas en vigueur et que le but des réformes

était précisément de ressusciter celles qui étaient devenues lettre morte .

On peut donc se demander si cette concession du Sultan est plus réelle que toutes

celles dont nous avonsmalheureusement dû constater le néant jusqu'à ce jour.

P. CAMBON.LAMBON

N° 292.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

aux Ambassadeurs de la République française à Berlin , à Londres, à

Vienne et près le Roi d'Italie.

Paris , le 12 novembre 1896 .

am

Munir Bey m 'a fait, par ordre de son Gouvernement, une communication écrite

tendant à établir que la Porte est entrée dans la voie de l'application des mesures

promises par le Sultan .

M . Cambon m 'annonce , de son côté , que le décret étendant les réformes à tout

l'Empire a été publié officiellement.

En prenant acte de ces premiers résultats, j'ai invité M . Cambon à insister auprès

du Sultan pour la complète et prompte exécution des engagements pris.

Vous voudrez bien communiquer ces indications au Gouvernement auprès duquel

vous êtes accrédité , et je m 'en rapporte à vous du soin de faire valoir, dans les con

ditions que vous jugerez le plus convenables, combien il serait désirable , dans l’in

térêt de l'ouvre commune poursuivie par les Puissances, que l’Ambassadeur

(Berlin ) d 'Allemagne,

(Londres ) d'Angleterre ,

(Vienne) d'Autriche-Hongrie ,

(Rome) d'Italie,

füt invité à joindre ses efforts à ceux de notre Représentant.

G . HANOTAUX .

N° 293.

M .GEOFFRAY, Chargé d 'Affaires de France à Londres ;

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Londres , le 13 novembre 1896 .

En l'absence de Lord Salisbury, j'ai fait à Sir Th . Sanderson la communication

que vous m 'avez prescrite.

nce comm
lon

41.
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Le Sous- Secrétaire d'Etat a répondu que l'Ambassadeur de la Reine à Constanti

nople était de longue date muni d'instructions lui permettant d 'agir de concert avec

l'Ambassadeur de la République et dans lemême sens que ses Collègues. Il a ajouté

qu'il allait de suite rendre compte de ma démarche à Lord Salisbury qui est à

Hatfield ,

Sir Thomas m ’a assuré de la satisfaction que lui causent les informations con

tenuesdans le télégramme de VotreExcellence . Le Sultan lui paraît cette fois décidé à

passer des promesses aux actes, et il attribue en grande partie ce résultat à la déclara

tion faite par Votre Excellence à la Chambre des Députés, qui n 'a pas dû laisser à

Abdul Hamid le moindre doute sur l'intention des Puissances.

GEOFFRAY.

N° 294 .

M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Pera, le 14 novembre 1896 .

Les chiffres d 'arrestations et de mises en liberté donnés par Munir Bey à Votre

Excellence sont inexacts. Je fais établir une statistique aussi complète que possible

que je vous enverrai. Quantau tribunal extraordinaire, j'ai appris que, contrairement

aux engagements du Sultan , aucune disposition n 'avait été prise pour le licencier et

qu'il avait ouvert de nouvelles instances pouvant se prolonger indéfiniment.

J'ai fait dire au Sultan que vous exigiez la fermeture de ce tribunal pour lundi avec

renvoi devant la juridiction ordinaire de toutes les affaires pendantes. J'ai profité de

l'occasion pour demander que toutes les condamnations prononcées par le tribunal

extraordinaire fussent soumises à une revision . L 'Ambassade de Russie m ’a assisté

dans toutes ces démarches .

P . CAMBON .

N° 295.

M .Billot, Ambassadeur de la République française près S . M . le Roi d'Italie ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Rome, le 14 novembre 1896.

J'ai fait partau Ministredes Affaires étrangères desrésolutions prises par le Sultan .

M . Visconti-Venosta se félicite des résultats obtenus par Votre Excellence. Il s'est

d 'ailleurs empressé d'en aviser par le télégraphe son représentantà Constantinople en

rappelant les instructions antérieures qui lui prescrivent de joindre ses démarches à

celles des autres Ambassadeurs.

Billot
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N° 296.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .HANOTAUX,Ministre des Affaires étrangères.

Pera , le 16 novembre 1896.

Je prie Votre Excellence de n’attacher aucune créance aux notes que lui a remises

Munir Bey.

En fait, la seule mesure réalisée jusqu'à présent, est l'ouverture de la procédure

pour l'élection du Patriarche.

Je multiplie les démarches pour empêcher le tribunal extraordinaire de se réunir

demain et je n'ai pas encore ce soir de réponse définitive .

La poursuite du colonel Mazhar-Bey n 'est même pas commencée. Cet officier se

promène librement, et ni à Marache, ni à Alep , il n 'est question de la réunion d 'un

conseil de guerre.

Le Sultan emploie tous lesmoyens dilatoires et les notes de son Ambassadeur à

Paris n 'ont d 'autre but que de vous faire croire qu'on fait quelque chose alors qu'on

ne fait rien .

P . CAMBON .

N° 297 .

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

à M . P. Cambon,Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 16 novembre 1896.

Je ne puis qu'approuver les démarches que vous avez faites , auprès du Sultan ,

avec l'assistance de l'Ambassade de Russie , en vue de la fermeture immédiate du

tribunal extraordinaire et de la revision des condamnations.

Je vais m 'entretenir aujourd 'huimême avec Munir Bey de la poursuite contre le

colonel inculpé dans l'affaire Salvator et de la fermeture du tribunal extraordinaire .

G . HANOTAUX.
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N° 298 .

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 16 novembre 1896.

J'ai fait venir Munir-Bey. Je lui ai dit qu'en présence des engagements formels du

Sultan , je ne pouvais me laisser leurrer par des promesses vaines ; qu'en consé

quence, je vous donnais pour instruction de quitter Constantinople , si vous ne pas

receviez les satisfactions suivantesdéjà promises par le Sultan :

1º Arrestation du colonel Mazhar-Bey et la constitution du conseilde guerre ;

2e Fermeture du tribunal extraordinaire et cessation absolue de nouvelles pour

suites ;

3° Ordre donné aux autorités militaires de Crète d'obtempérer aux réquisitions

du Vali.

Je vous laisse le soin de tirer le parti le plus avantageux d 'un langage aussi caté

gorique.

G . HANOTAUX .

N° 299.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Pera , le 16 novembre 1896 .

L 'Ambassadeur d 'Angleterre a reçu l'ordre d'appuyer mes démarches ; il a adressé

une note à la Porte dans ce sens et il a fait parler au palais. Izzet-Bey m 'a avisé

par écrit ce matin de la suppression du tribunal extraordinaire et de la décision ou

vrant à tous les condamnés un recours devant la Cour de Cassation.

J'ai été informé également par le palais des ordres donnés à Edhem -Pacha, com

mandantmilitaire à Alep , pour la mise aux arrêts du colonel Mazhar-Bey et la consti

tution du conseilde guerre .

P . CAMBON .
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N° 300.

M . Lozé , Ambassadeur de la République française à Vienne,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Vienne, le 16 novembre 1896.

En réponse à la communication que je lui avais faite, le comte Goluchowski m 'a

prié d 'informer Votre Excellence qu'il renouvellerait les instructions déjà données à

son représentant à Constantinople pour qu'il appuie les démarches que fait en ce

moment M . Cambon.

Lozé.

-

N° 301.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères.

Pera , le 17 novembre 1896 .

Malgré l'iradé impérial suspendant la juridiction extraordinaire, qui m 'avait été

notifié hiermatin , dix-sept condamnations, dont quatre à mort , ont été prononcées

dans la journée d'hier. Un évêque arménien absolument innocent et jouissant de la

considération générale est parmi les condamnés à mort ; j'ai dû annoncer ce matin

que j'avais reçu l'ordre de partir si cette mesure était maintenue.

Là-dessus, le tribunal extraordinaire a cessé de siéger. Quant à Mazhar-Bey , on

continue d'affirmer qu'on procède à la constitution du conseil de guerre.

P . CAMBON.

N° 302.

M . le Marquis de Noailles, Ambassadeur de la République française , à

Berlin ,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères,

Berlin , le 17 novembre 1896 .

Dans la conversation que j'ai eue aujourd'hui avec lui, j'ai signalé au baron Mar

schall l'intérêt qu'il y aurait , en vue du but que poursuivent les Puissances, à ce que

l'Ambassadeur d 'Allemagne à Constantinople joignit ses efforts aux nôtres.
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Il m 'a répondu qu'il était tout disposé à faire la démarche demandée. Il m 'a dit

aussi que ce qu'il trouvait de plus inquiétant, c'était la situation financière de la Tur

quie.

NOAILLES.

N° 303.

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.
Paris , le 18 novembre 1896.

J'ai déclaré à Munir-Bey que vous seriez dans la nécessité de quitter Constanti

nople si vous n 'avez pas entière satisfaction sur les trois points visés dans mon télé

gramme du 16 de ce mois.

Veillez aussi à ce que les condamnations prononcées depuis l'iradé ne soient pas

considérées comme régulièrement obtenues. Au cas où ces condamnés seraient exé

cutés, vous pouvez rompre tout rapport avec la Porte.

G . HANOTAUX .

N° 304 .

LeComte de MONTEBELLO , Ambassadeur de la République française à Saint

Pétersbourg,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.
ге,

Pétersbourg , le 18 novembre 1896 .

Le Gouvernement Impérial est toujours fermement résolu ici à agir énergique

ment, d 'accord avec les autres Puissances, pour exiger du Sultan l'accomplissement

des réformes qu'il s'est engagé à effectuer. J'ai vu moi-même M . de Nélidow que j'ai

trouvé dans les mêmes dispositions.

G . de MONTEBELLO.

N° 305 .

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères,

au Comte de MONTEBELLO , Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg .
Paris , le 18 novembre 1896 .

J'apprécie comme vous, toute a valeur des déclarations que votre retour à Pé

tersbourg vous a fourni l'occasion de recueillir de la bouche de SaMajesté sur l'en
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semble des questions qui s'imposent aujourd'hui d 'une façon si pressante en Orient,

à l'attention des deux Puissances et à leur action concertée.

G . HANOTAUX.

en
N° 306 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 19 novembre 1896.

Mer Ormanian , supérieur du grand séminaire d’Armache , a été élu aujourd'hui

patriarche par l'Assemblée générale arménienne.

L'élection s'est accomplie dans des conditions d'indépendance suffisante. Sa nomi

nation est bien accueillie par la nation arménienne; si elle est ratifiée par le Sultan ,

elle deviendra peut-être un gage d'apaisement.

P . CAMBON.

N° 307.

M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 19 novembre 1896 .

Le Conseil de guerre devant lequel doit comparaitreMazhar Bey a été constitué à

Marache.

Le Sultan m 'a envoyé Izzet Bey pourmedéclarer que les sentences rendues par le

tribunal extraordinaire dans son audience de lundi, postérieurement à l'iradé suppri

mant cette juridiction , seraient annulées .

Le Procureur général les évoquera devant la Cour de cassation et les fera casser

commerendues par des magistrats qui n'avaient plus le pouvoir de juger.

P . CAMBON .

N° 308.

M .HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Paris , le 19 novembre 1896.

Je constate avec satisfaction que, grâce à la résolution de votre attitude, des résultat

importants ont été obtenus, tels que la cessation des séances du tribunal extraordi

naire et l'élection du patriarche arménien.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. – Arménie.
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, : Je vous remercie de l'activité incessante que vous exercez auprès de la Porte et du

Palais , et où je vois, comme vous, le meilleur moyen de triompher des résistances

qui ne cessent de vous être opposées.

G .Hanotaux.
NOTAUX .

. . . No 309 . .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 21 novembre 1896.

SU

e

La question qui nous occupe en ce moment, et pour le règlement de laquelle le

Palais et la Porte nous opposent un mauvais vouloir évident, est celle de la recon

struction des établissements religieux . Le Sultan avait pris sur ce point des engage

ments formels; ils ont été renouvelés par Munir Bey dontune note, publiée dans les

journaux , admet le principe de l'indemnité.

Izzet Bey m ’a affirmé à plusieurs reprises qu'un iradé avait été envoyé au Ministre

des Cultes. Vérification faite, l'iradé ordonne seulement une enquête.

Des renseignements parvenus aux Ambassadeurs, il résulte qu'un certain effort est

fait pour l'exécution des réformes.

P . CAMBON.

N° 310.

M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères ,

au Comte de MONTEBELLO , Ambassadeur de la République française

à Saint-Pétersbourg.

Paris, le 21 novembre 1896 .

Il serait utile que vous discutiez de nouveau avec M . de Nélidoff les conditions

dans lesquelles peuvent être obtenues les réformes financières et administratives qui

lui paraissent de nature à empêcher de nouveaux désordres, et, par suite , à assurer

le maintien de la paix de l'Empire ottoman . Parmiles réformes financières pourrait

figurer l'introduction d 'un Délégué russe dans le Conseil de la Dette ottomane.

Vous pouvez faire observer également qu'un très grand nombre de petits capita

listes français ont placé leurs économies dans les fonds turcs, et que ce serait porter

atteinte à leur confiance dans l'action commune des deux Puissances que de ne pas

prendre en considération leur situation actuelle . D 'ailleurs , cette question des réformes

administratives et financières ne présente pas un caractère d'urgence, et le délai né
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cessaire pour ramener l'ordre et un certain apaisement dans l'Empire ottoman vous

permettront de mettre au point, à la suite de vos entretiens avec M . de Nélidoff et

d'accord avec le Gouvernement impérial, un système répondant aux vues communes

des deux Gouvernements.

. ; : G . HANOTAUX. .
.

INOT
AUX

.

; N° 311.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg ,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 22 novembre 1896 .

Le Gouvernement impérial, après avoir pris l'avis de M . de Nélidoff et du Ministre

des finances, n 'est pas partisan de l'introduction d'un Délégué russe au Conseil de la

Dette ottomane. .

La Russie n'ayant pas de porteurs de fonds turcs en nombre suffisant pour justifier

la présence d'un représentant de ces intérêts particuliers, la Chancellerie impériale

pense que la Russie , en s'appuyant sur le protocole 18 du Congrès de Berlin ,

pourrait déclarer au Gouvernement ottoman que, quoiqu'elle n 'ait pas de porteurs

de titres ottomans ni de délégué au Conseil de la Dette , elle est intéressée à ce

que les droits des créanciers français ne soient pas lésés ; la Russie préviendrait

la Porte que, si ses engagements étaient violés, s'il était porté atteinte aux revenus

concédés aux créanciers par les arrangements de Moharem , elle exigerait l'insti

tution d'une Commission financière extraordinaire qui serait chargée d'examiner

les réclamationsdes porteursde titresdela Dette ottomane et de proposer lesmoyens

les plus efficaces pour leur donner les satisfactions compatibles avec la situation

financière de la Turquie .

G . DE MONTEBELLO .

N° 312.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 23 novembre 1896 .

Je viens d’ètre informé par Izzet Bey que des ordres sont donnés par le Grand

Vizir pour la reconstruction des établissements religieux placéssous notre protection .

P . CAMBON.

42.
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N° 313.

M . Souhart,Consul. général de France à Beyrouth ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Beyrouth , le 23 novembre 1896.

Suivant les ordres qu'il a reçus de Constantinople, le Vali vient de désigner trois

fonctionnaires chrétiens et trois fonctionnairesmusulmans pour étudier l'application

des réformes arméniennes étendues à toutes les provinces de l'Empire.

. ' SOUHART.

n
u

mes Ice pire .

N° 314.

Le Comte de Montebello, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg ,

à M .HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg , le 24 novembre 1896.

J'ai été reçu aujourd 'hui par l'Empereur qui m 'a confirmé les déclarations qu'il

m 'avait déjà formulées sur les affaires d'Orient.

Il est toujours fermement décidé à agir d 'accord avec nous et avec toutes les Puis

sances pour l'exécution des réformes nécessaires.

G . DE MONTEBELLO .

N° 315 .

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Gambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 25 novembre 1896.

on enu me COmm mmeLe Baron de Mohrenheim est venu me communiquer aujourd'huiun télégramme

de M . Chichkine, dans lequel le Gouvernement russe envisage l'éventualité « de l'in

stitution d 'une Commission financière internationale destinée à s'occuper de la situa

tion financière de la Turquie ».

Lemême télégramme reproduit le texte des instructions qui viennent d 'être adres

sées à l’Ambassadeur de Russie à Londres. Il en résulte que le Gouvernement impé
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rial adhère entièrement à l'idée de confier aux Ambassadeurs à Constantinople le soin

d 'étudier les mesures qui pourraient contribuer au maintien de l'Empire turc, en

garantissant la sécurité des populations chrétiennes. Dans le cas où ces mesurés se

raient entravées par un refus non motivé et par les tergiversations du Sultan , il ne se

refuserait pas à discuter les moyens indiqués par les circonstances, si la nécessité en

est reconnue par toutes les Puissances.

G . HANOTAUX.

N° 316 .

M . Veillet-DUFRÈCHE, Consulde France à Salonique,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Verneu

Mis ro

Salonique, le 25 novembre 1896

Des instructions émanant du Ministère impérial de l'Intérieur ont été adressées au

Gouverneur général de ce vilayet pour l'application des réformes. Le journal officiel

le Sélanik vient de publier le règlement qui doit être mis en vigueur dans la pro

vince de marésidence.

Ce document reproduit dans ses grandes lignes, mais avec certaines modifications,

le texte des réformes pour les vilayets d’Arménie , qui avait été promulgué l'an der

nier.

Veillet-DUFRÈCHE.

II

ILLET

N° 317.

M . P.Cambon ,Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux ,Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 27 novembre 1896 .

Lebruit a couru d 'un massacre d 'Arméniens à Kharpout. D 'après un télégrammedu

Consul. anglais en cette ville , il s'agit d 'une attaque des Kurdes contre les Turcs. La

tribu nomadekurde des Kizils Bachi (têtes rouges )des montagnes du Dersim au nord

de Kharpout, dont on évalue la force à 15 ,000 hommes ,aurait brûlé trois villages et

tué un grand nombre d'habitants. On envoie contre eux des troupes de Malatia. .

Malgré les déclarations de Munir Bey, le Sultan garde une attitude équivoque.

Douze mandats d 'amener, avec menace de confiscation de biens, ont encore été

lancés hier , et l'un d 'eux est décerné contre M . Mosditchian , homme honorable ,

adversaire particulier des procédés révolutionnaires qui, depuis les événements , servait

d'intermédiaire entre les Ambassadeurs et le Patriarcat, et qui fort heureusement a

pu prendre la fuite .
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Le tribunal extraordinaire a été supprimé, mais la procédure devant la Cour cri

minelle a été abrégée de façon à enlever aux accusés la plupart des garanties ordinaires,

- Le Patriarche arménien grégorien a été élu librement, mais son élection n'est pas

ratifiée, et ce retard insolite réveille toutes les inquiétudes. . . . ...

Je signale sans relâche au Sultan les dangers de cette politique.

P. CAMBON.

N° 318 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 9 décembre 1896.

D 'après les renseignements qui me sont donnés par nos agents , très peu de chose

a été fait jusqu'ici dans le vilayet de Mossoul pour l'application des réformes. Le

Gouverneur de la province , m 'écrit M . Rais, manifeste de bonnes dispositions. Il est

fâcheux qu'il n 'en soit pas de même dans les vilayets où la population chrétienne

forme une partie notable de la population générale, ce qui n'est pas le cas pour celui

de Mossoul, où elle ne dépasse pas 9 p . 100.

A Adana, l'application des réformes se borne à la nomination d 'un moavin musul

man , ce qui est contraire au nouveau règlement.

De Diarbékir, M . Laffont me fait savoir qu'on n'est pas très avancé , bien que le

travail ait dù commencer depuis plus d 'un an.

Ce qui est pire, c'est qu'on ne procède qu 'à des innovations de détail et que les

prescriptions les plus importantes des réformes demeurent lettre morte .

Les inspections judiciaires n 'ont apporté aucun remède au fonctionnement de la

justice ni au régime des prisons. Aucune des mesures concernant les Kurdes et la

cavalerie Hamidié n 'est appliquée , alors qu'ils sont une des principales sources du

mal dont souffre la population.

P . Cambon.

N° 319.

Le Comte DE VAUVINEUX, Chargé d 'affaires de France à Saint-Pétersbourg,

à M . HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg , le 10 décembre 1896.

Je viens de voir M . de Nélidoff qui avait été reçu hier par l'Empereur et qui repart

demain matin pour Constantinople , où il sera mercredi. Il m 'a indiqué le sens des
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instructions qui lui ont été données verbalement et qui lui seront remises par écrit

avant son départ. ' . :

L 'Empereur lui a donné l'ordre d'inviter en son nom le Sultan , dans les termes les

plus catégoriques , à accomplir sans retard ni arrière pensée les réformes promises et

de lui déclarer que, s'il ne se conforme pas au veu unanime de l'Europe, il s'expose

aux plus grands dangers.

M . de Nélidoff m 'a dit qu'il doit faire ressortir l'accord complet des Puissances au

sujet des affaires turques et ne pas cacher au Sultan que, s'il ne remplit pas ses enga

gements et cause ainsi denouveaux désordres, il s'expose à une intervention euro

péenne dont les suites peuvent être désastreuses pour l’Empire ottoman . ,

L 'ambassadeur de Russie est également chargé de déclarer à AbdulHamid que ,

tout en n 'ayant pas de représentant à la Commission de la Dette , le Gouvernement

russe est formellement décidé à défendre les intérêts des porteurs de titres , et que, si

le Gouvernement ottoman venait à s'emparer des revenus affectés aux créanciers

étrangers , la Russie n 'hésiterait pas à faire partie de la Commission financière qui

serait certainement constituée suivant le protocole 18 du Congrès de Berlin .

VAUVINEUX .

N° 320 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 10 décembre 1896 .

J'ai transmis à Votre Excellence les assurances maintes fois réitérées du Sultan au

sujet de la mise en liberté des détenus. Jusqu'à présent, les prisons sont plus remplies

que jamais; elles reçoivent tous les jours de nouveauxdétenus, arrêtés sous les incul

pations les plus bizarres , et elles n 'en rendent jamais.

Ces poursuites, ces détentions arbitraires entretiennent la souffrance, l'inquiétude

et l'irritation dans la population arménienne.

Le seulmoyen de rassurer la masse pacifique qui ne demande qu'à reprendre ses

affaires et à vivre tranquillement comme par le passé à côté des Turcs, serait de pro

clamer une amnistie générale , sans conditions et sans catégories ; de vider d 'un coup

toutes les prisons et de rendre, sous forme de Hatti Humayoun , un édit de pacifi

cation qui donnerait satisfaction à l'opinion européenne et qui causerait ici un tel

soulagement, que le Comité révolutionnaire devrait mettre bas les armes.

Tous ces temps derniers, je n'ai cessé d'agir dans ce sens auprès du Sultan et de

la Porte .Mercredi matin , on medéclarait que , si je voulais demander l'amnistie géné

rale en affirmant qu'elle produirait un heureux effet en Europe et qu 'elle apaiserait

la population arménienne, Sa Majesté Impériale céderait à mon désir.

J'envoyaimon premier drogman porter une demande et mon affirmation au Palais,

et, après avoir pris les ordres de son Maitre , Izzet Bey fit connaitre à M . Rouet qu'un
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iradé serait envoyé le soir même au Grand Vizir pour lui enjoindre de soumettre au

Conseildes Ministres un projet d 'amnistie s'appliquant à tous les Arméniens, à l'ex

ception desmembres et organisateurs des comités révolutionnaires.

P . CAMBON.

III

ON

N° 321.

M . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

å M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Pera , le 10 décembre 1896.

Le Sultan s'est enfin décidé à sanctionner, le 29 novembre dernier, l’élection du

nouveau patriarche des Arméniens grégoriens. Pendant onze jours, Sa Majesté a sus

pendu une décision qui ne faisait de doute pour personne, et qu'Elle ne pouvait, du

reste, prendre différente.

Mer Ormanian vient d'être installé officiellement. En prenant possession de son

siège au Patriarcat de Coum -Capou, le nouveau prélat a prononcé un discours dont

le ton est ferme et modéré et de tous points excellent.

L'opinion générale , chez les grégoriens et chez les catholiques, comme dans les

milieux étrangers,se montre favorable au nouveau prélat et augure bien du choix qui

a été fait.

P . CAMBON .

mme

N° 322.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

au Comte de Vauvineux, Chargé d'affaires de France à Saint-Péters

bourg.
Paris, le 12 décenibre 1892.

Sir EdmundMonson m 'a rappelé en termes pressants le prix que Lord Salisbury

attachait à recevoir notre réponse à ses propositions concernant la situation en

Orient.

Mon intention serait de rappeler, le cas échéant, au Cabinet de Londres , les dé

clarations que j'ai faites au Parlement en signalant commecondition nécessaire d 'une

action concertée des Puissances leur entente préalable sur les trois points suivants:

Maintien del'intégrité del'Empire ottoman ;

Pas de condominium ;

Pas d 'action isolée sur aucun point.

Vous voudrez bien faire part confidentiellementde ces indications à M . Chichkine.

G . Hanotaux .
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N° 323.

M . le Comte de VACVineux,Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 14 décembre 1896.

M . Chichkine m 'a chargé de vous déclarer qu'il partageait votre manière de voir

relativement aux trois points sur lesquels les Puissances devront s'entendre avant de

décider leur action commune.

D 'après ce que m 'a dit le Gérant du Ministère des Affaires étrangères, M . de Staal

a remis à Lord Salisbury un résumé du télégramme par lequel le Gouvernement

impérial faisait connaitre sa manière de voir sur le mémorandum du Gouvernement

britannique.

VAUVINEUX.

N°324.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . CAmbon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople .

Paris , le 15 décembre 1896 .

Conformément aux directions qui vous ont été précédemment adressées à vous

mème et aux déclarations que j'ai faites au Parlement, je vous invite à vous unir à vos

Collègues en vue d'obtenir du Sultan la réalisation prompte et complète desréformes

promises et nécessaires. Vous insisterez auprès d’Abdul-Hamid dans les termes que,

d'accord avec M . de Nélidoff et vosCollègues, vousjugerez lesplus propres à luidonner

le sentiment exact des graves conséquences auxquelles il s'exposerait s'il ne tenait

pas compte du veu unanime des Puissances et s'il rendait ainsi inévitable une inter

vention de l'Europe.

Vous ne perdrez pas de vue que nous continuons de considérer, d 'accord avec

le Gouvernement russe , comme la condition nécessaire d 'une action concertée des

Puissances , leur entente préalable sur les trois points suivants :

Maintien de l'intégrité del’Empire ottoman ;

Pas d'action isolée sur aucun point;

Pas de condominium .

Je n'ai pas besoin de vous rappeler également que,dans notre pensée, les réformes

doivent s'appliquer à toutes les populations de l'Empire sans distinction de races ni

de religion.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.

d

43
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Quant à la question des mesures de coercition , nous ne nous refuserions pas à

l'examiner le moment venu, si les Puissances étaient unanimes à en reconnaître

l'absolue nécessité.

G . Hanotaux.TAUX

N° 325.

M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 15 décembre 1896.

M . de Nélidoff, avant de quitter Saint-Pétersbourg , a indiqué au comte de Vauvi

neux le sens des instructions qui lui avaient été données verbalement et qui ont dû ,

depuis lors , lui étre, renouvelées par écrit.

L 'Empereur a donné l'ordre à M . de Nélidoff d ’inviter en son nom le Sultan , dans

les termes les plus catégoriques, à accomplir sans retard niarrière-pensée lesréformes

promises et à lui déclarer que, s'il ne se conformait pas au væu unanime de l'Europe,

il s'exposerait aux plus grands dangers.

M . de Nélidoff, d'après lesmêmes indications,devra faire ressortir l'accord complet

des Puissances au sujetdes affaires turques etne pas cacher au Sultan que , s'il ne

remplit pas ses engagements et cause ainsi de nouveaux désordres, il s'exposera à

une intervention européenne dont les suites peuvent être désastreuses pour l'Empire

ottoman .

L 'Ambassadeur de Russie est également chargé de déclarer à Abdul-Hamid que

le Gouvernement russe est fermement décidé à défendre les intérêts des porteurs de

titres , et que , si le Gouvernement ottoman venait à s'emparer des revenus affectés aux

créanciers étrangers, la Russie n 'hésiterait pas à faire partie de la Commission finan

cière qui serait certainement constituée suivant le protocole 18 du Congrès de Berlin .

J'ai, demon côté, parlé à Munir Bey du projet d 'amnistie dont vous avez entretenu

le Sultan .

G . HANOTAUX .

N° 326 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . HaNotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 16 décembre 1896 .

La SublimePorte n 'ayant adressé aucune instruction au président du Conseil de

guerre chargé de juger le colonel Mazhar Bey, pour l'admission aux audiences des
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drogmans de France et d'Italie , j'ai remis, le 11 décembre , au Ministre des Affaires

étrangères une note signée protestant à l'avance contre toute procédure poursuivie en

dehors de l'assistance de notre Délégué consulaire. Votre Excellence trouvera ci-joint

copie de cette note .

Le 12 décembre , le procès a commencé sans admission des drogmans, qui ont

protesté.

Le Président du Conseil de guerre a répondu qu'il ne pouvait admettre personne

aux audiences sans un iradé impérial.

Sur mes réclamations , le Ministre des Affaires étrangères a adressé un nouveau

rapport au Sultan qui, malgré ses promesses aux Ambassadeurs de France et d'Italie ,

a laissé sans réponse toutes les communications de la Porte à ce sujet.

Je remets aujourd 'hui à la Porte une nouvelle note dont copie est également ci

annexée.

P . CAMBON .

jre ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 16 DÉCEMBRE 1896 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à Son Excellence Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de

Turquie.

Péra , le 11 décembre 1896 .

Le 24 novembre dernier, j'ai eu l'honneur de faire connaitre à Votre Excellence

que M .Guys, drogman chancelier du consulat de France à Alep , avait été désigné

comme délégué de l'Ambassade pour assister à l'instruction du procès et au jugement

du colonel Mazhar Bey par le Conseil de guerre institué à Marache, et je la priais de

vouloir bien en informer d'urgence l'autorité compétente.

Aucune suite n 'ayant été donnée à ma demande et le droit de déléguer un drog

man à une procédure suivie devant un conseil de guerre ayant paru devoir m 'être

contesté par la Sublime Porte, j'ai dû , à la date du 30 novembre dernier , rappeler

à Votre Excellence que cette prétention était absolument contraire aux anciens

traités qui stipulent formellement qu'en matière mixte il ne peut être procédé à

aucun procès en dehorsde la présence d 'un délégué du consulatdontrelève l'étranger

en cause. C 'est le cas qui se présente aujourd 'hui à l'occasion du meurtre du

R . P . Salvatore.

Aucune contestation ne peut s'élever , quelle que soit la juridiction en cause, sur

le principe que je viens de rappeler. Cependant, le maréchal Edhem Pacha n 'a pas

encore reçu les instructions que je réclamais il y a plus de quinze jours. Je suis d'au

tantplus surprisdela prétention émise aujourd'hui que, dans un cas analogue survenu

il y a plus de seize ans à Alexandrette , le Ministère impérial des Affaires étrangères

avait pris soin de rappeler que les conseils de guerre doivent admettre la présence

du drogman du consulat dont relève l'étranger. C'est ce qui résulte d'une communi

43.
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cation adressée par le Ministère de la Guerre au Gouverneur général de la province

d 'Alep, le 30 Rabi Akher 1297 (29 mars vieux style 1296/1880), sous le n° 98.

En présence d 'un refus de la Sublime Porte , que rien ne justifie , je me vois donc

forcé de réclamer par écrit de Votre Excellence l'envoi au maréchal Edhem Pacha

d 'instructions lui enjoignant d'admettre librement aux séances du Conseil de guerre

de Marache, à titre de délégué consulaire , M . Guys, drogman -chancelier du Con

sulat de France à Alep .

Ce fonctionnaire a l'ordre de se présenter au Conseil de guerre, et , au cas ou

l'entrée lui en serait refusée , de protester contre toute procédure suivie en dehors de

sa présence .

Je déclare, en outre , à Votre Excellence, que je considérerai comme nuls et non

avenus tous actes de procédure quiseraient faits en dehors de l'assistance du Délégué

consulaire de France, au cours du procès du colonel Mazhar Bev.

P. CAMBON.

II° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 16 DÉCEMBRE 1896 .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople

à S. E . Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Péra , 16 décembre 1896 .

Le ui de ce mois , j'ai entrelenu Votre Excellence de l'attitude prise par la

Sublime Porte dans la question de l'assistance d'un délégué consulaire de France

aux séances du Conseil de guerre chargé de poursuivre le colonel Mazhar bey, à la

suite du meurtre du P . Salvatore, religieux latin de Jenidjé-Kalé. J'ai rappelé l'obli

gation où se trouvait le Gouvernement impérial aux termes des anciens traités,

d'admettre un délégué consulaire devant les juridictions chargées d'examiner les

causes où des ressortissants de l'Ambassade se trouvent intéressés . .

Malgré les assurances qui m 'ont été données à plusieurs reprises que la plus

grande régularité serait apportée dans les opérations du Conseil de guerre chargé de

juger et de punir le colonel Mazhar Bey , la Sublime Porte n 'a fait encore aucune

réponse à ma réclamation. Bien plus, les séances du procès ont commencé, et l'accès

en a été refusé à M .Guys, délégué consulaire de France qui, sur des instructions

que je lui avais données , s'est vu obligé de protester par écrit auprès du Président

contre l'exclusion dont il était l'objet.

Je viens d 'ètre avisé qu 'en réponse à sa communication le général Loutfi Pacha a

déclaré qu'aux termes de la loi nul ne peut, sans un iradé impérial, être admis aux

séances d'un conseil de guerre.

Votre Excellence sait que cette affirmation est formellement contraire aux anciens

traités. Aussi, en Lui rappelant que je tiens pour nulles et non avenues les opéra

tions effectuées jusqu'ici par le Conseil de guerre de Marache, je crois devoir La



- 341

ecevr

prévenir que si , samedi soir au plus tard , ordre n 'a pas été donné au Général Prési

dent d 'admettre M . Guys aux séances, dans les conditions ordinaires réservées aux

délégués consulaires et de recommencer toute la procédure faite hors sa présence ,

ce fonctionnaire recevra l'ordre de quitter Marache.

J'ajouterai qu'aucune réponse n 'ayant été faite à la communication verbale

que j'adressais à Votre Excellence le 3 de ce mois, par l'entremise du premier drog

man de l'Ambassade, je me vois dans l'obligation de protester aujourd'hui par écrit

contre la présence au sein du conseil de guerre du colonel Saïd Bey ,commandant le

38° régiment d'infanterie. Votre Excellence n'ignore pas que c'est à ce régiment

qu'appartient le 3e bataillon commandé par Mazhar Bey lors du meurtre dụ P . Sal

vatore .

P . CAMBON.

N° 327.

Le Comte de VAUVINEUX, Chargé d'affaires de France à Saint-Pétersbourg ,

à M . HANOTAUX , Ministre des Affaires étrangères. '

Saint-Pétersbourg , le 16 décembre 1896.

M . Chichkine a communiqué à l'Empereur le contenu de votre télégramme du

12 de ce mois. Sa Majesté l'a pleinement approuvé et a ordonné à M .Chichkine d'a

dresser aux Représentants russes une circulaire leur enjoignant d'appuyer avec nous

les trois points posés par Votre Excellence. .

VALVINEUX.

N° 328 .

M . H . Lozé, Ambassadeur de la République française à Vienne,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires trangères.

Vienne, le 16 décembre 1896 .

Le Comte Goluchowski a envoyé sa réponse officielle au Cabinet anglais.

L 'Autriche a fait savoir qu'elle approuvait la réunion des Ambassadeurs et l'idée de

leur donner mission d'élaborer des propositions qui seraient soumises ensuite à

chacune des Puissances. Le ComteGoluchowski estime qu'on pourra examiner ulté

rieurement les moyens à employer pour contraindre le Sultan à donner satisfaction à

l'Europe .

H . LOZÉ. .
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N° 329 .

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 17 décembre 1896.

J'ai envoyé le directeur de mon Cabinet donner lecture de votre dépêche du 16 á

Munir Bey et lui déclarer qu'elle m 'avait causé la plus pénible impression. M . Marcel

a fait observer que nous avions à nous plaindre du manque de parole le plus dés

obligeant. Le procès étant en cours depuis le 12, il nous fallait une satisfaction im

médiate, faute de laquelle je verrais s'il n 'y aurait pas lieu de vous enjoindre de

quitter Constantinople. Enfin , le mauvais vouloir paraissant venir du Palais même,

c'était là que Munir Bey devait s'adresser.

L 'Ambassadeur de Turquie a promis de télégraphier séance tenante à la Porte et

au Palais. Il a ajouté qu'il en faisait son affaire personnelle.

Vous serez sans doute en mesure de m 'assurer de la suite qui aura été donnée à

cette démarche. Elle ne peut laisser au Sultan aucun doute sur notre ferme résolution

de surveiller, comme nous en avons le droit, la marche d 'un procés qui présente ,

pour nous, un intérêt capital.

G . HANOTAUX.TOTAUX .

N° 330 .

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères ,

au Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg.

Paris, le 17 décembre 1896.

Je ne pouvais qu 'être satisfait du sens général des instructions données à

M . de Nélidoff tel que l'ont indiqué les communications de M . de Vauvineux.

J'ai invité moi-même notre Ambassadeur à Constantinople à s'unir à ses collègues

en vue d'obtenir du Sultan la réalisation prompte et complète des réformes promises.

M . Cambon devra insister auprès d’Abdul Hamid dans les termes que , d'accord

avec M . de Nélidoff et ses collègues , il jugera les plus propres à donner au Sultan le

sentiment exact des graves conséquences auxquelles il s'exposerait s'il ne tenait pas

compte du væu unanime des Puissances et s'il rendait ainsi inévitable une interven

tion de l'Europe.

J'ai recommandé à notre Ambassadeur de ne pas perdre de vue que, d'accord avec

le Gouvernementimpérial, nous continuons à considérer commela condition néces

Unanim ssaince је
en
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saire d 'une action concertée desPuissances leur entente préalable sur les trois points

suivants :

Maintien de l'intégrité de l'Empire ottoman ;

• Pas d'action isolée sur aucun point ; . . . .
. . .

Pasde condominium .

J'ai ajouté que, dans notre pensée, les réformes devaient s'appliquer à toutes les

populations de l'Empire, sans distinction de race ni de religion . Quantà la question

des mesures de coercition , nous ne nous refuserions pas à l'examiner, le moment

venu , si les Puissances étaient unanimes à en reconnaître la nécessité absolue. Vous

voudrez bien donner, sans retard , connaissance de ces instructions à M . Chichkine.

J'ai été heureux de constater que l'Empereur avait pleinement ratifié l'approbation

déjà donnée par M . Chichkine aux trois points visés ci-dessus.

G . HANOTAUX.

M . P.Cambon,Ambassadeur dela République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

. . . . . .. . .. . .Pera ; le 17 décembre 1896. ' :

J'ai reçu de nos Consuls un certain nombre de renseignements nouveaux sur

l'application des réformes dans les différents vilayets de Turquie . . . . .. .

Les informations fournies par notre Agent consulaire à Van , indiquentchez le vali

de bonnes dispositions.Mais le refus du Palais de lui donner l'autorisation de prendre

des mesures effectives à l'égard des Kurdes et de la cavalerie Hamidié le rend im

puissant à appliquer aucune des dispositionsréclamant au préalable le rétablissement

de l'ordre.

Il est donc probable que , dans ce vilayet , où la proportion des chrétiens est ce

pendant considérable , les réformes demeureront sans effet et que les abus qu'elles

avaient pour but de corriger continueront à peser cruellement sur les Arméniens.

Par contre , dans le vilayet de Sivas, un effort est fait par le vali pour installer

certains fonctionnaires chrétiens et constituer les commissions prévues dans le plan

des réformes.

Malheureusement, ces commissions n 'ont encore effectué aucun travail.

. . :
P. CAMBON.
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N° 332. .

Le Comte de Montebello, Ambassadeur de la République française à

Saint-Pétersbourg ,

: à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Pétersbourg , le 19 décembre 1896 .

Je viens de faire connaître à M . Chichkine les instructions que vous avez adressées

à M . P . Cambon . Il les a trouvées parfaitement d 'accord avec celles qui ont été remises

à M . de Nelidoff.

G . DE MONTEBELLO .

N° 333.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 21 décembre 1896.

La Porte m 'a fait dire hier que les drogmans des Consulats de France et d'Italie

délégués à Marache pour l'affaire du P. Salvatore seraient admis au Conseilde guerre,

mais en simples auditeurs.

Elle faisait ajouter que le mandat deces délégués serait de courte durée, car , l'am

nistie générale devant ètre proclamée demain lundi, le colonel Mazhar Bey en bénéfi

cierait.

En apprenant cette réponse , j'ai adressé immédiatement à la Porte une note signée

déclarant que mon Gouvernement ne pouvait admettre une mesure de clémence en

faveur de Mazhar Bey .

Puis mon premier drogman est allé faire ,dema part, au Palais , les représentations

les plus énergiques. Izzet Bey est venu me voir peu après. Il m 'a dit que le Sultan ne

pouvait amnistier les Arméniens sans grâcier les Musulmans, et que , si la poursuite

contre Mazhar -Bey ne devait pas être abandonnée , il n 'y aurait d'amnistie pour per

sonne. Je lui ai répondu qu 'il n 'y avait aucun rapport entre les affaires arméniennes

et le meurtre d'un religieux latin inoffensif par les troupes régulières sur l'ordre de

leur chef; que la punition de Mazhar Bey, promise par la Porte , annoncée par Votre

Excellenceà la tribune , exigée par l'opinion française , serait, s'il le fallait, imposée an

Sultan ; que j'avais déjà pris les dispositions nécessaires pour mettre mon Gouverne

mentà mème d'intervenir à Alexandrette ,et que, si nous n'obtenions pas satisfaction ,

vous jugeriez sans doute inutile de maintenir un Ambassadeur à Constantinople .

sa

P . CAMBOX.
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N° 334 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des affaires étrangères.

Péra , le 21 décembre 1896.

M . de Nélidoff a été reçu hier par le Sultan . Il lui a déclaré d 'ordre de son Sou

verain qu 'il s'exposerait aux plus grands dangers et même à une intervention étran - ;

gère , s'il refusait de se conformer aux conseils des Ambassadeurs. Abdul-Hamid a '

répondu qu 'il espérait qu 'on respecterait sa souveraineté et qu'il ne recevrait pas de

conseil trop pénible à suivre. Il a protesté de sa bonne volonté et il a parlé de l'exé

cution des réformes.

Mon Collègue de Russie a également entretenu le Sultan de l'amnistie et a con

seillé de la faire aussi large que possible , sans catégories et avec des exceptions nomi

nales. L 'Ambassadeurde Russie a mis au courant tous ses collègues de son entretien

avec le Sultan et des parties essentielles de ses instructions. Aucun d'eux n 'ayant

encore reçu de direction pour l'étude générale de la situation dont tous les Gouver

nements semblent avoir admis la nécessité , nous sommes convenus d'échanger nos

idées à titre privé et de nous livrer à un travail préparatoire.

P . CAMBON .

те

N° 335.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

· Péra , le 22 décembre 1896.

L 'iradé Impérial relatif à l'amnistie vient d 'être envoyer à la Porte . L 'amnistie est

générale. Il n 'y a d 'exception que pour 82 individus condamnés à mort dont les uns

resteront détenus dans une enceinte fortifiée et les autres seront remis au patriarche

Arménien , pourêtre enfermés dans des monastères.

Mazhar-Bey n 'est pas compris dans l'amnistie.
P . CAMBON .

VO

N° 336 .

M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères,

à M . P .CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constanti

nople .

· Paris, le 22 décembre 1896.

Je ne pouvais manquer d 'accueillir avec une vive satisfaction les résultats indi

qués dans votre télégramme de ce jour et que la fermeté de votre attitude a sima

nifestement contribué à assurer.

G . HANOTAUX.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.
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N° 337 .

Le Baron DE COURCEL, Ambassadeur de la République française à Londres,

à M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Londres , le 22 décembre 1896 .

J'ai fait connaître aujourd'hui à Lord Salisbury la substance des instructions en

voyées à M . Cambon . Lord Salisbury s'est déclaré d 'accord avec vous sur les trois

points pour lesquels une entente préalable des Puisssances vous paraît nécessaire. « Le

maintien de l'intégrité de l'Empire ottoman , m 'a-t-il dit, est le point de départ

même du concert des Puissances; l'exclusion de toute action isolée résulte du prin

cipe du concert ; et vous savez que je ne suis en aucune façon partisan des condomi

nium . » Il a ajouté que,comme vous, il réclamait l'application des réformes à toutes

les populations de l'Empire turc sans distinction de race nidereligion , et il a fait la

remarque que les amis des Arméniens en Angleterre avaient exercé une action très

nuisible en s'attachant à plaider exclusivement la cause de ce groupe spécial.

Au sujet des mesures coercitives, le premier Ministre a fait l'observation que votre

formule était semblable à celle du Cabinet Russe ,mais il a reconnu avec moi qu'elle

aboutissait au même résultat pratique que la sienne. D 'après celle-ci, les Puissances,

avant d'étudier des propositionsderéformes,devaient admettre le principe du recours

éventuel à la coercition , mais non examiner les mesures qu'il y aurait lieu d 'adopter

pour faire prévaloir leurs volontés.

Alph . DE COURCEL.

On

N° 338.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

au Baron de Courcel , Ambassadeur de la République française à

Londres.

Paris , le 22 décembre 1896 .

Je crois opportun qu'à l'exemple de vos collègues vous fassiez à Lord Salisbury

une communication écrite. Je vous serai donc obligé de lui écrire que, comme

suite à votre entretien avec lui et à la conversation que j'ai eue de mon côté avec

Sir Ed.Monson ,vous croyez devoir lui remettre un résumédes instructions adressées

le 15 décembre à M . Cambon . Vous indiquerez notamment le sens du langage que

M . Cambon a été invité à tenir de concert avec ses collègues, en vue d 'obtenir du

Sultan la réalisation prompte et complète des réformes promises et nécessaires. Vous

formulerez les trois points réservés et vousmarquerez enfin le sens exact de nos vues

sur l'application des réformes à toutes les populations de l'Empire. Vous viserez

ensuite , dans les termes mêmes des instructions, la question de l'examen des mesures
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de coercition . Vous pourrez utilement exprimer ensuite la satisfaction avec laquelle

vous avez constaté , d 'après notre entretien avec le premier Ministre , que l'accord

entre nos deux Gouvernements était complet sur tous ces points. Je crois enfin dé

sirable que vous demandiez à Lord Salisbury de nous accuser réception de cette

communication .

G . HANOTAUX .

N° 339.

M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris , le 22 décembre 1896 .

J'ai fait venir Munir et je lui ai parlé de nouveau très énergiquement dans le même

sens que vous au sujet du jugement du colonel Mazhar bey . Il m 'a promis d 'en télé

graphier personnellement au Sultan .

G . HANOTAUX.

DUIVE

N° 340 .

M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères ,

aux Ambassadeurs de la République française à Berlin , à Vienne, et

près le Roi d 'Italie .

Paris, le 23 décembre 1896 .

J'ai invité notre Ambassadeur à Constantinople à s'unir à ses collègues en vue

d 'obtenir du Sultan la réalisation prompte et complète des réformes promises et

nécessaires. M . Cambon devra insister auprès d’Abdul-Hamid dans les termes que,

d'accord avec M .de Nélidoff et ses collègues, il jugera les plus propres à donner au

Sultan le sentiment exact des graves conséquences auxquelles il s'exposerait s'il ne

tenait pas compte du veu unanime des Puissances et s'il rendait ainsi inévitable une

intervention de l'Europe. J'ai ajouté que nous continuons de considérer, d'accord

avec le Gouvernement russe , comme la condition nécessaire d'une action concertée

des Puissances, leur entente préalable sur les trois points suivants :

Maintien de l'intégrité de l'Empire ottoman ; pas d'action isolée sur aucun point;

pas de condominium .

J'ai marqué que, dans notre pensée , les réformes devaient s'appliquer à toutes les

populationsde l'Empire, sans distinction de race ni de religion . Quant à la question

des mesures de coercition , nous ne nous refuserions pas à l'examiner , le moment

venu , si les Puissances étaient unanimes à en reconnaître la nécessité absolue.

G . HANOTAUX.
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N° 341.

M . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S . E . Tewfik Pacha,Ministre des Affaires Étrangères de Turquie.

Péra , 26 décembre 1896 .

Il résulte des informations que je reçois de Marache que le Conseil de guerre, con

voqué à l'effet de juger et de punir le colonel Mazhar Bey, continue à tenir ses

séances en dehors de la présence du délégué consulaire de France et que celui-ci n'a

pas été jusqu'ici admis à y prendre part dans les conditions habituelles de l'assistance

consulaire devant les juridictions ottomanes.

J'ai deux fois déjà , par mes lettres des 11 et 16 de ce mois, réclamé par M . Guys

l'exercice d'un droit qui n 'est vas contestable et j'ai averti Votre Excellence que je

tenais pour nulle etnon avenue toute procédure faite en dehors de saprésence.

J'apprends, en outre, que le colonel Mazhar Bey continue à se promener libre

ment à Marache .

En présence de l'inconvenance de ce procédé et du refus de la Sublime Porte

d 'admettre aux séances du Conseil de guerre le délégué consulaire de France dans la

plénitude de ses droits, je mevois , ainsi que je l'ai annoncé à Votre Excellence, forcé

de donner l'ordre à M .Guys de quitter Marache immédiatementaprès avoir protesté

par écrit auprès du Président du Conseil de guerre contre tout acte de procédure fait

ou à faire en dehors de sa présence.

J'informe en même temps M .le Ministre des Affaires Étrangères de la décision que

m 'oblige à prendre ,suivant ses instructions, l'injustifiablemauvais vouloir du Gouver

nement de Sa Majesté , afin que le Gouvernementde la République puisse aviser aux

moyens d'obtenir la réparation qui lui est due pour lemeurtre du P . Salvatore .

P. Cambon.

N° 342.

M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 26 décembre 1896 .

Les Ambassadeurs ont commencé leurs échanges de vues au sujet des réformes.

Nous nous sommes promis mutuellement de ne rien laisser transpirer de nos dis

cussions et de prier nos Gouvernements de considérer toutes nos communications à

ce sujet comme très confidentielles.

P . CAMBON.
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N° 343.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Constantinople , le 30 décembre 1896 .

Mon collègue de Russie a remis à la Porte une note verbale ou notice relative à

l'attitude que le Gouvernement de Pétersbourg comptait prendre , dans le cas où les

intérêts des créanciers de la Turquie sembleraientmenacés et les ressources affectées

à la Dette Publique paraîtraient atteintes .

J'ai l'honneur de vous adresser une copie de cette notice qui m 'a été remise par

M . de Nélidoff.

L 'organisation donnée à la Dette Publique ottomane n'ayant reçu jusqu 'ici aucune

adhésion de la part de la Russie , les créanciers de la Turquie pouvaient craindre de

voir leurs intérêts méconnus , dans le cas où la puissance voisine de l'Empire ottoman

en Asie Mineure aurait été amenée à s'approprier une partie du territoire Turc.

C 'est l'une des raisons qui leur faisait souhaiter l'entrée d 'un délégué Russe dans

le Conseil de la Dette.

Mais si la Russie reconnait l'existence de ce Conseil, si elle adhère à l'organisation

actuelle de la Dette Publique et si, par le fait, elle s'engage à la respecter et à assurer

le payement des créanciers en cas de dislocation de l'Empire ottoman , le but prin

cipal poursuivi par les bondholders se trouvera atteint.

Il importerait donc de se saisir de la déclaration de M . de Nélidoff et de la consi

dérer comme un acte de reconnaissance officiel de la Dette Publique. Votre Excel

lence appréciera si, dans ces conditions, nous ne devons pas prendre acte de cette

importante démarche. .

M . de Nélidoff a remis également à la Porte une notice relatant ses principales dé

clarations au Sultan , dans la conversation dont j'ai rendu compte à Votre Excellence

sous la date du 21 de cemois.

Le Palais faisait en effet courir le bruit que l'Ambassadeur de Russie s'était abstenu

de faire entrevoir à Sa Majesté la perspective d'une intervention Européenne. Pour

remettre les choses au point, M .de Nélidoff a spécifié les termesde sa déclaration au

Sultan et j'envoie à Votre Excellence une copie du document remis par lui à Tewfik

Pacha pour dissiper toutes les ambiguités.

P . CAMBON.

jer ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 30 DÉCEMBRE 1896 .

NOTICE

Remise à la Porte par l'Ambassadeur de Russie, au sujet de la question financière.

L 'Ambassadeur de Russie est chargé de déclarer au Gouvernement ottoman que,

s'il portait atteinte aux droits du Conseilde la Dette Publique ou touchait aux revenus
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qui ont été concédés aux porteurs des fonds turcs, la Russie se verrait obligée de

réclamer, à l'égal des autres Puissances, l'institution d'une commission financière in

ternationale prévue par le Protocole 18 du Congrès de Berlin et qui serait chargée

d 'étudier la situation financière de l'Empire ottoman et la part des revenus qui

pourrait être attribuée à ses créanciers.

Comme, dans de pareilles circonstances et en vertu d 'une clause du décret même

de Moharrem , l’arrangement conclu entre le Gouvernement ottoman et ses créanciers

deviendrait caduc et ces derniers reprendraient tous leurs anciens droits , le Gouver

nement impérial se plaît à espérer que la Sublime Porte comprendra combien cette

éventualité pourrait lui devenir funeste , et s'abstiendra de tout acte capable de l'y

conduire.

Constantinople, le 7/19 décembre 1896.

2° ANNEXE À LA DÉPÈCHE,DE CONSTANTINOPLE DU 30 DÉCEMBRE 1896 .

NOTICE

Remise à la Porte par l'Ambassadeur de Russie, au sujet de l'application des réformes.

L 'Ambassadeur de Russie a été chargé de faire comprendre à Sa Majesté le Sultan ,

au nom de Sa Majesté l'Empereur, et de la façon la plus catégorique, qu 'il s'expose

aux plus grands dangers, voire même à une intervention étrangère , s'il ne s'empresse

de suivre les suggestions amicales que seraient dans le cas de lui donner, dans son

propre intérêt, les Ambassadeurs desGrandes Puissances dans le but, tant d 'améliorer

l'administration et de maintenir l'ordre dans l'Empire ottoman que de conserver à

l'Europe les bienfaits de la paix.

Constantinople , le 7 /19 décembre 1896 .

S
O
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N° 344 .

M . P. CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

eu sser ce

Péra , le 31 décembre 1896 .

J'ai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence un tableau où sont réunis

les renseignements que j'ai reçus de nos Consuls sur l'application des réformes dans

divers vilayets de l'Empire ottoman.

Je signale particulièrement le vilayet de Sivas où le Gouverneur général déploie

une certaine activité pour l'exécution des nouvelles mesures.

Malheureusement, leur mise en pratique dépend des décisionsdu Ministre de l'In

térieur, et il est de notoriété publique ici que Memdouh Pacha met à l'enchère tous
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les nouveaux emplois réservés aux Chrétiens et laisse sans réponse la plupart des

propositions qui luisont soumises par les Valis.

Il en résulte que jusqu'ici les réformes sont encore la plupart du temps sur le

papier et qu'aucune mesure n 'est prise pour tenir en respect les Kurdes, principaux

auteurs des mauxauxquels elles avaient pour mission de porter remède.

P . CAMBON.

ANNEXE À LA DÉPÈCHE DE CONSTANTINOPLE DU 31 DÉCEMBRE 1896 .

21 décembre 1896 .

VIL AYET D ’ANGORA.

La Commission nommée par le vali n'est pas entrée en fonctions jusqu'ici et celui-ci

avoue à notre consul qu'aucune réformene pourra être introduite .

15 décembre 1896.

VIL AYET DE SIVAS.

Lemoavin chrétien a été transféré à Rhodes et son successeur n 'est pas encore désigné.

Le moavin du Mutessarif de Tokat n 'a pas encore pris possession de son poste.

Le moavin du Mutessarif de Kara Hissar-Cbarki a rejoint son poste .

Un Arménien a été nommécaïmakam à Hafik ,mais il passe pour avoir toujours été hostile

à ses coreligionnaires.

Un Arménien a été nommémoavin du caïmakam de Gurun .

Un Grec a été adjoint au caïmakam deMarsiyan.

20 décembre 1896 .

VILAYET D ’ALEP.

A Marache, le Mutessarif a constitué une Commission mixte ,mais le choix de ses membres

n 'est pas de nature à inspirer confiance.

La création de nouveaux nahiés a été décidée, mais , au lieu de les créer homogènes, on y

mêle les localités musulmanes aux localités chrétiennes , de façon à ce que les chrétiens

perdentla majorité qu'ils ont dans cinq districts.

On se refuse à laisser nommer les mudirs à l'élection. Quelques fonctionnaires chrétiens

serontnommés, mais on ne leur réserve que les bas emplois. On se refuse également à dé

sarmer la population musulmane.
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29 novembre 1896 .

VILAYET DE DIARBÉKIR.

Les Kurdes et les Hamidiés coutinuent à garder leurs armes et échappent toujours aux

tribunaux ordinaires. Aucune amélioration n 'a été introduite dans le système fiscal. Les mai

sons des chrétiens, reconstruites avec des fonds de secours , sont désertées par les habitants

qui fuient devant les exactionsdes percepteurs d 'impôts accompagnés de soldats.

5 décembre 1896.

VIL AYET DE MOSSOUL.

La Commission instituée à Mossoul a proposé à la Sublime Porte de réorganiser la police

. ct la gendarmerie en affectant le quart des emplois à des chrétiens, et de nommer des

moavins chrétiens auprès des cinq caïmakamsdu Vilayet.

18 décembre 1896 .

VILAYET DE BEYROUTH .

La Commission des réformes s'est réunie le 17 décembre pour la première fois. Elle pro

pose la nomination des moavins chrétiens dans les sandjaks de Tripoli, Latakieh , Şaint-Jean

d 'Acre.

Et dans les cazas de Caïffa , Nazareth , Tibériade, Saffed , Sour, Merdjaioum , Saffita , Hosr .

Aucun traitement ne leur a , du reste , été fixé. .

Un moavin chrétien avait été désigné auprès du Gouverneur général à Beyrouth . C ' était un

orthodoxe. La nomination a été rapportée sur la réclamation de l'ambassade qui a demandé

la nomination d 'un catholique, les catholiques étant à Beyrouth plus nombreux que les schis

matiques. La question est en suspens.

Aucun changement n'a été et ne sera introduit dans la police, bien qu'il n 'y ait à Beyrouth

que trois agents chrétienssur vingt-cinq et que, cependant, la population chrétienne soit bien

supérieure à la population musulmane.

Quelques gendarmes chrétiens seront nommés,mais aucun d'eux ne pourra être officier,

d'après les ordres du vali.
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20 novembre 1896.

MUTESSARIFLIK DE JÉRUSALEM .

Malgré la situation exceptionnelle des chrétiens à Jérusalem , il ne sera pas nommé de

moavin chrétien auprès du Gouverneur sous prétexte que la proportion de la population

chrétienne ne le comporte pas.

Sur six Nahiès du Sandjak , deux seulement (Bethléem et Ramallah ) auront des mudirs

chrétiens.

Il y aura 3 agents de police chrétiens sur 21, et 36 gendarmes sur 304. Mais on leur

conteste le droit d 'occuper des emplois d 'officiers.

Le Mutessarif montre personnellement de bonnes dispositions pour l'application des ré

formes, mais les croit insuffisantes pour améliorer l'administration .

5 décembre 1896.

VILAYET DE L 'ARCHIPEL.

A Rhodes le vali a formé une Commission comprenant un chrétien.

Tous les moavins des Mutessariſs et des Caïmakams seront chrétiens.

Dans chaque nahié, le Conseil comprendra quatre chrétiens, et dans chaque village un

Conseil de notables assistera le moukhtar dans la perception des impôts.

Sur 835 gendarmes il y a go chrétiens. On en nommera 110 autres.

La police sera augmentée et, sur 75 agents , 17 seront chrétiens. .

Mais l'absence de crédits suffisants paralysera le recrutement des employés chrétiens qui

savent que les fonctionnaires musulmans ne sont pas payés.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. - Arménie .
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24 décembre 1896. .

VILAYET DE SALONIQUE.

La Commission constituée par le vali s'est réunie , mais n'a pris jusqu'ici aucune décision ,

et la croyance générale est que beaucoup de temps se passera avant que les réformes soient

appliquées .

1er décembre 1896.

VILAYET DE JANINA.

Le vali a communiqué au Conseil administratif l'Iradé ordonnant l'application des ré

formes. Celui-ci a déclaré que les choses marchaient bien dans le vilayet et qu'il n 'y avait pas

lieu de changer les pratiques habituelles.

Le vilayet possède, depuis cinq mois , un moavin et un inspecteur judiciaire chrétiens.

19 décembre 1896.

VILAYET DE SCUTARI.

La Commission constituée par le vali ne comprend que deux chrétiens. Les privilèges que

possèdent ab antiquo les Albanais rendent l'application des réformes difficiles ; les musulmans

s'en montrent mécontents , et ont voulu forcer les chrétiens à s'associer à eux pour protester

auprès du Sultan contre leur exécution ; ceux-ci ont finalement forcé leurs notables à résister

à cette pression et le Gouverneur a dû défendre aux musulmans et aux chrétiens les réunions

en masse qui entretenaient l'effervescence.
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N° 345.

M .GEOFFRAY, Chargé d'affaires de France à Londres,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Londres, le 1" janvier 1897.

Le Secrétaire d'Etat des Affaires étrangères vient de répondre à la lettre que le

Baron de Courcel lui avait adressée au sujet des Affaires d'Orient,conformémentaux

instructions de Votre Excellence en date des 22 et 23 décembre .

Je m 'empresse de transmettre ci- joint, à Votre Excellence , copie de ces deux

communications.

GEOFFRAY .

1r ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE LONDRES DU ¡ er JANVIER 1897:

Le Baron de Courcel, ambassadeur de France à Londres ,

au Marquis de SALISBURY.

Londres , le 23 décembre 1896.

Monsieur LE MARQUIS ,

A la suite dema conversation d'avant-hier avec Votre Seigneurie, je crois utile de

vous adresser, ci-après , un résumé des instructions qui ont été transmises, le 15 de

ce mois, à l’Ambassade de France à Constantinople , et qui ont fait l'objet de notre

entretien . Elles avaient fait déjà , comme vous le savez, l'objet d 'une conversation que

M . Hanotaux a eue, le 16 décembre ,avec Sir Ed.Monson.

M . Cambon a été invité à se concerter avec ses collègues afin d 'assurer la réalisa

tion prompte et complète des réformes promises et nécessaires. Il a été prescrit

notamment à l'Ambassadeur de France de tenir au Sultan le langage qui, de commun

accord entre ses collègues et lui, sera jugé le plus propre à donner à Sa Majesté le

sentiment exactdes graves conséquences auxquelles Elle s'exposerait si Elle ne tenait

pas compte du væu unanime des Puissances et si Elle rendait ainsi inévitable une

intervention de l'Europe.

M . Hanotaux a expressément indiqué à M . Cambon que, dans l'opinion du Gou

vernement français, la condition préalable de l'action commune des Puissances était

une entente sur les trois points suivants :

1° L'intégrité de l'Empire ottoman sera maintenue;

2° Il n 'y aura d'action isolée sur aucun point;

3º Il ne sera pas établi de condominium .
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Le Gouvernement français est en outre d'avis que les réformes devront s'appli

quer , sans distinction de race ni de religion , à toutes les populations de l'Empire

ottoman .

Pour ce qui concerne la question des mesures de coercition , le Gouvernement

français ne se refuserait pas à les examiner, le momentvenu , si les Puissances étaient

unanimes à en reconnaître la nécessité absolue .

Tel est , Monsieur le Marquis , ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le faire connaitre

de vive voix , le sens exact des instructions dont est animé l'Ambassadeur de France à

Constantinople. J'ai constaté avec satisfaction , d 'après ce que vous avez bien voulu

me dire, que notre accord était complet sur tous les points visés dans ces instruc

tions.

Je serais très reconnaissant à Votre Seigneurie de vouloir bien confirmer mon

impression à cet égard , si Elle considère qu'elle soit justifiée .

Alph . DE COURCEL.
OURCEL .

2° ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE LONDRES DU I er JANVIER 1897 .

Foreign Office, 30th december 1896 .

YOUR EXCELLENCY.

I have the honour to acknowledge the receipt of your note of the 23 instant in

which your Excellency is good enough to furnish me with a summary ofthe instruc

tions which have been sent to the French Ambassador at Constantinople on the subject

of the reforms to be proposed by the Powers for the improvement of the Admi

nistration ofthe Ottoman Empire.

I have to thank your Excellency for this communication and I have the honour to

inform you that the instructions sent to M . Cambon appear to be entirely in harmony

with the proposalsmade inmy circular dispatch of the 20th of october last.

SALISBURY.

TRADUCTION.

LeMarquis de Salisbury, Secrétaire d 'État de S. M . Britannique,

au Baron de Courcel , Ambassadeur de la République française à

Londres.

Foreign Office , 30 décembre 1896 .

J'ai l'honneur d 'accuser réception de votre note du 23 du mois courant, dans

laquelle votre Excellence a bien voulu me fournir un résumédes instructions qui ont

été adressées à l'Ambassadeur de France à Constantinople , au sujet des réformes à

proposer par les Puissances pour l'amélioration de l'Administration de l'Empire

ottoman .
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· Je dois remercier votre Excellence de cette communication , et j'ai l'honneur de

vous informer que les instructions envoyées à M . Cambon paraissent être entièrement

en harmonie avec les propositions faites dans ma dépèche-circulaire du 20 octobre

dernier .

SALISBURY.

N° 346.

NOTE VERBALE adressée à la SublimePorte par les Représentants desGrandes

Puissances à Constantinople.

Constantinople , le 4 janvier 1897.

ay

Les représentants des Puissances font observer que la façon dont l'amnistie est

appliquée par les autorités ottomanes , surtout à Constantinople, détruit l'effet de

cette mesure de clémence.

Sa prompte exécution aurait produit un apaisement général,mais elle est appliquée

avec tant de lenteur et de restriction que l'inquiétude qu'elle avait pour but de dis

siper continue et s'accroît.

Les représentants des Puissances demandent, en conséquence, que, conformément

aux promesses de Sa Majesté Impériale le Sultan , des ordres soient donnés à toutes

les autorités pour lamise en liberté immédiate des détenus arméniensen faveur desquels

l'amnistie a été proclamée.

CALICE .

NELIDOW .

CAMBON .

CURRIE .

SAURMA.

PANSA.

N° 347 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 4 janvier 1897.

Malgré les déclarations officielles de la Porte et les deux notes remises par celle -ci

aux ambassades de France et d'Italie , le Président du Conseilde Guerre de Marache

prétend n'avoir pas encore reçu d'instructions pour l'admission des délégués de nos

consulats aux débats du procès de Mazhar Bey. Ce dernier est toujours en liberté et

se livre en ce moment à des acquisitions de meubles en proclamant la certitude d'un

acquittement.
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Dans ces conditions nous donnons, mon collègue d 'Italie et moi, aux drogmans

l'ordre de quitter immédiatement Marache en laissant une protestation au Président

du Conseil de Guerre etnous réclamons par une note l'évocation de l'affaire à

Constantinople.

P . CAMBON .

ons

N° 348.

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

å Son Excellence Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de

Turquie.

Péra , le 5 janvier 1897.

Malgré les promesses qui m 'ont été faites , et malgré les engagements pris par la

Sublime Porte dans ses notes des 26 et 30 décembre dernier, le délégué consulaire

de France au procès du colonel Mazhar Bey n 'a pas encore été admis dans des con

ditions régulières aux séances du Conseil de guerre réuni à Marache.

Bien que,dans ces communications, le Ministère Impérial des Affaires étrangères ait

déclaré que M .Guys y serait admis en la même qualité que les délégués consulaires au

près des autres tribunaux de l'Empire,etbien que Votre Excellence aitdéclaré le 31 dé

cembre dernier au premier Drogman de l'Ambassade que le délégué français aurait

le droit de signer les procès-verbaux de l'audience , de faire citer des témoins et de

leur faire poser des questions, d 'assister aux délibérations et de signer les carrars , le

Présidentdu Conseil de guerre , dans une lettre , dont les termes sont, d 'ailleurs , peu

convenables, adressée hier à M .Guys, déclare qu'il sera admis commesimple auditeur

avec seulement la faculté de signer les procès-verbaux,mais sans avoir le droit ni de

faire des observations, ni d 'assister aux délibérations et au carrar.

Je dois conclurede cette communication , ou que la Sublime Porte entend sciem

ment se soustraire aux engagements pris par elle , ou qu'elle est incapable de se faire

obéir du Président du Conseil de guerre; dans ces conditions, j'ai donné l'ordre à

M . Guysde quitter Marache aujourd'huimême en déposant une protestation écrite

entre les mains du Président du Conseilde guerre .

En informant Votre Excellence du départ de M . Guys , je lui renouvelle mes pro

testations antérieures contre la composition du tribunal chargé de juger et de punir

le colonel Mazhar Bey et contre la présence parmi les juges du colonel du 38€ régi

ment d 'infanterie auquel appartenait le 3e bataillon commandé par cet officier lors

du meurtre du Père Salvatore.

Je déclare enfin une fois de plus que je considère comme nulle et non avenue

toute procédure suivie par le Conseil de guerre à Marache.

Votre Excellence comprendra donc que, dans ces conditions, l'affaire ne puisse

plus ètre jugée à Marache et qu'il importe qu'elle soit évoquée à Constantinople, afin

d 'assurer à la procédure toutes les garanties d 'impartialité dont le Gouvernement im

périal s'est engagé à l'entourer.

P . CAMBON .
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N° 349.

M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères , .

au Comte de Montebello,Ambassadeur de la Républiquefrançaise à

Saint-Pétersbourg.

Paris, le 6 janvier 1897.

C In

M . de Nelidoff a communiqué à notre Ambassadeur à Constantinople le texte de

deux notes verbales qu'il a remises à la Porte et qui sont relatives , l'une, à la question

générale des réformes , l'autre à l'attitude que le Gouvernement impérial adopterait

dans le cas où quelque atteinte serait portée aux droits des créanciers de la Turquie .

J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli une copie de ces deux documents (1) qui

sont conformes , comme vous le verrez , aux indications que le Gouvernement russe

avaittenu à nousdonner par avance sur le langage que M . de Nelidoff aurait mission ,

dès son retour à Constantinople , de tenir au Sultan ,

Il n 'a pu que m 'être agréable de prendre connaissance d 'unedouble communication

aussi propre à convaincre le Sultan de l'étroite communauté de vues et d 'action qui

existe entre les cabinets deParis et de Saint-Pétersbourg. En ce qui concerne parti

culièrement la question financière, nous avons constaté avec satisfaction les termes

dans lesquels le Gouvernement impérial , donnant suite aux intentions qu'il nous avait

spontanément manifestées , avait déclaré au Gouvernement ottoman que si une

atteinte était portée aux droits du Conseil de la Dette publique ou si l'on touchait

aux revenus concédés aux porteurs de fonds turcs, la Russie se verrait obligée de

réclamer, à l'égal des autres Puissances , l'institution d 'une Commission financière

internationale prévue par le Protocole 18 du congrès de Berlin . Le fait que le Gou

vernement russe a ainsi reconnu l'existence du Conseilde la Dette publique ottomane

et affirmé la résolution dene pas se désintéresser du sort descréanciersde la Turquie

nous donne la preuve que l'on se rend compte à Pétersbourg comme ici de l'impor

tance qui s'attache à ce que la Russie , sous une forme plus ou moins directe , parti

cipe au contrôle déjà exercé sur les fmances turques.

J'ai tenu naturellement à vous faire part de l'impression que devait nous causer la

démarche dont M . de Nelidoff s'est ainsi acquitté à Constantinople.

Je vous serai obligé de donner lecture de cette lettre au Gérant du Ministère

impérial des Affaires étrangères.

G . HANOTAUX.

(1) Annexes à la lettre de Constantinople da 30 décembre 1896.
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N° 350.

M . P. Cambon, Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M .Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères."

Péra , le 9 janvier 1897.

Les drogmans de France et d'Italie ont quitté Marache le 5 janvier après avoir

déposé une protestation entre les mains du Président du Conseil de Guerre.

En réponse aux notes des ambassadeurs de France et d'Italie réclamant l'évocation

de l'affaire Mazhar-Bey à Constantinople , la Porte nous fait savoir aujourd'hui que le

jugement de Mazhar-Bey est transféré par un iradé impérial à un nouveau Conseil de

Guerre qui sera institué à Alep.

Nous répondonsmon collègue , d'Italie et moi, que nous acceptons ce transfert à la

condition que l'accusé soit incarcéré, que les drogmans soient admis au Conseil avec

la plénitude de leurs droits et que la composition du Conseilnous offre des garanties

d 'impartialité. Autrement, nous annonçons l'intention de renouveler notre demande

d'évocation de l'affaire à Constantinople.

P . CAMBON .

N° 351.

M . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

. . à Tewfik-Pacha, Ministre des Affaires étrangères en Turquie.

Péra , 9 janvier , 1897.

En réponse à la lettre que Votre Excellence m 'a adressée le 7 de ce mois, j'ai

l'honneur de lui faire connaître que, si le Conseil de guerre que le Gouver nement

impérial propose de constituer à Alep, pour juger et punir le colonel Mazhar bey,

doit fonctionner dans des conditions analogues à celles qui m 'ont forcé à rappeler

inon délégué auprèsdu Conseil de guerre de Marache, jeme verrai dans l'obligation

d'insister, sur ma demande antérieure d'évocation de l'affaire à Constantinople.

Je ne pourrais accepter que le procès se poursuivit à Alep que sous la condition

expresse :

7° Que le colonel Mazhar bey soit incarcéré dès son retour dans cette ville ;

2° Que le Conseil de guerre soit constitué dans des conditions d'impartialité telles

qu'aucune objection ne puisse être faite au choix du président et des officiers qui en

feront partie ;

3° Que le délégué consulaire de France soit admis aux séances du Conseil de

guerre , dans la plénitude des droits que lui reconnaissent les usages auprès des tri

bunaux de l'Empire.

ne 0 ers 0 en
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Au cas où ces conditions ne seraient pas remplies , je me réserve d 'aviser aux me

sures propres à assurer la réparation due au Gouvernementde la République pourle

meurtre du P . Salvatore.

P . CAMBON.

N° 352.

M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 12 janvier 1897.

J'ai fait savoir hier àMunir Bey que si la Porte ne donnait pas une suite immédiate

aux demandes formulées dans votre télégramme concernant l'affaire de Mazhar Bey

et notamment en ce qui concerne l'emprisonnement de celui-ci, je serais obligé de

rompre toute relation avec lui.

G . HANOTAUX .
NOTAUX

N° 353.

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . HANOTAUX, Ministre des Affaires étrangères.ures

Péra, le 13 janvier 1897 .

En présence de la Note de la Porte contestant aux Délégués de France et d'Italie

auprès du Conseil de guerre de Marache l'exercice des droits découlant de l'assistance

consulaire , j'avais résolu , d'accord avec mon Collègue d'Italie, de les revendiquer

d 'une façon précise.

Un accord s'établit le lendemain , 31 décembre, entre le Ministre des Affaires

étrangères et le premier drogman de l’Ambassade et j'étais en droit de penser que

cette fois la question était réglée, lorsque le 4 janvier je recevais de M . Guys un

télégramme portant qu'à cette date le président du Conseil de guerre de Marache

n'avait encore reçu aucun ordre de Constantinople , relativement à l'admission des

Délégués consulaires au procès.

En présence de la duplicité du Gouvernement ottoman , il fut convenu entre

M . Pansa et moi que nous allions donner l'ordre à nos Délégués de quitter Marache.

Aumoment où j'allais en informer la Sublime Porte , je recevais un autre télégramme

par lequel M . Guys me faisait connaître qu'il venait de recevoir du président du

Conseil de guerre une lettre du reste peu polie, l'admettan aux séances dans des

conditions tout à fait contraires à l'accord établi le 31 décembre.

DOCUMENIS DIPLOMATIQUES, – Arménie.
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Après lui avoir donné l'ordre de rentrer à Alep , j'adressai, en conséquence , à

Tewfik Pacha une note dans laquelle je réclamais l'évocation de l'affaire à Constan

tinople.

En réponse à ma communication le Ministre des Affaires étrangères me faisait

savoir, le 7 de ce mois , que « le jugement deMazhar Bey avait été transféré par iradé

impérial au Conseil de guerre qui serait institué à Alep », et me priait d 'en aviser

mon Délégué.

L 'Ambassadeur d 'Italie et moi nous sommes tombés d 'accord pour maintenir en

principe notre demande d'évocation de l'affaire à Constantinople et pourne consentir

au transfert du jugement à Alep que sous certaines conditions expressément for

mulées.

Je remercie Votre Excellence d 'avoir tenu à Munir Bey le langage queme rapporte

son télégramme du 12 janvier. Le Ministre des Affaires étrangères se trouvait préci

sément hier soir vers minuit dansmon Cabinet lorsque ce télégramme m 'est parvenu.

Munir Bey avait , en effet, télégraphié au Sultan les dispositions dans lesquelles il

avait trouvé Votre Excellence , et Tewfik Pacha venait m 'annoncer de la part de

Sa Majesté que Mazhar Bey serait incarcéré, que le nouveau Conseil de guerre

serait constitué dans toutes les conditions d 'impartialité désirables et que le Délégué

consulaire de France y jouirait de la plénitude de ses droits. Ces assurances doivent

m ’ètre renouvelées par écrit.

Si elles ne le sont pas et si Mazhar Bey n'est pas arrêté en arrivant à Alep ,

j'insisterai pour l'évocation de l'affaire à Constantinople.

P . Camion .

renou
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N° 354.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 13 janvier 1897.

Le Ministre des Affaires étrangères m ’a annoncé ce soir que des ordres étaient

adressés à Alep pour l'incarcération immédiate de Mazhar Bey , pour la constitution

d 'un Conseil de guerre offrant des garanties d’impartialité et pour l'admission des

drogmans intéressés avec la plénitude de leurs droits. Cette déclaration me sera re

nouvelée par écrit.

P . CAMBON.



– 363 -

N° 355 .

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères,

à M , P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 14 janvier 1897.

Munir Bey m 'a remis une communication qui confirme les déclarations de Tewfik

Pacha relativement aux ordres donnés pour l'admission des Drogmans et pour

l'arrestation de Mazhar Bey.

J'attacherais du prix à savoir d 'urgencesi Mazhar Bey est effectivement emprisonné.

G . HANOTAUX .

N° 356 .

M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M ,Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

.

Tes

Péra , le 19 janvier 1897.

Mazhar Bey est arrivé à Alep . Il a été interné à la caserne, mais il paraît qu'il est

aux arrêts forcés plutôt qu 'en prison et qu'on le traite avec des égards spéciaux.

Je réclame son incarcération dans une prison militaire.

P. CAMBON.
BON

N° 357 .

S. Exc. Tewrik- Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie,

à M . P .Cambon ,Ambassadeur dela République française à Constantinople.

Constantinople, le 19 janvier 1897.

En réponse à la note que Votre Excellence a bien voulu m 'adresser le 22 avril

dernier, j'ai l'honneur de lui communiquer ci-après les résultats des enquêtes effec

tuées par les autorités impériales au sujet des cas mentionnésdans sa communication

précitée .

Vilayet d 'Alep : l'enquête effectuée sur les lieux par la Commission ad hoc au

sujet du meurtre du Père Salvatore et de onze catholiques latins n'a fourni aucune

16 .
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preuve à l'appui de l'accusation portée contre les soldats; mais comme l'affaire se

trouve en ce moment en cours d 'examen devant le Conseil de guerre qui vient d 'être

institué à Alep , il y a lieu d 'attendre sa décision.

A l'exception de la toiture d'une bâtisse que les religieux français avaient fait con

struire , sans autorisation, à Nassara , et d 'une maisonnette à Mudjuk -Déressi , aucun

établissement sis à Marache et appartenant auxdits religieux n 'avait été détruit par le

feu . Stefan Pittis n 'était point drogman du couvent des Franciscains à Marache.

Sujet ottoman et perturbateur de la pire espèce, il avait réuni chez lui, pendant les

désordres , d 'autres meneurs et avait tiré sur les troupes impériales et les passants des

coups de feu qui avaient tué une personne et blessé une autre . Les troupes impé

riales ayant dû riposter, il fut tué pendant la fusillade.

Ohannès Stépanian , délégué en 1870 par Monseigneur Kupélian à Kilis , n 'ayant

pas été reconnu alors par la communauté catholique, avait dû depuis lors s'adonner à

l'agriculture . Il n 'avait aucun caractère officiel ni spirituel ; Karaboch Oghlou Hussein

et Abbas-Oghlou Mehemmed , dénoncés par le cordonnier Georges, frère d’Ohannès

Stépanian , commemeurtriersde ce dernier, ont été arrêtés,mais l'enquête judiciaire

n 'ayant relevé aucune charge contre eux, une ordonnance de non- lieu fut rendue en

leur faveur etGeorges ne souleva aucune objection à ce sujet. Quant à l'assertion

d 'après laquelle le corps d'Ohannės aurait été détruit par le feu , la véracité n 'a pu en

être établie .

Vilayet de Trebizonde : l'enquête effectuée a établi que les Frères de la Doctrine

chrétienne résidant à Trébizonde n'ont point éprouvé de pertes pendant les dé

sordres ni pendant la période qui les a suivis. Les citoyens français établis en ladite

ville n 'avaient non plus subi aucun dommage. Seulement des effets d 'une valeur de

360 piastres avaient été volés au gardien arménien de la maison qui sert de rési

dence d'été à quelques religieux catholiques dansun village arménien .

Vilayet de Diarbekir : il n'est pas exact que treize catholiques aient perdu la vie

pendant les troubles survenus à Diarbékir. Quelques individus appartenant à d 'autres

communautés quiavaient pris part à l'agitation arménienne ont trouvé, il est vrai, la

mort durant les désordres, mais ceux qui restaient tranquilles n 'ont point été mo

lestés. Les citoyens français ne furent l'objet d'aucune agression , et leurs immeubles

ne subirent aucun dégât. Du reste, les autorités impériales n'ont été saisies d 'aucune

plainte de ce chef. Il est dit, dans la communication précitée , que plusieurs catho

liques arméniens auraient été emprisonnés ou soumis à des vexations, mais , comme

leurs nomsn'y sont point indiqués, les autorités impériales n'ont pu effectuer aucune

vérification à cet égard. Seulement, à la suite de certaines dénonciations , Kazazian

Oussep Effendi, membre du Conseil d'administration du vilayet, fut, sur la de

mande de la Sublime Porte, envoyé à Constantinople avec le dossier de l'affaire.

Les objets volés pendant les désordres sont découverts et restitués à leurs proprié

taires par les soins des commissions instituées à cet effet au chef-lieu de la province

et dans ses dépendances.

Vilayet de Mamouret-ul-Aziz : les autorités impériales n'ont rien épargné pour la

protection des Pères Capucins à Malatia. Sileurs établissements ont été détruits, c'est

à la suite des incendies que les agitateurs arméniens avaient provoqués pendant les

troubles.

re .
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Il en est de même de certaines petites bâtisses en briques, sises dans les villages.

de Kaylou, Hussenih , Sussuri et Bissidjan , et inscrits au nom de sujets ottomans.

Les effets volés pendant les désordres sont restitués à leurs propriétaires au fur et à

mesure qu'ils sont découverts.

Vilayet d'Angora : les fauteurs des derniers troubles de Césarée , tant musulmans.

que chrétiens, ont été arrêtés et déférés en justice . Quelques-uns d'entre eux ont été

déjà condamnés conformément aux prescriptions de la loi. La plupart des objets

volés pendant les troubles ont été déjà restitués à leurs propriétaires. Malgré les re

cherches minutieuses des autorités impériales , les meurtriers des dix catholiques

n 'ont pu être découverts. Les religieux et citoyens français résidant à Césarée ne

furent l'objet d 'aucune agression.

Vilayet d'Erzeroum : il n 'existe, dans le district de Huns, aucun monastère appar

tenant aux Lazaristes et aux Pères Capucins, et aucun catholique ne s'y trouve .

Pendant les désordres, les autorités impériales avaient adopté toutes les disposi

tions nécessaires pour la protection des religieux et citoyens français établis dans

ledit district.

Tels étant les faits, j'aime à espérer que Votre Excellence voudra bien , dans.

ses sentiments de haute impartialité et son appréciation éclairée , reconnaitre la

justesse des considérations contenues dans ma note du 20 juin dernier, et ne plus

insister sur les conclusions de ses communications précitées.

TEWFIK .

N° 358 .

M . Hanotaux, Ministres des Affaires étrangères ,

à M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Paris , le 21 janvier 1897 .

J'ai fait venir Munir Bey et lui ai demandé de me faire connaitre sans retard la

date fixée pour la réunion du Conseil de guerre qui doit juger Mazhar Bey dans les

conditions de publicité qui ont été acceptées officiellement par le Sultan .

G . HANOTAUX.

· N° 359.

Le Comte DE MONTEBELLO, Ambassadeurdela République française à Saint

Pétersbourg,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Saint-Pétersbourg, le 22 janvier 1897.

J'ai donné lecture au Comte Mouravieff de votre lettre du 6 de ce mois relative

aux deux notes remises à la Porte par l'Ambassadeur de Russie à Constantinople ;
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il a pris acte avec satisfaction de l'impression favorable que nous avait causée la

démarche provoquée par le Gouvernement Impérial. Ces deux notes sont, d'ailleurs,

en tous points, conformes aux indications que j'avais pu vous transmettre , à la suite

de ma récente entrevue avec M . de Nélidoff, ainsi qu'à celles plus complètes et

plus détaillées que le Comte de Vauvineux avait adressées à Votre Excellence après

avoir eu , par l'Ambassadeur de Russie , communication du sens et presque des termes

mèmes des instructions dont l'avait muni l'Empereur.

Je n 'ai plus entendu parler ici, depuis mon retour, de la question d'un Délégué

russe, à la nomination duquel l'administration de la Dette publique ottomane elle

mėme ne semble plus aujourd'hui attacher la moindre importance , les déclarations

faites au nom du Gouvernement Impérial répondant, aux yeux de tous, au but

qu'il s'agissait d 'atteindre , et impliquant, de la part de la Russie , la reconnaissance de

l'existence de la Dette publique ottomane et sa participation éventuelle , sous une

forme plus ou moins directe, au contrôle déjà exercé sur les finances turques.

G . DE MONTEBELLO .

N° 360.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à S . Exc . Tewfik -Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

e
.

Péra , 26 janvier 1897.

Je ne puis laisser sans observations votre lettre du 19 janvier et mon devoir est de

maintenir les conclusions énoncéesdansmes communications précédentes, dans celles

notamment des 22 avril et 20 juin dernier.

Il convient de mettre à part le cas des trois catholiques dont les nois ont été

cités.

Mon attaché militaire a fait une enquête sur le meurtre du P . Salvatore ; je m 'en

tiens aux conclusions de son rapport, Votre Excellence les connait. Elles établissent la

réalité du crime et désignent le coupable. Il appartient au Conseil de guerre d 'appli

quer la sanction et de prononcer la peine.

Stépan Pittiz était bien drogman du couvent des Franciscains à Yéni-Kalé , près de

Marache. La Sublime Porte lui a reconnu cette qualité par une lettre vizirielle en

date du 26 moharem 1296 (20 janvier 1879). C'est une excuse facile de transfor

mer la victime en provocateur ; elle ne saurait me faire illusion . Les soldats ont tué

ce drogman d 'un couvent latin : il faut une réparation à sa veuve et à ses huit en

fants.

Il est aussi inutile de contester à Ohannės Stépanian le caractère religieux. Il pe

suffit que le Patriarcat arménien catholique le reconnaisse pour un de ses prètres.

Le devoir de rechercher les meurtriers incombe aux autorités et non à la famille.

Depuis près d'un an , le crime a été commis ; les assassins restent en liberté.

Tout aussi inexacts sont les résultats des enquêtes que Votre Excellence a bien voulu

me communiquer, en ce qui concerne les pertes matérielles subies par nos missions.

Celles de Yéni-Kalé étaient bien reconnues officiellement. Dans une lettre dont
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eco

j'ai la date et le numéro , Hassan Djemil Pacha, vali d 'Alep, en invitant le mutessarif

de Marache à reconnaitre le sieur Stéfan , dont je viens de parler, comme protégé

français et drogman , se fonde sur un mazbata du Conseil administratif de ce Sand

jack qui atteste l'existence de la mission. Les dommages causés sont tout aussi réels.

J'ai sur ce point non seulement le témoignage des Pères , mais celui des divers agents

français qui se sont succédé à Marache. Ils ont fait leur enquête sur place et je pos

sède des photographies des ruines.

Votre Excellence reconnaît la destruction des établissements des Pères Capucins à

Malatia et dans différents villages. Elle en rejette la faute sur les « agitateurs armé

niens ». Telle est, en effet , l’excuse générale invoquée par la Sublime Porte.

Le Gouvernement ottoman ne réussira pas à écarter la responsabilité qui pèse sur

lui en alléguant « les circonstances dans lesquelles ont eu lieu les désordres et les

règles admises en pareille matière ». C 'est précisément sur ces règles que je fonde le

principe demes réclamations. Ce sont ces circonstances que j'invoque et je les résume

ainsi :

Inaction ou complicité des fonctionnaires.

Participation trop souvent constatée des troupes au pillage et au massacre.

Il ne suffit pas que dans certaines localités l'ordre ait été maintenu grâce à l'énergie

de certains fonctionnaires ottomans ou au courage des officiers. Il faut, pour appré

cier la responsabilité du Gouvernement, porter sur la période des troubles un juge

ment général.

L 'assaillant est-il d 'ordinaire du côté des chrétiens ? Tout au contraire. Les circon

stances les plus communes sont celle -ci : les musulmans envahissent le quartier

chrétien sur plusieurs points à la fois, les troupes s'y précipitent, parfois au comman

dement du clairon , et loin d'attaquer , loin mème de songer à se défendre, les chré

tiens restent tremblants et terrifiés devant la foule déchaînée des musulmans.

Ces faits longtemps contestés, tant ils semblaient extraordinaires, ne peuvent plus

être niés. Ils sont attestés non seulement par les plaintes des victimes, mais par les

témoignages unanimes des consuls ; ils sont aujourd'hui de notoriété européenne.

Au lieu de s'attarder dans des dénégations inutiles , il semble que la Sublime

Porte serait mieux inspirée en reconnaissant loyalement les dommages qui ont été

causés ,en s'efforçant d'atténuer le souvenir des désastres passés par une réparation

spontanée et équitable. Ce serait à la fois une attitude plus généreuse et plus poli

tique.

Si, comme Votre Excellence m 'en donnel'assurance, des objets volésont été, dans

plusieurs vilayets, restitués à leurs propriétaires , j' en prends acte volontiers. Mais ces

sortes de mesures ne produisent d'effet sérieux qu'à la condition d 'être immédiates.

A fallait les prendre au lendemain du pillage et surtout poursuivre les voleurs.

Votre Excellence voudra bien apprécier la valeur des considérations que j'ai eu

l'honneur de lui exposer. La responsabilité du Gouvernement est certaine; il ne par

viendra pas à s'en dégager .

J'examine en ce moment les demandes d'indemnités dont je suis saisi à l'occasion

des massacres. Je meréserve de les communiquer prochainementà Votre Excellence .

P . Cambon .
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N° 361.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à S . Exc. Tewfik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.ires UTO

Péra , 28 janvier 1897.

Le 9 de ce mois, je faisais connaître à Votre Excellence que je ne pourrais

accepter le renvoi du colonel Mazhar Bey devant un Conseil de guerre convoqué à

Alep , que :

1° Si cet officier était incarcéré ;

20 Si je n 'avais aucune objection à faire au choix du Président et des officiers

appelés à en faire partie , et

3° Si le Délégué consulaire y était admis dans la plénitude de ses droits.

C'était sous ces conditions expresses que je consentais à suspendre ma demande

d'évocation de l'affaire à Constantinople .

Or, en se présentant à la première séance du Conseil, le 25 de ce mois , le Dé

légué consulaire de France a dû constater que quatre de ses membres avaient déjà

fait partie du Conseil de guerrede Marache. Leur attitude , leurs rapports avec l'ac

cusé enlèvent toute impartialité à la composition du Conseil de guerre d'Alep .

J'ai en conséquence l'honneur de faire connaître à Votre Excellence que, sur mes

instructions, M . Guys a protesté contre leur présence dans le Conseil et s'est retiré.

Votre Excellence comprendra qu'en présence du mauvais vouloir persistant de la

Sublime Porte et du refus du Gouvernement Impérialde donner satisfaction au Gou

vernement de la République dans une affaire aussi grave, je suis obligé d 'insister

à nouveau pour que l'affaire soit évoquée sans retard à Constantinople et qu'un Con

seil de guerre y soit réuni dans des conditions de régularité propres à assurer la pu

nition de l'auteur du meurtre du P . Salvator.

P . CAMBON .

Nº 362.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 28 janvier 1897.

Lors des événements de Constantinople du mois d'août dernier, plusieurs de nos

compatriotes ont subi desdommages au sujet desquels M . de la Boulinière avait, dès

cette époque, fait des réserves expresses auprès du Gouvernementottoman.

J'adresse à la Sublime Porte une communication écrite en vue de formuler offi

ciellement les demandes d 'indemnités présentées par nos nationaux.

J'ai l'honneur d 'envoyer ci-joint à Votre Excellence le texte de la communication

que je fais parvenir à Tewfik Pacha à ce sujet.

P . Cambon .
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ANNEXE À LA DÉPÊCHE DE CONSTANTINOPLE DU 28 JANVIER 1897.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à S. Exc. Tewrik Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Le 26 août 1896 , M . de la Boulinière , Chargé d'affaires de France adressait à

Votre Excellence un télégramme par lequel il lui réclamait des mesures de protec

tion immédiates en faveur des citoyens français résidant à Constantinople et dont les

personnes et les propriétés se trouvaient à la merci de la populace musulmane

déchaînée depuis le matin contre les chrétiens. Il ajoutait que, devant l'inaction de la

police et de la troupe en face du massacre et du pillage systématiquement organisés

et favorisés par l'autorité , il faisait les réserves les plus formelles à l'égard des dom

mages que ces désordres pourraient entrainer pour nos nationaux français, et qu'il en

rendait responsable dès ce moment le Gouvernement impérial.

Bien que Votre Excellence ait répondu à M . de la Boulinière dans la soirée du

même jour que le Gouvernement ferait tout son devoir pour assurer la protection

des étrangers et de leurs biens, les Français et protégés français de la capitale ont

eu sérieusement à souffrir des désordres.

Votre Excellence pourra s'en rendre compte en prenant connaissance des annexes

que je joins à cette lettre et où se trouvent consignées les réclamations de mes ressor

tissants pour les pertes qu'ils ont subies pendant ces troubles.

Chacune de ces réclamations a fait l'objet d 'une enquête du Consulat de France

etc'est d'après ces expertises que le chiffre des dommages a été établi.

Je n 'ai pas besoin d'insister sur l'obligation qui pèse sur le Gouvernement impérial

de les réparer et d'indemniser les réclamants des pertes qu 'ils ont subies. Car non

seulement l'autorité n'a eu ni la prévoyance, ni l'énergie de prendre des mesures

pour assurer le maintien de l'ordre, mais elle a , par une attitude qu'on ne saurait

trop sévèrement qualifier, sciemment contribué à étendre et à prolonger les mas

sacres et le pillage en livrant plusieurs quartiers de la ville à la populace musulmane

armée. La police et la troupe ont assisté indifférentes et complices au pillage d'éta

blissements appartenant à des ressortissants français, alors qu'un seulmot eût suffi

pour arrêter les méfaits des bandes armées.

La SublimePorte ne saurait dans ces conditions se soustraire à la responsabilité

qui pèse tout entière sur le Gouvernement impérial et à la nécessité d 'indemniser

les étrangers qu'elle a refusé de protéger . Aucune discussion ne saurait s'élever sur

leur bon droit.

Je prie donc Votre Excellence de prendre connaissance du dossier ci-joint et de

me faire connaître quelles dispositions la Sublime Porte aura prises pour assurer à

mes ressortissants le remboursement des dommages et intérêts quileur sont dus.

P. CAMBON .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. – Arménie. 17
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ANNEXE À LA COMMUNICATION DE L 'AMBASSADE DE FRANCE ,

BORDEREAU ET TOTAL GENERAL DES RÉCLAMATIONS.

Francs. Livres turques.

MM . MACRI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
40,000 00

115,765 00
JULIEN PRIMOUT . . . . . . . . . . . . . . . . .

11 11, 706 00AUGUSTE et Jean BLANCHET . . .

SAURY et C .RY
950 00

VARTAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
570 00

Mme ANGELINE CAPPONI . . . . . . . . . . . . . . .
90 00

29,804 00
MM . LEVY. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .MM. Lévy.

CASTAN

François CONSTANTINI. . . .

CASTAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

14 ,297 65

3 ,620 70OCTAVE GIRAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

GOMIK PIERRE MANATZAGAN . . . . . . . . . . .

RENÉ BAUDOUY . . . . . . . . . . . . . . . . . .
50,000 00

CÉSAR Vitalis . . . . . . . . 248 00

Dumas frères . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 ,000 00

AlFRED PAYN . . . . . . ... . . . 50 ,000 00

TOTAUX . . . . . . . . . . . .

307,097 35 12,477 75

Conversion des livres turques en francs. . . 286 ,988 25

Total GÉNÉRAL . . . . . . .
594,085 60

N° 363.

M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, 29 janvier 1897.

Durant le séjour du Ministre des Affaires étrangères de Russie à Paris, nous nous

sommes ménagé, le comte Mouraview et moi, un entretien particulier avec Munir

us nous
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Bey et nous avons pressé énergiquement sur lui pour qu'il fasse connaitre au Sultan

la résolution arrêtée de la France et de la Russie de maintenir le concert des Puis

sances pour obtenir l'exécution du programmedes réformes que vous élaborez.

Les deux Ministres ont particulièrement insisté sur les graves responsabilités qu'en

courrait le Gouvernement ottoman au cas où de nouveaux désordres et de nouveaux

massacres viendraient à se produire dans les provinces, et tout particulièrement à

Constantinople.

Si les réformes n 'étaient pas acceptées ou si la paix publique était troublée , les

Puissances seraient obligées de recourir à des mesures de contrainte qu'elles préfére:

raient éviter.

G . HANOTAUX.
OTAUX

N° 364.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux , Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 1er février 1897.

Je ne doute pas que l'Ambassadeur de Turquie , en rendant compte à la Porte des

dléclarations qui lui ont été faites, le 30 janvier, par Votre Excellence et le Comte

Mouraview , n 'ait fidèlement reproduit la communication des deux Ministres. Cette

communication est, je crois, de nature a produire le plus sérieux effet sur l'esprit du

Sultan .

P . CAMBON.
UN

N° 365.

M P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Hanotaux,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 10 février 1897.

Les propositions relatives aux réformes ont été arrêtées et signées hier par les

Ambassadeurs.

P . Cumbon.
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44 Compte rendu des massacres de Diarbekir . . . . . .| M . Meyrier à M . P . Cambon. 18 décembre .

1896 .

M . P . Cambon à M .Meyrier. 5 janvier . . . .

M . Meyrier à M . P . Cambon . 8 janvier . . ..

Mesures prises par le Gouvernement ottoman . .

Envoi de Commissaires ottomans. . . . . . . .

M . P . Cambon à M . Meyrier . 26 janvier . . . Leur maintien à Diarbékir . . . . . . . .

M . Meyrier à M . de la Bouli | 25 février. . . . Nouvelle panique. Attitude des Musulmans. .. . . .
nière.

M .de la Boulinière à M . Mey-| 27 février . . . Rappel du Vali Aniz Pacha . . . . . . . ..
rier.

50 Sa Béatitude M8 Madtéos

Isymirlian à M . P . Cam

bon .

23 avril

et 5 mai.

Remerciements du Patriarche arménien grégorien .

M . P . Cambon à S . Exc. Tew. 26 juin . . . . . l

fick Pacha.

Avertissements à la Porte au sujet de la situation

à Diarbékir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

52 | M . P . Cambon à M . Lafont.. 7 novembre.. Rappel d 'Aniz Pacha.. . . . . . . ..

IV.

É VÉNEMENTS DE SIVAS.

(NOVEMBRE 1895.)

53 | M . Carlier à M . P . Cambon . 12 novembre | Récit des troubles à Sivas . . . . .

au 16 novembre

ÉVÉNEMENTS DE MALATIA.

(NOVEMBRE 1895.)

| M . P . Cambon à M . Carlier.. | 12 novembre . Avis d'un massacre à Malatia.. . . . . ...............

M . P . Cambon à M . Meyrier . 13 novembre . Même objet. . . . . .

M . Meyrier à M . P . Cambon. Idem .. . . . . . . Renseignements sur la Mission des capucins de
Malatia . . . . . . .

Idem .. . . . . . . Même objet. . . . . .M . P . Cambon au Supérieur
de la Mission des capucins

à Malatia .

La Mission des capucins del 14 novembre . Même objet.. . . . .

Malatia à M . P . Cambon.

28 novembre . Récit des troubles à Malatia . ..Le Supérieur de la Mission
des capucins à Malatia à

M . Carlier ,

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES, – Arménie .
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VI.

ÉVÉNEMENTS D’ORFA.

(DÉCEMBRE 1895.)

60 | M . P .Cambon . . . . . .. . . . . .

Idem . . . . .

29 décembre . Massacres à Orfa . . . . . . . . .

1896 .

2 janvier . . .. Même objet.. . . . . . . . . . .. .

22 janvier . . . ! Récit des troubles . . . . .Traduction d 'une lettre adres-
sée d 'Orfa au Consul de

France à Alep par un té

moin oculaire.

63 Le Consul de la Nation por - 29 janvier . . . Même objet. . . . . . .
tugaise à Son Excellence

M . l'Ambassadeur d 'Italie à

Constantinople.

VII.

AFFAIRES DE ZEÏTOUN.

( OCTOBRE 1895 -AVRIL 1896.)

64 | M . P . Cambon à M . Barthé- 23 octobre .. . Demande de renseignements sur la situation à
Zeitoun . . . . . . . . . . . . . . .lémy.

M . Barthélemy à M . P . Cam - 26 octobre . . . Mécontentementdes Arméniens de Zeitoun . . . . . .

bod .

M . Summaripa à M . P . Cam -

bon .

u décembre .

37 novembre.

Premières hostilités . . . . . . . .

Annexe . — Lettre d'un Arménien de Zeitoun

au Vice-Consul de France à Mersine . . .

67 | M . P . Cambon. . . . . . . . . . . . 23 décembre . Proposition d 'intervention des Puissances. . . . . . .

M . Berthelot à M . P. Cambon. 24 décembre . Approbation de cette proposition . . . . . . . .

M . Barthélémy à M . P . Cam - 26 décembre. Situation à Zeïtoun . . . . . . . . . . . . . .

bon .

M . P . Cambon . . . . . . . . . . . . Idem .. . . . . . . Récit des événements .. . . . . . . .

Idem .. . . . . . . . . . 29 décembre. Médiation des Ambassadeurs.. . .

M . Barthélémy à M . P . Cam -

bon .

Résistance des Zeitounlis . . . . . ..31 décembre .

1396 .

1 er janvier . . . Pourparlers avec les Zeitounlis . . . . . . . .M . P. Cambon. .. .. . .. . .. .

Idem .. . . . . . . . . . . . . . . . . 3 janvier . . . . Recours aux Puissances .

M . P . Cambon à M . Barthé-

lémy.

2 janvier . . . . Instructions au Gérant du Consulat de France à

Alep.. . . . . . . . . . . . . . . 1

Recit des troubles dans la région de Zeitoun . . . .M . Summaripa à M . P . Cam .

bon .

3 janvier . . . .

M . Barthélémy à M . P . Cam -
bon .

6 janvier . . . . Médiation des Consuls .. . . . .

78 M . P . Cambon à M . Barthé-

lémy.

8 janvier . . . . ! Même objet. Secours aux capucins de Jénidjé-Kalé. 63
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MÉROS.

NOMS. DATES. OBJET. PAGES .

1896 .

M . P . Cambon . . . . . . . . . . . .. . . . . .

M . P . Cambon à M . Baribé-
lémy.

10 janvier . . . | Médiation des Consuls.. . . . ..
10 ,

Iilem . . . . . . . . Instructionsaux Consuls . . . . . .

Récit des événements .. . . . . . . . . . . . . . .M . P . Cambon .. . . . . . . . . . . 12 janvier . . .

M . P. Cambon à M . Barthé- 9 janvier . . . . !

lémy.

Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ! 14 janvier . . . |

Secours aux religieux latins. . . . . . .. . . . .

Médiation des Consuls. Enquête à Marache. . . . . .

M . Barthélemy à M . P. Cam - 28 janvier . ..
bon .

Idem .. . . . . . . . 29 janvier. ..

Idem . i . i . . 31 janvier. ..

Médiation des Consuls. — Secours aux religieux
latins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*. ** *

Situation à Marache

Arrivée à Zeitoun . — Retour à Marache des reli

gieux latins réfugiés à Zeitoun.. . . . .. . . . . . . . . .

M . P . Cambon ... . . . . . . . . 1 °F février . . . Situation à Zeitoun . — Arrivée des Consuls.. . . .

M . P . Cambon à M . Ledoulx . Idem . . . . . . . . Secours aux religieux latins . . . . . . . . . . . . . . . .

Remerciements à l'Ambassadeur . . . . . . .Idem . . . . . . . .Le Supérieur des Franciscains

réfugiés à Zéitoun , à M . P .

Cambon .

90 | M . 'Ledoulx à M . P . Cambon . | . février . . . . | Même objet. . . .

91 . . . . . . . . . . . . . . . .M . Ledoulx à M . P . Cambon. 4 février.. . . . Même objet. . . . . . . .

3 février.. . . Anne E. — Le Pere Custode de Terre -Sainte

au Consul généralde France en Palestine .

M . Barthélémy à M . P . Cam . 4 février . . . . Conditions de la reddition des assiégés de Zei

toun . . . . . . . .bon .

Télégrammedu Consul italien

à Zeïtoun .

5 février . . . . Même objet . . ..

8 février . . . . Conditions proposées par la Porte.. . . . . .M . P . Cambon à M . Barthé-

lémy.

Télégramme collectif des qua-

tre Consuls en mission ,aux
Ambassadeurs des six gran

des Puissances à Constanti

nople.

u février . . . Acceptation des conditions.. . . . .......

96 M . P . Cambon.. . . . . . . . . .. Idem .. . . .. . . Résultats des pourparlers.. . . . . .

Idem . . . . . . . . Remerciements des Zeilounlis..Télégramme de Zeitoun

adressé aux Ambassadeurs

des six grandes Puissances .

Instructions au Consul. . . . . . . .9
8

| M . P . Cambon à M . Barthé- Idem .. . . . . .

lémy.

. . . ..

99 | M . Barthélémy à M . P . Cam - 13 février . . .

bon .

Exécution de l'arrangement. . . . . . . .

100 14 février . . .. Même objet . . . .M . P .Cambon. .. . .. .. . .. .

M . Berthelot à M . P .Cambon. Idem .. . . . . . . Approbation.. ..
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NOMS. DATES. OBJET. PAGES .

1896 .

17 février . . . | Exécution de l'Arrangement . . . . . . . ..M . P . Cambon.. . . . . . . . . . .

M . de la Boulinière . . . . . . . . 22 février . . . | Demande de secours . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . Berthelot à M . de la Bou- | 22 février . . . Ouverture d'un crédit de 10,000 francs . . . . ..
linière.

M . de la Boulinière à M . Bar -

thélémy.

23 février . . . Secours aux Zeſtounlis . . . . . . . .

M . de la Boulinière. . . . . . . . | 24 février . . . Même objet. . . . . . . .

. . . . . . .

M . de la Boulinière à M . de 24 février . . . Même objet. . . . . . . . .

Longueville.

M . Barthélémy à M .de la Bou - 25 février . . . | Même objet. — Secours aux catholiques de Ma
linière. rache et d 'Ain - Tab . . . . . . . . .

M . de la Boulinière à M .Bar-| 27 février. . . Secours aux chrétiens. .
thélémy.

M . de la Boulinière. . . . . . . . 26 février. . . Même objet.. . . . . ..

M . Berthelot à M . de la Bou - l 4 mars.. . . . . Même objet. . .. . . . .. .
linière.

M . de la Boulinière à M .Sum Embarquement des Hintchakistes de Zeitoun . . .

maripa .

M . Summaripa à M . de la | 4 mars.. . .. . Même objet. . . . . . . . . .

Boulinière.

M . de la Boulinière à M . Bar - ] 4 mars.. . Fin de la mission du Consul.. . . . . . .

thélémy.

M . de la Boulinière . . . . . . . . 5 mars. . . . . . Exécution des arrangements concernant Zeitoun. .

mars. . . .

10 mars. . . . .M . de la Boulinière à M . Bar

thélémy.

Création d'un Vice-Consulat à Marache. . . . . . . .

117 avril. . . . . . . . Notes sur le siège de Zeitoun . . . . . . .Notes du lieutenant-colonel

de Vialar , attachémilitaire

de l'Ambassade de France.

VIII.

CONVERSIONS FORCÉES A L 'ISLAMIS ME.

(DÉCEMBRE 1895. — AOÛT 1896 .)

118 1 M . Berthelot au comte del 18 décembre.

Montebello .

Initiative prise par le Gouvernement britannique . l 85

119

120

121

M . Berthelot à M . P. Cambon . 19 décembre . Même objet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le comte de Montebello... . . 21 décembre. Opinion du Prince Lobanow .. .. . .. . .

M . Berthelot à M . P . Cambon . 21 décembre Même objet. . .

M . Geollray. . . . . . . . . . . . . . 1 € janv. 1896 . Enquête des Ambassadeurs à Constantinople sur

I les conversions forcées.. . . . .

2 déc. 1895. . ANNEXE I. – Le marquis de Salisbury au
baron de Courcel. - Traduction. . . . . . . . .

122
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MÉROS

| M . de la Boulinière . . . . . . . .

1896 .

1er mars . . . . Conversions forcées. — Démarches faites à ce sujet.

10 mars . . . .Note remise à M . P . Cambon

par sir Philip Currie , Am

bassadeur d'Angleterre.

Enquête de M . Fitz-Maurice sur les conversions
forcées. . . . . . . . . . . .

M . P . Cambon. . . . . . . . . . . . 14 mai.. . . . .

M . Pognon à M . P . Cambon.. 11 juillet . . .

Mêmeobjet. . .. . .. .

Même objet. — Danger de la situation.. . . .. . ..

Même objet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .127 Idem .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 juillet. . . . !

128 | M . Hanotaux à M . de la Bou-
linière .

22 août. . . . . lostructions à M . de la Boulinière. . . . . . .

IX ,

ÉVÉNEMENTS DE MERSINE. – ADANA.

( OCTOBRE 1895. — MARS 1696 .)

129 M . Summaripa à M . P . Cam -

bon .

1895 . 1

31 octobre . . Situation troublée dans le vilayet.. . . . . .

130 | Idem . . . . . . . . . . . . . . . . 12 novembre . Même objet. . . . . . . . . .

131

132

133

M . P . Cambon à M . Summa- 17 novembre. Envoidu Linois à Mersine . . . . . . . .

ripa.

| M . Summaripa à M . P . Cam - 19 novembre . | Pillages dans le district d'Adana. . . . .

bon.

Idem . . . . . . . . . 26 novembre . Séjour du Linois à Mersine . .

Idem .................. 29 novembre. Incendie du collège américain à Marache. . . . .

Idem .. .. . . . .. . . .. .. 14 décembre . Troubles à Tarsous..

1896 .

18 janvier . . . Statistique des victimes des troubles à Marache ,
Jenidjé-Kalé et Aintab . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

134

135 arsous . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.

Idem...............

137 Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 février.. . . Troubles à Adana . .

138 M . P . Cambon à M . Summa- 6 mars. . . . . . Démarches de l'Ambassadeur auprès de la Porte..

ripa.

| M . P . Cambon.. . . . 32mars.. . . . Nouveaux désordres. Envoi du Faucon. . ...... . . . .139

ÉVÉNEMENTS D 'AKBÈS -CHLIKL É.

(DÉCEMBRE 1895 . — MARS 1896.)

140

1895.

M . de Longeville à M . P . 6 décembre . . Menaces des musulmans. Mesures prises pour

Cambon . sauvegarder les établissements religieux de
Cheiklé et d 'Akbės. . . . . . . .

141 Idem . . . . . . . . . . . . . . 24 décembre . Même objet. Arrivée du Linois .. . . . . .
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142

1895.

M . de Longeville à M . P . 25 décembre .
Cambon .

Envoi d 'un cavas á Akbės.. . . . .

143 M . Summaripa à M . P . Cam -
bon .

Idem . . . . . . . . Menaces contre les lazaristes . . . . . . . .

Idem .. . . . . . . Dispositions prises par les autorités.. . . . ..M . P . Cambon à M . de Lon-

geville.

145 M . P . Cambon à M . Summa

ripa.

Même objet. . . .

146 M . de Longeville à M . P .
Cambon .

1896 ,

3 janvier . . . Même objet. – Troubles dans la région . — Ar
| rivée dử Costao. . . . . . . . . . . . . … . … . . … … .

C
E

147 Attaque des établissements religieux par les KurdesLe même. . . . . ... . . . . . . . . . 27 mars. . . . .

M . Summaripa à M . P . Cam . Idem .. . . . . . .

bon .

Même objet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

149 Le même.. . . . 28 mars . . . . .

150 Idem .. . . . . . . . . . . . . . . Idem . . . . . . . .

Même objet. . . . . . .

Même objet. .

Envoi à Akbès du vice-consul de France à MerM . P . Cambon à M . Summa

riſa.

Idem ..... . .. .
sine. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . Summaripa à M . P . Cam -

bon.

Idem . . . . . . . . Récit des événements.

153 |MB
M . Bourgeois à M . P . Cam - 29 mars.. . . . Demande de renseignements. — Instruction . . . . .

bon .

154 M . P . Cambon . . . . . . . . . . . . l 29 mars, . . . . Envoi de renseignements. . . . . . . . .

M . de Longeville à M . P .

Cambon .

8 avril . . . . . Menaces contre les religieux.... . .. .. . .

156 M . Summaripa à M . P . Cam . 14 avril. . . . . Voyage du vice-consul. — Récit des événements. . 108
bon .

Même objet. . . . . . . . . . . . . . . . . ..157 | Le R. P . Étienne, prieur del 17 avril. . . . .
la Trappe du Sacré-Cœur,

à M . P . Cambon .

158 | M . P . Cambon au R . P . 11 mai... . . . Accusé de réception de la précédente lettre. –

Dispositions prises par l'Ambassade. . . . . . . . . .
Etienne.

159 | M . Hanotaux à M . P . Cam
bon .

7 mai . . . . . Proposition en faveur deKhairi Bey et de Moham
med Mouktar Effendi. , . . . . . , . . . . . .

160 M .dela Boulinière à M .Sum - 16 mai . . .. .
maripa .

Même objet.. . . . .

XI.

ÉVÉNEMENTS DE CÉSARÉE ET D 'ANGORA.

(DÉCEMBRE 1895. – SEPTEMBRE 1896 .)

161 | M . Alph. Guillois à M . P. 1 18 décembre Massacres à Césarée.. . . . . . .a Cesaree .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Cambon .

113

1896 . ..

162 | M . Alph . Ijuillois à M . de la

Boulinière.

20 septembre . Trou ! les à Angora . . . . . . . . 115
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XII.

DISTRICT D 'ALEXANDRETTE.

(NOVEMBRE 1895. — OCTOBRE 1896.)

1895 .

22 novembre.
.

| M . de Longeville à M . P . Cam -
bon .

Troubles dans le district d'Alexandrette.. . . . . . . .

Idem .. . . . . . . . . . . . . l 30 décembre . Vente de filles et de garçons arméniens comme

esclaves. . . . .

| Idem . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

1896 .

11 mars. . . . . Désordres à Antiocbe.. . . . . . . . . .

11 septembre. Passages de recrues kurdes. .M . de Longeville à M . de la
Bouliniere.

Envoi du Vautour . . . . . . .167 | M . P . Cambon à M . de Lon- 8 octobre . . . .

geville.

168 M . de Longeville à M . P . Cam . 10 octobre.. .
bon .

Insubordination des troupes ottomanes . . . . . . . . .

XIII.

RÉGION D’ALEP.

(NOVEMBRE 1895 . — NOVEMBRE 1896 .)

1895.

1691 M . Barthélémy à M . P . Cam - u novembre. | Attitude turbulente des musulmans d’Adana. . . . !
bon .

120

170 120

171 121

Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 novembre . Massacres à Marache. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . P . Cambon à M . Barthé- 22 novembre. Ordres envoyés par la Poste au Vali d 'Alep .. . . . .
lémy.

172 | M . Barthélémy à M . P . Cam - 4 décembre . . Croisière du Linois.. .. . . .

bon .

173 Idem .. . . . . . 6 décembre. . Incendie du couvent franciscain de Jénidjé-Kalé.
Nouveaux massacres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . .

121

122

175 1

Aintab . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122

Idem . . . . . . . . . . . . . . l u décembre. Meurtre du drogman du couvent de Marache. . . .

1896 .

V . de Longeville à M . P . Cam - 28 juin . . . . . | Remise en liberté de prisonniers musulmans à
bon .

M . Pognon à M . P . Cambon . . | 11 juillet . . . . Situation troublée de la région . . . . . . . . .

Idem .. . . . . . . . . . . . . 15 juillet. . . . | Panique à Aintab .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Idem . . . . . . . 10 novembre . Ventes de jeunes Arméniennes comme esclaves. . .

176 122

177 123

178 123
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DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.

AFFAIRES ARMÉNIENNES.

( SUPPLÉMENT. )

1895 - 1896 .

· I.

ÉVÉNEMENTS DE TRÉBIZONDE.

( OCTOBRE 1895.)

N° 1 .

M . CilliÈRE, Consulde France à Trébizonde,

à M . P. CAMBON , Ambassadeur dela République française à Constanti

nople.

Trébizonde, le 2 octobre 1895.

Bakhri Pacha, ex-vali de Van , de passage à Trébizonde, et Hamdi Pacha, Général

commandant la subdivision , ont été ce soir, vers 5 heures et demie, l'objet d 'une

agression . Tous les deux ont été légèrement blessés.

CILLIÈRE.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.
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N° 2 .

M Cillière ,ConsuldeFrance à Trébizonde,

à M . P . Gambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Trébizonde, le 5 octobre 1895 ,

9 h . 55 matin.

La population musulmane s'est soulevée cette nuit contre les Chrétiens.De graves

désordres ont eu lieu. Le Vali a pu arrêter momentanément les troubles,mais il n 'a

pas assez de troupes à sa disposition et on prévoit de plus grands dangers pour ce

soir .

CILLIÈRE .

N° 3 .

M . Cillière, Consul de France à Trébizonde ,

à M . P. Cambon, Ambassadeur dela République française à Constanti

nople.

Trébizonde, le 5 octobre 1895 ,

3 h . lo soir.

Une démarche collective auprès du Vali a été faite ce matin par les Consuls pour

réclamer des mesures énergiques. Il s'est porté garant de la sécurité des agents étran

gers et de leurs nationaux.

CILLIÈRE ,

Nº 6 .

M . Cillière , Consul de France à Trebizonde,

à M . P .Cambon, Ambassadeurdela République française à Constanti

nople.

Trébizonde, le 5 octobre 1895 .

J'ai l'honneur de confirmer à Votre Excellence mes deux télégrammes de ce jour

relatifs au soulèvement de la population musulmane qui a eu lieu la nuit dernière.

Pour un grand nombre d 'habitants de la ville , c'est de la façon la plus imprévue que

ce grave incident a pris naissance; un véritable désastre aurait été sans doute à

déplorer , si le Vali n'était pas parvenu à calmer la foule excitée et décidée aux pires
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UX

excès. Je prie Votre Excellence de mepermettre de lui exposer les faits et les causes

qui les ont déterminés, tels que mes informations personnelles les établissent.

La tentative d'assassinat contre Bakhri Pacha, dont j'ai rendu compte tout récem

ment à l'Ambassade, avait vivement surexcité lesMusulmans de Trébizonde, qui

laissaient,depuis déjà longtemps, percer des sentiments assez hostiles à l'égard des

Arméniens. Dans les nombreux cafés où a l'habitude de se réunir la lie de la

population turque, de continuels conciliabules avaient lieu .Aux yeux detout le monde,

cependant, il ne s'agissait que de menaces insignifiantes, les Musulmans de cette

ville ayant donné des preuves de sagesse dans la plupart des circonstances où leur

fanatisme paraissait devoir être particulièrement excité. Je suis convaincu que rien

de grave n 'aurait eu lieu , si la nouvelle des troubles de Constantinople n 'était venue

irriter de nouveau les esprits. Cette nouvelle , inexactement rapportée par des Musul

mans arrivés de Constantinople , a été exploitée par lesmeneurs et, dès ce moment,

une manifestation hostile contre les Arméniens a été décidée.

Hier soir, vers 9 heures, des coups de fusil éclatèrent de toute part, et l'on ne

tardait pas à apprendre que des groupes très nombreux, composésde Musulmansde

la ville et des villages environnants, avaient commencé l'attaque des quartiers chré

tiens. La panique fut épouvantable. Ce n'est guère qu'à l'aube que le calme se rétablit

et que l'on put, avec un peu de sang-froid recueillir des renseignements sur les in

cidents qui s'étaientpassés.

Les premières versions furent rapidement contrôlées et il parut établi qu'on se

trouvait en présence d'un mouvementmûrement prémédité. L 'arrivée immédiate du

Gouverneur, l'intervention des principaux notables ottomans, avaient pu avoir raison

du soulèvement, mais il était à craindre de le voir se renouveler et le projet en était

ouvertement formépar les meneursmusulmans.

Le Corps consulaire se réunit dans la matinée de ce jour afin de provoquer les

mesures de sûreté que les circonstances réclamaient. Malgré les assurances apportées

au nom du Gouverneur, ceux-ci furent unanimement d 'avis de faire une démarche

collective auprès de Cadri Bey .

Au Conak, le Gouverneur général, après avoir écouté les représentations quifurent

exprimées, prit la parole pour établir la réalité des faits,et voici le récit qu 'il nous

fit :

A en croire Cadri Bey, ce serait une querelle entre deux Arméniensetcinq Turcs,

tous pris de boisson , qui aurait été le point de départ des incidents; un des Musul

mans aurait reçu un coup de revolver qui l'aurait blessé grièvement, et ses coreli

gionnaires seraient accourus au bruit. C 'est cet incident assez vulgaire qui aurait

soulevé presque instantanément toute la population musulmane de Trébizonde.

Il est difficile de croire à une pareille assertion ; quoi qu 'il en soit, quand le Vali,

aussitôt prévenu, descendit de la campagne où il habite , il trouya auprès du palais du

Gouvernement un attroupement considérable, évalué par lui-même à trois mille

hommes, et composé de Musulmans des villages. Tous ces gens-là étaient armés de

fusils, de revolvers ou de sabres. Le Vali leur demanda ce qui les amenait; ils ré

pondirent qu'on leur avait dit que le Conak était attaqué par les Arméniens, et qu'ils

venaient le défendre. Cadri Bey parvint à les calmer et à les empêcher de descendre

dans les quartiers chrétiens où il se rendit lui-même aussitôt. Là, la situation était
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plus critique. Des maisons avaient été forcées , les officiers et les agents de police

paraissaient devoir être impuissants à s'opposer au mouvement. Soit hésitation de la

part des Turcs, soit influence réelle du Gouverneur, toujours est-il que Cadri Bey

parvint, momentanément, à empêcher dedéplorables violences. La troupe eut letemps

d 'arriver ; la première excitation était d'ailleurs passée, la nuit assez avancée rendait

la tentative moins facile et tout rentra dans un calme relatif.

En réponse aux questions qui lui furent posées relativement aux mesures qu'il

comptait prendre pour prévenir un nouveau soulèvement, que l'on annonçait ouver

tement pour le soir même, Cadri Bey énuméra les dispositions arrêtées. C' était en

premier lieu une action énergique de l'autorité sur les chefs de quartier et les notables

musulmans, rendus personnellement responsables de l'ordre. D 'autre part, les prin

cipaux Arméniens devaient être invités à empêcher toute provocation de la partde

leurs coreligionnaires ; les gendarmes devaient être renforcés par les zaptiés des loca

lités voisines ; la formation d 'un corps de veilleurs de nuit et d'agents auxiliaires de

police était décidée. Un bataillon supplémentaire d 'infanterie , réclamé à la plus voi

sine garnison , ne tarderait pas à arriver, et enfin on pourrait recourir, en cas de con

tinuation des troubles, à l'appel des hommes de la réserve de la région de Trébi

zonde.

Des patrouilles devaient circuler incessamment dans les rues et des détachements

devaient stationner à proximité des Consulats .

Mes Collègues se déclarèrent satisfaits et prirent congé du Gouverneur général.

Je crus à ce momentdevoir attirer l'attention de Cadri Bey sur la situation des éta

blissements religieux français qui étaientappelés, comme le prouvaient les précédents

de la veille, à devenir des lieux de refuge pour les Chrétiens du voisinage; je récla

mai pour eux une protection particulière et le droit de se couvrir de notre drapeau .

Le Vali, en me répondant sur sa personne de la sécurité de nos protégés, se déclara

prêt à étendre à eux, commeje le demandais, les mesures adoptées pour la garde des

maisons consulaires. C 'est sur cette assurance formelle que je quittai le Gouverneur

général.

Mes renseignements personnels , en ce qui concerne le récit des événements, dif

fèrent sur beaucoup de points de la version officielle . Si le succès de l'intervention

du Vali est conforme au récit de Cadri Bey, il n 'en est pas de même quant aux causes

de l'incident. Mes Collègues et moi nous savons, d 'une source certaine, que l'agres

sion était préméditée. Différents détails le prouvent d 'ailleurs évidemment. Les ha

bitants des villages rencontrés par Cadri Bey venaient, pour un grand nombre, de

localités éloignées de plus de cinq heures de marche de Trébizonde. Comment l'avis,

d 'ailleurs sans fondement, d'une attaque des Arméniens aurait-il pu leur parvenir

une demi-heure à peine après les débuts du soulèvement? Il est à présent établi que

des dispositions étaient prises par les meneurs, dès la fin de la journée. Les mar

chands d'armes ,du vieux bazar avaient pu , bien avant le soir , se débarrasser au

meilleur compte de leur stock de revolvers et de fusils : on m 'assure que des revol

vers sans grande valeur ont été payées jusqu 'à cinq livres turques. D 'un autre côté, les

émeutiers ont voulu , bien avant de commencer leur action , s'emparer d 'un dépôt

d 'armes de l'État. On savait donc à quoi s'en tenir; aussi est-on obligé , tout en recon

naissant les efforts de Cadri Bey, de signaler les défaillances de l'autorité dans ces
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événements ; elles auraient pu avoir de terribles conséquences. Il est incontestable, en

premier lieu , que l'on n 'a rien essayé de prévenir; le commandant de la légion de

gendarmerie n 'a opposé aux émeutiers qu’un nombre insignifiant de ses hommes, et

la force armée ne s'est présentée que quand l'influence morale du Gouverneur avait

détourné le plus grand danger. Il paraît en outre probable que le fait indiqué par

l'autorité comme ayant été la cause du soulèvement, le meurtre d 'un Musulman par

un compagnon de plaisir chrétien , est inexact : on affirmeque ce serait un autreMa

hométan qui serait l'assassin .

J'ai fait connaitre à Votre Excellence, autant qu'il m 'a été possible de le faire par les

voies rapides , les différentes circonstances de ces incidents.

Je dois ajouter qu'il en est résulté un véritable affolement qui sera long à se calmer .

En ce qui concerne mes constatations personnelles, je puis mentionner le départ

en armes , effectué hier soir à grand bruit, des Turcs dont les maisons avoisinent le

Consulat; enfin , les rapports du chef des Cavas, ancien serviteur dont la fidélité est

éprouvée , ainsi que des drogmans du poste , présentent les faits sous un jour d'une

particulière gravité.

J'espère que les mesures prises et l'effetmoral produit par la démonstration des

Consuls, qui ont traversé la ville en corps pour se rendre au Conak , auront pour résul

tat de prévenir le retour de démonstrations dont les conséquences seraient déplo

rables ; mais l'on signale , un peu partout,des réunions de Musulmans, et les rumeurs

les moins rassurantes rencontrent, chez tout le monde, un crédit entier . Les appré

hensions les plus vives se manifestent pour la nuit prochaine.

CILLIÈRE.

N° 5 .

M . Cillière, Consul de France à Trébizonde,

à M . P . Cambon , Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Trébizonde, 9 octobre 1895 ,

6 b . 30 matin .

Les plus douloureux événements se sont produits hier mardi, vers midi, ainsi

que je l'avais prévu . Le massacre et le pillage ont continué presque toute la journée .

Les malheurs doivent être très grands.

J'ai pu jusqu'à présent protéger notre établissement français et la colonie , mais le

danger reste considérable , et l'on redoute une invasion des Musulmans des villages.

Le nombre des troupes est absolument insuffisant.

11 h . 30 matin .

La situation reste critique; malgré les promesses du Vali,aucune nouvelle troupe

n 'est annoncée.

CILLIÈRE .



- 6 -

N° 6 .

M . P .Cambon,Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Constantinople ,

à M . CILLIÈRE, Consul de France à Trébizonde.

Thérapia , 9 octobre 1895 ,

A beures du soir .

Tenez-moi très exactement au courant de tous les incidents. Est-il vrai que des

soldats aient participé au massacre et au pillage ? L 'ambassadeur de Russie a demandé

à Sébastopol l'envoi d 'un vaisseau de guerre à Trébizonde.

P . CAMBON .

N° 7 .

M . Cillière, Consul de France à Trébizonde,

à M . P . Cambon, Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Trébizonde, 11 octobre 1895 ,

1 h . 30 matin .

L'autorité ne dispose pas de moyens suffisants pour assurer l'état de siège qui a

été proclamé hier soir. 150 hommes seulement sont arrivés. Il faudrait un ou deux

cuirassés ottomans et 2 ,000 hommes de plus.

Midi.

La présence d 'un navire français , pouvant embarquer la colonie dans un cas

extreme serait désirable. Le bateau des Messageries pourrait-il venir directement à

Trébizonde? Tous les Consuls retiennent leurs bateaux de commerce.

CILLIÈRE.

N° 8 .

M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . CILLIÈRE, Consul de France à Trébizonde.

Thérapia , 12 octobre 1895 .

Le paquebot arrivant demain quittera Constantinople lundi ei se rendra directe

ment à Trébizonde.
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Un vaisseau de guerre russe se dirige vers Trébizonde. Malgré les appréhensions

que sa présence cause à certaines personnes , vous pouvez exprimer autour de vous

l'avis qu 'en pays turc la présence d'un bâtiment de guerre européen a toujours un

effet calmant.

P . CAMBON.

Nº 9 .

VOM . Cillière , Consul de France à Trébizonde,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Trebizonde, le 14 octobre 1895.

La situation est toujours très critique . Plus de 2 ,000 personnes réfugiées chez les

Frères desécoles chrétiennes se refusent à quitter cet asile. Je fais tous mes efforts

pour décider les réfugiés à rentrer chez eux .

15 octobre 1895.

Une canonnière russe est arrivée hier soir .

CILLIÈRE .

N° 10 .

M . CILLIÈRE, Consul de France à Trébizonde,

à M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople .

Trébizonde , le 15 octobre 1895 .

Les journées des 5 , 6 et 7 avaient été fort calmes. Au cours de la démarche effec

tuée par le Corps consulaire auprès du Gouverneur général, Cadri Bey avait pris

l'engagement de fournir aux différents Consulats une garde suffisante commandée

par un officier. Il avait également, à ma demande , consenti à placer à la porte des

établissements religieux français quelques agents de police destinés à les faire res

pecter ; j'avais obtenu, d'autre part, que le drapeau national serait provisoirement

arboré par ces mèmes établissements, ainsi que par la poste française . Le Vali devait,

en outre, faire venir en toute hâte le bataillon de rédifs stationné à Rizé, et, au

besoin , appeler le premier ban de la réserve de Trébizonde.

De ces dispositions une seule fut exécutée. Un zaptié fut placé à la porte de cha

cune des maisons religieuses. Encore , dès le lendemain , le Gouverneur me faisait-il

demander , comme une chose sans importance, de relever la police de cette faction .

C 'est à l'exigence formulée par moi d 'une lettre officielle me déchargeant de toute
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responsabilité à ce sujet qu'est dù le maintien de cette garde, dont l'utilité devait

être si grande par la suite.

Rien d'ailleurs, si ce n'est une afluence plus considérable de Musulmans dans les

cafés , ne faisait naître la moindre appréhension . La démonstration des Consuls sem

blait avoir produit un effet salutaire : il m 'a été rapporté qu'un certain nombre de

Turcs , prévoyant l'arrivée de navires de guerre étrangers , considéraient la tentative

contre les Arméniens comme définitivement avortée . La ville gardait sa physionomie

normale. Le 7 au soir, je fus cependant informé que des marques suspectes venaient

d 'être apposées à la porte de certaines maisons, notamment chez les sæurs et devant

le domicile des drogmans de ce Consulat ; le même fait était signalé de divers côtés.

La nuit qui suivit, et la matinée du lendemain 8 , se passèrent néanmoins sans inci

dent.

Je comptais , ce jour même, présenter au Gouverneur M . Roqueferrier, gérant du

Vice -Consulat d'Erzeroum , récemment arrivé, lequel devait régler au cours de cette

entrevue les détails administratifs de son voyage. Nous nous rendimes au Conak ,vers

11 heures, en voiture, accompagnés du premier cavas du Consulat.

Le Vali était absent. Le palais était plein de monde, et le vicaire général grégo

rien se trouvait dans la foule .

Il faut, pour regagner les quartiers chrétiens, où se trouve le Consulat, suivre

une rue qui traverse la ville dans sa plus grande longueur, en reliant entre elles les

différentes agglomérations de maisons qui forment comme autant de centres diffé

rents. Nous n 'étions pas à mi-chemin qu'une panique subite se produisait , tous les

commerçants fermaient leurs boutiques; en même temps des détonations d 'armes à

feu se faisaient entendre ; un individu blessé sortait d 'une ruelle transversale .

L 'établissement des Frères, où s'engouffrait une foule toujours grossissante de

gens affolés , se trouvait tout près de nous ; il nous parut nécessaire d 'y faire une

courte station , pour donner quelquesmots d'encouragement aux religieux et rassurer

les malheureux qui étaient venus chercher un asile sous notre drapeau .

Les réfugiés pensèrent, au premier abord , que nous avions l'intention de les faire

expulser : des cris et des lamentations se firent entendre de toute part à notre entrée.

Ces malheureux se rendirent bientôt compte de leur erreur et les Frères nous firent

connaître leur projetde recueillir dans leur établissement le plus grand nombre pos

sible de gensmenacés.

Pendant que nous étions à l'école des Frères, notre voiture nous avait abandonnés;

nous dûmes reprendre à pied le chemin du Consulat. Nous fimes quelques pas dans

la direction d 'un jardin public qui couvre la place centrale.Les coups de feu partaient

dans tous les sens; le chemin était impraticable . A cet endroit d 'ailleurs, malgré la

présence de notre cavas, un individu venait de braquer son revolver sur M . Roque

ferrier, qui ne dût qu'à son sang-froid l'instant d'hésitation dont nous profitâmes

pour gagner l'agence de la compagnie Paquet que l'on venait de fermer et où un

certain nombre de personnes se trouvaient réunies. De là , il était possible de se

rendre chez les Pères capucins, dont l'établissement forme, avec l'école des Sæurs, un

îlot de bâtiments. Nous pensâmes que notre présence en un pareilmoment ne pou

vait qu'avoir pour effet de rassurer nos protégés et nous nous rendîmes aussitôt

à la mission catholique. Nous en sortimes vers une heure et demie , après avoir ré
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conforté les religieux et nous reprimes le chemin du consulat accompagnés de notre

cavas et d'un zaptié.Nous avionsà longer le jardin public et à traverser la place cen

trale où se trouvaient les magasins des principaux négociants arméniens et où les

désordres les plus graves avaient eu lieu . Le massacre était à peu près terminé et le

pillage commençait. Çà et là , sur notre passage , des détonations d 'armes à feu re

tentissaient encore.

C 'est au zaptié et à notre cavas, qui nous faisaient littéralement un rempart de

leur corps , que nous dûmes d'avoir pu effectuer sains et saufs ce parcours incessam

ment traversé par des bandes d'assassins. Les magasins rencontrés sur notre route

étaient livrés au pillage et la ville , toujours si animée à cet endroit, présentait un

navrant spectacle. Les vitres brisées, l'amas d'objets inutiles jetés par les voleurs , les

cadavres dont les blessures signalaient l'atroce acharnement des massacreurs , tout

donnait, avec l'aspect effrayant des individus rencontrés, une impression de violence

et de sauvagerie inouïes.

A un moment, nous dûmes, sur l'ordre du zaptié, redoubler de vitesse ; nous

passions devant le magasin dévasté d'un commissionnaire arméno-catholique. On en

tendait justement les coups au moyen desquels on s'efforçait d 'ouvrir le coffre-fort

de ce négociant. C 'est d'ailleurs le doigt sur la détente de son fusil, en criant conti

nuellement: « ne tirez pas ! », que le gendarme nous guidait. Vers 2 heures, nous

atteignions enfin le consulat.

M . Jousselin , que l'expédition d'un travail urgent avait empèché de se joindre à

nous pour la visite du Gouverneur, se trouvait au consulat bien avant le commence

ment de l'émeute. Voici le récit qu'il m 'a fait des incidents qui s'étaient passés en

mon absence: « Vers u heures un quart, des cris d 'enfants , une bousculade de

gens quisemblaient fuir, l'intrusion d 'individus dans le consulat, attirèrent son atten

tion ; au même moment des coups de feu éclataient. Le cavas présent, un Chrétien ,

se précipitait pour fermer la porte; il se heurta à un Arménien pourchassé qu'une

bande de forcenés allait atteindre dans le consulatmême, quand un de nos cavasmu

sulmans, homme d 'un grand courage et qui nous a été vraiment précieux au cours

de ces événements, se précipita sur les agresseurs ; terrassé un instant, il put se re

lever et faire reculer, par son attitude décidée, ses adversaires qui tirèrent inutile

ment sur lui. Il resta dehors , la porte du consulat étant fermée , et c'est à lui que

nous devonsla préservation de la résidence consulaire , sur laquelle le drapeau était

cependant hissé. L 'Arménien poursuivi, un jeune hommede quinze ans, avait pu, à

la faveur de cette intervention trouver un refuge dans une maison turque voisine .

Omer agha, c'est le nom de ce serviteur, venait d'ailleurs d'aider à fermer la poste

française sur laquelle il avait fait flotter les couleurs nationales. Je me réserve , le

moment venu, de soumettre à Votre Excellence des propositions de récompense pour

Omer agha et pour son collègue plus ancien , Hélim . Lecourage déterminé et le dé

vouement de ces serviteurs, qui ont risqué sans hésitation leur existence pour nous

protéger, sont dignes de toute notre gratitude.

Les vociférations, les coups de feu ininterrompus, ne cessèrent que bien après

notre arrivée ; et c'est seulement au moment où le massacre , malheureusement trop

complet, amenaitun apaisementmomentané, que le consulat reçut la garde promise

depuis quatre jours par le Vali. Encore était-ce à la suite d'une réclamation expresse

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.
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formulée à ce moment, et voyions-nous son importance réduite à cinq hommes diri

gés par un sergent.

Pendant que ces événements se passaient, il avait fallu recevoir dans l'intérieur

du consulat les fuyards qui frappaient à sa porte. Tous les établissements présen

tant une garantie de sécurité avaient d 'ailleurs été , dès les premiers instants, assiégés

par une foule suppliante , à quil'on ne pouvait refuser un asile peut-être sauveur. Je

ne manquai pas à ce devoir. La plupart des Français etdes protégés, les voisins chré

tiens, quelques personnes surprises dans la rue par la soudaineté des faits, vinrent

bientôt porter à plus de cinquante le nombre des personnes qu'il s'agissait d'héberger,

de nourrir et de protéger.

Dans l'après-midi, j'envoyai au Gouverneur général une instante demande d 'assis

tance, et je plaçai sous sa sauvegarde la vie et les biens des Français. Il me fit expri

mer ses regrets des événements de la journée, et il promit de faire tout son possible

pour assurer la sécurité des Français ; vers le soir ces garanties furent réitérées, et le

commandant de l'artillerie de forteresse vint, plusieurs fois dans la nuit, me faire

connaître que tout était tranquille.

Le lendemain 9 se passa sans incidentsgraves. Tout au plus y eut-il quelques ba

garres isolées, provoquées surtout à l'occasion de la visite des Arméniens que l'auto

rité faisait évacuer : les hommes étaient dirigés sur le palais du Gouvernement ou

internés à la forteresse . L 'anxiété était cependant plus grande encore que la veille au

soir. On savait que les habitants de la petite ville de Surmené, et ceux de certains

villages, qui ont tous une réputation de férocité trop justifiée , devaient se rendre en

armes à Trébizonde, à la suite de la nouvelle qui leur était parvenue des événements

de la veille. On ne pouvait songer à arrêter, avec des forces insignifiantes dont dis

posait l'autorité, cette troupe aguerrie. Un notable musulman, Nemlizadé Osman

Effendi, qui occupe dans ce pays une situation considérable , se rendit au-devant

d'elle. Il obtint, parait-il, à force de persuasion , que ces individus s'en retourneraient

sans pénétrer à Trébizonde; la ville fut préservée ainsi d 'une véritable dévastation .

C 'est alors que le Vali fit répandre partout la nouvelle que le Sultan venait de par

· donner leur rébellion aux Arméniens et qu 'on ne devait plus les menacer.

Des bruits nouveaux prenaient une inquiétante consistance . On parlait maintenant

de l'arrivée prochaine des habitants des villages arméniens quis'avançaient vers Tré

bizonde en tuant sur leur passage les villageois musulmans, afin de venger le mas

sacre de leurs coreligionnaires. On en évaluait le nombre à un millier. Une panique

bien extraordinaire se répandit parmi la population musulmane des quartiers qui se

croyaientmenacés, quoique celle-ci füt, au delà de toute proportion , supérieure en

nombre aux assaillants annoncés.

J'allai voir le Vali; à mon retour, le nombre des soldats de garde avait augmenté ;

un officier en avait pris le commandement. Les derniers renseignements présentaient

la situation sous les couleurs les plus sinistres. On avait envoyé des troupesde soldats

réguliers et de bachi-bouzouks au -devant des Arméniens des villages ; un canon était

même placé à l'entrée de la ville . L'autorité distribuait des armes à la population

musulmane et l'on voyait des groupes nombreux quigagnaient la campagne. L'anxiété

était grande dans la population turque qui se croyait effectivementmenacée par un

retour offensif des Arméniens. Cette éventualité ne s'est pas réalisée ,mais la panique
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était réelle , à ce point que je dus donner l'hospitalité ,au consulat, aux familles de nos

deux cavas musulmans. Les personnes de toute nationalité et de toute religion qui

étaient venues me demander asile s'élevaient en ce moment à une centaine environ .

Un officier de police vint dans la soirée , de la part du Vali, nous informer que tout

était tranquille , et que les Musulmans devaient former autour de la ville une sorte de

cordon protecteur.

J'avais pu , dans la matinée, expédier à Votre Excellence un télégramme, dont

l'envoi avait été impossible la veille ,pour l'informer des graves événements qui avaient

eu lieu .

La nuit se passa dans un calme surprenant, aucun bruit ne se faisait entendre ; de

temps en temps seulement, très loin , on percevait l'écho d 'une détonation isolée .

Nous devions apprendre par la suite que les émeutiers de la veille avaient , cette nuit

là , dévasté les villages arméniens: du bateau autrichien alors en rade, on voyait sur

toutes les collines des lueurs d'incendie . On assure que les villages arméniens des

environs de Trébizonde auraient été détruits en totalité. Ce grave événement a eu

sans doute pour résultat de préserver la ville d 'un nouveau massacre qui, cette fois ,

ne se serait pas borné aux Arméniens.

Le 10 au matin , nous apprimes ensuite que 150 hommes étaient arrivés, la nuit,

de la petite ville voisine de Rizé ; le commandantdes rédifs de cette localité, Mehmed

Salih Pacha, était avec eux : ce renfort avait été promis par le Vali dès le 6 , lors de

la démarche des Consuls, et il était réduit à un chiffre insignifiant.

On procéda dans la journée, comme la veille , à des visites domiciliaires pour faire

conduire sous escorte les Arméniens au Conak ou à la forteresse , et afin de s'emparer

des armes que l'on savait être gardées dans leurs maisons. Des gens furent trouvés

qui, depuis trois jours, restaientcachés dans des greniers , parfois même sous des

amas de charbon .

Je reçus vers le coucher du soleil une lettre par laquelle le Vali m 'informait qu'en

vertu d 'un iradé impérial l'état de siège était proclaméà Trébizonde et dans les envi

rons; Salih Pacha prenait le commandementde la ville , et les crimes et délits sous

traits aux tribunaux ordinaires devenaient justiciables de la cour martiale. En don

nant acte au Vali de cette communication , j'eus soin d 'insister sur l'urgente nécessité

de continuer à tous les établissements français une protection que je jugeais toujours

impérieusement nécessaire.

Le u j'avisais l'Ambassade de la proclamation de l'état de siège : je crus devoir

également prier Votre Excellence de réquisitionner le bateau des Messageries arrivant

de Marseille , afin que ce navire vint le plus tôt possible à Trébizondese mettreà madis

position . Tous les Consuls avaient retenu leurs bateaux de commerce et je voulais avoir

les moyens, en cas de péril extrême, de faire embarquer la colonie. Je remercie

Votre Excellence d 'avoir bien voulu consentir à cette mesuredeprécaution , à laquelle

j'espère bien n 'étre jamais obligé de recourir.

Le samedi 12 , dans la soirée , je reçus un télégramme de l'Ambassade, m 'infor

mant de l'heureuse solution donnée à une question qui aurait pu soulever un nou

veau conflit à Constantinople entre les Turcs et les Arméniens.Un grand nombre de

ces derniers , réfugiés dans les églises , avaient obtenu la vie et la liberté grâce à l'inter

vention des six ambassades. Le danger était écarté et l'ordre rétabli dans la capitale.

2 .
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Le dimanche 13 , j'avisai Votre Excellence du départ de Bahri Pacha. Ce départ,

à l'occasion duquel on redoutait des manifestations, du côté des Turcs aussi bien

que du côté des Arméniens, avait eu lieu sans incident, la veille au soir.

La population était toujours inquiète et notre colonie partageait l'anxiété géné

rale : je jugeai utile de la rassurer. Après avoir assisté à la messe consulaire en com

pagnie de M . Jousselin et de M . Roqueferrier, je rendis visite à nos établissements

ainsi qu'à la famille de M . Missir, notre drogman. Je trouvai la maison des Frères

envahie par plus de 3 ,000 personnes composées surtout de femmes et d 'enfants.

Les troubles dans la rue avaient cessé, les réfugiés n 'avaient pas besoin de s'abriter

plus longtemps sous notre drapeau , etun danger d'un autre genre les menaçait dans

l'établissement des Frères : une épidémie pouvait se déclarer parmi eux. Je fis appel

au concours des Frères , de l'évêque arméno-catholique et de toutes les personnes

susceptiblesde se faire écouter desmalheureux. Je parvins ainsi à décider un certain

nombre de familles à rentrer chez elles.

J'étais très préoccupédecette situation . Je résolus d'aller voir le Vali dès le len

demain matin et de procéder à l'évacuation de notre établissement, d 'accord avec les

autorités. C 'est ce que je fis en effet. J'ajoute quecette délicate opération a été effec

tuée dans le plus grand calme, sans résistance de la part des réfugiés et sans inci

dent. Pendant les tristes événements qui viennent de se dérouler ici, les Frères ont

été admirables de charité , d'énergie et de sang-froid .

Le 14 , la canonnière Teretz , annoncée depuis plusieurs jours, faisait son entrée

dans la rade. A la demande du Vali, les saluts étaient échangés entre le navire de

guerre et la forteresse , au moyen du drapeau seulement. On voulait éviter ainsi de

donner l'alarme aux Musulmans des villages et d 'exalter leur fanatisme. Depuis ce

moment, aucun incident nouveau ne m 'a été signalé , mais l'arrivée du Teretz n 'a pas

produit tous les heureux effets que nous en attendions. La situation est toujours aussi

pénible. Les Turcs sont calmes en apparence; en réalité , ils sont impénétrables. Il

suffirait d'une étincelle pour rallumer l'incendie. Cette situation durera sans doute

encore longtemps.

Je vaismaintenant présenter à Votre Excellence un exposé des événements qui se

sont déroulés dans la rue, tel que mes informations, encore insuffisamment com

plètes , me permettent de le faire.

J'ai signalé l'apposition , le lundi soir, de marques inexplicables à la porte d'un

certain nombre demaisons: c'était , généralement, un tiré au pinceau avec de la cou

leur rouge. Comme une semblable constatation a été faite pour un certain nombre

de maisons musulmanes , je crois qu 'il n'y a pas lieu d'attacher à ce fait une trop

grande importance.

Les personnes qui auraient vu la physionomie de la ville quelques instants seule

ment avant le commencement des massacres , ne se seraientcertainement pas doutées

des faits qui allaient se dérouler. Une foule de gens vaquant à leurs occupations or

dinaires remplissait les rues. Il paraît établi que c'est exactement à la même minute

et sans qu’un signal ait pu être donné que les Musulmans se ruèrent sur les Armé

niens. Les commissionnaires pour les transports dans l'intérieur, qui appartiennent

pour la plupart à la communauté arménienne, se trouvaient en grand nombre à la

douane pour leurs affaires; ils furent tués. Quelques malheureux qui voulaient s'em



- 13 –

Sans
Icui

S ne

barquer pour se sauver à bord des bateaux présents dans le port furent massacrés

par les bateliers à coups de rame; un autre individu était précipité à la mer et lapidé.

Dans toutes les rues, sur les places, tous les Arméniens rencontrés tombaient frappés

· et étaient achevés avec une férocité inouïe. Les négociants étaient arrachés de leurs

magasins et livrés aux assassins. En quelques instants le massacre était complet. La

foule se précipita alors pour piller les boutiques. On voyait des portefaix emporter

les marchandises sans rencontrer aucun empèchement dans leur besogne.

On assure que les zaptiés et les soldats, loin de s'opposer à ces actes, les avaient

plutôt favorisés. On m 'a cité notamment des soldats qui, voyant que les émeutiers ne

pouvaient pas parvenir à atteindre une maison arménienne , par suite de l'insuffisance

de portée de leurs armes , s'étaient débarrassés de leur veste d ’uniforme pour faire le

coup de feu avec les assassins. En tout cas, ce que j'ai pu constater de visu , c'est que

les zaptiés demeuraient dans les postes de police, l'arme au poing, dans une attitude

défensive et sans essayer d 'arrêter les émeutiers.

On est encore peu d 'accord sur le nombre des victimes. L 'autorité avoue 180 per

sonnes , mais tout porte à croire que le nombre des morts est supérieur à 500 pour

la ville de Trébizonde . Un recensement des Arméniens s'effectue en cemoment, et il

est probable que le chiffre exact des décès sera bientôt connu en ce qui concerne la

ville même. Quant aux villages arméniens des environs, on assure qu 'ils auraient été

entièrementdétruits. Ce n 'est que plus tard , lorsque la sécurité sera complètement

rétablie , qu'on pourra connaître la vérité à ce sujet.

Presque aucun Arménien n 'est rentré chez lui. Tous les consulats et un grand

nombre de maisons contenaientdes réfugiés , mais c'est surtout chez les Frères que le

nombre de ces derniers a été considérable. Le nombre desmalheureux auxquels ils

ont donné asile s'est élevé à 3,300 environ . En ce quimeconcerne personnellement,

j'ai reçu au consulat près d'une centaine de réfugiés de toute sorte , français et pro

tégés français , arméniens grégoriens et catholiques, grecs et mêmemusulmans.

D 'après la version officielle , ce serait la détonation d'un coup de revolver tiré par

un Arménien etmal interprétée par la population musulmane qui aurait été la cause

initiale des massacres. La façon dont ceux-ci ontcommencé, à la fois dans toutes les

parties de la ville, rend cette prétention bien invraisemblable. C 'était, on n 'en peut

guère douter , un complot soigneusement réglé. La participation de la troupe aux

crimes commis, le pillage toléré , sont des circonstances sur l'importance desquelles

il est difficile de se faire illusion .

D 'un autre côté , il serait injuste de méconnaître que d 'indiscutables provocations

ont eu lieu de la part des Arméniens. L 'organisation des comités révolutionnaires, les

personnes qui en faisaient partie , tout était connu de la population musulmane. Lors

desmassacres, c'est surtout aux chefs du mouvement que les Turcs en voulaient, tout

le prouve jusqu'à l'évidence.

CILIÈRE.
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N° 11.

M . CILLIÈRE , Consul de France à Trébizonde,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Trébizonde, 16 octobre 1895 .

Je retiens jusqu 'à nouvel ordre le bateau des Messageries qui vient d 'arriver.

L 'anxiété de la population est toujours très grande. Lamoindre nouvelle de Constan

tinople peut déterminer un soulèvement auquel rien ne résistera.

CILLIÈRE.

20 octobre 1895 .

Les étrangers quittent le pays. L'anxiété ne diminue pas ,mais cette situation peut

durer indéfiniment. Je ne puis garder plus longtemps le bateau .

CILIIÈRE.

N° 12 .

M . P. Cambon,Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . CILLIÈRE ,Consul de la République française à Trébizonde.

Péra , le 23 octobre 1895 .

Je vous transmets les remerciements de Mgr. Azarian , au nom de la communauté

de Trébizonde.

Le Sultan a approuvé le projet de réformes conseillé par les ambassadeurs de

France, deRussie et d'Angleterre pour les six vilayets orientaux d'Asie Mineure .Ces

réformes profitent aux Chrétiens comme aux Musulmans. Elles seront applicables

dans tous les cazas où se trouvent des agglomérations chrétiennes importantes. Une

tranquillité parfaite règne à Constantinople.

Ces indications vous permettront de calmer les esprits autour de vous.

P . CAMBON .
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II.

ÉVÉNEMENTS D’ERZEROUM .

(OCTOBRE - NOVEMBRE 1895. ).

N° 13 .

M . BERGERON, Vice-Consulde France à Erzeroum ,

à M . P .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 4 octobre 1895 .

La nouvelle que des troubles ont éclaté à Constantinople , s'est répandue dans la

ville et a excité une grande émotion . Le Vali prend les mesures nécessaires pour

éviter tout incident.

BERGERON .

N° 14.

M . Bergeron, Vice-Consulde France à Erzeroum ,

à M . P . CamBon, Ambassadeurdela République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 15 octobre 1895.

Les désordres qui ont éclaté à Trébizonde viennent d'être connus ici. La popula

tion arménienne paraît très inquiète. La ville cependant est calme, mais il suffirait

évidemment du plus petit incident pour provoquer des faits graves, et cette tension

des esprits pourrait à la longue amener des troubles malgré les précautions prises

par l'autorité .

Hakki-Pacha a quitté Erzeroum cet après-midi et a rencontré aux portes de la

ville le nouveau vali Réouf-Pacha qui a pris aujourd'hui mème possession de son

poste .

Le maréchal Chakir Pacha arrivera ici demain .

BERGERON.
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N° 15 .

M . ROQUEFERRIER , Vice -Consul de France à Erzeroum ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 31 octobre 1895.

Les troubles ont éclaté, à la suite de l'entrée au Conak de quelques Arméniens.

L 'un d 'eux a tiré un coup de revolver sur un capitaine de gendarmerie. Au même

instant , d'autres Arméniens tentaient de forcer la porte du secrétaire général du

vilayet.

Le pillage a continué cette nuit. La situation reste très grave, des patrouilles cir

culent continuellement (1).

ROQUEFERRIER.

ns

N° 16.

M . ROQUEFERRIER , Vice -Consul de France à Erzeroum ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 2 novembre 1895.

9 h . 50 matin , arrivé à 1 b . soir .

Pendant toute la journée d'hier, on a évacué chez les Frères , les blessés des quar

tiers environnants ; j'ai cru devoir présider à cette mesure que les autorités locales

n'auraient pu mener à bien sans notre garantie. Dans l'après-midi les consuls anglais

et russe se sont associés à cette triste besogne.

ROQUEFERRIER .

S
o

CO

N° 17.

M . ROQUEFERRIER, Vice-Consulde France à Erzeroum ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 3 novembre 1895 ,

5 h . 20 soir.

Je prie Votre Excellence d'intervenir auprès de qui de droit pour obtenir la mise

en jugement et la prompte punition des militaires ou autres personnes qui ont parti

(1) Voir,au précédent Livre jaune sur les Affaires arméniennes, l'exposé des événements des 30 et 31 oc

tobre.)
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cipé au pillage et au massacre de ces derniers jours. Mes collègues d 'Angleterre,

d 'Italie et de Russie ont comme moi des preuves incontestables de cette partici

pation.

Les autorités font procéder à l'arrestation de nombreux Arméniens; je prie Votre

Excellence de vouloir bien faire prescrire à ce sujet aux autorités locales la plus

grande modération , car la tranquillité ne pourrait être rétablie si ces arrestations en

masse continuent et si l'on constitue une cour martiale .

ROQUEFERRIER.

N° 18 .

M . ROQUEFERRIEP, Vice-Consul de France à Erzeroum ,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 3 novembre 1895 ,

8 h . sir.

Nouveaux troubles aujourd'hui vers 4 heures , plusieurs Arméniens inoffensifs

ont été massacrés; j'ai recueilli ainsi deux blessés poursuivis par la canaille armée de

bâtons.

ROQUEFERRIER.

N° 19.

M . ROQUEFERRIER, Vice -Consulde France à Erzeroum ,

à S . Exc. le Maréchal Chakir Pacha.

4 novembre 1895.

Je m 'empresse de remercier Votre Excellence de l'envoi d 'un chirurgien militaire ;

ses services sont très appréciés aux ambulances des Frères de la Doctrine chré

tienne.

Je tiens, d'autre part, à signaler à Votre Excellence la conduite de Mahmoud

Ismail on-bachi, qui a fait preuve de courage et de sang-froid dansla bagarre d 'hier

soir. Ce militaire m 'a aidé à sauver deux Arméniens blessés , poursuivis par leursassas

sins ; il a contribué aussi à me protéger.

Je suis sûr que Votre Excellence tiendra à récompenser Mahmoud-Ismaïl.

ROQUEFERRIER.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES . – Arménie .
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N° 20.

S . Exc. le Maréchal Chakir Pacha,

à M . ROQUEFERRIER , Vice -Consul de France à Erzeroum ,

CHER MONSIEUR ,

C 'est à moi à vous remercier d'avoir secouru tant de malheureux. Je tiendrai

compte des services de Ismaïl on -bachi; il sera nommé tchavouch aussitôt que j'aurai

l'occasion de voir le commandant.

Mille mercis.

CHAKIR .

N° 21 .

M . ROQUEFERRIER , Vice-Consulde France à Erzeroum ,

à M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 11 novembre 1895.

L'ordre règne ici ; depuis deux jours une Commission rend les objets pillés. La

plupart des villages arméniens environnants ont été saccagés, les habitants massacrés.

rs U le mission re

ROQUEFERRIER.

N° 22.

M . ROQUEFerrier, Vice -Consul de France à Erzeroum ,

à M . P .Cambon,Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 18 novembre 1895 .

Cematin beaucoup d’Arınéniens ont ouvert leurs boutiques. Les gardes consulaires

viennent d'être retirées.

ROQUEFERRIER .
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N°23.

M . Roqueferrier, Vice-Consulde France à Erzeroum ,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 25 novembre 1895 .

De nouveaux troubles ont éclaté aujourd'hui ; plusieurs Arméniens ont été mas

sacrés au bazar, auprès du palais du Gouverneur. D 'après les informations qui me

sont parvenues, il y a eu dix Arméniens tués à coups de couteau et autantde blessés.

La panique est indicible dans la population chrétienne. Toutes les boutiques sont

fermées ; le ville a repris son aspectdes plus tristes jours,

S & me

ROQUEFERRIER .

N° 24.

M . Roqueferrier, Vice-Consul de France à Erzeroum ,

à M . P . Cambon, Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Erzeroum , 4 décembre 1895 .

Les autorités s'efforcent de rétablir la tranquillité . Des notables turcs ont été

rendus garants de l'ordre dans chaque quartier ou bazar d'Erzeroum .

ROQUEFERRIER.

N° 25 .

I

M . ROQUEFERRIER , Vice-Consulde France à Erzeroum ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Erzeroum , 8 mars 1896.

J'ai signalé à l'Ambassade, dans plusieurs demes télégrammes, le fonctionnement

des ambulances qui ont été ouvertes le zer novembre 1895 et fermées le 17 février

dernier .

Voici, brièvement exposés, les résultats donnés par nos ambulances :

101 personnes (dont 7 femmes ) blessées à Erzeroum les 30, 31 octobre, 3 et

25 novembre , ou dans les localités environnantes , ont été hospitalisées.
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Plus de 100 autres blessés, légèrement atteints ou ayant les moyens de se faire

porter aux ambulances, ont été soignés pendant leur fonctionnement.

Sur le nombre d'environ 200 blessés , 21 ont succombé aux suites de leurs bles

sures ; 5 amputations des plus délicates ont dû être pratiquées, toutes suivies de

guérison .

Il n 'y a pas d 'hôpital pour les civils à Erzeroum . Je crois qu'il n 'y avait guère à

faire état de l'hôpital militaire , et, dans ces conditions , le sort des personnes

atteintes pendant les massacres qui ont ensanglanté cette ville n'était pas douteux : le

plus grand nombre des blessés, abandonnés sans soins ou livrés à des empiriques,

auraient succombé. Je crois pouvoir dire sansexagération que les ambulances d 'Erze

roum ontsauvé la vie d 'une centaine de personnes qui, sans notre assistance, auraient

périmisérablementdans leurs maisons pillées.

Les autres résultats de la création de ces ambulances — les Ambulances françaises,

comme chacun disait à Erzeroum — n 'ont pas été moindres. Elles ontdonné occasion

de prouver que nous ne restons insensibles à aucune infortune imméritée , qu 'on

« trouve » toujours la France s'il y a quelque bien à faire. Ce résultat a été atteint

sans éveiller les susceptibilités des autorités turques ,ce qui était moins facile.

ROQUEFERRIER .

ÉVÉNEMENTS DE DIARBÉKIR .

(OCTOBRE 1895. — NOVEMBRE 1896 .)

N ” 26.

M .Meyrier , Vice-Consul de France à Diarbékir,
C
A

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople .

Diarbékir, le 4 octobre 1895.

La nomination commeVali du Vali intérimaire Aniz Pacha, produit une impression

pénible sur les Chrétiens qui connaissent les sentimentshostiles de ce fonctionnaire à

leur égard .

MEYRIER .
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N° 27.

M . Meyrier , Vice -Consul de France à Diarbékir,

à M . P .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantia

nople.
Diarbékir, le 5 octobre 1895.

Un télégramme de remerciements est envoyé au Sultan pour la nomination d ’Aniz

Pacha. Les chefs des communautés religieuses et les notables chrétiens invités à s'y

joindre ont d 'abord essayé de se dérober, mais mis en demeure , ils n'ont pas osé

refuser de signer une adresse présentée par un zaptié et rédigée , dit- on , à l'instiga

tion d ’Aniz Pacha lui-même.

MEYRIER.

N° 28 .

M . MEYRIER, Vice -Consulde France à Diarbékir,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Diarbékir, le 6 octobre 1895.

La population chrétienne est indignée contre les chefs des communautés et les

notables qui lui ont fait signer le télégramme de remerciements. Le peuple a fermé

les églises ; on craint de graves troubles dont la responsabilité retombera sur le Vali.

MEYRIER.

N° 29 .

nsuM .Merrier, Vice -ConsuldeFrance à Diarbékir,

à M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constanti

. nople.

Diarbékir, le 7 octobre 1895 .

Aujourd 'hui, le marché est fermé ainsi que les églises. La manifestation continue

comme protestation . On craint que les Musulmans ne profitentdela circonstance pour

se soulever contre les Chrétiens. La troupe est sous les armes ; mais , pour ne pas

aggraver la situation , le Vali qui sent sa faute ne la fera intervenir qu'à la dernière

extrémité. Il ne sait en somme quel parti prendre pour calmer l’exaspération toujours

croissante de la foule .

MEYRIER .
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N° 30.

M .Meyrier, Vice -Consul de France à Diarbekir,

à M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 9 octobre 1895.

Les chefs des communautés religieuses qui avaient signé le télégramme de remer

ciements au Sultan pour la nomination d 'Anis Pacha en ont signé un nouveau à leurs

Patriarches pour annuler le premier qui déclare avoir été contraire à la volonté du

peuple. L 'envoi de cette déclaration a mis fin à l'état d 'anarchie qui régnait en ville

depuis cinq jours. La foule s'est dispersée et le marché est rouvert ce matin . Les

églises le seront à l'arrivée des réponses des Patriarches.

MEYRIER .

COM V reme
r

N° 31 .

M .Meyrier , Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 11 octobre 1895.

Les Chrétiens n 'ayant reçu aucune réponse à leur télégramme, l'agitation recon

mence. Elle serait calmée facilement par un télégramme des Patriarches qui prouve

rait que la protestation est arrivée à destination .

La situation peut devenir tellement grave que je me permets dedemander à Votre

Excellence des instructions dans le cas d'événements.

MEYRIER .

N° 32.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . MEYRIER, Vice-Consul de France à Diarbekir.

Péra , 12 octobre 1895.

J'ai mis la Sublime Porte au courant de tous les incidents suscités par votre vali.

L 'Administration avait retenu les télégrammes adressés aux Patriarches; ils seront

remis aujourd 'hui à leurs destinataires.

Calmez donc l'excitation qui règne autour de vous. Faites comprendre notamment
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aux Arméniens que toute agitation est un obstacle aux négociations relatives aux

réformes. En cas d 'événements graves, vous devrez requérir du Vali la garde des éta -

blissements que nous protégeons et du Consulat.

P . CAMBON.

N° 33.

M . MEYRIER, Vice-ConsuldeFrance à Diarbekir,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 17 octobre 1895 .

Le conflit peut être considéré comme terminé. Les réponses des Patriarches sont

arrivées, et les églises ont été ouvertes immédiatement. On remarque cependantune

certaine agitation parmi les Musulmans qui achètent beaucoup d 'armes et de muni

tions (1)

te arm an СО urmes MINI

MEYRIER.

N° 34 .

M . Meyrier, Vice-ConsuldeFrance à Diarbékir,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 3 novembre 1895,

5 h . 40 du soir, arrivée à u b . du soir.

Plusieurs notables chrétiens et musulmans se sont réunis pour faire cesser les

hostilités. Dieu veuille que ces pourparlers réussissent.

MEYRIER.

N° 35 .

M . Meyrier, Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Diarbékir, 4 novembre 1895 ,

1 h. du soir.

Nous avons eu depuis hier soir un peu de répit. Les notables chrétiens et musul

mans s'occupent de rétablir l'ordre. Je les aide de tout mon pouvoir. L 'état de siège

a été déclaré. Le Gouvernement, exigeant, dit-on, le désarmement, celui des Chré

tiens aurait déjà commencé.

MEYRIER.

(150 L'exposé des événements des 1 " , 2 et 3 novembre se trouve au précédent Livre jaune sur les Affaires

arméniennes.
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N° 36 .

M .Meyrier, Vice-Consul de France à Diarbékir,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.
Diarbékir, 4 novembre 1895.

10 h . 20 du soir, arrivée à minuit.

L'établissement des capucins est intact et le personnel sain et sauf ainsi que le

vicaire arménien catholique ; je ne veux pas encore sortir du Consulat pour ne pas

priver de ma protection personnelle les 700 Chrétiens qui s'y réfugient. L 'officier

dema garde m 'a ditqu 'ils sont en danger et qu 'il serait bon de les chasser, je lui ai

répondu que je ne trahirais pas les lois de l'hospitalité et que s'ils devaient périr, je

périrais avec eux.

La trêve dure encore et le Gouverneur fait crier dans les rues que l'état de siège

est proclamé et que celui qui sera pris les armes à la main sera fusillé.

MEYRIER.

N° 37 .

M . Meyrier , Vice-Consul de France à Diarbekir,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 5 novembre 1895 .

u h . 20 matin .

L 'œuvre dedestruction semble être arrêtée après trois jours de carnage. Plusieurs

milliers de personnes ont péri. Tous nos protégés sont sains et saufs. Nous orga

nisons des secours .

MEYRIER .

N° 38 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Meyrier, Vice-Consul de France à Diarbékir.

Péra , 5 novembre 1895.

10 h. 30 du soir .

Au Palais et à la Porte , on considère la situation comme définitivement calmée.

Je n en demande pas moins l'envoi de nouvelles instructions télégraphiques à votre

vali.

P . CAMBON.
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N° 39 .

M . Meyrier,Vice-Consul de France à Diarbekir,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 6 novembre 1895.

Le désarmement des Chrétiens continue, mais les esprits ne semblent guère se

calmer. La terreur régne partout. Les Chrétiens réfugiés au Consulat ne veulent pas

rentrer chez eux.

MEYRIER .

N° 40.

M . Meyrier, Vice-Consul de France à Diarbekir,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbekir, 7 novembre 1895 .

Un télégramme du Supérieur des capucins de Mardin m ’apprend qu'il est en

grand danger. Je requiers du vali la garde des établissements religieux de cette

ville. Ici pas de changement, toujours la panique et la crainte de nouvelles agres

sions.

MEYRIER .

nme

ers issen

N° 41.

M . MEYRIER , Vice -Consul de France à Diarbékir ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 9 novembre 1895.

Beaucoup de Chrétiens dont les maisonsn 'ont pas été détruites sont retournés

chez eux. La situation s'est un peu améliorée .

Je vous serai reconnaissant de faire mettre à madisposition un crédit aussi élevé

que possible, afin de contribuer au soulagement des misères qui m 'entourent.

MEYRIER .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.



- -- 26 -

N° 42.

M . BerthelOT, Ministre des Affaires étrangères à Paris ,

à M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 22 novembre 1895.

MONSIEUR L'AMBASSADEUR ,

J'avais invité l'Ambassadeur de la République près le Saint- Siège à faire connaitre

à la Chancellerie pontificale les circonstances dans lesquelles vous avez su déterminer

les autorités ottomanes à protéger d'une manière efficace les établissements des

capucins de Diarbékir, lors des troubles qui ont récemment éclaté en Asie-Mineure .

Il m 'est agréable de vous envoyer ci-joint la copie d'une dépêche par laquelle le

comte Lefebvre de Behaine me transmet les remerciements du Saint-Siège pour

l'énergique et efficace intervention dont ces religieux ont été l'objetde notre part.

BERTHELOT.

ANNEXE À LA LETTRE DE PARIS DU 22 NOVEMBRE 1895 .

Le Comte LEFEBVRE DE Benaine , Ambassadeur de la République française

près le Saint-Siège,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères à Paris.

Rome, le 14 novembre 1895.

En réponse à la communication que j'ai adressée au cardinal Rampolla pour lui

signaler la sollicitude dont les capucins de Diarbekir ont été en dernier lieu l'objet de

la part de l'Ambassade de la République à Constantinople, j'ai reçu du Secrétaire

d 'État la lettre ci-jointe en copie, quimontrera à Votre Excellence que le Pape nous

est reconnaissant des mesures prises en faveur de nos protégés.

Ed. LEFEBVRE DE BEHAINE.

connaiss mesures LOS

ANNEXE À LA DÉPÊCHE DU COMTE LEFEBVRE DE BEHAINE DU 14 NOVEMBRE 1895 .

S . Em . le Cardinal Rampolla, Secrétaire d'État de S . S. le Pape Léon XIII,

au Comte LEFEBVRE DE BEHAINE, Ambassadeur de la République fran

çaise près le Saint-Siège.
11 novembre 1895.

Il sottoscrito Cardinale,Segretario di Stato ,ha avuto l'onore di ricevere la pregiata
Сере
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lettera indirizzataglida Vostra Excellenza, per informarlo, dietro incarico avuto dal

suo Governo,dei passi fatti dal Signor Ambassatiore di Francia a Costantinopoli per

alloutanare i pericoli dai quali si vederano minacciati i cappuccini di Diarbekir. Nel

ringraziarla di questa comunicazione, che e riuscita di gradimento al Santo Padre ,

lo scrivente Cardinale profitta dell'occasione per rinnovarle i sensi della sua più

alta utima e considerazione.

M . Card . RAMPOLLA.
POLLA

N° 43.

Le Comte LEFEBVRE DE BEHAine, Ambassadeur de la République française

près le Saint-Siège,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères à Paris.

Rome, le 28 novembre 1895 .

MONSIEUR LE MINISTRE ,

Pour faire suite à mon rapport du 14 courant , j'ai l'honneur de vous envoyer ci

joint copie de la lettre par laquelle le Secrétaire d'État de Sa Sainteté m 'a témoigné

les sentiments de gratitude qu'a inspirés à Léon XIII l'énergie avec laquelle notre

Ambassadeur à Constantinople et les agents placés sous ses ordres ont veillé à la sécu

rité des missionnaires catholiques en Turquie durant les troubles auxquels se réfère

la dépêche que Votre Excellence a bien voulu m 'adresser le 19 novembre.

Veuillez agréer,Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération.

Ed. LEFEBVRE DE BEHAINE.

ANNEXE À LA DÉPÊCHE DU COMTE LEFEBVRE DE BEHAINE , DU 28 NOVEMBRE 1895 .

S. Em . le Cardinal Rampolla, Secrétaire d'État de S. S. le Pape Léon XIII,

au Comte LEFEBVRE DE BEHAINE , Ambassadeur de la République fran

çaise près le Saint-Siège.

Dalle stanze del Vaticano.

ECCELENZA ,

Dalla nuova comunicazione che Vostra Eccellenza mi ha fatto col suo foglio del

25 corrente degli estratti della corrispondenza dell' Ambasciatore di Francia a Cos

tantinopoli, è stato rilevato con vera soddisfazione che gli sforzi dei diversi Agenti

della Republica per assicurare nelle recenti torbulenze della Turchia la protezione

degli stabilimenti cattolici, hanno avuto il desiderato successo , e che per le loro

energiche premure la situazione si va migliorando di giorno in giorno .
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Nell' esprimere a V . Ecc. anche a nomedel Santo Padre i sensi di gratitudine che

eccita questo procedere degli indicati Agenti a favore dei fedeli dell' Impero Otto

mano mi onoro raffermarle i sensi della mia più distinta considerazione .

M . Cardinal RAMPOLLA.

.
.

N° 44 .

M . MEYRIER, Vice -Consul de France à Diarbékir,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Diarbekir, 18 décembre 1895.

MONSIEUR L'AMBASSADEUR,

Pour rendre plus complet le récit des événements qui ont ensanglanté la ville et

le vilayet de Diarbékir pendant les 1er , 2 , 3 et jours suivants du mois de no

vembre 1895 , je crois devoir remonter aux incidents suscités par le vali, quelques

jours auparavant, à l'occasion de sa nomination. Ils en sont comme le prélude et

pourront peut-être servir plus tard à en donner partiellement l'explication .

Aniz Pacha, Mutessarif de Mardin , désigné en octobre 1894 pour gérer le vilayet de

Diarbékir , en l'absencede Soury-Pacha, étaitconnu dans cette ville pour son fanatisme

et sa haine des chrétiens. Dans l'exécution de ses nouvelles fonctions, tous ses actes

ont été de nature à confirmer cette réputation et à donner aux chrétiens la certitude

de sa partialité et de son hostilité à leur égard . On se rappelle la situation de Diar

békir au mois de mars dernier, lors du passage dans cette ville du cheik de Zilan

et les efforts qu'il a fallu faire , à cette époque, pour conjurer une catastrophe. Aussi ,

lorsque, le 4 octobre , la nouvelle de sa nomination comme vali de Diarbékir se ré

pandit dans la ville , les chrétiens ont été consternés ; ils se sentaient sans défense à

la merci de cet homme dont ils avaient tout à craindre et, dès ce moment, ils ont

perdu toute confiance dans le Gouvernement. Cependant Aniz Pacha ne se conten

tait pas d 'une nomination qui devait lui paraître inespérée et qui était inexplicable

pour tous; il lui fallait encore l'approbation de cette population qu'il opprimait et il

imposait, par la force, à ses chefs spirituels et à ses notables un télégramme au Sultan

pour le remercier de cette nomination et lui faire un éloge pompeux de celui qui en

était l'objet.

Tous les chrétiens, sans exception , furent indignés de cette indélicatesse de la

part du chef du Gouvernement et exaspérés de la faiblesse de ceux qui les représen

taient. Ils fermèrent leurs boutiques et leurs églises, en interdirent l'entrée aux prêtres

et finalement imposèrent à leurs chefs un nouveau télégramme aux Patriarches de

Constantinople pour contredire le premier et déclarer qu'il était contraire à la volonté

de leurs peuples. La réponse s'est fait attendre huit jours, pendant lesquels la situa

tion est restée la même, et ce n 'est qu 'après l'avoir reçue, que les chrétiens ontmis

fin à leur manifestation .

om faire U Del
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Pendant tout ce temps, la ville était pour ainsi dire en état d'anarchie et le Gou

vernement n 'a rien fait de sérieux pour faire cesser un état de choses qui, pendant

dix jours, a été un danger réel pour la sécurité publique.

Telle était la situation , lorsque , le 22 octobre , la nouvelle est arrivée que les

réformes étaient acceptées par le Sultan .

L 'agitation se fit alors sentir plus forte que jamais parmilesmusulmans; toutes les

armesdu marché étaient enlevées à des prix fabuleux ; les rumeurs les plus sinistres

circulaient dans la ville. Le mercredi, 30 octobre , à 8 heures du soir, j'allais voir le

vali pour lui faire part de ces bruits et le prier de prendre des mesures pour empê

cher les troubles qu'on appréhendait. Il me répondit qu'il n'y avait absolument rien

à craindre, que les musulmans étaient calmes , que leur religion leur défendait de

tuer et qu'il répondait de la tranquillité si les chrétiens ne faisaient rien pour la

troubler. I me priait même de les inviter à ne pas donner lieu à des désordres, à ne

pas céder à la peur et à aller à leur travail comme en temps ordinaire . Nullement

rassuré par ces déclarations, j'ai prévenu immédiatement Votre Excellence de cette

situation alarmante. Je ne mets pas en doute qu'Aniz Pacha la connaissait mieux que

moi et qu'un mot de lui pouvait éviter tous ces désastres.

Le vendredi, zer novembre , jour de la Toussaint, j'étais allé à la messe avec ma

famille ; en dehors de quelques kurdes armés , rien de particulier ne nous avait

frappés. En rentrant chez moi, on me dit qu'un musulman avait, dans la matinée,

parcouru les rues de la ville en excitant ses coreligionnaires au massacre des chré

tiens. L 'évêque arménien grégorien s'était rendu chez le vali pour lui signaler le fait

et, sur les assurances de ce dernier qu 'il n 'y avait rien à redouter, il était allé lui

mêmeau marché pour encourager les chrétiens et les engager à ne pas avoir peur

et à ne pas abandonner leur travail. Le malheureux évèque, depuis ce jour, se

reproche amèrement cette action et s'accuse des conséquences qu'elle a pu produire .

C'était fête pour les catholiques ; heureusement, ils n'avaient pas ouvert leurs bou

tiques.

Vers les 11 heures du matin , mon drogman vint me dire que la panique s'empa

rait des chrétiens ; que tout le monde courait dans la rue et que déjà on avait tué

plusieurs personnes. Je descendis dans la cour où je vis deux blessés qui s'étaient

échappés du marché; j'étais devant la porte , la rue était déserte , mais des terrasses

on me cria qu 'ils arrivaient et de rentrer tout de suite . J'avisai trois zaptiés qui se

trouvaient là par hasard et leur donnais l'ordre de défendre le Consulat. Au même

instant , du côté opposé de la rue , à vingt pas de moi, je vis déboucher une bande

d 'individus armés jusqu'aux dents et poussant des cris féroces. Neuf zaptiés et un

officier subalterne arrivèrent en même temps pour garder le Consulat. Il était

midi 5 minutes .

Dès cemoment le massacre était commencé; on entendait les cris des gens pour

suivis dans la rue et se réfugiant dans les maisons. Il a duré trois jours et trois nuits

sans discontinuer dans un tel acharnement que ceux qui survivent sont encore à se

demander par quel secours providentiel ils ont pu y échapper. Il a commencé aux

cris de Salavat Mohamed, à heure fixe, sur un signal donné, tel qu'il avait été réglé

d 'avance et sans provocation de la part de qui que ce soit.

Mon premier soin fut d 'envoyer par un zaptié une réquisition au vali pour obte
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NUSUmanns .

nir une garde plus importante pour le couvent (je croyais qu' il en avait une). Le

zaptié ne revint pas et je n 'obtins pas de réponse à ma demande.

Le vendredi a été particulièrement consacré au marché. On a d 'abord massacré

tous les chrétiens qui n'avaient pas pu se sauver et ensuite on s'est livré au pillage .

J'ai vu les kurdes et les musulmans de la ville passer devant le Consulat avec de

lourdes charges d'objets volés; plusieurs ont été arrêtés et dépouillés par mes zaptiés

qui ont mis les marchandises en lieu de sûreté dans les maisons voisines et les ont

emportées ensuite chez eux. On m 'assure que tout le monde a pillé depuis le plus

grand jusqu'au plus petit, les kurdes, les soldats , les zaptiés et beaucoup de notables

musulmans.

Lorsque le marché a été vidé, et ça n 'a pas duré longtemps, on y a mis le feu .

Il était environ deux heures de l'après-midi; l'incendie a duré jusqu'au lendemain .

Toutes les boutiques des chrétiens ont été détruites; les pertes sont considérables.

Ce n'est, en réalité , que le samedi matin que le massacre en règle a eu lieu ; jus

qu 'alors on égorgeait les chrétiens dans la rue , on les tuait sur les terrasses en tirant

des minarets et des fenêtres, mais on n'avait pas encore attaqué les maisons. Ce

jour-là , au lever du soleil, le carnage a commencé et a duré jusqu'au dimanche soir.

Ils s'étaient divisés par bandes et procédaient systématiquement, maison par maison ,

en ayant bien soin de ne pas toucher à celles des musulmans. On défonçait la porte ,

on pillait tout et , si les habitants s'y trouvaient, on les égorgeait. On a tué tout ce

qui se présentait sous la main , hommes, femmes et enfants; les filles étaient enle

vées. Presque tous les musulmans de la ville , les soldats , les zaptiés et les kurdes

du pays ont pris part à cette horrible boucherie. Les murs du consulat étaient

criblés de balles ,et deux cadavres étaient étendus presque sous nos fenêtres sur des

terrasses voisines. Les kurdes des tribus ne sont pas entrés; on savait fort bien que

ces hordes de sauvages ne font pas de distinction entre les religions et que , si on

déchaînait leur instinct de pillage et de meurtre, toute la ville , les musulmans

commeles chrétiens, y aurait passé.

Pendant ce temps, les chrétiens qui avaient pu se procurer des armes et se réunir

en nombre suffisant, essayaient de se défendre ; ils y ont réussi dans certains quar

tiers que les assaillants n 'ont pas eu le courage d 'attaquer et qui ont été épargnés

grâce à eux. Quant aux autres , ils fuyaient, quand ils le pouvaient, pour chercher

un asile dans les églises ou au Consulat. Le couvent des Pères en a reçu plus de

3 ,000 et le nombre de ceux qui sont venus chezmoi s'est élevé jusqu'à plus de 1 ,500.

Les rues n 'étaient plus praticables , aussi ces malheureux en étaient-ils réduits à faire

des trous dans les murailles des maisons et à se sauver par ces ouvertures , ou bien

encore ils s'échappaient par les terrasses, passaient sur des planches pour traverser

les rues et arrivaient plus morts que vifs au lieu de refuge. Une femme est tombée

sous nos yeux au moment où elle allait entrer. Combien d 'autres de ces infortunés

ont été tués dans ces lugubres trajets !

Le dimanche, vers les trois heures du soir, à une faible distance du consulat, j'ai

vu dema fenêtre , et tout le monde a pu les voir, les soldats, les zaptiés , les kurdes

et les musulmans tirer ensemble des terrasses et des minarets sur l'église arménienne

grégorienne. Je fis constater le fait par l'officier de garde et je priais en même temps

un religieux musulman du voisinage , très vénéré dans la ville, Abas-Hodja, de s'in

Iy
a
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terposer pour mettre fin à ce carnage. Jusqu'alors nous avions pu croire que la force

armée essayaitde réprimer le soulèvement et nous pouvions espérer qu'elle en vien

drait à bout; mais, à ce moment-là , il n'y eut plus de doute . L 'épouvante fut alors

si vive parmi les réfugiés , que j'adressai à Votre Excellence cet appel qui nous a tous

sauvés.

Cependant, après quelques instants , nous avons vu tous ces individus descendre

des terrasses et s'éloigner ; la nuit était presque venue , les pillards s'étaient retirés , le

bruit de la fusillade cessait peu à peu , et l'on s'est remis à espérer. Vers les neuf

heures du soir, on vintme dire que, sur l'ordre du Gouverneur, quelques notables

musulmans et un chrétien s'occupaient de rétablir la tranquillité; deux heures après,

des crieurs passaient dans la rue annonçant que le Gouverneur défendait de tirer et

que quiconque serait pris les armes à la main serait puni sévèrement. La nuit était

généralement plus calme que la journée; les coups de fusil ne reprenaient qu'au

lever du jour, et l'on s'explique facilement l'anxiété avec laquelle cette heure était

attendue. Le lundi matin , le feu ne recommença pas. Vers les huit heures, Abas

Hodja , qui ne sort jamais de chez lui, venait au Consulatmefaire une visite ; il était

suivi, bientôt après, des principaux musulmans du quartier, qui tous m 'assurèrent

que c'était fini et qu'il fallait maintenant travailler au rétablissement de la paix. Que

s'était-il passé desi important pour calmer ces forcenés au paroxysme de la fureur et

mettre presque subitement fin à ce carnage, au moment où il avait atteint son plus

haut degré? Je suppose que « la tête d’Aniz Pacha v n 'est pas étrangère à ce revi

rement inattendu et que ce triste personnage tenant à sa vie aussi bien que le

dernier des chrétiens n 'a pas osé lamettre en jeu pour assouvir son fanatisme et celui

de ses coreligionnaires. Quoi qu'il en soit, le massacre était fini à Diarbékir. Mal

heureusement, il n 'en était pas de mêmedans les villages où il n 'y avait pas deCon

sul de France en péril. Là , il a duré encore plus de quinze jours, et tout a été

détruit.

Je dois à ma conscience de déclarer fermement que les massacres, à Diarbékir,

ont été faits sans provocation par les musulmans de la ville ; que le Gouverneur

général, le Commandantmilitaire , le Chef de la gendarmerie sont restés impassibles

devant ces scènes d 'horreur et qu'ils n 'ont absolument rien fait pour les arrêter;

que , s'ils n 'y ont pas participé directement, leur attitude était de nature à les encou

rager ; que j'ai vu de mes propres yeux les soldats et les zaptiés se joindre aux

musulmans et aux kurdes pour tirer sur les chrétiens ; que ceux-ci enfin n 'ont fait

usage de leurs armes que pour se défendre lorsqu 'ils y étaient absolument forcés.

La police et la troupe ne sont intervenues que pour frapper sur les victimes.

Bien que j'aie fait connaître à Votre Excellence , par le télégraphe , les chiffres des

pertes et que je n'aie rien à y changer, je crois devoir les rapporter ici :

ARMÉNIENS GRÉGORIENS.

Morts.. . .. . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . .

Blessés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Maisons pillées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Boutiqueses pillées et brûlées. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1 ,000

250

1,500

2 ,000
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ARMÉNIENS CATHOLIQUES.

Morts .. . . .

Blessé .. . . . . . . . .

Maisons pillées . . . . . . . . . . .

Boutiques pillées ou brûlées. .

150

SYRIENS SCHISMATIQUES (JACOBITES ).

Morts déclarés, 36 ; effectifs.. . . . .

Blessés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Maisons pillées. . . . . . . . . .

pues pillées et brûlées . . . . .

11

. . . . . . .
. . . . . . . . .

. . . . .
. . . . . . 35

10 puuuu

Bouti TUJIUCO . . . .UU PILU . . . . . . . . . . . 200. . . .

SYRIENS CATHOLIQUES .

Morts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Blessés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Maisons pillées. . . . . . . . . . . . . . .

Boutiques pillées et brûlées

oa
r

cu

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CHALDÉENS.

oo

Morts . . . . . . . . . . . . . . . . .

Blessés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Maisons pillées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Boutiques pillées et brûlées . . . . . . . . .

GRECS.

Morts. . . . . . . .

Blessés .. . . . . . . .

Maisons pillées . . . . . . . . .

Boutiques pillées et brûlées. .

ē
r
o
r
wcu

PROTESTANTS.

Morts . . . . . . . .

Blessés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Maisons

Bout pillées et brûlées . . . . . . . . . . . . . . .

0
7
-=

ee s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . .

Disparus appartenant à toutes les Communautés . . . . 1 ,000

Villageois chrétiens travaillant dans la ville , morts ou

disparus. . . . . .3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
IUS .

. .

1 ,000
000

119 villages dépendant du sandjak de Diarbékir ont été pillés et brûlés; ils con

tenaient 6 ,000 familles composées d 'environ 30 ,000 chrétiens morts ou disparus.
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Dans la ville , 50 filles ou femmes ont été enlevées. Dans les villages , le nombre

est incalculable.

Les pertes matérielles , pour la ville seulement, s'élèvent à 2 millions de livres

turques.

Les Musulmans ont eu 195 morts, parmi lesquels 70 individus se sont tués entre

eux pour le partage du butin .

Dans la dernière entrevue que j'avais eue avec le Gouverneur, je lui avais demandé

verbalement,mais sous forme de réquisition , une garde pour le Consulat et le cou

vent, si les circonstances l’exigeaient. Il merépondit que c'était son devoir, et que, le

cas échéant, il n'y manquerait pas. Il a envoyé au Consulat 9 zaptiés et un officier

et personne au couvent. Je lui adressais réquisitions sur réquisitions; il ne m 'a jamais

répondu , et ce n 'est qu'après avoir vu le pavillon monter et descendre pendant toute

une journée qu'il s'est enfin décidé àme faire demander par un tchaouch ce que je

désirais. J'ai dit à ce sous-officier que je voulais une garde suffisante pour le couvent

etdes renforts pour moi. Il me fit observer que les soldats ne pouvaient pas aller au

couvent, parce que, sur le parcours, les chrétiens tiraient sur eux. A quoi, je lui

répondis que, puisque les zaptiés et les soldats turcs n'étaient pas faits pour aller au

feu , je monteraismoi-même sur la terrasse pour inviter les chrétiens à ne pas tirer.

C 'est ce que j'ai fait devant lui. Peu après, dix soldats et un officier sont arrivés au

Consulat , mais aucun n 'est allé chez les Pères. Nos protégés sont donc restés sans

garde pendant les trois jours du massacre , et bien souvent ils ont été en danger.

Après ces trois jours de massacre, après avoir tué plus de 3,000 chrétiens, leur

avoir pris tout ce qu'ils possédaient, on pouvait espérer que le Gouvernement leur

accorderait un semblantde protection. Hélas, il n'en a rien été ; ils ont été traqués

après comme avant, et ils ont été l'objet des injustices les plus criantes. On les a dés

armés avec la plus grande rigueur, tandis qu'on laissait aux musulmans leurs armes.

Emprisonnés pour avoir été la cause du soulèvement, on les a torturés jusqu'à ce

que mort s'ensuive , pour qu 'ils se dénoncent entre eux et qu'ils fournissent aux auto

rités desmoyens d'accusation . On est allé jusqu 'à supprimer à la Communauté armé

nienne grégorienne les quelques secours qu'elle recevait pour la nourriture des

familles restées sans ressources, parce que l'Évêquen 'avait pas voulu signer une pièce

constatant la culpabilité des siens. Pendant quarante-six jours, jusqu'à l'arrivée de

Zia Pacha et surtout d’Abdullah Pacha, la terreur a régné dans la ville; le Gouver

neur n 'a pris aucune mesure pour la calmer. Bien au contraire , lesmusulmans, con

fiants dansl'impunité qui leur était assurée , n'ontpas craint de montrer aux chrétiens

la même hostilité et ont commis , en plein jour, de nouveaux crimes. On peut dire

qu’Aniz Pacha a pris à tâche de protéger les coupables et de punir les victimes.

Les événements que je viens de raconter, non sansune pénible émotion , Monsieur

l'Ambassadeur, étaient décidés depuis longtemps à Diarbekir. Vous les aviez prévenus

une première fois et, maintenant encore, c'est grâce à vous que le désastre n'a pas

été complet. Tous les chrétiens qui restent savent qu'ils vous doivent la vie , et les

malheureux voudraient pouvoir vous la consacrer pour vous prouver leur reconnais

sance .

MEYRIER .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. - Arménie .
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N° 45 .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la Républiquefrançaise à Constantinople,

à M .Meyrier , Vice-Consul de France à Diarbékir.

Péra , 5 janvier 1896.

Hier le Ministre des Affaires étrangères m 'a dit que le rappel d'Aniz Pacha était

décidé. LeGouvernement commence à craindre les effets de l'anarchie, et j'ai des rai

sons de croire qu'il va prescrire à tous ses agents d'observer l'attitude énergique

que quelques-uns d 'entre eux ont su prendre.

P . CAMBON .

N° 46 .

M . MEYRIER , Vice -Consul de France à Diarbékir ,

VON

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Diarbékir, 8 janvier 1896 .

Malgré les bonnes intentions des trois Commissaires qui ont été envoyés ici, la

situation est toujours menaçante. Les Musulmans ne désarment pas. Leurs menées

sontencouragées par l'attitude du Gouvernement, de tous les fonctionnaires et plus

particulièrement par celle du Gouverneur. Ce dernier semble avoir perdu toute

mesure de justice. Jene crains pas de le répéter : si on laisse Aniz Pacha dans le pays,

on aura tôt ou tard à déplorer de nouveaux malheurs. La seule garantie de sécurité

que nous ayons est la présence de la Commission à Diarbékir. Et encore nous ne

pouvons compter que sur sa bonne volonté , car les pouvoirs qui lui ont été donnés

par le Sultan sont nuls et ne lui permettentde prendre aucune mesure efficace. Pour

agir, les membres qui composent la Commission doivent prendre les ordres du Gou

verneur. Néanmoins l'effet moral qu'ils ont produit sur tous est excellent; on peut

compter sur une apparence detranquillité tant qu 'ils seront dans la ville , et lorsqu 'un

jour on aura remplacé Aniz Pacha par un fonctionnaire intelligent ethonnête , je suis

persuadé que les choses changeront de face; n 'ayant plus de crainte sur l'avenir, on

pourra alors songer à réparer les pertes immenses du passé.

J'ai pu , avec le concours de quelques musulmans, faire rendre plusieurs femmes

et filles enlevées. Mais la tâche est difficile ; les malheureuses sont tellement menacées

et effrayées qu'elles n'osent pas exprimer le désir de rentrer dans leurs familles etde

reprendre leur religion .

MEYRIER.

Icune i esure
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N° 47 .

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M .Meyrier , Vice-Consul de France à Diarbekir.

Péra, 26 janvier 1896 .

Le Sultan a , sur ma demande, donné l'ordre à la Porte d'inviter la Commission à

rester à Diarbekir jusqu'au déplacement d’Aniz Pacha.

P . CAMBON .

N° 48.

M . Meyrier, Vice-Consulde France à Diarbékir,

à M . de La Boulinière , Chargé d 'Affaires de France à Constantinople.T
A

Diarbékir, 25 février 1896.

La ville a encore été hier en proie à une violente panique. Depuis quatre mois, ces

paniques sont pour ainsi dire périodiques. Elles surviennent à peu près tous les huit

jours. Les motifs apparents sont les provocations des Musulmans, les avertissements

que quelques-uns d'entre eux donnent à leurs amis chrétiens , ou bien encore les

bruits de massacres dans notre ville qui, mis en circulation par des individus parfai

tement connus, sont répétés de bouche en bouche et arrivent en très peu de temps

à jeter l'alarmeparmi les Chrétiens. Du reste, l'attitude du Gouvernement à l'égard

de ces derniers , son mauvais vouloir à leur accorder les réparations qu'il leur doit et

sa complaisance pour les coupables reconnus des derniers massacres , ne sont pas de

nature à donner confiance à la population.

Malgré mes pressantes instances et les promesses quime sont faites tous les jours,

je n 'arrive pas à faire rendre aussi vite que je le désirerais les femmes et les filles en

levées. Je rencontre des difficultés de toute sorte : tantôt c'est le zaptié qui s'est laissé

gagner, tantôt c'est la femme qui a été emportée dans un autre village; une autre fois

elle ne se trouve pas à l'endroit indiqué; il y a toujours de la part des autorités quel

ques bonnes excuses qui expliquent la non -réussite de ces démarches. Cependant,

malgré cette mauvaise volonté évidente , je ne désespère pas d 'obtenir encore la resti

tution de plusieurs d'entre elles.

MEYRIER.
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N° 49.

M . DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'Affaires de France à Constantinople,

à M .MEYRIER , Vice-Consul de France à Diarbékir.

Péra , 27 février 1896 .

Le Conseil des Ministres, à la suite demadernière démarche, a proposé hier au

Sultan la révocation d ’Aniz Pacha (1).

J . DE LA BOULINIÈRE.

N° 50.

Sa Béatitude Ms MadtéosIszmirlian ,Patriarche des Arméniens grégoriens,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Constantinople, les 23 avril et 5 mai 1896.

MONSIEUR L 'AMBASSADEUR ,

Notre Métropolitain ad interim de Diarbékir m 'a décrit en termes élogieux l'ad

mirable conduite du Consul de France en cette ville , l'honorable M .Meyrier, lors

des tragiques événements du 20 octobre passé (v. s.).

M . Meyrier, non content de laisser pendant plus de dix jours les portes du Con

sulat ouvertes aux Chrétiens de toute classe qui s'y réfugiaient, a pourvu à leurs

besoins et leur a prodigué ses consolations, tout le temps que ces malheureux y ont

passé.

Le rapport ajoute que l'honorable Consula payé de sa personne dans lesmoments

les plus critiques de ces jours néfastes et qu'il a été pour beaucoup dans le rétablisse

ment de l'ordre , faisant renaitre un peu de confiance dans les cæurs par ses paroles

rassurantes et par sa visite à l'Évêché arménien , alors que l'affolement était général

dans la ville.

Cette belle conduite de M . Meyrier lui a créé d'incontestables titres à la recon

naissance de tous les chrétiens de Diarbékir, et cette reconnaissance rejaillit sur la

France dont M . Meyrier est un des plus nobles enfants, et le Gouvernement de la Ré

publique dont il a su être le digne représentant. Nous nous acquittons d 'un agréable

devoir, Monsieur l'Ambassadeur, en réitérant à Votre Excellence nos chaleureux

remerciements pour le dévouement au malheur dont l'honorable M . Meyrier a fait

preuve, et nous profitons de cette occasion pour prier Votre Excellence d 'agréer les

assurances de notre haute considération .

Le Patriarche des Arméniens de Turquie ,

Madréos.

(1) Lęs notes adressées par l'Ambassade à la Sublime Porte pour demander la révocation d’Aniz Paclia

ont été publiées dans le précédent Livre Jaune sur les Affaires arméniennes.
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N°51.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à S . Exc. Tewrick Pacha, Ministre des Affaires étrangères de Turquie.

Péra , 26 juin 1896 .

Mes informations de Diarbékir m 'obligent à renouveler mes avertissements et à

prier Votre Excellence de me faire connaître lesmesures prises pour remédier à une

situation aussi périlleuse.

P . CAMBON .BON

N° 52.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Lafont, Vice-Consul de France à Diarbekir .

Péra , 7 novembre 1896 .

Halid Bey, Président de la Cour criminelle , est nommé Vali de Diarbékir, en rem

placement d ’Aniz Pacha.

P . CAMBON .

our cril on n rem

IV .

ÉVÉNEMENTS DE SIVAS.

(NOVEMBRE 1895 . )

N° 53.

M . Carlier, Vice-Consul de France à Sivas ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Sivas, 12 novembre 1895 .

Le massacre a commencé aujourd'hui à midi précis, dans tous les quartiers à la

fois. Je venais de recevoir vos deux télégrammes des ji et 12 novembre (1), quand

les premières détonations se sont fait entendre à cinquante mètres dechez moi , sur

la place du Konak. J'ai fait hisser mes couleurs et prendre les armes à mon person

(1) Voir Livre Jaune , Arménie , p. 174.
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nel. Les évêques grégorien et catholique qui, en ce moment, conféraient à l'église

grégorienne, située presqu'en face de mamaison , se sont réfugiés chez moi , etl'église

n'a pas tardé à être remplie.

La fusillade qui avait commencé assez forte , s'est accentuée et est devenue

intense . J'ai envoyé un cavas protéger la famille de M . Habib Siufi, mon drogman ,

dont la maison est en plein bazar. Il a passé au milieu d'une grèle de balles. ·

A midi et demi, un homme a été massacré à l'entrée de ma rue et quelques

groupes demusulmans en armes se sont présentés,dans l'intention , je suppose , de se

diriger vers l'église.

Je leur ai crié de seretirer, et commeils voulaientpasser quandmêmeetn'obtempé

raient pas à l'ordre, j'ai balayé la rue avec quelques coups de carabine Colt, qui les

ont mis en fuite. Deux autres tentatives du mêmegenre ont été faites aux deux extré

mités de la rue et repoussées de la même façon. J'ai lieu de croire que nous avons

ainsi préservé l'église. Là s'est bornée la défense active du Consulat.

J'étais très inquiet du sort des Jésuites et des Sæursde Saint- Joseph , cesdernières

habitant un quartier exclusivementmusulman . J'envoyai au Konak mon petit Saïs ,

musulman , qui y parvint avec difficulté, mais ne me rapporta que des renseigne

ments fort vagues.Mon cavas , Panayoti Calligero , sujet hellène , homme dévoué et

depuis longtemps à mon service , me proposa d'aller au Konak . Outre le danger,

c'était , en cas d 'attaque, un auxiliaire précieux , dont le courage et la force m 'étaient

connus , que je perdais; mais il n'y avait pas à hésiter, il fallait pourvoir à la sécurité

de nos missions.

A ce moment , on massacrait en plein dans la grand’rue du Bazar et la place du

Conak ; le pillage commençait; les coups de revolver partaient de tous côtés. Panayoti

se fit passage à travers la foule, parvint auprès du général de division qui, immédia

tement, expédia des pelotons de soldats chez nosmissionnaires.

Vers 3 heures , il me fut envoyé un commissaire de police et 25 soldats (rédifs)

qui avaient grand crainte qu'on ne tirât sur eux des fenêtres et disaient bien haut

qu'ils perdaient leur temps pendant que leurs camarades s'enrichissaient. Tristes

défenseurs qu 'il fallait surveiller ; j'ai eu toutes les peines du monde à placer mes

gardes qui ne voulaient pas aller à plus de 10 mètresdema porte.

Je réussis cependant à envoyer cinq hommes chercher mon deuxième cavas et la

famille de M . Siuſi.

Le massacre avait diminué,mais le pillage était au comble. Tout individu porteur

d 'armes, voire même d 'un bâton , passant devantma porte , était désarmé parmesdeux

cavas , peu aidés par les soldats qui maugréaient; les pilleurs étaient soulagés de leurs

charges. J'ai, du reste , présidé à presque toutes ces petites exécutions. Ma

la première fois pour les massacreurs, le mot d'ordre fut vite donné, et il ne passa

plus que de rares individus.

Dans la soirée, j'envoyai Panayoti etun peloton prendre des nouvelles des Pères et

des Sæurs.

Le Vali, vers 7 heures ,me fit dire qu'il répondaitde l'ordre , et, sous la surveillance

d'officiers et de la troupe, l'église fut évacuée , et les Arméniens réfugiés reconduits

chez eux sous escorte ; de même, les deux évêques réfugiés chez moi, chez lesquels

furent laissés des gardes.

oire I

Con me

ssa
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J'appris également que Gurun avait été attaqué le matin . Le Valimettait le massacre

de Sivas sur le compte d'un télégramme du Caimakan de Gurum , lui annonçant

l'attaque dela ville, et divulgué avantmême qu'il ne l'eût reçu .

Tout le monde, chez moi, s'est admirablement comporté.

Chez les Pères. — Ils avaient gardé quelques élèves, et beaucoup de leurs voisins

étaient venus se réfugier chez eux, environ 250 personnes. Ils avaient bien quelques

provisions,mais manquaientde pain . Un Musulman voisin , Hadji Loufti, un fanatique

pourtant, leur en fit porter une certaine quantité et quelques autres provisions.

nassac

Chez les Sæurs. — Elles avaient gardé une trentaine de petites filles et n 'avaient

été nullement inquiétées. Dès le début du massacre, on avait frappé violemment à

la porte ; quand elles regardèrent par une fenêtre, elles virent quatre cadavres à leur

porte , probablement les gens qui avaient frappé voulant se réfugier chez elles.

17

Le bazar. — Toutes les boutiques et magasins arméniens ont été complètement

pillés et saccagés : on a enlevé jusqu'aux fenêtres. Il ne reste même pas de vieux

papiers.

Dans les pharmacies , les pillards, n'osantenlever les médicaments, ont brisé toutes

les fioles.

Il existe au bazar un grand bâtiment en pierre, construit récemment, appelé

a nouveau khan » , fermé par deux portes de fer et n 'ayant de baies qu’au premier

étages , renfermant les magasins et dépôts des plus riches négociants. Environ

400 Arméniens s'y étaient enfermés. Dans ce bâtiment se trouvait une certaine quan

tité de revolvers (ceux envoyés naguère par les comités) et beaucoup de munitions.

Les Musulmans travaillèrent au moins une heure pour faire un trou de i mètre

dans une des portes , sans être inquiétés ni par la police , ni par les assiégés, et quand

le premier homme passa avec difficulté par la brèche, les Arméniens se rendirent et

ouvrirent leurs magasins qui furent entièrement saccagés.

Le Vali affirme que tous ont eu la vie sauve; je le saurai plus tard , connaissant les

noms de bon nombre des réfugiés au nouveau khan.

Si le fait est peu en faveur du courage des Arméniens, il a eu son bon côté ; ceux

ci pouvant facilement tuer un grand nombre de musulmans, de terribles represailles

eussent été à craindre.

On a pillé quelques maisons abandonnées par leurs propriétaires, mais presque

exclusivement des maisons de riches notables.

Les massacres. — Le massacre devait certainement être préparé à l'avance, car il

y a eu une spontanéité toute particulière. Qu'il y ait eu connivence de l'autorité , la

chose paraît probable. Le secret avait été assez bien gardé, quoique la veille , au

soir, quelques avertissements discrets eussent été donnés. Mais les avertissements

étaient trop ambigus. Néanmoins, mis en défiance , j'avais, le 11 novembre au soir,

recommandé à nos missionnaires de s'approvisionner secrètement en cas d'une

émeute que je ne pouvais croire si près d 'éclater , et leur avais donné la consigne de

ne sortir de chez eux sous aucun prétexte au moindre trouble.
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Je ne crois pas avoir besoin de dire que zaptiés , soldats, coldjis de la Régie , etc.,

ont participé individuellement au massacre ainsi qu 'au pillage. Ce n 'est que le soir

qu'ils recommencèrent à faire la police . Deux officiers de hamidiés entre autres escor

taient eux-mêmesles hamals chargés de leur butin .

Les morts. — L 'autorité accusait le lendemain de 2 à 300 tués , dont les cadavres

furent réunis dans un khan du bazar ; en réalité, ils étaient environ 500 ; quelques

musulmans tués par les Arméniens, deux tués parmégarde par leurs coreligionnaires.

J'ai su depuis que, dans un autre khan, se trouvait à peu près le même nombre de

cadavres tués à l'entrée de la ville , la plupart des villageois étaient venus porter des

denrées au marché. Ce qui donne, pour le 12 novembre, environ un millier, sans

compter les inconnus.

Très peu de tués par armes à feu ; presque tous le crâne défoncé par des coups

de haches, de bâtons, de barres de fer. Cependant la fusillade a été très forte pen

dant trois ou quatre heures. Cette bizarrerie s'explique par l'usage presque exclusif

du revolver ou pistolet, armes fort dangereuses entre des mains exercées,mais faisant

plus de bruit que de besogne entre des mains maladroites.

all extD )

Les blessés. — Relativement peu de blessés, car ils ont été aussitôt achevés. Ceux

laissés pourmorts ou échappés par miracle auront peu de chance de survivre ; j'en

connais un qui a reçu plus de 12 coups de feu et autres.

Un Arménien, poêlier de son état, se défendant,ayant tué un soldat, fut abattu et

coupé en morceaux.

Mercredi, 13 novembre 1895 .

Nous avons veillé toute la nuit,deux au rez-de-chaussée , deux au premier étage ,

prenant la garde toutes les deux heures.

Je craignais l'incendie , il n'y en a pas eu .

Le calme paraissant revenu, les Arméniens réfugiés encoredansplusieurs endroits ,

comme les églises par exemple , ont été reconduits chez eux par les zaptiés.

Tousles cadavres ont été enlevés et , à certains endroits , la place nettoyée. Les

réfugiés chez les Jésuites et les Sæurs ont été évacués en grande partie .

Escorté d 'un peloton de soldats , je suis allé chez nos missionnaires et chez le

Vali, qui ditrépondre de la tranquillité. Au cours dema tournée je l'ai rencontré à

cheval avec le férik et escorté de nombreux cavaliers , faisant l'inspection de la

ville .

Gurun résiste depuis vingt- quatre heures

La tête de quelques notables Arméniens est mise à prix par les musulmans. Je

crois fort que l'autorité apprendrait avec plaisir l'exécution de certains d'entre eux .

On arrête les pillards qui sont conduits au sérail avec leur chargement.

Un cheik disait qu'hier c'était un devoir pour les musulmans de massacrer et que

le pillage était leur récompense, mais qu'aujourd 'hui tout devait cesser.

Le Vali m 'a demandé de lui servir d'intermédiaire auprès de l'évêque grégorien

pour qu 'il envoie le lendemain , au lever du jour, les prêtres nécessaires pour enterrer

· les morts , ajoutant qu 'il désirait qu'il n 'y eût aucune famille , de crainte d ’exciter à

illri
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nouveau la population musulmane. Comme la mesure était hygiénique, j'ai accédé

à sa demande,mais j'ai dû batailler avec l'entourage de l'évèque qui exigeait telles

ou telles conditions. La discussion en est restée là , mais j'ai su depuis que les prêtres

avaient assisté à l'ensevelissement.

Jeudi 14 novembre 1895 .

Ce matin vers neuf heures, nouvelle alerte : les coups de feu recommencent assez

nourris. Les Arméniens sortis rentrent précipitamment. J'ai dû faire reprendre les

armes ; à un moment j'ai cru que nous serions débordés, et forcés d 'en découdre .

Heureusement les soldats de garde ont tenu bon et empêché de passer dans la rue.

Il faut dire que la veille, l'un d'eux murmurant par trop fort à propos de l'arrestation

d 'un pillard , j'avais été obligé de le menacer de mon revolver pour le faire taire ,

puis dele renvoyer et de prévenir les autres que le premier qui broncherait aurait la

tète cassée par moi. Il est des façonsde dire les choses qui entrent dans la cervelle

même des plus obtus.

Nous avons réussi à sauver quelques poursuivis. Les voisins des PP . Jésuites se

sont naturellement réfugiés chez eux, au nombre de 200 environ . D 'après nos ren

seignements il faut compter à peu près 150 victimes.

Samedi 16 novembre 1895 .

Le vali a fait demander aux PP. Jésuites d 'évacuer leurs réfugiés, craignant que

certains musulmans n 'essaientde les piller sous prétexte qu'ils cachaient chez eux des

Arméniens armés. (Les quelques rares armes avaient déjà été ramassées et portées chez

moi.)Le vali, que je suis allé voir, m 'a confirmé cettedemande et, comme il affirmait

répondre de la tranquilité , j'ai dû donner aux PP. Jésuites, pour leur sauvegarde ,

ordre de faire évacuer. Comme toujours et partout, pleins de dévouement, ils ont

reconduit eux-mêmes, sous escorte , les refugiés à leur domicile .

CARLIER .

ÉVÉNEMENTS DE MALATIA.

(NOVEMBRE 1895.)

N°54.

M . P. CAmbon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Carlier, Vice -Consul de France à Sivas.

Péra, 12 novembre 1895.

LeMinistre des États-Unis a reçu de son Consul à Sivas avis d'un massacre de reli

gieux catholiques à Malatia. Avez-vous des renseignements ?
te
n

P . CAMBON.

ez- VOU

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES, — Arménie.
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N° 55.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . MEYRIER, Vice -Consul de France à Diarbékir.

. Péra , 13 novembre 1895 .

On parle d 'un massacre à Malatia et dequatre prêtres européens égorgés.Avez-vous

des nouvelles ?

P . CAMBON.

N°56.

M . Meyrier, Vice-Consul de France à Diarbékir ,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Con

stantinople.

Diarbékir, 13 novembre 1895 .

J'ai aussi entendu parler d'un massacre à Malatia , mais je n'ai aucun détail. Nos

Capucins ont reçu avant-hier un télégramme de ceux de cette ville leur faisant con

naître qu 'ils sont en bonne santé .

MEYRIER.

N°57.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

au Supérieurde la Mission des Capucinsà Malatia ,

Péra , 13 novembre 1895 .

Des bruits inquiétants ayant couru sur votre sécurité, prière ne me renseigner

d'urgence , par le télégraphe, sur votre situation .

P . CAMBON.

N°58.

La Mission des Capucins de Malatia ,

à M . P . Cambon, Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

TRADUCTION DU TURC.

Malatia , 14 novembre 1895 .

Par la protection de S . E . le Pacha, gouverneur, nous avons reçu hospitalité dans

le palais d ’Aziz Zadé, de famille notable, et nous y sommes en sûreté.

GIANETTO .

Religieux latin .
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N° 59.

Le R . P. CELESTINO da Desto , Missionnaire apostolique, Supérieur de la

mission des RR . PP . Capucins à Malatia ,

à M . Carlier , Vice-Consul de France à Sivas.

Karpout, 28 novembre 1895.

La nouvelle que certaines provinces allaient recevoir des réformes avait excité un

grand mécontentement chez les Musulmans. Leur attitude provocante inquiétait

les chrétiens. .

Le premier signal d 'alarme fut donné le 29 octobre vers sept heures du soir.

Tout d 'un coup il fut crié partout que les Musulmans se soulevaient. Tous les

Arméniens se retirèrent dans leursmaisons et veillèrent jusqu'au matin , les armes à la

main .

Le Gouverneur prévenu, envoya des gendarmes dans les quartiers chrétiens pour

veiller jusqu'au matin ; ce qui encouragea les Arméniens à se rendre le lendemain ,

comme les autres jours , au bazar.

Les deux jours suivants , 30 et 31 octobre, on apprit que quelques Arméniens

habitant dans les pays kurdes , avaient été égorgés. Les Arméniens perdirent courage

et se considérèrent commeperdus.

Le lendemain , 1 er novembre , les Arméniens s'étant aperçus que les Kurdes se ren

daient à la mosquée en nombre plus considérable que d'ordinaire , furent pris de

peur, ils fuient l'un après l'autre, ferment leurs boutiques et se retirent dans leurs

maisons en pleurant, quelques-uns criant : « C 'est aujourd 'hui que les Turcs et les

Kurdes nons massacreront ». Apprenant ces faits, le Gouverneur envoya des gen

darmes veiller sur la ville. Quelques-uns accompagnèrent, l'arme en main , les gens

jusqu'au bazar et , pour rassurer les esprits , on obligea quelques Arméniens à rouvrir

leurs boutiques et magasins.

Le lendemain , 2 novembre , quelques Arméniensouvrirent leurs boutiques.

Le dimanche , 3 novembre se passa dans le calme le plus complet, chacun étant

retiré chez lui.

C 'est seulement lundi 4 novembre que la guerre fut déclarée ouvertement. Les

Kurdes tuent et pillent les maisons isolées, mettant le feu à chaque habitation . Dans

le même temps , Turcs et Kurdes tuèrent tous les Arméniens se trouvant dans le

bazar.

Cette nouvelle se répandit rapidement dans les quartiers arméniens Les habitants

cherchèrent lesmoyens de se défendre, tout en criant de désespoir et appelant à leur

aide les secours de Dieu . J'ai compris que la situatiou était grave et j'ai fait accom

pagner jusqu'à leurs maisons par mes professeurs nombre de filles et garçons. de

notre école.

En même temps, la population arménienne, femmes , filles et garçons, aban

donnent leurs demeures et commencent à se réfugier dans les églises , terrifiés par

l'incendie , les cris lamentables qu'ils entendaient de loin , le bruit des coups de fusil.

Au bout de deux ou trois heures d'attente , ne voyant arriver ni le Gouverneur,

.
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ni secours , j'essayais de chercher moi-même, plusieurs fois , le Gouverneur pour lui

dire que l'église et le couvent étaient pleins de femmes, filles et enfants et , pour lui

demander les soldats nécessaires. Mais mes confrères de la mission , craignant que je

ne fusse tué dans la rue, m 'empèchèrent d'y aller.

Que faire ? la nuit vint ; et en attendant la venue du jour, je veille en priant Dieu

pour ma vie , celle de mes confrères et celle de tant de chrétiens réfugiés près de

moi.

Le matin 5 novembre, après mûre réflexion , je vis que le couvent n 'était d'aucune

sécurité et que, sans doute , lesKurdes viendraient toutmassacrer. Ilme vint à propos

la bonne inspiration de faire sortir les femmes et les enfants et de les exhorter à se

réfugier à l'église du quartier central. J'envoyai encore mon collègue le P . Benedetto

et le frère Isidoro à cette église.

Ayant fermé les portes intérieures de l'église et du couvent, j'attendis seul environ

une heure, puis je passai dans la rue dans le but d'observer quelque chose : Les

Turcs vinrent et trouvant les portes fermées , les brisèrent à coups de pied. Je me

réfugiai à l'église arménienne catholique ,manquant d’ètre tué.

J'étais à peine arrivé, qu'une femme vint apporter une lettre du Gouverneur,

disant à l'évêque que s'il voulait être protégé , il devait faire rendre les armes immé

diatement.

L'évèque obéit sur l'heure à cet ordre et les armes furent rendues. Comme elles

parvinrent en très petit nombre au Gouverneur, il s’impatienta et donna l'ordre aux

soldats de se retirer laissant la perquisition pour le lendemain matin . Moi et mon

compagnon , le frère Isidoro , acceptant l'hospitalité dans une maison turque voisine ,

je passai la nuit à contempler notre église devenue la proie des flammes.

Le lendemain 5 novembre, debonne heure, les Kurdes salirent lesmurs de l'église

et, pendant une heure et demie , tirèrent des coups de fusil sur la foule qui , avec les

prètres et mon collègue le P . Benedetto , priaient et recommandaient leur àme à

Dieu . Ils avaient perdu tout espoir , quand arriva le Gouverneur suivi de tous les

membres de la municipalité et des soldats.

Un moment après , le Gouverneur fit passer tous les chrétiens qui étaient dans

l'église dans la maison du Turc qui'm 'avait recueilli avec mon compagnon , regardant

sichacun n 'avait pas d 'armes cachées.

Ceux qui n 'ont pas vu ces scènes douloureuses ne peuvent s'en faire aucune idée :

la vue de ces gens ainsi maltraités, de voir des hommes , des femmes, des enfants

frappés et la nouvelle du meurtre d'un de mes jeunes professeurs que j'aimais parti

culièrement pour ses rares qualités et son talent, tout cela m 'a fendu le cour!

Me voyant pleurer et ine désoler , quelques Turcs, croyant que c'était par crainte,

vinrent àmoi gentimentme dire : « Ne pleurez pas , vous n 'avez rien à craindre pour

vous », ce à quoi j'ai répondu : « Ce n 'est pas pour moi que je pleure, mais sur tant

de pauvres gens qui souffrent horriblement sans l'avoir mérité ».

Une heure environ après, cette multitude de chrétiens fut conduite à la caserne

située hors de la ville entourée d 'une troupede Kurdes et de Turcs qui les forçaient

à crier à se rompre la gorge , tout le temps du trajet : « Vive notre Sultan ! »

J'aidû ,avecmes compagnons, commesij'étais complice de quelque énorme forfait,

subir cette humiliation , au milieu de cette infâme troupe, et forcé de recevoir
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mille insultes , dans le genre de celle-ci : « Baigands, vagabonds! » et que sais-je? avec

la crainte de recevoir quelques coups, comme le frère Isidoro , qui reçut un fort

soufflet d 'un Turc .

Arrivé à la caserne , je fus mis dans une chambre à part,dans laquelle je restai

trois jours et trois nuits sans aucune nourriture , pas même un morceau de pain que

je n 'ai pu me procurer qu'à grand peine et en le payant trois foissa valeur ordinaire ,

obligé de dormir sur la terre, sans aucune couverture pour me garantir du froid qui

commençait à se faire sentir .

Pendant ce temps,les Kurdes incendièrent toutes les maisons arméniennes après

les avoir saccagées et tuèrent tous ceux qui s'étaient rendus aux points principaux de

la ville pour résister à l'ennemi.

LeGouverneur et les soldats se rendirent à la grande église arménienne schisma

tique, où s'étaient réfugiées environ 3 ,000 personnes, pour les engager à rendre

leurs armes s'ils voulaient avoir la vie sauve : mais quelques uns, craignant que le

Gouverneur, après avoir pris leurs armes, ne les livrât à la cruauté des Kurdes, ne

le firent que deux jours après, quand ils virent quelques-uns des leurs morts de faim

ou étouffés par la chaleur et les émanations des immondices. Quand ils eurentrendu

leurs armes, ils furent conduits au grand khan avec la même cérémonie que lesI' S a au Lave

premiers .

O

Samedi matin 9 novembre , voyant que notre séjour à la caserne nous rendait

malades , je résolus d 'écrire au Gouverneur en ces termes : « Excellence,alors que les

Kurdes nous assaillirent, n'ayant en main aucun moyen de nous défendre , n'ayantpas

le temps de demander des gardes à Votre Excellence, nous avons pris la fuite etnous

nous sommes réfugiés à l'église arménienne catholique , et de là nous fùmes conduits

à cette caserne. Pendant ce temps, notre église , notre couvent, notre école ont été

incendiés par les Kurdes. Depuis ce temps , nous sommes depuis plusieurs jours

mourant de faim , sans un sou , sans vêtements , sanscouvertures pour nous défendre

la nuit contre le froid . Comme étrangers, nous n'avons personne s'intéressant à nos

besoins et à notre sécurité , nous faisons appel à Votre Excellence et nous la prionsde

nous donner le nécessaire et de nouspermettre detélégraphier notre situation actuelle

à notre supérieur. »

Alors le Gouverneur nous a fait réfugier dans la maison d’Aziz -Zada-Mustapha

aga, lequel nous a témoigné la plus grande sollicitude et nous a protégésde quelques

Turcs qui voulaient attenter à notre vie , afin , disaient-ils , que nous ne puissions en

voyer la relation des faits à l'Ambassade.

Le lendemain , 11 novembre, je vous ai télégraphié dans les termessuivants :« Sous

la protection du Gouverneur, nous sommes sains et saufs danslamaison de Mustapha

aga. »

Le jour même, sur ma demande, le Gouverneur m 'a fait conduire , escorté de

vingt soldats, voir notre couvent,notre église , etc .,qui n'étaient plus qu'un monceau de

cendres .

Le 13 novembre , je recevais le télégramme suivant de l'Ambassade : « Recom

mandé. – J'attends des nouvelles, étant inquiet de vous, je vous prie deme télé

graphier immédiatement. Signé : Cambon », et l'autre de vous : « Télégraphiez-moi

immédiatement de vos nouvelles » .
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Le 21 novembre , nous avons reçu de vous un télégramme ainsi conçu : « Vous

pouvez partir pour Karpout : sur la demande de S . E . l’Ambassadeur, le Grand

Vizir à télégraphié aux autorités de vous donner les aides et les escortes nécessaires. •

Le lendemain nous nous sommes mis en route , escortés par quatre -vingt soldats et

accompagnés du médecin , Aziz -Zada-Mustapha aga , et le 24 nous sommes arrivés à

Karpout sains et saufs.

Nousn 'avons pu sauver que notre existence et les habits que nous avions sur nous;

tout le reste a été incendié .

Nous avons perdu : l'église , le couvent, l'école , y compris les ornements précieux

de l'église , le mobilier du couvent et de l'école ( sans parler de la valeur de nos eflets

personnels , de nos livres , papiers, etc. etc .).

VI.

ÉVÉNEMENTS D ’ORFA .

(DÉCEMBRE 1895.)

Nº 60

M . P. Cambon ,Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 29 décembre 1895 .

A Orfa , le massacre a commencé hier et continue.

Je n'ai pas denouvelles des Capucins de cette résidence.

P . CAMBON.

N°61.

RTHE IPS IC

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 2 janvier 1896.

D 'après les renseignements officiels reçus à Alep, on aurait massacré à Orfa

900 chrétiens entre le 28 décembre et le 10 janvier.Ce chiffre devrait être plus que

doublé d'après les informations officieuses.Les capucinsd 'Orfa sont, jusqu 'à présent,

sains et saufs.

Biredjik , sur l'Euphrate , a été incendié. On ignore le nombre des victimes.

On attribue ces atrocités à des bandes de Kurdes venues de Diarbékir.

Partout les autorités sont inertes ou complices.

P . CAMBOV.
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N°62.

Traduction d'une lettre adressée d'Orfa au Consul de France à Alep par un

témoin oculaire du masssacre .

Orfa , le 22 janvier 1896.

Le dimanche 6 novembre, à 5 heures à la turque, un jeune musulman de

Biredjik , aidéde 3 autres d'Orfa , poignarda un Sarraf (changeur de monnaie ) armé

nien , devant la cathédrale même.

Il fut arrêté et remis au corps de garde; mais il persistait à déclarer que c'était

par ordre d 'un capitaine de l'armée qu'il avait assassiné cet homme. On le mit à

mort; ses blessuresconstatées par les pharmaciens, Melkou et Sarkis, ont été recon

nues avoir été faites par des baïonnettes . '

Ces deux morts furent le point de départ des massacres qui ont eu lieu à la suite .

En effet, dès ce moment, les esprits se sont échauffés; les musulmans disaient

ouvertement qu'ilsdevaient suivre l'exemple des Turcs de Marache qui avaient exter

miné les chrétiens.

La même nuit , à 7 heures à la turque, ils firent entendre des coups de fusil. Tous

les Arméniens furent dans des craintes mortelles jusqu'au matin. Le lendemain la

police pour surexciter les Musulmans faisait répandre le bruit que les Arméniens

avaient tiré la nuit sur les Turcs et qu'on n'attendait plus que l'ordre impérialpour

exterminer les ghiaours.

Malgré ces bruits, les Arméniens se rendirent à leurs affaires, mais ils furent de

suite insultés, battus dans leurs propres magasins et durent se retirer bien vite dans

leurs maisons pour éviter de plus grands malheurs. Les Turcs , profitant de leur

absence, se mirent immédiatement à briser les devantures de leursmagasins et à les

piller entièrement avec l'aide des militaires eux-mêmes.

J'ai vu la chose demes propres yeux par les fenêtres d 'un hôtel où je me trouvais.

Le chef militaire Hassan -Pacha, ne considérant pas ce pillage comme suffisant,

s'adressait aux pillards et leur disait : « Vous avez du temps pour piller ; rendez-vous

« d 'abord au quartier des Arméniens et exterminez -les, puis ensuite ravagezmaisons

« etmagasins à votre loisir ». Voyant qu'on ne se rendait pasassez vite à son invitation,

il fit appeler un capitaine et lui ordonna de prendre sa compagnie pour rabattre avec

ses soldats les émeutiers sur le quartier arménien . En effet , la troupe arriva et , aux

cris de « Mort aux Chrétiens! » poussa tout ce monde vers le quartier arménien : Les

maisons furent envahies , les propriétaires tués et les meubles enlevés. Mais les Ar

méniens avaient eu le temps de se barricader chez eux , barrant les principaux pas

sages des quartiers. Ils purent ainsi arrêter l'élan de ces forcenés qui se retirèrent

après avoir détruit 300 maisons, tué 120 personnes et blessé 40 autres ; de leur

côté, les Turcs avaient 4 tués et 60 blessés. Dans leur rage sauvage , ils se ruèrent

alors sur le bazar et pillèrent 1,700 boutiques .

Le lendemain , les autorités locales, sous le fallacieux prétexte que c'étaient les

Arméniens qui avaient commencé et, pour surexciter encore davantage les musul

mans, firent passer le pharmacien Melkou et ses parents en Cour martiale. Ils furent
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condamnés et livrés à la populace qui les maltraita ignoblement, mutilant et trainant

leurs cadavres qui furent ensuite jetés du haut des rempartsdans les fossés, au milieu

des ordures et des immondices.

L 'autorité appela alors tous les paysans, Turcs , Arabes et autres, et leur distribua

les armes qu'elle avait en sa possession pour aller assaillir les Arméniens qui restaient

enfermés chez eux; ils se ruèrent encore une fois sur ce quartier en poussant des cris

féroces et décidés à mettre tout à feu et à sang ; mais ayant encore trouvé une résis

tance , ils se rettrèrent en laissant 5 morts , après avoir dévasté 50 maisons et tué

20 Arméniens. Cette dernière affaire se passait le mardi à 10 heures à la turque et,

immédiatement après, le quartier arménien fut entouré d 'un cordon de troupes qui

empèchaient toute communication avec le dehors.

Lemercredi, on emprisonna les notables arméniens de la ville. On voulait à toute

force leur faire avouer qu'ils faisaient partie d'un comité révolutionnaire . On exigeait

d 'eux les noms des membres de ce comité et la remise au Gouvernement des pré

tendus 1,800 fusils qu 'ils ontreçu de dehorsou bien une somme d'argent importante

s'ils voulaient être délivrés.

Ces pauvres gensne pouvant pas avouer l'existence d'un comité qui n 'existait pas,

ni remettre des fusils qu'ils n'ont jamais reçu , durent réunir tout l'argent qu'ils

purent trouver et le verser entre lesmains des Turcs, en se fiant à leur parole. Au

lieu de les mettre en liberté comme c'était promis, on les enferma dans des cachots

où ils gémissent encore.

Ce qui va suivre vous démontrera d'une façon irrefutable que c'est bien le Gou

vernement lui-mêmequi a organisé et ordonné les massacres.Les autorités compre

nant que pour détruire les Arméniens, il faudrait sacrifier beaucoup de Turcs,

imaginèrent ce stratagème pour désarmer les Arméniens et les mettre entièrement à

leur merci.

Elles firent appeler les chefs de la communauté arménienne et leur déclarèrent

que des ordres très formels avaient été donnés pour que de nouveaux massacres

n 'aient plus lieu , mais que, de leur côté , les susdits chefs devraient engager tous

leurs coreligionnaires à rendre leurs armes.

Les Turcs, tout en protestant de leurs bonnes intentions, avaient pourtant fait

rangerune batterie de canons au -dessus du quartier arménien . Pendant une ving

taine de jours, rien ne fut tenté contre les Arméniens, qui, il est vrai, restaient

toujours enfermés dans leurs maisons. Mais cela ne faisait pas le jeu des autorités

locales qui voulaient en finir. Aussi, de nouveau, lesprêtres furent-ils appelés ;on leur

fit remarquer la tranquillité qui régnait en ville et la nécessité de faire déposer les

armes pour que, des deux côtés , la confiance renaisse et que chacun puisse vaquer à

ses affaires .

Les prêtres ayant dù consentir à faire un essai, le Gouvernement les fit accompa

gner par des « mouhtars » dans les demeures des Arméniens, et là les prêtres étaient

obligés d 'ouvrir l'Évangile et de faire jurer à ces malheureux s'ils avaient ou non des

armes. S 'ils en possédaient, ils étaient de suite saisis et envoyés au Sérail, la tournée

terminée, pour être certaines qu'il n'y avait plus demoyens de défense chez les Ar

méniens, les autorités ordonnèrent la fouille des maisons des prêtres etdes tombeaux

des églises.
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Après avoir acquis la certitude que les Arméniens étaient à sa merci, le Gouverne

ment fit débloquer le quartier arménien et autorisa ces malheureux à se rendre à

leur travail.

Il n 'en pouvaient pas croire leurs yeux, en voyant leurs magasins défoncés, vidés

ou incendiés : voilà le spectacle que le Gouvernement a bien voulu leur offrir après

48 jours d'internement dans leurs maisons et avant d 'en envoyer la plus grande

partie dans l'autremonde.

En effet le 16 courant, le bruit se répandit qu 'un grand soulèvement était préparé

par les Turcs contre les Arméniens, les prêtres allèrent, dès le matin , voir le Mutes

sarif pour lui demander d'empêcher de nouveaux troubles; à peine étaient-ils rentrés

chez eux, que le quartier arménien fut cerné par 3,000 soldats et 1,500 Hamidiés

qui, avec la foule , armée également par le Gouvernement, se jetèrent comme des

bètes furieuses sur les maisons arméniennes , enfonçant les portes, démolissant les

murs , tuant tous ceux qu'ils rencontraient et allumant ensuite l'incendie . Vous

décrire les scènes horribles qui se sont passées est impossible ; ce carnage dura

depuis 4 heures et demie à la turque jusqu'au soir.

Fatigués et n 'y voyant plus, ces barbares se retirèrent chargés de butin , chassant

devant eux un grand nombre de femmes et de jeunes filles qu'ils vendirent sur les

places publiques, presque nues, de trois medjidiés à une livre turque.

Tout cela se faisait en invoquant la grâce du Prophète et celle du Sultan , l'ombre

de Dieu sur la terre.

Leur férocité et leur sauvagerie n 'étaient pas encore satisfaites, car le lendemain

ils recommencèrent comme la veille .

Trois mille de ces pauvres Arméniens affolés de peur s'étaient réfugiés dans la

cathédrale où ils se croyaient en sûreté.

La plupart étaient des femmes , des filles, des enfants qui adressaient leurs fer

ventes prières à Dieu pour faire cesser cette extermination . On aurait pu croire que

les fanatiques respecteraient le lieu saint. Non ; ils se ruèrent sur les portes qu'ils

brisèrent à coups de haches. Ayant pénétré dans l'intérieur, ils tuèrent tant que leurs

bras purent résister à la fatigue et détruisirent les objets du culte. Enfin , pour

achever leur æuvre de destruction, ces scélérats firent apporter du pétrole qu'ils

répandirent dans l'église autour des groupes de ces pauvres malheureux , qui trou

vaient la mort trop lente à venir. Ils y mirent le feu , et tous ceux qui n 'ava

péri par le fer moururent dans les flammes, pendant que cinq Mollahs (religieux

musulmảns) adressaient du haut de l'église leurs remerciements à Mahomet.

Monseigneur l'Evêque qui,depuis si longtemps , dirigeait cette communauté, ayant

voulu empêcher ces hordes sauvages d 'envahir son église futblessé lui-même par un

coup de feu .

Le nombre des victimes arméniennes dans ces deux jours des 16 et 17 janvier a

atteint le chiffre exact de 10 ,000 personnes .

Les cadavres sont restés plusieurs jours entassés les uns sur les autres dans les rues

de la ville ; après quoi les autorités ont requis les israélites d 'avoir à les enlever.

· Ces derniers durent obéir et durant une semaine entière , on vit les juifs d 'Orfa

traînant avec des cordes , comme ceux des chiens, les cadavres des chrétiens pour

les jeter dans les fossés de la ville.

n
ce
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Voilà quel fut le triste sort d'Orfa, on n 'y trouve plus aucune sûreté , car, chaque

jour de nouvelles victimes sont encore faites.

A Biredjik , il n'y a plus aujourd'hui un seul chrétien ; tous ceux qui n'ont pas été

mis à mort ou jetés dans l'Euphrate ont dû embrasser la religion islamique.

Les ventes de femmes ou de jeunes filles chrétiennes continuent ici et à Biredjik

à vil prix sur les places publiques ; plusieurs femmes et enfants couchent en plein

air sur les ruines du quartier arménien dont la vue offre le spectacle le plus navrant.

Jusqu'à présent, l'autorité locale ne prend aucune mesure ,même apparente, pour

faire cesser l'hostilité des Turcs contre le petit nombre d'Arméniens qui restent

vivants à Orfa .

N° 63.

Le Consulde la Nation portugaise à Alep ,

à Son Excellence M . l'Ambassadeur d'Italie , à Constantinople.

Alep, 29 janvier 1896 .

J'ai l'honneur de tracer à Votre Excellence le récit verbal qui m 'a été fait par

quelques personnes venant d'Orfa sur les douloureux événements des 28 et 29 dé

cembre dernier , survenu peu de jours après le désarmement de la population

chrétienne.

Dans la matinée du samedi 28, des Musulmans conseillèrent à leurs amis chrétiens

de se retirer du marché et de rentrer chez eux , car on complotait un massacre dans

la journée. En effet, vers midi un attroupement considérable se forma à Telféder,

quartier musulman dominant le quartier arménien , et à la suite d 'un signal donné par

un réserviste de la citadelle voisine, des hordes innombrables de Musulmans et de

réservistes sous les armes envahissent le quartier arménien par quatre points différents.

Les portes des maisons furent enfoncées à coups de hache et les habitants impitoya

blement égorgés. C 'était naturellement un sauve-qui-peut pour les assiégés qui

fuyaient par les terrasses ou se jetaient dans les puits dans l'espoir d'échapper à la

mort. Les émeutiers fouillaient les maisons dans tous les coins et jetaient dans les

caves des matières inflammables pour brûler avec les bâtiments en bois les malheu

reux quiy étaientrenfermés. Le carnage dura jusqu'au lendemain à midi et n 'a cessé

que quand il n 'y avait plus de victimes à immoler. La populace s'est ensuite livrée au

pillage et ne s'est arrêtée que quand le clairon eût sonné l'appel des réservistes.

Durant les massacres, les femmes musulmanes poussaient des cris d'allégresse des toits

de leurs maisons, encourageant les hideux assassins.

L 'église arménienne, ou plus de 2 ,500 personnes (femmes, enfants, veillards)

s'étaient réfugiés, a été incendiée avec le pétrole, et, sauf une cinquantaine de per

sonnes qui ont pu atteindre à temps la toiture , tout a péri. Dans les caveaux de

l'église,400 personnes furent asphyxiées.
On assure , Exellence , que le Mollah Seid Ahmed , Scheh de la dervicherie , aurait
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commencé lui-mêmele massacre en égorgeant de ses propres mains un Arménien

qu'il a étendu à terre et saigné en récitant le verset rituel que les Musulmans pronon

cent à haute voix à chaque sacrifice. Déjà , depuis jeudi 26 décembre, ce même

Mollah Ahmed aurait sur la place dite Kala-Boini, réuni les notablesmusulmans en les

exhortant à tuer les Arméniens qui étaient rebelles à l'autorité du Sultan et qu'on

devait exterminer commeennemis de l'État.

On raconte qu’un groupe d'émeutiers, ayant attaqué une maison où se trouvaient

150 Arméniens en auraient massacré 120 et suspendirent leur fureur exterminatrice

au son du clairon parti de la citadelle. Une trentaine d'individus eurent ainsi la vie

sauve.Les maisons et les boutiques arméniennes ont été toutes saccagées et les objets

difficiles à transporter brisés.

Le lundi, quelques piquets de soldats disséminés dans les quartiers musulmans ont

suffi pour empêcher de nouveaux excès et 13 gendarmes postés aux alentours des

établissements français et américains ont suffi pour les protéger contre toute

agression .

Lemardi31 décembre , un crieur public intimait à la population musulmane de

consigner à l'autorité les jeunes Arméniennes enlevées:

Trente furent remises et deux abjurèrent leur foi pour embrasser l'islamisme.

Au commencement du carnage,un peloton de cavalerie qui aurait essayé de secou

rir les Chrétiens a dû par ordre supérieur se porter horsde la ville pour empêcher

que les paysans des environs n 'accourussent en masse pour partager le butin .

Le Gouvernement disposait de 1 ,060 réservistes et de 6o gendarmes.

Le chiffre des Arméniensmassacrés s'élève , d'après une version arménienne, de

10 ,000 à 12,000 ; mais il faudrait attendre un nouveau recensementavant d

établir un chiffre exact.

Aux juifs d’Orfa on a confié la tâche d 'enterrer les morts. Les cadavres étaient

trainés dans les rues par des cordes et jetés dans un fossé où on les brûlait en y je

tant du pétrole. Cette lugubre besogne a duré plusieurs jours.Les juifs s'emparaient

de ce qu'ils rencontraient de précieux en l'enfouissant dans le corpsmème des ca

davres qu'ils charriaient ignominieusement comme des bêtes immondes . Quelques

Musulmans ont montré de l'humanité dans ces tristes circonstances et méritent des

éloges.

Toutes ces iniquités demeurent jusqu'ici impunies et les malheureux survivants

qu'on estime à 6 ,800 environ sont sans aucune ressource . LeGouvernement leur

fait une distribution quotidienne de pain ; mais une grande partie succombera à la

rigidité del'hiver, demeurant sansabri ni vêtements.

En dehors de la classe arménienne grégorienne , on ne compte qu'une centaine de

chrétiens tués , dont une cinquantaine d 'Arméniens catholiques.

Lechiffre officiel indiqué ici par l'autorité locale est de 600 chrétiens contre 120

Musulmans ; mais d'après le récit quim 'a été fait par des fuyards d’Orfa, interrogés

séparément, et n 'ayant aucun lien avec les Arméniens grégoriens , cinq Musulmans

seulement perdirent la vie, trois à l'attaque de l'église et deux assassinés pour avoir

voulu s'enlever réciproquement le butin qu'ils avaient emporté.

ZAICOPOLI.

IVO
J
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VII.

AFFAIRES DE ZEÏTOUN (1).

(OCTOBRE 1895 — AVRIL 1896.)

N° 64.

M . P .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BARTHÉLEMY,Gérantdu Consulat deFrance à Alep.
Can

Péra , le 23 octobre 1895.

Renseignez-moi sur ce qui se passe à Zeïtoun et Hadjin où les Arméniens se se

raient dit-on , soulevés. Employez-vous dans la mesure du possible à calmer les esprits

en annonçant que le Sultan a adopté le projet de réformes conseillé par les Ambassa

dleurs de France, de Russie et d’Angleterre. Ces réformes sont applicables aux Cazas

de Hadjin et de Zeïtoun .

P . CAMBON.

es re mes aux Lazas

N° 65 .

M . Barthélemy,Gérantdu Consulatde France à Alep ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Alep , le 26 octobre 1895 .

Le soulèvement de Zeïtoun et de Hadjin n 'a pas éclaté ,mais est imminent et s'é

tendra jusqu'à Souédié. 20 000 Arméniens armés , équipés , bien encadrés, y pren

dront part. La cause du mécontentement est la circulaire de Kiamil Pacha aux Caima

kans démentant la concession des réformes aux Arméniens. Un chef de parti m 'a

promis d 'arrêter le mouvement pour un mois .

Les desiderata des Arméniens sont:

Lº Que des réformes soient étendues à toute la Cilicie , aux environs d 'Antioche et

à Souédié ;

2° Que la commission de contrôle comprenne en outre un délégué de chacune

des trois Puissances, et que le Haut Commissaire ne soit pas ottoman.

Dans un mois , ils entreront en campagne espérant en avoir fini avant l'hiver .

BARTHÉLEMY.

(1) Voir également le précédent Livre jaune sur les Affaires Arméniennee , pages 192 et suivantes.
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N° 66 .

M . SummaripA , Vice-Consul de France à Mersine,

à M . P CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine, le 11 décembre 1895.

J'ai eu des détails circonstanciés sur les événements de Chahar-Déressi près de

Hadjin . Les habitants dece village, se voyant menacés par des Circassiens et Kurdes,

avaient fait part de leurs craintes au Caïmakan de Hadjin ; il les traita de chimé

riques. Il disposait pourtant de soldats pouvant les protéger. Les gens de Chahar

furent attaqués et dépouillés comme ils l'avaient prévu et réduits à se réfugier à

Hadjin où ils furent brutalement reçus par le mêmeKaimakan.

Le sort de Hadjin , d'autre part, inspire lui-mêmedes inquietudes. Cette ville est

gardée au dehors par 750 hommes qui construisent des batteries contre la ville . Les

habitants tenus en état de siège ne peuvent sortir au dehors pour les travaux des

champs. Un conflit avec les troupes est imminent, et il faut avouer que l'autorité

fait ce qu'elle peut pour l'amener.

Il est triste depenser que l'armée régulière , qui devrait coopérer à la pacification

du pays, est la première à entretenir les troubles.

En ce qui concerne la question de Zeïtoun, je me borne à transmettre ci-joint à

Votre Excellence la traduction littérale d 'une lettre qui m 'a été adressée par un des

Arméniens qui s'y trouvent.

Ces gens, menacés de la famine, ont respecté des soldats turcs prisonniers et les

nourrissent pendant que les soldats exercent sur leurs compatriotes les violences du

fanatisme musulman . Dans l'intérêt mème de la pacification de toute cette contrée

désolée, il est à souhaiter que l'Europe entende leur cri de détresse et , en leur fai

sant déposer les armes, les garantisse de représailles qu'ils craignent, comme tous

leurs frères d 'Asie-Mineure.

SUMMARIPA.

ANNEXE À LA DÉPÊCJIE DU VICE -CONSUL DE FRANCE À MERSINE DU 15 DÉCEMBRE 1895 .

Lettre d’un Arménien de Zeitoun au Vice-Consulde France à Mersine.
Ie an sine

· Zeïtoun , le 27,8 novembre 1895 .

TRADUCTION .

Le 15 octobre , dimanche, 500 soldats réguliers, accompagnés d'une bande

turque de Bachibozouks, attaquent le village Arabal et commencent à combattre.
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Les Arméniens, remarquant que le nombre des soldats augmentait pour les massacrer,

s'arment de courage et bravoure, dans la crainte d 'une mort horrible qui les attend ,

et le 16 courant, lundi matin , bloquent la caserne , combattent continuellement

soixante heures ; à la fin les Turcs se sentant incapables de continuer uue guerre qui

leur serait défavorable , soldats et officiers se rendent auxArméniens et leur consignent

les munitions et la caserne.

A présent, nous respectons humainement les soldats qui sont en esclavage à Zei

toun et nous n'épargnons aucune bienveillance pour leur tranquillité.

Le Gouvernement après avoir ramassé 7 ,800 soldats de réserve (rédifs) et une

bande de Bachibozouks turcs , a formé des bataillons au bord du Djehan , à 4 heures

de distance de Zeïtoun, et il continue de les augmenter de jour en jour; il parait

que sous peu il a l'intention de former une forte armée pour exterminer les Armé

niens avec des cruautés inouïes , sans pareilles et monstrueuses. Outre cela , les Cir

cassiens et les Bachibozouks turcs attaquent les Arméniens des villages environnants,

et ils dépouillent et gaspillent leurs biens et les massacrent; les cris déplorables de

ces Arméniens agonisants nous arrivent lamentablement et nous crient : « Secours ,

secours et vengeance ! » contre les atrocités d ’une nation barbare. Hier les Circassiens ,

unis aux bandes des Bachibozouks et des Archares , ont attaqués plusieurs villages

arméniens, pillé le bien , les céréales et les bestiaux de ces pauvres gens, violé leurs

femmes , filles et enfants, et ils ont brûlé leurs maisons. Ne se contentant pas de tous

ces pillages et d 'infernales boucheries , ayant égorgé les hommes , ils ont amené chez

eux leurs femmes et leurs filles ; là , les menaçant demort, les ont forcées à se conver

tir ; enfin tous les villages arméniens qui se trouvent dans la plaine de Gaugissou et

aux environs sont devenus des abattoirs, formant des lacs du sang des chrétiens et

des innocents . Tous les villageois arméniens et turcs se massacrent les unsles autres;

en effet les pauvres braves Arméniens natifs de Zeïtoun ayant toujours les armes à

la main jour et nuit, sans prendre aucun repos, accourent à l'aide de leurs frères op

primés ;mais lesquels secourir ? Résister à un grand régiment ennemi, qui est prêt à

les engloutir, ou aider ses frères menacés de tortures implacables par une bande

d 'assassins?

Il nous est impossible de raconter en détail les horribles cruautés et les infernales

violences quiont été commises à Ephésos.

Nous croyons qu’un accord quelconque entre nous et le Gouvernement est impos

sible désormais; notre habitation, notre demeure ont pris la forme d'une place

d 'armes.

Nous croyons que ce sera la dernière nouvelle que vous aurez de nous; nous crai

gnons que cette seule requête mème ne nous arrive pas. Notre vie et notre fin sont

décidées désormais ; Monsieur le Consul, nous n'avons que Dieu aux cieux et votre

haute protection sur la terre.

L'assurance de notre vie, honneur et biens dépendent des mesures et des inter

ventions immédiates et efficaces que vous voudrez bien prendre pour la délivrance

d 'une nation qui est tout près de sa fin , si elle n 'est pas aidée et secourue par des

grandes puissances, dont vous représentez l'une des plusmagnanimes et généreuses ,

laquelle , depuis des siècles n'a cherché son intérêt qu'en aidant le faible contre le

fort, l'opprimécontre le tyran , le chrétien contre des non-civilisés barbares qui sont
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sans âme, conscience et principe , qui sont une tache pour le xixe siècle , siècle de ci

vilisation , d'industrie et de science.

Monsieur le Consul, toute une nation vous implore à genoux pour la délivrance

de ses innocents enfants.

Secours , secours ! Assistance !

| Nº 67.

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Péra, 24 décembre 1895.

20

Les insurgés arméniens de Zeïtoun résistent encore. Leur vallée est devenue le re

fuge de tous les chrétiens de la région de Marache et d'Alexandrette échappés aux

massacres.Le jour où , faute d 'approvisionnements, les insurgés mettront bas les armes

une population de 30,000 à 40,000 âmes , dont 4 ,000 à peine forment l'armée de

l'insurrection , sera livrée à tous les excès du vainqueur.

La Porte a fait récemment aux Ambassades des communications d'après lesquelles

les habitants de Zeïtoun sommésdese rendre avec promesse d 'un traitement équitable ,

auraient refusé faute de confiance dans les promesses des autorités turques

Les patriarches arménien, grégorien et catholique ont réclamé notre intervention

pour éviter une catastrophe sanglante.

Les Ambassadeurs, réunis aujourd'hui, sont tombés d 'accord pour demander à leurs

Gouvernements, l'autorisation d 'offrir leurs bons offices à la Porte et de lui conseiller

amicalement de les accepter en vue de rétablir la paix.

Cette intervention officieuse servirait la Porte qui ne voit pas sans appréhension

durer la résistance et elle serait accueillie avec reconnaissance par la population chré

tienne.

Nos consuls à Alep ou leurs délégués pourraient au besoin se rendre sur les lieux

pour amener une capitulation acceptable et en assurer l'exécution .

Je serais obligé à Votre Excellence de me donner d'urgence l'autorisation d 'agir

dans ce sens avec tout mes collègues.

P . CAMBON .

N° 68.

M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Cons

tantinople.

Paris , le 24 décembre 1895.

Je veux espérer avec vous que la Porte saura comprendre combien l'intervention

officieuse des Ambassadeurs au sujet de Zéïtoun serait favorable à ses intérêts en
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prévenantune catastrophe d'où pourraientsortir denouvelles et graves complications.

Je vous autorise donc à agir d 'accord avec vos collègues auprès de la Porte dans

le sens que vous m 'avez indiqué.

BERTHELOT.

Nº 69.

M . BARTHÉLEMY,Gérantdu Consulat de France à Alep ,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Con

stantinople.

Alep, 26 décembre 1895.

Le Férik a répandu la nouvelle de la prise de Zeïtoun , le Consul américain la

dément; le public est sceptique. Cette place est imprenable de vive force. Cependant

il semble que le manque de vivres ait entraîné des défections parmi les assiégés.

Les pertes ottomanes sont sensibles; sans la coupable inertie ou la complaisance de

l'ancien Vali Osman Pacha, la révolte de Zeſtoun n'aurait pas éclaté snus son suc

cesseur. Dans tout le vilayet, les Arméniens sont armés pour la résistance.

Les excitations venues de Constantinople à la fin d 'octobre, pour le massacre des

Arméniens d 'Alep, ont rencontré le refus catégorique des notables musulmans par

crainte des mèmes représailles qu 'en 1850.

Un rédif déclare avoir vu à Yenidjekalé les soldats sur l'ordre de leur colonel

mettre le feu à un couvent : un prêtre ceint d 'une corde et dix Arméniens à son

service ont demandé de pouvoir sortir; la troupe les a repoussés dans la maison en

feu .

Le supérieur de Marach m 'écrivait le u courant : « Les maisons sont incendiées,

le Père Salvatore est mort , les autres en fuite dans la montagne ». Il avait cependant

demandé au Mutessarif qu'on ramenâtles Pères à Marach. J'avais fait pareille demande

par écrit quelques jours après lui à Hassan Pacha, le 24 novembre . Le Mutessariſ

de Marach dont j'avais beaucoup à me plaindre, attribue l'incendie aux Pères de

Yenidjekalé.

Mon exprès pour cette localité n 'a pu partir que le 22 décembre .

CI

BARTHÉLEMY.

N° 70 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , 26 décembre 1895 .

On connait peu Zeïtoun , en Europe, malgré les évènements qui ensanglantèrent

ce district en 1862, et l'enquête effectuée sur place par l'Ambassade à cette époque.
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Habitée en grande partie par des Arméniens, cette tégion de l'Empire est la seule

où ils soient en majorité. Descendants directs des Arméniens de l'ancien royaume

d'Arménie , ils quittèrent les régions du Caucase lors de la disparition définitive de

ce dernier et se dirigeant vers la Méditerranée, ils s'établirent dans une région

montagneuse et sauvage, d'un accès très difficile et dont la nature même offrait un

asile sûr à leur indépendance.

Héritiers des mæurs rudes de leurs ancêtres, ils se sont maintenus jusqu'à nos

jours dans une quasi-autonomie de fait, analogue à celle de certaines tribus arabes

de la Mésopotamie. Les Sultans ont dû souvent entrer en composition avec eux , et

l'autorité du Gouverneur Turc qu'ils eurent définitivement à accepter ne s'exerça

jamais sans conteste .

Il n'est donc pas surprenant qu'au moment où éclatèrent les troubles d'Asie

Mineure, le récit desmassacres de leurs coreligionnaires ait profondément agité les

esprits des Zeïtounlis.

Dès le mois d 'octobre, ceux-ci, sur la nouvelle maladroitement colportée par les

autorités ottomanes, que le Sultan avait repoussé les réformes conseillées par la

France, la Russie et l'Angleterre; préparèrent un soulèvement.

J'en fus informé par le Gérant de notre Consulat à Alep . Un des chefs du mou

vement lui annonçait le 26 octobre que 2 ,000 Arméniens armés , équipés et bien

encadrés, étaient prêts à entrer en campagne. M . Barthélemy lui donna des conseils

de patience et peut-être aurait- on évité un soulèvement, si cet émissaire avait pu

retourner à temps à Zeïtoun pour démentir le bruit du refus des réformes.Malheu

reusement, avant qu'il eût pu gagner la montagne, les Zeïtounlis en armes avaient

attaqué le fortin où était casernée la petite garnison turque de 400 soldats.

Après une faible résistance , celle- ci avait capitulé ; la nouvelle de cet échec arri

vait à Constantinople le 31 octobre.

Depuis lors, que s'est- il passé à Zeïtoun? On ne le sait pas au juste. Les Arméniens

faisaient bonne garde autour de leurs montagnes et les nouvelles ont été presque

nulles. Tandis qu'à la Porte on prétendait qu'ils avaient complètement massacré la

garnison , nos renseignements nous disaient qu 'ils avaient dispersé les soldats dans

les différents villages , mais sans leur faire demal. Le commandant de la troupe et

quelques soldats seuls avaient été tués dans le combat.

La Porte envoya aussitôt un corps d 'une dizaine de mille hommes, chargés de

faire le siège de la position et de reprendre le fortin. Les Zeïtounlis résistèrent éner

giquement; malheureusement les provisions s'épuisaient. Un nombre considérable

d 'Arméniens des vilayets environnants échappés aux massacres s'étaient réfugiés à

Zeïtoun. Bien que les Zeïtounlis eussent razzié plusieurs villages musulmans situés au

nord de la région, lemomentapprochait où la nécessité de se ravitailler les contrain

drait à se rendre. Le cercle des troupes se rétrécissait graduellement. C 'est à cemo

ment que les deux patriarches arméniens sollicitèrent l'intervention des Ambassades,

pour ménager une capitulation et empêcher une prise de vive force qui devait in

failliblement entrainer un grand massacre d’innocents. Vingt mille Arméniens de

Zeïtoun et de la région se trouvaient, en effet , cernés par les troupes. Parmi eux

2 ,000 seulement étaient armés et coupables d'insurrection ; les autres , des jeunes

gens, des femmes, des enfants risquaient de subir le sort des insurgés.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES, – Arménie.
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Mon télégramme, du 24 A ce mois, a mis Votre Excellence au courant de l'ac

cueil que les Ambassadeurs firent à cette proposition. Pour ma part, je considérais

comme un devoir absolu d 'intervenir en vue d 'une chute éventuelle de la place, pour

protéger les 200 familles arméniennes catholiques et nos religieux de Yenidjékalé

(près Marache), que l'autorité turque affirmait s'être réfugiés à Zeïtoun après la des

truction de leur couvent.

A peine eus- je reçu les instructions de Votre Excellence que mes Collègues se

réunirent à l'Ambassade pour aviser aux moyens de donner une forme pratique à

notre intervention , au sujet de laquelle la Porte et le Palais avaient été pressentis la

veille par l'Ambassadeur d 'Autriche, notre doyen .

Au début de la réunion , l'Ambassadeur de Russie nous annonça qu'il venait du

Palais.

Le Sultan l'avait prié de s'y rendre d'urgence et avait abordéde lui-même la ques

tion de Zeïtoun. Prévenue par la Sublime Porte des intentions des Ambassadeurs,

Sa Majesté désirait savoir en quoi elles consistaient au juste . Il ne fallait pas oublier

que les Zeïtounlis étaient des insurgés; ils avaient repoussé les propositions et les

garanties que leur avaient offertes, au nom du Gouvernement, des notables de leur

communauté : il fallait donc que les coupables fussent châtiés. Il avait du reste re

nouvelé le jour même ses instructions pour que les innocents ne fussent pas mo

lestés.

M . de Nélidoff lui expliqua sommairement comment les Ambassadeurs avaient

songé à offrir leurs bons offices au Gouvernement en ménageant une capitulation et

en certifiant par l'envoi des délégués spéciaux , la réalité des garanties offertes à la

population .

L 'Ambassadeur de Russie quitta le Sultan avec l'impression que Sa Majesté était

désireuse d'utiliser nos bons offices et il nous apportait cette nouvelle avec une visible

satisfaction .

L 'Ambassadeur d'Angleterre qui était entré dans mon cabinet pendant ce récit,

laissa M . de Nélidoff l’achever puis tira de sá poche un télégramme daté du matin

et annonçant la prise de Zeïtoun ! Presqu'au même instant, le premier Drogman de

mon ambassade rapportait la mêmenouvelle du Conak du Ministre des Affaires étran

gères , chez lequel je l'avais envoyé une heure auparavant.

Les troupes avaient pris le fortin ,mais en y mettant le feu , et la moitié de la place

était en leur pouvoir ; on attendait la nouvelle de sa reddition totale .

Cette nouvelle est confirmée par un télégrammede notre Agent à Mersine, m 'an

nonçant ce matin que Zeïtoun a , en effet, capitulé et que près de 3 ,000 Arméniens

ont été massacrés.

Si le Sultan connaissait cette nouvelle , on peut se demander pourquoi il avaitré

clamé l'intervention des Ambassades.

P . CAMBON .
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N° 71.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 29 décembre 1895 .

Le Sultan a soumis au Conseil des Ministres la proposition de médiation des Am

bassadeurs pour Zeïtoun. Les troupes ottomanes ont pénétré dans la vallée et réoc

cupé la caserne fortifiée dont la garnison avait capitulé, mais elles ne sont pas mai

tresses de la ville et les insurgés, au nombre de 5,000, occupent de fortes positions;

nous pensons que le Sultan acceptera nos bons offices. .

Les désordres continuent dans le vilayet d’Adana. Plusieurs de nos maisons reli

gieuses ont été pillées et il semble avéré que l'un des capucins de Yenidjékalé a été

tué. Il était de nationalité italienne.

P . CAMBON.

Ucin

N° 72.

M . BARTHÉLEMY,Gérantdu Consulat de France, à Alep ;

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Alep, le 31 décembre 1895.

A mon avis les Zeïtounlis n 'accepteront la médiation des Puissances que si le

Sultan fait retirer les troupes envoyées contre eux .

Les insurgés sont défiants. Encouragés par leur succès, ils n'aspirent qu'à pro

longer la lutte .

Zeſtoun est inaccessible en hiver; les Consuls ne pourraient se rendre à Marache

avant le rétablissement de l'ordre dans les deux vilayets. Tout dépend du bon vou

loir du Sultan .

BARTHÉLEMY.

N° 73.

M . P. Cambon, Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 1er janvier 1896.

Le Sultan a fait dire aux Ambassadeurs que le Mutessarif de Marache, accom

pagné de notables, se rendait à Zeïtoun pour négocier une capitulation . En cas

d 'échec de cette mission , Sa Majesté aurait recours à nos bons offices.
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J'ai des raisons de croire que la mise en mouvement des gens de Marache n 'a

d'autre but que d 'écarter notre intervention et que le commandant militaire a reçu

l'ordre d'en finir vite afin qu'on puisse nous opposer le fait accompli.

Mais, si les Zeïtounlis ont encore des approvisionnements, leurs positions sont

tellement fortes que la médiation des Ambassades s'imposera comme en 1863 et en

1877.

P . CAMBON .

N° 74.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 3 janvier 1896 .

La Sublime Porte a réclamé aujourd'hui les bons offices des Ambassadeurs pour

faire cesser la résistance de Zeïtoun. Elle a annoncé la suspension des hostilités pour

nous permettre d'exercer notre médiation .

Ce recours aux Puissances s'explique par le bruit probablement fondé d 'un échec

des troupes ottomanes.

Nous avons prescrit immédiatement à nos Consuls à Alep de se concerter sur des

mesures propres à amener un arrangement et de se mettre en rapport avec des in

surgés.

P . CAMBON.

N° 75 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . Barthélemy,Gérantdu Consulat de France à Alep .

Péra , le 3 janvier 1896.

La Porte a recours aux bons offices des Puissances pour mettre fin au conflit de

Zeïtoun. Elle a déjà donné l'ordre aux autorités militaires de suspendre les hosti

lités. Réunissez-vous d 'urgence avec les Consuls pour arrêter la marche à suivre et

convenir des mesures propres à amener un arrangement.

Les Consuls d 'Angleterre et d 'Italie ontdéjà adressé à leurs chefs des propositions

dont l'esprit général parait bon. Vous pourrez vous en inspirer .

Nous avons demandé à la Porte de donner des ordres aux autorités d'Alep , de

Marache et de Zeïtoun pour faciliter votre médiation , assurer vos communications

télégraphiques ou autres avec les habitants de Zeïtoun , garantir la sécurité des

Consuls ou de leurs délégués en cas de transport.

11

T S Comm
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D 'après ses communications, la Porte voudrait imposer comme conditions : 1° la

reddition des armes de guerre; 2° la reconstruction de la caserne par des Zeſtounlis ;

3° la poursuite devant des tribunaux réguliers des chefs dumouvement.

Les Ambassadeurs ne se sont pas prononcés à ce sujet. Ils laissent aux Consuls la

liberté de donner aux insurgés les conseils qui paraitront les meilleurs pour les faire

renoncer à la résistance et pour amener une capitulation acceptable . Tenez-moi fré

quemment au courant par le télégraphe .

Soyez en relations constantes avec les autres agents. Sachez que l'entente des

Puissances est complète et que les Consuls doivent se tenir en parfait accord .

P . CAMBON .

N° 76 .

M . SummaripA, Vice -Consul de France à Mersine,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine, le 3 janvier 1896 .

Ma dernière dépêche relatait à Votre Excellence le bruit que les troupes s'étaient

emparées de Zeïtoun . Rien n 'est venu depuis confirmer cette nouvelle que je crois

avoir été propagée à dessein par l'autorité pour écarter tout sujet d'effervescence

dans la population turque. Ce qui, aussi , a pu faire considérer le fait comme vrai a

été la circulaire reproduite dans la presse européenne qui représente le Gouverne

ment turc comme exaspéré des atrocités commises par les Zeïtounistes sur leurs

prisonniers et qui aurait donné l'ordre à ses troupes d 'entrer dans Zeïtoun. Comme

les Turcs pensent qu 'un ordre du Sultan ne saurait être différé , les autorités ont

pensé que l'exécution avait dû suivre la décision .

Le Gouvernement, en insistant sur la rébellion de Zeïtoun , se sert habilement de

la seule arme qu 'il ait pour essayer de convaincre l'Europe de son bon droit et ,

pour appuyer sa cause , il croit utile de charger les Zeïtounistes d 'atrocités que les

Turcs seuls ont l'usage de commettre.

Les autorités, ici du moins, ont commencé, dès l'ouverture de l'ère des pillages

et incendies, à nier que ces faits se fussent produits et, forcées ensuite de se rendre

à l'évidence , elles en ont admis l'existence en lesmettant sur le compte de chrétiens

déguisés en sostas turcs .

Je ne crois pas à la vérité de la prise deZeïtoun par les Turcs, carun pareil succès

leur aurait fait sonner toutes les trompettes de la victoire.

Je ne crois pas non plus aux prétendues atrocités commises par des Zeïtounistes ,

mais les lettres reçues de Césarée et Malatia sont remplies de détails horribles, con

cernant les massacres de ces villes, trop réels malheureusement. A Césarée, les rues

furent littéralement rougies du sang des victimes, et on se rua ensuite dans les mai

sons. On compta , paraît-il, 70 charrettes qui enlevaient les cadavres. Beaucoup de

femmes et jeunes filles furent enlevées et relâchées quelques jours après. Dans la se

ma
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maine qui suivit, les églises, écoles et bazars furent fermés, personne n 'osant sortir de

chez soi. A Malatia , on se rua également sur les gens du bazar, on pilla leurs maga

sins et l'on saccagea les maisons. Ces lettres rapportent que les Pères religieux ont

recueilli et sauvé 4,000 personnes dans leur église et que 8,000 se sont réfugiées

dans l'église arménienne de la Trinité.

En réponse à mes démarches réitérées pour la sauvegarde de nos missionnaires

d 'Akbès , le Vali m 'a donné à trois reprises et par écrit les assurances les plus for

melles concernant leur sécurité et l'arrestation des deux beys Taiac Ali et Youssef

qui m 'étaient signalés comme les instigateurs de l'agitation dans ces parages. J'ai fait

connaître à nos missionnaires les mesures prises pour leur préservation . Je leur en

voie d'ailleurs un de mes anciens cawas d'Aïntab avec mission de rester auprès d'eux

tant que sa présence pourra être utile.

Les villes du Vilayet continuent à être tranquilles relativement,mais les campagnes

sont toujours occupées par des pillards. Il y faudrait unemaréchaussée à cheval com

mandée par des chefs sûrs et responsables, et encore je ne crois pas que les agricul

teurs chrétiens se risquent d 'ici à longtemps à regagner leurs centres d'occupation.

A trois heures de Mersine, à Dalakdéré, des Arméniens protestants, fermiers d 'un

de nos nationaux, M .Massola, ont eu leurs gardes, également chrétiens, l'un tué et

l'autre blessé par des Turcs d'un village voisin , Kérimler, et l'affaire est en cours

d 'instruction.

Je fais auprès de l'autorité , comme pour les autres affaires dans lesquelles nos na

tionaux ou protégés ont été lésés , mes réserves pour les dommages et intérêts aux

quels ils ont droit.

J'espère enfin avoir assuré dans la limite du possible la protection à laquelle ont

droit nos Pères jésuites et sæurs d’Adana, en faisant placer des corps de gardes au

près de leurs établissements.

A . SUMMARIPA.

· N° 77 .

M . Barthélemy, Gérant du Consulat de France à Alep ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Alep , 4 janvier 1896 .

Aujourd'hui, dans une première réunion, les Agents des six Puissances ont décidé

d'informer par le télégraphe les chefs des Zeïtounlis, de leurrôle de médiateursentre

eux et la Porte , de l'ordre donné par elle de suspendre les hostilités et de leur de

mander s'ils acceptentnotremédiation .

LeVali sera chargé de transmettre notre télégramme.

Les conditions du Sultan nous ont paru devoir rencontrer un refus de la part des

Zeïtounlis.

BARTHÉLEMY.
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N° 78.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BARTHÉLEMY,Gérantdu Consulat de France à Alep .

Péra , le 8 janvier 1896 .

Lamédiation ne peut pas s'exercer à Alep . Vous devez vous entendre avec vos col

lègues pour vous transporter à Marache et vousmettre en relations avec les Zeïtounlis.

Parmi les réfugiés de Zeſtoun se trouvent 3 capucins du monastère latin de Yenid

jekalé. Demandez au Vali de s'enquérir d 'eux par télégrammeauprès d 'Edhem -Pacha

et d 'assurer leur retour à Alep .

P . CAMBON .
MBON

N° 79.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M .Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

au e C

Péra , le 10 janvier 1896 .

Notre médiation a été acceptée avec reconnaissance par les habitants de Zeïtoun .

De son côté , le Sultan a fait prier les Ambassadeurs de presser l'intervention de leurs

Représentants pour épargner aux troupes les souffrances d'une campagne par cette

saison rigoureuse. Les six Ambassadeurs se sont mis aujourd 'hui d 'accord sur les in

structions à adresser aux Consuls d'Alep. Ceux- ci devront se rendre immédiatement

à Marache et même à Zeïtoun .

P . CAMBON .

N° 80.

M . P . Cambon , Ambassadeurde la République française à Constantinople ,

à M . Barthélemy,Gérant du Consulat de France à Alep .

Péra, le 10 janvier 1896 .

Les six Ambassadeurs réunis aujourd'hui ont décidé de donner à leurs représen

tants à Alep les instructions suivantes :

1° Les six consuls ou leurs délégués se rendront immédiatement à Marache pour

exercer leur médiation.

Arrivés à Marache , les représentants des puissances apprécieront s'il convient de se

transporter au quartier général d 'Edhem -Pacha à Zeïtoun .
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2° Dès leur arrivée à Marache, les médiateurs se mettront en rapport avec les

délégués du Gouvernement ottoman qui sont Edhem -Pacha, commandant les forces

militaires , et Abdul-Wahab -Pacha,mutessarif de Marache.

Ils leur demanderont quelles sont les conditions qu'ils entendent offrir aux Zei

tounlis.

D'après les communications reçues par les Ambassadeurs, ces conditions sont au

nombre de trois : reddition des armes de guerre, réparation de la caserne fortifiée ,

poursuite des fauteurs de l'insurrection devant les tribunaux réguliers.

Les conditions formulées par Edhem -Pacha et Abdul-Wahab-Pachane devront en

aucun cas dépasser celles qui ont été communiquées aux Ambassadeurs.

3° Les médiateurs feront connaître ces conditions aux insurgés et transmettront

leur réponse aux autorités ottomanes. En cas de discussion , ils serviront d 'intermé

diaires entre les uns et les autres.

4° Les médiateurs s'efforceront d'amener une conciliation ; si leurs tentatives

restent infructueuses, ils en référeront aux Ambassadeurs.

5° En cas de succès de la médiation , les représentants des puissances assisterontà

l'exécution des conditions convenues.

6° Dès leur entrée en relations avec les autorités ottomanes et les Zeïtounlis et au

cours des négociations, ils devront faire comprendre à tous que les puissances n 'in

terviennent que dans un but humanitaire, qu'elles ne veulent donner aucun encoura

gement à la résistance des Zeſtounlis et ne cherchent que l'apaisement.

Vousmontrerez ces instructions à vos collègues et vous vous entendrez tous pour

faire vos communications aux Ambassades par un seul et même télégramme. Chacun

pourra télégraphier à tour de rôle.

Vous vous tiendrez en accord avec tous vos collègues,mais vous devrez être en re

lations plus suivies et plus intimes avec celui de Russie, et vous exercerez avec lui

une action commune. Il reçoit des instructions dans le même sens.

сота

P . CAMBON.

N° 81.

M . P . Cambon, Ambassadeurde la République française à Constantinople ,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 12 janvier 1896.

Les troupes ottomanes se trouvent dans une assez fâcheuse situation à Zeïtoun.

Ont-elles battu les intsurgés, ont- elles au contraire subi un échec , il est assez difficile

de rien affirmer au milieu des nouvelles contradictoires qui se croisent. Il estprobable

que les forces Turques ont pénétré dans la vallée après s'être emparées des premières

défenses des Zeïtounlis. Ce succès fut célébré comme devantamener la capitulation
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ne ma ne

des insurgés. Mais la vallée de Zeïtoun n'est pas une plaine entourée de montagnes,

c'est une suite de ravins abrupts et profonds au fond desquels coulent des torrents

infranchissables. Au confluent de deux de ces torrents , sur l'éperon formé par les

pentes d 'un rocher de Ⓡoo mètres de hauteur s'étagent les misérables maisons de

briques crues qui composent la ville de Zeïtoun. On peut la bombarder mais on ne

peut s'en emparer de vive force . Encore faudrait-il déloger les insurgés des sommets

qui dominent la petite cité pour se considérer comme maitre de la place et , à moins

d 'un déploiement de forces considérable , cette opération est difficile en toute saison ;

elle est impossible en hiver.

En face de la ville , de l'autre côté du ravin qui la couvre à l'Est, les Turcs ont

construit après l'insurrection de 1878, une caserne fortifiée armée de deux canons

et destinée à tenir les turbulents Zeïtounlis en respect. Mais avec leur impéritie or

dinaire , ils ont négligé de pourvoir leur établissementmilitaire de puits ou de citernes

et lors du soulèvement actuel, il a suffi de couper la conduite d 'eau pour obliger une

garnison de 500 hommes à se rendre.

Les insurgés s'étaient installés dans ce fortin , ils en sont sortis aussitôt l'entrée des

troupes ottomanes dans la vallée et ils se sontcantonnés sur 3 rochers qui surplombent

la ville , la caserne et les ravins.

Les Turcs ont célébré comme une victoire la prise de la caserne. En réalité ils sont

entrés dans une maison abandonnée et ils occupent une position dont on ne peut

tirer parti.

Ils ont établi sur la plate-forme du bâtiment une batterie de 10 pièces de mon

tagnes qui, jointes aux 2 pièces de la place, constituent une artillerie assez forte pour

pulvériser les masures de Zeïtoun . Pourquoi ne l'ont-ils pas fait ? Pourquoi malgré

l'ordre secret de déployer une très grande activité et une implacable sévérité dans

la répression, le Sultan s'est-il tout à coup ravisé ? Il estprobable que c'est après avoir

reconnu qu’un bombardement ne résoudrait rien . On tuerait peut-être des femmes ,

des enfants, des vieillards, mais on n 'atteindrait pas l'armée insurrectionnelle et on

déchaînerait peut-être contre les troupes ottomanes, en cas d 'échec, des vengeances

terribles.

Lorsque nous avons offert nos bons offices à Sa Majesté elle nous a remerciés,

mais il semble que, le jourmême, le commandant des troupes ait reçu l'ordre d 'en

finir vite. Celui-ci a évidemment tenté quelque attaque infructueuse , car cette mé

diation ,accueillie tout d 'abord assez froidement, a été réclamée ensuite avec une in

sistance significative.

Les Ambassadeurs ont invité en conséquence leurs Consuls à Alep à se réunir et à

se mettre en rapport avec les insurgés. Ils ont demandé en même temps quelles se

raient les autorités ottomanes chargées de la négociation .

Les Consuls ont offert par dépêche télégraphique aux gens de Zeſtoun leurmé

diation , et ces derniers l'ont acceptée en exprimant leur reconnaissance . Il faut dire

qu'à Zeïtoun , le pouvoir exécutif appartient à quatre personnages descendant des

plus anciennes familles de la vallée et administrant chacun l'un des quartiers de la

ville , qui est divisée en quatre parties. Ils sontassistés d 'un conseil des anciens analo

gues au Djounna Kabyles. Il est donc possible de trouver à qui parler et l'acceptation

de la médiation a dù ètre délibérée dans le Conseil.

CO са: ices
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De son côté , le Gouvernement ottoman nous fait savoir que ses commissaires se

raient Edhem -Pacha, commandant du corps d ’armée d'Alep , qui s'est transporté à

Zeïtoun , et AbdulWahab - Pacha ,Mutessarif de Marache.

En mêmetemps , le Ministre des Affaires nous informait des conditions mises par

la Porte a la capitulation des insurgés et que le Sultan lui-même avait formulées lors

de la dernière audience de notre de Russie . Elles étaient au nombre de

trois : 1° reddition des armes de guerre; 2° réparation aux frais des Zeïtounlis et par

leurs mains de la caserne fortifiée ; 3° poursuite devant des tribunaux réguliers des

fauteurs de l'insurrection.

Toutes ces informations furent transmises à nos Consuls qui se réunirent une se

conde fois pour délibérer sur la façon d 'exercer la médiation . Les uns, les Consuls

d 'Autriche et d'Italie proposaient de se rendre à Marach , situé à neuf heures à peine

du théâtre des hostilités ; les autres, les Consuls de Russie et d'Allemagne et le Gé

rant du consulat de France se prononcèrent contre tout déplacement et insistèrent

pour rester à Alep, où l'on manderait les représentants du Gouvernement et ceux

des insurgés ; le Consul d’Angleterre réclama le transport à Zeïtoun .

Pour couper court à ces délibérations, les Ambassadeurs se mirent d'accord sur

des instructions qui furent envoyées vendredi soir, 10 janvier, aux Consuls.

Elles prescrivaient à nos agents de se rendre immédiatement à Marach et mêmeà

Zeïtoun , en cas de besoin , et leur donnaient des indications précises sur le carac

tère de leur intervention et sur la façon de l'exercer.

Alep est à cinq jours de Marach . Il est impossible de négocier de si loin avec des

insurgés qui tiennent à suivre eux-mêmes une discussion d 'où peuvent dépendre

leurs têtes, et avec les autorités militaires obligées de garder leurs troupes en main.

Il est donc impossible de rester à Alep .

Cependant la neige a paru dans la vallée de Zeïtoun , les troupes mal installées ,

sans abri, sans vêtements, éprouvent les plus grandes difficultés à se ravitailler. Les

désertions, la maladie , les privations de toutes sortes déciment le petit corps de

17,000 hommes commandés par Edhem -Pacha. Si l'intervention des Puissances ne

se faitpas promptement sentir, il est possible que les troupes exaspérées tentent un

effortdont l'échec comme le succès entraineront de terribles conséquences.

Cette situation préoccupe iellement le Sultan que nous recevons journellement des

communications pour activer le départ de nos Consuls.

Nous nous sommes mis d'accord aujourd 'hui pour les inviter à partir dansun délai

de deux jours.

J'imagine que la pierre d'achoppement des négociations sera la poursuite des fau

teurs du mouvement. Les Zeïtounlis ne consentiront jamais à livrer leurs chefs et, si

ceux-ci parviennentà s'échapper et sont pris, une nouvelle insurrection éclatera pour

obtenir leur mise en liberté.

Je n'ai pas dissimulé au Ministre des Affaires étrangères les difficultés que pourrait

soulever cette condition . Il m 'a répondu « qu’on verrait, et qu'une fois en négocia

tions, il serait toujours possible de s'arranger ». J'en ai conclu que la Porte se mon

trerait accommodante .

En 1863 et en 1878, le Gouvernementa ,du reste , été obligé , sur les conseils de

la France et de l'Angleterre, d'accorder une amnistie générale.
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En 1863, les Zeïtounlis insurgés avaient dépêché deux émissaires auprès de l'Em

pereur Napoléon II à Paris, pour solliciter son intervention , et l’Ambassade de

France avait envoyé sur les lieux un de ses drogmans, M .Robert, pour faireune en

quète et amener un arrangement.

Le rapport de M . Robert est une étude des plus complètes et des plus conscien

cieuses sur le Zeitoun . Il a été envoyé en son temps au Département et on trouvera

là les renseignements les plus détaillés sur cette intéressante région .

En 1878 comme aujourd 'hui, la médiation des puissances fut réclamée; mais

l’Angleterre seule envoya sur les lieux un agent qui amena la capitulation des insur

gés. C'est après le désarmement que les Ambassadeurs de France et d'Angleterre ob

tinrent du Sultan une amnistie générale. L 'agent anglais de 1878 , le colonel Cherm

side, aujourd'hui attaché militaire à Constantinople , a relaté sa mission dans un

rapport inséré au Blue book. Il a dressé une carte de la vallée qu'il a bien voulu me

communiquer.

Il y a donc lieu d'espérer qu'aujourd 'hui comme alors le Sultan se décidera à

mettre fin à un désordre quia trop duré par une mesure de clémence et, lemoment

venu , je le lui conseillerai.

P . CAMBON .
MBON .

N° 82.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BARTHÉLEMY, Consul français en mission à Marache.

Péra , le 9 janvier 1896 .

Mettez-vous dès votre arrivée en communication avec les religieux latins réfugiés

à Zeïtoun et prenez les dispositions nécessaires pour assurer leur retour. Ils sont ac

compagnés de dix élèves et d'un professeur à la sécurité desquels vous veillerez en

mêmetemps. Agissez personnellement s'il le faut. Ces religieux ont des motifs de dé

fiance à l'égard des troupes et des autorités ottomanes qui ne les ont pas protégés.

Nous avons vis-à -vis d'eux un droit de protection à exercer. Ne vous laissez devancer

ni remplacer par personne dans le soin de leur rendre la confiance et la liberté.

S avon

P . CAMBON.

N° 83

M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BARTHÉLEMY,Consul français en mission à Marache.

Péra , le 14 janvier 1896 .

Les Consuls d 'Allemagne et d'Autriche seront représentés dans la mission par leur

collègue d'Italie.
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Vous profiterez de votre séjour à Marache pour vérifier les événements dont cette

ville a été le théâtre et notamment les pertes subies par les catholiques.

P . CAMBON .
VOBON

N° 84.

M . BARTHÉLEMY, Consul français en mission à Marache,

à M . P. CAmbon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Marache, le 28 janvier 1896.

non arr cne en communJe pars pour Zeïtoun . Je suis entré dès mon arrivée à Marache en communication

avec les trois Franciscains espagnols de Zeïtoun qui, d'ailleurs, s'étaientadressés à moi

par le télégraphe, ainsi qu'avec Edhem Pacha et les chefs de l'insurrection pour la

délivrance de ces missionnaires. J'ai recueilli à Aintab et ici des informations sur les

événements et sur les dommages soufferts par les catholiques ; j'ai déjà fait en faveur

de ceux-ci des démarches officieuses auprès des autorités locales.

BARTHÉLEMY.

N° 85.

M .Barthélemy, Consul français en mission,

à M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Marache , le 29 janvier 1896.

Le vent qui, du haut de l’Akhour Dagh , souffle en tempête depuis hier matin m 'a

obligé à rentrer à Marache.Demain matin , je tenterai de passer par uneautre route.

Les musulmans d 'iciméditent un nouveau massacre : j'enverrai aux autorités les noms

des chefs du complot. Un catholique vient d'être frappé d'un coup de poignard par

un soldat , sans provocation.

J'emmènerai avec moi le curé catholique de Zeïtoun, qui s'est échappé il y a

quelque temps.

BARTHÉLEMY.

II
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N° 86 .

M . BARTHÉLEMY, Consul français enmission à Zeïtoun,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Zeïtoun , le 31 janvier 1896 .

Je suis arrivé aujourd'hui au camp turc devant Zeïtoun . Dès la réception demon

télégramme adressé de Marache au chef des insurgés , ceux-ci ont relâché les trois

Franciscains espagnols avec leurs professeurs et leurs élèves et m 'en ont avisé par le

télégraphe.

Edhem Pacha et moi, nous avons assuré leur retour jusqu'à Marache où ils arri

veront aujourd'hui au couvent de leur ordre. Ils m 'ont exprimé leur vive gratitude

en me déclarant que mon télégramme « les avait rappelés à la vie et que pendant

toute leur captivité , ils n 'avaient eu d'espoir que dans le Consul de France ».

BARTHÉLEMY.

N° 87.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 1er février 1896 .

Les délégués des Puissances se trouvent tous réunis à Zeïtoun après un voyage ex

trêmement pénible.

Les troupes ottomanes souffrent beaucoup du froid et de la dyssenterie , et une

épidémie de scorbut règne dans le camp des insurgés.

Les trois Franciscains réfugiés à Zeitoun avec trente catholiques de Yenidjé-Kalé

sont sortis de la ville. Notre agent a assuré leur transport jusqu'à Marache, de con

cert avec le commandant des forces turques.

P . CAMBON .

N° 88 .

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . LEDOULX , Consul général de France à Jérusalem .

Péra, le 1er février 1896.

Les trois Franciscains espagnols de Yénidjé -Kalé qui s'étaient réfugiés à Zeïtoun

ont été délivrés à la suite de notre intervention auprès des insurgés et d 'Edhem Pacha;

ils sont depuis hier à Marache dans le couvent de leur ordre .
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L 'assassinat du Père Salvatore à Mudjuk-Deressi est malheureusement certain

maintenant et des soldats turcs ont participé à ce meurtre . J'ai saisi la Porte de cette

affaire et j'ai fait mes réserves au sujet des indemnités qui seraient dues aux religieux

dont les couvents ont été pillés ou incendiés. Avisez le Custode.

P. CAMBON.

N° 89.

Le Supérieur des Franciscains réfugiés à Zeïtoun ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Marache, le 1er février 1896 .

Nous avons l'honneur devousannoncer, avec nos remerciements, que nous sommes

rentrés à Marache sains et saufs, avec nos professeurs et nos élèves, grâce à votre

Excellence ainsi qu'aux louables efforts de notre consul, M . Barthélemy.

Padre EMMANUEL.

N° 90 .

M .LEDoulx, Consulgénéral de France à Jérusalem ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Jérusalem , le 2 février 1896 .

Le Custode et tout son conseil expriment à Votre Excellence leur respect et vive

gratitude. Ils sont pleins deconfiance dans son énergique appui.

Le Custode a l'intention de faire venir à Jérusalem les trois religieux espagnols et

d'envoyer sur les lieux deux religieux expérimentés pour constater la situation .

ur 1 ve

LEDOULX .

N° 91.

M . Lepoulx , Consul généralde France à Jérusalem ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Jérusalem , le 4 février 1896 .

Ainsi que Votre Excellence prescrivait, je me suis empressé de communiquer au

Père Custode de Terre Sainte , le télégramme qu 'Elle m 'a fait l'honneur de m 'en
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voyer le 1er de ce mois. Je crois devoir transmettre à Votre Excellence la traduction

de la lettre que ce supérieur religieux m 'a adressée pour m 'en accuser réception .

LEDOULX.

ս leux m la rm en accuser

ANNEXE À LA LETTRE DE JÉRUSALEM DU 4 FÉVRIER 1896 .

LE RÉVÉRENDISSIME PÈRE Custodede Terre-Sainte ,

à M .Lepoulx , Consulgénéral de France en Palestine.

Jérusalem , le 3 février 1896 .

Je suis trèsheureux de vous exprimerma plus vive gratitude pour l'agréable nou

velle que vous voulez bien me donner par votre lettre du 2 de ce mois de la déli

vrance des trois religieux de Terre -Sainte réfugiés à Zeitoun à la suite des énergiques

démarches faites auprès de la Sublime Porte par S . E . l’Ambassadeur de la Répu

blique, M . Cambon , et des négociations que Son Excellence se propose de faire pour

obtenir satisfaction du meurtre commis par des soldats musulmans sur la personne du

P . Salvatore de Cappadocia ,missionnaire à Mujuk Déressi, ainsi que des indemnités

pour des dommages soufferts par les couvents denotre mission franciscaine de Terre

Sainte à Yenidje Kalé , Doukalé et Mujuk Déressi.

Je vous prie de vouloir bien être auprès de S. Exc. M . l'Ambassadeur, l'interprète

de la profonde reconnaissance dont avec moi est animée la Custodie tout entière

pour sa noble , énergique et efficace intervention en faveur de notre mission qui se

glorifie de se trouver sous la bienfaisante protection de la France. Elle espère que le

présent et signalé bienfait qu'elle vient d 'en recevoir ne sera pas le dernier dans la

longue série des immenses faveurs que la Custodie reconnaît avoir reçu de la très

noble nation française .

F . AURELIO DA BUJA ,

Custode de Terre-Sainte.

assa
11 IU

- Nº 92.

M . BARTHÉLEMY, Consul français en mission à Zeïtoun,

à M . P .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constanti

nople.

Zeïtoun , 4 février 1896 .

Je viens d’être informé que neuf personnes de la suite des trois Franciscains et

parmi elles leur procureur ont été arrêtées par les autorités à leur arrivée à Marache

et sont probablement livrées à la question comme tous les détenus chrétiens sur les
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ordres du Mutessarif Abd-el-Wahab , Délégué ottoman à Zeitoun , dont la cruauté

et la mauvaise foi ont été signalées par les trois Consuls à leurs Ambassades.

Télégramme collectif à communiquer aux cinq Ambassadeurs :

Résuméde la réponse faite aux conditions de la Sublime Porte par les chefs de la

majorité des insurgés :

1° Ils rendront les armes de guerre à la condition qu'on leur remettra leurs fusils

de chasse , poignards et pistolets qu 'on leur a enlevés, qu'on enlève aux habitants

Musulmans des villages voisins les armes de guerre et que les Puissances garantissent

leur vie et leurs biens ;

2° Ils ne sont pas en étatde reconstruire la caserne qui, d'ailleurs, n'a pas été dé

truite par eux;

3º Attendu qu'ils n 'ont pris les armes que pour se défendre , ils sollicitent une

amnistie générale pour tous ceux qui sont compromis dans les affaires de Zeitoun.

Ils sollicitent de la bienveillance du Sultan , d'abord la nomination d 'un Caimacan

chrétien au choix et sous le contrôle des puissances, conformément aux réformes,

ensuite comme compensation aux dommages causés par les hostilités l'exemption de

l'impôt « miri » pendant quelques années et la remise des arriérés.

Nous avons communiqué cette réponse aux Délégués ottomans qui ont déclaré

n 'être pas autorisés à entamer une discussion et ont télégraphié à leur Gouvernement.

Demain , les chefs de la minorité, quiparaissent rebelles à la conciliation , viendront

nous donner leur réponse.

re

BARTHÉLEMY.

N° 93.

· TÉLÉGRAMME du Consulitalien en mission à Zeïtoun,

Communiqué par S . Exc. M . PANSA, Ambassadeur d 'Italie à Constan

tinople.

Zeïtoun , 5 février 1896.

Télégramme collectif à communiquer aux six Ambassades :

« Les chefs de la minorité des Zeïtounlis, qui est le parti militaire dont nous

attendions la réponse aujourd 'hui, nous ont remis leur déclaration signée , qu'ils

adoptaient toutes les demandes et réponses de la majorité que nous avions hier,

mais avec la modification suivante : plus de garnison ottomane à Zéïtoun. »

Vitto .
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N° 94.

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BARTHÉLEMY, Consul français en mission à Zeïtoun.

Péra , 8 février 1896 .

Télégramme collectif des six ambassadeurs pour les quatre consuls :

« La Porte nous fait savoir qu'Elle transmet à Edhem Pacha l'ordre d 'accepter les

conditions suivantes :

« 1° Les armes de guerre seront rendues par les habitants de Zeïtoun . Si des

armes de même nature sont entre les mains des musulmans de la vallée , elles leur

seront retirées. Les armes de chasse , fusils vieux modèles, pistolets et poignards

seront laissés à leurs détenteurs. ( L 'autorité ottomane nie que des armes de ce genre

aient été confisquées.)

« 2° Une amnistie générale sera accordée. Les quelques Hintchakistes étrangers

seront simplement expulsés du territoire de l'Empire .

« Au cas où des habitants de Zeïtoun auraient eu à souffrir de crimes de droit

commun , ils conserveront la faculté d'en poursuivre la réparation devant les tri

bunaux ordinaires.

« 3º Le Sultan est disposé à dégrever le « Miri » et à abandonner les arriérés

d 'impôts ainsi qu'à renoncer à la reconstruction de la caserne,mais ces concessions

ne devront pas être une condition de l'arrangement, elles devront être sollicitées de

la bienveillance de Sa Majesté.

«4° La question du Caïmacan chrétien sera réglée conformément à l'acte général

des Réformes .

Laimaca n sera me

« 5º La demande de la minorité relative à la suppression de la garnison turque

n 'est pas admise.

« Quant à la garantie pour la vie et les biens des Zeïtounlis, il n'appartient pas aux

Ambassadeurs de la donner eux-mêmes, mais ils demanderont à la Porte une décla

ration à ce sujet.

се

« En ce qui concerne les garanties qu’Edhem Pacha offre pour les réfugiés , les

Consuls devront dresser avec les Commissaires ottomans un acte spécial dans la forme

qui leur paraitra offrir le plus de sécurité. Ils en surveilleront eux-mêmes l'exécution .

« Ces conditions nous paraissent acceptables. »

P . CAMBON .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. – Arménie.
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N° 95.

TÉLÉGRAMME collectifadressé par les quatre Consuls en mission aux Ambas

sadeurs des six Grandes Puissances.

0 m n2

Zeitoun , 11 février 1896 .

« Nous sommes heureux de vous faire savoir que tous les chefs zeïtounlis ont ac

'cepté et signé toutes les conditions du télégramme français du 8 courant avec remer

ciements à S . M . le Sultan , aux Puissances européennes, aux Ambassadeurs et aux

médiateurs . »

BARTHÉLEMY.

N° 96 .

M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.
es

Péra , le 11 février 1896 .

Après dix jours de laborieuses négociations entre les Ambassades, la Porte et les

insurgés de Zeïtoun , la médiation des Puissances a réussi; nos agents nous font sa

voir que tous les chefs zeïtounlis ont accepté et signé l'acceptation des conditions que

nous avions obtennes de la Porte et nous expriment leur reconnaissance. Ces condi

tions se résument ainsi :

Reddition des armes de guerre , amnistie générale , expulsion du territoire de

l'Empire de cinq membres des comités révolutionnaires venus de l'étranger, abandon

par la Porte des arriérés d'impôt, promesse de dégrèvement pour l'impôt foncier,

application des réformes contenues dans l'acte général.

P . CAMBON.
IBON .

N° 97.

TÉLÉGRAMMEde Zeïtoun adressé aux Ambassadeurs des Grandes Puissances

à Constantinople.

u février 1896 .

TRADUCTION DU TURC.

Grâce aux soins et au secours compatissants montrés ci-devant d'une manière ex

traordinaire , sur le terrain matériel et moral, par MM . les Consuls délégués gracieu

sement à Zeïtoun par l'entremise bienveillante de LL. EE . les Ambassadeurs des

Grandes Puissances à la suite de ce que nous nous étions détournés, à un certain

point par désobéissance, pure sottise , de quelque façon que ce soit, nous sommes
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entrés dans la voie de l'obéissance et de la soumission . Nous présentons particulière

ment nos remerciements etnotre déférence à Vos Excellences à cette occasion et nous

vous supplions de bien vouloir condescendre à accepter l'expression de notre haute

considération .

DER CARABET.

N° 98.

M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BARTHÉLEMY, Consul français en mission à Zeitoun .

02 -vous conce avec
Onsu sur mo

Péra , le u février 1896.

Vous êtes-vous concerté avec le Consul d'Italie pour l'enquête sur la mort du

P . Salvatore ?

Nous agissons comme protecteurs d'un religieux catholique, il agit commerepré

sentant la famille d 'un sujet italien. Votre accord doit être complet. En revenant de

Zeïtoun, il me semble bon que vous vous arrétiez à Yenidjékalé .

Je suis heureux d 'apprendre le succès de votre médiation .

Le Consul de Russie demandant à quitter immédiatement Zeïtoun à cause de son

état de santé, l'Ambassadeur de Russie vous prie de le représenter, et je vous invite à

accepter cette mission .

P . CAMBON .

N° 99.

M . Barthélemy, Consul français en mission à Zeïtoun ,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Zéītoun , 13 février 1896.

J'ai fait savoir au Consul de Russie que j'acceptais de représenter son ambassade

et j'en ai informéles deux Consuls et les délégués ottomans.

La reddition des armes par les insurgés a commencé par mes soins. Les soldats

prisonniers ont été remis en liberté.

Une escorte emmène les quatre barons (chefs zeïntounlis) et leur suite : ils seront

embarqués à Mersine.

Je fais procéder au dénombrement des réfugiés par village ; l'acteréglant leurmode

de rapatriement et les moyens de pourvoir à leur sécurité sera dressé ensuite. .

Le Consul italien et moi, nous étions tombés d 'accord depuis longtemps sur la

nécessité de nous transporter sur les lieux du meurtre du franciscain italien : j'at

tends certains renseignements de Marache.

BARTHÉLEMY.

10 .
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N° 100.

M . P .Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 14 février 1896 .

L'arrangement de Zeïtoun est en pleine exécution . Les insurgés rendent leurs

armes , les soldats turcs prisonniers ainsi que leur colonel ont été livrés. Les quatre

chefs arméniensdont l'expulsion a été demandée sont dirigés surMersine , où ils sont

embarqués.

Le nombre des réfugiés n'appartenant pas à Zeïtoun est évalué à 12 ,000. Notre

agent s'occupe de leur rapatriement. Le Consul de Russie ayant été obligé de partir

pour raison de santé , M . de Nélidow m 'a prié de le faire représenter par M . Barthé

lemy.

P . CAMBON.

N° 101.

M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Con

stantinople.

Paris , le 14 février 1896 .

J'ai appris avec une vive satisfaction l'issue favorable des négociations poursuivies

par les six ambassadeurs au sujet des insurgés de Zeïtoum ,et je tiens à vous remercier

de vos efforts pour assurer ce résultat.

BERTAELOT.

N° 102.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 17 février 1896.

Je vousai fait savoir que les insurgés de Zeïtoun avaient accepté et signé les con

ditions que nous avions obtenues pour eux de la Porte apres dix jours de laborieuses

négociations. Je vous ai, en même temps, donné connaissance de la nature de ces
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conditions et des témoignages de reconnaissance que les Zeïtounlis avaient adressés

aux représentants des Puissances.

Il nous restait encore à surveiller l'exécution des engagements pris, particulière

menten ce qui concernait la remise des armes de guerre, l'amnistie générale et l'ex

pulsion du territoire de l'Empire des membres desComités révolutionnaires venus de

l'étranger.

Le règlement de ces trois points était, en effet, nécessaire pour assurer la solution

de la question et la fin de l'insurrection .

La promesse de dégrèvement des impôts faite par le Sultan et l'application des

réformes, qui sont également une conséquence de l'intervention conciliatrice des

Puissances, ne peuventproduire tout leur effet que plus tard .

Dès le lendemain de l'acceptation , par les Zeïtounlis, des conditions qui leur

étaient faites , il y a eu commencement de l'exécution de l'accord . La remise des

armes de guerre par les insurgés a commencé et s'est poursuivie d'une manière satis

faisante .

Le Caïmacan , le Colonel Turc et les survivants de la garnison de la citadelle de

Zeïtoun , qui avaient été faits prisonniers dès le début de l'insurrection , ont été remis

en liberté et renvoyés à Marach où ils seront , parait-il, déférés à un Conseil de

guerre.

Le 14 courant, l'arrangement de Zeïtoun était en pleine exécution . Les quatre

chefs arméniens, connus sous la dénomination des quatre barons etdont l'expulsion

du territoire turc était décidée , venaient de partir pour Messina où ils allaient s’em

barquer. L'agent anglais s'était plus particulièrement chargé de veiller à l'exécution

des engagements pris à leur égard .

Enfin ,desmesures étaient prises pour régler la situation des réfugiés chrétiens de

Zeïtoun dont le nombre est évalué à 13,000 et pour assurer leur rapatriement.

L'état de ces malheureux est lamentable par suite des longues souffrances du

siège.

Il y a des malades et des blessés en assez grand nombre pour qu 'il soit nécessaire

de créer à Zeïtoun un hôpitalpour les soigner. Lesmédecinsmilitaires seront chargés

de ce soin et les municipalités du vilayet supporteront les frais de cette installation.

Ceux d 'entre eux qui auraient été reconnus indemnes de maladie contagieuse et

en état de voyager seront divisés en deux catégories; si leurs habitations n 'ont pas

été détruites , il seront renvoyés chez eux et le mudir de leur village délivrera à leur

arrivée un certificat constatant leur retour, qui sera remis à nos délégués. Si leurs

villages ont été détruits, ils seront dirigés sur Marach, logés provisoirement par les

soins des autorités turques, puis répartis entre la ville et les environs. Dans le cas où

le nombre de ces derniers serait trop considérable pour Marach , Aïn -tab et Alep

devront égalementen recevoir .Une commission spéciale , composée de trois chrétiens

et de trois musulmans, sera constituée pour procéder à la nouvelle installation de ces

réfugiés sans abri.

Nous pouvons donc dès à présent considérer la médiation des Puissances comme

ayant produit ses principaux effets , obtenu ses résultats les plus essentiels , ceux qui

doivent ramener le rétablissement des relations normales entre les habitants de

Zeïtoun et le Gouvernement ottoman .



- 78 -

Il reste à notre agent à Zeïtoun le devoir d'établir d 'une manière positive les

conditions dans lesquelles a été accompli le meurtre du Père Salvatore et la nature

exacte des pertes subies par les Pères Franciscains de Dom -Kalé , Yenidjé -Kalé et

Mudjuk-Déressi. Ceci ne concerne que nous, puisqu'il s'agit d'intérêts religieux dont

nous avons seuls la défense . M . Barthélemy, d 'aprèsmes instructions, doit se rendre

sur les lieux avant de rentrer à Marah et se livrer à une enquête minutieuse. Le

Consul d'Italie , ainsi que vous le savez , participera à cette enquête , en raison de la

nationalité italienne de la victime, mais uniquement comme représentant les intérêts

de la famille. Cette enquête n 'a d 'ailleurs pas le caractère d'une enquête judiciaire;

elle se poursuivra en dehors de toute participation de la justice ottomane et n 'a pour

but que de memettre mieux en état de poursuivre auprès de la Porte les réclama

tions que j'ai à faire valoir et au sujet desquelles j'ai déjà fait les plus expresses
réserves.

P . CAMBON .

N° 103.

M . DE LA BOULINIÈRE , Chargé d'affaires de France à Constantinople ,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 22 février 1896 .

Les Consuls en mission adressent de Zeïtoun le télégramme- circulaire ci-dessous

aux ambassadeurs:

« Misère inconcevable parmi les réfugiés, froid glacial,maladesparmilliers entassés

à côté des cadavres. Les femmes n 'ontmême plus de quoi se couvrir. Parmi les

premiers réfugiés sortis de la ville,plusieurs sontmorts d'épuisement. Aucuns secours,

ceux du Gouvernement ottoman sont insuffisants. Nous faisons un appel en faveur de

ces malheureux dépouillés de tout ».

Tous les représentants des Puissances ont pris entre eux l'engagement d'envoyer

des secours et ont transmis cet appel à leurs gouvernements; les besoins sont pres

sants et des collectes sont faites parmi le personnel des ambassades pour attendre

l'arrivée d 'autres ressources.

Les réfugiés sont au nombre de 12,000 environ .

Je serai très reconnaissant à Votre Excellence de mettre le plus tôt possible la

somme qu'elle jugera nécessaire pour que la part de la France soit conforme à nos

traditions charitables.

J. DE La BOULINTÈRE.
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N° 104.

M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères ,

à M . J. DE LA BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constanti

nople.

Paris, le 22 février 1896.

Je mets à votre disposition une somme de 10,000 francs que vous pourrez em

ployer au soulagement des misères que vous me signalez.

BERTHELOT.

N° 105 .

M . DE LA BOULINIÈRE , Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M . BARTHÉLEMY, Consul français en mission à Zeïtoun .

Péra, le 3 février 1896 .

eurs Ouvernen a miseToutes les Ambassades ont fait connaître à leurs Gouvernements la situation misé

rable des réfugiés de Zeïtoun.

Le Gouvernement français a mis à ma disposition une sommede 10 ,000 francs

pour le soulagementde cette misère.

Veuillezme faire connaître d'urgence les objets en nature (vêtements ou médica

ments) les plus nécessaires que je vous ferai envoyer d'Alep par M . de Longeville.

Siles secours en argent peuvent être utilisés par vous sur place, vous pouvez dès

à présent faire sur ce crédit des avances en me prévenant de leur montant.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 106 .

M . de la BOULINIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople ,

à M .BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 24 février 1896 .

rem presse a mis a mon

Je remercie Votre Excellence de l'empressementqu'Elle a mis à répondre à mon

appel en faveur des réfugiés à Zeïtoun.

La collecte du personnel de l’Ambassade de France atteint environ 1 ,000 francs.
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J'ai adressé à M . Barthélemy des instructions, l'autorisant à faire les avances pour

parer aux premiers besoins.

Les Consuls d’Alep sont chargés des achats de vêtements et autres objets et les

expédieront, après entente avec leurs collègues de Zeïtoun . Ils reçoivent des instruc

tions dans le même sens de toutes les ambassades.

. J. DE LA BOULINIÈRE .

N° 107.

M . DE LA Boulinière , Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M . de Longeville, Gérant du Consulat de France à Alep .

n 1

Péra , le 24 février 1896 .

Le Gouvernement français a mis à ma disposition 10,000 francs pour soulager

les infortunes des réfugiés de Zeïtoun. Vous pouvez dès à présent disposer sur cette

somme de 6 ,000 francs pour acheter vêtements et autres objets les plus urgents .

Entendez -vous avec vos collègues qui reçoivent aussi des instructions et avec les

Consuls en mission à Zeïtoun pour employer cet argent de la façon la plus utile .

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 108 .

M . BARTHÉLEMY, Consul français en mission à Zeïtoun ,
IS
S
na

à M . DE LA BOULINIÈRE , Chargé d 'affaires de France à Constantinople .

Zeïtoun , le 25 février 1896.

A Marache et Zeïtoun , on trouve les choses de première nécessité. Il y a desmé

dicaments au camp. Les réfugiés auxquels les minimes distributions de pain faites

par les autorités ne suffisent pas, souffrent de la faim .

Je fais dresser une liste des plus nécessiteux par les chefs spirituels que la grande

libéralité du Gouvernement français a émerveillés.

Ne serait-ce pas possible de réserver une part de ces 10 ,000 francs aux catholiques

éprouvés par les événements de Marache et d'Aïntab ?

BARTHÉLEMY.
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N° 109.

M . de la BoulinIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople ,

à M . Barthélemy, Consulfrançais en mission à Zeïtoun .

OUS

Péra, le 27 février 1896 .

M . de Longeville vous envoie 6 ,000 francs que vous recevrez dimanche.

Je vous autorise à étendre vos secours sur les éprouvés de la région .

Je vous autorise également à remettre une somme de 500 francs aux Pères fran

ciscains qui s'étaient réfugiés à Zeïtoun avec un certain nombre de personnes. Si

vous jugez utile d 'augmenter ce dernier secours, faites-le-moi savoir.

Tenez -moi au courant sommairement desmesures que vous prendrez..

Je reçois un télégramme de l'OEuvre des écoles d 'Orient qui envoie 5 ,000 franes

pour Zeïtoun .

J. DE LA BOULINIÈRE .

N° 110 .

INTEL

V . DE LA BouliniÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères.

Péra , le 26 février 1896 .

M . Barthélemy propose d 'étendre jusqu 'à Aïn -Tab etOrfa les secours duGouver

nement français et de l'æuvre des écoles d 'Orient. Avec les envois des autres Ambas

sades joints à nos propres distributions, les Zeïtounlis et les réfugiés de Zeïtoun se

trouventlargement pourvus.Les propositions de notre agentme paraissent justifiées ;

je prie Votre Excellence deme faire savoir si je peux lui envoyer l'autorisation qu'il

demande.

J. de La Boulinière.

N° 111.

M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . de la Boulinière , Chargé d'affairesdeFrance à Constantinople.

Paris , le 4 mars 1896 .

Vous pouvez autoriser M . Barthélemy à étendre jusqu'à lïn - Tab et Orfa la répar

tition des secours jusqu'à concurrence des 10,000 francs accordés.

BERTHELOT.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES , — Arménie.



- - 82 -

N° 112.

M . De la BouliniÈRE, Chargé d 'affaires de France à Constantinople ,

à M . SUMMARIPA , Vice-Consul de France à Mersine.

Péra, 3 mars 1896 .

Les Hinchakistes qui se trouvaient à Zeïtoun et qui doivent être expulsés sont

arrivés à Adana où ils attendent le passage du bateau français à Mersine.

Quel jour passe ce bateau ?

Tenez -vous en rapport à ce sujet avec le Vali pour que l'embarquement desdits

Hinchakistes soit assuré.

Leur expulsion est le résultat d 'un engagement pris par la Porte vis-à-vis des Puis

sances médiatrices.

J . DE LA BOULINIÈRE .

N° 113.

M . SUMMARIPA , Vice -Consul de France à Mersine,

à M . de la BoulinIÈRE, Chargé d'affaires de France à Constantinople.

Mersine, le 4 mars 1896 .

Les expulsés conduits hier ici attendent le premier bateau français devant venir

de Constantinople qui passe à Mersine le 12 mars .

Je vais entretenir le Vali pour assurer leur embarquement. Je recommanderai

officiellement au commandant leur conduite jusqu'à Marseille .

SUMMARIPA.

N° 114.

M . de La BoulinIÈRE, Chargé d 'Affaires de France à Constantinople ,

AM BARTHÉLEMY, Consulfrançais en mission à Zeïtoun.

Péra, le 4 mars 1896 .

Vous pourrez quitter Zeïtoun quand votre présence ne vous paraîtra plus néces

saire.

J. DE LA BOULINIÈRE.
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N° 115 .

faires anceM . de La Boulinière, Chargé d 'affaires de France à Constantinople ,

A M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

Péra, le 5 mars 1896 .
nar

Le 17 du mois dernier , l'Ambassadeur a pu faire savoir à Votre Excellence que

les engagements pris par la Porte vis-à -vis des Puissances médiatrices dans l'affaire

de Zeïtoun avaient été tenus et que les conditions acceptées par les Zeïtounlis avaient

été remplies.

Il ne restait plus à régler que deux points secondaires non compris dans les con

ditions de l'arrangement officiel conclu entre la Porte et les Zeïtounlis.

Ces points étaient les suivants :

Garanties de sécurité pour la vie et les biens des Zeïtounlis ;

Remise des impôts arriérés et délais de payements pendant quelques années.

Les Zeïtounlis, craignant que le bénéfice de l'amnistie ne fût pas appliquéà toutes

les personnes impliquées dans l'insurrection de Zeïtoun , nous ont en outre adressé

une demande pour qu'aucune différence ne fùt faite entre les insurgés et les

réfugiés.

En ce qui concerne les garanties de sécurité , les six Ambassades ont contracté vis

à -vis des Zeïtounlis un engagement moral.

Pour les remises d'impôts , la question avait été réservée à la bienveillance du

Sultan , qui avait fait connaître ses dispositions favorables.

Quant à l'extension de l'amnistie à tous, Zeïtounlis et réfugiés, il n 'y avait qu'à

préciser l'application d'une mesure déjà acceptée

Après entente entre les Représentants des six Puissances médiatrices , une dé

marche a été faite au sujet de ces trois points auprès du Ministre des Affaires étran

gères.

Nous avons reçu de la Porte l'assurance que l'amnistie s'appliquait à toutes les per

sonnes impliquées dans l'insurrection de Zeïtoun.

Nous avons demandé que lamême faveur générale fût accordée en ce qui concerne

les arriérés et les impôts en rappelant les assurances favorables qui nous avaient été

données de la part de Sa Majesté . Cette demande a été bien accueillie.

D 'après les promesses de la Porte , nous avons pu également faire savoir aux Zer

tounlis que les garanties de sécurité qu'ils réclamaient étaient considérées comme

contenues dans l'acte mèmede l'amnistie et qu'ils ne seraient dans l'avenir inquiétés

ni dans leur sécurité personnelle , ni dans leurs biens, du fait d 'avoir été impliqués

dans le mouvement insurrectionnel.

La médiation peut donc être considérée comme ayant, maintenant, donné tous

les résultats désirés.

e mesur

11 .
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La réalisation de l'accord n 'a pas présenté de grandes difficultés; il répondait trop

bien à une nécessité.

Edhem -Pacha, commandant des troupes devant Zeïtoun etDélégué du Gouverne

ment ottoman , a facilité la tâche des Consuls en mission , et ils rendent tous hom

mage à la correction de son attitude.

La Porte a , de son côté , montré des dispositions conciliantes.

Les Puissances ont obtenu un grand résultat, puisqu'elles ont sauvé de la mort et

de la misère des milliers d 'individus.

C 'est la seconde fois, depuis les troubles , que les Puissances ontrendu au Sultan lo

grand service de le tirer d'une situation difficile et inquiétante : d 'abord à Constanti

nople , lors de l'évacuation des églises par les réfugiés arméniens, et cette fois-ci i

Zeïtoun.

Dans le premier cas, Abdul-Hamid n 'a pas cru devoir refuser le concours desAm

bassades, et dans le second il a été trop heureux de l'intervention des Puissances.

Malheureusement, aux environs de Zeïtoun , les populations turques sont très fana

tiques et une surveillance toute particulière serait nécessaire . Déjà nos agents nous

ont appris le meurtre de quelques Zeïtounlis qui s'étaient rendus à Albistou , ville

située à douzeheures de Zeïtoun; ils nous signalent aussi les encouragements donnés

par le Mutessarif de Marache aux passions les plus dangereuses. Zeïtoun est pacifié ,

mais le fanatisme des Turcs dans toute la région constituera un danger tant que le

Gouvernement ottoman craindra de désarmer les Musulmans.

J. DE LA BOULINIÈRE .

N° 116 .

M . DE La BouliniÈRE , Chargé d 'affaires de France à Constantinople ,

à M . Barthélemy, Consul français en mission à Zeïtoun .

Péra, le 10 mars 1896 .

Sur mademande , le Gouvernement français est disposé à créer un Vice -Consulat

à Varache. Cette décision constituera pour les Zeïtounlis une garantie appréciable ,

vous pouvez le leur laisser pressentir.

J. DE LA BOULINIÈRE .

N° 117 .

Notes rapportées de Zeïtoun par le lieutenant-colonel de Vialar , aitaché

militaire de l'Ambassade de France près la Sublime Porte.

Avril 1896.

Le siège de Zeïtoun dura 21 jours, ayant commencé le 14 décembre. On jeta sur

la ville 2 ,780 bombes dont peu éclatèrent. Aussi, les enfants s'amusaient-ils à les
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ramasser au nomentoù elles tombaient à terre . Ils couraient les porter chez le for

geron qui en retirait la poudre et fondait le reste pour faire desballes.

On arracha les gouttières des maisons pour le même usage .

Lescapsules venantàmanquer , on y suppléa avec des bouts d'allumettes chimiques ,

ce qui réussit parfaitement.

Les Zeïntounlisqui combattaient étaient environ 1 ,500, n 'ayant que de vieux fusils

à siler , y compris les 400 fusils qu'ils prirent aux soldats de la caserne. Les troupes

Turques ( 24i bataillons) comptaient environ 20 ,000 hommes , ayantde bonnes armes

et desmunitions en abondance , ajoutez à ce nombre 30,000 Bachibouzouks, Kurdes,

Circassiens, etc.

A la fin , les Zeïtounlis, ayant épuisé leurs munitions, préparèrent un plan d'at

taque à armes blanches.

Ce plan consistait à attaquer de nuit sur plusieurs points à la fois les 10,000 sol

dats d 'Aly -bey .

Peut-être auraient-ils réussi, malgré l'infériorité du nombre , à mettre les Turcsen

déroute , outre que les Zeïtounlis considèrent toutes les guerres qu'ils font comme

les croisades , ils manient le poignard avec une dextérité incroyable .De plus, ils sa

vaientque, si les troupes ottomanes étaient entrées dans la ville, elles n 'auraient pas

épargné mème les enfants à la mamelle; c'est pourquoi ils auraient vendu bien cher

leur vie . La médiation des Puissances intervint à ce moment.

VIII.

CONVERSIONS FORCÉES À L 'ISLAMISME.

(DÉCEMBRE 1895 . – AOUT 1896.)

| Nº 118.

M . BERTHELOT, Ministredes Alaires étrangères,

à M . le Comte de MONTEBELLO, Ambassadeur de la République fran

çaise à Saint-Pétersbourg .

· Paris , 18 décembre 1895 .

L'ambassadeurbritannique à Paris m ’a communiqué un renseignement transinis å

Londres par le Vice -Consul d'Angleterre à Mouch et d 'après lequel, dans certains vil

lages du district de Diarbékir, la plupart des Arméniens survivants auraient été con

traints d 'embrasser l'islamisme.

Lord Dufferin a ajouté que le prince Lobanoff, avec qui lord Salisbury s'était mis

en communication , a suggéré l'idée d'autoriser les ambassadeurs à Constantinople à

prendre des mesures pour vérifier l'exactitude des faits relatés , en vue d 'adresser à

la Porte des représentations collectives , si ces faits étaient confirmés.
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Je vous serai obligé de me communiquer les renseignements que vous pourriez de

votre côté recueillir à ce sujet. Je suis d'ailleurs disposé à autoriser, le cas échéant,

une entente entre les Ambassadeurs à Constantinople dans les conditions qui auraient

été indiquées par le prince Lobanoff.
BERTHELOT.

N° 119.

M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, 19 décembre 1895.

Le Vice -Consulanglais à Mouch a informéle Gouvernementbritannique que, dans

certains villages du vilayet de Diarbekir, la plupart des Arméniens survivants avaient

été obligés d'embrasser l'islamisme.

En me faisant cette communication , l’Ambassadeur d 'Angleterre ajoute que le

prince Lobanow , avec qui lord Salisbury s'était mis en communication , a suggéré

d 'autoriser les Ambassadeurs à Constantinople à prendre des mesures pour vérifier

l'exactitude des faits relatés , en vue d 'adresser à la Porte des représentations collec

tives, si ces faits étaient confirmés.

Conformément aux instructions de son Gouvernement, lord Dufferin me demande

d'adhérer à cette suggestion .

Je vous autorise volontiers à vous entendre avec vos collègues, en vue de vérifier

l'exactitude des faits allégués par le Vice -Consul d’Angleterre à Mouch .

BERTHELOT.

N° 120 .

Le Comte deMontebello , Ambassadeurde la République française à Saint

Pétersbourg,

à M . BERTHELOT, Ministre des Affaires étrangères.
H
E

Saint-Pétersbourg , 21 décembre 1895 .

Le Chargé d'affaires d 'Angleterre à Saint-Pétersbourg a fait au prince Lobanow

une communication semblable à celle qu'a faite auprès de vous lord Dufferin , rela

tivement aux faits signalés par le Consul anglais à Mouch . Le prince Lobanow a

répondu qu 'il y avait lieu de demander aux Ambassadeurs à Constantinople de véri

fier l'exactitude des faits allégués ;mais il m 'a déclaré ne s’ètre nullement engagé en

ce qui concerne les représentations collectives qu'il s'agirait d'adresser à la Porte

dans le cas où ces faits seraient confirmés .
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10W IS D

Le prince Lobanow est d'avis aujourd 'hui, comme il l'a toujours été, qu 'on në

saurait exercer à tout propos une pression sur le Sultan , pour tous les incidents qui,

peuvent surgir encore en Arménie.

Il est impossible, selon lui, de prétendre ni d'exiger que les mesures que le Sultan

a promis de prendre produisent du jour au lendemain leur effet; il est raisonnable

de signaler les faits au Sultan après les avoir contrôlés, mais il le seraitmoins de l'en

rendre responsable. Le système de représentations collectives suggéré par l’Angle

terre tendrait bien vite à créer de nouvelles difficultés avec la Porte au moment où

nous venons heureusement de résoudre celle quinous préoccupait encore il y a peu

de jours.

G . DE MONTEBELLO .

| Nº 121.

M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, 21 décembre 1895 .

Notre Ambassadeur à Saint-Pétersbourg , à qui j'avais fait connaitre la démarche

faite auprès de moi par lord Dufferin au sujet des conversions forcées à l'islamisme

qui auraient eu lieu dans le district de Diarbekir , vient de m 'adresser à ce sujet le

télégramme suivant que je crois devoir vous communiquer à titre d'information (1).

BERTHELOT.

N° 122.

M . Geoffray,Chargé d'Affaires de France à Londres,

à M . BERTHELOT,Ministre des Affaires étrangères .

IX

Londres , le 1 er janvier 1896 .

Le baron de Courcel n'a pas manquéde faire savoir au Gouvernement britannique

que vous aviez autorisé M . Cambon à se concerter avec ses collègues pour vérifier ce

qu 'il y aurait de fondé dans les actes de prosélytismereligieux attribués aux autorités

ottomanes par le Vice -Consuld 'Angleterre à Mouch .

Lemarquisde Salisbury a prié , par la lettre ci-jointe en copie , lebaron de Courcel

d 'exprimer auGouvernementdela République la satisfaction avec laquelle le Gouver

nement de la Reine a reçu cette communication .

GEOFFRAY.

(1) Voir télégrammede Saint-Pétersbourg du 21 décembre 1895.
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ANNEXE À LA DÉPÈCIIE DE LONDRES DU C: JANVIER 1896 .

Le marquis de SALISBURY,

au baron DE COURCEL.

Foreign Office, december 2d 1895.

I have the honour to acknowledge the receipt of your note of the 21st ins

tani, informingmethat the French Ambassador at Constantinople has been autho

rized to come to an understanding with his colleagues with a view to verify the

action attributed to the Turkish Authorities in the matter of forced conversions to

Vahomedanism .

· I beg Your Excellency to express to your Government the satisfaction with which

I have received this information .

SALISBURY.

TRADUCTION .

J'ai l'honneur de vousaccuser réception de votre note du 2 i de cemois, par laquelle

vous m 'informez que l’Ambassadeur de France à Constantinople a été autorisé à s'en

tendre avec ses collègues, en vue de vérifier l'action attribuée aux autorités turques

au sujet des conversions forcées au mahométisme.

Je prie Votre Excellence d 'exprimer à son Gouvernement la satisfaction avec la

quelle j'ai reçu cette information .

N° 123.

M . De La Boulinière , Chargé d'Affaires de France à Constantinople.

à M . Berthelot, Ministre des Affaires étrangères.

IS P SO

Péra , i " mars 1896 .

Monsieur le Ministre,

Pendant les massacres dont Votre Excellence a pu suivre par les rapportsde l'Am

Hassade la longue et sanglante trace à travers l'Anatolie , de nombreuses conversions

à l'islamisme se sont produites sous la pression de la peur

Parmi ces apostasies beaucoup ont été dues à des actes formels d 'intimidation . Les

musulmans ont parfois mêmepoursuivi la réalisation de leur plan avec tant de mé

thode qu 'ils ont eu soin d'exiger le divorce des Arméniens mariés ; la femme armé

nienne était remariée à un Turc et une musulmane était donnée pour femme à son

ancien mari. Les rapports de nos consuls ont appelé notre attention sur ces faits qui

constituent non seulement une iniquité révoltante, mais un véritable danger .
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Il est certain , en effet , que les convertis malgré eux n 'attendent qu'une période de

calme pour revenir à leur ancienne foi et il est non moins certain que les musulmans

les considéreront à ce moment-là comme des renégats dignes de la mort et croiront

se conformer à la loidu Coran en les massacrant ,si des dispositions promptes et éner

giques ne sont pas prises par la Porte.

J'ai signalé à Tewfik -Pacha la gravité de cette situation et la responsabilité du Gou

vernement ottoman ; je lui ai demandé de provoquer des mesures exceptionnelles,

non pas seulement pour faciliter le retour au christianisme de faux musulmans, mais

pour les protéger efficacement.

A notre dernière réunion , j'ai fait connaître ma démarche aux ambassadeurs et je

leur ai demandé s'ils ne croyaient pas opportun d 'en faire une semblable : tous ont

acquiescé.

Le Ministre des Affaires étrangères m 'a répondu que mon observation était très

juste et que le Gouvernement impérial s'était déjà préoccupé de cette question ;

que des ordres très précis avaient été envoyés aux autorités pour empècher les con

versions forcées à l'islamisme et pour laisser revenir au christianisme tous ceux qui,

lors des derniers événements , avaient pû être amenés par la peur des Kurdes à se

faire musulmans. J'ai insisté pour la protection à leur assurer ; il m 'a promis qu 'on la

leur donnerait. Depuis, j'ai appelé plusieurs fois son attention sur des faits particu

liers qui prouvaient la nécessité d'agir plus vigoureusement.

Aujourd'hui, un télégramme de Mouch , reçu à l'ambassade d 'Angleterre , nous

apprend que quinze familles arméniennes revenues au christianismeà la suite d 'assu

rances favorables données par les autorités turques viennent d'êtremassacréespar des

Kurdes qui les avaient converties de force à l'islamisme,

L 'événement n 'a que trop vite donné raison aux craintes que je manifestais à

Tewfik -Pacha . Ses déclarations ne m 'avaient d 'ailleurs que peu rassuré; elles invo

quaient la liberté de conscience et de trop grands sentiments pour ne pas masquer

une insuffisance très grande de précision et de fermeté.

On a sans doute envoyé aux autorités l'ordre de laisser s'opérer les retours au

christianisme sans assurer leur protection .

Il est à craindre que, dans cette question où le fanatisme peut tenir une place si

dangereuse , nous nous heurtions à ce mauvais vouloir enveloppé dans des assurances

fallacieuses que nous connaissons trop bien et que nous assistions à de nouvelles

scènes demeurtre.

J. DE LA BOULINIÈRE.

N° 124 .

Note remise à M . P . CAmbon, Ambassadeur de la République française à

Constantinople ,

par Sir Philip Currie, Ambassadeur d 'Angleterre.

10 mars 1896 .

Dans le cours de son audiencedu 15 janvier, Sir Ph. Currie a appelé l'attention de

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie . 12
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S . M . le Sultan sur les nombreuses conversions. forcées à l'islamisme dont les Armé

niens avaient été victimes. Le Sultan a exprimé son étonnement , en disant que de

pareilles conversions n 'étaient pas valables.

Le 25 janvier, M . Block a été mandé au Palais, où le premier secrétaire du Sultan

lui a montré un télégramme signé par les chefs des Arméniens protestants, catho

liques et grégoriensde Biredjik , et disantque les Arméniens de cette ville ayant vécu

en sécurité et bonheur complets sous le juste régime du Sultan , sans que leur vie ou

leurs biens fussenten danger, désireraient embrasser la religion de Mahomet. La dé

pêche ajoutait que ce désir était spontané, personne ne leur ayant suggéré cette pro

position , et concluait en priant que les ordres soient donnés aux autorités de faire

remplir les formalités nécessaires.

Le Sultan , en portant ceci à la connaissance de Sir Ph . Currie, ajoutait qu 'il lui

était difficile de refuser d 'admettre dans la foi d'Islam ceux qui désireraient y entrer,

mais que , puisque il était possible qu'ils agissaient sous une pression quelconque, il

ferait donner au Caimakan et au Naib les ordres d 'ouvrir une enquête , à laquelle

pourrait participer une personne nommée par son Excellence , si toutefois elle con

naissait quelqu'un dans ces parages réunissant les qualités voulues.

Sur ce , l'Ambassadeur a proposé que M . Fitz-Maurice, vice -consul de Sa Majesté

à Smyrne, qui se trouvait actuellement en mission à Adana, fut admis à prendre

partà cette enquête.

Cette proposition a été acceptée au commencement de février, et les ordres néces

saires ont été donnés au Vali d 'Alep .

M . Fitz-Maurice est arrivé le 27 février à Biredjik. Le 3 mars, il a télégraphié qu'il

avait , de concert avec les Commissaires ottomans, terminé l'enquête , dont le résultat

était ce qui suit :

La population comptait 240 maisons le jour du massacre (1er janvier nouveau

style); après que 150 chrétiens avaient été massacrés , les survivants, au nombre de

1,500 , grégoriens, protestants et catholiques , se sont convertis à l'islamisme devant

les cadavres saignants de leurs parents et sous la pression de la foule. Pas un seul

chrétien ne reste à Biredjik . Le Gouvernement n 'a pas encore reconnu officiellement

ces conversions.

Dans le régime de terreur actuel, il est impossible pour les ci-devants chrétiens

de déclarer leurs vrais sentiments. Ils affirment officiellement qu'ils désirent rester

musulmans, mais ils m 'ont assuré secrètement que , si une fin était mise à l'état de

terrorisme actuel, par le moyen d 'un châtiment sévère infligé aux fauteurs desmas

sacres, ils se déclareraient chrétiens. Changer de foi actuellement serait courir au

devant d'une mort certaine. Il est essentiel que ces assurances ne soient pas commu

niquées aux autorités. Celles -ci admettent qu'aucune sédition n 'existait parmi les

Arméniens de Biredjik , qui n 'ont rien fait pour provoquer le massacre commis par

les musulmans de la ville. Les Commissaires ottomans reconnaissent le motif qui a

causé ces conversions. La misère des Arméniens est épouvantable.

Dans un second télégramme daté du 4 mars , M . Fitz-Maurice fait observer qu'en

vue du mois de Ramazan et de la loi religieuse musulmane qui inflige la peine de

mort à ceux qui renoncent à l'islamisme, et à cause du fanatisme qui existe, il serait

pendant longtemps absolument impossible pour les chrétiens de professer ouverte
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ment le christianisme. Puisque, dans tout le pays avoisinant, des massacres ont été

accompagnés de conversions forcées à l'islamisme sur une grande échelle , cette affaire

devrait être traitée comme constituant une seule question . Les autorités locales ,

surtout pendant l'état de fanatisme actuel, et vu leur propre attitude douteuse pen

dant les massacres, ne possèdent ni les pouvoirs, ni le prestige , ni les instructions

nécessaires pour faire face sérieusement à la situation .

M . Fitz-Maurice proposerait qu 'après la fin du Ramazan une ou plusieurs commis

sions soient envoyées de Constantinople, composées de hauts fonctionnaires civils et

militaires qui seraient munis de pouvoirs extraordinaires et sommaires, et qu'ac

compagneraient des délégués du Patriarcat et des Puissances étrangères. Ces com

missions devraient se rendre dans les districts éprouvés, d'abord pour rétablir la

confiance , en infligeant les châtiments nécessaires aux auteurs des massacres , et en

suite pour régler la question des conversions.

Il espère pouvoir persuader le Vali à faire cette proposition , qui, selon M . Fitz

Maurice, constitue la seule solution . Autrement il serait mieux pour les chrétiensde

rester musulmans et de s'enfuir un à un de l'intérieur, surtout puisqu'ils ont tout

perdu .

M . Fitz-Maurice termine en disant qu'il n'a aucune confiance dans les autorités ,

et qu'en vue du caractère extrêmement grave et compliqué de la question , il de

manderait que S . E . l’Ambassadeur lui accorde la permission , après avoir visité

Ourfa , de se rendre à Constantinople pour rendre compte personnellement à Son

Excellence.

Les réserves à Biredjik devraient être remplacées par un bataillon de troupes

régulières.
s .

N° 125 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères.

Péra , 14 mai 1896.

rensL 'Ambassadeur d'Angleterre ayant fait connaitre au Sultan les renseignements qui

lui étaient parvenus sur l'anéantissement de la population chrétienne de Biredjik , où

tous les survivants avaient dû se convertir à l'islamisme, Sa Majesté avait nommé une

commission pour faire une enquête sur ces faits et avait demandé à Sir Philip Currie

d 'adjoindre à ses commissaires un délégué anglais.

M . Fitz-Maurice, chargé par l'Ambassadeur d ’Angleterre de cette mission , vientde

revenir à Constantinople et a remis à Sir Ph. Currie ses rapports. D 'après les instruc

tions de son Ambassade, il a , en dehors de Biredjik où il s'était rendu sur l'invitation

du Sultan , visité Ourfa , Aviaman , Severech , Behesni, Marache et d 'autres localités

du vilayet d’Alep .

12 .
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Les rapports de M . Fitz-Maurice m 'ont été communiqués par mon collègue d'An

gleterre.

Le rapport sur les événements d'Ourfa confirme mes renseignements et est

empreint d'un cachet de vérité et d'impartialité qui rend encore plus saisissante

l'impression que font éprouver ces tragiques événements. M . Fitz-Maurice estime le

nombre des morts pour la ville seulement à 8 ,000 ou 10,000 ; le nombre des con

versions forcées de 400 ou 500 ; tous ces convertis, dit-il, ont agi sous le coup de

la menace et de la conviction qu'il n 'existait plus de sécurité pour un Arménien pro

fessant ouvertement la foi chrétienne; ils sont considérés et traités comme des mu

sulmans aussi bien par les fonctionnaires que par la population .

A Biredjik , l'enquête a établi que ceux-là seuls qui se sont convertis à l'islamisme

ont été épargnés. Les Arméniens devenus musulmans ont dû faire de leur église une

mosquée pour prouver la sincérité de leur conversion ; ils portent le turban , se

montrent très zélés à la mosquée et savent que , s'ils ne déclarent pas s'être faits mu

sulmans de leur plein gré , ils sont en danger .

La tâche de M . Fitz-Maurice était particulièrement difficile , malgréles assurances

données par les commissaires turcs que quiconque voudrait retourner à son ancienne

foi serait protégé. Les notables qu'il a interrogés ont pu , par leurs déclarations, lui

laisser l'impression que lesnouveaux convertis retourneraient, s'ils n'avaient pas peur,

à la religion chrétienne, mais tous ont dit vouloir restermusulmans pour le moment.

Le nombre des Arméniens devenus musulmans à Biredjik , Ehnesh , Jibin et Nisib ,

atteint 2,800 âmes.

A Adiaman, les conversions ont été de quelques centaines pendant lesmassacres,

mais le nombredes convertis s'est peu à peu réduit ;dans les environs, sous la pression

des aghas kurdes, il y a eu plus de 800 conversions. .

A Severech , dans le vilayet de Diarbekir, M . Fitz-Maurice a constaté que la popu

lation syrienne avait été frappée autant que la population arménienne, et que souvent

le choix avait été donné aux chrétiens entre la mort ou la conversion à l'Islam .

Il y aurait eu 200 conversions environ .

Au total, pendant le cours de sa mission , le vice -consul a noté : dans le district

de Biredjik 4 ,300 conversions, à Ourfa 500 , à Severech 200, à Adiaman et

aux environs goo , plusieurs centaines enfin à Albistan et dans les environs de

Marache.

Tousmes collègues ont eu commemoiconnaissance de ces faits. Nous avons décidé

qu'il y aurait lieu de chercher un remède à cette situation et reconnu en même

temps la nécessité d'agir avec prudence pour ne pas aggraver le sort des chrétiens

dont nous voulons protéger la liberté de conscience . Le fanatisme des populations de

l'intérieur est une force qui ne raisonne pas, ne connaît pas de limites à ses exigences

et ne se soumet pas aux règles qui sont imposées par la loimusulmane pour l'admis

sion de tout nouveau converti. Nous avons donc pensé qu 'il fallait étudier , d 'accord

avec la Sublime-Porte , les mesures à prendre et nous avons chargé Sir Philip Currie

de ce soin .

Dans uneréunion des Ambassadeurs, il a été convenu que Sir Ph. Currie , ayant pris

l’initiative de l'enquête , ferait une démarche auprès de la Porte et que ses collègues

l'appuieraient. Il a demandé l'envoi à Biredjik de fonctionnaires délégués du Sultan

a CO
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et, pour assurer le libre retour à leur religion des chrétiens convertis de force ,

l' éloignement de cette localité des redifs, qui jettent la terreur autour d 'eux.

Nous apprenons aujourd'hui que le renvoi des redifs est décidé, que le Sultan

propose l'envoi à Biredjik de cette même commission qui vientde terminer l'enquête

sur le meurtre du Père Salvatore. Nous sommes d 'avis d'accepter cette solution .

P . CAMBON.

N° 126 .

M . Pognon , Consul de France à Alep ,

à M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Alep, le 11 juillet 1896.

Ainsi que le sait Votre Excellence, les chrétiens de Biredjik qui ont échappé à la

mort ont été forcés d'embrasser l'islamisme; les femmes se sont un jour réunies et

sont venues trouver M . Fitz-Maurice pour déclarer qu'elles étaient chrétiennes et

voulaient pratiquer librement leur religion ; quelques heures après, les hommes en

firent autant, mais lorsque M . Fitz-Maurice s'adressa à la commission chargée par le

Gouvernement turc de régler la situation des convertis , il lui fut impossible de rien

obtenir et la commission prétendit n 'avoir pas encore reçu d'ordres de Constanti

nople. Les choses en sont là ; la population musulmane montre une hostilité de plus

en plus violente et, comme M . Fitz-Maurice ne pourra pas rester indéfiniment à Bi

redjik , il est à craindre que son départ ne soit le signal du massacre des chrétiens

convertis qui restent à Biredjik .

La situation actuelle des milliers de chrétiens qui ont dû embrasser l'islamisme

pour échapper à lamort constitue ,à mon sens, un danger permanent. Il faut que l'ep

tourage du Sultan soit aveugle pour s'imaginer que ceux qui ont prononcé, le couteau

sur la gorge, la formule : « Il n'y a pas de Dieu sice n 'est Dieu , et Mahomet est son

prophète » sont réellement devenusmusulmans et que le statu quo pourra être main

tenu ! Qu’un commissaire européen, qu ’un consul ou même qu'un voyageur de dis

tinction passe par un village, et tous les nouveaux convertis viendront en masse se

mettre sous sa protection et se déclarer chrétiens. Que compte-t-on faire pour pro

téger cesmalheureux et pour empêcher de nouveaux massacres ?

Pognon.

N° 127.

M . Pognon , Consulde France à Alep ,

à M . P. Cambon, Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Alep, le 15 juillet 1896.

Je viens d 'apprendre que la Sublime Porte a envoyé l'ordre de remettre les églises

de Biredjik aux chrétiens et de permettre à tous ceux qui ont été forcés d'embrasser
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l'islamisme de revenir à leur ancienne religion ou , s'ils ne se croient pas en sûreté à

Biredjik, de partir pour Alep.

Cet ordremettrait fin à une situation intolérable si l'on pouvait croire qu'il sera

exécuté. Malheureusement, l'opinion générale ici est que la Porte veut, purement et

simplement, en essayant de tromper le Gouvernement anglais sur ses intentions, faire

quitter Biredjik à M . Fitz-Maurice , et qu'après son départ les autorités locales n 'exé

cuteront pas les ordres reçus. C 'est, paraît-il , la seconde fois qu 'un pareil ordre est

donné pour Biredjik , et la commission chargée de statuer dans cette ville sur la si

tuation des convertis est précisément celle qui se trouvait auparavant à Marache et

dont le colonelde Vialar a pu , medit-on , constater le fanatisme et le mauvais vouloir .

Je crois devoir attirer de nouveau l'attention de Votre Excellence sur les convertis

de Biredjik .

Ainsi que le sait Votre Excellence, ils sont tous venus déclarer à M . Fitz -Maurice

qu'ils étaient et comptaient rester chrétiens. M . Fitz-Maurice se laissera-t-il tromper

par les ordres quiviennent d 'être envoyés à Biredjik et quittera-t-il cette ville ? Je n 'en

sais ríen ; dans tousles cas, il faudra bien qu'il parte un jour, et ce jour-là les con

vertis seront en grand danger simême leur massacre n 'a pas été déjà décidé dans le

but d 'intimider les convertis des autres localités. Il est bien dangereux de donner à la

moitié d'une population le droit de piller l'autre moitié et maintenant que tous les

musulmans de la région d 'Alep ont pris goût au vol et au meurtre , un nouveau mas

sacre à Biredjik peut être le signal d'un égorgement universel dans la région comprise

entre la mer et Mardin .

POGNON.

N° 128.

M .Hanotaux, Ministre des Affaires étrangères,

à M . de la BoulinIÈRE, Chargé d 'affaires de France à Constantinople.
DE INIE 12 ires

r une

Paris , le 22 août 1896.

· Après m 'avoir signalépar une suite de rapports les graves dangers qui continuent

demenacer les chrétiens d 'Asie Mineure convertis par force à l'islamisme, l'Ambassadeur

de la République à Constantinople m 'a fait connaître , le 14 mai dernier, les dé

marches que Sir Ph. Currie avait, de concert avec ses collègues, tentées auprès de

La Porte en vue d'assurer aux populations ainsi violentées la liberté de revenir à leur

religion. En m 'informant desmesures ordonnées par le Gouvernement ottoman à la

suite de cette intervention , notre consul à Alep vient d 'appelermon attention sur le

peu de confiance que les intentions réelles des autorités turques lui paraissaient devoir

inspirer et sur les représailles prochaines auxquelles une fausse apparence de protec

tion lui semblait devoir exposer les convertis qui auraient l'imprudence d'y ajouter

foi.

Je vous prie d’étudier le moyen le plus propre à conjurer les éventualités qu'appré

hende notre consul à Alep .

HANOTAUX.
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IX .

ÉVÉNEMENTS DE MERSINE. — ADANA.

OCTOBRE 1895 . - MARS 1896 .

| Nº 129.

M . SUMMARIPA, Vice-Consul de France à Mersine et Adana,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Mersine, le 31 octobre 1895 . .

A mesure que pénétrait dans le public la nouvelle des événements tragiques de

Constantinople et de l'acceptation des réformes, il se formait dans les esprits un état

de panique générale , arrivée à son comble aujourd'hui par la divulgation d'événe

ments graves survenus sur des points plus rapprochés et par l'attitude arrogante du

public musulman .

D 'après certains avis, j'ai été convaincu , comme mon collègue d 'Angleterre , de

l'imminence d'une conflagration entre turcs et chrétiens,et dans le but de la conju

rer autant que possible , nous avons résolu de faire part de nos craintes au Defterdar,

gérant du Vilayet en l'absence du Vali, en lui demandant quelles mesures il avait

prises pour parer aux événements.

Le Defterdar nous a paru très optimiste sur le maintien de l'ordre dont il répond.

J'ai réclamé en cas de troubles la protection de nos établissements religieux

d'Adana,que j'ai tenu à aller visiter après que l'autorité m 'eût fait les déclarations les

plus rassurantes à leur endroit.

En résumé, les gens impartiaux de toute religion pensent ici que les musulmans

accepteraient volontiers des réformes qui les garantiraient contre les abus des gou

vernants, mais le clergé musulman et les gens du sérail surtout appréhendent d'elles

la fin de leur omnipotence. Ils ont en outre le sentiment que la dignité ottomane

vient d'être gravement offensée dans la capitale même de l'Empire par une race

qui, d'après le Defterdar, ne possèdeni passé niavenir. Les Arméniens considèrent ,

de leur côté , ce que leur accorde le programme accepté commeun minimum provi

soire que des événements peuvent modifier dans un sens plus large.

mu S

SUMMARIPA .

N° 130 .

M . SUMMARIPA, Consul, chargé du vice -consulat de France à Mersine,

à M . P. Cambon ,Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine, le 12 novembre 1895.

L 'ordre matériel règne dans les villes, mais au dehors les Circassiens ont com
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mencé par quelques pillages; les Turcs n'ont pas tardé à suivre leur exemple et l'on

peut affirmer aujourd 'huique les pillards sontmaitres absolus de la campagne. Ils en

profitent pour arrêter les voyageurs, les rançonnent et les frappent, et ceux-ci

s'estiment trop heureux quand ils ne laissent que leur argent. Ces maraudeurs pillent

les fermes chrétiennes et les brûlent. Ensuite ils vont vendre publiquement leur

butin , consistant principalement en bestiaux.

A Missis , les habitants, secondés par les soldats et les zaptiés de la localité, sont

entrés de force en armes dans l'église arménienne, ont foulé aux pieds les livres

saints , profané les vases sacrés, arraché la toque du prêtre qu'ils ont remplie d'im

mondices et ont déshabillé la femme du prêtre; celui-ci s'étant plaint a été envoyé

sous escorte à Adana, où il est emprisonné.

Je me suis préoccupé du sort de nos religieux d ’Akbès et de Cheiklé exposés sur

les confins du vilayet et leur ai proposé de leur faire donner soit une garde s'ils

désiraient rester où ils sont, soit une escorte au cas où ils jugeraient leur sécurité

compromise.

SUMMARIPA.

N° 131.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . SummaripA , Consul de France à Mersine.

nov

Péra, 17 novembre 1895 .

J'ai reçu votre rapport du 12 de ce mois. Veuillez requérir immédiatement le

vali de rendre la liberté au prêtre arménien de Missis et d 'assurer la sécurité des

églises.

Le croiseur Linois est en route pour Mersine.

P . CAMBON.

N° 132.

M . SUMMARIPA , Consul, chargé du vice-consulat de France à Mersine,

à M . P .Gambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine, le 19 novembre 1895.

Dans le périmètre d’Adana, les Arméniens victimes des déprédations des marau

deurs, Circassiens principalement , se sont tous réfugiés en ville. A Adana mème, ils

subissent sans murmurer les avanies, insultes et coups des Turcs, civils et soldats.

Quant aux chrétiens habitant des villages rapprochés de Payès, où ils forment une

population plus compacte, ils se sont réunis à Tchok -Merzémen après avoir assisté au

pillage et à l'incendie de leurs fermes. Là , ils résistent à l'assaut des pillards , encou

ragés par l'inaction des troupes turques campées à une faible distance.

ns
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A Hadjin , le kaïmakan de la localité avait donné l'ordre aux habitants demassacrer

les chrétiens. Fort heureusement, le cadi et le mufti opposés à cet ordre ont dé

noncé à Adana l'attitude du kaïmakan en déclinant toute responsabilité. L'autorité

a déplacé simplement ce fonctionnaire et la remplacé par le kaimakan d'Islahié.

J'apprends, d'autre part, qu'à Aintab il y a eu une collision très grave entre Ar

méniens et Turcs.

SUMMARIPA .

N : 133. .

M . SUMMARIPA, Consul, chargé du vice-consulat deFrance à Mersine,

à M . P. Cambon ,Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine, le 26 novembre 1895 .

Le capitaine de frégate de Surgy, commandant le Linois, accompagné de deux

officiers de son état-major etmoi, nous sommes rendus au sérail. Le commandant a

dit au vali que notre Gouvernement regrettait vivement les événements qui, depuis

quelque temps, avaient attiré l'attention de l'Europesur cette partie de l'Empire. Il a

insisté sur l'inégalité de traitement appliquée aux diverses classes des sujets de S. M . le

Sultan , la tolérance du port d 'armes chez les uns, alors que les autres étaient pour

suivis sous le simple prétexte de détenir des armes , et l'opportunité d 'un désarmement

général.

En réponse , le vali affirma, de la façon la plus absolue, que jamais la tranquil

lité n'avait cessé de régner dans la province et opposa les dénégations les plus

absolues à tous les faits de pillage et de meurtre que nous lui signalions.

4 ,000 hommes de troupes arrivés de Salonique et de Smyrne sont dirigés au

jourd 'hui sur Zeïtoun .

SUMMARIPA.

N° 134 .

M . SUMMARIPA , Consul, chargé du vice-consulat de France à Mersine,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine , le 29 novembre 1895 .

Le collège de la mission américaine de Marach a été incendié. On évalue à 2,000

le nombre des chrétiens massacrés à Aïntab et à Marach. Malgré l'optimisme des

autorités , le pillage et les agressions continuent dans la banlieue d’Adana et la répres

sion est nulle .

SUMMARIPA.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES, – Arménie.
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N° 135 .

M . SUMMARIPA , Consul, chargé du vice-consulat de France à Mersine,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine, le 14 décembre 1895.

J'avais été avisé que, hier, après la prière du vendredi, il devait y avoir un mou

vement à Mersine. Je me suis empressé de porter ce fait à la connaissance de l'auto

rité , en la priant de prendre ses mesures en conséquence .

Je ne pensais pas que Tarsous fut menacée du mêmedanger le même jour , quand

hier matin on venait me prier d'informer tout de suite le Mutessarif qu'à Tarsous

les musulmans se soulevaient contre les chrétiens et qu'il y avait déjà eu des victimes.

Je me hâtai d'informer le Mutessarif en le rendant responsable, au nom de mon

Gouvernement, de ce qui arrivait. Naxim -Pacha ne prit que le temps de confier la

garde de Mersine au lieutenant-colonel Essad -Bey et , me priant de l'accompagner,

partit par un train spécial qui, à toute vitesse, nous conduisit à Tarsous. Nous nous

rendîmes de suite au konak où les autorités , prévenues de notre arrivée, venaient

nous rejoindre. Dès notre arrivée, nous constatâmes que le mouvement concerté et

en voie d 'exécution avait pu être enrayé grâce à l'énergie du kaïmakan et du vieux

mufti, qui venaient à peine d 'être avisés de ce qui allait se passer . Ils se disposaientà

sortir quand ils entendirent le tumulte d'une foule s'enfuyant devant des centaines

de musulmans armés de barres de fer, de couteaux et debâtons. Le kajmakan , s'élan

çant au devant des Turcs, leur barra le passage, brisa mêmeune canne sur la tête

des plus récalcitrants et le reste se dispersa.

SUMMARIPA.

-
-

-
-

- N° 136.

M . SUMMARIPA , Consul, chargé du vice-consulat de France à Mersine,

à M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine, 18 janvier 1896.

Le Père Salvatore , de Terre- Sainte , a été tué , près de Marache, après avoir vu

ses ouailles massacrées devant lui.

Il en est demêmedu drogman du couvent de Marache, Stéfan Pitis, laissant une

veuve et sept enfants. Trois religieux de Yénidjé-Kalé ont disparu sans qu 'on ait eu

depuis deleurs nouvelles.On espère encore qu'ils se sont réfugiés à Zéitoun.

Sur une population devingt villages chrétiens environnantMarache, 400 personnes

seulement, femmes et enfants , ont pu être transportées en ville .Là , 9,000 personnes
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sont entretenues à grand peine par le couvent de Terre-Sainte , l'évèque catholique

et les Américains.

On accuse à Marache un chiffre de 822 personnes tuées. A Yenidjé-Kalé, Don

galé , massacre général.

A Aïntab ,500 personnes tuées et 300 blessées ; 6 ,000 sans pain . Toutes les bou

tiques des chrétiens et500 de leurs maisons pillées et brûlées .

SUMMARIPA .

N° 137.

M . SUMMARIPA , Consul, chargédu vice-consulat de France à Mersine,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople,
Mersine , 28 février 1896 .

A Adana l'agitation ne cesse pas. Les chrétiens sont empèchés par le Gouverneur

de fuir vers Mersine par le train . Dans la journée d'hier on a jeté des pierres sur le

Consul russe, et on l'amenacé d 'un couteau . Le commandantmilitaire est disposé à

prendre des mesures sévères, mais le Gouverneur y met opposition . Il serait urgent

de provoquer de la Porte des instructions catégoriques.

SUMMARIPA.

uverneu

N° 138 .

M . P.Cambon ,Ambassadeurde la République française,

à M . SUMMARIPA , Consul, chargé du vice - consulat de France à

Mersine,

Péra , 6 mars 1896 .

J'ai fait des démarches à la Sublime Porte pour appuyer votre action auprès du

Vali au sujet des désordres d’Adana. J'appelle tout spécialement l'attention du

Ministre des Affaires étrangères sur les conversions forcées.

P. CAMBON
AMBON .

N° 139.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française,

à M . Berthelot,Ministre des Affaires étrangères,

VO

Péra , 22 mars 1896 .

Avant-hier, à Kilês, à huit heures d'Alep , des désordres ont éclaté. On avoue à

la Porte 10 morts arméniens et plusieurs blessés, dont 4 musulmans. Cette nouvelle

13 .
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m 'est confirmée par notre agent à Alep , qui attribue les troubles à une rixe entre

musulmans et chrétiens. L 'ordre serait rétabli, d 'après la Porte , et on aurait restitué

les objets pillés à leurs propriétaires. Je n 'ai pas d 'autres détails. Je télégraphie à

l'amiral pour le prier d'envoyer le Faucon à Alexandrette.

P. CAMBON.

amir

CAMBON

· ÉVÉNEMENTS D’AKBÈS-CHEIKLÉ.

(Décembre 1895–Mars 1896.)

ces le

N° 140 .

M . DE Longeville, Vice-Consul de France à Alexandrette ,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople,

Alexandrette, le 6 décembre 1895.

Je demande à Votre Excellence , sur les instances réitérées de la colonie , qu'un

navire deguerre nous soit laissé ici en permanence.

Cette mesure est rendue indispensable par la gravité de la crise que nous tra

versons et par la nécessité de faire sentir à qui de droit qu'au besoin nous serions

en mesure de protéger, avec notre colonie et notre école d'Alexandrette, les mis

sions si importantes des Pères Trappistes et Lazaristes d’Akbės , établis à environ

dix-huit heures d 'ici, presque sur la route d 'Aïntab à Payas , zone fort dangereuse

depuis les derniers massacres.

Quant à Alexandrette même l'esprit de la troupe et de la population musulmane

y est des plus mauvais. Il ne saurait , d'ailleurs, en être autrement avec la liberté de

langage qui est tolérée aux soldats plus ou moins réguliers de passage dans notre

port. Ces gens-là , qui viennent pour la plupart de Marasch et d 'Aintab , où ils ont,

de leur propre aveu , pris part aux massacres, ne se gênent pas pour faire voir en

public , sur la place de la Douane, des objets provenant du pillage et pour dire , en

tirant du fourreau leurs sabres encore rouillés de sang, a qu'ils peuvent se vanter

d'avoir bien travaillé dans l'intérieur ».

Le colonel commandant la place a avoué confidentiellement à des personnes

dignes de foi qu'il n 'était pas sûr de ses hommes et que ceux-ci ne cessaient de lui

répéter :

« Vous nous avez appelés sous les armes? Pourquoi faire ? Laissez-nous en finir

une bonne foi avec tous ces ghiaours infidèles ), ou renvoyez-nous dans nos

foyers . »

Les officiers eux-mêmes semblent prendre à tâche de faire naître des désordres ;

hier il y a eu dans un restaurant deux rixes provoquées par leur arrogante brutalité

over

1Core I
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et au cours desquelles ils ont dégainé en proférant des menaces de mort contre le

personnel de l'établissement et d 'autres chrétiens présents à cette scène qui, heureu

sement, n 'ont pas riposté.

Aujourd 'hui, des nouvelles venues d'Alep signalent des massacres à Césarée . Le

chiffre des victimes est considérable dans l'intérieur de la province. D 'après les infor

mations que j'ai été à mème de puiser aux meilleures sources, on estimerait le

nombre des chrétiens massacrés à 1,500 pour Orfa , où se sont distingués les fameux

Hamidiès, où les soldats se vantent de n 'avoir pas laissé un seul chrétien , et 2 ,000 pour

Aïntab ; je ne compte pas les petites localités disséminées entre ces grands centres

et pour lesquelles les renseignements font totalement défaut.

A Alep , la situation est des plus tendues ; le peu de sécurité qui reste encore aux

habitants continuellementmenacés repose sur l'énergie et le bon vouloir du général

de division Ethem -Pacha.

Nos missions françaises de Lazaristes et de Trappistes de Cheiklé et d’Akbės

sont gardées par un bataillon de soldats réguliers (135 hommes), et j'ai bien recom

mandé aux supérieurs de ces établissements de m 'envoyer un exprès à la première

alerte.

LONGEVILLE.

N° 141.

M . de LONGEVILLE , Vice-Consul de France à Alexandrette,

à M . P. Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Alexandrette , le 24 décembre 1895.

Le Supérieur de la Mission française d’Akbės me fait savoir par un exprès qu'ils

sont sur le point d'être pillés et incendiés. J'en avise M . Summaripa .

Le Linois est arrivé hier matin .

LONGEVILLE .

N° 142.

M . DE LONGEVILLE, Vice-Consul de France à Alexandrette ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Alexandrette , 25 décembre 1895 .

Le Caïmakan qui dispose des 800 hommes de la garnison m 'en refuse 10 pour

escorter mon cavas à Akbės où nos missionnaires sont menacés. Je prie Votre

Excellence d'aviser d'urgence.

LONGEVILLE.

Ison
IN
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N° 143.

M . SUMMARIPA, Vice-Consul de France à Mersine,

à M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.
Mersine, 25 décembre 1895 .

Des lettres demon collègue d'Alexandrette et du Supérieur des Pères Lazaristes

m 'annoncent l'état critique dans lequel se trouvent nos missions par le fait des intri

gues des deux beysde Tayac. Je télégraphie au Vali de renforcer d 'urgence la garde

qu'il a dû mettre pour assurer leur sécurité et de faire arrêter de suite ces deux ban

dits, coupables en outre d 'avoir fait piller à Bakdachli, à moitié chemin d 'Akbės et

d' Alexandrette , la maison servant dechapelle à nos missionnaires et d'avoir profané

les objets du culte .

La lettre du Supérieur des Lazaristes est datée du 10 décembre. Celle de M . de

Longeville en date d'hier m 'annonce que les Lazaristes s'attendent à être incendiés et

pillés et qu'il a télégraphié à Votre Excellence. De mon côté, je vousconfirmemon

télégramme de ce jour ainsi conçu :

« Nos missionnaires d’Akbès sont menacés. Je somme le Vali d 'envoyer les forces

a nécessaires et de faire arrêter les deux beys de Taiac.»
SUMMARIPA .

N° 144.

M . P.Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . de LONGEVILLE, Vice -Consul de France à Alexandrette .

Péra, 25 décembre 1895.

La Porte envoie au Caïmakan l'ordre de donner une escorte à votre cavas pour

se rendre à Akbės. Faites entendre à ce fonctionnaire qu'il sera tenu responsable de

tout retard pouvant entraîner un malheur.

P . CAMBON .

N° 145.

M . P. Cambon , Ambassadeurde la République française à Constantinople,

à M . SUMMARIPA, Vice-Consulde Franceà Mersine.

Péra , le 26 décembre 1895 .

La Porte adresse ce soir par le télégraphe au Vali d 'Adana l'ordre d'assurer la pro

tection des missionnaires d ’Akbès.

P . CAMBON.
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N° 146 ,

M . de Longeville , Vice -Consulde France à Alexandrette ,

à M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Alexandrette, le 3 janvier 1896.

Hier, à 7 heures du matin , j'ai fait partir mon cavas pour Akbės, en lui recom

mandantde se mettre à la disposition du R . Père Étienne , prieur de la Trappe -du

Sacré-C @ ur, ancien militaire, homme énergique et avisé , connaissant à fond les

hommes et les choses du pays.

Je n 'ai pas fixé à mon émissaire la date de son retour, la laissant à l'appréciation

du Père Prieur, à qui j'ai écrit à ce sujet.

L'exaltation fanatique des musulmans est loin d'être calmée dans nos parages; les

atrocités continuent dans nombre de petites localités de l'intérieur dont les noms

presque inconnus ne figurent sur aucune carte ; plus de centsoixante-dix villages ont

été détruits, à ce que l'on prétend.

J'apprends qu'il vient de se produire à Aïntab un nouveau mouvement; réprimé à

temps, il n'a guère causé qu'une vingtaine de victimes.

A Orfa , les massacres ont repris avec violence ; le carnage, commencé le 21 dé

cembre, durait encore le 27 ; les détails nanquent jusqu'ici. J'ai signalé à V . Exc. la

vente d'esclaves chrétiens dans le district de Payas. Le fait est avéré: trois jeunes

filles sont séquestrées chez le « Hodja » du village d'Uzerli; deux autres ont été ache

tées à raison de 20 livres turques, pour chacune d 'elles , par un négociant musulman

nomméDeli-Aoli, qui habite le village de Kara-Kilissé. Une sixième jeune fille a été

vendue par des soldats réguliers à Dorouk, village dépendantdu district de Hamidié .

Enfin , deux garçonsâgés l'un de 5 , l'autre de 6 ans , ont été cédés à vil prix à des

habitants du village d 'Osmanié. Tous ces malheureux sont des orphelins dont les pa

rents ontété massacrés à Marache et à Aintab ; leur triste sort a soulevé une indigna

tion générale dans la population chrétienne de notre ville.

L 'aviso le Cosmao est arrivé sur rade ce matin avec ordre de l'amiral de rester à

Alexandrette jusqu'à la cessation des troubles. * *

Le Cosmao remplacera ici le Linois, qui appareille pour Smyrne demain à 2 heures

de l'après-midi.

LONGEVILLE.

N° 147 .

M .de Longeville , Gérant du Consulat de France à Alep ,

à M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople .

Alep , 27 mars 1896 .

J'apprends à l'instant qu’Akbès et Cheikhlé ont été assiégés pendant trois jours
urs
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et trois nuits par des Kurdes. Nos établissements ont été sauvés par l'énergie du

Muttessarif de Yarpouz, accouru sur les lieux avec des troupes.

LONGEVILLE .

N° 148.

M . SUMMARIPA, Vice-Consul de France à Mersine,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine, 27 mars 1896.

J'ai interrogé le Vali sur les troubles qui se sont produits à Akbės , il prétend que

1 ,000 Kurdes, après les troubles de Killès, sont venus menacer le pays,mais ont été

repoussés sans incident fâcheux pour nos missionnaires.
II. IOS USSIONnaires .

SUMMARIPA.

N° 149 .

M . SUMMARipA , Vice-Consul de France à Mersine,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan - .

tinople.

Mersine , 28 mars 1896.

Le supérieur des missions d ’Akbėsme télégraphie que, assiégée pendant soixante

douze heures par les Kurdes, cette localité a été préservée grâce à l'énergie du

mutessarif arrivé avec la troupe; 13 coupables ont été arrêtés; il serait utile de faire

des exemples.

SUMMARIPA .

N° 150 .

M . SummaripA, Vice-Cónsul de France à Mersine,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine , 28 mars 1896 ,

Midi.

Suivant une lettre du supérieur d 'Akbės , de nombreuses bandes kurdes et autres

ont investi le pays; sauvés par le mutessarif. Aucun mort, quelques blessés , 10 mai

sons pillées, un village incendié et pillé.
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Je prie Votre Excellence de me faire savoir si elle croit ma présence utile à Akbės

pour affirmer la protection que méritent nos missionnaires encore inquiets.

SUMMARIPA .

N° 151.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . SUMMARIPA, Vice -Consul de France à Mersine.

Péra , 28 mars 1896.

Rendez-vous à Akbès.

P . CAMBON .

N° 152.

0

M . SummaripA , Vice-Consul de France à Mersine,

à M . P .Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine, le 28 mars 1896 .

J'avais été averti le 26 par votre Drogman à Adana que les localités d'Akbès et de

Cheikhlé étaientassiégées etque, la veille , le Valiavait , pendantplusieurs heures , cor

respondu par télégraphe avec le Mutessarif du Djebel Béréket et avec Constan

tinople.

Je me rendis tout de suite à Adana pour interroger le Vali. Il m 'apprit que les

Arméniens, à Killès, avaient provoqué des désordres en blessantdeux Turcs ; que les

Kurdes des environs, au nombre de mille , avaient voulu assaillir Killès ,mais que

repoussés énergiquement ils s'étaient enfuis du côté d’Akbès où leur apparition avait

alarméles esprits; qu 'il avait reçu quelques minutes avantmon arrivée un télégramme

de Djébel lui annonçant l'arrestation de treize Kurdes et la dispersion des autres ,

dues à l'intervention des autorités de l'endroit, aidées du détachementde 45 hommes

commis à la préservation de nos missionnaires et de soldats expédiés sur les lieux ;

que nos religieux n 'avaient d'ailleurs été nullement inquiétés.

Je le remerciai de cette bonne nouvelle qui calmait mes appréhensions, mais je

tins en même temps à lui faire constater la sûreté des informations que je lui avais

fait parvenir en lui signalant,dès le 28 décembre dernier, les menées des deux Beys de

Taïac, Youssef et Ali, le pillage de la chapelle de Bakdchli, les vexations de toute

sorte dont les Chrétiens avaient à souffrir sous l'administration d 'Ibrahim Edhem

bey, Kaïmakan de Khassa . Je lui rappelai notamment ma lettre du 5 février , dans

laquelle je lui écrivais textuellement :

« Je sais pertinemmentque les Beys en question ont engagé les AghasKurdes à venir

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie.
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a piller Akbės et Cheikhlé ». Le 18 mars, je l'avisais encore par écrit de troubles dans

cette région signalés par l'Ambassade.

« Pour moi, lui dis-je , tous ces précédents sont autant d 'indicesme permettant d 'af

firmer la complicité des Beys en question dont je vous aidemandé l'éloignement

sans avoir pu l'obtenir encore et même celle du Kaimakan , le parent et l'appui des

agresseurs » , et j'insistai de nouveau pour leur éloignement,mais je me heurtai au

parti pris du Vali depuis le commencementdes événements de toujours temporiser,

de ne jamais sévir contre les coupables. « Ces gens,me dit-il , sont peut-être cause que

les Kurdes se sont retirés sans effusion de sang. Pour les exiler, il faudrait une

enquète approfondie. »

Je lui demandai du moins de donner des instructions formelles auxnouveaux Kai

makans pour assurer à l'avenir la sécurité des localités heureusement préservées cette

fois-ci. Je réclamai en outre le renfort de la garnison d’Akbės pour parer à de nou

velles éventualités.

Le lendemain , j'avais le plaisir d 'apprendre , par un télégramme du Père Étienne,

que le pillage d 'Akbės, concerté une première fois pour la fin de décembre, avait de

nouveau avorté grâce à l'arrivée de Mutessarif avec des renforts. Il me priait d'en

remercier le Vali, ce que je fis aussitôt, bien que le mérite de la pacification me

parût appartenir surtoutau Mutessarif dont nos missionnaires se sont toujours loués.

J'aimerais à croire qu'en ce qui concerne ce vilayet la période des massacres et

pillages touche à sa fin , mais jusqu'à présent nul exemple de répression sévère n 'a

fait pénétrer dans l'esprit des Musulmans cette idée que les attentats à la vie , à la

conscience , à la propriété des Chrétiens étaient des crimes auxquels une sanction

pénale était attachée . Tous les coupables de Tarsous ont été relâchés. Si, commeme

l'a affirmé le Vali, 13 Kurdes ont été arrêtés à Akbès , il serait à souhaiter qu 'ils

fussent jugés immédiatementet punis en exécution d 'ordres supérieurs, car, à défaut

de ces ordres , le Vali, qui prétend que ces Kurdes étaient des fugitifs , cherchera à

les relaxer indemnes de toute punition .

A . SUMMARIPA.

29 mars.

P . S . - Le courrier de ce jour m 'apporte la lettre du Père Étienne ,dont la copie

suit :

Cheikhlé, 26 mars 1896.

3 heures matin .

MONSIEUR LE Consul ,

Je vons confirmema dépêche. Nous venons de passer trois jours et trois nuits bien

tristes , entourés , assiégés par d'innombrables Bachibouzouks , Kurdes et Turcs.

Le Gouvernement a fait son devoir avec énergie, sans cela nous étions perdus,

surtout Akbės.En attendant que je vous envoie un rapport, il faut remercier le Vali

d 'Adana de ce que le Gouvernement a fait pour nous et nos Chrétiens.

Le Mutessarif de Yarpouz , que j'avais fait avertir et qui se trouvait à Païas , est

arrivé hier à Akbès , à 6 heures du soir, traversant la montagne malgré la neige. Je



- 107 -

ne l'ai pas encore vu . Pas de morts ; 2 ou 3 blessés ; 10 maisons pillées ; un petit

village d 'hiver à une demi-heure de chez nous brûlé et pillé.

Tous les Chrétiens s'étaient retirés dansnos deux monastères.

Je crois le Mutessarif assez énergique pour saisir les meneurs.

Je vous laisse ; il y a trois nuits que je ne dors pas.

Le bon Dieu nous a gardés jusqu'ici; espérons qu'il veillera sur nous jusqu'à la
fin .

ETIENNE ,

OUS a a sur no a la

Prieur.

N° 153.

M . BOURGEOIS , Président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères,

à M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Paris, le 29 mars 1896

D 'après une information télégraphique reçue par l'abbé de Staouéli, les Trappistes

et les Lazaristes d’Akbės seraient assiégés par des bandes kurdes et en danger d'être

massacrés. Je m 'en remets à vous du soin de tenir à ce sujet un langage énergique

au Gouvernement ottoman et de provoquer d 'urgence , tant auprès de la Porte que

dela part des commandants de nos forces navales , les mesures que parait réclamer la

situation .

BOURGEOIS.

N° 154.

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . Bourgeois, Président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères.

Constantinople , le 29 mars 1896 .

Akbės et Cheiklé ont été assiégés par les Kurdes pendant trois jours et dégagés

par les troupes ottomanes envoyées d’Alep. Aucun mort, quelques blessés, nos reli

gieux n 'ont pas souffert jusqu'à présent. Notre Consul à Mersine est en route pour

Akbės afin d 'assurer leur protection et le croiseur le Faucon , qui se trouvait à Bey

routh , est arrivé hier à Alexandrette .

P . CAMBON .

ih .
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N° 155 .

M . de Longeville,Gérantdu Consulat de France à Alep ,

à M . P . Cambon, Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Alep , le 8 avril 1896 .

Le Prieur d 'Akbės m ’écrit que sans une menace de débarquement éventuel la vie

de nos 2li religieux n 'est plus suffisamment garantie.

A Suédié , un conflit est imminent entre les troupes et les Arméniens.

IU

LONGEVILLE .

N° 156 .

M . SUMMARIPA, Vice -Consulde France à Mersine,

à M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Mersine,le 14 avril 1896.

Au reçu de la dépèche de Votre Excellence m 'invitant à merendre à Akbės, je suis

parti avec mon drogman etmon cavas et je me suis fait donner à Adana une escorte

de zaptiés. J'eus également le soin de memunir d 'une lettre circulaire du vali desti

née à me faire reconnaitre des autorités de la région que je devais traverser et je

me rendis de suite à Akbès en passant par Payés et la montagne.

Je ne saurais décrire la joie que mon arrivée à causée aux Supérieurs de nos éta

blissements religieux. Il s'en dégageait surtout un vif sentiment de reconnaissance

pour Votre Excellence , le haut représentant de notre Gouvernement, qui, les sa

chant en danger , m 'avait chargé de venir les trouver, afin de bien affirmer l'intérêt

porté à nos nationaux, si éloignés qu'ils fussent du centre de son autorité. Ce conten

tement a été unanimement partagé non seulement par les pauvres chrétiens qui, pla

cés sous la direction spirituelle des Pères, les considèrent comme leurs protecteurs

naturels, mais aussi par les Arméniens protestants et schismatiques qui, se sentant

plus menacés peut-être, s'étaient eux aussi réfugiés dans notre couvent d’Akbės pen

dant qu'on pillait leurs maisons.

Nos religieux et toute la population chrétienne réfugiée chez eux avec ses biens les

plus précieux , assiégés de tous côtés pendant quatre jours, par des bandes de Kurdes

et de Bachibozouks, ont dù uniquement leur salutà deux fonctionnairesturcspénétrés

au mèmedegré du sentiment de leur devoir.

L'un , Méhémet-Moukhtar Effendi, Muhassabdji du Djebel Berekat , se trouvait en

tournée à une journée de marche d'Akbès. Au premier avis du danger, il accourt,

perce le cercle des assiégeants , s'installe au couvent, reproche à l'oukil faisant fonc
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tions 'de kaïmakan de n 'avoir pas fait tirer sur les assaillants, ainsiqu 'il en avait reçu

de l'autorité l'ordre par écrit, renouvelle cemême ordre par écrit, fait repousser les

Kurdes d 'un côté pendant que Mehemet Chaouch, chef des zaptiés d 'escorte du

Muhassabdji, se porte au devantdes Kurdes sur un autre point, s'empare de plusieurs

d 'entre eux et maintient le reste à distance.

L 'autre est Khairi Bey, Mutessarifdu Djebel. Il se trouvait à Payès au moment où

se passaient ces événements. Avisé du péril que courent les Pères, il passe la mon

tagne à travers les neiges , fait avec 200 soldats en six heures un chemin qui en exige

dix d'ordinaire et il accourt sauver les chrétiens d'une perte certaine .

Les Kurdes résistant à ses ordres, Khairi Bey fait tirer une salve qui en tue plu

sieurs, s'empare de quelques mutins et les fait flageller un public devantla porte du

monastère en présence de ceux qu'ils voulaient assaillir. Là, ils avouent être venus à

l'appel des Akbéssiens qui leur avaient déclaré que les autorités étaient avec eux et

que le Mutessarif allait arriver avec des soldats pour les aider dans leur æuvre d 'ex

termination .

Je souhaite que les exemples de loyauté et d'énergie donnés par ces deux fonc

tionnaires soient appréciés comme ils le méritent par leur Gouvernement; en tout

cas , je n'ai pas manqué de leur adresser l'expression de mes remerciements et j'ai

mème cru pouvoir leur donner l'assurance que l'appui de notre Gouvernement leur

était largement acquis.

Trop souvent en effet , dans cette ère de troubles, les autorités ont pactisé avec

les auteurs des massacres et des pillages. Dans ces circonstances, deux hommes de

cæur ont sauvé la vie de 24 de nos compatriotes et celle de plus d'un millier de

chrétiens.

Aussi il me suffira , j'en suis certain , d'en donner le témoignage à Votre Excellence

pour qu 'ils soient non pas disgraciés comme ils craignent de l'être, mais récom

pensés.

J'y attache un autre prix .

Nos missions de Cheikhlé et d ’Akbės avaient prospéré jusqu'à présent.

Les Trappistes par un labeur opiniâtre dequatorze ans ont transformé une partie ,

sauvage du pays en de magnifiques champs de culture ; ils ont donné à la population

l'exemple du travail et lui ontrévélé les procédésde culture européens. Ils ont habité

d 'abord d'humbles cabanes en bois, caressant l'espoir d'achever un jour le vaste

bâtiment dont ils ont édifié le premier étage , mais les événements ont interrompu

le cours de leur travail.

Notre Mission de Lazaristes, à Akbės, est représentée par trois religieux et dirigée

par le Père Clément dont le courage a soutenu la population chrétienne.

Nos deuxmonastères ont chacun un dispensaire où affluent les Musulmans com

pris dans un rayon de 10 lieues. Jamais ils ne leur ont refusé leur assistance . Ils soi

gnent, même en ce moment, les soldats de la garnison d’Akbės. Ils se sont acquis

l'estime et la reconnaissance desgens du pays.

Pendant qu'ils étaient assiégés deux Beys, Bekir Bey et Osman Bey , se trouvaient

au couvent, le fusil à la main , prêts à les défendre. Les Trappistes n 'ont qu'à se

louer également des Turcomans du district d'Islahié qui, suivant l'exemple de leur

chef, Soliman Agha, se sont toujours montrés favorables aux Trappistes.
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Il n'en est pas moins vrai que la masse des Kurdes est hostile à l'élément chrétien

représenté par les Pères. Ceux-ci , se sentant menacés à tout moment dans leur exis

tence , en arriveront forcément à quitter le pays s'ils ne trouventdans les autorités

locales une protection sérieuse.

Quant aux dommages matériels causés aux chrétiens dans les derniers événements ,

j'ai constaté, par une enquète , qu'à Akbės même, pendant que les chrétiens étaient

réfugiés au couvent, on avait pillé dix de leurs maisons.

A en juger par l'empressement que les autorités et les notables musulmans du pays

ont mis à venir me voir, je crois, quema présence à Akbès a produit l'effet le plus

utile .

C 'est du moins ce que m 'ont affirmé les supérieurs de nos couvents, mieux à

mèmeque moi d'en juger.

SUMMARIPA.

M Ssa

OS mo
ASS14

N° 157.

Le R . P. ÉTIENNE, Prieur de la Trappe du Sacré-Cæur, -

à M . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Cheikhlé-Akbès, 17 avril 1896 .

Votre Excellence a dů apprendre , par l'entremise de nos Consuls, les dangers

qu'avaient courus nos deux monastères de Cheikhlé et d 'Akbės, du dimanche 22 au

jeudi soir 26 mars et comment, par un concours de circonstances tout à fait provi

dentielles, nous en avions été préservés.

Il est certain que si le mouhassabadji de Djebel-Béréket, Mohammed Moukhtar

Effendi, ne s'était pas trouvé en tournée aux environs d'Islahich , les Kurdes auraient

pillé nos monastères le mardi 24 mars et nous auraient massacrés.

D 'un autre côté , il est indiscutable encore que si S. Exc. Khayri Bey , mutsaret de

Djebel-Bereket n 'était pas arrivé à Akbės le mercredi soir 25 mars, les Kurdes,

revenus encore plus nombreux, auraient mis à exécution le sinistre dessein qu'ils

avaientforméde nous piller et de nousmassacrer .

Le mouhassabadji se trouvant à Isluhich , c'est-à -dire à quelques heures de chez

nous, a pu arriver à temps avec des zaptiés. S . Exc. le Mutsaref de Djebel-Béréket,

était heureusement à Païas. Il a pu prendre 200 soldats et par une marche forcée à

travers la montagne sous la pluie , dans la neige, pardes chemins à peine praticables,

arriver aussi à temps.

Ce concours de circonstances toutes providentielles se représentera -t-ilà l'occasion ?

Nous ne sommes pas rassurés sur l'avenir.

On a pu ,Monsieur l'Ambassadeur,préparer un tel attentat , convoquer desmilliers

de Bachibouzouks de tant de côtés différents et éloignés de dix heures de marche

d’Akbės, sans qu 'aucun Musulman , quoiqu'ils en fussent tous informés, ait trahi le

secret.
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Nous comptons bien sur Votre Excellence pour que,dans sa sagesse et sa fermeté ,

elle force la Porte à prendretoutes lesmesures indispensables à notre sûreté.Garder

une garnison à Akbės ne nous parait pas un moyen pratique , parce que cette garni

son devra , un jour ou l'autre , s'en aller forcément. Et alors que nous réserve

l'avenir !

Par quelles angoises et par quelles perplexités n 'avons-nous pas passé pendant

les six mois qui viennentde s'écouler ? Dansnos deux monastères,nous sommes vingt

quatre Français. Dans notre Trappe seule ,noussommes vingt. Jugez , Monsieur l'Am

bassadeur, demes inquiétudes de chaque jour, à la vue de la terrible responsabilité

qui m 'incombait.

Bien qu'on nous eùt sollicités de nous retirer momentanément, nous ne l'avons

pas fait. Notre départ eùt été , sans aucun doute , le signal du massacre de tous nos

chrétiens. L 'humanité , la charité et la religion nous imposaient le devoir de rester, et

nous sommes restés. Se retirer eût été une lâcheté aux yeuxmèmes des Musulmans et

surtout de nos Chrétiens, que seule notre présence protégeait un peu.

Les Religieux français , qui à l'étranger font bénir et aimer le nom de leur patrie ,

n 'ont pas l'habitude de fuir devant le danger. Nous n 'aurions pas voulu commencer .

Etpuis n'avons-nous pas eu la consolation, par notre présence, d'adoucir un peu le

sort de ces malheureux Arméniens !

Le nom chrétien est tombé ici dans un tel état d 'abjection , que nous-mêmes

nous ne sommes pas à l'abri de cemépris.

Les membres du Gouvernement sont très polis enversnous,mais ce n'est plus cette

politesse avenante d'autrefois. Ils sont génés et on voit qu'ils subissent, eux aussi, l’in

fluence de cette terrible fermentation qui agite aujourd'hui le monde musulman .

Veuillez excuser ma franchise , mais j'ai voulu faire connaitre à Votre Excellence

la position dans laquelle nous nous trouvons.

Je ne saurais dire combien la France est bénie par les Chrétiens de nos contrées.

Tous savent bien que c'est à la présence des Religieux français d 'Akbės et de Cheikhlé

qu'ils doivent la vie . M . Summaripa , vice-consul de France à Mersine, peut certifier

à Votre Excellence la vérité de ces sentiments de gratitude dontle témoignage lui a

été donné par écrit. Sa visite a été pour nous une consolation et un bienfait réel :

nous vous exprimons toute notre reconnaissance de nous l'avoir envoyé.

Akhés et Cheikhlé sont deux æuvres éminemment françaises ,dignesdetoutl'intérêt

que vous leur portez. Pour moi, ce ne serait que les larmes aux yeux (si nous étions

obligés d’en venir à cette extrémité) que je quitterais notre chère solitude, où en

quatorze ans dix d'entre nous , après les plus rudes labeurs, se sont endormis de

leur dernier sommeil. Espérons que Dieu nous épargnera cette douleur.

S. M . ÉTIENNE ,
Prieur.

P . S. — Cette lettre est écrite aussi au nom de M . Clément, supérieur desLaza

ristes d ’Akbės, lequel est malade à la suite de fatigues qu'il a dû endurer pendant les

mauvais jours que nous venons de passer .



- 112 -

N° 158 .

M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

au R . P . Étienne , Prieur dela Trappe de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur,

par Alexandrette.

Péra, le 11 mai 1896 .

J'ai reçu votre lettre du 17 avril dernier. Elle m 'apporte le triste récit des événe

ments auxquels vous venez d 'assister , des dangers courus, des souffrances éprouvées

par votre communauté et les Chrétiens qui vous entourent.

La visite du Vice-Consul de France à Mersine, que j'ai envoyé vers vous, prouve

l'intérêt que la Puissance protectrice porte à vos œuvres et l'assistance qu'elle leur

prète quand elles sont menacées,

Je vous félicite,mon Père, d 'avoir échappé à tant de dangers. Vous devez tous la

vie au mutessarif de Djebel-Béréket et au mouhassabadji. La simplicité avec laquelle

ces deux fonctionnaires ont rempli leur devoir au risque de se compromettre, leur

empressement à vous porter secours, sont dignes des plus grands éloges.

Je n 'ai pas hésité à demander pour eux à M . le Ministre des Affaires étrangères

une haute récompense qui, en les défendant contre la suspicion et la vengeance,

prouvera qu'ils sont eux aussi sous la protection de la France, et je viens d 'apprendre

que, par décret de M . le Présidentde la République,Khaïri Bey a été nomméofficier

et Mohammed-Moukhtar Effendi chevalier de la Légion d'honneur.

D 'aussi pénibles épreuves ébranleraient des couragesmoins trempés que les vôtres.

Malgré les incertitudes de l'avenir, j'ai la confiance que vous n'abandonnerez pas

votre æuvre si belle et si féconde. Les sacrificesmêmes et les souffrances qu'elle a

coutés à vos frères et à vous ont créé comme un lien que vous ne pouvez rompre

entre les Chrétiens d 'Akbès et votre communauté.

Veuillez, mon Père , donner connaissance de cette lettre à M . Clément et agréer

l'expression de mes sentiments de haute considération.

P . CAMBON.

N° 159.

M . Hanoraux, Ministre des Affaires étrangères ,

à M . P. Cambon, Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Paris , le 7 mai 1896 .

Je vais soumettre à la signature de M . le Président de la République des décrets

conformes aux propositions que vous m 'avez faites en faveur de Khaïri Bey et de

Mohammed -Moukhtar Efendi.

G . HANOTAUX.
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N° 160.

M . DE LA Boulinière,Chargé d'Affairesde France à Constantinople ,

à M . SummaripA, Vice -Consul de France à Mersine.

Péra, le 16 mai 1896 .

Le Président de la République vient de conférer au mutessarif de Yarpouz, Khaïri

Bey la croix d 'officier de la Légion d'honneur, et au mouhassabadji Mohammed

Moukhtar Effendi la croix de chevalier, en témoignage de reconnaissance pour leur

belle attitude au moment des troubles d 'Akbès et de Cheikblé.

Veuillez leur faire connaître la distinction dont ils sont l'objet et présentez-leur

mes félicitations.

J. DE LA BOULINIÈRE.

ÉVÉNEMENTS DE CÉSARÉE ET D'ANGORA.

(DÉCEMBRE 1895. - SEPTEMBRE 1896.)

N° 161.

M . Alph . Guillois, Vice -Consul de France à Angora ,

à M . P . Cambon , Ambassadeurde la République française à Constan

tinople.

Angora , le 18 décembre 1895.

Je suis en mesure de donner à Votre Excellence des renseignements précis sur les

événements qui se sont passés récemment à Césarée . Il est parfaitement exact que

les Arméniens n 'ont pris aucune initiative dans ces tristes événements, qu'ils ont été

surpris, et qu'ils ne se trouvaient même pas en état de se défendre , tandis qu'il est

établi que les Turcs seuls ont formé secrètement ce complot et l'ont exécuté. Il est

vrai que, depuis plus de deux semaines avant ces massacres , les bruits les plus alar

ments circulaient en ville , et on présageait un massacre des Chrétiens; mais le Mu

tessarif, le Commandant de la place et le Mufti avaient fait mander les chefs des

communautés religieuses, ainsi que quelques notables, et leur avaient affirmé que

l'ordre et la tranquillité ne seraient pas troublés. Sur ces promesses rassurantes , le

marché, qui était resté fermépendant plusieurs jours, avait repris les affaires , lorsque

samedi 30 novembre, vers 2 heures de l'après-midi, les désordres éclatèrent sur

plusieurs points à la fois. Les Turcs fermèrent les portes des bazars couverts (ils sont

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. — Arménie .
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construits dans le genre de ceux de Stamboul),gardèrent les issues et commencèrent

un carnage horrible, égorgeant les Chrétiens, pillant les boutiques qu'ils incen

diaient ensuite ; le vrainom à donner à ces scènes est celui de a boucherie ».

Après avoir terminé leur æuvre de destruction dans les bazars de Césarée, les

Turcs se répandirent dans la ville qu'ils mirent à sac , égorgeant hommes , femmes et

enfants et brûlant vifs les vieillards dans les maisons qu'ils incendiaient après les

avoir pillées. Les plus fanatiques songeaient aussi à profiter de ces moments de ter

reur pour imposer la conversion à l'islamisme de femmes qu'ils venaient de rendre

veuves , de jeunes filles et d'enfants devenus orphelins; beaucoup ont accepté ces

conversions pour échapper à la mort; celles qui refusaient étaient jetées vivantes

dans les flammes. Nombre de femmes et de jeunes filles ont été chassées, nues , de

leurs demeures, des bains publics ; leurs ornements et leurs vêtements mèmes deve

naient la proie des pillards; elles ont été outragées publiquement, puis égorgées dans

les rues ou enlevées par leurs ravisseurs .

Pendant ces scènes barbares et d 'autres encore que la plume se refuse à décrire,

que faisaient les autorités, la troupe, la police ?

Pendant les premières heures il y eut absence totale de protection ; puis sontvenus

quelques gendarmes , dont plusieurs étaient armés de simples bâtons, faisaientmine

de chasser les pillards qui retournaient immédiatement à leur lugubre besogne, et

enfin , dans les dernières heures , lorsque sans doute ils en ont eu la permission , les

soldats sont arrivés pour aider les Turcs au massacre et au pillage ; ceci a été con

staté , de mêmequ'ils n 'ont fait aucun usage de leurs armes.

Le nombre des victimes s'élève à un millier environ , parmi lesquelles une dizaine

de Catholiques , une vingtaine de Grecs, cinq à six Turcs , tués sans doute par les

leurs , ettout le reste des Arméniens. On compte également de deux à trois mille

blessés, dont plus de la moitié n 'échapperont pas à leurs blessures. Mais, parmi les

survivants, que de veuves, que d 'orphelins, combien de créatures restées sans au

cune ressource , sans soutien et destinées à périr de misère , de froid et de faim !

Ces événements ont duré depuis 2 heures de l'après-midi jusqu'à 11 heures

du soir ; le lendemain , dimanche, le pillage a continué dans les mêmes conditions,

c'est-à -dire sous les yeux de la force armée. Le troisième jour, lundi 24 , une foule

considérable de Musulmans s'est portée vers la cathédrale arménienne qu'ils vou

laient piller et incendier ; des coups de fusil ont été tirés sur cet édifice , et la porte

allait céder aux efforts des assaillants lorsque la force armée est enfin arrivée et est

parvenue à les disperser.

En prévision d'événements possibles à Césarée, j'avais pris la précaution de recom

mander à diverses reprises à l'attention des autorités d’Angora les établissements des

Pères Jésuites et des religieuses de Saint-Joseph de Lyon. Le Commandant de la

place, qui faisait alors l'intérim du Vali, m 'avait promis d'adresser des instructions

spéciales au Mutessarif de Césarée ; et cependant le supérieur des Jésuites m 'écrit

qu'ils ont passé toute la première nuit sans aucune garde , et que ce n'est que le len

demain que, sur sa demande spéciale , l'autorité a envoyé quelques soldats pour les

protéger .

De même que l'année dernière , à l'époque du choléra, les Pères Jésuites et les

Sæurs de Césarée ont rendu de grands services à la population chrétienne pendant

2 SO Ce
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ces terribles journées. Indépendamment des sept cents élèves , garçons et filles , qu'ils

ont consignés chez eux, ils ont donné asile à plusieurs familles qui sont allées implo

rer leur protection ; ils ont eu à loger, à nourrir tout ce monde pendant plusieurs

jours, et à secourir de nombreuses infortunes en ville qui ont absorbé leursmodiques

ressources.

Le Mutessarif de Césarée , Eumer Chefki Bey , a été destitué par le Sultan ; sa con

duite a été sévèrement blâmée par les fonctionnaires, les notables Musulmans et par

l'opinion publique en général à Angora,

GUILLOIS .

ana

N° 162.

M . Alph .Guillois, Vice-Consulde France, à Angora,

à M . DE LA BOULINIÈRE, Chargé d 'Affaires deFrance, à Constantinople.

Angora , 20 septembre 1896 .

une

Vendredi dernier, vers 8 heures du soir, le feu prenait à un monceau d 'herbes

et de paille dans la cour d 'une maison turque inhabitée, sise dans un des quartiers

musulmans dit Hadji- Bairam , où se trouve également la mosquée de ce nom .

Aussitôt trois coups de revolver partaient d 'une maison voisine. Au bruit de ces

coups de feu , un soldat d 'un poste à proximité invite ses camarades à prendre les

armes et à sortir ; il est immédiatement désarméet conduit en prison pour avoir pris

une initiative quine lui appartenait pas.

A peine les détonations étaient-elles entendues, que trois à quatre mille Musul

mans, armés de poignards et de bâtons , se trouvaient réunis au lieu de l'incendie et

que d 'autres fanatiques s'étaient répandus dans les rues plus éloignées, criant : « Les

Arméniens ontmis le feu à notre mosquée de Hadji-Baïram ; massacrons les Armé-!

niens! ,

Lesmesures d 'ordre et de police prises déjà depuis quelque temps par notre vali

Tewfik Pacha n 'ont heureusement pas été inutiles dans cette circonstance: en effet,

toute la troupe, la police et la gendarmerie ont été mises instantanément sur pied et

les précautions les plus rigoureuses adoptées ; la force armée a occupé les extrémités

des rues, empêchant les Musulmans de passer, sous menace de faire feu ; les issues

de la ville ont été gardées afin de ne permettre à personne d 'entrer ou de sortir ; en

même temps, les gardiens des quartiers (bekdgis) recommandaient aux Chrétiens de

ne pas quitter leurs demeures, et les officiers et les soldats exhortaient la population

musulmane dans les rues, a au nom du Sultan », à ne commettre aucun désordre.

Toutefois, parmi les quelques Chrétiens qui, pendant ces événements, se sont

trouvés dans les rues , douze ont été blessés, huitGrégoriens et quatre Catholiques ;

deux des blessés ne survivront pas à leurs blessures. Cinq Musulmans poursuivaient

un Chrétien au moment où une patrouille passait ; sommés de s'arrêter, ils prirent la

fuite ; mais l'officier qui commandait le détachement tira sur l'un d'eux et le tua.

15 .
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On ne saurait trop louer l'énergie , la présence d 'esprit et le courage dont le Vali a

fait preuve dans cette circonstance : c'est à son initiative que l'on doit attribuer

toutes les mesures prises instantanément et simultanément; il a lui-même parcouru

les rues pendant toute la nuit jusqu'au matin et veillé personnellement à l'exécution

de ses ordres. Il n 'y a qu'une voix pour reconnaître que Tewfik Pacha a préservé la

ville d'un grand danger.

· La répression énergique, dont les émeutiers de profession et les gens malinten

tionnés ont été l'objet, la conduite élogieuse de la force armée, l'arrestation de plu

sieurs Musulmans ontproduit sur l'esprit de la population chrétienne les plus heureux

effets, et aussi, je veux bien le croire , le plus salutaire exemple sur l'esprit des

Musulmans qui pensaient pouvoir, dans l'avenir, jouir de l'impunité ; aussi la con

fiance est-elle revenue immédiatement, car dès le lendemain les magasins étaient

ouverts comme d'habitude et chacun vaquait à ses occupations.

GUILLOIS .

XII.

DISTRICT D 'ALEXANDRETTE .

(NOVEMBRE 1895. – OCTOBRE 1896 .)

II .

22 nov

N° 163.

M . A . de Longeville, Vice-Consul de France à Alexandrette ,

à M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.
Alexandrette , 22 novembre 1895.

Le u de ce mois, les villages arméniens d 'Odjakli et d'Uzerli situés aux environs

de Payas ont été , sans provocation aucunede la part des habitants, pillés et incendiés

par des Musulmans appartenant aux villages voisins, secondés dans l'accomplissement

de cette æuvre de destruction par les Turcomans qui habitent les montagnes du

golfe d’Alexandrette et quelques bandes de Kurdes et de Circassiens, venus on ne

sait d'où dans l'espoir du pillage.

La nuit précédente, un gros de ces fanatiques attaquait le hameau de Bournaz

et le livrait aux flammes après y avoir grièvement blessé deux Arméniens, les nommés

Havic et Yacoub , et assassiné un grec , Yanni Critikos; ce dernier a été cruellement

mutilé.

Dans la journée du 12, les Musulmans, après avoir pillé et incendié, au hasard de

leurs instincts fanatiques , des fermes isolées au nombre d'une trentaine, ce qui n 'eut

pas lieu sans amener quelques meurtres , se ruèrent en masse , 3 ,000 environ , sur

Tchekmerzem , gros bourg arménien , situé à trois quarts d'heure de Payas, où près

de 6 ,000 chrétiens réfugiés organisaient une résistance désespérée contre les bandes

qui saccageaient la campagne.
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Plusieurs assautsdirigés contre Tchekmerzem furent repoussés avec grande effusion

de sang de part et d 'autre. Alors, les Musulmans, devant l'énergie de la défense qui

éclaircissait leurs rangs, résolurent de faire le siège de la place, tandis que 200 sol

dats turcs, campés sur la même ligne que leurs coreligionnaires, assistaient impas

sibles au drame sanglant qui se déroulait sous leurs yeux.

Le 15, je portais ces faits à la connaissancede notre gérant d 'Alep.

Le 17, au matin , un croiseur américain , le Marblehead , en station depuis quelques

semaine à Mersine, se dirigeait sur Payas.

C 'est le mercredi 20 , seulement, une heure avant la réception du télégramme de

Votre Excellence, que le Commandant du Marblehead , après une première tentative

infructueuse , est parvenu à se faire remettre ses compatriotes. Ils lui furent envoyés

sous l’escorte de 25 hommes, de Payas à Alexandrette , par les soins du Commandant

des troupes campées à T'chekmerzem etdontle chiffre se montait alors à 800 hommes

environ. Cette force armée , appuyée de 6 pièces de montagne, continuait à de

meurer inactive ; je tiens le fait de deux Musulmans de Payas; il m 'a été confirmé

depuis par d'autres témoignages.

Le 21, les autorités turques firent savoir aux Arméniens assiégésdans Tchekmerzem

que s'ils ne livraient pas leurs armes dans un délai de trois heures , les troupes se

joindraient aux autres Musulmans pour donner l'asșaut définitif. Ceux-ci répondirent

qne a n'étant pas révoltés contre le Gouvernementde S . M . I. le Sultan , mais seule

ment forcés de se défendre contre les hordes qui les avaient attaqués, ils seraient

disposés à se dessaisir de leurs moyens de défense si l'on désarmait simultanément

leurs agresseurs ».

Cette proposition une fois agréée, ils se rendirent aux troupes qui se rappro

chèrent des portes du village ; mais la condition principale de leur reddition est

restée à l'état delettre morte , car les Musulmans, toujours armés, continuent à cerner

le village et à exterminer ceux qui tentent de s'en écarter aux cris de « Vengeance

contre les meurtriers de nos frères » .

A l'heure actuelle et après les événements violents qui se sont déroulés à deux

pas de nous, il règne dans le pays un calme relatif; j'ajoute que pour voir cette

accalmie se transformer en sécurité réelle il conviendrait, à mon avis , d 'obtenir du

Gouvernement impérial que la population , tant de la ville que de la campagne, fût

désarmée incontinent, sans distinction de religion . La pression locale que nous pour

rions, mes collègues et moi, exercer dans ce sens sur un gouverneur sans police et

sans gendarmes, serait de nul effet, tant que l'ordre de procéder à un désarmement

immédiat et impartial, j'insiste sur cette dernière condition, ne viendra pas de plus

haut.

LONGEVILLE.

P . S. — J'apprends à l'instant que les habitants de Kessab , village arménien des

environs d'Antioche , sont cernés depuis plusieurs jours par les troupes régulières et

menacés d’être exterminés s'ils ne livrent pas leurs armes en se rendant à discrétion.
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N° 164.

M . de Longeville, Vice-Consul de France à Alexandrette ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Alexandrette , le 30 décembre 1895.

J'apprends de source sûre que des filles et des garçons arméniens sont vendus

comme esclaves à Payas.

LONGEVILLE .

N° 165.

M . de LONGEVILLE , Gérant le Consulat de France à Alep ,

à M . P . Cambon , Ambassadeur dela République française à Constan

tinople .

Alep, le 11 mars 1896 .

Vendredi dernier, une panique a été causée à Antioche par deux agitateurs mu

sulmans; l'un est déjà arrêté, l'autre va l’être sur ma demande. Deux jours avant ce

mouvement, une rixe a éclaté dans un village des environs de Suédié entre quelques

soldats et une dizaine d'Arméniens; des coups de feu ont été échangés. Je prévois

des désordres dans cette région .

LONGEVILLE.

N° 166 .

M . de Longeville, Consul, chargé du vice-consulat de France à Alexan

drette ,

à M . de la BOULINIÈRE, Chargé d 'Affaires de France à Constantinople.

Alexandrette , le 11 septembre 1896 .

· En dépit desmauvaises nouvelles de la capitale et du grand nombre d'Arméniens

réfugiés ici à la suite des massacres de l'an dernier, la tranquillité est satisfaisante en

ville au point de vue politique; néanmoins, j'ai à vous signaler une cause permanente

d'appréhensions, je veux parler du passage périodique des recrues venant de l'in

térieur.

Ces sauvages nous arrivent par bandes de 700 à 800 hommes, conduits seulement

par des sous-officiers qui n'ont aucune autorité sur eux ; ils se répandent en ville au

hasard du gîte dont ils s'emparent, car le Gouvernement ne les paye ni ne les loge.**



- 119 -

Dès leur apparition , les boutiques se ferment et les transactions de la vie journa

lière se trouvent brusquement arrêtées à cause de leur façon de se servir chez les

marchands sans bourse délier. Leur présence donne lieu à des rixes fréquentes que

l'autorité est incapable ne prévenir et qui pourraient dégénérer en désordres plus

graves si, heureusement pour Alexandrette , nous n 'avions depuis un an , à poste

fixe , un stationnaire anglais sur rade.

Aujourd'hui, j'apprends que ce navire doit s'absenter pour quinze jours à partir du

22 septembre et que la venue de 5 ,000 recrues kurdes va coincider avec son départ.

Je crois qu'à cette date il serait indispensable qu’un bâtiment français assurât la

tranquillité de la ville .

LONGEVILLE .

N° 167.

M . P . CAMBON, Ambassadeur de la République française à Constantinople,

à M . DE LONGEVILLE, Consul, chargé du vice-consulat de France

à Alexandrette .

Péra , 8 octobre 1896 .

Le Vautour a reçu l'ordre de quitter immédiatement la Sude pour se rendre à

Alexandrette.

P . CAMBON .

2 - CO

N° 168.

M . DE Longeville , Consul, chargé du vice-consulat de France à Alexan

drette ,

à M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française à.Constan

tinople.

Alexandrette , le 10 octobre 1896 .

J'ai reçu le télégramme que vous avez bien voulu m 'adresser concernant l'ordre

donné au Vautour de rallier Alexandrette.

Ce navire arrivera sur rade d 'autant plus à propos que nos 1,200 conscrits de

viennent d 'une turbulence inquiétante .

Malgré les ordres énergiques donnés d ’Alep au colonel commandant la garnison ,

il est impossible à l'autorité de venir à bout de ces forcenés.

Il y a trois jours, au nombre d 'une quinzaine, ils voulaient pénétrer de force dans

le jardin de l'agence des Messageries, puis ensuite à l'église et, de là , chez les Sœurs

de Saint-Joseph; j'ai du faire intervenir mes cavas pour les mettre à la raison , et

c'est cet incident qui a motivé mon télégramme.
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Hier, ils ont eu plusieurs rixes entre eux qui ont produit dans la population une

assez forte panique; nombre de boutiques ont été fermées.

Vers le soir, ils ont attaqué une patrouille qui essayait de leur faire évacuer la

place du marché; plusieurs arrestations ont été opérées, mais les coupables ont été

retirés des mains des agents de police par leurs camarades qui, au nombre de 150

à 200, ont envahi le sérail.

Ce matin , un paquebot turc de passage refuse de les prendre à son bord ; ils en

sont exaspérés et menacent de saccager la ville si on ne les fait pas embarquer dans

un délai de vingt-quatre heures.

Je ne puis comprendre cette façon de procéder de la part des autorités militaires.

Ces conscrits devraient être cantonnés dans un local spécial, grange ou caserne,

peu importe, placés sous la surveillance d 'officiers directement responsables de leur

conduite .

Il est indispensable pour la sûreté de la ville et la sauvegarde de ses intérêts com

merciaux , si gravement compromis par ces tumultueux exodes,que cet état de choses

prenne fin .

LONGEVILLE.
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XIII.

RÉGION D’ALEP.

(NOVEMBRE 1895. — NOVEMBRE 1896 . )

N° 169.

M . BARTHÉLEMY,Gérant du Consulat de France , à Alep ,

à M . P. Cambon , Ambassadeur de la République française , à Constan

tinople .

Alep , 11 novembre 1895 .

Je prie Votre Excellence de vouloir bien demander le désarmement de la popu

lation musulmane d’Adana, dont l'esprit turbulent serait encouragé par la malveil

lance ou le manque d'énergie du Defterdar, gérant du Vilayet.

BARTHÉLEMY.

rme

N° 170.

M BARTHÉLEMY,Gérantdu Consulatde France, à Alep ,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française, à Constan

tinople .

Alep , 19 novembre 1895.

A Marach , à la suite d 'une rixe de cabaret, le 3 novembre, le Liwa et le Pacha . .

ont ordonné lemassacre des Chrétiens dans les rues : le nombre des tués ne sera



121 -

pas inférieur à 300. Malgré mes démarches réitérées etles promesses du Vali, aucune

garde n 'a été donnée à la mission franciscaine de cette ville .

BARTHÉLEMY.

N° 171.

M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constantinople ,

à M . BARTHÉLEMY,Gérant du Consulatde France à Alep .

Péra , 22 novembre 1895 .

LeGrand Vizir a envoyé hier au Vali d 'Alep l'ordre de pourvoir à la sécurité de

la mission franciscaine à Marach et de nos nationaux et religieux à Alep .

CAMBON.

N° 172.

M . BARTHÉLEMY, Gérant du Consulat de France , à Alep ,

à M . P. Cambon ,Ambassadeur de la République française, à Constan

tinople.

Alep , 4 décembre 1895.

Le croiseur Linois est parti pour la côte . Je crois prudent de maintenir en per

manence un navire à Alexandrette .

BARTHÉLEMY.

Nº. 173.

M . BARTHÉLEMY, Gérant du Consulat de France à Alep ,

à M . P .Cambon,Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Alep , 6 décembre 1895 .

Le couvent franciscain de Yénidjékalé a été incendié par les habitants ; le drogman

de la mission de Marach a été tué. A Aïntab , une attaque contre le couvent a échoué.

Deux mille chrétiens ont péri dans cette dernière ville , les incendies de Marach n 'ont

détruit que quelque quartiers avec le séminaire.

Le grand nombre de cadavres restés privés de sépulture est un grand danger pour

la santé publique.

BARTHÉLEMY.
EMY .

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES. - Arménie . 16
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N° 174.

M . Barthélemy, Gérant du Consulat de France à Alep,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Alep , 11 décembre 1895 .

Le drogman du couvent deMarach a été tué le 18 novembre en face de la mis

sion ; les zaptiés préposés à la garde extérieure de celle-ci ont assisté impassibles à ce

meurtre.

BARTHÉLEMY.

N° 175.

M . de Longeville , Vice-Consul,Gérant le Consulat de France à Alep ,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Alep , 28 juin 1895.

Nous apprenons par des lettres venues d ’Aintab que le Gouverneur a été forcé par

la population musulmane de cesser les perquisitions commencées en vue de retrou

ver les objets volés pendant les massacres. Des délégués de la population se sont

portés au Konak en faisant des menaces de rébellion ouverte si la liberté n 'était pas

immédiatement rendue à une trentaine de musulmans emprisonnés. Ces menaces ont

eu pour résultat de faire céder l'autorité et la population chrétienne est vivement in

quiète de cet aveu d 'impuissance. .

LONGEVILLE.

ans & l
e

ces

N° 176 .

M . Pognon, Consul de France à Alep ,

à M . P . Cambon, Ambassadeur de la République française à Constan

tinople.

Alep , le 11 juillet 1896 .

Je viens de recevoir des capucins d'Orfa une lettre dans laquelle ces missionnaires

me font part des craintes que leur inspire l'attitude des musulmans de cette ville. Il

parait que la population musulmane s'arme depuis plusieurs semaines, que de fré

quents conciliabules sont tenus et qu'un grand nombre de musulmans se réunirent

même, il y a quelques jours, en vue d'une action commune , dans une mosquée qui

fut immédiatement cernée par la troupe.

A Biredjik, la situation est peut-être encore plus grave.
ICO e .
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Si véritablement la Porte désire un apaisement général, comment se fait-il que

Loufti Pacha, qui a montré un peu d'énergie à Aïntab, soit disgracié, que le boucher

Houssein Pacha soit renvoyé à Orfa après un simulacre d 'enquête , qu'Aniz Pacha soit

toujours vali de Diarbékir, qu 'aucun des coupables ne soit puni ni même recherché,

qu'aucune mesure ne soit prise en faveur des chrétiens qui ont été forcés d'embrasser

l'islamisme?

Ce n 'est pas en vain qu'on surexcite le fanatismemusulman, qu'on fait appel aux

mauvais penchants desmasses, qu'on encourage le pillage et le brigandage : à Marach ,

jamais aucun antagonisme n'avait existé entre les musulmans et les chrétiens qui,

fait unique dans l’Empire ottoman , n 'avaient qu 'un seul cimetière où ils enterraient

leurs morts en commun et où les convois funèbres chrétiens et musulmans se ren

contraient chaque jour sans qu'aucune injure fût échangée ; j'ai visité jadis Orfa, Bi

redjik , Diarbékir, et je n'avais pas entendu dire que les chrétiens y fussent en dan

ger : aujourd 'hui, toutes ces localités sont à peu près inhabitables pour les chrétiens

indigènes ; les Européens eux-mêmes n'y seraient peut-être pas en sûreté et la présence

d 'un nombre considérable de convertis qui cherchent à émigrer et n'attendent qu'une

occasion favorable pour se déclarer chrétiens y constitue un danger permanent.

Pognon .

N° 177.

M . Pognon, Consul de France à Alep ,

à M . P . CAMBON , Ambassadeur de la République française, à Constan

tinople.
Alep , le 15 juillet 1896 .

A Aïntab , la situation continue à être déplorable. Une épouvantable panique a eu

lieu le 9 juillet et les chrétiens fermèrent leurs boutiques et prirent la fuite. Cette

panique a été causée, parait-il, par l'attitude de deux quartiers musulmans qui

voulaientrecominencer le pillage, ce qui n'empêcha pas le kaimakan d'arrêter 7 Ar

méniens coupables, d'après lui, d'avoir par leur fuite causé la panique.

POGNON .

N° 178.

M . Pognon, ConsuldeFranceà Alep,

à M . P . Cambon , Ambassadeur de la République française, à Constan

tinople.
Alep , le 10 novembre 1896.

Je viens d'apprendre que des jeunes filles arméniennes enlevées à Diarbékir, à )

Orfa et dans les localités où ont eu lieu les massacres se vendaient, depuis quelques

semaines, presque publiquement à Alep dans le quartier de Bab-Nérab .

zien nnes

S
E
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B me serait impossible d 'indiquer mêmeapproximativement le nombre des jeunes

filles qui ont été vendues : le quartier de Bab -Nérab est peuplé par des musulmans

fanatiques, les chrétiens ne s'y aventurent guère et il est presque impossible à un

Européen d'y pénétrer sans ètre insulté. Il est, par suite , assez difficile de savoir ce

qui s'y passe,mais le fait est certain , car un médecin des plus honorables m 'a affirmé

qu’un notable musulman du quartier de Bab-Nérah lui avait amené une petite fille

arménienne de douze ans qu'il avait l'intention d'acheter et lui avait demandé de

l'examiner pour savoir si elle avait unebonne santé. Il est à peu près certain, en outre,

que l'autorité connaît cesventes d'esclaves chrétiennes et ne fait rien pour s'y opposer.

Ayant entendu parler d 'une femme d 'Orfa réfugiée à Alep qui serait allée se jeter aux

pieds du vali pour le supplier de lui rendre sa fille sur le point d 'être vendue, j'en

voyai un drogman chez cette femme qui se nommeWosgouhi, veuve de Garabet Mis

sirlian, et voici ce qu 'elle lui a raconté. A la veille des massacres d'Orfa, elle s'était

réfugiée avec ses enfants dans une famille musulmane et échappa ainsi à la mort;

son mari qui était tailleur et n'avait pas voulu quitter sa boutique se réfugia, au

dernier moment, dans l'église où il fut brûlé vif avec beaucoup d 'autres personnes ;

enfin un certain Na’met-Allah enleva sa fille aînée âgée de douze ans. Wosgoubi

parvint à se réfugier à Alep avec ses autres enfants et, il y a quelques semaines,

apprenant qu'il y avait un arrivage de jeunes filles d'Orſa destinées à être vendues,

elle alla trouver le vali et le supplia de lui permettre de voir les captives et de racheter

sa fille, si elle se trouvait parmi elles.

Raif Pacha la reçut très bien et l'invita à venir le trouver le lendemain au sérail ;

Wosgouhi s'y rendit à l'heure indiquée , mais les zaptiés l'empêchèrentde voir le vali

et la conduisirent à la prison des femmes, sous prétexte de lui faire voir si sa fille y

était. Cette prison ne contenant guère que des femmes demauvaise vie, il est inutile

de dire que l'enfant ne s'y trouvait pas et cettemalheureuse femme qui ne demandait,

en somme, que le droit de racheter sa fille à prix d 'argent, ne fut même pas admise

à voir les jeunes filles vendues à Bab-Nérab.

POGNON .
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